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INTRODUCTORY NOTE 

These Official Records include the corrections to the provisional summary 
records, as requested by the delegations, and such drafting and editorial modifica
tions as were necessary. 

Ali United Nations documents are designated by symbols, i.e., capital letters 
combined with figures. Mention of such a symbol indicates a reference to a United 
Nations document. 

Relevant documents not reproduced in full in the texts of the meetings of the 
First Conunittee are published in a separate annex to these Official Records. 

AVERTISSEMENT 

Les documents officiels qui suivent contiennent les corrections apportées aux 
comptes rendus analytiques provisoires à la demande des délégations et toutes aut res 
modthcatlons qu'extgent les travaux d'edition. 

Les documents de l'Organisation des Nations Unies portent tous une cote qui 
se compose de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans 
un texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. 

Les documents pertinents qui ne sont pas reproduits in ultm.So dans le texte 
des séances de la Première Commission sont publiés en annexe distincte aux présents 
Documents officiels. 
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FIRST COMMITfEE 
PREMIERE COMMISSION 

Agenda 
The following items were carried forward from 

the agenda of the first part of the third session: 

1. Question of the disposai of the former Italian 
colonies: item proposed by the United States 
of America, France, the United Kingdom and 
the Union of Soviet Socialist Republics. 

2. Question of Franco Spain. Implementation of 
the resolutions and recommendations of the 
General Assembly of 12 December 1946 and 
17 November 1947: item proposed by Poland. 

3. Treatment of Indians in the Union of South 
Africa: item proposed by India. 

The General Assembly, at its 190th and 19lst 
plenary meetings held respectively on 12 and 13 
April 1949, decided to allocate to the First Com
mittee the following items: 

4. Question of Indonesia1 • 

S. Application of Israel for admission to mem
bership in the United Nations1• 

'Allocated to the Ad Hoc Political Committee by the 
General Assembly at its 205th plenary meeting. 

Ordre du jour 
L'examen des points suivants de l'ordre du jour 

de la troisième session n'a pas été abordé au cours 
de la première partie de la session: 

1. Question du sort des anciennes colonies ita
liennes: point proposé par les Etats-Unis 
d'Amérique, la France, le Royaume-Uni et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

2. Question de l'Espagne franquiste. Mise en 
œuvre des résolutions et des recommandations 
adoptées par l'Assemblée générale le 12 dé
cembre 1946 et le 17 novembre 1947: point 
proposé par la Pologne. 

3. T raitement des Hindous établis dans l'Union 
Sud-Africaine: point proposé par l'Inde. 

L'Assemblée générale, au cours de ses 190ème 
et 191ème séances plénières tenues respectivement 
les 12 et 13 avril 1949, a décidé de renvoyer à la 
Première Commission les questions suivantes: 

4. Question indonésienne1
• 

S. Demande d'admission d'Israël à l'Organisa
tion des Nations Unies1 • 

' Renvoyé à la Commission politique spéciale par 
l'Assemblée générale à sa 205ème séance pléniere. 
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Mr. CHAUVEL (France) agreed with the 
United Kingdom representative's view. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) read out the 
United Kingdom draft resolution (A/C.l/432). 

He stated that sorne of the organizations which 
would request a hearing would probably be 
known to everyone, while others might be less 
representative. The sub-committee could then 
either transmit the documents submitted by such 
organizations or summarize them. It might also 
suggest that sorne of the delegations should be 
heard or should take a seat at the First Commit
tee table. 

Mr. CHAUVEL (France) referred to the opin
ion expressed by the delegations of Pakistan and 
the United Kingdom, which had rightly con
sidered that the populations concerned should be 
heard. It was evident from the report of the 
Four-Power Commission of Investigation for the 
former Italian Colonies that local organizations 
were not always truly representative and that it 
was accordingly advisable to act cautiously in 
that matter. A screening would be necessary 
therefore if the Committee was not to !ose time. 

However, he wondered whether it might not be 
advisable to wait until approaches had been made 
by local organizations before a decision on that 
subject was taken. 

Mr. CERULLI (Ital y) wished to reserve a right 
for the Italian refugees to be heard or to submit 
their views in writing as they were an integral 
part of the population of the former colonies. He 
recalled the procedure followed by the Four
Power Commission of Investigation in that 
matter. 

Mr. PADILLA NERVO (Mexico) stated that only 
those organizations which were of sorne impor
tance should be heard. However, as that question 
was a difficult one to resolve, the Committee 
should define the principles by which the sub
committee would be guided. 

A country such as the United Kingdom was 
particularly well informed. 

The Mexican delegation therefore suggested, 
first, that the First Committee should set forth 
certain principles to be followed by the sub
committee and, secondly, that the sub-committee 
should include at !east sorne of the countries 
which had direct knowledge of the facts. 

If the United Kingdom draft resolution were 
adopted, it would therefore be advisable for an 
Arab State, preferably one adjacent to the former 
Italian colonies, to be represented on the sub
committee. In addition, the sub-committee should 
be able to hear the States concerned, such as 
Italy and Ethiopia, even if they were not mem
bers of the sub-committee. 

Mr. CoOPER (Liberia) suggested that at !east 
one African country should be a member of the 
sub-commi ttee. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) said that he 
was primarily concerned that the sub-committee 
should be completely impartial. That requirement 
was not always consistent with immediate know
ledge of the facts. 

3 

M. CHAUVEL (France) s'associe au point de vue 
du représentant du Royaume-Uni. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) donne lecture du 
projet de résolution du Royaume-Uni (A/C.l/ 
432). 

Il indique que certaines des organisations qui 
demanderont à se faire entendre seront probable
ment connues de tous, alors que d'autres pourront 
être moins représentatives. La sous-commission 
pourrait donc, soit transmettre les documents 
soumis par ces organisations, soit les résumer. 
Elle pourrait également suggérer que certaines 
délégations soient entendues ou prennent place à 
la table de la Première Commission. 

M. CHAUVEL (France) se réfère au point de vue 
exprimé par les délégations du Pakistan et du 
Royaume-Uni qui ont à juste titre estimé que 
les populations intéressées devaient se faire en
tendre. Mais il ressort du rapport de la Commis
sion d'enquête des quatre Puissances que les 
organisations locales n'ont pas toujours un carac
tère véritablement représentatif et qu'il convient 
donc d'opérer avec prudence dans ce domaine. Si 
l'on veut donc éviter que ia Commission ne perde 
du temps, un tri devra être opéré. 

Il reste toutefois à se demander si l'on ne 
pourrait pas attendre que des démarches aient été 
faites par des organisations locales avant de 
prendre une décision à ce sujet. 

M. CERULLI (Italie) déclare réserver le droit 
des réfugiés italiens, qui font partie intégrante de 
la population des arciennes colonies, à se faire en
tendre ou à soumettre leur point de vue par écrit. 
Il rappelle la procédure que la Commission d'en
quête des quatre Puissa:1ces avait suivie en cette 
matière. 

M. PADILLA NERVO (Mexique) déclare que 
seules devront être entendues les organisations 
d'une certaine importance. Toutefois, comme il 
est difficile de se prononcer à cet égard, la Com
mission devrait préciser les principes qui guide
raient la sous-commission. 

Un pays comme le Royaume-Uni est particu
lièrement bien informé. 

La délégation du Mexique suggère donc, en 
premier lieu, que la Première Commission formule 
certains principes dont aurait à s'inspirer la sous
commission, et, en second lieu, que cette sous
commission elle-même comprenne au moins 
certains des pays qui ont une connaissance directe 
des faits. 

Si le projet de résolution du Royaume-Uni 
était adopté, il conviendrait donc qu'un Etat 
arabe, de préférence voisin des anciennes colonies 
italiennes, soit représenté au sein de la sous
commission. En outre, la sous-commission devrait 
pouvoir entendre les Etats intéressés, comme 
l'Italie et l'Ethiopie, même si ceux-ci ne sont pas 
membres de la sous-commission. 

M. CooPER (Libéria) suggère qu'au moins un 
pays d'Afrique fasse partie de la sous-commis
sion. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) indique qu'il s'était 
inspiré essentiellement du souci d'avoir une sous
commission totalement impartiale. Or, cette 
exigence n'est pas toujours compatible avec la 
connaissance immédiate des faits. 
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Moreover, the United Kingdom delegation sup
ported the principle that th( sub-committee 
should have the benefit of the Secretariat's 
services. 

If, however, it were considend that the work 
of the sub-committee would be too heavy, the 
number of members could be ir creased and the 
United Kingdom, for its part, w•>uld be prepared 
to participate. 

It seemed almost impossible to already de
termine the fundamental cri ter a suggested by 
Mexico. 

Mohamed Kamel Abdel R.AHIM: Bey (Egypt) 
stated that he was in favour of the United King
dom resolution. 

As regards the composition of the sub-commit
tee, the delegations of certain countries such as 
Turkey, or Iran, which bad dire :t knowledge of 
the facts, could profitably sit al or gside the repre
sentatives of more distant countries. 

Mr. CHAUVEL (France) fearec: that sorne con
fusion might arise in connexior with the sub
committee's functions. Was it m~rely a question 
of determining whether the organizations which 
asked to be beard were represen1 ative, or was it 
rather a question of duplicatiJ 1g, under Jess 
favourable conditions, the w~>rk of the Four
Power Commission of Investigati::m which, being 
on the spot, bad aU the necessary information at 
its disposai ? 

Mr. DULLES (United States of America) pro
posed that the United Kingdom and Egyptian 
delegations should sit with the three members 
proposed by the United Kingdcm. Thus there 
would still be a majority of countries not directly 
concemed, but furthermore, inf,>rmed opinions 
would also be hearâ. 

Sir Mohammed ZAFRULLAH KHAN (Pakis
tan) supported the United States representative's 
proposai. 

He further thought that the sub-committee 
should interpret the wm·ds of th•~ United King
dom proposai "represent substantial sections of 
opinion in the territory in question" in a very 
bread sense. In fact, the coloni 3.{ Powers bad 
always taken good care not to encourage the ac
tivities of such organizations on their territories. 

Any truly independent orgaiiization should 
therefore be able to gain a hearinr. 

Mr. CHAUVEL (France) said th tt if the United 
States representative's proposai were accepted, 
Italy and Ethiopia should also be nembers of the 
sub-committee. 

Mr. GRoMYKo (Union of Sovi ~t Socialist Re
publics) thought it would be premature to take a 
decision on the matter, as it was not yet known 
what organizations were in ques1 ion and where 
they were. 

The Secretary-General might therefore provide 
information on that point before the meeting of 
the following day. 

Besicles, the report of the Fot: r-Power Com
mission of Investigation gave a Cl)mplete picture 
of the different points of view prevailing among 
the local populations with regard to the various 
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D'autre part, la délégation du Royaume-Uni 
était partie de l'hypothèse que la sous-commission 
bénéficierait des services du Secrétariat. 

Si, toutefois, on considère que la tâche de la 
sous-commission serait trop lourde, le nombre 
de ses membres pourrait être augmenté, et le 
Royaume-Uni, pour sa part, serait prêt en ce cas 
à en faire partie. 

Cependant, en ce qui concerne la suggestion du 
Mexique relative à certains critères fondamen
taux, il semble presque impossible de les déter
miner dès maintenant. 

Mohammed Kamel Abdel RAHIM Bey (Egypte) 
se déclare en faveur du projet de résolution du 
Royaume-Uni. 

Cependant, en ce qui concerne la composition 
de cette sous-commission, les délégations de cer
tains pays qui ont, comme la Turquie et l'Iran, 
une connaissance directe des faits pourraient 
utilement siéger à côté de représentants de pays 
plus éloignés. 

M. CHAUVEL (France) craint qu'une certaine 
confusion ne se produise en ce qui concerne les 
fonctions de la sous-commission: s'agit-il simple
ment d'établir si les organisations qui demandent 
à être entendues ont un caractère représentatif, 
ou bien s'agit-il de refaire, dans des conditions 
moins favorables, le travail accompli par la Com
mission d'enquête qui, se trouvant sur place, 
disposait de tous les éléments d'appréciation? 

M. DuLLES (Etats-Unis d'Amérique) propose 
que les délégations du Royaume-Uni et de 
l'Egypte siègent aux côtés des trois membres 
proposés par le Royaume-Uni. Il subsisterait 
ainsi une majorité de pays non directement inté
ressés, mais, en outre, des avis autorisés pour
raient se faire entendre. 

Sir Mohammed ZAFRULLAII KHAN (Pakistan) 
se rallie à la proposition faite par le représentant 
des Etats-Unis. 

Il considère, d'autre part, que la sous-commis
sion devra interpréter dans un sens très large 
les termes suivants de la proposition du Royaume
Uni: "représentant une partie importante de 
l'opinion du territoire en question". En fait, les 
Puissances coloniales se sont toujours bien 
gardées d'encourager sur leur territoire les ac
tivités d'organisations semblables. 

Toute organisation vraiment indépendante de· 
vrait donc pouvoir se faire entendre. 

M. CHAUVEL (France) déclare que, si la propo
sition du représentant des Etats-Unis est acceptée, 
l'Italie et l'Ethiopie devraient également faire 
partie de la sous-commission. 

M. GRoMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) estime qu'il serait prématuré de pren
dre une décision en cette matière, puisqu'on ne 
sait encore de quelles organisations il s'agit et où 
elles se trouvent. 

Le Secrétaire général pourrait donc, avant la 
séance du lendemain, faire parvenir des informa
tions à cet égard. 

D'ailleurs, le rapport de la Commission d'en· 
quête des quatre Puissances donne un tableau 
complet des différents points de vue qui se sont 
fait jour parmi les habitants à l'égard des 
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possible solutions, induding that of independence 
within a shorter or longer period. 

The delegation of the Soviet Union therefore 
proposed that no decision on the establishment of 
a sub-committee should be taken for the time 
being. 

Ato ABTE-Wow AKLILOU (Ethiopia) referred 
to the proposai just made by the French repre
sentative. The Ethiopian delegation, in a very 
liberal spirit, was not opposed to Italy being 
beard by the First Committee, although, on the 
whole in the past, Italy bad been beard more 
often than Ethiopia. But it was difficult to admit 
that Italy, as a member of the sub-committee, 
should be called upon to decide which groups 
should be beard. Moreover, Italy not being a 
Member of the United Na ti ons, could not belong 
to a sub-eommittee. 

The Ethiopian delegation supported the United 
States representative's proposai with regard to 
the United Kingdom and Egypt. It could not 
agree to Italy belonging to the sub-committee. 

The CHAIRMAN said that no group bad yet 
asked for a hearing. Only a memorandum from 
a Somaliland organization bad been submitted for 
information. 

Mr. ARCE (Argentina) supported the point of 
view of the representative of the Soviet Union. 
It was not logical to set up a sub-oommittee to 
study requests not yet made. 

It would, besides, be much too optimistic to 
count on ail political considerations being excluded 
from the sub-committee's work. 

The number of members of the sub-committee 
should therefore be increased enabling a satisfac-

r 
tory geographical representation. It might be 

1 
thought that eleven members, which was the 

; number of members of the Security Council, was 
too many, but actually it would scarcely be suf
ficient to attain that objective. 

The Argentine delegation thought that until 
more exact information bad been received from 
the Secretary-General, any decision as to the 
establishment of a sub-committee should be de
ferred, as, for the time being, the sub-committee 
would have no task to fulfil. 

Mr. LANNUNG (Denmark) suggested that the 
sub-committee should be composed of three mem
bers only, but that it should have an opportunity 
of hearing the views of the four great Powers 
and of the States adjoining the former Italian 
colonies. 

Mr. SANTA CRuz (Chile) referring to rule 
105 of the rules of procedure, supported the pro
posai of the Soviet Uni on. N evertheless, the repre
sentatives of the four Powers which bad sub
mitted the question to the General Assembly 
should be beard first, with a view to determining 
to what extent those Powers were in agreement. 
If those Powers were not yet ready to state their 
views, the meeting should be adjourned. 

Mr. GRoMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) recalled that he bad merely asked for an 
adjournment of a day or two, to allow repre-

diverses solutions possibles, y compris celle de 
l'indépendance dans un délai plus ou moins 
rapproché. 

La délégation de l'Union soviétique propose 
donc qu'aucune décision relative à la création 
d'une sous-commission ne soit prise pour le 
moment. 

Ato ABTE-WOLD AKLILOu (Ethiopie) se réfère 
à la proposition qui vient d'être faite par le repré
sentant de la France. Dans un esprit très libéral, 
la délégation de l'Ethiopie ne s'est pas opposée à 
ce que l'Italie soit entendue par la Première Com
mission, bien que, dans le passé, l'Italie ait été 
entendue plus souvent que l'Ethiopie. Mais que 
l'Italie fasse partie de la sous-commission et soit 
appelée à se prononcer sur le point de savoir 
quels groupements il convient d'entendre, c'est 
ce qu'il est difficile d'admettre. D'ailleurs, l'Italie, 
qui n'est pas Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, ne peut faire partie d'une sous
commission. 

La délégation de l'Ethiopie appuie la propo
sition du représentant des Etats-Unis relative au 
Royaume-Uni et à l'Egypte. Elle s'oppose à ce 
que l'Italie fasse partie de la sous-commission. 

Le PRÉSIDENT indique qu'aucun groupement 
n'a encore demandé à être entendu. Seul un 
mémorandum émanant d'un groupement de la 
Somalie a été remis à titre documentaire. 

M. ARCE (Argentine) s'associe au point de vue 
exprimé par le représentant de l'Union soviétique. 
En effet, il n'est pas logique d'établir une sous
commission pour étudier des demandes qui n'ont 
pas encore été formulées. 

D'autre part, il serait par trop optimiste 
d'escompter que toute considération politique soit 
absente des travaux de la sous-commission. 

Il conviendrait donc d'accroître le nombre des 
membres de la sous-commission de manière à 
obtenir une représentation géographique satisfai
sante. Sans doute, on pourrait penser que le 
chiffre de onze membres qui est celui du Conseil 
de sécurité serait élevé, mais, en réalité, il serait 
à peine suffisant pour que cet objectif soit atteint. 

La délégation de l'Argentine considère que, 
jusqu'à ce que des informations plus précises 
aient été reçues du Secrétaire général, il convient 
d'ajourner toute décision relative à la création 
d'une sous-commission qui n'aurait pour le mo
ment aucune tâche à remplir. 

M. LANNUNG (Danemark) suggère que la sous
commission ne comprenne que trois membres, 
mais qu'elle ait la possibilité d'entendre les quatre 
grandes Puissances et les Etats voisins des an
ciennes colonies italiennes. 

M. SANTA CRuz (Chili), invoquant l'article 105 
du règlement intérieur, appuie la proposition de 
l'Union soviétique. Les représentants des quatre 
Puissances qui ont porté la question devant l'As
semblée génerale devraient toutefois être entendus 
au préalable afin de déterminer dans quelle 
mesure ces Puissances ont atteint un accord. Dans 
le cas où ces quatre Puissances ne seraient pas 
prêtes à exposer maintenant leur point de vue, 
la séance devrait être ajournée. 

M. GRoMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle qu'il n'a demandé qu'un 

i ajournement d'un jour ou deux pour permettre 
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sentatives to seek a way out of the deadlock in 
which the Committee found it~:elf. He thought 
that, in the meantime, it would be use fu! for ali the 
delegations to acquaint themselvf s with the report 
of the Four-Power Commission of Investigation. 

The CHAIRMAN asked wh eth{ r there was any 
objection to the motion for adjournment. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) considered 
that to set up a sub-committee of eleven members, 
in accordance with the Arget .tine suggestion, 
would result in a repetition of tl.e discussion. He 
thought the motion for adjourr ment was justi-

1 
fied, and withdrew his proposai, while reserving 
the right to submit it again at the appropriate 
time. 

i The CHAIR MAN suggested th;: t the Committee 
should first hear the statement of the United 
States representative. 

Mr. DuLLES (United States of America) ob
served that in the matter of th~ former Italian 
colonies the General Assembly ·~xercised an au
thority without precedent in th,~ history of the 
United Nations. The four greai Powers, which 
under the Peace Treaty were re.;ponsible for the 
disposai of the Italian colonie~, had stated in 
advance that they would accept its recommenda
tions. No solution bad been r~ached in three 
years, but in the meantime the attitude of the 
Governments concerned had changed. The 
General Assembly's decision would affect the 
future not only of three million people, but of 
the United Nations itself. The Ccmmittee was not 
hampered by the veto, and if it took appropriate 
action the prestige of the United Nations would 
be enhanced. On the other band, if the Assembly 
did not reach a satisfactory S•)lution, interna
tional problems would be more and more sub
jected to the balance of existing national forces. 
As the territories in question were Non-Self
Governing Territories, the two ksic prindples of 
Chapt er XI of the Charter must be applied : that 
of the primary interests of the inhabitants and 
the need to safeguard internat onal peace and 
security. The representative of the United States 
briefly outlined the conclusions ~uggested by the 
application of those two princir:les to the three 
colonial terri tories concerned: Li )ya, Eritrea and 
Italian Somaliland. The United States' conclu
sions bad been largely based on the report of the 
Four-Power Commission of Imestigation. 

The inhabitants of Libya had gone far towards 
autonomy. The Assembly should insist that they 
should speedily be granted full i 1dependence. In 
view of the importance of the re;ion in the stra
tegie balance of the Mediterrane<.n and the Near 
East, he thought that Libya ourht to be placed 
under the Trusteeship System. The Assembly 
should carefully consider the viev's of the United 
Kingdom Government and of thf other members 
of the British Commonwealth on the subject. The 
United Kingdom had administe:ed those areas 
for five years; it knew them weli and, moreover, 
had proved that it firmly believed in the principle 
of the advancement of Non-Self-Coverning Terri
tories with a view to their eventu.ll independence. 
Leaving aside the question wheth~r the Assembly 
should deal with the problem of I ,ibya as a whole 

aux représentants de chercher à sortir de l'im
passe dans laquelle la Commission se trouve. Il 
considère qu'il serait utile à toutes les délégations 
de prendre entre temps connaissance du rapport 
de la Commission d'enquête des quatre grandes 
Puissances. 

Le PRÉSIDENT demande s'il y a opposition à la 
motion d'ajournement. 

M. McNEIL {Royaume-Uni) estime que si, 
conformément à la suggestion de l'Argentine, on 
créait une sous-commission de onze membres, cela 
entraînerait une répétition des débats. Il trouve 
justifiée la motion d'ajournement et retire sa 
proposition tout en se réservant le droit de la 
présenter de nouveau en temps voulu. 

Le PRÉSIDENT propose à la Commission d'en
tendre au préalable la déclaration du représentant 
des Etats-Unis. 

M. DuLLES (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que l'Assemblée générale exerce, dans la question: 
des anciennes colonies italiennes, une autorité 
sans précédent dans l'histoire des Nations Unies. 
En effet, les quatre Puissances responsables du 
sort des colonies italiennes, d'après le Traité de 
paix, ont déclaré accepter par avance les recom
mandations de l'Assemblée. Trois années d'efforts 
n'ont pas amené de solution, mais, entre temps, 
les Gouvernements intéressés ont eux-mêmes 
modifié leur position. La décision que prendra 
l'Assemblée affectera, non seulement le sort de 
trois millions d'habitants, mais aussi l'avenir de 
l'Organisation des Nations Unies elle-même. La 
Commission n'est pas gênée par le veto, et, si elle 
agit de façon appropriée, le prestige des Nations 
Unies s'en trouvera accru. En revanche, si l'As
semblée n'atteint pas une solution satisfaisante, 
le rapport des forces nationales en présence 
jouera un rôle de plus en plus important en ce 
qui concerne les problèmes internationaux. 
Puisqu'il s'agit de territoires non autonomes, il 
convient d'appliquer les deux principes fonda
mentaux du Chapitre XI de la Charte: impor
tance primordiale des intérêts de la population, 
et nécessité de sauvegarder la paix et la sécurité 
internationale. Le représentant des Etats-Unis 
indique brièvement les conclusions suggérées par 
l'application de ces deux principes aux trois terri
toires coloniaux en question : la Libye, l'Erythrée 
et la Somalie italienne. Il ajoute que les conclu
sions des Etats-Unis sont fondées en grande 
partie sur le rapport de la Commission d'enquête 
des quatre Puissances. 

Les habitants de la Libye sont très avancés 
dans la voie de l'autonomie. L'Assemblée devrait, 
dans ce cas, insister pour qu'ils obtiennent rapide
ment une pleine indépendance. Etant donné l'im
portance de cette région dans l'équilibre straté
gique du bassin méditerranéen et du Proche
Orient, la Libye devrait être placée sous le 
régime de la tutelle. Le représentant des Etats
Unis estime que l'Assemblée devrait examiner 
attentivement les vues du Gouvernement du 
Royaume-Uni et des autres membres du Com
monwealth britannique à ce sujet. Le Royaume
Uni, administrant ces régions depuis cinq ans, les 
connaît, et il a prouvé par ailleurs qu'il croit 
fermement aux principes du développement des 
territoires non autonomes en vue de les amener 
à l'indépendance. Sans tenir compte de la ques-
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or in parts, the United States representative con
sidered that the United Kingdom should be 
invited to administer Cyrenaica. 

The population of Eritrea was neither homo
geneous nor ready for independence. To avert 
the possibility of the territory's being used at any 
future time as a base against Ethiopia,. and to 
give that State access to the sea, the eastern part 
of Eritrea, including the port of Massawa and 
the town of Asmara, should be incorporated in 
Ethiopia. As the population of the western part 
of Eritrea had more affinities with its western 
neighbours, it appeared that a separate solution 
should be sought for it. 

Furthermore the population of Italian Somali
land would not be ready either for autonomy or 
for independence for a long time to come; nor 
had that territory any great strategie importance 
in connexion with the maintenance of interna
tional peace and security. In view of the fact that 
democratie Italy had demonstrated its ability to 
undertake the obligations assumed by peace
loving States under the terms of the Charter, the 
United States representative considered that 
Italy should be entrusted with the administration 
of Italian Somaliland, within the framework of 
the United Nations Trusteeship System, and 
should thus participate in the development of 
that area in accordance with the reasonable wishes 
of the population. In his view, the material well
being bath of the Italian people and of the inhabi
tants of Africa could be furthered by that 
co-operation. 

The meeting rose at 5.5 p.m. 

TWO HUNDRED AND 
TIIIRTY-NINTH :l\IEETING 

Held at Lake Success, New York, 
on Thursday, 7 April 1949, at 3 p.m. 

' tion de savoir si l'Assemblée veut traiter le pro
blème de la Libye considéré dans son ensemble 
ou le traiter par parties, le représentant des 
Etats-Unis estime que le Royaume-Uni devrait 
être invité à assurer l'administration de la 
Cyrénaïque. 

La population de l'Erythrée n'est ni homo
gène ni prête à l'autonomie. Pour éviter que ce 
territoire ne serve à l'avenir de base contre 
l'Ethiopie, et pour donner à cet Etat un accès à 
la mer, la partie orientale de l'Erythrée, y compris 
le port de Massaoua et la ville d'Asmara, 
devrait être incorporée à l'Ethiopie. Quant à 
la partie occidentale de l'Erythrée, sa population 
ayant plus d'affinités avec ses voisins de l'ouest, 
il semble qu'une solution séparée doive être 
trouvée à son sujet. 

La population de la Somalie italienne, d'autre 
part, ne sera de longtemps prête, ni à l'autonomie, 
ni à l'indépendance, et ce territoire ne présente 
pas une grande importance stratégique à l'égard 
du maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales. Etant donné que l'Italie démocratique 
a montré sa capacité d'assumer les obligations qui 
incombent aux Etats pacifiques aux termes de la 
Charte, le représentant des Etats-Unis estime que 
l'Italie devrait être admise à administrer la 
Somalie italienne dans le cadre du système de 
tutelle des Nations Unies, et à participer ainsi au 
développement de ces régions dans la mesure des 
désirs raisonnables de la population. Il est d'avis 
que le bien-être matériel du peuple italien et des 
habitants de l'Afrique peut être favorisé par cette 
coopération. 

La séance est levée à 17 h. 5. 

DEUX CENT TRENTE-NEUVIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 7 avril 1949, à 15 heures. 

Chain-nan: Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium). Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

110. General discussion on the ques• 
tion of the former ltalian colonies 
( continued) 

The CHAIRMAN announced that the Somali 
Y ou th League had sent a memorandum to the 
Secretary-General of the United Nations with the 
request that it should be submitted to the Chair
man of the First Committee, and furthermore 
that the Committee should hear a delegate from 
the Association. 

The Secretary-General had also received a 
number of communications from other organiza
tions, but they had not requested a hearing. 

Mr. CHAUVEL (France) recalled that the 
Council of Foreign Ministers had considered the 
question of the former Italian colonies in Novem
ber 1945, and again in April and June 1946. As 
no agreement had been possible at that time, a 
formula had been suggested and had been re
tained by the Paris Conference; it appeared in 
article 23 of the Italian Peace Treaty. While 
Italy renounced ali right and title to the terri
tories, no change was made in their provisional 

7 

110. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
{suite) 

Le PRÉSIDENT annonce que la Ligue de la 
jeunesse somalie a fait parvenir un mémorandum 
au Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies, en demandant que ce document soit 
soumis au Président de la Première Commission 
et que, en outre, celle-ci veuille bien entendre le 
représentant de la Ligue. 

Le Secrétaire général a également été saisi d'un 
certain nombre de communications émanant 
d'autres organisations, mais celles-ci ne deman
daient pas à être entendues. 

M. CHAUVEL (France) rappelle que le Conseil 
des Ministres des Affaires étrangères a examiné 
la question des anciennes colonies italiennes, tant 
en novembre 1945 qu'en avril et juin 1946. 
Aucun accord n'étant possible à ce moment, une 
formule a été suggérée, qui, retenue par la Confé
rence de Paris, figure à l'article 23 du Traité 
de paix avec l'Italie. Cependant que l'Italie re
nonce à tous ses droits et titres, rien n'est changé 
à l'administration provisoire des territoires, 
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administration, namely the French Military 
Administration of the Fezzan and the British 
Military Administration of the other areas. 

The deputies of the Foreign IJ:inisters had set 
up a Commission of InvestigatÎ•>n and bad con
sidered the report of that Commi ;sion in J uly and 
August 1948. 

In September 1948, when th~ time-limit laid 
down in article 23 had expired the Council of 
Foreign Ministers had noted th!t there was still 
disagreement and placed the qu1 :stion be fore the 
General Assembly of the Unit;~d Nations. Ac
cording to the statement in at.nex XI of the 
Peace Treaty, the four Powers a.greed to accept 
the General Assembly's recommendation and to 
take appropriate measures for gi ving effect to it. 

A settlement was at present urgently neces
sary. The territories in question had been theatres 
of operations for five or six yeo rs and had then 
been placed under a military administration, 
which, according to international conventions, 
could initiate no long-term programmes. More
over, the occupying Powers wen carrying a con
siderable burden, but the investrr ent necessary to 
improve the standard of living of the peoples 
was lacking. 

As the report showed, the .nhabitants who 
had been consulted unanimously desired an end 
of the provisional administration. 

The four Powers were to consider any final 
settlement in the light of the wi~hes and welfare 
of the inhabitants and the intere ;ts of peace and 
security, taking into consideration the views of 
the interested Govemments (annex XI of the 
Peace Treaty with Italy). The same considera
tions should henceforth guide the United Nations. 
The Governments of ali the in te :ested countries, 
including Italy, would be able to state their posi
tion. Finally, the report of the Commission of 
Investigation was available to the General 
Assembly. 

Under what regime would tht former Italian 
colonies be placed ? 

The four Powers had never contemplated a 
retum to direct administration by any one Power, 
nor bad they contemplated corr piete independ
ence, especially since none of tht colonies was a 
true unity, and none had beeu a real State, 
Though homogeneous, Somalilé.nd was poor, 
under-populated and not at ali advanced poli
tically. Eritrea had Coptic and :\1oslem popula
tions. Finally, Libya included Tripolitania, the 
Fezzan and Cyrenaica, which were distinct re
gions, with nomad populations for the time being 
incapable of being self-suppo rting or self
governing. 

With a reservation as to the p)ssibility of an
nexations to neighbouring countries, and espe
cially of Eritrea to Ethiopia, the Governments 
which had been consulted ha i unanimously 
favoured the Trusteeship System. 

Under Chapter XII of the Charter, the au
thority which would exercise the administration 
of a Trust Territory might be onf or more States 
or the Organization itself. 
- Ïthad severa! times been su~ ested that con

trol powers should be entrusted t•) severa! States 
considered to be directly interested, but that was 
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administration militaire française au Fezzan et 
administration militaire britannique partout 
ailleurs. 

Les suppléants des Ministres des Affaires 
étrangères ont constitué une Commission d'en
quête, puis, en juillet-août 1948, ont étudié le 
rapport de cette Commission. 

En septembre 1948, c'est-à-dire à l'expiration 
du délai prévu à l'article 23, le Conseil des Mi
nistres des Affaires étrangères, constatant que le 
désaccord subsistait, a saisi de la question l'As
semblée générale des Nations Unies. Selon la 
déclaration qui figure à l'annexe XI du Traité de 
paix, les quatre Puissances conviennent d'accepter 
la recommandation de l'Assemblée générale et de 
prendre les mesures appropriées pour la mettre 
à exécution. 

Il est urgent aujourd'hui d'aboutir. En effet, les 
territoires intéressés ont été pendant cinq ou six 
ans théâtres d'opérations; ils ont ensuite été 
soumis à une administration militaire qui, aux 
termes des conventions internationales, ne peut 
entreprendre aucun programme à longue échéance. 
D'autre part, les Puissances occupantes assument 
une lourde charge sans que les investissements 
nécessaires puissent améliorer le niveau de vie des 
populations. 

Comme le rapport l'indique, les habitants con
sultés ont été unanimes à souhaiter la fin du 
régime provisoire. 

Quant au règlement définitif, les quatre Puis
sances devaient tenir compte des aspirations et 
du bien-être des habitants, ainsi que des exigences 
de la paix et de la sécurité, et prendre en con
sidération les vues des autres Gouvernements 
intéressés (annexe XI du Traité de paix avec 
l'Italie). C'est maintenant l'Organisation des 
Nations Unies qui doit s'inspirer des mêmes 
considérations. D'ailleurs, tous les Gouverne
ments intéressés, y compris l'Italie, vont pouvoir 
exposer leur position. Enfin, l'Assemblée générale 
dispose du rapport de la Commission d'enquête. 

Sous quel régime devra-t-on placer les an
ciennes colonies italiennes? 

Jamais les quatre Puissances n'ont envisagé le 
retour à l'administration directe par une Puis
sance, ni l'indépendance pure et simple, puisque, 
notamment, aucune des colonies ne présente 
d'unité réelle et aucune n'a constitué un Etat) 
véritable : la Somalie est homogène, mais pauvre, 
peu peuplée et nullement évoluée politiquement. 
L'Erythrée est habitée par des coptes et des 
musulmans, et le territoire est aussi hétérogène 
que la population. Enfin, la Libye comprend la 
Tripolitaine, le Fezzan et la Cyrénaïque, régions 
bien distinctes, peuplées de nomades, incapables 
de se suffire à elles-mêmes et de s'administrer 
elles-mêmes pour le moment. 

Réserve faite de la possibilité de l'annexion à 
des pays voisins - notamment, de l'annexion de 
l'Erythrée à l'Ethiopie - c'est le régime de 
tutelle que tous les Gouvernements appelés à se 
prononcer ont été unanimes à préconiser. 

Selon le Chapitre XII de la Charte, J'autorité 
chargée d'administrer un territoire peut être cons
tituée par un ou plusieurs Etats, ou par l'Organi
sation elle-même. 

A plusieurs reprises, il a été suggéré que des 
fonctions de contrôle soient confiées à plusieurs 
Etats considérés comme directement intéressés, 

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander



a hybrid solution, midway between administration 
by the Organization and administration by severa! 
States. It had been reoommended by the United 
States in September 1945 and favoured by the 
Soviet Union at the meeting of the Council of 
Foreign Ministers in September 1948. 

The French delegation considered that for 
essentially political reasons such a system could 
no more be maintained than a collective trustee
ship proper. In September 1945 the representa
tive of the Soviet Union had quoted the Russian 
proverb: "A child which has seven nurses does 
not get nursed at ali". Who, in fact, would be 
responsible for the territories? 

An administration appointed by the Trustee
ship Council and supervised by severa! Powers 
might also be considered. The United Nations 
would no doubt select an experienced administra
tor, but what resources would he have? How 
could the General Assembly add to its budget the 
severa! ten million dollars required for the polit
ical, economie and social advancement of peoples, 
who eventually should be enabled to govern 
themselves ? 

The question was really to decide which States 
were able to provide the necessary means and 
which were best qualified to take over the trustee
ship of the former Italian colonies. 

Since September 1945, the French Government 
had always declared that Italy was best qualified 
to assume responsibility for the trusteeship. 
N evertheless, Ethiopia had a right to reparation 
for the past and to guarantees with regard to the 
future. 

The Italian colonial work had been criticized. 
But the new Italian Republic would know how 
to act in a spirit of democracy and progress. 
Moreover, the United Nations would exercise 
control and watch over the education of the peo
ples. Italian achievements, particularly in public 
works, had shown that that country was capable 
of improving production and raising the standard 
of living of the peoples. 

It had never been stated, either by the four 
Powers or by any of the Governments consulted, 
that the fact that Italy was not a Member of the 
United Nations exduded it from participation in 
the Trusteeship System. But if a legal argument 
were brought forward, it would be simple to 
reply that Article 81 of the Charter mentioned 
"one or more States", and did not refer to a 
Member of the United Nations. According to 
Goodrich and Hambro's commentary on the 
Charter, that wording had been intentional. A· 
similar case, that of a State which was an 
Administering Authority, but which left the 
United Nations, had been foreseen in a declara
tion made by the representatives of the United 
States and the United Kingdom, to the effect 
that if a State left the United Nations for reasons 
which reflected no discredit upon it, and if it 
stated that it would continue to observe the rules 
of Trusteeship, there was no reason for that 
trusteeship to be taken from it. 

There was therefore no obstacle to Italy being 
an Administering Authority, since, though it was 
not a Member of the United Nations, the merits 
of its candidature had never been challenged. If a 

solution hybride, intermédiaire entre l'adminis
tration par l'Organisation et l'administration par 
plusieurs Etats. Cette solution, recommandée en 
septembre 1945 par les Etats-Unis, a été pré
conisée par l'Union soviétique au cours de la 
session de septembre 1948 du Conseil des Minis
tres des Affaires étrangères. 

La délégation de la France considère que ce 
système, pas plus que celui d'une tutelle collective 
proprement dite, ne peut, pour des raisons essen
tiellement politiques, être retenu. En septembre 
1945, le représentant de l'Union soviétique a 
rappellé le proverbe russe: ·"Si un enfant a sept 
nourrices, personne ne s'occupe de lui". Qui, en 
effet, aura la responsabilité des territoires? 

On pourrait également envisager une adminis
tration désignée par le Conseil de tutelle et con
trôlée par un certain nombre de Puissances. Sans 
doute les Nations Unies choisiraient-elles un ad
ministrateur expérimenté, mais quels seraient ses 
moyens d'action? Comment l'Assemblée générale 
pourrait-elle inscrire à son budget les dizaines de 
millions de dollars nécessaires au progrès poli
tique, économique et social de populations qui 
doivent être mises en mesure de s'administrer 
elles-mêmes par la suite? 

En réalité, il s'agit de déterminer quels sont 
les pays capables de consacrer les moyens néces
saires à cette tâche et les plus qualifiés pour 
assumer la tutelle des anciennes colonies 
italiennes. 

Depuis septembre 1945, la France a toujours 
déclaré que l'Italie était la plus qualifiée pour 
assumer la responsabilité de la tutelle. Toute
fois, l'Ethiopie a droit à une réparation du passé 
et à des garanties pour l'avenir. 

L'œuvre coloniale de l'Italie a été critiquée. 
Mais la nouvelle République italienne, elle, saura 
agir dans un esprit de démocratie et de progrès. 
Les Nations Unies, d'autre part, exerceront un 
contrôle et veilleront à l'éducation des popula
tions. Les réalisations italiennes, notamment dans 
le domaine des travaux publics, ont montré que 
ce pays était capable d'améliorer la production et 
le niveau de vie des populations. 

Il n'a jamais été dit, ni par les quatre Puis
sances, ni par aucun des Gouvernements con
sultés, que l'Italie, n'étant pas Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, ne pouvait 
participer au régime de tutelle. Mais, si on voulait 
soulever un argument juridique, il serait facile 
de répondre que l'Article 81 de la Charte parle 
d' "un ou plusieurs Etats", et non pas d'un Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies. Cette 
rédaction est intentionnelle, selon le commentaire 
de la Charte par Goodrich et Hambro. De plus, 
un cas analogue, celui d'un Etat chargé de l'ad
ministration d'un territoire et se retirant de 
l'Organisation, a été prévu dans une déclaration 
des représentants des Etats-Unis et du Royaume
Uni: si un Etat se retire pour des raisons qui 
ne jettent sur lui-même aucun discrédit, et s'il 
se déclare prêt à continuer d'observer les règles 
de la tutelle, il n'y a pas lieu de lui retirer celle-ci. 

Rien ne s'oppose donc à ce que l'Italie soit 
Puissance administrante, car, bien qu'elle ne soit 
pas Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
le bien-fondé de sa candidature n'a jamais été 
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Trust Territory were confided :o it, the only dif
ference would be that Italy codd not be a meru
ber of the Trusteeship Council until it had been 
admitted to the United Nations. 

Mr. McNEIL (United Kingd)m) said he could 
not associate himself with the l'rench representa
tive's views. 

He thanked Mr. Dulles for 1 is remarks on the 
liberation of the former Italian colonies, the 
United Kingdom ability for administration, and 
the future of Cyrenaica. 

The United Kingdom had in fact been respon
sible for the administration of ail those territories 
with the exception of the F;zzan since their 
liberation: in other words, for eight years in the 
case of East Africa and six ye1rs in the case of 
Libya. Conditions had been difficult and the 
budget just introduced by the Chancellor of the 
Exchequer showed that the Un ted Kingdom had 
had to meet a deficit of 12 rr illion pounds for 
those territories. Moreover it h'ld been necessary 
to find the personnel necessary for the adminis
tration of the territories. 

Until the ratification of the Peace Treaty with 
Italy, the United Kingdom had )een bound by the 
provisions of the Hague Cc nvention. Subse
quently, the terms of the Peacc: Treaty provided 
that the former Italian colonies would remain 
"pending their final disposai, . . . under their 
present administration". The United Kingdom, 
therefore, had been unable to make important 
changes in the administration o:' the territories or 
to take far-reaching economie or political 
measures. 

It was therefore an urgent duty for the General 
Assembly to put an end to th lt hybrid system. 

Referring to Mr. Dulles' ;>raise of British 
administration, Mr. McNeil said that the work of 
its members had indeed shown a high standard. 
N evertheless, it was henceforth for the Assembly 
to make definitive proposais which the United 
Kingdom delegation would study carefully white 
making available to the Commi tee its experience 
in the matter. 

Although the four Powers had been criticized, 
the twenty-one signatories to :he Peace Treaty 
with Italy had known full we l that should the 
four Powers fail to reach agre€ment, the General 
Assembly would eventually be confronted with 
that task. 

The United Kingdom dekgation, however, 
could only regret that the Ccuncil of Foreign 
Ministers had been unable to na ch an agreement 
in September 1948. 

The reports of the Commisdon of Investiga
tion showed that the problens, opinions and 
stages of development of all those territories 
differed ali along the line; consequently each ter
ritory should be dealt with as a separate entity 
and an over-all solution was almost impossible. 

There was only one feature :ommon to all the 
territories: by modern standaxds none of them 
was ready for independence, al1hough, in varying 
degrees, they bad all expres: ed a desire for 
independence. Even the most a<cvanced territories 
could not be granted autonomy immediately in 
view of their traditions, experience, economie and 
social conditions and available administrative 
personnel. 

contesté. Si une tutelle lui était confiée, il se 
trouverait simplement qu'elle ne pourrait être 
Membre du Conseil de tutelle aussi longtemps 
qu'elle ne serait pas entrée dans l'Organisation. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) indique qu'il ne 
pourra se rallier au point de vue exprimé par le 
représentant de la France. 

II remercie M. Dulles de ce qu'il a dit sur la 
libération des anciennes colonies italiennes, les 
qualités d'administration du Royaume-Uni et 
l'avenir de la Cyrénaïque. 

De fait, le Royaume-Uni a eu la responsabilité 
de l'administration de tous ces territoires, le 
Fezzan excepté, depuis leur libération, c'est-à-dire 
pendant huit ans dans le cas de l'Afrique orientale 
et pendant six ans dans de cas de la Libye. Les 
circonstances étaient délicates; et le budget que 
vient de présenter le Chancelier de l'Echiquier 
montre que le Royaume-Uni a eu au total à 
combler un déficit de 12 millions de livres sterling 
pour ces territoires. De plus, il a fallu trouver le 
personnel nécessaire pour l'administration de ces 
territoires. 

D'autre part, tant que le Traité de paix avec 
l'Italie n'a pas été ratifiée, le Royaume-Uni se 
trouvait lié par la Convention de La Haye. Enfin, 
le Traité de paix a prévu que les anciennes 
colonies italiennes demeureraient "sous leur ad
ministration actuelle jusqu'à ce que leur sort 
définitif soit réglé"'. Le Royaume-Uni n'a donc 
pu introduire de modifications importantes dans 
l'administration des territoires ni prendre de 
mesures économiques ou politiques de quelque 
envergure. 

L'Assemblée générale doit donc d'urgence 
mettre fin à ce système hybride. 

M. McNeil se réfère à l'éloge fait par M. Dulles 
de l'administration britannique. Il est de fait que 
cette administration a accompli une œuvre de 
haute qualité. Néanmoins, il incombe maintenant 
à l'Assemblée de faire des propositions définitives 
que le Royaume-Uni étudiera soigneusement, en 
mettant à la disposition de la Commission son 
expérience en la matière. 

On a pu blâmer les quatre Puissances, mais le 
fait est que les vingt et un signataires du Traité 
de paix avec l'Italie n'ignoraient pas que, si les 
quatre ne pouvaient se mettre d'accord, le fardeau 
retomberait en définitive sur l'Assemblée générale. 

La délégation du Royaume-Uni ne peut toute
fois que regretter que le Conseil des Ministres 
des Affaires étrangères n'ait pu parvenir à un 
accord en septembre 1948. 
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Il ressort des rapports de la Commission d'en
quête que les divers territoires diffèrent entre 
eux à tous égards: problèmes qui se posent, senti
ment des populations, stade de développement. 
En conséquence, chaque territoire doit être con
sidéré comme constituant une entité, et une solu
tion globale est presque impossible. 

Les différents territoires n'ont qu'un seul trait 
en commun: le fait qu'aucun d'entre eux n'est 
prêt pour l'indépendance au sens que l'on donne 
aujourd'hui à ce terme, bien que, tous, ils aient 
d'une façon ou d'une autre exprimé le désir 
d'être indépendants. Traditions, expérience, con
ditions économiques et sociales, cadres adminis
tratifs, tout s'oppose à ce que ces territoires, 
même les plus évolués, reçoivent immédiatement 
leur autonomie. 
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Thus, although a unified Libya was a legitimate 
objective, the country was divided into three 
separate administrations and its inhabited parts 
were separated by wide stretches of desert. The 
Commission itself had conducted its investigation 
of each area separately. If the French Govem
ment were to make or to accept proposais grant
ing certain rights to France in the Fezzan, the 
United Kingdom delegation would !end unquali
fied support to such a solution. 

The United States delegation had suggested 
that Cyrenaica should be placed under the trustee
ship of the United Nations, with the United 
Kingdom as the Administering Authority. If 
that were the decision of the General Assembly, 
the United Kingdom Government would faith
fully attempt to discharge such a mandate. In 
1942 the Government of the United Kingdom 
had given a solemn pledge that in no circum
stances would the Senussi, who inhabited Cyren
aica, be placed again under Italian domination. 

The Senussi had gallantly come to the assist
ance of the British Empire when it was fighting 
alone. The United Kingdom could not, therefore, 
be asked by any organ of the United Nations to 
go back on its pledge. It was the duty of the 
United Kingdom delegation to indicate clearly 
that it would resist any proposais which pro
vided for the retum of that territory to the 
Italians, although that attitude should in no way 
be interpreted as hostility to Italian daims. 
Moreover, the inhabitants would violently resist 
a return of the settlers whom the Italians them
selves had evacuated during the war. How could 
British troops be asked to fight against their 
former allies? 

Cyrenaica was virtually unanimous in its desire 
for independence and should the occasion arise 
the United Kingdom would not fail to prepare 
the peoples of that territory for independence as 
soon as possible. A large proportion of the popu
lation, however, had admitted that Cyrenaica 
could not exist as an independent State without 
assistance from another State. In particular, it 
would require financial and technical assistance 
for adequate administration, balanced trade, re
construction and economie development. I t was 
clear that despite the efforts of the British 
Administration, the territory would be short of 
administrative personnel for sorne time to come. 

Since Cyrenaica needed outside assistance, that 
assistance could be most appropriately furnished 
by the United Kingdom. The main reason was 
the will of the inhabitants themselves, who, when
ever they had expressed any preference in that 
connexion, had always clone so in favour of the 
United Kingdom which they regarded as their 
ally. That was indicated in the report of the Com
mission of Investigation for Cyrenaica. 

As Mr. Dulles had said, the United Kingdom 
had successfully prepared peoples for self
government and independence and in the particu
lar case of Cyrenaica it had acquired considerable 
experience since 1943. 

The United Kingdom had not granted more 
power to the population and had not prepared 

C'est ainsi que, en ce qui concerne la Libye, 
et bien qu'une Libye unifiée constitue un objectif 
légitime, il existe actuellement trois administra
tions distinctes ; en outre, les régions habitées 
sont séparées par de vastes déserts. La Commis
sion elle-même a procédé à des enquêtes séparées 
pour les différentes régions de la Libye. En ce 
qui concerne le Fezzan, si le Gouvernement fran
çais formulait ou était prêt à accepter une propo
sition accordant certains droits à la France la 
délégation du Royaume-Uni se rallierait ;ans 
réserve à cette solution. 

La délégation des Etats-Unis a suggéré que la 
Cyrénaïque soit placée sous un régime de tutelle 
des Na ti ons Unies et que l'Autorité chargée de 
l'administration soit le Royaume-Uni. Si l'Assem
blée devait en décider ainsi, le Gouvernement 
du Royaume-Uni s'efforcerait fidèlement de s'ac
quitter d'une telle tâche. D'ailleurs, en 1942, le 
Gouvernement britannique a formellement promis 
aux Sénoussis, qui habitent la Cyrénaïque, qu'en 
aucun cas ils ne seraient replacés sous la domi
nation italienne. 

A l'heure où l'Empire britannique était seul à 
lutter contre l'ennemi, les Sénoussis étaient venus 
héroïquement à son aide. Aucun organisme 
des Nations Unies ne saurait donc demander au 
Royaume-Uni de renier sa parole. La délégation 
du Royaume-Uni se doit, au contraire, d'indiquer 
cl.airement qu'elle s'opposera à toute proposition 
vrsant au retour des Italiens sur ce territoire, 
sans que, d'ailleurs, il faille voir là en aucune 
manière une attitude d'hostilité à l'égard des 
revendications de l'Italie. D'ailleurs, les habitants 
s'opposeraient par la force au retour des colons 
que les Italiens eux-mêmes ont évacués pendant 
la .guer~e. Comment donc demander aux troupes 
bntanmques de se retourner contre leurs alliés 
d'hier? 

Sans doute les habitants de la Cyrénaïque 
sont-ils pratiquement unanimes dans leur désir 
d'indépendance; et le Royaume-Uni ne man
querait pas, le cas échéant, de préparer rapide
ment ces populations à l'indépendance. Mais une 
forte proportion de la population a reconnu que 
la Cyrénaïque ne pouvait exister comme Etat 
indépendant sans l'aide d'un autre pays. En par
ticulier, la Cyrénaïque aura besoin d'un aide 
financière et technique si l'on veut qu'elle ait 
une administration satisfaisante, une balance 
commerciale en équilibre, et si l'on veut assurer la 
reconstruction et le développement économique. 
En particulier, malgré les efforts de l'adminis
tration britannique, il y aura encore pendant 
quelque temps pénurie de personnel administratif. 

Puisque, donc, la Cyrénaïque a besoin d'une 
aide extérieure, c'est le Royaume-Uni qui est le 
mieux placé pour la fournir. Cela résulte essen
tiellement de la volonté des habitants eux-mêmes, 
qui, lorsqu'ils ont exprimé une préférence à cet 
égard, l'ont toujours fait en faveur du Royaume
Uni qu'ils considèrent comme leur allié. C'est 
ce qui est d'ailleurs indiqué au rapport de la 
Commission d'enquête en Cyrénaïque. 

Comme l'a indiqué M. Dulles, le Royaume-Uni 
a, avec succès, préparé les peuples à l'autonomie 
et à l'indépendance, et, dans le cas particulier de 
la Cyrénaïque, une expérience considérable a été 
acquise depuis 1943. 

Si le Royaume-Uni n'a pu donner plus d'influ
ence aux populations et les préparer davantage 
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it for self-government to a great( r degree because 
it had not wished to prejudge th( decisions of the 
Assembly. Preliminary work, hüwever, had been 
carried out and if the trusteeshii' of the territory 
were to be vested in the United Kingdom, the 
population would immediately n ceive a share in 
its administration. 

Furthermore, Emir Sayid I~iris El-Senussi, 
who commanded the loyalty of the population, 
would very soon be recognized as the head of 
State and would eventually be< orne responsible 
for internai administration in so far as it did not 
conflict with the task entrustec. to the United 
Kingdom. 

Lastly the United Kingdom would maintain 
contact with other parties in Li )ya with a view 
to pave the way towards brirtging about the 
country's unity. 

No doubt many of the inhabit<: nts had declared; 
that they preferred independenc( . But the report 
showed that Cyrenaica was not yet ready for full 
independence. British trusteeshi ), following the 
method of progressive transfer ,)f power, would 
correspond to the inhabitants' needs. 

As far as Tripolitania was concerned, the 
population was not as homogene>ms as in Cyren
aica. The United Kingdom could only make the 
two following points: first, it 1 ad no desire to 
retain its administrative functiom; and, secondly, 
a decision had to be taken quick y in the interest 
of the peoples. 

The views of the United Kingdom had been 
sought as to the possibility of it continuing to 
administer that territory; howe'rer, it had been 
stipulated that that would be only for a very 
few years. Neither the United I<ingdom nor any 
other Power could administer Tripolitania, even 
for a short period, under the current restrictive 
regime. Progressive reforms W>~re necessary in 
administration, education and public health. If 
the United Kingdom were to r~main in Tripo
litania and Cyrenaica, the reforms had to be 
similar in character in both territories. Finally, 
the administrative boundaries m ght be adjusted. 

In the case of Eritrea, there ·,vas a third con
sideration besicles the welfare o : the inhabitants 
and the stability of the region, for the United 
Kingdom Government and the British people 
thought that Ethiopia was entitled to compensa
tion. Equity and the will of the inhabitants there
fore called for the immediate ce:;sion to Ethiopia 
of the provinces which were part of the Ethio
pian plateau and which were inltabited by Copts 
of the same race as th ose of Tigré. The larger 
part of the population desired uaion with Ethio
pia. The Moslem minority was i 1 favour of such 
a solution. Moreover, Ethiopia already had a 
large Moslem population whic:h enjoyed full 
religious freedom. The position and rights of the 
other minority, the Italians, shauld be protected 
by the General Assembly itself. 

The territories ceded to Ethiopia should in
elude the Danakil coast, the po~t of Assab, the 
capital Asmara, and the port <>f Massawa, the 
plateau's outlet to the sea. 

Western Eritrea, which wa; predominant! y 
Moslem, did not wish to be joined to Ethiopia. 
The wishes of the inhabitants, :.nd the fact that 
they were predominant! y Mosl( rn, ought there
fore to be taken into account. 

à l'autonomie, c'est qu'il n'a pas voulu préjuger 
les décisions de l'Assemblée. Mais un travail 
préparatoire a été accompli, et, si le Royaume
Uni était chargé d'une tutelle, les populations 
prendraient une part immédiate à l'administration 
du territoire. 

De plus, l'émir Mohammed Sayyid Idris El
Senoussi, auquel la population est toute dévouée, 
serait très rapidement reconnu comme chef de 
l'Etat, responsable éventuellement de l'administra
tion intérieure, compte tenu de la tâche confiée 
au Royaume-Uni. 

Enfin, le Royaume-Uni maintiendrait le contact 
avec les autres parties de la Libye en vue de 
préparer l'unité. 

Sans doute, bien des habitants se sont prononcés 
en faveur de l'indépendance. Mais le rapport 
montre que la Cyrénaïque n'est pas encore prête 
pour l'indépendance totale. Une tutelle britan
nique, appliquant la méthode du transfert pro
gressif des pouvoirs, correspondrait aux besoins 
des habitants. 

En ce qui concerne la Tripolitaine, la popula
tion n'est pas aussi homogène qu'en Cyrénaïque. 
Le Royaume-Uni ne peut qu'indiquer les deux 
points suivants: il ne désire nullement garder ses 
fonctions d'administration, et, en second lieu, une 
décision doit être prise rapidement dans l'intérêt 
des populations. 

Le Royaume-Uni a été pressenti pour con
tinuer à administrer ce territoire, mais il ne de
vrait s'agir que d'un très petit nombre d'années; 
ni le Royaume-Uni, ni aucune autre Puissance 
ne pourrait administrer la Tripolitaine, même 
pour une brève période, sous le régime restrictif 
actuel: des réformes progressives sont nécessaires 
en matière d'administration, d'enseignement et de 
santé publique. Si le Royaume-Uni devait rester 
en Tripolitaine et en Cyrénaïque, les réformes 
devraient avoir un caractère analogue sur les 
deux territoires. Enfin, les frontières adminis
tratives devraient pouvoir être revisées. 

Pour l'Erythrée, une troisième considération 
vient s'ajouter à l'intérêt des habitants et à la 
stabilité de la région, car le Gouvernement et le 
peuple britanniques estiment que l'Ethiopie a droit 
à une compensation. L'équité et la volonté des 
habitants demandent donc que soient cédées immé
diatement à l'Ethiopie les provinces qui font 
partie du plateau éthiopien et qui sont habitées 
par des Coptes de même race que ceux du Tigré. 
La grande majorité de la population désire donc 
l'union avec l'Ethiopie. Quant à la minorité 
musulmane, elle accepterait cette solution. D'ail
leurs l'Ethiopie compte déjà de nombreux musul
mans qui ont toute liberté de conscience. La 
situation et les droits de l'autre minorité, c'est
à-dire des Italiens, devraient être protégés par 
l'Assemblée générale elle-même. 

La cession de territoires à l'Ethiopie devrait 
comprendre la côte des Danakils, le port d' Assab, 
la capitale Asmara, et le port de Massaoua, le 
débouché du plateau sur la mer. 
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Quant à l'Erythrée occidentale, en majorité 
musulmane, elle ne désire pas être unie à l'Ethio
pie. Il s'agit donc de tenir compte de la volonté 
des habitants et du fait qu'ils sont essentiellement 
des musulmans. 
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Asto Somaliland, the United Kingdom agreed 
with the recommendation made by the Deputy 
Foreign Ministers with regard to a United 
Nations trusteeship, under Italian administration. 
As Mr. Chauvel had said, the territory was not 
fit for independence, either politically or eco
nomically. The inhabitants wanted a four-Power 
trusteeship, but did not realize the full implica
tions of that. The United Kingdom knew from 
experience that trusteeship could not be shared 
between severa! Powers. Mr. Molotov had dis
posed of that solution in picturesque fashion, 
and Mr. Chauvel had stressed the difficulty there 
would be in allocating liabilities. It would 
be equally difficult to assess administrative 
responsibilities. 

Italy was the country most qualified to assume 
the responsibility of trusteeship. The majority of 
the population had not explicitly asked for Italian 
trusteeship, but a substantial part had called for 
a trusteeship which would ensure peace and 
security, and had recognized that Italy fulfilled 
that requirement. 

The United Kingdom would support any pro
posai to endow the Italian Government with the 
trusteeship of Italian Somaliland. The Italy of 
today should be able to make use of its skill and 
experience in Africa, and Somaliland would en
able it to do so. Although it was only a matter of 
trusteeship, Italy would know how to establish 
a liberal administration in conformity with the 
Charter. 

Ato ABTE-WOLD AKLILOU (Ethiopia) stressed 
the importance of the problem of the former 
Italian colonies for his country and remarked that 
he was glad to see tried friends among the United 
Nations representatives on the Committee. 

He recalled that Ethiopia had never attacked 
any people and only wished to live in peace and 
independence. He gave a short account of the 
origins of the Ethiopian people, which had come 
from Arabia and settled in ancient times on 
the territory known as Eritrea. Since then, that 
country had formed one entity with his own from 
the point of view of race, religion, language, cul
ture, customs and social structure. Ethiopia had 
fought in defence of Eritrea, particularly against 
the Italian forces at the end of the previous cen
tury. In that oonnexion he recalled the report of 
the Four-Power Commission of Investigation 
(A/C.1/W.8) where those facts were related. He 
considered that it was democratie and liberal 
Italy which, before the days of fascism, had de
voted itself to detailed and methodical prepara
tion of the invasion of Ethiopia in 1935-1936 by 
invading Eritrea in 1885, and then invading 
Ethiopia in 1894 and 1895 and 1895-1896. The 
starting point of the invasion of 1935-1936 lay 
both in Eritrea and in former Italian Somaliland. 
For half a century, both democratie Italy and 
fascist Italy had been responsible for a policy 
of pressure and imperialism which had extended 
also to Libya. His statements were based not on 
Ethiopian sources, but on the reports of the Com
mission of Investigation as weil as on the declara
tions of high Italian Government officiais. 

That Italian Government, not being in a posi
tion to assume the burden of administration in 
Somaliland, had transferred responsibility for it 
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Quant à la Somalie, le Royaume-Uni s'associe 
à la recommandation des suppléants des Ministres 
des Affaires étrangères relative à une tutelle des 
Nations Unies, confiée à l'Italie. Comme l'a dit 
M. Chauvel, ce territoire n'est prêt pour l'indé
pendance, ni politiquement, ni économiquement. 
Les habitants veulent une tutelle des quatre 
Puissances, mais ne se rendent pas un compte 
bien exact de tout ce que cela impliquerait. Le 
Royaume-Uni sait par expérience qu'une tutelle 
ne peut être partagée entre plusieurs Puissances. 
M. Molotov a disposé de cette solution de façon 
imagée, et M. Chauvel a souligné la difficulté 
qu'il y aurait à répartir les charges. Il serait 
également difficile de déterminer les responsa
bilités administratives. 

C'est l'Italie qui est la plus qualifiée pour as
sumer les responsabilités de la tutelle. La majorité 
de la population n'a pas demandé explicitement 
une tutelle italienne, mais des éléments impor
tants ont réclamé une tutelle assurant la paix et 
la sécurité, et reconnu que l'Italie répondait à 
cette exigence. 

Le Royaume-Uni se prononcera en faveur de 
toute proposition tendant à donner au Gouverne
ment italien la tutelle de la Somalie italienne. 
L'Italie moderne doit pouvoir faire usage de 
son expérience et de sa compétence en Afrique, 
et la Somalie le lui permettra. Sans doute, il ne 
s'agit que d'une tutelle, mais l'Italie saura établir 
une administration libérale conformément à la 
Charte. 

Ato ABTE-WOLD AKLILOU (Ethiopie) sou
ligne l'importance du problème des anciennes 
colonies italiennes pour son pays et remarque que, 
parmi les représentants des Nations Unies à la 
Corqmission, il est heureux de compter des amis 
éprouvés. 

Il rappelle que l'Ethiopie n'a jamais attaqué 
aucun peuple et- ne désire que vivre paisible et 
indépendante. Il donne un court aperçu des 
origines du peuple éthiopien, qui, venu d'Arabie, 
s'est établi dans l'antiquité sur le territoire connu 
aujourd'hui sous le nom d'Erythrée. Il fait re
marquer que, depuis lors, ce pays n'a fait qu'un 
avec le sien aux points de vue de la race, de la 
religion, de la langue et de la culture, des cou
tumes et de la structure sociale. L'Ethiopie a 
lutté pour la défense de l'Erythrée, notamment 
contre les forces italiennes à la fin du siècle 
dernier. Il rappelle à ce sujet le rapport de la 
Commission d'enquête des quatre Puissances 
(A/C.lfW.8) où se trouve la relation de ces 
faits. Il estime que c'est bien l'Italie démocratique 
et libérale qui, avec l'invasion de l'Erythrée, en 
1885, puis les invasions de l'Ethiopie en 1894 et 
1895 et en 1895-1896, s'est livrée, avant l'époque 
fasciste, à la préparation minutieuse et métho
dique de l'invasion de l'Ethiopie en 1935-1936. 
Cette invasion eut son point de départ tant en 
Erythrée que dans l'ancienne Somalie italienne. 
Pendant un demi-siècle, tant l'Italie démocratique 
que l'Italie fasciste ont été responsables d'une 
politique de pression et d'impérialisme qui s'est 
étendue également à la Libye. Le représentant de 
l'Ethiopie n'utilise pas pour ses déclarations des 
sources éthiopiennes, mais bien les rapports de 
la Commission d'enquête ainsi que les déclarations 
de hauts fonctionnaires du Gouvernement italien. 

En Somalie, le Gouvernement italien n'était 
pas en mesure d'assumer le fardeau de l'adminis
tration; il en avait transféré la responsabilité à 
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. to a concessionary company. The ltalian Govern~ 
ment had even been obliged to discourage emi
gration to Somaliland. 

As to Eritrea, there had no: been more than 
5,000 Italians settled there on he eve of the in
vasion of Ethiopia. Eritrea ha 1 never had any
thing but a clearly deficit economy throughout the 
period of Italian occupation. If, in th ose circum
stances, Italy had attached so much importance 
to Eritrea and Somaliland-which could not even 
be used as outlets for emigration-it was because 
it had always thought of seizing the rich hinter
land of Ethiopia. 

Since the end of the war, it ·tad not been pos
sible to solve the problem of the disposai of the 
former Italian colonies, and :he question had 
ended in disagreement in the C)Uncil of Foreign 
Ministers in Paris in Septe nber 1948. The 
General Assembly's decision on the matter would 
be of crucial importance for the peoples of the 
Middle East and the African :ontinent. Eritrea 
and Somaliland were of vitd importance to 
Ethiopia, both from the econom c and social point 
of view and from that of secu ~ity. 

The oommon historical origi:1s of the peoples 
of Ethiopia and Eritrea, already referred to, 
would make the union of the two territories the 
most natural solution. For severa! years, Ethiopia 
had already granted the Erit ~eans the widest 
representation in the Ethiopia~ administration. 
Eritrea could not exist as a serarate or indepen
dent economie entity since the hnd was deserted, 
and the agricultural potentialiti·~s extremely lim
ited. It was impossible to imagir:e that Italy, after 
so many proofs of administrati 1re incapacity and 
impoverished as it was by the war, would be in 
a better position to develop the :erritory. Accord
ing to the report of the Commis>ion of Investiga
tion, the great majority of the population of 
Eritrea was resolutely opposed to any return to 
Italian domination, in any form whatever, but 
was on the other hand in fa vou r of reintegration 
into Ethiopia. Ev er since the c a y wh en Eritrea 
had been separated from Ethio Jia by the Italian 
occupation, its imports had co:1stantly exceeded 
its exports by about 200 per et nt. Ethiopia was 
the largest supplier of ail the I roducts imported 
by Eritrea. Moreover, the port of Massawa was 
the only outlet for the northern half of Ethiopia. 
Lastly, Eritrea, like Somaliland had only served 
Italy as a base from which to <.ttack Ethiopia. 

Ail those facts proved that I1aly had forfeited 
its right to daim the return of Eritrea. The 
Ethiopian Government could neither admit nor 
tolerate Italy's return to Soma iland, and it be
lieved itself to be justified in rcquesting that the 
administration of that territorv should be en
trusted to it. After eight years of discussion, it 
was essential to find an immediate solution in 
order to put an end to the pit able situation of 
the peoples of Somaliland and cspecially Eritrea. 
The report of the Commission of Investigation 
had confirmed the technical enq :1iries undertaken 
by the Ethiopian Governmer. t regarding the 
immediate reintegration of Eritrea in Ethiopia, 
particularly with regard to the question of the 
port of Massawa. In his opinio1, the fact that a 
large number of Eritreans we ·e currently em
ployed in Ethiopian Government services would 

une société concessionnaire. Le Gouvernement 
italien avait même été obligé de déconseiller 
l'émigration vers la Somalie. 

En ce qui concerne l'Erythrée, il n'y avait pas, 
à la veille de l'invasion de l'Ethiopie, plus de 
5.000 Italiens établis dans cette région. Pendant 
toute la période de l'occupation italienne, l'Ery
thrée n'avait jamais eu qu'une économie nettement 
déficitaire. Si l'Italie, dans ces conditions, at
tachait tant d'importance à l'Erythrée et à la 
Somalie, qui ne pouvaient même pas lui servir de 
colonies de peuplement, c'est qu'elle a toujours 
pensé à s'emparer du riche arrière~pays que cons
titue l'Ethiopie. 

Depuis la fin de la guerre, le problème du sort 
des anciennes colonies italiennes n'a pu être 
résolu, et la question a abouti au désaccord du 
Conseil des Ministres des Affaires étrangères à 
Paris, en septembre 1948. La décision que pren
dra l'Assemblée générale à cet égard sera extrême
ment importante pour les peuples du Moyen 
Orient et du continent africain. L'Erythrée et la 
Somalie sont d'une importance vitale pour l'Ethio
pie, tant au point de vue économique et social 
qu'au point de vue de la sécurité. 

Les origines historiques communes, déjà men
tionnées, des peuple de l'Ethiopie et de l'Ery
thrée, feraient d'une union des deux territoires 
la solution la plus naturelle. L'Ethiopie a déjà 
accordé aux Erythréens, depuis de nombreuses 
années, la plus large représentation au sein de 
l'administration éthiopienne. L'Erythrée est dans 
l'impossibilité d'exister comme une entité écono
mique séparée ou indépendante, en raison de son 
territoire désertique aux possibilités agricoles 
extrêmement limitées. Il est impossible d'imaginer 
que l'Italie, qui a donné tant de preuves de son 
incapacité administrative et que la guerre a 
appauvrie, soit mieux en mesure de développer 
ce territoire. Selon le rapport de la Commission 
d'enquête, la grande majorité de la population de 
l'Erythrée est résolument opposée au retour de 
la domination italienne, sous quelque forme que 
ce soit, mais, en revanche, elle est en faveur de 
la réintégration à l'Ethiopie. Depuis le jour où 
l'Erythrée fut séparée de l'Ethiopie par l'occupa
tion italienne, ses importations ont constamment 
dépassé ses exportations d'environ 200 pour cent. 
L'Ethiopie est le plus grand fournisseur de tous 
les produits importés par l'Erythrée; d'autre part, 
le port de Massaoua est le seul débouché de la 
moitié septentrionale de l'Ethiopie. Enfin, l'Ery
thrée, comme la Somalie, n'a servi à l'Italie que de 
base d'attaque contre l'Ethiopie. 

Le représentant de l'Ethiopie considère que 
toutes ces circonstances prouvent que l'Italie a 
perdu ses droits à réclamer le retour de l'Erythrée. 
Le Gouvernement éthiopien ne saurait; ni ad
mettre, ni tolérer un retour de l'Italie en Somalie, 
et il se croit justifié à demander que l'adminis
tration de ce territoire lui soit confiée. Après huit 
ans de discussions, une solution immédiate est 
nécessaire pour mettre fin à la douloureuse situa
tion où se trouvent les peuples de la Somalie et 
surtout ceux de l'Erythrée. Le représentant de 
l'Ethiopie constate que le rapport de la Commis
sion d'enquête a confirmé les analyses techniques 
entreprises par le Gouvernement éthiopien con
cernant la réintégration immédiate de l'Erythrée 
à l'Ethiopie, spécialement en ce qui concerne le 
port de Massaoua. A son avis, le fait que de nom
breux Erythréens sont actuellement employés 
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facilitate a smooth and speedy transfer of Eritrea 
to Ethiopia, guaranteeing the representation of 
the Eritreans in the country's administration in 
advance. 

With regard to the Italian population of 
Eritrea, the representative of Ethiopia observed 
that his Government granted them ample facilities 
for the transfer of currency to Italy and for the 
dispatch of foodstuffs; his Government was 
ready to afford ail Italians usefully employed in 
Eritrea the same safeguards and freedom to work 
as were currently guaranteed them by the British 
Military Administration. Ethiopia was also ready 
to give them the necessary guarantees with re
gard to civil, religious, legal and educational 
rights. 

Finally, he asked the Committee to bear the 
interests of the small nations in mind. Recalling 
the Emperor of Ethiopia's journey to Geneva in 
1935 and subsequent events, as weil as the words 
spoken at San Francisco and at the Paris Peace 
Conference, he asked that the rights of Ethiopia 
should be respected. 

Mr. INGLES (Philippines) wished first of ail 
to draw the Committee's attention to certain ques
tions of procedure. He recalled that at the pre
ceding meeting, the United Kingdom had pro
posed to set up a sub-committee to examine the 
requests for hearings submitted by the repre
sentatives of the populations of the territories in 
question, but that that proposai had been with
drawn. The Chairman had, however, mentioned 
in that connexion a memorandum from Somali
land. The letter of transmittal accompanying the 
memorandum had contained a request for a hear
ing submitted by the Somaliland Youth Associa
tion. The Committee could reply to that request 
without having recourse to a sub-committee. 

The problem was threefold: first, it was the 
view of at !east two members of the Four-Power 
Commission of Investigation, the United King
dom and the United States, that the Somaliland 
Youth Association represented a well-organized 
movement and might become the chief political 
force in Somaliland. Secondly, since the Italian 
Government had been granted permission to ex
press its views before the Committee, it seemed 
only fair that the populations of the territories 
in question should enjoy the same right. Thirdly, 
since Chapter XI of the Charter stated that "the 
interests of the inhabitants of these territories 
are paramount", the local populations directly 
concerned should be able to submit their views 
to the Committee. Consequently, the Philippine 
delegation expressed the hope that the Committee 
would allow the authorized representatives of the 
Somaliland Y ou th Association to take part in the 
Committee's work on the same conditions and on 
the same footing as the representatives of Italy. 

Mr. MuNrz (Brazil) thought that the United 
Na ti ons had been called upon to solve a complex 
problem and that its success would depend on 
the respect which it would show for the principles 
of the Charter. It was essentially a question 
of that part of the Charter rel a ting to Non
Self-Governing Territories. The only course to 

dans les services du Gouvernement éthiopien 
faciliterait un transfert immédiat et sans heurts 
de l'Erythrée à l'Ethiopie, garantissant d'avance 
la représentation des Erythréens dans l'adminis
tration du pays. 

En ce qui concerne les Italiens habitant 
l'Erythrée, le représentant de l'Ethiopie fait 
remarquer que son Gouvernement leur accorde 
de grandes facilités pour la transfert de devises 
en Italie ainsi que pour l'envoi de denrées alimen
taires; son Gouvernement serait en outre prêt à 
assurer, à tous les Italiens qui exercent en 
Erythrée des professions utiles, les mêmes garan
ties et libertés de travail qui leur sont actuellement 
assurées par l'administration militaire britannique. 
L'Ethiopie est également disposée à leur donner 
des garanties nécessaires concernant les droits 
civils, religieux, juridiques et d'enseignement. 

Le représentant de l'Ethiopie, en terminant, 
demande à la Commission de tenir compte des 
intérêts des petites nations. Rappelant le voyage 
de l'Empereur d'Ethiopie à Genève en 1935 et les 
événements ultérieurs, ainsi que les paroles 
prononcées à San-Francisco et à la Conférence 
de la Paix à Paris, il demande que les droits de 
l'Ethiopie soient respectés. 

M. INGLES (Philippines) désire tout d'abord 
attirer l'attention de la Commission sur certaines 
questions de procédure. Il rappelle que, à la 
séance précédente, le Royaume-Uni a proposé 
d'établir une sous-comission ayant comme tâche 
d'examiner les demandes d'audience présentées 
par des représentants des populations des terri
toires en question, mais que cette proposition fut 
retirée. Le Président avait cependant mentionné 
à ce sujet un mémorandum provenant de la Soma
lie. La lettre de transmission accompagnant ce 
mémorandum contenait une demande d'audience 
présentée par la Ligue de la jeunesse somalie. Le 
représentant des Philippines estime que la Com
mission peut répondre à cette pétition sans avoir 
recours à une sous-commission. 

Ce problème a trois aspects: d'abord, au moins 
deux membres de la Commission quadripartite 
d'enquête, le Royaume-Uni et les Etats-Unis, ont 
estimé que la Ligue de la jeunesse somalie re
présente un mouvement bien organisé et pourrait 
devenir la force politique principale en Somalie. 
En second lieu, le Gouvernement italien ayant été 
admis à exprimer ses vues devant la Commission, 
il semble juste que les populations des territoires 
en question jouissent du même droit. Troisième
ment, le Chapitre XI de la Charte affirmant "le 
principe de la primauté des intérêts des habitants 
de ces territorires", les populations locales directe
ment intéressées devraient pouvoir présenter leur 
point de vue à la Commission. En conséquence, la 
délégation des Philippines exprime l'espoir que la 
Commission permettra aux représentants autorisés 
de la Ligue de la jeunesse somalie de participer 
aux délibérations de la Commission dans les 
mêmes conditions et au même titre qpe les repré
sentants de l'Italie. 

M. MuNIZ (Brésil) estime que l'Organisation 
des Nations Unies est appelée à résoudre un 
problème complexe, et que le succès de ses efforts 
dépendra du respect qu'elle manifestera pour les 
principes de la Charte. Il s'agit essentiellement de 
la partie de la Charte se rapportant aux territoires 
non autonomes. La seule voie à suivre est celle 
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be followed was one which would lead those ter
ritories towards self-government, by way of the 
Trusteeship System. 

The Charter provided for three kinds of 
trusteeship and those three poss bilities should be 
carefully studied. In the case of the Italian 
colonies, Italy was the first country that came to 
mind, both beeause of its exper en ce in that con
nexion and because of the nature of its national 
genius. It would therefore be casy to decide in 
favour of granting Italy trus eeship over her 
former colonies. The Comrri.ittee'; attention should 
be drawn to the fact that the I1alian leaders had 
recognized that the interests of 1he peoples of the 
territories in question requirec a more liberal 
solution than a pure and simple return of the 
colonies to the former metropoli:;. 

As that was the attitude adop ed by the Italian 
statesmen, confidence in Italy's democratie efforts 
could be rested. The General Assembly should 
also bear in mind the United K ngdom daims to 
Cyrenaica and the French dain to the Fezzan. 
In addition, it would be just to give sympathetic 
consideration to Ethiopian clain s to an outlet to 
the sea. Lastly, the Assembly sl ould make every 
effort to prepare a final seUlement of the over-all 
problem of the former Italian cc lorries du ring the 
current session. 

Mr. HEYDON (Australia) shared the Philippine 
representative's opinion that it .vas necessary to 
take a speedy decision on the re 1uest for a hear
ing submitted by the Somalilanc Youth Associa
tion. He thought that the Committee would 
facilitate its own task of deciding immediately 
to hear the delegates of that a ;sociation, which 
could be considered represen:ative of public 
opinion in Somaliland. If a mc tion were neces
sary for the purpose, he was reaiy to submit one. 

Mr. SETALVAD (India) supported the Philip
pine representative' s suggestio 1, since it had 
already been decided to hear the representatives 
of the Italian Government. He thought a decision 
on the requests as a whole was t rgently required. 

Mr. T ARASENKo (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) observed that there 1 ad been no new 
developments since the precedinf meeting. As the 
Committee was only seized of a request for hear
ing from a single organization, i: would be better 
to wait un til the number of requ ~sts which would 
be submitted was known before aking a decision. 

Sheikh Asad AL-F AQIH ~· Saudi Arabia) 
thought that the Committee should invite the 
representatives of the peoples of Libya, Eritrea 
and Somaliland to a hearing ~ince that would 
encourage political groups in th'~ territories con
cerned to elect and send their own representa
tives. The Committee or, when i1 was established, 
the sub-committee, could settle t: 1e question as to 
which of the groups would be eni itled to be heard. 
He supported the United State~ representative's 
suggestion to constitute a sub-ccrmmittee of four 
or five members, including Egypt, for that 
purpose. 

The meeting rose at S. 30 p.m. 

qui mène ces territoires vers un gouvernement 
autonome, grâce au système de la tutelle. 

La Charte prévoit trois sortes de tutelle, et ces 
trois possibilités doivent être soigneusement 
étudiées. Le représentant du Brésil estime que, 
dans le cas des colonies italiennes, l'Italie est le 
pays qui, le premier, vient à l'esprit, tant en raison 
de son expérience en matière coloniale que de son 
génie particulier. Il serait donc facile de conclure 
en faveur de l'octroi à l'Italie d'une tutelle sur ses 
anciennes colonies. L'attention de la Commission 
doit être attirée sur le fait que les dirigeants 
italiens ont admis que les intérêts des populations 
des territoires en question exigeaient une solution 
plus libérale que le retour pur et simple des 
colonies à l'ancienne métropole. 

En raison de cette attitude des hommes d'Etat 
italiens, on peut maintenant faire confiance à 
l'effort démocratique de l'Italie. L'Assemblée 
générale des Nations Unies devra également tenir 
compte des revendications du Royaume-Uni sur la 
Cyrénaïque et de la revendication de la France à 
l'égard du Fezzan. En outre, il serait équitable 
d'examiner avec sympathie les revendications êle 
l'Ethiopie en ce qui concerne un débouché vers la 
mer. Enfin, l'Assemblée devrait s'efforcer de pré
parer, au cours de la session actuelle, le règlement 
final du problème d'ensemble des anciennes 
colonies italiennes. 

M. HEVDEN (Australie) partage l'opinion du 
représentant des Philippines sur la nécessité de 
prendre une décision rapide à l'égard de la de
mande d'audience présentée par la Ligue de la 
jeunesse somalie. Il estime que la Commission 
faciliterait sa propre tâche en décidant immédiate
ment d'entendre les délégués de cette association, 
qui peut être considérée comme représentant 
l'opinion publique de la Somalie. Si une motion 
était nécessaire à cet effet, il serait disposé à la 
présenter. 

M. SETALVAD (Inde) appuie la suggestion du 
représentant des Philippines, puisqu'il a déjà été 
décidé d'entendre les représentants du Gouverne
ment italien. Il estime urgent de prendre une 
décision pour l'ensemble des demandes. 
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M. TARAssENKo(République socialiste soviétique 
d'Ukraine) observe qu'aucune modification n'est 
intervenue depuis la séance précédente. Puisque 
la Commission n'est saisie que de la demande 
d'audition d'une seule organisation, il vaudrait 
mieux, avant de prendre une décision à cet égard, 
attendre jusqu'à ce que l'on puisse avoir une idée 
du nombre des demandes qui seraient présentées. 

La cheikh Asad AL-FAQIH (Arabie saoudite) 
estime que la Commission devrait inviter les 
représentants des populations de la Lybie, de 
l'Erythrée et de la Somalie à se faire entendre, 
car cela encouragerait les groupes politiques des 
territoires intéressés à élire et à envoyer leurs 
représentants. La Commission - ou la sous-com
mission, une fois qu'elle sera établie - pourrait 
trancher la question de savoir auxquels de ces 
groupes devrait être accordé le droit de se faire 
entendre. Il appuie la suggestion du représentant 
des Etats-Unis tendant à former à cette fin une 
sous-comission de quatre ou cinq membres où 
l'Egypte, en particulier, serait représentée. 

La séance est levée à 17 h. 30. 
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TWO HUNDRED AND FORTIETH 
MEETING 

H eld at Lake Suc cess, N euJ York, 
on Saturday, 9 April 1949, at 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

111. General discussion on the ques· 
tion of the former ltalian colonies 
( continued} 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) reminded the Committee that the ques
tion of the former Italian colonies, which had 
been placed on the Assembly's agenda in accord
ance with the provisions of article 23 and annex 
XI of the Peace Treaty with Italy, had been 
under discussion for more than three years. At 
the Potsdam Conference, it had been decided that 
the question should be considered by the Council 
of Foreign Ministers as one of the main items 
connected with the elaboration of the Italian 
Peace Treaty. The Italian Peace Treaty had been 
signed on 10 February 1947. But the question of 
the disposai of the former Italian colonies re
mained unsolved and, even more, no agreement 
of any sort had been reached among the four 
Powers. The four territories concerned were still 
under military occupation with aU the conse
quences which that entailed for the populations. 

The question therefore arose: why had no 
decision been reached on the disposai of the 
former Italian colonies and who was to blame 
for the situation? It was essential to review the 
negotiations which bad taken place. 

Despite the clear stipulation in paragraph 3 of 
article 23 of the Italian Peace Treaty that the 
final disposai of the territories should be de
termined jointly by the Governments of the four 
PO\.vers within one year from the coming into 
force of the Treaty, the Governments of the 
United Kingdom and the United States had con
sistently thwarted any just solution of the ques
tion. The basic reason for the failure of the 
Council of Foreign Ministers to implement the 
decision of the Potsdam Conference and the pro
visions of the Italian Peace Treaty relating to the 
former Italian colonies was the desire of those 
two Governments in one way or another to obtain 
control over the territories. 

In September 1945, the Council of Foreign 
Ministers, unable to reach agreement on the ques
tion, bad referred the matter to the Deputy 
Foreign Ministers, instructing them to study the 
question and make recommendations with regard 
to the definition of final destinv of the former 
Italian colonies in Africa. Th~y had been in
structed to give special consideration to the pro
posais put forward by the United States delega
tion on 13 September 1945 for the establishment 
of a collective trusteeship over the former Italian 
colonies. The Deputy Foreign Ministers bad de
bated those proposais until April 1946. However, 
despite the favourable attitude of France and the 
USSR towards the United States proposais, it 
had been Iound impossible to reach an agreement 
owing to the United Kingdom's insistence that 
the question should be dealt with after the sign
ing of the Peace Treaty and not before as bad 
been decided at the Potsdam Conference. 
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DEUX CENT QUARANTIEME SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le samedi 9 avril 1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

111. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite} 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle à la Commission que l'on 
discute depuis plus de trois ans la question des 
anciennes colonies italiennes, inscrite à l'ordre du 
jour de l'Assemblée en exécution de l'article 23 
et de l'annexe XI du Traité de paix avec l'Italie. 
Lors de la Conférence de Potsdam, il a été décidé 
que le Conseil des Ministres des Affaires 
étrangères devrait considérer cette question des 
colonies comme l'une des plus importantes au 
moment où l'on préparerait le Traité de paix avec 
l'Italie. Le Traité de paix avec l'Italie a été signé 
le 10 février 1947, mais la question du sort des 
anciennes colonies italiennes n'est nullement 
résolue, et, qui plus est, les quatre Puissances ne 
sont parvenues d'aucune façon à s'entendre à ce 
sujet. Les quatre territoires intéressés continuent 
d'être occupés par des forces militaires, et les 
populations continuent de subir les conséquences 
de cette occupation. 

Il faut donc se demander pourquoi l'on n'a pas 
pris de décision quant au sort des anciennes 
colonies italiennes et à qui incombe la responsa
bilité de cette situation. II faut, à cet effet, faire 
l'historique des négociations. 

Bien que l'article 23, paragraphe 3, du Traité 
de paix avec l'Italie ait clairement prévu que le 
sort des anciennes colonies serait finalement réglé 
par les Gouvernements des quatre Puissances dans 
un délai d'un an à partir de la mise en vigueur 
du traité, les Gouvernements du Royaume
Uni et des Etats-Unis ont constamment mis 
obstacle à un règlement équitable de la ques
tion. C'est le désir de ces deux Gouvernements de 
s'assurer par un moyen quelconque le contrôle 
des territoires en cause qui a été la raison essen
tielle de l'échec du Conseil des Ministres des 
affaires étrangères en ce qui concerne l'exécution 
de la décision prise à la Conférence de Potsdam. 

En septembre 1945, le Conseil des Ministres 
des affaires étrangères, qui ne parvenait pas à 
régler la question, l'a transmise aux suppléants 
des Ministres des affaires étrangères en les 
chargeant d'étudier la question et de formuler 
des recommandations relatives au statut définitif 
des anciennes colonies italiennes. Ces suppléants 
devaient examiner tout spécialement les proposi
tions de la délégation des Etats-Unis, en date du 
13 septembre 1945, tendant à placer les anciennes 
colonies italiennes sous tutelle collective, et la 
discussion desdites propositions s'est poursuivie 
jusqu'en avril 1946. Toutefois, en dépit de l'atti
tude favorable de la France et de l'URSS à 
l'égard des propositions des Etats-Unis, l'accord 
n'a pas pu se faire, parce que le Royaume-Uni 
n'a pas cessé de demander que la question soit 
traitée après la signature du Traité de paix, et 
non pas avant cette signature, ainsi qu'il avait été 
décidé lors de la Conférence de Potsdam. 
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The question had further been complicated by 
the fact that the United States at present sup
ported the United Kingdom in recommending 
de facto British control over ail th~ former I talian 
colonies although there could be no justification 
for such a decision. 

Mr. Gromyko drew the Comrr ittee's attention 
to the memorandum submitted by the United 
Kingdom to the Council of Fm eign Ministers, 
calling for the establishment of an independent 
State in Libya consisting of Cyrenaica and 
Tripolitania. Italian Somali!and was to have been 
annexed to British Somali!and, Ogaden and the 
"Reserved Territory" to form a new area to be 
called United Somaliland and to bave been placed 
under United Kingdom trusteeshiJ. The proposai 
had been justified on the grounds that the region 
had been liberated by British trocps and that the 
United Kingdom was offering vduntarily to in
elude the Protectorate of British Somaliland 
within the trusteeship area. It v·as not difficult 
to understand that those proposais had derived 
from the United Kingdom's dedre to improve 
its position in North and North East Africa at 
the expense not only of defeate( Italy but also 
of Ethiopia. 

Those designs had been ex )Osed by Mr. 
Molotov before the Council of Fcreign Ministers 
in May 1946 when he had stated that the imple
mentation of the United Kingdom proposais 
would further strengthen the quasi-monopolistic 
position of the United Kingdom :n the Mediter
ranean and the Red Sea area. Mr. Molotov had 
drawn attention to the fact that tbe United States 
had fully supported the United Khgdom position. 

In an attempt to reach a decisi<•n which would 
have taken into account the position of the 
United States in support of collecive trusteeship, 
as weil as that of France which did not favour 
the complete exclusion of Italy i rom a trustee
ship plan over its former coloni< s, on 29 April 
1946, the USSR bad submitted a proposai to the 
Council of Foreign Ministers fo · the establish
ment of a collective trusteeship by two States 
over each of the terri tories in qt estion ; in each 
instance one of the two Admini stering Powers 
was to have been Italy and the other an allied 
Power. The proposai of the Soviet Union had 
further contemplated the estab ishment of a 
special consultative council composed of repre
sentatives of three allied Powers and two repre
sentatives of the local populatio:t to assist the 
Administering Powers. The USSH. had also sub
mitted other proposais to the Council of Foreign 
Ministers. 

On 10 May 1946, Mr. Molotov had drawn the 
attention of the Council of Forei1:n Ministers to 
the fact that the proposai of tht Soviet Union 
to leave the former Italian colonies under Italy's 
trusteeship corresponded with th~ French view 
and was supportee! by the United States. Al
though the United States proposai had been with
drawn at the following meeting ,)f the Council, 
it had still appeared that there existed a possi
bility of agreement between tre USSR, the 
United States and France on the question. The 
failure to reach an agreement had been due 
principally to the desire of the United Kingdom 
for expansion in those areas. 

In spite of lengthy discussior s both in the 
Council of Foreign Ministers and at the Confer-

Une difficulté nouvelle s'est produite du fait 
que les Etats-Unis appuient maintenant le 
Royaume-Uni en recommandant que toutes les 
anciennes colonies italiennes soient placées en fait 
sous contrôle britannique, alors que rien ne 
justifie pareille décision. 

M. Gromyko attire l'attention de la Commission 
sur le mémorandum présenté par le Royaume
Uni au Conseil des Ministres des affaires étran· 
gères en vue de la création en Libye d'un Etat 
indépendant formé de la Cyrénaïque et de la 
Tripolitaine. La Somalie italienne aurait été 
annexée à la Somalie britannique et, avec Ogaden 
et le "territoire réservé", aurait constitué un nou
veau pays appelé Somalie unie et qui aurait été 
placé sous la tutelle du Royaume-Uni. A l'appui 
de cette proposition, on avançait comme arguments 
que cette région avait été libérée par les forces 
britanniques et que le Royaume-Uni offrait 
volontairement d'inclure, dans le territoire placé 
sous tutelle, le Protectorat de la Somalie britan
nique. Il est clair que, si le Royaume-Uni a 
présenté de telles propositions, c'est parce qu'il 
désirait améliorer sa position dans l'Afrique du 
Nord et du Nord-Est aux dépens de l'Italie vain
cue et aussi de l'Ethiopie. 

Ce dessein du Royaume-Uni, M. Molotov l'a 
dévoilé au Conseil des Ministres des affaires 
étrangères, en mai 1946, et il a déclaré que, si l'on 
adoptait les propositions du Royaume-Uni, le 
contrôle que ce pays exerce presque seul sur la 
zone de la Méditerranée et de la mer Rouge se 
trouverait encore renforcé. M. Molotov a fait 
observer que les Etats-Unis donnaient leur entier 
appui au Royaume-Uni sur ce point. 

L'URSS a essayé d'obtenir que l'accord se fasse 
au sein de la Conférence pour régler l'affaire en 
tenant compte, et de la thèse des Etats-Unis, qui 
s'étaient déclarées en faveur d'une tutelle collec
tive, et de la thèse de la France, qui ne voulait pas 
que l'Italie soit exclue complètement de l'exercice 
de la tutelle sur ses anciennes colonies. L'URSS a 
donc soumis au Conseil des Ministres des af
faires étrangères, le 29 avrill946, une proposition 
aux termes de laquelle chacun des territoires en 
question serait placé sous la tutelle de deux Etats, 
l'une des Puissances chargées de l'administration 
devant être l'Italie et l'autre une Puissance alliée. 
La proposition de l'Union soviétique prévoyait en 
outre la création, auprès des Puissances chargées 
de l'administration, de conseils consultatifs com
posés des représentants de trois Puissances alliées 
et de deux représentants de la population du 
territoire. L'URSS a soumis d'autres propositions 
encore au Conseil des Ministres des affaires étran
gères. 

Le 10 mai 1946, M. Molotov a signalé au 
Conseil des Ministres des affaires étrangères que 
la proposition de l'Union soviétique qui consistait 
à laisser les anciennes colonies italiennes sous la 
tutelle de l'Italie était en accord avec les vues 
exprimées par la France, et que cette proposition 
avait l'appui des Etats-Unis. A la séance suivante 
du Conseil, les Etats-Unis ont retiré leur proposi
tion, mais il semblait qu'un accord pouvait encore 
se faire entre l'URSS, les Etats-Unis et la 
France; si cet accord n'a pas été réalisé, c'est 
surtout en raison du désir du Royaume Uni 
d'étendre sa domination sur les territoires en 
question. 
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Malgré la longueur des discussions qui ont eu 
lieu, aussi bien au Conseil des Ministres des 
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ence of Deputy Foreign Ministers, agreement 
bad only been reached to the extent that the ques
tion of the disposai of the former Italian colanies 
was to be solved within a year after the entry 
into force of the Italian Peace Treaty, and 
that in the absence of agreement within that time, 
the whole question should be transmitted to the 
United Nations General Assembly for a solution. 

In the meantime, the four Deputy Foreign 
Ministers had been instructed to proceed with 
their study with a view to submitting recommen
dations to the Council of Foreign Ministers as 
provided in annex XI of the Italian Peace 
Treaty. They had been instructed to send a 
special commission to the former Italian colonies 
to ascertain the views of the local populations 
and to obtain the views of the other Governments 
concerned. 

It had saon become apparent that the possibility 
of solution was remote as a result of the position 
taken by the United Kingdom, the United States 
and France. Those three States aimed at drag
ging out the discussions until after the time-limit 
for solution would have elapsed, so that the 
matter would automatically be transmitted to the 
General Assembly where they were sure of a 
majority of votes. 

The delay in the work of the Deputy Foreign 
Ministers was utilized by the Governments of the 
three States to hold separate talks in which agree
ment had been reached for the partition of the 
terri tories. That agreement had been based neither 
on the interests of the populations concerned nor 
on the requirements of international peace but 
exclusively upon the interest, military, strategical 
or otherwise of those three Powers. The three 
Governments bad agreed that Cyrenaica should 
be placed under United Kingdom trusteeship 
while the Fezzan should be entrusted to France 
and the northern part of Eritrea to Italy. 

Mr. Gromyko recalled that the four Powers 
bad agreed that, in disposing of the former 
Italian colonies, the wishes and the interests of 
the population as weil as the requirements of 
peace and security would be taken into account. 
However, the course of the discussions among the 
four Powers had demonstrated that the Govern
ments of the United States, the United Kingdom 
and France had not acted in conformity with 
the criteria set out in annex XI of the Peace 
Treaty. The positions taken by the three delega
tions had shawn that their Governments bad not 
taken into account either the desires of the popu
lations or the interests of international peace. 

The debates of the Conference of Deputy 
Foreign Ministers had been prolonged to such an 
extent that the report to the Council of Foreign 
Ministers had not been completed until 31 
August. The Council of Foreign Ministers bad 
thus disposed of only two weeks during which 
it could have considered the report before the 
expiration of the time-limit, after which the ques
tion had to be submitted to the General Assembly. 

In spite of the nearness of the deadline, the 
USSR in an effort to reach agreement bad re
quested that a meeting of the Council of Foreign 
Ministers should be held. Although the USSR 

affaires étrangères qu'à la Conférence des supplé
ants des lVIinistres des Affaires étrangères, 
l'accord ne s'est fait finalement que sur les püints 
suivants: le sort des anciennes colonies italiennes 
devrait être réglé au cours de l'année qui suivrait 
la mise en vigueur du Traité de paix avec l'Italie, 
et, si l'on ne parvenait pas à prendre une décision 
dans le délai ainsi fixé, la question, dans son 
ensemble, devrait être soumise à l'Assemblée 
générale des Nations Unies qui serait chargée de 
la résoudre. 

En attendant, les quatre suppléants des Minis
tres des affaires étrangères devaient poursuivre 
leur étude afin de soumettre des recommandations 
au Conseil des Ministres des affaires étrangères, 
comme il était prévu à l'annexe XI du Traité de 
paix avec l'Italie. Les suppléants devaient envoyer 
dans les anciennes colonies italiennes une Com
mission spéciale pour y consulter les populations, 
et ils devaient également demander l'avis des 
autres Gouvernements intéressés à la question. 

Bientôt, il apparut clairement que, étant donné 
la position prise par le Royaume-Uni, les Etats
Unis et la France, il serait très malaisé de 
parvenir à une solution. Ces trois Puissances 
s'efforçaient de faire traîner la discussion pour 
que le délai fixé soit dépassé et que l'affaire 
vienne devant l'Assemblée générale, où elles 
étaient sûres d'obtenir la majorité des voix. 

Les Gouvernements de ces trois pays ont profité 
des retards qui ont marqué les travaux des 
suppléants des Ministres des affaires étrangères 
pour procéder à des négociations séparées : ils 
se sont mis d'accord sur un partage des territoires 
qui ne tenait pas compte des intérêts des popula
tions intéressées ni des conditions requises pour 
assurer la paix internationale, mais seulement de 
leurs propres intérêts, militaires, stratégiques et 
autres. Selon l'accord établi entre les trois 
Gouvernements, la Cyrénaïque serait mise sous la 
tutelle du Royaume-Uni, le Fezzan sous la tutelle 
de la France, le nord de l'Ervthrée sous la tutelle 
de l'Italie. ' 
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M. Gromyko rappelle que les quatre Puis
sances avaient adopté comme principe que, pour 
régler le sort des anciennes colonies italiennes, 
on ferait état des désirs et des intérêts de la 
population, ainsi que des conditions requises pour 
assurer la paix et la sécurité. Les discussions qui 
ont eu lieu entre les quatre Puissances ont 
montré que les Gouvernements des Etats-Unis, 
du Royaume-Uni et de la France n'observaient 
pas les principes énoncés dans l'annexe XI du 
Traité de paix. Les thèses défendues par les 
délégations des trois pays ont bien montré que 
leurs Gouvernements ne tenaient aucun compte 
des vœux des populations ni de la nécessité 
d'assurer la paix entre les nations. 

Les débats de la Conférence des suppléants 
des Ministres des affaires étrangères ont duré 
si longtemps que le rapport à soumettre au Con
seil des Ministres des affaires étrangères n'a pas 
été achevé avant le 31 août. Ce Conseil ne dis-· 
posait donc plus que de deux semaines pour 
étudier le rapport avant que soit atteinte la date 
limite après laquelle l'affaire devait être soumise 
à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Bien que la date limite fût extrêmement proche, 
l'URSS, dans un effort pour parvenir à un accord, 
a proposé de tenir une réunion du Conseil des 
Ministres des affaires étrangères. Bien qu'il eût 
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request had been accepted, the Governments of the 
United Kingdom, the United States and France 
had made a further meeting impossible by refus
ing to send their Foreign Minist~rs to participate, 
thereby violating the terms of :he Italian Peace 
Treaty, which required the matkr to be discussed 
before 15 September 1948 by the Council of 
Foreign Ministers itself and no1 by a meeting of 
other representatives of the fe ur Powers. The 
Soviet Union had nevertheless agreed to partici
pate in the conversations whicb had taken place 
in Paris between 13 and 15 September 1948. 

The USSR delegation had submitted a proposai 
that Somaliland, Eritrea and Libya should be 
administered by Italy under tmsteeship within 
the territorial boundaries that pnvailed on 1 Janu
ary 1934. This proposai had not been wel
comed by the other three Power:: and their repre
sentatives had tried to prevent :t solution before 
the expiration of the time-limit, as they had de
sired the question to be transmitted to the General 
Assembly. 

Mr. Gromyko referred to the insistence of the 
representatives of the three Powers to discuss 
the future of Italian Somaliland separately from 
the question of the other coloni~·s although there 
had been no reason for such a procedure. 

The delegation of the Soviet Union had agreed 
not to press its proposai to return ail three 
colonies to Ital y un der a single t rusteeship agree
ment. In a further attempt to :each a common 
understanding the USSR had :•ubmitted a new 
proposai based upon the origina. proposai of the 
United States for a collective t rusteeship under 
the United Nations, bearing in mind that the 
United States and France had I reviously agreed 
to such a solution. The United Kingdom, how
ever, maintained its former posi ion, namely that 
Somaliland should become a Br tish trusteeship; 
and its position was supported by the United 
States and France whose repres,~ntatives insisted 
that the question of Italian Somaliland be con
sidered separately from that of the other colonies. 

In view of the position adopt{ d by th ose three 
Powers, the Paris Conference had failed to reach 
a solution and the future of th~ former Italian 
colonies had been transmitted to the General 
Assembly. Mr. Gromyko held t 1at the delaying 
tactics in which the three Powe·s had indulged, 
had been designed to promote the ultimate adop
tion of a solution agreed to by tile three Powers 
alone for the partition of the territories con
cerned. This had clearly been shown by Mr. 
McNeil's statement in the House of Commons on 
21 February 1949 when he had announced that 
the administration of TripolitanÎl and Cyrenaica 
would pass from the jurisdictim of the War 
Office to that of the Foreign Off.ce. By that uni
lateral decision, the United Kingdom had violated 
the Peace Treaty with Italy by ( ffecting a modi
fication in the occupation regimes of those terri
tories; it had acted as if Tripoli tania and 
Cyrenaiea were under British ownership. That 
proprietary attitude was also found in the trans
fer of the air base of Mellaha to the United 
States. 

été fait droit à la demande de l'URSS, les Gou· 
vernements du Royaume-Uni, des Etats-Unis et 
de la France ont rendu impossible la nouvelle 
réunion envisagée en refusant d'envoyer leurs 
Ministres des affaires étrangères pour y par
ticiper, violant ainsi les termes du Traité de paix 
avec l'Italie dont l'une des clauses prévoyait la 
discussion de la question avant le 15 septembre 
1948 par le Conseil des Ministres des affaires 
étrangères lui-même, et non par une réunion 
d'autres représentants des quatre Puissances. 
Néanmoins, l'Union soviétique a accepté de pren· 
dre part aux conversations qui ont eu lieu à Paris 
entre le 13 et le 15 septembre 1948. 

La délégation de l'URSS a présenté une propo
sition tendant à ce que la Somalie, l'Erythrée et 
la Libye soient placées sous tutelle et que l'ad
ministration en soit confiée à l'Italie dans le cadre 
des frontières qui existaient le 1er janvier 1934. 
Cette proposition n'a pas été favorablement 
accueillie par les trois autres Puissances, dont 
les représentants ont essayé d'empêcher qu'une 
solution n'intervienne avant l'expiration des délais 
prévus, car ils désiraient voir transmettre la 
question à l'Assemblée générale. 

M. Gromyko souligne l'insistance qu'ont mon
trée les représentants des trois Puissances pour 
que le sort de la Somalie italienne soit discuté 
en dehors de la question des autres colonies, bien 
que rien ne motivât pareille procédure. 

La délégation de l'Union soviétique est d'ac
cord pour ne pas insister sur sa proposition 
tendant à rendre ces trois colonies à l'Italie en 
vertu d'un seul accord de tutelle. Dans une nou
velle tentative pour parvenir à une entente, 
l'URSS a soumis une nouvelle proposition 
s'appuyant sur la proposition primitive des Etats
Unis tendant à l'établissement d'un régime col
lectif de tutelle sous l'autorité des Nations Unies, 
tenant compte du fait que les Etats-Unis et la 
France avaient antérieurement donné leur accord 
à l'adoption d'une telle solution. Cependant, le 
Royaume-Uni maintint son point de vue précé
dent, à savoir que la Somalie devait passer sous 
tutelle britannique; ce point de vue fut appuyé 
par les Etats-Unis et la France, dont les repré
sentants insistèrent pour que la question soit 
examinée indépendamment de celle des autres 
colonies. 

Etant donné l'attitude adoptée par ces trois 
Puissances, la Conférence de Paris a échoué dans 
la recherche d'une solution, et l'Assemblée géné
rale a été saisie de la question du sort des an~ 
ciennes colonies italiennes. M. Gromyko soutient 
que la tactique d'atermoiements à laquelle se sont 
complues les trois Puissances a pour but de 
favoriser, en définitive, l'adoption d'une solution 
dont les trois Puissances seulement seront con
venues en vue de se partager les territoires en 
question. Ceci ressort nettement de la déclaration 
que M. MeN eil a faite à la Chambre des Com
munes le 21 février 1949 et dans laquelle il a 
annoncé que l'administration de la Tripolitaine 
et de la Cyrénaïque passerait de la compétence du 
Ministère de la guerre à celle du Foreign Office. 
En prenant cette décision unilatérale, le Royaume
Uni a violé le Traité de paix avec l'Italie, modifié 
le régime d'occupation de ces territoires, et agi 
comme si la Tripolitaine et la Cyrénaïque lui ap
partenaient. Cette attitude de propriétaire se re
trouve également dans le transfert de la base 
aérienne de Mellaha aux Etats-Unis. 
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The discussions in th~ First Committee had to 
take account of the proposais which had been made 
in the Council of Foreign Ministers. The USSR 
delegation considered it useful to remind the 
Committee of the positions which had been 
upheld until very recently by the United States, 
the United Kingdom and France. The common 
denominator of the position of ail three delega
tions bad been a proposai to transmit ltalian 
Somaliland to Italy under United Nations trustee
ship for an indefinite period, although the United 
Kingdom bad made a reservation to the effect 
that Ethiopia should be the Administering 
Authority in Eritrea for a period of ten years, 
while a part of Italian Somaliland, especially the 
port of Bender Ziada, should be annexed to 
British Somaliland and that Italy should assume 
certain financial and economie obligations. 

Later, however, at the Paris meeting of the 
four Foreign Ministers, Mr. MeN eil had dedared 
that the United Kingdom would not insist upon 
its second reservation in respect of Eritrea. With 
regard to Libya, the United Kingdom bad in
sisted that Cyrenaica should be placed under 
British trusteeship but it had not indicated for 
how long that trusteeship should last. Further
more, the United Kingdom had proposed that the 
Sirtika region should be annexed to Tripolitania. 

The position of the United States in respect 
of Libya and Italian Somaliland was largely 
identical to that of the United Kingdom with the 
exception of the British reservation in connexion 
with the Sirtika region and Cyrenaica. As re
gards Eritrea, the United States favoured the 
annexation of the southern area to Ethiopia while 
a decision on the future of the remainder of 
Eritrea was to be taken within a year thereafter. 

The position of France in respect of ltalian 
Somaliland corresponded to that of the United 
States and the United Kingdom. Like the United 
States, France favoured the annexation of the 
southern region to Ethiopia, but held that north
ern Eritrea should remain under ltalian trustee
ship subject to the condition that the city of 
Rukata should be annexed to French Somaliland. 
As regards Libya, France favoured postponement 
of the question for a year, thus leaving the 
French for the time being in occupation of the 
Fezzan. 

The statement of the United States representa
tive before the First Committee (238th meeting) 
shovved that the United States position was still 
basically unchanged. It was obvious, however, 
that the United States position in respect to 
Tripolitania, including the Fezzan and part of 
Eritrea, was confused. Furthermore, the United 
States representative had not stated what country 
should be the Administering Authority in the 
remainder of Libya outside Cyrenaica which, 
according to the United States view, should be 
entrusted to the United Kingdom. Nor did the 
United States representative make it clear what 
was contemplated in respect of Eritrea, with the 
exception of that portion which the United States 
held should be given to Ethiopia. The United 
States representative had also failed to state how 
long the trusteeships over Cyrenaica and Somali
land were to last. 
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Au cours des délibérations de la Première 
Commission, il faut tenir compte des propositions 
qui ont été formulées au Conseil des Ministres 
des affaires étrangères. La délégation de l'URSS 
juge utile de rappeler à la Première Commission 
les thèses défendues, jusqu'à ces derniers temps, 
par les délégations des Etats-Unis, du Royaume
Uni et de la France. Le dénominateur commun 
de ces trois thèses était une proposition tendant 
à confier la Somalie italienne à l'Italie sous la 
tutelle des Nations Unies pour une période indé
terminée, bien que le Royaume-Uni ait fait une 
réserve à l'effet que l'Ethiopie soit l'Autorité 
chargée de l'administration en Erythrée pour une 
période de dix ans, alors qu'une partie de la 
Somalie italienne, notamment le port de Bender 
Ziada, serait annexée à la Somalie britannique et 
que l'Italie prendrait à sa charge certaines obli
gations financières et économiques. 

Plus tard, cependant, à la réunion des quatre 
Ministres des affaires étrangères à Paris, 
M. McNeil a déclaré que le Royaume-Uni n'insis
terait pas sur sa seconde réserve au sujet de 
l'Erythrée. En ce qui concerne la Libye, le 
Royaume-Uni a insisté pour que la Cyrénaïque 
soit placée sous tutelle britannique, mais il n'a 
donné aucune indication quant à la durée de cette 
tutelle. En outre, le Royaume-Uni a proposé que 
la région de Sirtika soit annexée à la Tripolitaine. 

La thèse des Etats-Unis à l'égard de la Libye 
et de la Somalie italienne est, dans une large 
mesure, identique à celle du Royaume-Uni, à 
l'exception de la réserve britannique concernant 
la région de Sirtika et la Cyrénaïque. En ce qui 
concerne l'Erythrée, les Etats-Unis sont partisans 
de l'annexion de la région méridionale de ce 
territoire à l'Ethiopie, mais le sort du reste de 
l'Erythrée ne devrait être réglé qu'au cours de 
l'année qui suivrait cette annexion. 

La position de la France vis-à-vis de la Somalie 
italienne est conforme à celle des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni. Comme les Etats-Unis, la France 
est en faveur de l'annexion de la région méridio
nale de l'Erythrée à l'Ethiopie, mais estime que 
le nord de l'Erythrée devrait rester sous la tutelle 
de l'Italie, à condition que la ville de Rukata soit 
annexée à la Somalie française. En ce qui con
cerne la Libye, la France penche pour l'ajourne
ment de la question pendant un an, ce qui lais
serait ainsi pour le moment aux Français 
l'occupation du Fezzan. 

La déclaration faite par le représentant des 
Etats-Unis à la Première Commission (238ème 
séance) montre que la thèse des Etats-Unis ne 
s'est pas foncièrement modifiée. Il est évident, 
toutefois, que l'attitude des Etats-Unis vis-à-vis 
de la Tripolitaine, y compris le Fezzan et une 
partie de l'Erythrée, n'est pas nette. D'autre part, 
le représentant des Etats-Unis n'a pas indiqué le 
pays qui devrait être l'Autoritée chargée de l'ad
ministration dans le reste du territoire de la 
Libye, en dehors de la Cyrénaïque, laquelle, de' 
l'avis des Etats-Unis, devrait être confiée au 
Royaume-Uni. Le représentant des Etats-Unis 
n'a pas indiqué nettement non plus ce qui était 
envisagé pour l'Erythrée, à l'exception de la 
partie qui, d'après les Etats· Unis, devrait être 
cédée à l'Ethiopie. Le représentant des Etats
Unis a omis également de préciser combien de 
temps devrait durer le régime du tutelle auquel 
seraient soumises la Cyrénaïque et la Somalie. 
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The statement of the Uni te 1 Kingdom repre
sentative (239th meeting) sho.ved that his Gov
ernment's position also remained unchanged. He 
had not made it clear what w< s to be the future 
of Tripolitania and Eritrea wi1h the exception of 
that portion of the latter v·hich, the United 
Kingdom proposed, should be annexed to 
Ethiopia. 

Mr. Gromyko considered that it was not acci
dentai that the United State:; and the United 
Kingdom representatives had :'ailed to deal with 
the questions mentioned. The r delegations had 
made it clear that sorne kind of agreement had 
been reached between them to leave Tripolitania 
and part of Eritrea under Bri· ish control which, 
Mr. Gromyko believed, was eq 1ivalent to leaving 
them under United States control. That conclu
sion was evident from Mr. McNeil's statement 
that the United Kingdom was prepared to 
continue the administration of Tripolitania 
temporarily. The fact that Mt. McNeil stressed 
the temporary character of 1he administration 
could not conceal the real phns of those two 
Governments. 

The statement of the repres·~ntative of France 
(239th meeting) had shown that the French 
Government still adhered to it: former policy of 
returning the Italian colonies to I taly und er a 
United Nations trusteeship agreement. 

It was inadmissible that territories should be 
taken away from one State an1 subjected to the 
control of another State or a group of States 
solely in the interests of the ::;overnments con
cerned and not on the basis of 1 he interests of the 
United Nations as a whole. C:rtain delegations, 
in particular those of the Uni1ed States and the 
United Kingdom, had endeavo1red to create the 
impression that the whole ques :ion was of minor 
significance. 

The solutions which the Uni :ed States and the 
Gnited Kingdom endeavoured to impose on the 
General Assembly could not be accepted. N either 
the United Kingdom nor Frar ce were activated 
by concern for the strengthenit g of international 
peace or for preparing the peoples of those terri
tories for self-government and ndependence. The 
reports of the Four-Power C)mmission of In
vestigation showed that econonic conditions in 
Libya, Eritrea and Italian Sonaliland had sunk 
to a very low leve! and that 1:he British Military 
Administration had requisitiotted and exported 
large quantities of factory eqvipment, materials 
and agricultural resources. In Eritrea the British 
Military Administration had maintained the exist
ing system of serfdom in spite of protests from 
the serfs who were requesting political freedom. 
In the Fezzan the population .vas in a state of 
slavery and starvation. A considerable proportion 
of the population remained illi1erate and medical 
care was virtually absent. Throughout the 
Fezzan, Eritrea, Somaliland, Tripolitania and 
Cyrenaica, disease was wides{read and schools 
and hospitals were few. Crime and violence was 
likewise common and in several regions there had 
been serious disorders which had resulted in 
many casualties. 

Mr. Gromyko held that the Administering 
Powers were devoting their atte ation to the trans
formation of the former ltalian colonies into 
strategie military bases for the armed forces of 

La déclaration du représentant du Royaume
Uni (239ème séance) montre que la thèse de son 
Gouvernement est également demeurée inchangée. 
Il n'a donné aucune précision sur ce que devrait 
être le sort de la Tripolitaine et de l'Erythrée, à 
l'exception de la partie de ce dernier territoire 
qui, aux termes de la proposition du Royaume
Uni, devrait être annexée à l'Ethiopie. 

Selon M. Gromyko, ce n'est pas par hasard que 
les représentants des Etats-Unis et du Royaume
Uni n'ont pas abordé les questions qu'il men
tionne. Leurs délégations ont bien fait comprendre 
qu'elles étaient arrivées à réaliser une espèce 
d'accord pour laisser la Tripolitaine et une partie 
de l'Erythrée sous contrôle britannique, ce qui, 
d'après M. Gromyko, revient à les laisser sous 
le contrôle des Etats-Unis. Cette conclusion res
sort de la déclaration de M. McNeil selon laquelle 
le Royaume-Uni est prêt à continuer temporaire
ment d'administrer la Tripolitaine. Le fait que 
M. McNeil ait souligné le caractère temporaire 
de cette administration ne peut masquer les des
seins véritables de ces deux Gouvernements. 

La déclaration du représentant de la France 
(239ème séance) a montré que le Gouvernement 
de la France demeure attaché à sa politique précé
dente, qui tend à rendre les colonies italiennes 
à l'Italie en vertu d'un accord de tutelle des 
Nations Unies. 

Il est inadmissible que des territoires soient 
soustraits à un Etat donné et soumis au contrôle 
d'un autre Etat ou d'un groupe d'Etats, à seule 
fin de servir les intérêts des Gouvernements inté
ressés, et en ne tenant aucun compte des intérêts 
de l'ensemble des Nations Unies. Certaines délé
gations, en particulier celles des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni, se sont efforcées de donner l'im
pression que toute la question n'avait qu'une 
importance secondaire. 

Les solutions que les Etats-Unis et le Royaume
Uni s'efforcent d'imposer à l'Assemblée générale 
ne sont pas acceptables. Ni le Royaume-Uni, ni la 
France ne sont mûs par la préoccupation d'affer
mir la paix internationale ou de préparer les 
populations de ces territoires à l'autonomie et à 
l'indépendance. Il ressort des rapports de la 
Commission d'enquête des quatre Puissances que 
la situation économique en Libye, en Erythrée et 
dans la Somalie italienne est devenue très mau
vaise et que l'administration militaire britannique 
a réquisitionné et exporté de grandes quantités 
d'outillage industriel, de matières premières et de 
produits agricoles. En Erythrée, l'administration 
militaire britannique a maintenu le régime de 
servage en vigueur, malgré les protestations des 
serfs qui demandent la liberté politique. Au 
Fezzan, la population est réduite à l'esclavage et 
à la famine. Gne très forte proportion de la popu
lation demeure illettrée, et l'assistance médicale est 
pratiquement inexistante. Dans tout le territoire 
du Fezzan, de l'Erythrée, de la Somalie, de la 
Tripolitaine et de la Cyrénaïque, la maladie sévit, 
mais il y a pénurie d'écoles et d'hôpitaux. Le 
crime et les actes de violence sont chose courante, 
et, dans plusieurs régions, il s'est produit de 
graves désordres à la suite desquels il y a eu 
nombre de tués et de blessés. 

22 

M. Gromyko estime que les Puissances 
chargées d'administration se préoccupent essen
tiellement de transformer les anciennes colonies 
italiennes en bases militaires stratégiques des-
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the United States and the United Kingdom. 
In that respect he cited a statement in The 
Economist dated August 1948 with regard to the 
strategie importance of Libya and the eastern 
Mediterranean. The United Kingdom was using 
the two northern provinces of Libya and Tripo
litania as bases for its armies which had been 
evacuated from Palestine. The United States had 
established an aerodrome at Mellaha which 
guarded the supply line to Greece and Turkey. 
Further south, the French were utilizing the 
Fezzan as if the territory belonged to them. 

1 1 
i 

Ali the preceding facts made it clear why only 
the Soviet Union desired that Libya should re
main a single territory under ltalian trusteeship. 

In accordance with the Italian Peace Treaty, 
the USSR Government, in notes transmitted to 
the United Kingdom and the United States in 
January and February 1948, had protested 
against the unilateral actions of those Powers in 
respect of the former Italian colonies. The Gov
ernment of the Soviet Union had indicated that 
the establishment of the United States air base 
at Mellaha in a territory under British Adminis
tration was contrary to the Italian Peace Treaty 
and, in particular, to annex XI thereof. Mr. 
Gromyko said that a network of Anglo-American 
air and naval bases had been established in the 
former Italian colonies. 

Those facts showed clearly how the United 
Kingdom, the United States and France intended 
to make use of the former Italian colonies, and 
why separate conversations between the three 
Powers had been taking place for sorne time. Mr. 
Gromyko cited The Economist and The Observer 
to show that those separate talks had been carried 
out for the purpose of reaching an unofficial 
understanding between the three Powers regard
ing the disposai of the former Italian colonies, so 
that the three Powers could present a united 
front to the General Assembly. He also drew 
attention to statements by Mr. Sumner Welles in 
the New York Ilerald Trib~me of 13 November 
1948 and by Major Eliot in The New York Post 
both of which supported his thesis that the 
United States policy with regard to the future 
of the former Italian colonies was based on 
strategie considerations. The three western 
Powers sought to maintain their hold on the 
former ltalian colonies at any cost in order that 
they might be utilized as strategie bases for any 
possible military action against the Soviet Union 
and peoples' democracies. 

On behalf of his delegation, Mr. Gromyko 
submitted a proposai (A/C.l/433) providing for 
the establishment of a United Nations trustee
ship for Libya, Eritrea and Italian Somaliland. 
In each case an administrator would be appointed 
by the Trusteeship Council to which that adminis
trator would be responsible. He proposed that 
an advisorv committee of seven members, which 
in ali case~ would indude representatives of the 
United Kingdom, the USSR, France, Italy and 
the United States, should be created to assist the 
administrator. In the case of Libya the advisory 
committee would include representatives of the 
European and Arab residents elected by the other 
membrrs. In the case of Eritrea and Italian 

tinées aux forces armées des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni. Il cite, à ce propos, un commu
niqué de The Econmnist d'août 1948 qui fait 
ressortir l'importance stratégique de la Libye et 
de la Méditerranée orientale. Le Royaume-Uni 
utilise les deux provinces septentrionales de Libye 
et de Tripolitaine comme bases pour ses armées 
qui ont été retirées de Palestine. Les Etats-Unis 
ont établi à Mellaha un aérodrome qui protège 
la route par laquelle la Grèce et la Turquie peu
vent être ravitaillées. Plus au sud, les Francais 
utilisent le Fezzan comme si ce territoire leur 
appartenait. 

Tous ces faits montrent clairement pourquoi 
l'Union soviétique est seule à désirer que la 
Libye soit considérée comme un seul territoire et 
placée sous tutelle italienne. 

En application du Traité de paix avec l'Italie, 
le Gouvernement de l'URSS, dans des notes 
adressées au Royaume-Uni et aux Etats-Unis en 
janvier et février 1948, a protesté contre les 
mesures de caractère unilatéral qu'ont prises ces 
pays à l'égard des anciennes colonies italiennes. 
Le Gouvernement de l'Union soviétique a signalé 
que la création, par les Etats-Unis, d'une base 
aérienne à Mellaha, dans un territoire sous ad
ministration britannique, est incompatible avec le 
Traité de paix avec l'Italie, en particulier avec 
l'annexe XI au dit Traité. M. Groymko rappelle 
qu'un réseau de bases aériennes et navales anglo
américaines a été établi dans les anciennes colonies 
italiennes. 

Tous ces faits montrent bien comment le 
Royaume-Uni, les Etats-Unis et la France enten
dent utiliser les anciennes colonies italiennes; ils 
montrent aussi pourquoi ces trois Puissances ont 
entrepris il y a quelque temps des pourparlers 
séparés. M. Gromyko cite The Economist et The 
Observer pour montrer que ces pourparlers ten
daient à permettre aux trois Puissances de s'en
tendre officieusement entre elles au sujet du sort 
des anciennes colonies italiennes, de façon à 
pouvoir faire bloc devant l'Assemblée générale. 
Il rappelle également les déclarations faites par 
M. Sumner Welles dans le New York Ilerald
Tribune du 13 novembre 1948 et par le major 
Eliot dans le New York Post, déclarations qui 
viennent l'une et l'autre étayer la thèse qu'il a 
soutenue et prouvent que l'attitude des Etats
Unis à l'égard de l'avenir des anciennes colonies 
italiennes est dictée par des considérations d'ordre 
stratégique. Les trois Puissances occidentales 
cherchent à garder coûte que coûte leur emprise 
sur les anciennes colonies italiennes, afin de s'en 
servir comme bases stratégiques qui pour
raient être utilisées à toutes fins militaires contre 
l'Union soviétique et les démocraties populaires. 

23 

M. Gromyko présente, au nom de sa délégation, 
une proposition (A/C.l/433) prévoyant la 
ation d'un régime de tutelle des Nations Unies 
pour la Libye, l'Erythrée et la Somalie italienne; 
dans chacun de ces territoires, le Conseil de 
tutelle nommerait un administrateur qui serait 
responsable devant lui. La proposition prévoit en 
outre que cet administrateur sera assisté d'un 
comité consultatif de sept membres où, dans tous 
les cas, seraient représentés le Royaume-Uni, 
l'URSS, la France, l'Italie et les Etats-Unis. Dans 
le cas de la Libye, le comité consultatif compren
drait des représentants des populations euro
péenne et arabe, élus par les autres membres. Les 
comités consultatifs pour l'Erythrée et la Somalie 
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Somaliland, the committee w>uld include two 
representatives of the populati,ms concerned. In 
addition, in the case of Eritrea, territorial conces
sions should be made in favotr of Ethiopia, in 
arder to enable the latter countJy to obtain access 
to the sea through the port of A ssab. With regard 
to ail three regions the Secur ty Council might 
set aside, at its discretion, stra tegic areas which 
it would administer in the ÎHterests of inter
national security. 

Mr. Gromyko pointed out that the USSR pro
posai was similar to the propcsals submitted by 
the United States to the Co meil of Foreign 
Ministers on 13 September 194 5, which had been 
supported by the Governmen1 of France. He 
thought that this fact should f;: cilitate agreement 
in the General Assembly. He stressed that the 
USSR proposais were designe i to facilitate the 
progress of the three regions towards independ
ence, and their adoption would put an end to the 
oppression and misery which h 1d formerly char
acterized the colonial regimes irt those territories, 
and would meet the è'x:pressed (!es ire of the over
whelming majority of the populations concerned. 

Mr. McNEIL (United King:lom) stated that 
he was sure that the Committ.~e bad not failed 
to note that a large part of Mr. Gromyko's state
ment had been devoted to a violent propaganda 
attack. Differing views had beert expressed in the 
Committee. Thus, the Brazilia!l delegation had 
not accepted the point of viev of the United 
Kingdom delegation, nor had th;~ latter completely 
agreed with the Brazilian attitude. The views of 
the Ethiopian representative ltad also differed 
from those of the United Kiugdom except on 
one point; the French represent:l.tive on the other 
band had upheld a completely different position. 
Ali th ose delegations had, hm' ev er, approached 
the problem in a constructive ;pirit. 

On the other hand, the Committee bad just 
been subjected to a stream of sneers, innuendos, 
violent attacks and selected facts, directed not to 
furthering a solution of the poblem, but to the 
motives of certain delegations. He wished to pro
test and felt that such an attitt,de would 1;10t be 
conducive to an atmosphere perrnitting a construc
tive approach. The Committee was really being 
asked to "swallow" sorne alarming manoeuvres. 
Mr. Gromyko's statement appeared to hold that 
any change in the attitude of the USSR on that 
problem was calculated to fac: li tate agreement. 
It had to be assumed that othe 7 delegations bad 
comparable motives. During h s statement, the 
representative of the Soviet U11ion had directed 
attention to sorne aspects of tht economie devel
opment of Eritrea and Somaliland but bad 
ignored other aspects which did not suit his 
theme. Thus, on page 36 of the Four-Power 
Commission of Investigation's report on Tripoli
tania, and on page 22 of the rep)rt on Cyrenaica, 
there were figures which show~ d that there had 
been an expansion of native <griculture under 
the British Administration. The fall in production 
to which the USSR represent<tive had alluded 
was also explained in the rep )rt, in appendix 
22; it bad been due to a drought and not to the 

italienne comprendraient chacun deux repréien
tants des populations intéressées. En outre, en ce 
qui concerne l'Erythrée, une cession territoriale 
serait consentie en faveur de l'Ethiopie, de ma
nière à ménager à ce pays un accès à la mer au 
port d' Assab. Dans les trois régions, le Conseil 
de sécurité aurait toute liberté de déterminer les 
zones stratégiques qui seraient administrées par 
lui, dans l'intérêt de la sécurité internationale. 

M. Gromyko signale que la proposition de 
l'URSS s'apparente aux propositions que les Etats
Unis avaient présentées devant le Conseil des Mi
nistres des affaires étrangères le 13 septembre 
1945 et que le Gouvernement de la France avait 
soutenues. Cette circonstance, à son avis, devrait 
faciliter l'accord au sein de l'Assemblée générale. 
M. Gromyko souligne que les propositions de 
l'URSS ont pour objet d'aider les trois régions 
intéressées à poursuivre leur évolution progres· 
sive vers l'indépendance; l'adoption de ces propo
sitions mettrait fin à l'oppression et à la misère, 
marques caractéristiques des régimes coloniaux 
qu'ont connus ces pays, et répondrait aux désirs 
exprimés par l'écrasante majorité des populations 
intéressées. 

24 

M. McNEIL (Royaume-Uni) est convaincu que 
la Commission n'a pas manqué de noter qu'une 
grande partie du discours de M. Gromyko était 
consacrée à de violentes attaques répondant à des 
besoins de propagande. Des divergences de vues 
se sont manifestées au sein de la Commission; 
ainsi, la délégation du Brésil n'a pas accepté le 
point de vue de la délégation du Royaume-Uni 
qui elle-même ne s'est pas non plus rangée entière
ment à l'attitude adoptée par le Brésil. Le repré· 
sentant de l'Ethiopie a également une opinion 
différente de celle du Royaume-Uni, sauf sur un 
point; d'autre part, le représentant de la France 
a défendu une thèse absolument différente. Cepen
dant, toutes ces délégations ont abordé le pro
blème dans un esprit constructif. 

Au contraire, la Commission vient de subir tm 
flot de sarcasmes, d'insinuations, d'attaques vio
lentes portant sur des faits soigneusement 
choisis ; tout ceci vise, non pas à favoriser une 
solution du problème, mais à rendre suspects les 
mobiles qui inspirent certaines délégations. Le 
représentant du Royaume-Uni tient à protester 
contre cette attitude qui, estime-t-il, ne peut per· 
mettre d'aborder le problème de façon construc
tive: on demande à la Commission de croire à 
l'existence de manœuvres bien alarmantes. 
M. Gromyko, dans sa déclaration, semble sou
tenir que tout changement d'attitude de l'URSS 
à l'égard de ce problème est ins-piré par le désir 
de faciliter un accord. On doit également supposer 
que ce sont des raisons du même ordre qui 
inspirent les autres délégations. Au cours de son 
intervention, le représentant de l'URSS a attiré 
l'attention sur certains aspects du développement 
économique de l'Erythrée et de la Somalie ita
lienne, mais il a gardé le silence sur d'autres de 
ces aspects qui n'auraient pas cadré avec son 
thème. C'est ainsi que, à la page 36 du rapport 
de la Commission d'enquête des quatre Puis
sances sur la Tripolitaine, et à la page 22 du 
rapport sur la Cyrénaïque (dans le texte anglais), 
des chiffres montrent que, sous l'administration 
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ineptitude of the British Military Administration 
or to the virtue of the Soviet Union. 

Mr. McNeil stated that it was true that his 
Government had removed certain equipment from 
Eritrea and Italian Somaliland. That had been 
due to the fact that the United Kingdom had 
been engaged in a war against nazi Germany and 
Italy and that equipment had been required to 
mount an offensive in the Middle East. More
over, part of it had no doubt been used to facili
tate the movement of supplies to its USSR 
Allies from Iran. Mr. :lticN eil said he would take 
the trouble of circulating figures concerning the 
equipment which had been removed from those 
areas. He did not doubt that the USSR had also 
removed equipment from various parts of Europe 
in order to aid its offensive against the common 
enemies and considered that it would not be im
proper for Mr. Gromyko to acknowledge that 
such removals had been made. 

As for references to "fleshpots and imperial
istic appetite", he wished to point out that all 
those territories were deficit areas. He could not 
accept the view that his country was primarily 
motivated by imperialistic appetites. There were 
delegations who could offer that kind of criticism 
and that he could understand, as the behaviour 
of those countries looked so rouch better in com
parison, though he would still try to justify his 
country's position. It was a little hard, however, 
to hear the Soviet Union accusing his country of 
seeking imperialist gains after the war. He was 
not going to remind the Committee of the prizes 
which the USSR had exacted from the Allies and 
from its subsequent enemies before its entrance 
into the war against Japan and Germany. 

He wished to plead with Mr. Gromyko to make 
a constructive approach to the problem. If propa
ganda were required, however, his Government 
could use plenty of arguments which had been 
provided by sorne of the members of the Com
mittee and would use it if need be. He hoped 
that such would not be the case as his Govern
ment was most anxious to secure agreement. 

The CHAIRMAN said that as there were no 
other speakers on his list, he proposed to take up 
the question of petitions, the number of which 
had increased since the Committee had Iast con
sidered the matter. 

He pointed out that the United Kingdom dele
gation had submitted a revision to its draft 
resolution (A/C.l/432/Rev.l). The Committee 
would now be able to consider ( 1) the number 
of members of the sub-committee and its terms 
of reference; and (2) its membership. In its re
vised text, the United Kingdom delegation had 
made no proposai with regard to that second 
point. 
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britannique, l'agriculture indigène s'est développée. 
Des explications sont également données dans le 
rapport, exactement à l'annexe 22, sur la baisse 
de production à laquelle le représentant de 
l'URSS a fait allusion: elle a été causée par la 
sécheresse et n'est pas due à l'incapacité de l'ad
ministration militaire britannique, pas plus qu'elle 
n'est l'œuvre de l'Union soviétique. 

M. McNeil déclare qu'il est exact que son Gou
vernement a enlevé une certaine quantité de 
matériel de l'Erythrée et de la Somalie italienne. 
Ceci résulte du fait que le Royaume-Uni était 
alors engagé dans une guerre contre l'Allemagne 
nazie et l'Italie, et que ce matériel était nécessaire 
pour préparer une offensive dans le Moyen 
Orient. D'ailleurs, sans aucun doute, une partie 
de ce matériel a été utilisée pour faciliter le ravi
taillement, par l'Iran, de l'URSS, qui était 
l'alliée du Royaume-Uni. M. McNeil déclare 
qu'il prendra la peine de communiquer aux mem
bres de la Commission les chiffres relatifs au 
matériel qui a été enlevé de ces régions. Il ne 
doute pas que l'URSS n'ait également enlevé, de 
diverses parties d'Europe, du matériel propre à 
faciliter son offensive contre les ennemis com
muns, et il estime qu'il ne serait pas mauvais que 
M. Gromyko reconnût que de tels prélèvements 
ont été effectués. 

Quant aux allusions faites à des "espoirs de 
gains et à des visées impérialistes", M. McNeil 
tient à souligner que tous les territoires dont on 
parle sont des régions déficitaires. Il ne peut ad
mettre que l'on pense que son Gouvernement ait 
été avant tout animé par des mobiles impérialistes. 
Il y a certaines délégations qui peuvent formuler 
ce genre de critiques, et c'est compréhensible, car, 
par comparaison, la façon d'agir de leurs propres 
pays apparaît sous un jour tellement plus favo
rable; cependant, M. McNeil essaiera encore de 
justifier la position prise par son Gouvernement. 
Toutefois, il est un peu dur d'entendre l'Union 
soviétique accuser le Royaume-Uni de rechercher, 
après la guerre, des gains impérialistes. Il ne 
rappellera pas à la Commission tout ce que 
l'URSS s'est fait donner par les Alliés, comme 
par ceux qui allaient devenir ses ennemis, avant 
d'entrer en guerre contre le Japon et l'Allemagne. 

Il voudrait insister auprès de M. Gromyko pour 
que ce dernier aborde le problème dans un esprit 
constructif. Cependant, si l'on veut des discours 
de propagande, son Gouvernement dispose . de 
maints arguments dont certains membres de la 
Commission lui ont fourni la matière, et il s'en 
servira le cas échéant. M. MeN eil espère toute
fois que ce ne sera pas nécessaire, car son Gou
vernement est infiniment désireux d'arriver à un 
accord. 

Aucun autre représentant ne demandant à pren
dre la parole pour le moment, le PRÉsiDENT pro
pose de reprendre la question des pétitions dont 
le nombre s'est accru depuis que la Commission a 
examiné la question pour la dernière fois. 

Il signale que la délégation du Royaume-Uni 
a apporté une modification au projet de résolution 
(A/C.l/432/Rev.l) qu'elle a soumis. La Com
mission sera maintenant en mesure d'examiner, 
tout d'abord, le nombre des membres de la sous
commission ainsi que son mandat, et, ensuite, 
la manière dont elle sera composée. La délégation 
du Royaume-Uni n'a pas, dans son texte révisé, 
fait de proposition en ce qui concerne ce second 
point. 
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Combining various suggestl Jns which had been 
made in the Committee he suggested that the 
following countries should be represented on the 
proposed sub-committee : Nor way, New Zealand, 
Egypt, Iran, France, Brazil, and the United 
Kingdom. He felt that that list of seven States 
could give a con crete ba sis tc· the discussion. 

Mr. ENTEZAM (Iran) felt that there were 
other countries in the Middl•! East which were 
better informed than his ow 1 in those matters 
and he suggested that Turkey should be a mem
ber of the sub-committee instead of Iran. 

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) felt that a more r ~presentative mem
bership was essential for an objective approach 
to the solution of the question. He thought it 
would be advisable to include a number of Slav 
countries on the proposed sub-committee and that 
Poland should be one of thtm. It would seem 
strange to leave out the USSE, which was also a 
party to the Peace Treaty w: th Italy, while the 
United Kingdom, France and the United States 
were included. He therefore proposed that the 
Soviet Union should also be included in the 
sub-committee. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) wished to make a 
point similar to that made by Mr. Tarasenko; he 
also thought that the compo ;ition of the sub
committee as proposed by the Chairman was not 
in line with the usual princii le of geographical 
distribution. In addition, the li >t suggested by the 
Chairman induded at least three interestèd 
parties which had certain ch.ims in connexion 
with this problem. He thought that there were 
two possible courses of acti m: first that the 
United States and the Soviet Union should be 
included so that, together witb the United King
dom and France, the four Powers which had 
submitted the question and w li ch had a certain 
acquaintance with the subjecl would be repre
sented on the sub-committee; or secondly that 
none of these four Powers s 10uld be included, 
in which case France and thé United Kingdom 
would be left out. 

His delegation favoured the first course with 
the remaining members of , he sub-committee 
being selected according to the principle of strict 
geographical distribution. 

Mr. DuLLES (United States of America) 
pointed out that the representative of the Ukrain
ian SSR was mistaken as the United States had 
not been included in the list suggested by the 
Chairman. He felt that that was a better course 
as neither the United State~ nor the USSR 
claimed particular competence regarding those 
a reas. 

The original list was a good one as it included 
the two Administering Authorities, the United 
Kingdom and France; however, those formed a 
minority and he thought otht r States such as 
Egypt and Iran or Turkey could represent other 
points of view while countries in a neutra} posi
tion, such as Norway and New Zealand would 
hold the balance of power. 

Mr. Hoon (Australia) thou:~ht that the most 
important question before the Committee was one 
of procedure. He suggested tha: too mu ch impor-

Utilisant diverses suggestions qui ont été pré
sentées au sein de la Commission, le Président 
propose que les pays suivants soient représentés 
à la sous-commission envisagée : Norvège, N ou
velle-Zélande, Egypte, Iran, France, Brésil et 
Royaume-Uni. Il estime que cette liste de sept 
Etats pourrait servir de point de départ à !a 
discussion. 

M. ENTEZAM (Iran) estime que d'autres pays 
du Moyen Orient connaissent mieux que le sien 
ces questions, et il suggère que la Turquie, au lieu 
de l'Iran, fasse partie de la sous-commission. 

M. T ARASSENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) estime que, pour rechercher de 
façon objective une solution du problème, il est 
essentiel que la sous-commission ait une composi
tion plus représentative. Il serait bon, pense 
M. Tarassenko, d'y comprendre un certain nom
bre de pays slaves, et la Pologne devrait être au 
nombre de ces pays. Il serait étrange d'en omettre 
l'URSS, qui comptait parmi les signataires du 
Traité de paix avec l'Italie, alors que le Royaume
Uni, la France et les Etats-Unis en feraient partie. 
Il propose donc que l'Union soviétique fasse 
également partie de la sous-commission. 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) désire présenter 
une observation de même ordre que celle qu'a 
faite M. Tarassenko: il pense, lui aussi, que la 
composition de la sous-commission, telle qu'elle 
est proposée par le Président, n'est pas conforme 
au principe de la distribution géographique qu'il est 
d'usage de suivre. De plus, la liste proposée par 
le Président comprend au moins trois parties inté
ressées, qui ont des revendications à formuler en 
ce qui concerne le problème à résoudre. Le 
représentant de la Pologne estime que l'on peut, 
à son avis, choisir entre deux solutions possibles: 
ou bien, premièrement, les Etats-Unis et l'URSS 
feraient partie de la sous-commission, de sorte 
que, avec le Royaume-Uni et la France, les quatre 
Etats qui ont soumis la question et en ont quelque 
connaissance seraient représentés à la sous-com
mission ; ou bien, deuxièmement, aucun de ces 
quatre Etats n'en ferait partie, et dans ce cas, la 
France et le Royaume-Uni en seraient exclus. 

La délégation polonaise est en faveur de la pre· 
mière solution, le reste des membres de la sous
commission étant choisi conformément au strict 
principe de la distribution géographique. 

M. DuLLES (Etats-Unis d'Amérique) fait re
marquer que le représentant de la RSS d'Ukraine 
a fait erreur, car les Etats-Unis n'étaient pas 
compris dans la liste suggérée par le Président. 
Il estime d'ailleurs préférable qu'il en soit ainsi, 
car il pense que ni les Etats-Unis, ni l'URSS ne 
prétendent avoir une compétence particulière en 
ce qui concerne ces régions. 
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La liste initiale est bonne, car elle comprend les 
deux Autorités chargées de l'administration, le 
Royaume-Uni et la France; mais ces pays ne 
constituent qu'une minorité, et d'autres Etats, 
tels que l'Egypte et l'Iran ou la Turquie peuvent 
représenter d'autres points de vue, la balance 
politique restant entre les mains de pays neutres, 
tels que la Norvège et la Nouveile-Zélande. 

M. Hoon (Australie) estime que la question la 
plus importante que la Commission ait à résoudre 
est une question de procédure. Il ne faut pas, 
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tance should not be attached to the composition 
of that sub-committee. 

The General Assembly was now seized of the 
question, for the first time, after prolonged dis
agreement on that subject outside the United 
Nations. Unfortunately, the depth of that dis
agreement which had lasted for the past two 
years, had already been illustrated that very 
morning. The General Assembly would therefore 
have to gather ali the necessary means to be in
formed on the question. It might be the intention 
of his delegation to suggest at the right moment 
that the Committee should decide to establish its 
own agency to gather ali the data and informa
tion which it needed to make its own conclusions 
on the subject. 

The question of the composition of the sub
committee was assuming a political significance 
and as far as the debate had gone, it was hard 
to see how there could be a reconciliation. The 
Committee should avoid a prolonged discussion 
of the question of composition, as the proposai 
to set up a sub-committee merely to screen any 
requests to be beard before the Committee was in 
anticipation of a more real and more necessary 
task, namely, the preparation for the Committee 
in comprehensible form of all the information 
available on that question. The experience of 
other similar cases which had been brought before 
the General Assembly indicated that, while the 
Committee as a whole wished to hear certain 
important sections of opinion in the territories 
concerned, he thought it would not wish to hear 
ali those sections which ultimately would be en
titled to be beard. Previous experience showed 
that the only way in which ail sections of opinion 
could be properly presented in such a complex 
question was by the establishment of a special 
body of the General Assemhly which would hear 
the evidence and prepare its own report for the 
Committee and the General Assembly. 

He suggested that it might be appropriate to 
circulate to the members of the Committee the 
actual list of requests so far received by the 
Secretariat. 

Mr. UssAKLIGIL (Turkey) thanked the repre
sentative of Iran for his suggestion but stated 
that his country was not a candidate for member
ship of the sub-committee. 

Mr. T ARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) insisted that the list proposed by the 
Chairman had a unilateral character. 

He could not agree with Mr. Dulles' statement 
to the effect that the USSR and the United States 
were any Jess competent than N orway or New 
Zealand in the consideration of the problem, 
particularly since they bad been members of the 
Commission of Investigation which had visited 
the areas in question. 

He did not agree with the Australian repre
sentative that the sub-committee's work would 
be exclusively technical. There were various ways 
of screening information; the proposed sub
committee should have a more representative 
character. 

suggère-t-il, attacher trop d'importance à la 
composition de la sous-commission. 

L'Assemblée générale est maintenant sa1s1e 
pour la première fois de la question après le 
désaccord prolongé auquel elle a donné lieu en 
dehors de l'Organisation des Nations Unies. 
Malheureusement, la profondeur de ce désaccord, 
qui existe depuis deux ans, a déjà été mise en 
lumière le matin même. L'Assemblée générale 
devra donc disposer de tous les moyens néces
saires pour se renseigner sur la question. Il se 
pourrait que la délégation de l' Am1tralie envisage 
de suggérer, au moment opportun, que la Com
mission décide de créer elle-même un organe qui 
lui fournisse tous les éléments et renseignements 
dont elle a besoin pour établir ses propres con
clusions à ce sujet. 

La question de la composition de la sous
commission prend un caractère politique, et il 
semble difficile, au point où en est la discussion, 
de trouver le moyen de concilier les points de 
vue. La Commission ne devrait pas s'engager 
dans une discussion prolongée de cette question ; 
la proposition tendant à créer une sous-commis
sion chargée simplement de faire un choix parmi 
les personnes qui ont demandé à être entendues 
par la Commission n'est qu'une mesure prélimi
naire. La tâche réellement positive et nécessaire 
sera de rassembler pour la Commission, sous la 
forme la plus intelligible possible, tous les ren
seignements qu'on peut recueillir sur la question. 
Dans des cas analogues qui ont déjà été soumis 
à l'Assemblée générale, l'expérience a montré que 
la Commission, dans son ensemble, tient à con· 
naître certains aspects importants de l'opinion 
qui prévaut dans les territoires intéressés, mais, 
pense M. Hood, elle ne tient pas à entendre 
toutes les personnes qui auraient, à tout prendre, 
quelque titre à prendre la parole. L'expérience a 
montré que la seule manière de présenter comme 
il convient tous les points de vue sur une question 
aussi complexe consiste à créer un organe spécial 
de l'Assemblée générale qui entend les témoi
gnages et prépare un rapport qu'il transmet à 
la Commission et à l'Assemblée générale. 

L'orateur pense qu'il serait peut-être utile de 
distribuer aux Membres de la Commission la liste 
de toutes les demandes qui ont été adressées au 
Secrétariat. 

M. UssAKLIGIL (Turquie) remercie le repré
sentant de Iran de la suggestion qu'il a faite. 
Toutefois, il fait remarquer que son pays n'a pas 
exprimé le désir de faire partie de la sous
commission. 

M. TARASSENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) insiste sur le fait que la liste pro
posée par le Président a un caractère unilatéral. 

M. Tarassenko ne saurait admettre que, comme 
l'a déclaré M. Dulles, l'URSS et les Etats-Unis 
sont moins compétents que la Norvège ou la Nou· 
velle-Zélande pour étudier le problème, étant 
donné, notamment, que l'URSS et les Etats-Unis 
ont été membres de la Commission d'enquête qui 
s'est rendue dans les régions en question. 
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Contrairement à ce que pense le représentant 
de l'Australie, M. Tarassenko estime que le travail 
de la sous-commission ne sera pas exclusivement 
technique. Il y a plusieurs moyens de faire un 
choix parmi des renseignements; la sous-com
mission envisagée devrait être plus représentative. 
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Mr. ENTEZAM (Iran) regretted that the 
Turkish delegation could not accept his proposai. 
He had felt that Turkey, a; a Mediterranean 
Power, would be more competent than Iran in 
that matter. 

Mr. KISELEV (Byelorussian Soviet Sodalist Re
public), thought that the Un ted Kingdom pro
posai (A/C.l/432/Rev.l) wa:; intended to admit 
only such opinion as would be basically in favour 
of maintaining United Kingdom administration 
or that of sorne other Powu. He felt that it 
would not be right to hear only such persons 
and thought that it was incumhent upon the Com
mission to hear ali organiza tions and persons 
from those territories who ,vished to express 
their points of view. According to the proposed 
list, the United Kingdom and :<'rance would form 
the backbone of the sub-committee. They were, 
however, vitally interested pal'ties and could not 
be umpires as well as players. 

He, therefore, supported t;1e Ukrainian pro
posai to complete the list through the addition of 
the USSR and Poland. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (France) noted that 
with the exception of the rep1esentative of Aus
tralia, ail the speakers had spo1:en of the member
ship of the sub-committee. He thought that it 
would be better to begin by discussing the prin
ciple of the sub-committee anc. the precise terms 
of reference to be given to il. He thought that 
other delegations could make !;uggestions and he 
himself had sorne observatio11s to make about 
Mr. McNeil's proposai. 

He proposed that the conunittee should first 
discuss the text of the United Kingdom proposai 
and then go on to discuss the : nembership of the 
sub-committee. It had always been the custom 
of the First Committee to leave the membership 
of sub-committees to be establ shed to the initia
tive of the Chairman, th us ave iding competitions 
in courtesy. He asked the Chairman to submit a 
precise proposai regarding membership at the fol
lowing meeting and felt certa n that the Chair
man would ascertain that ali r. ominees would be 
ready to accept the task. 

The CHAIRMAN acknowled?;ed the proposai 
made by the representative of France as corres
ponding with his own suggestions. The repre
sentative of Australia had beeu alone, so far, in 
dealing with the terms of reference of the pro
posed sub-committee and the Chairman invited 
other members of the Committee to make com
ments on that matter. 

Mr. CouVE DE MURVILLE (Ftance) pointed to a 
difficulty in the United Kingdom proposai, namely 
that of knowing whom the petitioners repre
sented. Political organization and public opinion 
were not very advanced and cousolidated in those 
terri tories. It would therefore te wise to study the 
method to be followed before açeeing to grant a 
hearing to petitioners and he thought that the 
United Kingdom proposai was valuable. 

M. ENTEZAM (Iran) regrette que la délégation 
de la Turquie ne soit pas à même d'accepter sa 
proposition. Il pensait que la Turquie, en tant 
que Puissance méditerranéenne, serait plus com
pétente que l'Iran en la matière. 

M. KISSELEv (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) considère que l'intention contenue 
dans la proposition du Royaume-Uni (A/C.l/ 
432/Rev.l) est d'accepter uniquement les avis qui 
seraient fondamentalement en faveur du maintien 
de l'administration du Royaume-Uni ou de quel
que autre Puissance. L'orateur estime qu'il ne 
serait pas juste d'entendre uniquement des témoi
gnages formulés dans le même sens; il estime 
qu'il est du devoir de la Commission d'entendre 
toutes personnes, ou tous représentants de toutes 
organisations, venant des territoires en cause, 
qui désirent exposer leur point de vue. D'après 
la liste proposée, le Royaume-Uni et la France 
seraient les principaux membres de la sous-com
mission. Or, ces deux pays ont un intérêt vital 
dans cette affaire et ne sauraient être juges et 
parties. 
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Aussi M. Kisselev appuie-t-il la proposition 
de l'Ukraine visant à ajouter à la liste l'URSS 
et la Pologne. 

M. CouVE DE MuRviLLE (France) remarque que, 
à l'exception du représentant de l'Australie, tous 
les orateurs ont parlé de la composition de la 
sous-commission. Il considère qu'il vaudrait 
mieux commencer par discuter du principe de la 
création de cette sous-commission et du mandat 
précis qu'il faudrait lui assigner. Il a l'intention 
de formuler certaines observations au sujet de la 
proposition de M. MeN eil, et il pense que d'autres 
délégations pourraient peut-être faire part de leurs 
suggestions. 

Il propose de passer en premier lieu à l'examen 
du texte de la proposition du Royaume-Uni et 
d'étudier ensuite la composition de la sous-com
mission. A la Première Commission, l'usage a 
toujours été de laisser au Président le soin d'éta
blir la composition des sous-commissions, ce qui 
élimine toutes questions de préséance. Le repré
sentant de la France demande au Président de 
présenter, à la séance suivante, une proposition 
concrète au sujet de la composition de la sous
commission ; il est convaincu que le Président 
s'assurera que tous les membres qu'il désignera 
sont disposés à assumer la tâche qu'on entend 
leur confier. 

Le PRÉSIDENT accueille favorablement la propo
sition du représentant de la France qui est con
forme aux suggestions qu'il a faites lui-même. 
Jusqu'à présent, le représentant de l'Australie a 
été le seul à parler du mandat de la sous-commis
sion envisagée, et le Président invite les autres 
membres de la Commission à formuler de obser
vations sur ce point. 

M. CouvE DE MuRVILLE (Franc~)Jait observer 
que la proposition du Royaume-Dm soulève une 
difficulté: il faut savoir qui les pétitionnaires 
représentent. L'organisation politique et l'opinion 
publique des régions en cause sont peu évoluées et 
peu cohérentes. Il serait donc sage d'étudier la 
méthode à suivre avant d'autoriser les pétition
naires à prendre la parole. M. Couve de Murville 
estime que la proposition du Royaume-Uni est 
très intéressante. 
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The sub-committee would need to have a method 
of informing itself which would enable refer
ence to the report of the four-Power Investigat
ing Commission. He therefore proposed that the 
first sentence of the revised draft resolution 
(A/C.l/432/Rev.l) should end with the words 
"the territory in question" and that the following 
phrases should then be added : 

"For such purpose the sub-committee shall 
study and take into account the statements in the 
reports of the Commission of Investigation on 
the organizations asking to be heard and on other 
similar local organizations" (A/C.l/434). 

The last sentence would then read: 

"It shall make recommendations on whether 
and if so how they should be beard by the Com
mittee." 

The CHAIRMAN referring to the comment made 
by the representative of Australia, said that a list 
of non-governmental communications received 
by the Secretariat was circulated at regular inter
vals. One or two communications which were ger
mane to the problem under discussion were con
tained in the last of such lists (SG/SR0/164). 
If the Committee so desired, the Secretariat 
could extract the relevant communications from 
that list. However, the sub-committee, if set up, 
would deal with such communications. 

The meeting rose at 12.45 p.m. 

TWO IRJNDRED AND FORTY-FIRST 
MEETING 

Held at Lake Success, New York, 
on Monday, 11 April 1949, at 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

112. General discussion on the ques· 
tion of the fonner Italian colonies 
( continued) 

Mr. CASTRO (Uruguay) felt that the Commit
tee should take into consideration the principles 
laid clown in Chapters XI and XII of the United 
Nations Charter. Whatever the country entrusted 
with the administration of a Trust Territory, its 
aim should be to develop the democratie and pro
gressive ideas of the population of the territories 
in question in arder to bring about self-govern
ment and independence. The solution suggested 
by the United States representative (238th meet
ing) would help to solve the problem in view of 
the fact that it took into consideration the very 
different conditions obtaining in each of the ter
ritories in question. The Uruguayan representa
tive was sure that the spirit of justice which 
should prevail in the General Assembly would en
able a formula to be found which would take into 
account the lawful interests of the United King
dom, particularly in Cyrenaica, and those of 
Ethiopia and each of the countries ooncemed. 

In working out a just solution of those prob
lems there was one country which should not be 
forgotten, and that was Italy. It was probable 
that the interests of the people living in the areas 
in question and those of the international corn-

La sous-commission doit suivre, pour se ren
seigner, une méthode qui lui permette de se re
porter au rapport de la Commission d'enquête des 
quatre Puissances. Le représentant de la France 
propose, en conséquence, de couper la première 
phrase du projet de résolution révisé (A/C.l/ 
432/Rev.l) après les mots "du territoire en ques
tion" et d'ajouter la nouvelle phrase suivante: 

"Elle étudiera et tiendra compte à cet effet des 
constatations consignées dans les rapports de la 
Commission d'enquête et relatives aux organisa
tions qui sollicitent une audience et aux organisa
tions locales similaires" ( A/C.l/ 434). 

Le dernier membre de phrase serait modifié 
comme suit: 

"Elle fera des recommandations sur la question 
de savoir s'ils doivent être entendus par la Com
mission et sur la façon dont ils seront entendus 
le cas échéant." 

Le PRÉSIDENT déclare, à propos des observations 
formulées par le représentant de l'Australie, 
qu'une liste des communications adressées au 
Secrétariat et n'émanant pas de Gouvernements 
est fréquemment distribuée. Une ou deux com
munications qui intéressent le problème en cours 
d'examen figurent dans la dernière de ces listes 
(SG/SR0/164). Si la Commission le désire, le 
Secrétariat peut relever, dans cette liste, les 
communications qui se rapportent à la question. 
De toute manière, si la sous-commission est 
créée, elle examinera ces communications. 

La séance est levée à 12 h. 45. 

DEUX CENT QUARANTE ET 
UNIEME SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le lundi 11 avril 1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F. vAN LANGENHOVE (Belgique). 

112. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. CASTRO (Uruguay) estime que la Commis
sion doit tenir compte des principes formulés dans 
les Chapitres XI et XII de la Charte des Nations 
Unies. Quel que soit le pays chargé de l'adminis
tration d'un territoire sous tutelle, le but re
cherché est de développer les sentiments démo
cratiques et progressistes des populations des 
territoires en question, pour arriver à un régime 
d'autonomie et d'indépendance. La solution sug
gérée par le représentant des Etats-Unis (238èm• 
séance) contribuera à résoudre le problème, étant 
donné qu'elle prend en considération les circons
tances nettement différentes dans lesquelles se 
trouve chacun des territoires en question. Le 
représentant de l'Uruguay est persuadé que 
l'esprit de justice qui doit régner au sein de 

, l'Assemblée générale permettra de trouver une 
· formule qui tienne compte des intérêts légitimes 

du Royaume-Uni, particulièrement en Cyrénaïque, 
de ceux de l'Ethiopie et de chacun des pays en 
cause. 

Quand il s'agit de donner une solution équitable 
à ces problèmes, il y a un pays que l'on ne saurait 
oublier: ce pays, c'est l'Italie. II est vraisemblable 
que les intérêts des peuples qui habitent ces 
régions et les intérêts de la communauté interna-
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munity would correspond if the rightful aspira
tions of Italy to take part in the trusteeship ad
ministration of those countrie:; were taken into 
account. In discussing the fate Jf Tripolitania, of 
Eritrea and of Somaliland the very close histori
cal ties between those areas and Italy immediately 
came to mind. 

The U rugua yan representati1 ·e recalled the ti es 
existing between his country and Italy and paid a 
tribute to the contribution wh ch Italian culture 
had made to world developmen: and especially to 
that of the New World. That cultural contribu
tion ought not to be forgotten, ;; nd on the basis of 
such ideas, the Uruguayan delégation would give 
its considered opinion at the appropriate time in 
the hope that the First Comrr:ittee would reach 
solutions based on justice and law. 

Count SFORZA (Ital y) thank~d the Committee 
for having permitted Ital y to t2 ke part in the de
bate on th ose questions and exf ressed regret that 
it could not do so as a Member )f the United Na
tions. 

He felt that the question concerned one of the 
most complicated problems of mntemporary his
tory, namely, the awakening <,f the Asian and 
African peoples. He recalled the struggle carried 
on by Italians for democracy ard the principle of 
nationality, as symbolized by tre names of Maz
zini and Garibaldi. The Italia 1 Republic could 
not be held responsible for 1he deeds of the 
fascist regime. Its leaders had always fought 
against that regime and nowaé a ys were imbued 
with the desire to hasten the ·ealization of the 
independence of the African p~~oples. The assis
tance given to those areas should be primarilv of 
a technical and economie nature. Italy, for its 
part, was fully prepared to help in the application 
of the development programme~ in Africa which 
had already been contemplated by the United 
Kingdom in its recent plans, and bv the United 
States, especially by President Truman in the 
fourth point of his recent Inau ;ural Address. I t 
would be unfair and disastrous for the common 
cause, and particularly for the interests of Africa 
and its peoples, to refuse to alow Italy to play 
its part in bringing that plan to fruition. Italy, a 
country of peasants and artisal!S devoid of any 
racial prejudice, was perfectly fitted to give those 
areas the necessary assistance. 

The Italian Republic was ready to give a sol
emn promise to contribute to the technical devel
opment of Africa to the best of its ability, and to 
prepare the way with ali possible speed for the 
independence of the African territories entrusted 
to it. 

The I talian representative pai i a tribute to the 
fact that British and French :Militarv Adminis
trations had been conducted in such a~ way as not 
to prejudice the final decision. 

The representative of Italy noted that there 
seemed to be general agreement regarding Italian 
trusteeship for Somaliland and stated that Italy 
was ready to assume that responsibility and carry 
out all the duties and obligations involved there
by, in accordance with the prir:ciples laid clown 
in the United Nations Charter. A group of ad
ministrators and technical advi:;ers had already 
been set up to carry out those c uties. 

Italy had welcomed the emergence of the new 
independent States of the N ear md Middle East 

tionale s'harmoniseront effectivement si on s'ins
pire des aspirations légitimes de l'Italie à par
ticiper à l'administration de la tutelle de ces 
territoires. On ne saurait parler du destin de la 
Tripolitaine, de l'Erythrée, de la Somalie, sans 
penser immédiatement aux liens historiques très 
étroits qui unissent ces régions à l'Italie. 

Le représentant de l'Uruguay rappelle les liens 
qui unissent son pays et l'Italie et rend hommage 
à la contribution apportée par la culture italienne 
à l'évolution du monde, et particulièrement au 
développement du Nouveau Monde. On ne saurait 
oublier cet apport culturel, et c'est en s'inspirant 
de ces idées que la délégation de l'Uruguay pren· 
dra ses décisions en temps voulu, en espérant 
que la Première Commission trouvera des for· 
mules reposant sur la justice et le bon droit. 

Le comte SFORZA (Italie) remercie la Commis
sion d'avoir permis à l'Italie de prendre part à ses 
délibérations sur ces questions, mais exprime le 
regret de ne pas y participer comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Il estime qu'il s'agit ici d'un des problèmes les 
plus complexes de l'histoire contemporaine: celui 
du réveil des peuples de l'Asie et de l'Afrique. 
Il rappelle les luttes des Italiens pour la démo
cratie et le principe des nationalités, symbolisées 
par les noms de Mazzini et Garibaldi. La Répu
blique italienne ne peut être rendu responsable 
des actions du régime fasciste. Ses dirigeants ont 
toujours combattu ce régime et éprouvent 
aujourd'hui le désir de hâter la réalisation de 
l'indépendance des populations africaines. L'aide 
apportée à ces régions devrait être, avant tout, 
d'ordre technique et économique. Pour sa part, 
l'Italie est pleinement disposée à contribuer à 
la réalisation des programmes de développement 
de l'Afrique qui ont déjà été envisagés, tant par 
le Royaume-Uni dans ses études récentes, que par 
les Etats-Unis -et notamment par le Président 
Truman dans le quatrième point de son discours 
inauguraL Il serait injuste et néfaste pour la 
cause commune et, au premier chef, pour l'intérêt 
de l'Afrique et de ses populations, de refuser à 
l'Italie sa part dans ces réalisations. Les Italiens, 
peuple de paysans et d'artisans dépourvus de pré
jugés raciaux, sont parfaitement aptes à apporter 
à ces régions le concours qui leur est nécessaire. 

La République italienne prend l'engagement 
solennel de contribuer au développement tech
nique de l'Afrique, dans toute la mesure de ses 
forces, et de conduire le plus rapidement possible 
à l'indépendance les territoires africains qui lui 
seraient confiés. 
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Le représentant de l'Italie rend hommage au 
fait que les administrations militaires britannique 
et française ont été guidées par le souci de ne pas 
gêner la décision finale. 

Le représentant de l'Italie constate qu'un accord 
général semble exister à l'égard d'une tutelle 
italienne sur la Somalie et déclare que l'Italie est 
disposée à assumer cette responsabilité et à 
s'acquitter de tous les devoirs et obligations qui 
s'y attachent, conformément aux principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies. Un 
groupe d'administrateurs et de conseillers tech
niques est déjà constitué pour exercer de telles 
fonctions. 

L'Italie a accueilli avec joie la création des 
nouveaux Etats indépendants du Proche et du 
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and thought that Libya should become one of the 
pivota! points in the friendly co-operation be
tween Italy and the Arab nations. If Italy were 
given the administration of Tripolitania, its own 
political interests would guarantee loyal execu
tion, on its part, of the tasks entrusted to it by 
the United Nations. Italy had made large invest
ments in Libya, and held it to be its duty, in the 
common interest, to shoulder the burden, heavy 
though it might be, involved by the administra
tion of those territories. 

The Italian Government felt that the Libyan 
problem bad to be settled in its entirety. As to the 
allegations that Tripolitania's return to Italy 
would give rise to disorders and even violent dis
turbances, the Italian representative called atten
tion to the fact that the serious riots which had 
occurred in Tripoli tania in N ovember 1945 and 
February 1948 had not been directed in any way 
against the Italians. A still more tangible proof of 
the feeling of the Arab population towards Italy 
had been furnished by the first free elections held 
in Tripoli on 18 January 1949, the result of which 
had given a substantial majority for the friends 
and sympathizers of Italy. A large number of 
Italian settlers were still working in perfect har
mony with the Libyan population. As noted by 
The Times of London that population did not 
harbour any hatred against Italy .. 

Turning to the question of Eritrea, the repre
sentative of Italy pointed out that the territory 
had never belonged to Ethiopia; placing it undei' 
the control of that State would be no solution. 
I t seemed that the complexity of the problem had 
not been given sufficient consideration. Ethiopia 
should, of course, not merely have a feeling of 
security but should be able to contribute its full 
share towards the development of Africa. For 
ethnical and economie reasons, it should be granted 
access to the sea through the port of Assab. 
The annexation of Eritrea by Ethiopia would 
place on that country a burden exceeding its cur
rent potentiality. Moreover, no matter what legal 
guarantees were provided to safeguard the status 
of Italians in Eritrea, annexation by Ethiopia 
would inevitably bring about a decline in Eritrean 
economy because it would certainly nullify the 
very real contribution made by the Italian com
munity. In the interest not of Eritrea alone, but 
of Ethiopia and of neighbouring territories as 
weil, Italy asked to be allowed to administer 
Eritrea. Should that solution be adopted, how
ever, account should be taken of the interests of 
other Powers, including Ethiopia. For such 
reasons, Italy had severa! times suggesterl direct 
negotiations with Ethiopia and the other countries 
concerned with that region. Although the right 
formula might seem hard to find, it should not be 
impossible to reach a compromise solution recon
ciling the various interests as weil as ethnical and 
religious differences in that area. 

The representative of Italy stressed the para
mount importance, in the solution of those prob
lems, of not basing annexation or partition on 
reasons of military security. The development of 
Africa provided a unique opportunity for a re
affirmation of the principles of collective security 
and the loyal co-operation of ail nations. 

Moyen-Orient, et elle estime que la Libye doit 
devenir l'un des pivots de la coopération amicale 
entre l'Italie et les populations arabes. Si l'Italie 
était chargée de l'administration de la Tripoli
taine, son intérêt politique garantirait sa loyauté 
à l'égard des devoirs que lui imposeraient les 
Nations Unies. L'Italie a procédé, en Libye, à des 
investissements fort importants et, dans l'intérêt 
commun, elle juge de son devoir de ne pas 
esquiver la tâche, si ardue soit-elle, qu'impli
querait l'administration de ces territoires. 

Le Gouvernement italien estime que le pro
blème de la Libye doit être réglé dans son 
ensemble. Quant aux allégations concernant le 
désordre, voire même les troubles violents, que 
pourrait engendrer le retour de l'Italie en Tripoli
taine, le représentant de l'Italie fait remarquer 
que les graves émeutes qui eurent lieu dans ce 
pays en novembre 1945 et en février 1948 
n'étaient aucunement dirigées contre les Italiens. 
Une preuve plus tangible des sentiments de la 
population arabe envers l'Italie a été fournie par 
les premières élections libres qui ont été tenues 
à Tri poli le 18 jan vier 1949 ; ces élections ont 
donné une majorité substantielle aux amis et 
sympathisants de l'Italie. Un grand nombre de 
colons italiens travaillent encore aujourd'hui en 
pleine harmonie avec la population libyenne. La 
population ne nourrit aucune haine à l'égard de 
l'Italie, ainsi que le constate le journal londonien 
The TimrAS. 

Passant à la question de l'Erythrée, le repré
sentant de l'Italie rappelle que ce territoire n'a 
jamais appartenu à l'Ethiopie et que ce ne serait 
pas une solution que de le placer maintenant sous 
le contrôle de cet Etat. Il semble qu'on n'ait 
pas suffisamment tenu compte de la complexité 
du problème. L'Ethiopie devrait naturellement, 
non seulement se sentir en sécurité, mais égale
ment apporter son entière contribution au dé
veloppement de l'Afrique. Pour des raisons eth
niques et économiques, elle devrait recevoir accès 
à la mer par le port d' Assab. Une annexion de 
l'Erythrée à l'Ethiopie imposerait à ce pays un 
fardeau dépassant ses possibilités actuelles. En 
outre, quelles que soient les garanties juridiques 
qui seraient données pour sauvegarder le statut 
des Italiens en Erythrée, les mesures d'annexion 
de la part de l'Ethiopie amèneraient un déclin 
inévitable de l'économie érythréenne, car ces 
mesures ne pourraient que détruire les avantages 
réels apportés par la communauté italienne. Dans 
l'intérêt, non seulement de l'Erythrée, mais aussi 
de l'Ethiopie et des territoires voisins, l'Italie 
demande à administrer l'Erythrée. Cependant, une 
telle solution devrait tenir compte des intérêts 
des autres Puissances et de l'Ethiopie elle-même, 
et l'Italie, à plusieurs reprises, a insisté pour que 
des conversations directes aient lieu avec l'Ethio
pie et les pays intéressés à cette région. Quoiqu'il 
puisse paraître difficile de trouver une formule, 
il ne devrait pas être impossible d'aboutir à un 
compromis satisfaisant les différents intérêts en 
jeu et tenant compte de la diversité des races et 
des religions dans cette région. 
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Le représentant de l'Italie estime qu'il importe 
avant tout d'éviter, dans la solution de ces pro
blèmes, de se fonder sur le principe des annexions 
ou des partages appuyés sur des conceptions de 
sécurité militaire. C'est une occasion unique 
d'affirmer à nouveau le principe de la sécurité 
collective et de la coopération loyale de toutes les 
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Although the decision of the General Assembly 
ought to be an independent judgment, it would in 
fact be based on the report 3f the Four-Power 
Commission of Investigation. Y et that report was 
not without lacunae. That fac was acknowledged 
in the first chapter, in which .t was stated that it 
had not been "possible to verify the accuracy of 
ali the information supplied' ·. A part from the 
statistical errors it contained, it should be noted 
that the report made no ment on of the fact that 
Eritrea and Tripolitania had been transformed 
by two or three successive ge 1erations of Italian 
immigrants who certainly lmed Italy but who 
were even more attached to the land they had 
made fertile. They were like "Afrikanders" and 
to drive them out of Africa :oday would be an 
act of racial discrimination. 

A letter by the Minister of Ethiopia in The 
New York Times of 11 April 1ad alleged that the 
representative of Italy would express generous 
ideas, whereas, as everyone knew, ali Italians for 
decades past had behaved selfishly and cruelly. 

Count Sforza recalled the words he himself 
had uttered at the beginning of the war with 
Ethiopia as weil as a speech made in June 1944, 
severa! days after the liberation of Rome, when 
he had expressed his sympathy for the Ethiopian 
people "attacked in opposition 1 0 an the principles 
of international law and against the very interests 
of Italy". In the same letter, the Minister of 
Ethiopia had stated that, if I:ritrea were given 
back to Italy, Ethiopia would take immediate 
measures of self-defence aga nst an ultimately 
inevitable invasion by Italy. The United Nations 
would, however, always be able to supervise a 
Power administering a territory under the juris
diction of the Trusteeship Council, and if Eritrea 
were placed under its trusteeship, Italy would 
pledge itself to perform its ta;k as well and as 
expeditiously as possible, under the control of the 
General Assembly, and to give to Ethiopia ali the 
guarantees it wished. 

In conclusion, the represmtative of Italy 
wished to examine the problem:; in question from 
a purely European viewpoint. In the course of 
the past few weeks, a treaty had been concluded 
between France and Ital y pro •iding for a eus
toms union to be followed by a 1 economie union, 
a body had been set up within the framework of 
the Organisation for Europe2 n Economie Co- . 
operation for the centralizat on of economie 
problems, preparations had been made for the 
signing of the Pact of Eu10pean Economie 
Union, and the North Atlantic Treaty had been 
signed. Those recent internatio1al developments, 
exemplifying as they did the constructive spirit 
reigning in Europe, would help to establish the 
conditions necessary for Europem peace, stability 
and security. The whole world, including Africa, 
had seen in them a renewed manifestation of the 
constructive and creative spirit of Europe. Use 
should certainly be made of that European col
laboration for the welfare and emancipation of 
Africa. 

Mr. ARCE (Argentina) thotght that the in
ability of the four Powers to s ~ttle the question 
of the Italian colonies had on:e again demon
strated the failure of the rule of unanimity, 
which had alreadv been so sorelv tried and found 
wanting in the S~curity Councif 

nations dans l'œuvre du développement de 
l'Afrique. Quoique la décision de l'Assemblée 
générale doive être indépendante, en réalité son 
jugement s'inspirera du rapport de la Commission 
d'enquête des quatre Puissances. Ce rapport n'est 
cependant pas sans lacunes. Ce fait est reconnu 
dans le premier chapitre, où il est constaté 
qu' "il a été impossible de vérifier l'exactitude 
des renseignements fournis". Outre les erreurs 
statistiques, il est à remarquer que le rapport ne 
mentionne pas le fait que l'Erythrée et la Tripoli
taine ont été transformées par deux ou trois 
générations successives d'immigrants italiens qui, 
certes, aiment l'Italie, mais sont encore plus 
attachés à la terre qu'ils ont fertilisée. Ils sont 
devenus semblables à des Afrikanders, et les 
chasser de l'Afrique aujourd'hui serait un acte 
de discrimination raciale. 

Selon une lettre du Ministre d'Ethiopie parue 
dans le numéro du New York Times du 11 avril, 
le représentant de l'Italie exprimerait faussement 
des idées de générosité, alors que, à la connais
sance de tous, tous les Italiens auraient été 
égoïstes et cruels au cours des décades passées. 

Le comte Sforza rappelle ses propres paroles 
au début de la guerre contre l'Ethiopie, ainsi 
qu'un discours prononcé en juin 1944, quelques 
jours après la libération de Rome et dans lequel il 
assurait de sa sympathie le peuple éthiopien 
"attaqué à l'encontre de tous les principes du 
droit international, à l'encontre de l'intérêt même 
de l'Italie". Dans cette même lettre, le Ministre 
d'Ethiopie déclare que, si l'Erythrée était rendue 
à l'Italie, l'Ethiopie prendrait des mesures immé
diates de défense contre une invasion éventuelle 
et inévitable par l'Italie. Les Nations Unies seront 
toujours à même de surveiller la Puissance 
chargée d'administrer un territoire sous l'égide du 
Conseil de tutelle, et l'Italie peut garantir que, 
si elle était chargée de la tutelle de l'Erythrée, 
elle s'acquitterait de sa tâche le plus rapidement 
et le mieux possible sous le contrôle de l'Assem
blée générale, l'Ethiopie devant recevoir toutes 
les garanties qu'elle désire. 

Pour conclure, le représentant de l'Italie vou
drait examiner les problèmes en question d'un 
point de vue strictement européen. Au cours des 
dernières semaines on a pu noter la conclusion, 
entre la France et l'Italie, d'un traité envisageant 
une union douanière suivie d'une union écono
mique, la création, dans le cadre de l'Organisation 
européenne de coopération économique, d'un or· 
gane centralisant les problèmes économiques, les 
préparatifs de la signature du pacte de l'union 
économique européenne, sans oublier la signature 
du Traité de l'Atlantique Nord. Ces récents dé
veloppements internationaux, montrant l'esprit 
constructif de l'Europe, aideront à créer des 
conditions de paix, de stabilité et de sécurité 
en Europe. L'ensemble du monde, y compris 
l'Afrique, y a retrouvé l'esprit créateur et cons
tructif de l'Europe. Il conviendrait d'appliquer 
cette collaboration européenne au bien-être de 
l'Afrique et à ses aspirations vers l'émancipation. 

M. ARCE (Argentine) considère que l'incapa
cité des quatre Puissance à régler la question des 
colonies italiennes a constitué un nouvel échec 
de la règle d'unanimité, déjà si éprouvée au Con
seil de sécurité. 
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It was thus becoming more and more manifest 
that the future of the United Nations rested 
upon the General Assembly. 

At the preceding meeting of the Committee, the 
USSR representative had felt compelled to up
braid the other members of the Council of For
eign Ministers, but his dramatic gesture could not 
hide the fact that, in matters of imperialism, the 
Soviet Union far out-distanced the United King
dom. 

Now that the question had been submitted to 
the General Assembly, all selfish interests, includ
ing those of the four Powers, should be subordi
nated to one primary consideration, namely, how 
to ensure the best possible future for the inhabi
tants of the territories concerned. Doubtless 
independence would be the best solution ; but as 
that was not feasible, they should be placed under 
trustee shi p. 

The United Nations was completely free to 
take a decision on the matter regardless of the in
sinuations which sorne might have made in the 
heat of the discussion. 

There should be two governing principles: vic
tory did not confer rights, especially when it had 
been won in the name of justice, for it would be 
contradictory to then annex territory, a procedure 
incompatible both with law and justice and un
democratie in nature. 

In the second place, the future of an under
populated territory which had not yet reached 
political maturity depended essentially on the im
migration of agricultural or industrial workers, 
rather than on officiais or traders who stayed but 
a short time in the territory and who worked ex
clusively in their own interest or that of their 
own country. 

Ethiopia, a country which had been invaded, 
had a moral right to reparations and had also 
right to guarantees of security. 

Italy should be given trusteeship over Libya, 
Somaliland and the northern part of Eritrea un
der the supervision of the United Nations which 
would ensure the progressive development of 
those territories toward independence. Italy, an 
industrious nation, would once again demonstrate 
its ability to transform the desert into fertile 
lands. Of course, it was the new Italy which 
would accomplish that task, an Italy which had 
rid itself of what had merely been a transitory 
regime. 

The sympathy of the inhabitants toward the 
Italian people, moreover, allowed of such a solu
tion. Entire cities and ports had been created and 
thousands of Italians who lived in those areas 
were entitled to have their moral and material 
interests respected. 

Ali the southern part of Eritrea should be an
nexed to Ethiopia thus ensuring an outlet to the 
Red Sea. The difficult task of drawing boundary 
lines should be carried out locally by a joint com
mission of Italians and Ethiopians with the 
assistance of a United Nations mediator. In that 
way, it would be possible to prevent the use of 
hidden political interests to foment discord. 
Moreover, the decision taken in May 1948 with 
regard to Palestine, had set a most encouraging 
precedent. 

Above all, the interests of peace should be 
served and Italy, democratie Italy, should be in a 

II apparaît donc de plus en plus clairement que 
l'avenir des Nations Unies repose sur l'Assemblée 
générale. 

Le représentant de l'URSS a cru devoir, à la 
dernière séance de la Commission, tancer les 
autres membres du Conseil des Ministres des 
affaires étrangères, mais ce geste théâtral ne 
saurait faire oublier que, en fait d'impérialisme, 
l'Union soviétique l'emporte de loin sur le 
Royaume-Uni. 

Maintenant que la question est soumise à l'As
semblée générale, tous les intérêts particuliers, 
y compris ceux des quatre Puissances, doivent 
s'effacer devant une considération suprême: com
ment assurer aux populations des régions en 
question le meilleur avenir possible? L'indépen
dance serait la meilleure solution, sans aucun 
doute; mais, puisqu'elle est impossible, c'est une 
tutelle qui s'impose. 

C'est en toute liberté que les Nations Unies 
vont se prononcer sur ce point, quelles que soient 
les insinuations que la passion a pu dicter à 
certains. 

Deux principes doivent être déterminants : la 
victoire ne crée pas de droits, surtout lorsqu'elle 
a été remportée au nom de la justice, car il serait 
contradictoire de procéder ensuite à des annexions 
qui ne seraient conformes, ni au droit, ni à la 
justice, et qui n'auraient aucun caractère démo
cratique. 

En second lieu, l'avenir d'un territoire peu 
peuplé et qui n'a pas encore atteint sa maturité 
politique dépend avant tout de l'immigration de 
travailleurs agricoles ou industriels, plutôt que du 
passage rapide de fonctionnaires ou de commer
çants travaillant exclusivement dans leur intérêt 
personnel ou dans celui de leur pays. 
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L'Ethiopie, naguère envahie, a moralement 
droit à des réparations; elle a également droit à 
des garanties concernant sa sécurité. 

L'Italie devrait se voir confier la tutelle de la 
Libye, de la Somalie et de la partie septentrionale 
de l'Erythrée sous le contrôle des Nations Unies, 
qui s'assureront que ces territoires seront mis en 
état d'accéder à l'indépendance. L'Italie, nation 
laborieuse, démontrera une fois de plus son apti
tude à fertiliser les déserts. Il s'agit, naturelle
ment, de l'Italie nouvelle, débarrassée d'un régime 
qui n'a eu qu'un caractère passager. 

La sympathie des populations permet, d'ailleurs, 
de proposer une telle solution. Des villes entières, 
des ports ont été créés; des milliers d'Italiens 
habitent ces régions et ont droit au respect de 
leurs intérêts moraux et matériels. 

A l'Ethiopie devrait être annexée toute la partie 
méridionale de l'Erythrée avec un débouché sur 
la mer Rouge. La démarcation de la frontière, 
tâche malaisée, devrait être réglée sur place par 
une commission mixte composée d'Italiens et 
d'Ethiopiens et assisté d'un médiateur des Na
tions Unies. Ainsi, on évitera que les intérêts 
politiques occultes ne s'emploient à attiser la dis
corde. D'ailleurs, la décision prise en mai 1948 
relativement à la Palestine, a créé un précédent 
des plus encourageants. 

C'est la paix qu'il faut avant tout servir, et 
l'Italie, l'Italie démocratique, doit pouvoir nouer 
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position to establish friendly and good-neigh
bourly relations with Ethiopia Thus justice would 
be clone to Ethiopia and a new Dntlet would be 
opened up for the surplus Italian population. 

The Argentine delegation would be prepared to 
submit a draft resolution which might lead to 
agreement on the basis outlined. 

Mr. BELAUNDE (Pern) stressed the importance 
of the responsibility incumbeut upon the General 
Assembly. 

It had to determine the 1 ate of the former 
Italian colonies in the interest of their inhabitants. 
1 t was to be regretted that ·.he re seemed to be 
sorne doubt as to the spirit of justice and honesty 
with which the United Nations was approaching 
that task. The presence of t 1at doubt was evi
dence of disrespect for the principle essential for 
any international community, which, as André 
Siegfried had said, was respect for the dignity of 
States as legal bodies. 

The two main points which the General As
sembly had to consider were the achievement of 
harmony among the nations a nd the interests of 
populations. N othing could be clone for the latter 
unless favourable conditions of international co
operation were created. 

The task was, therefore, to reconcile the inter
ests of the Powers which had done so much for 
the development of the Medi ~erranean region
Spain, the United Kingdom, F1anceand Italy. The 
delegation of Peru saluted I1 al y and welcomed 
the Pact which Italy had just signed, but re
gretted that that country wi th its heritage of 
Latin culture was not yet a Member of the 
United Nations. 

A part from su ch moral cor sidera ti ons, it was 
essential to harmonize the int<~rests of Italy, the 
United Kingdom and France. At the same time, 
the rights of Ethiopia were, to say the !east, 
equally worthy of consideration. 

Peru, which was proud tc acknowledge the 
high virtues of its Italian :olony, was in a 
better position than any other country to recog
nize the colonizing talents of the Italian poople. 

The report of the Four-Pov'er Commission of 
Investigation contained valuat le information on 
that subject. And, as Italy had also made a major 
contribution to European peac~ by saving Europe 
from a wave of anarchism, it would be just to 
place Tripolitania under ltali:m trusteeship, as 
had been proposed by the delegations of Uruguay, 
Argentina and France, a CO'tntry with which 
Italy should re-establish the fratemal bonds of 
Latin culture. 

The close ties and the debt • >f gratitude which 
linked Latin America to the U 1ited Kingdom, as 
weil as practical common sens! demanded, how
ever, that a solution should bE found in respect 
of Cyrenaica which would hel) to maintain and 
strengthen the harmony whicl. should exist be
tween the United Kingdom ar:d Italy. 

As to Ethiopia, Pern subscribed to the state
ments of the representatives o:' Brazil, Uruguay 
and Argentina on the need tc ensure that that 
country should have an outlet :o the sea, subject 
to the basic facts of geography and ethnography. 
Moreover, there were in Erit·ea people of the 
same language and religion as :hose of Ethiopia, 
so that the separation of a z me including the 

des relations d'amitié et de bon vmsmage avec 
l'Ethiopie. Ainsi, justice sera faite à l'Ethiopie, 
cependant qu'un champ d'action nouveau s'ouvrira 
pour l'excédent de la population italienne. 

La délégation de l'Argentine serait disposée à 
présenter un projet de résolution susceptible de 
conduire à un accord sur les bases qui viennent 
d'être indiquées. 

M. BELAUNDE (Pérou) souligne l'importance 
de la responsabilité qui incombe à l'Assemblée 
générale. 

Il s'agit aujourd'hui de décider du sort des 
anciennes colonies italiennes dans l'intérêt des 
populations. Il est regrettable que l'on ait pu 
paraître douter de l'esprit d'équité et d'honnêteté 
dans lequel les Nations Unies abordent cette 
tâche. Ce faisant, on a d'ailleurs offensé le prin
cipe essentiel de toute communauté internatio
nale, qui est, d'après André Siegfried, le respect 
de la dignité des personnes juridiques que sont 
les Etats. 

Deux considérations essentielles s'imposent à 
l'Assemblée générale: l'harmonie entre les nations 
et les intérêts des populations. Au reste, rien ne 
pourrait être fait en faveur de ces dernières s'il 
n'était créé un climat de coopération inter
natiDnale. 

Il s'agit donc de concilier les intérêts des Puis
sances qui ont tant fait pour le développement de 
cette région méditéranéenne, Espagne, Royaume
Uni, France et Italie. Tout en saluant l'Italie et 
en se félicitant du Pacte auquel elle vient d'adhé
rer, la délégation du Pérou regrette que cette 
héritière de la culture latine ne soit pas encore 
Membre de l'Organisation des Nations Unies. 

En dehors de ces considérations morales, il est 
essentiel d'harmoniser les intérêts de l'Italie, du 
Royaume-Uni et de la France. D'autre part, 
l'Ethiopie a des droits qui sont au moins aussi 
respectables. 

Le Pérou, qui rend hommage aux vertus 
éminentes de l'élément italien de sa population, 
est mieux placé que quiconque pour reconnaître 
les talents colonisateurs du peuple italien. 

Le rapport de la Commission d'enquête des 
quatre Puissances contient d'ailleurs des éléments 
d'informatiDn précieux en ce domaine. Et comme, 
d'autre part, l'Italie a apporté une contribution 
essentielle à la paix européenne en sauvant ce 
continent d'une vague d'anarchie, il serait juste 
d'attribuer à l'Italie la tutelle sur la Tripolitaine, 
comme l'ont d'ailleurs proposé l'Uruguay, l'Ar
gentine et la France, avec laquelle l'Italie doit 
renouer les liens de la fraternité latine. 
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Le réalisme, comme d'ailleurs les liens étroits 
et la dette de reconnaissance qui unissent l' Amé
rique latine au Royaume-Uni, exige toutefois que, 
en ce qui concerne la Cyrénaïque, une solution 
soit trouvée qui permette de maintenir et de ren
forcer l'harmonie qui doit régner entre le 
Royaume-Uni et l'Italie. 

En ce qui concerne l'Ethiopie, le Pérou se rallie 
à ce qu'ont dit les représentants du Brésil, de 
l'Uruguay et de l'Argentine sur la nécessité 
d'assurer à ce pays un débouché à la mer, tout en 
respectant les données essentielles de la géo
graphie et de l'ethnographie. Il existe d'ailleurs 
en Erythrée des populations de même langue et 
de même religion que celles de l'Ethiopie, ce qui 
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port of Assab from the rest of Eritrea would be 
absolutely logical. But that did not mean that 
other elements which were ethnically, linguistic
ally and religiously distinct from the Ethiopians 
had to be merged with the latter. Lastly, there 
were in Asmara and Massawa two strong minori
ties, in particular a large Italian element. The 
Peruvian delegation therefore considered that 
that part of Eritrea should be placed under 
Italian trusteeship. 

In order to demarcate the necessary frontier, 
a commission should be set up including repre
sentatives of Italy and Ethiopia and a United 
Nations mediator or conciliator. 

Above ali, a general solution should be reached, 
as the problem was indivisible. The delegation 
of Peru reserved its right to submit a concrete 
proposai or to subscribe to a proposai whkh 
might be submitted by the representative of 
Argentina. Imbued with the desire to conciliate 
the various interests involved and to safeguard 
international justice, the Peruvian delegation was 
prepared to support any harmonious and equitable 
solution. 

As Elihu Root had said, drastic solutions 
should take precedence over ail others in diplo
matie debates; there was a definite solution to 
every problem which was the expression of 
justice itself. 

The delegation of France had been the first 
to open the way to an agreement between France 
and Italy on Tripolitania. It was in a similar 
spirit that justice and truth should prevail with
in the General Assembly. 

Mr. ANDREWS (Union of South Africa) ap
plauded the high intellectual level of the speeches 
of the representatives of Argentina and Peru. 

In his statement of 6 April (238th meeting), 
the representative of the United States had paid 
a tribute to the British Commonwealth for which 
the Union of South Africa was grateful. 

Moreover, in view of its geographical posi
tion, the Union of South Africa had followed 
with concern the work of the Council of Foreign 
Ministers on the former Italian colonies. But, as 
things were, after the failure of the four Powers, 
the United Nations was faced with heavy 
responsibilities. 

In June and in August 1948, in its preliminary 
statements before the Deputy Foreign Ministers, 
the Union of South Africa had drawn attention 
to the following considerations. In the first place, 
the security and the peaceful evolution of Africa 
as a whole depended on the stability and the pro
gressive development of the former Italian colo
nies. Secondly, the moral well-being of the 
inhabitants of those territories must be a primary 
consideration. Thirdly, it was very important to 
take account of the desires of the inhabitants. 
Those three principles were embodied in annex 
XI of the Treaty of Peace with Italy; they were 
still valid and closely inter-related. 

On the basis of those considerations and the 
report of the Commission of Investigation, the 
Union of South Africa considered that each of 
the colonies should be administered on the basis 
of a trusteeship agreement concluded under 
Article 79 of the Charter and in accordance with 

fait que la séparation du reste de l'Erythrée d'une 
zone comprenant le port d'Assab serait absolu
ment légitime. Au contraire, d'autres éléments, 
qui diffèrent des Ethiopiens aux points de vue 
ethnique, linguistique et religieux, ne sauraient 
être réunis à ceux-ci. Enfin, il existe à Asmara et 
à Massaoua deux minorités importantes et, notam
ment, un important élément italien. La délégation 
du Pérou considère donc que cette partie de l'Ery
thrée doit être placée sous la tutelle italienne. 

En ce qui concerne l'établissement de la fron
tière, il faudrait créer une commission composée 
de représentants de l'Italie et de l'Ethiopie, et 
d'un médiateur ou conciliateur des Nations Unies. 

Il faut avant tout arriver à une solution d'en
semble, car le problème est indivisible. La délé
gation du Pérou se réserve la possibilité de pré
senter une proposition concrète ou de se rallier à 
celle que pourrait proposer le représentant de 
l'Argentine. Désireuse de concilier les intérêts en 
présence, et de sauvegarder la justice internatio
nale, la délégation du Pérou est prête à se rallier à 
toute solution harmonieuse et équitable. 

Comme l'a dit Elihu Root, les solutions radi
cales doivent avoir le pas sur toutes les autres 
dans les débats diplomatiques, car il y existe tou
jours une solution déterminée qui est l'expression 
de la justice elle-même. 

La délégation de la France a été la première à 
ouvrir la voie d'un accord eliltre elle-même et 
l'Italie sur la Tripolitaine. De même, au sein de 
cette Assemblée, générale, doivent prévaloir la 
justice et la vérité. 

M. ANDREWS (Union Sud-Africaine) rend 
hommage à l'élévation d'esprit dont ont fait 
preuve, dans leur intervention, les représentants 
de l'Argentine et du Pérou. 
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Dans sa déclaration du 6 avril (238ème 
séance), le représentant des Etats-Unis a rendu 
au Commonwealth britannique un hommage dont 
l'Union Sud-Africaine lui est reconnaissante. 

L'Union Sud-Africaine, d'autre part, du fait 
de sa situation géographique, a ~uivi avec anxiété 
les travaux du Conseil des Ministres des affaires 
étrangères relatifs aux anciennes colonies ita
liennes. Mais, aujourd'hui, après l'échec des 
quatre Puissances, les Nations Unies se trouvent 
en présence de lourdes responsabilités. 

Déjà en juin et en août 1948, dans des déclara
tions préliminaires faites devant les adjoints des 
Ministres des affaires étrangères, l'Union Sud
Africaine avait fait valoir les considérations 
suivantes: premièrement, la sécurité et l'évolution 
pacifique de l'Afrique entière dépendent de la 
stabilité et du développement progressif des 
anciennes colonies italiennes. Deuxièmement, le 
bien-être moral des habitants de ces territoires 
doit être une préoccupation essentielle. Troisième
ment, il est fort important que les désirs des 
habitants soient pris en considération. Ces trois 
principes figurent à l'annexe XI du Traité de 
paix avec l'Italie: ils sont toujours valables, et 
intimement liés entre eux. 

Sur la base de ces considérations et du rapport 
de la Commission d'enquête, l'Union Sud
Africaine considère que chacune des colonies 
devrait être administrée sur la base d'un accord 
de tutelle, conclu selon les termes de l'Article 79 
de la Charte, conformément aux intentions mêmes 
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the intentions of those who drafted Article 77, 
paragraph 1 b. In order to er.sure stability, the 
agreement in each case shoul, 1 be administered 
by a single Power only. The e':ercise of adminis
trative functions by severa! Powers with result
ing friction to the detriment of the inhabitants, 
as had been seen in Germany, did not seem de
sirable. Nor could international trusteeship vested 
in the United Nations or one of its organs be 
considered a satisfactory meast re. 

In case of need, would the T rusteeship Council 
have at its disposai the necessary authority and 
finandal means? Many difficul ti es had arisen in 
connexion with the United Sta· es proposais for a 
system of trusteeship for P~ lestine un der the 
Trusteeship Counci}.l Differences among the vari
ous Powers would Iead to serious inconveniences 
for the African territories which so sorely needed 
guidance. 

Administration by a single Power would, in 
fact, ensure security and regular and continuous 
development. 

In regard to the alternative l~ranting independ
ence to those territories, the Union of South 
Africa had reached the conclusion that notwith
standing the desire of sorne qf the inhabitants 
and the views of certain deleg1.tions, none of the 
territories had reached the ;tage of political 
maturity or economie developr nent which would 
justify the recognition of its independence. In 
the case of Libya, independence might be achieved 
within one or two decades. Th~ future, however, 
was too uncertain for it to be advisable to fix a 
time-limit to the trusteeship. 

In its consideration of the selection of an 
Administering Authority, the Union of South 
Africa had attached great wei!~ht to the achieve
ments and sacrifices Italy had made in its former 
colonies. Moreover, an impcrtant factor was 
Italian co-operation in the tednical development 
of the African continent. Acco:·dingly the former 
Italian colonies should where·rer practicable be 
returned to Italy under the T:·usteeship System. 
Y et it was impossible to suppo~ t the Italian daim 
to the whole of Libya: firstly, Italian trusteeship 
would be contrary to the wishe:> of a large section 
of the Arab population whi :h, in Cyrenaica, 
might be resisted by force of arms. Besicles, the 
United Kingdom had given a valid undertaking 
to the Senussis. 

The Union of South Africa therefore held the 
view that Cyrenaica should net be placed un der 
Italian trusteeship, and that 1he following fac
tors should be taken into consideration: the vital 
part played by the United Kin:~dom in the Medi
terranean Basin, the colonial ,~xperience of that 
Power, and the results achiev{d in the economie 
reconstruction of that territ01y. The Union of 
South Africa would therefore support the pro
posai that the Government of the United King
dom be asked to accept the trusteeship of 
Cyrenaica. 

In the Fezzan, the continua1ion of the French 
administration would be acceptable to the inhabi
tants. In view of France's long and distinguished 

1 See 0 fficial Records of the stcc nd special session of 
the General Assembly, annex to vol1mes 1 and II. 

des rédacteurs de l'Article 77, alinéa 1 b. L'ad
ministration, pour être stable, ne devrait être 
confiée, dans chaque cas, qu'à une seule Puis
sance. L'exercice des fonctions administratives 
par plusieurs Puissances, avec les frictions qu'elle 
entraîne au détriment des populations (comme on 
l'a bien vu en Allemagne) ne paraît pas recom
mandable; d'autre part, la tutelle internationale 
confiée à l'Organisation des Nations Unies ou à 
l'un de ses organes ne peut être considérée comme 
une formule éprouvée. 

Le Conseil de tutelle, éventuellement, dis
poserait-il de l'autorité et des moyens financiers 
nécessaires? A l'occasion des propositions des 
Etats-Unis relatives à une tutelle du Conseil en 
Palestine\ bien des difficultés ont surgi. Des 
différends entre les diverses Puissances naîtraient 
de graves inconvénients pour ces territoires 
africains, qui ont tant besoin d'être guidés. 

Au contraire, l'administration par une seule 
Puissance est une garantie de sécurité et d'un 
développement régulier et continu. 

En ce qui concerne la solution qui consiste à 
donner à ces territoires l'indépendance, l'Union 
Sud-Africaine a été amenée à conclure que, en 
dépit du désir de certains des habitants ou des 
vues de certaines délégations, aucun des terri
toires n'a atteint le degré de maturité politique ou 
de développement économique qui justifierait la 
reconnaissance de son indépendance. En ce qui 
concerne la Libye, l'indépendance est peut-être 
réalisable en dix ou vingt ans. Mais l'avenir est 
trop incertain pour qu'il soit opportun de fixer un 
terme à la tutelle. 

Dans le choix d'une Puissance chargée de 
l'administration, l'Union Sud-Africaine a tenu 
le plus grand compte du travail accompli et 
des sacrifices consentis par l'Italie dans ses 
anciennes colonies. D'autre part, un facteur 
important est la coopération de l'Italie au dé
veloppement technique du continent africain. En 
conséquence, les anciennes colonies de l'Italie 
devraient, dans toute la mesure du possible, lui 
être rendues dans le cadre du système de tutelle. 
Toutefois, il est impossible de faire droit à la 
revendication de l'Italie sur l'ensemble de la 
Libye; en premier lieu, une tutelle italienne serait 
contraire à la volonté d'une partie importante de 
la population arabe, qui, en Cyrénaïque, résisterait 
peut-être par les armes. D'autre part, il existe un 
engagement valide de la part du Royaume-Uni 
envers les Sénoussis. 

L'Union Sud-Africaine considère donc que la 
Cyrénaïque ne doit pas être placée sous la tutelle 
de l'Italie, et qu'il convient de s'inspirer des 
considérations suivantes: rôle capital joué par le 
Royaume-Uni dans le bassin de la Méditerranée, 
expérience coloniale de cette Puissance, résultats 
obtenus dans la reconstruction économique de ces 
territoires. L'Union Sud-Africaine appuierait 
donc une proposition tendant à demander au 
Gouvernement du Royaume-Uni d'accepter la 
tutelle de la Cyrénaïque. 
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Au Fezzan, les habitants accepteraient que la 
France continue à les administrer. En considéra
tion du long et brillant passé de la France en 

1 Voir les Documents officiels de la deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée, annexe aux volumes I 
et II. 
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record in Africa, the Union of South Africa 
would agree to a solution placing that territory 
un der French trusteeship. 

Italy had claimed certain territories which had 
served as a springboard for fascist aggression. 
There was, however, no danger of such aggres
sion being repeated if those territories were 
placed under Italian trusteeship. 

Many people in Eritrea wished for union with 
Ethiopia, but on the evidence available it would 
not be legitimate to award all or even the greater 
part of Eritrea to Ethiopia which might, more
over, lack the necessary resources for the devel
opment of the two colonies which it was claiming. 
N evertheless, Ethiopia should receive an out let to 
the sea for economie reasons. The Union of 
South Africa would therefore support any pro
posai to give Ethiopia one or two ports in Eritrea. 

The Union of South Africa favoured an 
Italian trusteeship over Italian Somaliland, 
Eritrea and Tripolitania, subject to the qualifica
tions mentioned. Ail those territories had 
flourished considerably under Italian administra
tion, and the new Italian regime would un
doubtedly succeed in its task. 

A final decision was urgently required because 
the existing uncertainty was having an unfortu
nate effect on the minds of those concerned. 

Mr. SAINT-LOT (Haïti) pointed out that the 
First Committee had before it a question of sub
stance, the determination of the status of the 
former Italian colonies, and a question of pro
cedure, the setting up of a sub-committee. 

If the question of the disposai of the former 
Italian colonies bad been in the hands of the 
four great Powers then the question would have 
been settled by force. But that was not the case, 
and the General Assembly would be guided by 
the basic principles of the United Nations. 

Under the Charter a new institution, trustee
ship, had replaced the mandate system. In civil 
law the interests of the ward were paramount. 
What then would serve the interests of the peo
ples of the former colonies concerned? 

With regard to Eritrea, Ethiopia had empha
sized the cultural ethnie and linguistic affinities 
between the two peoples and their common tradi
tions and origins. It was true that there were in 
Eritrea 27,CXXJ Italians who had worked there. 
Should not the interests of a million indigenous 
inhabitants, however, prevail if discrimination 
were to be avoided? 

Ethiopia's capacity to administer a trusteeship 
had been placed in doubt; but if it had received 
the aid which it had had the right to expect, such 
doubts could not even have been voiced. 

With regard to the question of procedure 
which the representative of the Philippines had 
again raised, the Republic of Haïti would urge 
that a sub-committee should be set up to screen 
the organizations which would wish to speak. 
How could the interests of the inhabitants-the 
overriding consideration in trusteeship affairs
be known if their representatives were refused a 
hearing? The decision adopted would set a prece
dent in the matter of international trusteeship 
-still a relatively new field. 

Afrique, l'Union Sud-Africaine souscrirait à une 
solution qui placerait ce territoire sous la tutelle 
de la France. 

L'Italie a revendiqué certains territoires qui ont 
servi de base à l'agression fasciste. Mais il n'est 
pas à redouter qu'une semblable agression se 
répète si ces territoires sont placés sous la tutelle 
de l'Italie. 

Nombreux, en Erythrée, sont ceux qui désirent 
l'union avec l'Ethiopie, mais, d'après les ren
seignements dont on dispose actuellement, il ne 
serait pas légitime d'attribuer l'ensemble de 
l'Erythrée ni même la plus grande partie de cette 
région à l'Ethiopie, qui, d'ailleurs, n'a peut-être 
pas les ressources nécessaires au développement 
des deux colonies qu'elle réclame. Toutefois, pour 
des raisons économiques, l'Ethiopie devrait 
recevoir un accès à la mer. L'Union Sud
Africaine appuierait donc toute proposition 
tendant à donner à l'Ethiopie un ou deux ports 
érythréens. 

L'Union Sud-Africaine se prononce en faveur 
d'une tutelle de l'Italie sur la Somalie, l'Erythrée 
et la Tripolitaine, compte tenu des réserves 
précédémment faites. Tous ces territoires ont 
considérablement prospéré sous l'administration 
de l'Italie, et le nouveau régime italien réussira 
certainement dans sa tâche. 

Une décision définitive est des plus urgentes, 
car l'incertitude actuelle a des effets psychologi
ques déplorables. 

M. SAINT-LOT (Haïti) indique que la Première 
Commission se trouve en présence d'une question 
de fond, la détermination du statut des anciennes 
colonies italiennes, et d'une question de procédure, 
la création d'un sous-comité. 

37 

Si les quatre grandes Puissances avaient 
déterminé le sort des anciennes colonies italien
nes, la force aurait décidé de l'avenir de celles
ci. Mais, puisqu'il n'en a pas été ainsi, ce sont les 
principes de base des Nations Unies qui doivent 
guider l'Assemblée générale. 

Selon la Charte, une nouvelle institution, la 
tutelle, a été substituée au mandat. Or, en droit 
privé, ce sont les intérêts du pupille qui sont 
décisifs. Il s'agit, en l'occurrence, des populations 
des anciennes colonies. Quels sont donc leurs 
intérêts? 

Pour l'Erythrée, l'Ethiopie a souligné les 
affinités culturelles, ethniques et linguistiques, et 
la communauté de tradition et d'origine qui 
existent entre les deux populations. Sans doute, 
il y a, en Erythrée, 27.000 Italiens qui y ont 
travaillé. Mais n'est-ce pas l'intérêt d'un million 
d'autochtones qui doit prévaloir, si l'on veut éviter 
toute discrimination ? 

On a mis en doute l'aptitude de l'Ethiopie à 
exercer une tutelle, mais, si elle avait reçu l'aide 
à laquelle elle était en droit de s'attendre, de tels 
doutes n'auraient même pas pu être formulés. 

Quant à la question de procédure qu'a de 
nouveau évoquée le représentant des Philippines, 
la République d'Haïti insiste pour que soit effec
tivement créé un sous-comité qui fera le tri entre 
les diverses organisations qui voudront être en
tendues. Comment en effet connaître les intérêts 
des populations, considération prédominante en 
matière de tutelle, si l'on se refuse à entendre 
leurs représentants? La décision à prendre à ce 
sujet constituera un précédent en cette matière 
encore neuve de la tutelle internationale. 
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The report of the Four-Power Commission of 
Investigation might have been inspired by con
siderations alien to the United Nations and not 
binding upon it, since that C rganization' s sole 
regard was for equity and jusice. Although the 
Haitian delegation would not propose the crea
tion of a sub-committee to investigate the matter, 
it would emphasize the import:mce of that pro
cedural question. At the !east, t1e membershi;p of 
the sub-committee should be broadened. Certain 
countries still adhered to tht colonial system 
while others were opposed to ii out of loyalty to 
their historical origins or traditions. At !east one 
country of the latter group shou Id be represented. 
Yet a sub-committee had been proposed on 
which the Americas would not he represented. 

Mr. ZuLETA ANGEL (Colombia) drew atten
tion to the importance of the statements made 
by the representatives of Arg·~ntina, Peru, the 
Union of South Africa and Hdti. Furthermore, 
Count Sforza had spoken most eloquently before 
a committee which maintained an open mind and 
would take three basic considera:ions into account 
-the welfare of the inhabihnts, peace and 
security and the princip les of ; he Charter, par
ticularly in the matter of truste•~ship. 

On the basis of those considerations it becan1e 
evident that a single Power should be entrusted 
with the administration of a given territory as 
the representative of the Union of South Africa 
had pointed out. Secondly, as the Peruvian repre
sentative had said, one had to nach a solution of 
the problem as a whole, one which would not 
leave the fate of any of the territories concerned 
in suspense. 

The Colombian delegation cottld therefore not 
vote in favour of any rproposal which would not 
give Italy the administration, under the Trustee
ship System, of Tripolitania and of a large part 
of Eritrea. 

\Vith regard to the remain :ler of Eritrea, 
Colombia would be prepared · .o examine any 
proposai under which part of Eritrea would 
be annexed to Ethiopia, as the representative of 
Peru had proposed, on the bas: s of ethnie and 
religious factors and of the need to give Ethiopia 
an outlet to the sea. With rega.·d to Cyrenaica, 
Colombia would be prepared to consider a reso
lution entrusting its trusteeship to the United 
Kingdom. 

The decision with regard to Somaliland did 
not seem to give rise to any discussion and 
Colombia believed that Italy shmld receive the 
trusteeship of that territory. 

The meeting rose at 1 p.m. 

TWO HUNDRED AND FOF:TY-SECOND 
MEETING 

Held at Lake Success, New York, 
on Monday, 11 April 1949, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENEOVE (Belgium). 

113. General discussion <•n the ques· 
tion of the former Itdian colonies 
( continued) 

Ato ABTE-WOLD AKLILOU (E:hiopia) wished 
to comment on the speech mad~ that morning 
by Count Sforza. He was astourded by the lat
ter's statement that Eritrea had ntver belonged to 
Ethiopia as that was incompatible with history; 
it was false, and did not take into account the 

Le rapport de la Commission d'enquête des 
quatre Puissances a pu être dicté par des 
considérations étrangères à l'Organisation des 
Nations Unies et qui ne lient pas celle-ci, puis
qu'elle ne se soucie que de justice et d'équité. Tout 
en s'abstenant de proposer la création d'un sous· 
comité d'enquête, la délégation d'Haïti souligne 
l'importance de cette question de procédure. Tout 
au moins le cadre du sous-comité doit-il être 
élargi. En effet, certains pays tiennent encore au 
colonialisme, alors que d'autres, par fidélité à 
leurs origines historiques ou à leurs traditions, y 
sont opposés. Il conviendrait donc qu'au moins 
l'un des pays de ce dernier groupe soit représenté. 
Or, on a proposé un sous-comité au sein duquel 
le continent américain n'était pas représenté. 

M. ZULETA ANGEL (Colombie) souligne 
l'importance des déclarations faites par les repré
sentants de l'Argentine, du Pérou, de l'Union 
Sud-Africaine et d'Haïti. Le comte Sforza, 
d'autre part, a pris la parole fort éloquemment 
devant une commission dont l'esprit est par
faitement libre et qui tiendra compte de trois 
facteurs essentiels, le bien-être des populations, 
la paix et la sécurité, et les principes de la Charte, 
particulièrement en matière de tutelle. 

C'est sur ces bases que l'on est amené à 
conclure, avec le représentant de l'Union Sud
Africaine, qu'une seu1e Puissance doit être 
chargée d'administrer un territoire déterminé. En 
deuxième lieu, comme l'a dit le représentant du 
Pérou, il faut arriver à une solution globale qui 
ne laisse en suspens le sort d'aucun des territoires 
intéressés. 

En conséquence, la délégation de la Colombie 
ne saurait voter en faveur d'une proposition qui 
ne confierait pas à l'Italie l'administration, sous le 
régime de la tutelle, de la Tripolitaine et d'une 
partie considérable de l'Erythrée. 

Pour le reste de l'Erythrée, la Colombie serait 
prête à étudier toute proposition selon laquelle, 
comme l'a proposé le représentant du Pérou, une 
partie de l'Erythrée serait annexée à l'Ethiopie, 
en raison de facteurs ethniques et religieux et en 
raison de la nécessité de donner à l'Ethiopie un 
accès à la mer. En ce qui concerne la Cyrénaïque, 
la Colombie serait prête à considérer une résolu
tion confiant la tutelle au Royaume-Uni. 

L'attribution de la Somalie ne semble pas prêter 
à discussion, et la Colombie pense que l'Italie doit 
recevoir la tutelle de ce territoire. 

La séance est levée à 13 heures. 

DEUX CENT QUARANTE-DEUXIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le lundi 11 avril1949, à 15 heures. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

38 

113. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

Ato ABTE-\VOLD AKLILOU (Ethiopie) désire 
présenter quelques observations sur la déclaration 
faite le matin même par le comte Sforza. Le 
représentant de l'Ethiopie a été stupéfait d'en
tendre l'orateur déclarer que l'Erythrée n'avait 
jamais appartenu à l'Ethiopie. C'est là une asser-
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identity of race, religion and governmental struc
ture. Documentation on that point had already 
been distributed by his delegation to the meru
bers of the Committee. The Foreign Minister of 
Italy had overlooked the Treaty of 1884 between 
the United Kingdom and Ethiopia which had 
recognized Ethiopian sovereignty over Eritrea as 
well as the fact that 10 per cent of Ethiopian 
government officiais were Eritreans. 

Count Sforza had intimated that Italy wanted 
Eritrea in the interests of the people of Eritrea 
and of Ethiopia. The representative of Ethiopia 
pointed out that according to the report of the 
Four-Power Commission of Investigation 90 per 
cent of the population of Eritrea were opposed 
to the restoration of Italian rule. He beseeched 
Italy to allow Ethiopia to determine its own fate, 
as it was in the name of that same slogan that 
Ethiopia had been victim of numerous invasions. 
His country opposed the return of Italy to those 
territories in whatsoever form that might be. 

A third point that Count Sforza had made in 
his speech concerned Italy's achievements in 
Eritrea. Here again, the Four-Power Commission 
of Investigation's report gave a different picture 
of the situation. Massawa and Asmara were 
show-windows which concealed the backwardness 
of the rest of the country. He noted that the 
Italian Foreign Minister had passed over the fact 
that Asmara was the capital of a province, 95 per 
cent of whose population had opted for union 
with Ethiopia. 

The Ethiopian representative said that he had 
already quoted from the Four-Power Commis
sion's report to show the lamentably backward 
state of the territory. Thus, after fifty years of 
Italian rule, there were only mud roads and one 
hospital, and no means for industrial develop
ment. The Italian Foreign Minister had made no 
mention of Marshall Badoglio's description of 
Eritrea as being weak and backward, or of the 
drain that those territories had made on the 
Italian budget. Italian investments in Eritrea had 
not amounted to more than 1 million pounds 
sterling. Painting out that since the war, Italy 
had received over a thousand million dollars 
from abroad to shore up its economy, he won
dered that the Italian Foreign Minister had dared 
to question Ethiopia's ability to support Eritrea. 
The figure of 10 per cent of Ethiopian officiais 
being Eritreans indicated that integration of 
Eritrea into Ethiopia was in fact possible. The 
idea that the return of those territories to 
Ethiopia would result in the flight of Italians, was 
nonsense. During the recent war, thousands of 
Italians had beseeched the Ethiopian authorities 
to be allowed to stay in Ethiopia. Count Sforza 
had also passed in silence over the fact that 
thousands of Italians were stillliving in Ethiopia 
and the thousands he had spoken of as leaving 
Eritrea had gone to Ethiopia and not to Italy. 

tion contraire aux faits historiques et à la vérité, 
et qui ne tient aucunement compte de l'identité de 
race, de religion et d'organisation gouverne
mentale. Sur ce point, la délégation éthiopienne 
a déjà distribué aux membres de la Commission 
la documentation pertinente. Le Ministre des 
affaires étrangères d'Italie a oublié le traité conclu 
en 1884 entre le Royaume-Uni et l'Ethiopie, traité 
qui reconnaissait la souveraineté de l'Ethiopie sur 
l'Erythrée; il a également oublié le fait que 10 
pour 100 des fonctionnaires du Gouvernement 
éthiopien sont érythréens. 

Le comte Sforza a laissé entendre que l'Italie 
demandait l'Erythrée dans l'intérêt même de la 
population de l'Erythrée et de l'Ethiopie. Le 
représentant de l'Ethiopie rappelle que, d'après le 
rapport de la Commission d'enquête des quatre 
Puissances, 90 pour 100 des habitants de 
l'Erythrée sont opposés au rétablissement de la 
domination italienne. Il conjure l'Italie de laisser 
à l'Ethiopie le soin de décider de son propre sort, 
car c'est en invoquant ce même slogan de 
"l'intérêt de la population", que l'on a fait subir à 
l'Ethiopie de nombreuses invasions. Son pays 
s'oppose au retour de l'Italie dans ces territoires, 
sous quelque forme que ce soit. 

Dans le troisième point de son intervention le 
comte Sforza a parlé de l'œuvre accomplie par 
l'Italie en Erythrée. Là encore, le rapport de la 
Commission d'enquête des quatre Puissances 
présente la situation sous un jour différent. 
Massaoua et Asmara ne sont que des façades 
dissimulant l'état arriéré du reste du pay~. Le 
représentant de l'Ethiopie fait remarquer que le 
Ministre des affaires étrangères d'Italie a passé 
sous silence le fait qu'Asmara est la capitale d'une 
province dont la population s'est prononcée, à une 
majorité de 95 pour 100, pour le rattachement à 
l'Ethiopie. 

Le représentant de l'Ethiopie rappelle que, pour 
montrer l'état lamentablement arriéré de ce terri
toire, il a déjà cité un passage du rapport de la 
Commission d'enquête des quatre Puissances. 
C'est ainsi que, après cinquante ans de domination 
italienne, il n'y avait que des chemins de terre, un 
seul hôpital et aucune installation qui permette le 
développement industriel du pays. Le Ministre 
des affaires étrangères d'Italie n'a fait aucune 
allusion à l'opinion du maréchal Badoglio sur 
l'Erythrée, opinion selon laquelle il s'agit d'un 
pays pauvre et arriéré, ni à la saignée que ces 
territoires ont imposée au budget italien. Les 
placements de capitaux italiens en Erythrée n'ont 
pas dépassé un million de livres sterling. Souli
gnant que, depuis la guerre, l'Italie a reçu plus 
d'un milliard de dollars de l'étranger pour rétablir 
son économie, le représentant de l'Ethiopie 
s'étonne que le Ministre des affaires étrangères 
d'Italie ait osé douter de la capacité de l'Ethiopie 
à aider l'Erythrée. Le fait que 10 pour 100 des 
fonctionnaires du Gouvernement éthiopien sont 
erythréens prouve qu'il est possible d'incorporer 
l'Erythrée à l'Ethiopie. Il est absurde de pré
tendre que la restitution de ce territoire à 
l'Ethiopie entraînerait le départ des Italiens. Au 
cours de la dernière guerre, des milliers d'Italiens 
ont supplié les autorités éthiopiennes de les laisser 
rester en Ethiopie. Le comte Sforza a également 
passé sous silence le fait que des milliers d'Italiens 
sont toujours en Ethiopie et que les quelques 
autres milliers d'Italiens dont il a signalé le départ 
d'Erythrée se sont rendus en Ethiopie, et non en 
Italie. 
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The point of view of the representative of Italy 
seemed to be completely indifferent to the will of 
the Eritreans, who according to the report of the 
Commission of Investigation, had pronounced 
themselves against any return 1 o Italian adminis
tration. The Italian population in Eritrea 
amounted to less than 1 per cent of the total 
population of that territory or ~;,()(X) persans. The 
0.5 per cent of the populatior. which de si red a 
return of Italian administratior. were the Italians 
who happened to be living there. The slogan of 
Count Sforza was "Everythin1; for the Italians, 
nothing for the Eritreans." 

Count Sforza had referred to the letter sent to 
The N e'W York Times by the I:thiopian Minister 
in Washington who was the la~t general who had 
resisted Italian aggression in 1935. After his 
capture, Ras Imru had been taken to Italy, where, 
during six years, he had suffer ~d harsh privation 
in prison until he had been rele1sed by the Allies. 
In his letter, the Minister hac. stated that Italy 
has practised and was still pn .ctising racial dis
crimination in Eritrea. 

Count Sforza professed to 1 ave been shocked 
at references to the financial as::istance which was 
being rendered to his country, but there was no 
secret about that. One wondered why Italy 
wanted those colonies back as 1hey would merely 
increase its need for outside assistance. With 
regard to threats that Ethiop a was alleged to 
have made, the representative of Ethiopia said 
that his country had not made any either to the 
United Nations or to anyone else. He pointed 
out, however, that when his :ountry had been 
attacked, it had appealed to the League of 
Na ti ons and that wh en it had ;een that prepara
tions were being made to cro:;s the border, the 
Emperor had ordered the Etlliopian forces to 
withdraw thirty kilometres so as to avoid inci
dents; he added that even tho11gh the Ethiopian 
people had had faith, they had nevertheless been 
invaded and massacred. There =ore, if that same 
Italy, which had been democratie at the time of 
a previous invasion of Ethiopia, was to be im
posed upon them again, he a~ked whether they 
were not to resist again? His ~ountry asked for 
nothing but justice from thé United Nations 
General Assembly, but if Italy were again placed 
on two sides of his country, it WüUld have to do 
something about it. That was not a threat, it was 
self-preservation. 

He did not question Count Sforza's friendly 
sentiments toward Ethiopia, 1:ut wished to ask 
why he was not showing them. If he was really 
friendly to Ethiopia he asked 'vhy Count Sforza 
wanted the return of Eritrea to Italy since it 
would be a burden to it. 

His delegation had not oppo::ed Italian partici
pation in the discussion of that question and, in 
order to avoid embarrassment and to keep the 
discussion on a higher level, it had not drawn 
the attention of the Committee to the presence 
on the Italian delegation of a nan who had been 
Governor of Ethiopia in 1937 v·hen the Ethiopian 
population had been gassed and massacred. It was 
shocking to find that man, wh•> had been on the 

La thèse du représentant de l'Italie semble ne 
tenir aucun compte de la volonté des Erythréens 
qui, d'après le rapport de la Commission d'en
quête des quatre Puissances, se sont prononcés 
contre tout retour à l'administration italienne. La 
population italienne en Erythrée n'atteint pas 
1 pour 100 de la population totale de ce territoire, 
soit 5.000 personnes. Il n'y a que ~ pour 100 des 
habitants de l'Erythrée qui désirent le retour de 
l'administration italienne, et ce sont des Italiens 
qui se· trouvent résider dans le pays. Voici la 
formule du comte Sforza: "Tout aux Italiens, 
rien aux Erythréens." 

Le comte Sforza a parlé de la lettre adressée 
au New York Times par le Ministre d'Ethiopie 
à Washington. Or, le Ras Imru fut le dernier 
général qui résista à l'agression italienne en 1935. 
Après avoir été fait prisonnier, il fut emmené en 
captivité en Italie, où, pendant six ans, il dut subir 
de très dures privations jusqu'à sa libération par 
les Alliés. Dans sa lettre, le Ministre a déclaré 
que l'Italie avait pratiqué et continue de pratiquer 
la discrimination raciale en Erythrée. 

Le comte Sforza prétend avoir été scandalisé 
quand on a parlé de l'aide financière accordée à 
son pays, mais ce fait n'a rien de secret. On se 
demande pourquoi l'Italie désire qu'on -lui rende 
ses colonies, car cela ne ferait qu'augmenter ses 
propres besoins d'aide étrangère. Quant aux 
menaces qu'aurait proférées l'Ethiopie, le repré
sentant de l'Ethiopie déclare que son pays n'en a 
formulé aucune, que ce soit contre l'Organisation 
des Nations Unies ou contre qui que ce soit 
d'autre. Il signale toutefois que, lorsque son pays 
a été attaqué, il a fait appel à la Société des 
Nations; que, lorsque l'empereur a constaté qu'un 
ennemi se préparait à franchir ses frontières, il 
a donné l'ordre aux forces éthiopiennes de se 
retirer à 3 kilomètres des frontières pour éviter 
des incidents ; que, enfin, en dépit de sa confiance 
en la Société des Nations, le peuple éthiopien a 
subi l'invasion et les massacres. En conséquence, 
si cette même Italie, qui était un pays démo
cratique lors d'une première invasion de 
l'Ethiopie, devait lui être à nouveau imposée 
comme voisine, le représentant de l'Ethiopie se 
demande si son pays ne devrait pas à nouveau 
résister. L'Ethiopie ne demande à l'Assemblée 
générale des Nations Unies que d'agir avec 
justice, mais, si l'Italie doit de nouveau être 
installée sur les deux frontières de son pays, ce 
dernier devra réagir d'une manière ou d'une 
autre. Ce n'est pas là une menace : le représentant 
de l'Ethiopie ne fait qu'exprimer le souci qu'a son 
pays d'assurer sa propre sécurité. 

Il ne doute pas des sentiments amicaux du 
comte Sforza envers l'Ethiopie, mais il voudrait 
savoir pourquoi le .représentant de l'Italie ne les 
manifeste pas. Il demande pourquoi le comte 
Sforza, s'il est réellement l'ami de l'Ethiopie, 
désire que l'Erythrée soit rendue à l'Italie, pour 
qui ce serait une lourde charge. 

La délégation de l'Ethiopie ne s'est pas opposée 
à ce que l'Italie prenne part à la discussion du 
problème. Pour éviter une atmosphère de gêne et 
maintenir la discussion sur un plan élevé, elle n'a 
pas attiré l'attention de la Commission sur la 
présence, dans la délégation italienne, d'un 
homme qui avait été gouverneur d'Ethiopie en 
1937, époque à laquelle la population éthiopienne 
fut soumise à des attaques par les gaz et massa-
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list of war criminals, on the Italian delegation. 

Mr. GuTIERREZ (Cuba) said that the report of 
the Four-Power Commission of Investigation 
contained valuable conclusions. According to it, 
it seemed that the population of the former 
Italian colonies was not sufficiently advanced for 
independence, and, therefore, should be placed 
under trusteeship. Furthermore the great Powers 
had not been able to agree and had referred the 
matter to the Assembly for settlement. That last 
fact proved the fragility of the principle of the 
unity of the great Powers as the guiding element 
in international matters and provided a test for 
the opposite principle held by the small Powers 
according to which the General Assembly should 
be the supreme organ in the settlement of inter
national problems by majority vote and in an 
atmosphere of ,peace and understanding. The very 
fact of submitting that problem to the General 
Assembly for solution threw a great responsi
bility upon ail the members of the Committee as, 
if they succeeded in solving the problem, world 
public opinion would understand that the princi
ple of democratie majority decision was vindi
cated. If they failed, however, the principle of 
peaceful settlement of problems would also fait 
and would be replaced by a struggle between the 
four great Powers for the hegemony of the 
world. 

The Cuban people and Government were con
vinced of the necessity of doing away with the 
colonial system and replacing it by the system 
of trusteeship, until the populations of the terri
tories under trust could attain independence by 
democratie means. In that connexion, the Cuhan 
representative read the text of Article 73 of the 
Charter. 

Taking account of the principles enunciated in 
that Article and of the realities of the post-war 
world, his delegation believed that first of ali the 
prohlem of the Italian colonies should be settled 
as a whole; secondly the wishes of the popula
tions concerned should be the basis for any settle
ment reached and encouragement should be given 
to those populations which were not sufficiently 
advanced for independence; and finally, Ethiopia 
should be given sorne satisfaction for the agres
sion it had suffered and should be given an outlet 
to the sea. The population of Eritrea which had 
close connexions with the Ethiopian people 
should be allowed to be associated with the 
Abyssinian nation. N ow that democratie institu
tions were returning in Italy, the Italian people 
was faced with the reality of the situation in 
Africa where the interests of the native popula
tions were of the greatest importance. 

The Cuban delegation believed that both in
terests could best be met by means of a trustee
ship regime under Chapter XII of the Charter, 
with the trusteeship authority over the western 
part of Eritrea shared between Ethiopia, Italy, 
the United Kingdom and France, that part to 
include the Moslem province and the cities of 
Asmara and Massawa. Somaliland and Tripoli-
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crée. Il est révoltani qu'un homme autrefois 
inscrit sur la liste des criminels de guerre fasse 
partie de la délégation italienne. 

M. GuTIÉRREZ (Cuba) pense que le rapport de 
la Commission d'enquête des quatre Puissances 
contient des conclusions intéressantes. D'après ce 
rapport, il semble que la population des anciennes 
colonies italiennes n'est pas suffisamment 
avancée pour devenir indépendante, et qu'elle 
devrait par conséquent être placée sous le régime 
de la tutelle. D'autre part, les grandes Puissances 
n'ont pu se mettre d'accord et ont renvoyé la 
question à l'Assemblée générale aux fins de 
règlement. Cela montre combien est fragile le 
principe selon lequel l'unité des grandes 
Puissances est le facteur prédominant dans le 
règlement des questions internationales; mais ce 
même fait permettra de juger de la valeur du 
principe opposé que soutiennent les petites 
Puissances, à savoir que l'Assemblée générale 
devrait être l'organisme suprême où les problèmes 
internationaux seront réglés à la majorité des 
voix et dans une atmosphère d'entente et de paix. 
Le fait même que ce problème a été soumis à 
l'Assemblée générale aux fins de règlement 
confère une lourde responsabilité à tous les 
membres de la Commission, car, s'ils réussissent à 
le résoudre, l'opinion publique mondiale com
prendra que le principe démocratique de la 
décision majoritaire a trouvé sa justification. Si, 
en revanche, ils échouent, le principe d'un 
règlement pacifique des problèmes fera également 
faillite et cédera la place à une lutte entre les 
quatre grandes Puissances pour l'hégémonie 
mondiale. 

Le peuple et le Gouvernement de Cuba sont 
persuadés qu'il est indispensable de proscrire le 
régime colonial et de le remplacer par le régime 
de la tutelle, jusqu'à ce que les populations des 
territoires sous tutelle soient en mesure d'arriver 
à l'indépendance par des moyens démocratiques. 
A ce propos, le représentant de Cuba cite l'Article 
73 de la Charte. 

S'appuyant sur les principes énoncés dans cet 
Article, et tenant compte des réalités du monde 
d'après-guerre, la délégation de Cuba estime, en 
premier lieu, que le problème des colonies ita
liennes devrait être réglé dans son ensemble ; en 
second lieu, que le désir des populations inté
ressées devrait servir de hase à tout règlement et 
qu'il conviendrait d'encourager les populations qui 
ne sont pas suffisamment évoluées pour obtenir 
leur indépendance; enfin, que l'Ethiopie devrait 
recevoir quelque compensation pour l'agression 
dont elle a été victime et que, en particulier, on 
devrait lui accorder un débouché sur la mer. La 
population de l'Erythrée, que des liens étroits 
unissent au peuple éthiopien, devrait être autori
sée à s'associer à la nation éthiopienne. Avec le 
retour de ses institutions démocratiques, le peuple 
italien doit se rendre à l'évidence, comprendre 
quelle est la situation réelle en Afrique et ad
mettre que les intérêts des populations indigènes 
sont de la plus haute importance. 

La délégation de Cuba estime qu'on servirait 
les deux intérêts en présence en plaçant les terri
toires en cause sous le régime de la tutelle, aux 
termes du Chapitre XII de la Charte; la tutelle 
serait confiée à l'Ethiopie, à l'Italie, au Royaume
Uni et à la France en ce qui concerne la partie 
occidentale de l'Etythrée, y compris la province 
musulmane et les villes d'Asmara et de Massaoua. 

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander



tania shoud be placed under 1 talian trusteeship ; 
France should be given the administration of the 
Fezzan and the United Kingdom the administra
tion of Cyrenaica. The boundaries of those re
gions should be settled after careful considera
tion of the geographie, econo nic and historical 
aspects involved and the Administering Authori
ties should take into account Article 76 of the 
Charter, the provisions of -,.,rhich the Cuban 
representative quoted. 

For these reasons, the Cubw delegation sup
ported the French amendmen1 (A/C.l/434) to 
the revised United Kingdom :.>roposal (A/C.l/ 
432/Rev.l) He thought that :he sub-committee 
should be geographically rep ~esentative of ali 
United Nations; it should be impartial, and com
posed of about eleven countries. If a majority 
agreement could not be reached on the problem 
of ali the former ltalian colonies, it would be 
preferable to leave the matte1· pending until a 
more cordial atmosphere woulcl make a solution 
possible. 

The CHAIRMAN suggested tl.at the Committee 
might resume consideration of the United King
dom draft resolution, to which the French delega
tion had submitted an amendm ~nt. He suggested 
that it should continue to exanine the terms of 
reference to be given to the tfOposed sub-com
mittee. · 

Mohamed Kamel Abdel RAE IM Bey (Egypt) 
drew attention to the many ties existing between 
his country and those territoric:s. They not only 
related to common boundaries on the western and 
southern frontiers, but they were radai and 
religious as weil. However, his intervention was 
directed solely to the United Kingdom draft 
resolution and the French amer dment to it. 

He oonsidered the amendme 1t acceptable ; he 
recommended moreover that a ( eadline should be 
set for the receipt of requests; otherwise the sub
committee might well sit for a • ong time without 
arriving at any results. He therefore proposed a 
further amendment that the fin t sentence of the 
draft resolution should read : 

"Resolves that the requests of representatives 
of poli ti cal parties or organizat ions in the terri
tories concerned presented not l11ter thatn 23 April 
shall be referred to a sub-committee ... " 

The CHAIRMAN considered that in the absence 
: of objections, the principle of establishing a sub
• committee was adopted. 

He suggested that the Comn ittee should pro
ceed to consider the memben hip of the sub
committee. He recalled that the representative of 
Poland had proposed either th•~ addition of the 
Soviet Union and the United :;tates to the list 
which he had suggested, or the elimination from 
the sub-oommittee of the four Powers that had 
submitted the question. The representative of the 
Ukrainian SSR had proposed an amendment 
adding Poland and the USSR to the list suggested 
by the Chair. . 

Mr. GuTIERREZ (Cuba) proposed that the sub
committee should consist of eleven members 

La Somalie et la Tripolitaine devraient être 
placées sous la tutelle de l'Italie; l'administration 
du Fezzan devrait être confiée à la France et 
celle de la Cyrénaïque au Royaume-Uni. Les 
frontières de ces régions devraient être fixées 
après un examen approfondi des facteurs géo
graphiques, économiques et historiques en jeu, 
et les Autorités chargées de l'administration 
devraient tenir compte de l'Article 76 de la 
Charte, dont le représentant de Cuba cite les 
dispositions. 

Pour ces raisons, la délégation de Cuba appuie 
l'amendement (Al/C.l/434) que la France propose 
d'apporter à la proposition revisée du Royaume
Uni (A/C.l/432/Rev.l). Il faudrait, pense 
M. Gutiérrez, que, grâce à la répartition géogra
phique, la sous-commission représente toutes les 
Nations Unies; elle devrait être composée des 
représentants de onze pays environ et faire 
preuve d'impartialité. Si la majorité ne peut par
venir à un accord sur la question de toutes les 
anciennes colonies italiennes, il vaudra mieux 
ajourner l'examen de la question jusqu'à ce 
qu'une atmosphère empreinte d'une plus grande 
cordialité puisse permettre de trouver une solu
tion. 

Le PRÉSIDENT propose à la Commission de re
prendre l'examen du projet de résolution présenté 
par le Royaume-Uni et de l'amendement à ce pro
jet soumis par la délégation française. La Com
mission pourrait donc continuer à discuter le 
mandat à donner à la sous-commission dont la 
création est envisagée. 

Mohammed Kamel Abd el RAHIM Bey (Egypte) 
rappelle que des liens étroits unissent son pays 
aux territoires en question. Il s'agit, non seule
ment de frontières communes à l'ouest et au sud, 
mais encore de liens de race et de religion. Toute
fois, le représentant de l'Egypte ne parlera que 
du projet de résolution du Royaume-Uni et de 
l'amendement soumis par la France. 

Il accepte l'amendement, et recommande en 
outre que l'on prévoie une date limite pour la 
présentation des demandes, sinon la sous-com
mission pourrait bien siéger pendant longtemps 
sans aboutir à aucun résultat. Il propose donc un 
nouvel amendement à la première phrase du 
projet de résolution qui se lirait alors comme suit: 

"Décide de renvoyer les demandes émanant de 
représentants de partis politiques ou d'organisa
tions des territoires intéressées, présentées le 23 
avril 1949 au plus tard, à une sous-commis-· 
sion ... " 

Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence d'ob
jections, la création d'une sous-commission est 
décidée en principe. 

Il propose à la Commission d'étudier main
tenant la composition de cette sous-commission. 
Le Président rappelle que le représentant de la 
Pologne a proposé, ou bien d'ajouter l'Union 
soviétique et les Etats-Unis à la liste des pays 
présentée par le Président, ou bien de ne pas 
admettre dans la sous-commission les quatre 
Puissances qui ont soumis la question à l' Assem
blée générale. Le représéntant de la RSS 
d'Ukraine a soumis un amendement visant à 
ajouter la Pologne et l'URSS à la liste présentée 
par le Président. 
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M. GuTIÉRREZ (Cuba) propose que la sous
commission se compose de onze membres choisis 
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selected according to geographical distribution. 
He proposed that the Chairman be entrusted with 
the task of designating these members. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) accepted the 
French amendment to his draft resolution and the 
Cuban proposai. 

Mr. ARcE (Argentina) associated himself with 
the proposai put forward by the representative of 
Cuba which avoided taking a vote on any particu
lar membership. He himself would oppose any 
particular specification of names and preferred to 
entrust the Chairman with that task. 

Mr. TARASENKo (Ukrainian Soviet Socialist 
Republics) thought that the character of the 
membership of the sub-committeee, rather than 
the number of members, was the important point, 
and that the character should be representative. 
His proposai to add Poland and the USSR had 
been intended to achieve the purpose of ensuring 
correct geographical distribution. The size and 
the character of the sub-committee should be con
sidered together. 

Mr. BELAUNDE (Peru) felt that the proposai 
of the Ukrainian SSR coincided with the more 
comprehensive proposai put forward by the rep
resentative of Cuba which would naturally in
elude representatives of the Slav group. He sup
ported the Cuban proposai that the Chairman 
shoNld be empowered to select the members of the 
Sub-Committee. 

Mr. MAYER (France) said that the view that 
the Suh-Committee should have eleven members 
seemed to have been accepted. Although the four 
Powers had not been able to reach agreement on 
the question under review he felt that it would be 
fitting to have them included in the sub-commit
tee, in view of the fact that they had submitted 
the problem to the United Na ti ons. That was the 
aim of the French amendment. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) felt that a more concrete formula should 
be sought and asked the Chairman to read the 
list of countries that he proposed for membership 
in the sub-committee. 

The meeting was suspended for five minutes 
while the Chairman- prepared a list of members 
for the Sub-C ommittee. 

The CHAIRMAN suggested that the following 
countries should be members of the Sub-Commit
tee: Brazil, Egypt, France, Haïti, India, New 
Zealand, Norway, Poland, the Union of Soviet 
Socialist Republics, the United Kingdom, and the 
United States of America. 

The list was adopted. 

Mr. PROTITCH (Secretary of the Committee), 
at the request of the CHAIRMAN, read the text of 
the United Kingdom draft resolution as amended 
by the representatives of France and Egypt. 

Mr. SToLK (Venezuela) said that varions 
delegations had referred to the value of the re
port of the Four-Power Commission of Investi
gation. On the other hand, other delegations had 
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selon le principe de la répartition géographique. 
Il propose que le Président soit chargé de dé
signer les membres de la sous-commission. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) accepte l'amende
ment de la France à son projet de résolution 
ainsi que la proposition de Cuba. 

M. ARCE (Argentine) appuie la proposition du 
représentant de Cuba, car elle permet d'éviter de 
se prononcer par un vote sur la participation de 
tel ou tel pays à la sous-commission. Il voudrait 
que l'on ne cite pas de noms et que le Président 
soit chargé d'établir une liste. 

M. T ARASSENKo(République socialiste soviétique 
d'Ukraine) estime que la composition de la sous
commission est bien plus importante que le nom
bre de ses membres ; il faut lui donner un carac
tère représentatif. Si le représentant de la RSS 
d'Ukraine a proposé que la Pologne et l'URSS 
fassent partie de la sous-commission, c'est pour 
que la répartition géographique soit équitable. Il 
faut déterminer en même temps le caractère que 
devra avoir cette sous-commission et le nombre 
de ses membres. 

M. BELAUNDE (Pérou) pense que la proposi
tion de la RSS d'Ukraine entre dans le cadre de 
la proposition plus générale présentée par le 
représentant de Cuba et selon laquelle les pays 
slaves seraient, bien entendu, représentés à la 
sous-commission. Il s'associe au représentant de 
Cuba pour proposer que le Président soit chargé 
de choisir les membres de la sous-commission. 

M. MAYER (France) pense que l'accord semble 
s'être fait sur un point, à savoir que la sous
commission devra !le composer de onze membres. 
Bien que les quatre Puissances n'aient pas pu 
s'entendre sur la question qui fait l'objet du débat, 
M. Mayer estime que ces quatre Puissances de
vraient faire partie de la sous-commission, car 
ce sont elles qui ont soumis la question à l'Organi
sation des Nations Unies. C'est dans cet esprit 
que la délégation française a présenté son 81llen· 
dement. 

M. GRoMYKo (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) estime qu'on devrait rechercher des 
éléments plus concrets, et il demande au Prési
dent de donner lecture de la liste des pays qu'il 
propose comme membres de la sous-commission. 

La séance est sùspendue pendant cinq minutes 
pour permettre au Président d'établir une liste de 
membres de la sous-commission. 

Le PRÉSIDENT propose que les pays suivants 
fassent partie de la sous-commission: Brésil, 
Egypte, France, Haïti, Inde, Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Pologne, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis 
d'Amérique. 

Cette liste est adopth. 

Sur la demande du PRÉSIDENT, M. PROTITCH 
(Secrétaire de la Commission) donne lecture du 
projet de résolution du Royaume-Uni, tel qu'il 
a été amendé par les représentants de la France 
et de l'Egypte. 

M. SToLK (Venezuela) rappelle que certaines 
délégations ont fait état de la valeur du rapport 
de la Commission d'enquête des quatre Puis
sances, alors que d'autres délégations ont critiqué 
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criticized the report and had pointed to the need 
for other opinions to determine the wishes of the 
population of those territories. 'Vhile he had no 
wish to associate himself with either of those 
views, he considered it appropria1e and convenient 
to hear Ital y regarding the repre ;entative charac
ter of petitioners. He proposed a corresponding 
change in the terms of reference qf the Sub-Com
mittee. 

Ato AnTE-WoLD AKLILOU (I:thiopia) reiter
ated the reservation he had made on a previous 
occasion wh en it had been sugg ested that Ital y 
should be included in the Sub- ::::ommittee. The 
peoples of the territories concerned wanted noth
ing more than liberation from Ita!y. Moreover, as 
Italy no longer administered thcse territories, it 
would not be in a position to provide the informa
tion required. He did not see \\ hy Ital y should 
have a special role and as it had already been 
admitted to the discussion in the First Committee, 
it could submit any observation t wished on the 
report of the Sub-Committee. 

Mr. ARCE (Argentina) thoug:lt that the rep
resentative of Ethiopia was mistaken as it had 
not been proposed that Italy · shotld be a member 
of the Sub-Committee. It could rot be, as it was 
not officially a Member of the United Nations. It 
was only proposed that Italy's view be beard by 
the Sub-Committee and he aswciated himself 
with the V enezuelan proposai to :hat effect. 

Mr. STOLK (Venezuela) thought that the Ethi
opian representative had misundcrstood his pro
posai. As the representative of Argentina bad 
pointed out, he had not proposed 1hat Italy should 
be included in the membership o: the Sub-Com
mittee; indeed, that would be i:npossible since 
Italy was not a Member of the ·Jnited Nations. 
His proposai had been that Italy be given an op
portunity to present its views to the Sub-Commit
tee. He believed that that was esse:ltial if the Sub
Committee were to take into accotmt the views of 
ali the parties concerned. 

Mr. SAINT-LOT (Haiti) consid~red that, in ac
cepting the principle of the Unite•l Kingdom pro
posai, the Committee had upht Id the opinion 
which he had expressed earlier, namely, that it 
was necessary to take into accourt the desires of 
the populations whose fate was heing discussed. 
In fact, the same interpretation had been given by 
the Venezuelan representative, w:w had referred 
to the principles of the Charter. For his part, Mr. 
Saint-Lot believed that if Italy were included in 
the Sub-Committee that principle ·vould be under
mined, for Italy's interests were too dosely tied 
up with the final decision. Italy should not be 
included in a sub-committee whos(' purpose it was 
to act as an impartial umpire. 

The CHAIRMAN wondered if be views of the 
Venezuelan delegation could be m~t by giving the 
Sub-Committee complete freedon to determine 
what evidence it should hear. The Sub-Committee 
would thus be able to reach a deci: ion as to whom 
it wished to consult after it had commenced its 
work. 

Sir Mohammed ZAFRULLAB K:F:AN (Pakistan) 
was opposed to the participation of Italy in the 

ce rapport et ont déclaré que, pour connaître les 
vœux de la population des territoires, il était 
nécessaire de recueillir d'autres avis encore. 
M. Stolk ne veut s'as9ocier ni à l'une, ni à l'autre 
de ces thèses; il serait, à son avis, opportun et 
utile d'entendre ce que l'Italie peut avoir à dire 
sur la question de savoir si les pétitionnaires 
représentent vraiment l'opinion publique de leur 
pays. M. Stolk propose que l'on modifie dans ce 
sens le mandat de la Sous-Commission. 

Ato ABTE-WOLD AKLILOU (Ethiopie) répète 
les réserves qu'il a déjà faites à une séance précé
dente lorsqu'on a suggéré que l'Italie fasse partie 
de la Sous-Commission. Les peuples des territoires 
en question ne désirent rien tant que de ne plus 
dépendre de l'Italie. En outre, l'Italie, qui n'ad
ministre plus ces territoires, ne serait pas en 
mesure de fournir les renseignements demandés. 
Le représentant de l'Ethiopie ne voit pas pourquoi 
l'Italie devrait jouer un rôle spécial, et, comme ce 
pays a été admis à participer aux débats de la 
Première Commission, il pourra, s'il le désire, 
présenter des observations sur le rapport de la 
Sous-Commission. 

M. ARCE (Argentine) pense que le représentant 
de l'Ethiopie fait erreur; on n'a jamais proposé 
que l'Italie fasse partie de la Sous-Commission. 
On ne pouvait d'ailleurs pas le proposer, car ce 
pays n'est pas officiellement Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies. Tout ce que l'on 
a proposé, c'est que la Sous-Commission prenne 
connaissance du point de vue de l'Italie, et 
M. Arce s'associe à la proposition que la délé
gation du Venezuela a présentée à cet effet. 

M. STOLK (Venezuela) pense que le repré
sentant de l'Ethiopie a mal interprété sa propo
sition. Comme l'a fait remarquer le représentant 
de l'Argentine, il n'a pas proposé que l'Italie 
fasse partie de la Sous-Commission: en fait, la 
chose serait impossible, puisque l'Italie n'est pas 
membre de l'Organisation des Nations Unies. Sa 
proposition tendait à permettre à l'Italie d'exposer 
ses vues devant la Sous-Commission. II estime 
qu'il est essentiel de procéder de cette façon si 
l'on veut que la Sous-Commission tienne compte 
de l'opinion de toutes les parties intéressées. 

M. SAINT-LoT (Haïti) estime que, en acceptant, 
dans son principe, la proposition du Royaume
Uni, là Commission s'est prononcée en faveur de 
l'opinion qu'il a lui-même exprimée précédem
ment, à savoir qu'il est indispensable de tenir 
compte des désirs des populations dont on dis
cute le sort. En fait, c'est la même interprétation 
qu'a donnée le représentant du Venezuela lorqu'il 
a rappelé les principes de la Charte. Pour sa part, 
M. Saint-Lot estime qu'on porterait atteinte à ces 
principes si l'on faisait entrer l'Italie à la Sous
Commission, car les intérêts de ce pays sont trop 
étroitement liés à la décision finale. L'Italie ne 
devrait pas faire partie d'une sous-commission 
destinée à agir en arbitre impartial. 

Le PRÉSIDENT se demande si l'on ne pourrait pas 
répondre aux désirs de la délégation du V ene
zuela en laissant la Sous-Commission entièrement 
libre de déterminer les témoignages qu'elle dé
sirerait entendre. La Sous-Commission serait ainsi 
en mesure de décider, après avoir commencé ses 
travaux, qui elle entend consulter. 
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Sir Mohammed ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) 
se prononce contre la participation de l'Italie aux 
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Sub-Committee's work for two reasons: first, 
Italy's evidence regarding the representative 
character of those parties or organizations which 
claimed to speak on behalf of the colonial popu
lations could not possibly be based on first-hand 
information since Italy's connexion with the ter
ritories concerned had ceased sorne years before
hand; secondlv, in view of the fact that one of the 
questions to ·be decided by the Assembly was 
whether Italy should be granted a trustee
ship over those territories, the Sub-Committee 
would be unable to avoid suspecting that Italy's 
evidence might be biased in favour of those 
groups which supported its daim. Indeed, even if 
Italy's attitude were purely disinterested, it was 
surely influenced in favour of certain groups 
which had been prominent during its occupation 
of the territories concerned. 

The representative of Pakistan believed that 
Italy's participation might be harmful if the sus
picion were permitted to arise that it was giving 
biased evidence to the Sub-Committee. It was 
worthy of note that Italy itself had not asked to 
participate in the work of the Sub-Committee. 

Ato ABTE-WoLD AKLILOU (Ethiopia), replying 
to the comments of the Venezuelan representa
tive, said that he was aware that the proposai had 
not been to include Italy as a member of the Sub
Committee. However, he even saw no necessity to 
allow Italy to give evidence before the Sub-Com
mittee since the latter's task was merely one of 
screening applications. 

Mr. TERÂN (Nicaragua) shared the views of 
the V enezuelan representative, but did not think 
1!hat it was necessary to amend the United King
dom draft resolution. Once established, the Sub
Committee would be free to decide whether Italy 
should be heard or not. However, if the Commit
tee felt that a forma! amendment was necessary, 
he would support the Venezuelan proposai. 

Mr. ENTEZAM (Iran) feared that continuation 
of the debate might lead to fresh differences of 
opinion. He suggested that the Venezuelan 
amendment be withdrawn and that the Sub-Com
mittee be left free to consult those parties whose 
evidence it considered useful in its work. The 
Sub-Committee could thus decide to consult Italy 
or Ethiopia as it pleased. 

Mr. MAYER (France) fully agreed with the 
representative of Iran in supporting the Chair
man's proposai that the Sub-Committee be given 
complete freedom to hear whomsoever it desired. 

Mr. STOLK (Venezuela), replying to a question 
from the CHAIRMAN, said that he had not sub
mitted his proposai as a formai amendment. He 
had merely sought to obtain the views of the 
Committee on the matter. He agreed with the 
Chairman's suggestions that the Sub-Committee 
should be left free to hear any of the interested 
parties or groups which it deemed fit. However, 
before withdrawing his proposai he asked for the 
views of the delegations of Nicaragua and 
Argentina. He also asked whether the Italian 
delegation had any useful information which it 
desired to submit to the Sub-Committee. 

travaux de la Sous-Commission, pour deux rai
sons: d'une part, le témoignage de l'Italie quant 
au caractère représentatif des partis ou organisa
tions qui prétendent parler au nom des popula
tions coloniales ne saurait en aucune façon 
reposer sur des informations de première main, 
puisque les relations de l'Italie avec les territoires 
en question ont cessé depuis plusieurs années ; 
d'autre part, l'une des questions dont l'Assemblée 
doit décider étant de savoir s'il convient de mettre 
ces territoires sous la tutelle de l'Italie, la Sous
Commission ne pourrait éviter de soupçonner que 
le témoignage de l'Italie peut être empreint de 
partialité en faveur des groupes qui soutiennent 
ses propres revendications. Même si son attitude 
était purement désintéressée, l'Italie n'en serait 
pas moins portée à favoriser certains groupes qui 
tenaient la première place à l'époque où elle 
occupait ces territoires. , 

Le représentant du Pakistan estime que la par
ticipation de l'Italie serait nuisible si on laissait 
naître des soupçons sur l'impartialité de son 
témoignage devant la Sous-Commission. Il est 
intéressant de noter que l'Italie elle-même n'a pas 
demandé à participer aux travaux de la Sous
Commission. 

Ato ABTE-\VOLD AKLILOU (Ethiopie), en ré
ponse aux observations du représentant du 
Venezuela, déclare qu'il se rend bien compte qu'on 
n'a pas proposé d'inclure l'Italie parmi les mem
bres de la Sous-Commission. Mais il ne croit pas 
non plus qu'il soit nécessaire d'inviter l'Italie à 
témoigner devant la Sous-Commission puisque la 
tâche de cette dernière consiste simplement à 
soumettre les demandes à un examen préalable. 
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M. TERÂN (Nicaragua) partage l'opinion du 
représentant du Venezuela, mais ne croit pas 
qu'il soit nécessaire d'amender le projet de réso
lution du Royaume-Uni. Une fois établie, la 
Sous-Commission sera libre de décider si l'Italie 
doit ou non être entendue. Cependant, si la 
Commission estime qu'un amendement formel est 
nécessaire, il soutiendra la proposition du V ene
zuela. 

M. ENTEZAM (Iran) craint que, poursuivant le 
débat, on ne fasse naître de nouvelles divergences 
de vues. Il suggère que le Venezuela retire son 
amendement et qu'on laisse la Sous-Commission 
libre de consulter les parties dont le témoignage, 
à son sens, serait utile à ses travaux. La Sous
Commission pourrait ainsi décider de consulter 
à son gré l'Italie ou l'Ethiopie. 

M. MAYER (France) se déclare entièrement 
d'accord avec le représentant de l'Iran pour sou
tenir la proposition du Président tendant à laisser 
la Sous-Commission entièrement libre d'entendre 
qui lui semblera bon. 

M. STOLK (Venezuela), en réponse à une ques
tion du PRÉSIDENT, déclare qu'il n'a proposé 
officiellement aucun amendement. Il a simplement 
voulu connaître l'opinion de la Commission en la 
matiére. Il pense, comme le Président, qu'on dev
rait laisser la Sous-Commission libre d'entendre 
toutes les parties ou tous les groupes intéressés. 
Cependant, avant de retirer sa proposition, il 
voudrait connaître l'opinion des délégations du 
Nicaragua et de l'Argentine. Il demande égale
ment si la délégation italienne ne désire pas 
soumettre à la Sous-Commission quelque informa
tion utile. 
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Mr. ARCE (Argentina) and M r. TERÂN (Nica
ragua) gave their support to the Chairman's 
proposai. 

Count SFORZA ( I taly) exp lair ed th at he mere
ly wished to submit to the Comntittee factual con
siderations which had not as ye: been taken into 
account and which he believed t<• be decisive. 

The Pakistan representative h l.d said that Ital y 
was not in a position to supply first-hand infor
mation since it had had no co:mexion with its 
former colonies for several yea :s. In fact, how
ever, Italy had maintained official accredited rep
resentatives in Somaliland and Eritrea who were 
in contact with the Administeri11g Authority and 
with the local populations. In ~~ripolitania there 
were also Italian representatives, although they 
did not hold the same official po! ition. 

r The CHAIRMAN put to the vote the United 
Kingdom draft resolution (A/C 1/432/Rev.l) as 
amended by the representatives cf France (A/C./ 
1/434) and Egypt. 

The draft resolution was ado.'Jted by 51 votes, 
, with 2 abstentions. 

Mr. ARCE ( Argentina) drew attention to the 
lack of balance in the geograph.i;:al representation 
on the Sub-Committee which, he held, was unduly 
favourable to the European naticns. He expressed 
the opinion that that should not constitute a prece
dent for future action by the United Nations. 
Mr. Arce further explained that he had not 
raised the matter prior to the vote in order to 
a void creating difficulties for th! Committee and 
its Chairman. 

The CHAIRMAN announced that the Sub-Com
mittee would convene on the foll )WÎng day, Tues
day, at 11 a.m. The next meetin!~ of the Commit
tee would be held at a date to 1 le determined by 
the Chair. 

The meeting rose at 4. 50 p.m. 

TWO HUNDRED AND FORTY-THIRD 
MEETING 

Held at Lake Success, N;w York, 
on Monday, 18 April1949, ,,t 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGEN:IOVE (Belgium). 

114. Discussion of a point of order 
raised hy the· representative of 
Poland 

Mr. KATz-SucHv (Poland), speaking on a 
point of order, apprised the Committee of infor
mation which he had received o: the sentence of 
death passed on 10 April by the Athens Military 
Tribunal upon Georgi Dimitriu and Vasili Elef
teriades, two Greek trade union leaders. He con
sidered that the matter was of SJ.ecial importance 
since the death sentence was a violation of the 
basic principles upon which the United Nations 
was founded. He urged the Committee to follow 
the precedent created at the first part of the third 
session in Paris by making a special recommenda
tion to the General Assembly tha: the Greek Gov
ernment be approached with a request for sus
pension of the death sentences. 

M. ARcE (Argentine) et M. TERÂN (Nicaragua) 
se prononcent en faveur de la proposition du 
Président. 

Le comte SFORZA (Italie) explique qu'il désire 
uniquement soumettre à la Commission des con
sidérations de fait dont on n'a pas encore tenu 
compte et qu'il croit décisives. 

Le représentant du Pakistan a dit que l'Italie 
n'est pas en mesure de fournir des informations 
de première main, du fait que, depuis plusieurs 
années, elle n'a plus de relations avec ses an
ciennes colonies. En fait, cependant, l'Italie a 
maintenu en Somalie et en Erythrée des repré
sentants officiellement accrédités qui sont en 
contact avec l'Autorité chargée de l'administra
tion et avec les populations locales. L'Italie a 
également des représentants en Tripolitaine, 
encore qu'ils n'y jouissent pas de la même position 
officielle. 

Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso
lution du Royaume-Uni (A/C.1/432/Rev.1), tel 
qu'il a été amendé par les représentants de la 
France (A/C.1/434) et de l'Egypte. 

Par 51 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
projet de résolution est adopté. 

M. ARcE (Argentine) attire l'attention sur le 
manque d'équilibre dont souffre la composition 
de la Sous-Commission au point de vue de la 
représentation géographique. Celle-ci, à son avis, 
favorise indûment les nations européennes. Il es
time que cela ne doit pas constituer un précédent 
pour les travaux futurs de l'Organisation des 
Nations Unies. M. Arce ajoute que, s'il n'a pas 
soulevé la question avant le vote, c'est afin 
d'éviter de susciter des difficultés à la Commis
sion et à son Président. 

Le PRÉSIDENT annonce que la Sous-Commission 
se réunira le lendemain mardi, à 11 heures. La 
prochaine séance de la Commission aura lieu à 
une date que fixera la Présidence. 

La séance est levée à 16 h. 50. 

DEUX CENT QUARANTE-TROISIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le lundi 18 aruril 1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

114. Discussion sur une motion d'ordre 
présentée par le représentant de la 
Pologne 

M. KATz-SucHv (Pologne), parlant sur une 
motion d'ordre, communique à la Commission les 
renseignements qu'il a reçus au sujet de la con
damnation à mort prononcée le 10 avril par le 
tribunal militaire d'Athènes contre deux diri
geants syndicalistes grecs, Georgi Dimitriu et 
Vasili Elefteriades. La question, à son avis, pré
sente une importance particulière, puisque ces 
condamnations à mort constituent une violation 
des principes essentiels de l'Organisation des 
Nations Unies. Il demande instamment à la Com
mission de suivre le précédent créé lors de la 
première partie de la troisième session à Paris, 
en recommandant spécialement à l'Assemblée 
générale de solliciter du Gouvernement grec la 
suspension de l'exécution des condamnations à 
mort. 
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The CHAIRMAN intet1posed that the matter 
could not be discussed since the Greek question 
was not on the agenda of the First Committee. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) explained that his 
request was based upon a precedent established 
in Paris. He felt certain that the Chairman would 
not insist on a formai application of the rules of 
procedure in a case where two lives were at stake 
and where the General Assembly had an oppor
tunity of taking a practical and constructive step. 
In view of the position which the Belgian delega
tion had taken during the Paris session and of 
the attitude of the Chairman himself with regard 
to humanitarian questions, Mr. Katz-Suchy felt 
confident that the Chairman would authorize a 
discussion on the question he had raised. 

The CHAIRMAN explained that the action of 
the Committee in Paris was not a precedent rele
vant to the present situation since at that time 
the Greek question had been on the agenda of the 
First Committee. At the present time, however, 
the Greek question was not on the Committee's 
agenda and therefore, according to the rules of 
procedure, the Chair had no choice but to rule 
that the matter raised by the Polish representative 
could not be discussed. The Chairman added that 
the representative of Poland had the right to chal
lenge that ruling if he so desired. 

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) said that he did 
not seek to open a debate on the Greek question 
orto change the Committee's agenda. AU that was 
asked of the Committee was that it invite the 
Chairman and the President of the General As
sembly to approach the Greek Government with 
a request that the death sentences be suspended. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) agreed that the question was not on the 
Committee's agenda but pointed out that the mat
ter could not have been raised in any other way 
since nobody could have known in advance that 
the Greek Government would sentence two trade 
union leaders to death, not for any crimes which 
they had committed but solely because of their 
political conviction. The representative of the 
USSR considered that the Polish delegation had 
acted correctly in bringing the matter to the Com
mittee's attention as a special question. He did 
not think that the United Nations and especially 
the Belgian and United Kingdom delegations, 
which represented socialist and labour Govern
ments, could ignore that unjust action by the 
Athens Government which was contrary to the 
basic principles of democracy which the United 
Na ti ons was seeking to uphold. In the opinion of 
the USSR delegation, the Committee should adopt 
a decision to the effect that the sentence passed 
upon the two Greek political leaders must be 
revoked. 

The CHAIRMAN drew attention to rule 89 of 
the rules of procedure and ruled the representa
tive of Poland out of arder in accordance with 
that rule. U nless his decision were overruled by 
the Committee the Chair could not permit a de
bate to take place on the question which the 
Polish representative had raised. 
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Le PRÉSIDENT fait remarquer que la question ne 
peut être débattue puisque la question grecque 
n'est pas à l'ordre du jour de la Première Com
mission. 

M. KATZ-SucHY (Pologne) répond que sa de
mande est fondée sur un précédent créé à Paris. 
Il veut croire que le Président n'insistera pas pour 
appliquer le règlement de façon rigide lorsqu'il 
s'agit de sauver deux vies et que l'Assemblée 
générale a l'occasion de prendre une décision 
pratiquement utile. Etant donné l'attitude qu'avait 
adoptée, à la session de Paris, la délégation de la 
Belgique, étant donné la position qu'avait prise le 
Président lui-même à l'égard des questions 
humanitaires, M. Katz-Suchy espère que le Prési
dent autorisera la mise en discussion de la ques
tion qu'il a évoquée. 

Le PRÉSIDENT répond que la décision prise à 
Paris par la Commission ne constitue pas un 
précédent dans ce cas précis, puisque, à l'époque, 
la question grecque figurait à l'ordre du jour de 
la Première Commission. Aujourd'hui, au con
traire, la question grecque ne figure pas à l'ordre 
du jour, et, par conséquent, aux termes du règle
ment intérieur, le Président n'a pas le choix: 
il est contraint de décider que la question évoquée 
par le représentant de la Pologne ne peut être 
mise en discussion. Il ajoute que le représentant 
de la Pologne a le droit de contester cette décision 
s'il le désire. 

M. KATz-SucHY (Pologne) déclare qu'il ne 
cherche pas à ouvrir un débat sur la question 
grecque, ni à modifier l'ordre du jour de la Com
mission. Tout ce qu'il demande, c'est que la 
Commission invite son Président et le Président 
de l'Assemblée générale à entrer en contact avec 
le Gouvernement grec pour lui demander se sus
pendre l'exécution des condamnations à mort. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), tout en admettant que la question ne 
figure pas à l'ordre du jour de la Commission, 
fait remarquer qu'elle ne pouvait être évoquée que 
de cette façon, puisque personne ne pouvait savoir 
à l'avance que le Gouvernement grec condam
nerait à mort deux dirigeants syndicalistes, non 
pas pour des crimes qu'ils auraient commis, mais 
uniquement en raison de leurs opinions politiques. 
Le représentant de l'URSS considère que la délé
gation de la Pologne a agi correctement en attirant 
l'attention de la Commission su.r l'affaire, en tant 
que question spéciale. Il ne croit pas que les 
Nations Unies et, en particulier, les délégations 
de la Belgique et du Royaume-Uni, qui représen
tent un Gouvernement socialiste et un Gouverne
ment travailliste, puissent fermer les yeux sur 
l'abus de pouvoir commis par le Gouvernement 
d'Athènes, contrairement aux principes essentiels 
de la démocratie que les Nations Unies cherchent 
à faire respecter. La délégation de l'URSS es
time que la Commission devrait prendre une dé
cision demandant que soit rapportée la sentence 
prononcée contre les deux dirigeants politiques 
grecs. 

Le PRÉSIDENT attire l'attention sur l'article 89 
du règlement intérieur, en vertu duquel il décide 
que la motion du représentant de la Pologne n'est 
pas recevable. A moins que la Commission 
n'annule cette décision, le Président ne peut per
mettre l'ouverture d'un débat sur la question qu'a 
évoquée le représentant de la Pologne. 
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Mr. KISELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) regretted that the Cl airman had seen 
fit to insist upon a legalistic intc:rpretation of the 
rules of procedure. He felt th;lt the Committee 
should be guided by hum ani tari ln considerations 
and should take action on behalf of the two Greek 
trade union leaders. He drew attention to Article 
10 of the Charter. 

In reply to a question from the CHAIRMAN, 
Mr. KISELEV ( Byelorussian So ri et Socialist Re
public) sa id that he did in tend to challenge the 
Chair's ruling. 

The CHAIRMAN pointed out tl at under rule 102 
of the rules of procedure an appeal against a rul
ing by the Chair must be submi :ted to a vote im
mediately. Until that vote had bEen taken he could 
not permit the representative of the Byelorussian 
SSR to discuss the matter raised by the Polish 
delegation. 

Mr. KISELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) protested against the Chairman's deci
sion not to permit him to campi ete his statement. 

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) s·tpported the posi
tion of the representative of the Byelorussian 
SSR. 

He could not agree with the Chairman's con
tention that no matter could hE discussed unless 
it had been previously placed 011 the Committee's 
agenda. Mr. Katz-Suchy held th1t there were cer
tain matters of a special nature arising from 
the course of events in respect of which it was 
the practice not to apply the rules of procedure. 

The CHAIRMAN suggested that in that case the 
representative of Poland could challenge the rul
ing, and the question would 1: e submitted to a 
vote. In the meantime he callec. for a vote upon 
the motion of the representative of the Byelo
russian SSR. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) and Mr. KISELEV 
( Byelorussian Soviet Socialist lepublic) pointed 
out that technically, the Chairnan's ruling had 
not as yet been formally challenged. Mr. Kiselev 
asked the representative of Greece on what 
grounds the two trade union leaders had been 
condemned. 

The CHAIRMAN ruled the Byelorussian S5R 
representative out of order. He eX~plained that 
unless his previous ruling we1·e challenged, the 
Committee could not continu~ to discuss the 
matter. 

Mr. KisELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) formally challenge( the Chairman's 
ruling that in accordance with r 1le 89 of the rules 
of procedure the question of thE sentence of death 
passed upon the two Greek tr 1de union leaders 
could not be discussed by the C:ommittee. 

The Chairman put the mot on of the repre
sentative of the Byelorussian 3SR to the vote. 

The Chairman's ruling was upheld by 31 votes 
ta 6 with 3 absentions. 

Mr. SAINT-LoT (Haïti) eX~plained that he had 
voted against the motion of the Byelorussian 
SSR because he held that the: question was a 
humanitarian one and therefOJ e not within the 

M. KISSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) regrette que le Président ait jugé 
bon d'insister pour interpréter à la lettre le règle
ment intérieur. A son sens, la Commission devrait 
se laisser guider par des considérations humani
taires et se prononcer en faveur des deux diri
geants syndicalistes grecs. Il évoque l'Article 10 
de la Charte. 

En réponse à une question du PRÉSIDENT, 
M. KISSELEV (République socialiste soviétique de 
Biélorussie) déclare qu'il a l'intention de de
mander un vote sur la décision du Président. 

Le PRÉSIDENT fait remarquer que, selon l'article 
102 du règlement intérieur, tout appel contre une 
décision du Président doit être immédiatement 
mis aux voix. Tant que ce vote n'aura pas eu 
lieu, il ne peut permettre au représentant de la 
RSS de Biélorussie de discuter la question 
soulevée par la délégation de la Pologne. 

M. KISSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) proteste énergiquement contre le 
fait que le Président a décidé de lui interdire 
d'achever sa déclaration. 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) partage le point de 
vue du représentant de la RSS de Biélorussie. 

Il ne peut accepter la thèse du Président selon 
laquelle aucune question ne peut venir en discus
sion si elle n'a pas été précédemment inscrite à 
l'ordre du jour de la Commission. Selon lui, 
certaines questions de caractère spécial peuvent 
naître des événements mêmes, et, dans ce cas, la 
coutume est de ne pas appliquer le règlement 
intérieur. 

Le PRÉSIDENT suggère que, s'il en est ainsi, le 
représentant de la Pologne peut contester lat 
décision présidentiell~ qui sera alors mise aux 
voix. Dans l'intervalle, il met aux voix la motion 
du représentant de la RSS de Biélorussie. 
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M. KATZ-SUCHY (Pologne) et M. KISSELEV 
(République socialiste soviétique de Biélorussie) 
font remarquer que, techniquement parlant, per
sonne n'a encore formellement contesté la décision 
du Président. M. Kisselev demande au repré
sentant de la Grèce de lui expliquer pour quels 
motifs les deux dirigeants syndicalistes ont été 
condamnés. 

Le PRÉSIDENT retire la parole au représentant 
de la République socialiste soviétique de Biélo
russie. Il explique que la Commission ne peut 
poursuivre la discussion de la question tant que sa 
décision précédente n'a pas été contestée. 

M. KISSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) conteste formellement la décision 
du Président selon laquelle, en vertu de l'article 
89 du règlement intérieur, la Commission ne peut 
discuter de la condamnation à mort prononcée 
contre les deux dirigeants syndicalistes grecs. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la motion du repré
sentant RSS de Biélorussie. 

Par 31 voix contre 6, avec 3 abstentions, la dé
cision du Président est confirmée. 

M. SAINT-LOT (Haïti) explique qu'il a voté 
contre la motion de la RSS de Biélorussie parce 
que, à son avis, la question est d'ordre humani
taire et ne relève donc pas de la compétence de 
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competence of the First Committee. He believed 
that the question should be raised in the Third 
Committee. 

Mr. KATZ-SucHY (Poland) considered that 
the motion bad not been properly put to the vote. 
He bad not beard the Chairman state the issue 
upon which the Committee was voting and bad 
been unable to participate. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) reserved the right to ra ise the question 
again at a later meeting. Since severa! representa
tives had taken the stand that the question could 
not be discussed because it was not on the Assem
bly's agenda, he also reserved the right to raise 
the matter with the President of the Assembly. If 
necessary, it might be possible to follow the pro
cedure observed at previous sessions, namely of 
turning a meeting of the First Committee into a 
plenary meeting of the General Assembly so that 
the item could be included in the agenda without 
delay. 

Mr. VILFAN (Yugoslavia) said that he bad 
found himself in the same predicament as the 
Polish representative. He also complained that he 
bad made severa! requests to speak on a point of 
order but bad not been recognized by the Chair. 

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) held that the vote bad not been counted 
correctly. The Chairman bad stated that six dele
gations voted in favour of the motion of the 
Byelorussian SSR but in fact certain delegations 
bad not participated in the vote because the ques
tion at issue bad not been correctly explained. 

The representative of the Ukrainian SSR 
further suggested that the present meeting of the 
Committee should be interrupted and that a ple
nary meeting of the General Assembly should be 
held immediately to include the question raised 
by the Polish representative on the Committee's 
agenda. 

Mr. HoFFMEISTER (Czechoslovakia) also stated 
that he bad not beard it explained on what ques
tion the Committee was called upon to vote and 
asked that the motion of the Byelorussian SSR be 
re-submitted to the Committee. 

The CHAIRMAN took note of the statement of 
the Czechoslovakian representative. 

Mr. KATZ-SucHY (Poland) supported the re
quest of the Czechoslovak representative. He con
sidered that the preceding vote was void. He re
served the right to raise the matter again. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) disagreed 
with the previous speakers. For his part he bad 
beard the Chairman explain clearly the issue upon 
which the Committee was voting. The Chairman 
bad bchaved with great dignity and impartiality 
and the United Kingdom delegation fully sup
ported his actions. 

Mr. KISELEV ( Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) declared that he bad not participated in 
the vote because he had not beard an explanation 
of the question upon which the Co111IIlittee was 

la Première Commission. Il croit que la question 
devrait être soulevée à la Troisième Commission. 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) estime que la 
motion n'a pas été correctement mise aux voix. 
Il n'a pas entendu le Président exposer la ques
tion sur laquelle la Commission devait voter et 
n'a ainsi pas pu prendre part au vote. 

M. GRoMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) se réserve le droit de soulever à nou
veau la question à une séance ultérieure. Puisque 
plusieurs représentants ont estimé que la question 
ne pouvait être mise en discussion parce qu'elle 
ne figurait pas à l'ordre du jour de l'Assemblée, 
il se réserve également le droit d'en saisir le 
Président de l'Assemblée. Si cela devient néces
saire, il serait possible de suivre la procédure 
adoptée à des sessions précédentes, c'est-à-dire de 
transformer une séance de la Première Commis
sion en une séance plénière de l'Assemblée géné
rale, de façon à pouvoir inscrire sans délai la 
question à l'ordre du jour. 

M. VILFAN (Yougoslavie) déclare qu'il s'est 
trouvé dans la même difficulté que le représentant 
de la Pologne. Il se plaint également d'avoir de
mandé à plusieurs reprises la parole pour une 
motion d'ordre sans que le Président la lui ait 
accordée. 

M. TARASSENKo(République socialiste soviétique 
d'Ukraine) estime que le résultat du vote ne 
saurait être regardé comme correct. Le Président 
a déclaré que six délégations avaient voté en 
faveur de la motion de la RSS de Biélorussie. En 
réalité, certaines délégations n'ont pas participé 
au vote parce qu'on n'en avait pas correctement 
exposé l'objet. 

Le représentant de la RSS d'Ukraine propose 
en outre de suspendre la séance de la Commission 
et de tenir immédiatement une séance plénière de 
l'Assemblée générale pour inscrire à l'ordre du 
jour de la Commission la question soulevée par le 
représentant de la Pologne. 

M. HOFFMEISTER (Tchécoslovaquie) déclare 
également qu'il n'a pas entendu préciser le point 
sur lequel la Commission a été appelée à voter. 
Il demande que la motion de la RSS de Biélo
russie soit soumise à nouveau à la Commission. 

Le PRÉSIDENT prend note de la déclaration du 
représentant de la Tchécoslovaquie. 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) se prononce en 
faveur de la demande du représentant de la Tché
coslovaquie. Il considère que le vote qui vient 
d'avoir lieu est nul, et se réserve le droit de 
soulever à nouveau la question. 

M. McNEIL (Royaume-Uni} exprime son dé
saccord avec les orateurs précédents. Pour sa 
part, il a entendu le Président expliquer claire
ment la question sur laquelle la Commission allait 
voter. Le Président a fait preuve d'une grande 
dignité et d'une grande impartialité, et la déléga
tion du Royaume-Uni approuve entièrement sa 
façon de procéder. 

M. KISSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) déclare que, s'il n'a pas participé 
au vote, c'est parce qu'il n'a pas entendu la ques
tion sur laquelle la Commission allait voter. Il 
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voting. He considered that the prccedure followed 
had been incorrect and dictatoria . He supported 
the request of the Czechosloval: representative 
that a further vote be taken en the question 
whether the Committee should discuss the fate 
of the two Greek trade union leaders. 

The CHAIRMAN stated that di:;cussion on the 
Polish proposai was at an end, and that the Com
mittee would continue the debat·~ upon the dis
posai of the former Italian colories. 

115. General discussion <•n the ques· 
tion of the former ltalian colonies 
( continued) 

Sir Mohammed ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) 
held that in discussing the ftrtuœ of the former 
Italian colonies the Committee w ould do well to 
pay special attention to paragraph 2, annex XI of 
the Italian Peace Treaty under wlich the Govem
ments of the four Powers had undertaken to make 
their final disposai of those territories in accord
ance with three considerations : (a) the wishes 
and welfare of the inhabitants of 1hose territories, 
(b) the interests of peace and s•:curity and (c) 
the views of the other interestec 1 Governments. 
After the failure of the four Fowers to reach 
agreement a very special respons bility had been 
placed upon the General Assembly and the First 
Committee. The Assembly was required to act 
in a more or less arbitral or judidal capacity, and 
was given complete freedom to d(termine the na
ture of the settlement which it wo 1ld recommend. 
However, the Pakistan delegation considered that 
the Assembly would be acting improperly if it 
did not conform to the principles which had been 
accepted by the four Powers themselves. 

To sorne extent the views of th<! Pakistan dele
gation were tentative and subjec1 to revision in 
the light of future statements. 

The first conclusion which the Pakistan delega
tion had reached was that the solution should 
not be a piecemeal one even thourh different set
tlements might be made for different territories. 
The Pakistan delegation would oppose, however, 
any attempt to find a solution w th regard to a 
portion of those territories while postponing set
tlement of the remainder to a lat:r date. 

The Assembly had to take acco~nt of the ulti
mate objective in view. The represŒtative of Pak
istan believed that ali delegations were in agree
ment that the ultimate objective uas to establish 
the complete independence of ali the territories as 
quickly as possible, having regan:' to aU the cir
cumstances and factors involved. ~io far as Libya 
was concerned, the population had made it clear to 
the Four-Power Commission of Investigation 
that they were unanimous in dem:.nding immedi
ate independence for Libya as a unitary State, 
together with membership in the Arab League. 
The last question was of course a matter for the 
Libyans to determine themselves once they had 
achieved independence. The two mtin questions to 
be considered by the Committee were therefore 
the daim for unity of Libya and its immediate 
independence. 

The delegation of Pakistan believed that Libya 
was ready for independence. It was true that, as 

considère que la procédure suivie a été incorrecte 
et dictatoriale. Il soutient la demande du repré
sentant de la Tchécoslovaquie tendant à ce qu'un 
nouveau vote ait lieu sur la question de savoir 
si la Commission doit discuter du sort des deux 
dirigeants syndicalistes grecs. 

Le PRÉSIDENT déclare que la discussion sur la 
proposition de la Pologne est close et que la Com
mission va poursuivre le débat sur le sort des 
anciennes colonies italiennes. 

115. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

Sir Mohammed ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) 
estime que, en discutant de l'avenir des anciennes 
colonies italiennes, la Commission devrait accorder 
une attention particulière à l'article 23 du Traité 
de paix avec l'Italie aux termes duquel les Gou
vernements des quatre Puissances se sont engagé!! 
à régler le sort de ces territoires en tenant compte 
de trois considérations : a) les aspirations et le 
bien-être des habitants de ces territoires ; b) les 
exigences de la paix et de la sécurité et, c) les 
vues des autres Gouvernements intéressés. Etant 
donné que les quatre Puissances n'ont pas réussi 
à se mettre d'accord, une responsabilité toute 
spéciale incombe à l'Assemblée et à la Première 
Commission. L'Assemblée doit, plus ou moins, 
jouer un rôle d'arbitre ou de juge, et elle a toute 
latitude pour déterminer la nature du règlement 
qu'elle recommandera. La délégation du Pakistan 
considère, néanmoins, que 1' Assemblée n'agirait 
pas comme il convient si elle ne se conformait pas 
aux principes qu'ont acceptés les quatre Puis· 
sances elles-mêmes. 

La délégation du Pakistan n'exprime là, dans 
une certain mesure, qu'un point de vue provi
soire, qu'elle est disposée à modifier selon les 
déclarations qui seront faites ultérieurement. 

La première conclusion à laquelle la délégation 
du Pakistan est arrivée est que la solution de ce 
problème ne doit pas être partielle, même s'il se 
trouve que des solutions différentes soient 
adoptées pour les différents territoires. Toute
fois, la délégation du Pakistan ne saurait accepter 
qu'on règle le sort de certains de ces territoires 
tout en remettant à plus tard le règlement de la 
situation des autres. 

L'Assemblée ne doit pas perdre de vue le but 
final à atteindre. Le représentant du Pakistan 
est convaincu que toutes les délégations sont d'ac
cord pour reconnaître que ce but final est de 
rendre tous ces territoires pleinement indépen
dants aussitôt que possible, en tenant compte de 
toutes les circonstances et de tous les facteurs 
qui interviennent. En ce qui concerne la Libye, 
la population de ce territoire a été unanime à faire 
savoir à la Commission d'enquête des quatre 
Puissances qu'elle désirait obtenir immédiatement 
son indépendance, former un seul Etat, et faire 
partie de la Ligue arabe. Il appartiendra évidem
ment aux Libyens eux-mêmes de se prononcer sur 
le dernier point lorsqu'ils auront acquis leur 
indépendance. Les deux principales questions que 
doit donc examiner la Commission sont celles 
de l'indépendance immédiate et de l'unité de la 
Libye que revendique la population de ce terri
toire. 

La délégation du Pakistan estime que la Libye 
est prête pour l'indépendance. Il est vrai que, 
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an independent State, it would require financial 
and administrative assistance but there were many 
countries which were today independent which 
also required and were receiving considerable fi
nancial and technical assistance essential for their 
independent existence. Libya was a Mediter
ranean country and considerations of security, 
strategy and economie development might easily 
be sufficient to induce other States to provide the 
assistance required. Sir Mohammed conceded, 
however, that the change over from military ad
ministration to an independent regime would take 
sorne time. 

If the solution recommended proved unaccept
able, then obviously the fairest alternative was 
the establishment of trusteeship for the purpose 
of preparing ali the territories concerned for in
dependence at the earliest possible time. The Pak
istan delegation held that Libya, in that case, 
should be treated as an integral whole under a 
single trusteeship administration. That view was 
based on two arguments: Firstly, the three 
regions of Libya were economically inter-depend
ent. Each supplied the others with essential prod
ucts and in periods of drought the Arabs of 
Tripolitania were dependent on the agricultural 
products of the Fezzan oases and were able to 
preserve their livestock by driving it into Cyren
aica. Secondly, it was necessary to create a 
trusteeship system for Libya with the ultimate 
objective of establishing a single independent 
State. It was quite clear that the Assembly could 
not entertain any idea of eventually creating three 
independent States in Cyrenaica, Tripolitania and 
the Fezzan. 

The representative of Pakistan then examined 
the two categories of trusteeship settlement which 
had been envisaged for Libya. The first was to 
submit the area to three separate trusteeship ad
ministrations, allotting Cyrenaica to the United 
Kingdom, Tripolitania to Italy and the Fezzan to 
France. The second was to establish a single 
United Nations trusteeship for the whole region 
under an administrator appointed by and respon
sible to the Trusteeship Council, the administra
tor being assisted by an advisory council of seven 
members representing the four Powers, Italy and 
the European and indigenous populations. Sir 
Mohammed held that those proposais should be 
weighed in the light of the principles set out in 
paragraph 2 of annex XI of the Italian Peace 
Treaty to which he had already referred. 

It was remarkable that previous speakers, al
though they had repeatedly spoken on the need to 
respect the wishes and welfare of the populations, 
had forgotten to take that need into consideration 
in drawing up their proposais. From the reports 
of the Four-Power Commission of Investigation, 
it appeared that the people of Cyrenaica would 
welcome a United Kingdom trusteeship. The peo
ple of Tr~politania were strongly opposed to any 
administration by Italy. In the case of the Fezzan 
there was no clear indication of the people's 
desires. 

une fois constituée en Etat indépendant, la Libye 
aura besoin d'une aide financière et administra
tive, mais il existe actuellement de nombreux 
pays indépendants qui ont, eux aussi, besoin d'une 
aide financière et technique importante et qui 
reçoivent cette aide indispensable à leur existence 
d'Etats indépendants. La Libye est un pays du 
bassin méditerranéen, et certaines considérations 
de sécurité, de stratégie et de développement 
économique suffiront amplement à amener 
d'autres Etats à lui fournir l'aide nécessaire. 
Sir Mohammed Zafrullah Khan reconnaît, néan
moins, qu'un certain délai sera nécessaire pour 
passer de l'administration militaire à un régime 
indépendant. 

Si la solution recommandée se révèle inaccepta
ble, il est évident que la seule autre solution équita
ble est l'application du régime de tutelle, en vue de 
préparer tous les territoires intéressés à l'indé
pendance dans le plus bref délai possible. La 
délégation du Pakistan estime que, dans ce dernier 
cas, il y aurait lieu de considérer la Libye tout 
entière comme un seul territoire, placé sous la 
tutelle d'une seule administration. Ce point de 
vue se fonde sur deux raisons: premièrement, les 
trois régions qui forment la Libye sont écono
miquement interdépendantes. Chacune d'elles 
fournit aux autres des produits essentiels, et, en 
période de sécheresse, les Arabes de Tripolitaine 
dépendent des produits agricoles des oasis du 
Fezzan, et peuvent préserver leur bétail en 
l'emmenant en Cyrénaïque. Deuxièmement, en 
établissant le régime de tutelle en Libye, il faut 
avoir en vue le but final qui est la création d'un 
seul Etat indépendant. Il est évident que l' Assem
blée ne saurait à aucun moment envisager la 
possibilité de créer en fin de compte trois Etats 
indépendants, l'un en Cyrénaïque, l'autre en 
Tripolitaine et le troisième au Fezzan. 

Le représentant du Pakistan examine ensuite 
les deux sortes d'accords de tutelle qui ont été 
envisagées pour la Libye. La première solution 
consisterait à placer le territoire sous trois ad
ministrations de tutelle distinctes, en attribuant 
la Cyrénaïque au Royaume-Uni, la Tripolitaine 
à l'Italie, et le Fezzan à la France. La seconde 
solution est de constituer un seul et unique terri
toire placé sous la tutelle de l'Organisation des 
Nations Unies et qui serait gouverné par un 
administrateur désigné par le Conseil de tutelle 
et responsable devant celui-ci, et assisté d'un con
seil consultatif de sept membres représentant 
chacune des quatre Puissances, l'Italie, la popula
tion européenne et la population indigène. Sir 
Mohammed Zafrullah Khan considère qu'il y a 
lieu d'examiner ces propositions en tenant compte 
des principes énoncés dans le paragraphe 2 de 
l'annexe XI du Traité de paix avec l'Italie, dont 
il a déjà fait mention. 

Il y a lieu de remarquer que tout en ayant 
indiqué à maintes reprises la nécessité de tenir 
compte des aspirations et du bien-être des popula
tions intéressées, les orateurs précédents ont omis 
de le faire lorsqu'ils ont élaboré leurs proposi
tions. Les rapports de la Commission d'enquête 
des quatres Puissances montrent que la popula
tion de la Cyrénaïque accepterait volontiers d'être 
placée sous la tutelle du Royaume-Uni. La 
population de la Tripolitaine s'oppose fermement 
à l'idée d'une administration italienne; quant à la 
population du Fezzan, on ne sait pas exactement 
quelles sont ses aspirations. 

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander



The question of the welfare •)f the populations 
of Libya was the next matte1 to consider. To 
answer that question it was necessary to examine 
the record of the proposed trustees. 

The record of the United Kir gdom appeared to 
be favourable. That country hai given proof not 
only of its capacity but also of its willingness to 
prepare dependent territories under its control 
for independence. 

With regard to Italy, the representative of Pak
istan recalled that, after the Italian delegation had 
been invited to the Committee ttble, he had asked 
the representative of Italy for information as to 
Italy's colonial policy and reconl in the territories 
under its administration. Had the representative 
of Italy given the information requested, it would 
have been possible to form some estimate of the 
fitness and the capacity of Italy cO assume trustee
ship over sorne of the territories concerned. No 
such information, however, ha•l been given. Sir 
Mohammed Zafrullah Khan hoped that it might be 
made available to the Committee at a later stage. 

In the meantime, it was nect:ssary to examine 
the scanty information availab: e, which did not 
bear favourably upon the Itdian daim. The 
representative of Italy had spol;en of the munici
pal elections which had been r eld in Tripoli as 
evidence that the people of Tripolitania were 
favourable to Italian rule. How:ver, nothing was 
known of the policies that had been put forward 
by the different candidates for the election or as 
to whom had supported them. LaU that had hap
pened was that a number of Arab candidates 
holding the support of the Itali~ n community had 
been successful at the polis, that would not be 
evidence of a desire on the part of the population 
for Italian trusteeship. It would merely show that 
the Italian and Arab communit' es were prepared 
to live together peacefully as f ellow citizens. At 
present the Arab population had no fear that the 
Italian community might regain their predomi
nant position. It was important that that fear 
should not be allowed to rise agdn. The record of 
Italy in Libya during the peri<·d of subjugation 
was a terrible one; it was a tde of persecution 
and exploitation, which was Hill fresh in the 
minds of the Arab population. Sir Mohammed, 
in referring to I talian atrocitie~, stated that dur
ing those years, half the native population of 
Cyrenaica had perished and th:lt the population 
had been liberated from Italian ·iomination by the 
Allies. An Italian trusteeship over Tripolitania 
was bound to revive the old antagonisms and 
unrest would then spread to the neighbouring 
regiOns. 

One of the best arguments in favour of the 
proposai for a United Natious administration 
under the Trusteeship Council · rvas that it would 
be inspired by the main purpos( of preparing the 
populations concerned for inde?endence. 

The chief criticism which th·~ Pakistan repre
sentative levelled against the French daim to the 
Fezzan arose from the fear that France might not 
find it contingent with its own interests to pre
pare the Fezzan for independer,ce at the earliest 

La question qui se pose ensuite est celle du 
bien-être des populations de la Libye et, pour y 
répondre, il est nécessaire d'examiner le comporte
ment antérieur des pays auxquels on envisage de 
confier l'administration de ces territoires. 

Le passé du Royaume-Uni, dans ce domaine, 
semble ne pas prêter à observation défavorable. 
Ce pays a prouvé, non seulement qu'il était 
capable de préparer à l'indépendance les terri
toires placés sous son autorité, mais qu'il était 
également disposé à le faire. 

En ce qui concerne l'Italie, le représentant du 
Pakistan rappelle que, après que la délégation de 
l'Italie eut été invitée à prendre place à la table 
de la Commission, il a demandé au représentant 
de l'Italie des renseignements sur la politique 
coloniale de ce pays et sur la manière dont l'Italie 
avait administré les territoires qui se trouvaient 
sous son autorité. Si le représentant de l'Italie 
av(lit donné suite à cette demande, il aurait été 
possible d'établir dans quelle mesure l'Italie est 
capable d'assurer la tutelle sur certains des terri
toires en question. Or, aucun renseignement sur 
ce point n'a été fourni. Sir Mohammed Zafrullah 
Khan espère que ces renseignements pourront 
être fournis ultérieurement à la Commission. 

En attendant, on ne peut qu'étudier les ren
seignements peu nombreux dont on dispose; ils 
ne militent pas en faveur de la demande de 
l'Italie. Le représentant de l'Italie a invoqué les 
élections municipales qui avaient eu lieu à Tripoli 
pour prouver que le peuple de Tripolitaine était 
favorable à l'administration italienne. Toutefois 
on ne connaît rien des programmes présentés 
par les différents candidats aux élections, ni des 
personnes qui les avaient appuyés. S'il ne s'est 
produit rien de plus que l'élection d'un certain 
nombre de candidats arabes appuyés par la com
munauté italienne, on ne saurait voir dans ce fait 
une preuve du désir de la population d'être placée 
sous tutelle de l'Italie. Cela prouverait simple
ment que les communautés italienne et arabe sont 
disposées à vivre côte à côte, pacifiquement, 
comme habitants d'un même territoire. Actuelle
ment, la population arabe ne craint pas que la 
population italienne reprenne sa suprématie ; il 
importe de veiller à ce que cette crainte ne puisse 
renaître. La période pendant laquelle la Libye 
s'est trouvée sous le joug italien est une période 
tragique de persécution et d'exploitation, et la 
population arabe ne l'a pas oublié. A propos des 
atrocités commises par les Italiens, Sir Moham
med Zafrullah Khan rappelle que, au cours de 
cette . période, la moitié de la population de la 
Cyrénaïque a péri, et que cette population a été 
libérée de la domination italienne par les Alliés. 
Si l'on confiait à l'Italie la tutelle sur la Tripoli
taine, il est certain que les anciens antagonismes 
renaîtraient et que l'agitation s'étendrait ensuite 
aux régions voisines. 

Un des meilleurs arguments que l'on puisse in
voquer en faveur de la proposition tendant à 
remettre l'administration de ces territoires à 
l'Organisation des Nations Unies, sous le con
trôle du Conseil de tutelle, est que le but essentiel 
d'un tel régime serait de préparer les populations 
intéressées à l'indépendance. 

La demande de la France en ce qui concerne 
le Fezzan soulève certaines objections de la part 
du représentant du Pakistan, surtout parce que 
ce dernier craint que la France ne puisse concilier 
ses propres intérêts avec le souci de préparer le 
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possible date. France had not shown any great 
haste to enable Algeria, Tunisia and Morocco to 
gain their independence and the pursuit of a dif
ferent policy in a neighbouring region would be 
bound to create difficulties in those territories. It 
might be that the present policy in France was to 
grant Algeria, Tunisia and Morocco independ
ence as soon as possible. If that were so, then the 
French representative would do weil to make a 
formai statement to that effect in the Committee. 
That would be a fair test of the desirability of 
granting France trusteeship of the Fezzan. In the 
opposite case, Sir Mohammed feared that after 
sorne years of administration, France might be 
driven by strategie or economie considerations to 
incorporate the Fezzan with Tunisia, Algeria and 
Morocco. It had been suggested that, since Al
geria was in theory part of metropolitan France, 
incorporation of the Fezzan into that territory 
would make the Fezzan automatically independ
ent. However, the Pakistan representative was 
not impressed by the lot of the Arab population 
of Algeria. In spite of the theoretical equality of 
the Arab and European populations, the fact re
m:ained that the position of the European com
munity was considerably more advantageous. 

The representative of Pakistan thought that if 
Tripolitania were put under Italian trusteeship, a 
struggle between the Administering Authority and 
the indigenous population would result in view of 
the wrongs which had been inflicted upon the lat
ter in the past. Such a struggle might block the 
achievement of independence for that territory 
and seriously jeopardize security in neighbouring 
territories. With regard to the proposai for en
trusting the United Kingdom with the administra
tive authority in Cyrenaica, he was prepared to 
assume that such a solution would meet the 
desires of the inhabitants, and that the United 
Kingdom would prepare Cyrenaica for independ
ence. He was also prepared to assume that in five 
or ten years that territory would then be ready 
for independence. He asked what would happen 
if, as seemed likely, the Fezzan and Tripolitania 
were not ready for independence at the same time, 
and feared that unsettled conditions would pre
vail in th ose latter territories and elsewhere if 
Cyrenaica were to obtain independence first. 

For those reasons his delegation preferred the 
second praposal to the first, subject to the follow
îng considerations: Ethiopia desired access to the 
Red Sea and the inclusion of the Coptic popula
tion of Eritrea into Ethiopia. In that connexion, 
two proposais had been put before the Commit
tee : according to the first the whole of Eastern 
Eritrea, încluding the ports of Asmara and Mas
sawa, would go to Ethiopia ; according to the sec
ond, only a narrow strip of territory induding 
the port of Assab, would become part of Ethi
opia, which would then have to develop the facil
ities which Assab could offer so that it might be
come an adequate port. If the first of those two 
courses were adopted, the remaining area of Eri
trea would not be large enough to justify a sepa
rate trusteeship and should be included in the 
Sudan. However, if the second course were 
adopted. the remainder of Eritrea would have to 
he placed under a trusteeship arrangement. 

Fezzan à l'indépendance dans le plus bref délai 
possible. La France ne s'est pas montrée très 
pressée d'accorder l'indépendance à l'Algérie, à 
la Tunisie et au Maroc, et l'application d'une poli
tique différente dans une région voisine créerait 
fatalement des difficultés dans ces territoires. Il 
est possible que la politique de la France soit 
actuellement d'accorder, dès que possible, l'indé
pendance à l'Algérie, à la Tunisie et au Maroc; 
dans ce cas, le représentant de la France devrait 
en informer officiellement la Commission. Cela 
permettrait de voir, en toute objectivité, s'il y 
aurait avantage à confier à la France la tutelle 
sur le Fezzan. Dans l'hypothèse inverse, Sir 
Mohammed Zafrullah Khan craint que, après 
avoir administré ces territoires pendant quelques 
années, la France ne soit amenée, pour des raisons 
stratégiques ou politiques, à rattacher le Fezzan 
à la Tunisie, à l'Algérie et au Maroc. On a laissé 
entendre que, puisque l'Algérie fait théorique
ment partie de la France métropolitaine, l'incor
poration du Fezzan dans ce territoire rendrait le 
Fezzan automatiquement indépendant. Toutefois, 
le représentant du Pakistan ne voit rien de re
marquable dans le sort de la population arabe 
d'Algérie. En dépit de l'égalité théorique des 
populations arabe et européenne, il n'en est pas 
moins vrai que la situation de la communauté 
européenne est très privilégiée. 
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Le représentant du Pakistan croit que, si la 
Tripolitaine est placée sous la tutelle de l'Italie, 
il en résultera un conflit entre l'Autorité chargée 
de l'administration et la population indigène en 
raison des torts que cette population a subis dans 
le passé. Un tel conflit pourrait barrer à ce terri
toire la route de l'indépendance et compromettre 
gravement la sécurité des territoires limitrophes. 
En ce qui concerne la proposition visant à confier 
au Royaume-Uni l'administration de la Cyré
naïque, l'orateur est disposé à admettre que cette 
solution serait satisfaisante pour les habitants de 
ladite région et que le Royaume-Uni préparerait 
la Cyrénaïque à l'indépendance. Sir Mohammed 
Zafrullah Khan est également disposé à admettre 
que, dans cinq ou dix ans, ce territoire serait 
prêt pour l'indépendance. Il demande ce qui se 
passera si, comme cela semble probable, le Fezzan 
et la Tripolitaine ne sont pas prêts pour l'indé
pendance au même moment que la Cyrénaïque, 
et il craint des troubles dans ces derniers terri
toires et ailleurs si la Cyrénaïque devient indé
pendante avant les autres régions. 

Pour ces raisons, la délégation du Pakistan 
préfère la seconde des solutions qui ont été pro
posées sous réserve des considérations suivantes : 
l'Ethiopie désire avoir accès à la mer Rouge et 
englober dans son territoire la population copte de 
l'Erythrée. La Commission a été saisie, à propos 
de cette question, de deux propositions : selon la 
première, toute l'Erythrée orientale, y compris 
les ports d'Asmara et de Massaoua, irait à l'Ethio
pie; selon la deuxième, seule une étroite bande de 
territoire, comprenant le port d' Assab, passerait 
à l'Ethiopie, qui devrait alors développer les 
installations qui permettraient de faire d' Assab 
un port bien équipé. Si la première solution est 
adoptée, le reste de l'Erythrée ne sera plus assez 
vaste pour justifier sa mise sous tutelle séparée, 
et il y aura lieu de le rattacher au Soudan. Si, 
au contraire, la deuxième solution est adoptée, le 
reste de l'Erythrée devra faire l'objet d'un accord 
de tutelle. 
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In view of the advantage1 which Ethiopia 
would gain in Eritrea, Sir Mor ammed felt that it 
shoultl be prepared to give ronsideration to the 
position of the Somalis in Ogaden province and 
elsewhere. He emphasized the tragic position in 
which the Somalis found th ernst Ives, being divided 
among the various Somalila 1d terri tories as 
weil as the Ogaden province ir Ethiopia and the 
frontier provinces of Kenya. But for colonial rival
ry in that area, Somaliland cou d become a single 
independent State. If that wrorg was to be right
ed, he thought that the United Kingdom, France 
and Ethiopia should pledge themselves to the at
tainment of a united and indepcndent Somaliland. 
If the principle of ending color:ial policies of ex
ploitation were accepted, it sho 1ld be a pp lied not 
only in the former Italian colonies but in neigh
bouring areas as weil, as othervrise new problems 
would be raised by sorne terr tories having the 
prospect of trusteeship white their neighbours 
would not be in the same positbn. 

The proposai to put Italian Somaliland under 
Italian trusteeship was contrar) to the wishes of 
the population of that area. A)art from certain 
tribes and sections of the pop lllation connected 
with the Italian Administratior, who would de
rive advantages from such ar eventuality, the 
majority of the population of Somaliland was 
united in opposing the return of Italian rule. He 
pointed out that the Somali Y ot th League, which 
seemed to be the only poli ti ca. organization of 
importance to have developed ir. that area, urged 
first the unification of Somali and and second, 
that Ital y should not resume t: 1e administration 
of Somaliland. In that connexicn the representa
tive of Pakistan quoted from a petition, dated 18 
J,;nuary 1948, addressed to the l'our-Power Com
mission of Investigation by tr e Somali Y ou th 
League in which the main evil; of the existing 
state of affairs in Somaliland \' ere stated to be: 

(a) The artificial f rontier div :sions which lim
ited the movement of the popu a ti on in an area 
where there were close ties bet.veen tribes; 

( b) Differing administrative policies; 
( c) The different official lauguages used m 

those various territories ; 
(d) The different codes of h.w in force; and 
( e) The different currencie: with resulting 

economie restrictions cramping :he even flow of 
trade, travet and transportation. 

A further problem was that of the differing na
tionalities among members of the same racial and 
cultural group. The petition conduded that those 
evils could be removed only by the unification of 
the whole of Somaliland. The finnly rooted desire 
of the Somalis was to have a form of government 
of their own under United Nations trusteeship 
which would treat them as a ba:kward but self
respecting nation. 

Sir Mohammed also drew attention to the last 
submission made by the Somali Youth League, 
which was an enclosure to a lett!r dated 5 April 
1949 and addressed to the Secrdary-General of 
the United Nations. That letter summarized the 
main reasons for its opposition to the return of 
Italian rule as follows: 

Eu egard aux avantages que l'Ethiopie retirerait 
de l'Erythrée, Sir Mohammed Zafrullah Khan 
estime qu'elle devrait être disposée à prendre en 
considération la situation des Somalis dans la 
province d'Ogaden et ailleurs. Il souligne le 
caractère tragique de la situation dans laquelle se 
trouvent les Somalis, répartis entre les divers 
territoires de la Somalie, la province éthiopienne 
d'Ogaden et les provinces frontières du Kenya. 
Sans les rivalités coloniales qui règnent dans 
ces régions, la Somalie pourrait devenir un Etat 
indépendant unique. Pour que l'injustice actuelle 
prenne fin, Sir Mohammed Zafrullah Khan pense 
que le Royaume-Uni, la France et l'Ethiopie 
devraient s'engager à réaliser l'unité et l'indé
pendance de la Somalie. Si l'on prend pour prin
cipe qu'il faut en finir avec la politique coloniale 
d'exploitation, ce n'est pas seulement aux an
ciennes colonies italiennes qu'il faut appliquer 
ce principe, mais aussi aux régions limitrophes, 
sans quoi le fait que certains territoires auront la 
tutelle pour perspective, tandis que leurs voisins 
ne seront pas dans la même situation, soulèvera 
de nouveaux problèmes. 

La proposition visant à placer la Somalie ita
lienne sous la tutelle de l'Italie est contraire aux 
vœux de la population de cette région. Abstraction 
faite de certaines tribus et de certaines couches de 
la population qui ont des attaches avec l'adminis
tration italienne et auraient avantage à ce qu'une 
telle éventualité se réalisât, la majeure partie de la 
population de la Somalie est unie dans une même 
opposition au retour de l'autorité italienne. A ce 
propos, le représentant du Pakistan cite une péti
tion en date du 18 janvier 1948 que la Ligue de 
la jeunesse somalie a adressée à la Commission 
d'enquête des quatre Puissances et selon laquelle 
les principaux inconvénients que présente l'état 
de choses actuel en Somalie sont : 

a) Les frontières artificielles qui entravent les 
mouvements des populations dans une région où 
les tribus ont entre elles des liens étroits; 

b) Des politiques administratives différentes; 
c) Les différentes langues officielles utilisées 

dans les différents territoires; 
d) Les différents codes en vigueur; et 
e) La circulation de devises différentes, d'où 

résultent des restrictions économiques qui gênent 
les échanges, les voyages et les transports. 

Il y a encore le problème des différences de 
nationalité au sein d'un mème groupe racial et 
culturel. La pétition conclut que le seul moyen 
de supprimer ces maux est d'unifier l'ensemble 
de la Somalie. Le ferme désir des Somalis est 
d'avoir leur propre gouvernement, sous la tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies, qui les 
traiterait en nation moins évoluée sans doute, 
mais ayant déjà le respect de soi-même. 
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Sir Mohammed Zafrullah Khan attire égale
ment l'attention sur la dernière communication 
reçue de la Ligue de la jeunesse somalie: il s'agit 
d'une annexe à une lettre du 5 avril 1949 adressée 
au Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies. Selon ce document, les principales 
raisons qui motivent l'opposition de la Ligue au 
retour de l'autorité italienne sont les suivantes: 

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander



(a) The Somalis bad not been entitled to any 
form of education und er Italian rule; 

( b) They bad been kept out of the economie 
field because Italian nationals bad monopolized 
all commerce and industry; 

(c) They had not been allowed to form associ
ations or political bodies-there bad been no free
dom of speech or of action; 

( d) In the social sphere they had been treated 
like chattels ; 

( e) Italy was poor and could not finance itself 
sound! y, much less Somalia ; and 

(f) The realization of the earnest desire for 
unification could not be hoped for if Italian rule 
were allowed to retum. 

The Pakistan representative conduded that it 
seemed clear from ali those documents that neither 
the wishes nor the welfare of the populations, 
nor the interests or views of the neighbouring in
terested Governments, would justify a retum of 
Italian rule to those areas even in the capacity of 
a trustee. Ethiopia, which had borders with Eri
trea and Somaliland, had declared itself emphati
cally opposed to such a return. 

Sir Mohammed outlined varions modifications 
which if applied to the USSR proposai for 
United Nations trusteeship, would render it ac
ceptable. Libya should obtain independence with
in five years, rather than within ten years as pro
posed by the Soviet Union. Somaliland should 
become independent within ten years. Referring 
to the USSR proposais (A/C.l/433), he sug
gested that the advisory committee of the ad
ministrator should consist of nine members rather 
than of seven with the additional members to be 
nominated by Egypt and one other Middle Eastern 
State. With regard to the proposai relating to stra
tegie points to be administered by the Security 
Council, if it deemed so necessary, his delegation 
would be prepared to support it, provided that the 
Security Council would, in respect of that func
tion, act as a committee with the rule of a simple 
majority vote without any question of the veto 
being employed in the field of administration. 

Mr. SANTA CRuz (Chile) said that the Gen
eral Assembly faced an enormous responsibility in 
deciding upon the final status of the former Ital
ian colonies and in passing a recommendation to 
the four Powers, which had obligated themselves 
to accept and implement it. The report of the 
Four-Power Commission of Investigation was the 
basic working document available as the new ar
guments which bad been put forward were based 
on the same elements of judgment. The Chilean 
representative expressed concem about the under
development and backwardness that the report 
revealed. In view of that reality which had been 
aggravated by racial or linguistic difficulties, it 
was absurd to try to determine supposedly his
torie responsibilities. Sorne parties interested in 
the geography of Africa had confused the his
tory of the population of these areas with that of 
invasions of the territories concerned. · 

a) Sous le régime italien, les Somalis n'avaient 
droit à aucune forme d'instruction; 

b) Ils étaient écartés de la vie économique, car 
les ressortissants italiens s'étaient fait un mono
pole du commerce et de l'industrie; 

c) Ils n'avaient pas le droit de constituer des 
associations ni des groupements politiques ; toute 
liberté de parole ou d'action leur était inconnue; 

d) Les Somalis étaient traités, au point de vue 
social, comme une propriété dont on pouvait 
disposer; 

e) L'Italie est pauvre; il lui est déjà impossible 
de suffire à ses propres besoins financiers, et il 
lui serait, à plus forte raison, impossible de 
subvenir aux besoins de la Somalie; et 

f) Si l'on permettait le retour du régime italien, 
c' en serait fait de tout espoir de voir se réaliser 
l'ardent désir d'unification qui anime les Somalis. 

Le représentant du Pakistan conclut qu'il res
sort de tous ces documents que ni les vœux, n~ 
le bien-être de la population, d'une part, ni, d'autre 
part, les intérêts ou les vues des Gouvernements 
des pays limitrophes intéressés ne justifieraient le 
rétablissement de l'autorité italienne dans ces ré
gions, fût-ce sous la forme du régime de tutelle. 
L'Ethiopie, qui a des frontières communes avec 
l'Erythrée et la Somalie, a énergiquement mani
festé son opposition au retour de l'Italie. 

Sir Mohammed Zafrullah Khan préconise d'ap
porter à la proposition de l'URSS, qui prévoit 
pour ces régions la tutelle de l'Organisation des 
Nat ions Unies, diverses modifications qui la ren
draient acceptable: c'est à l'expiration d'un délai 
de cinq ans, plutôt que de dix ans, comme le 
propose l'URSS, qu'il faudrait accorder l'indé
pendance à la Libye. Quant à la Somalie, elle 
devrait devenir indépendante d'ici dix ans. Par
lant des propositions de l'URSS (A/C.l/433), 
Sir Mohammed Zafrullah Khan est d'avis que le 
comité consultatif adjoint à l'administrateur de
vrait se composer de neuf membres au lieu de 
sept, les membres supplémentaires étant nommés 
par l'Egypt et par un autre Etat du Moyen
Orient. La délégation du Pakistan serait disposée 
à appuyer la proposition relative aux points straté
giques que le Conseil de sécurité administrerait, 
s'il le juge nécessaire, à condition toutefois que 
le Conseil de sécurité s'acquitte de cette fonction 
comme s'il était un comité régi par le principe du 
vote à la majorité simple, sans qu'il soit question 
d'avoir recours au veto dans le domaine adminis
tratif. 

M. SANTA CRuz (Chili) déclare qu'une très 
grave responsabilité incombe à l'Assemblée géné
rale du fait qu'elle doit prendre une décision 
relativement au sort définitif des anciennes colo
nie~ italiennes et adopter une recommandation 
que les quatre Puissances se sont engagées à 
accepter et à mettre à exécution. Le rapport de 
la Commission d'enquête des quatre Puissances 
constitue le document de base, et c'est sur ce même 
document que se sont fondés les nouveaux argu
ments présentés. Pour le représentant du Chili, 
l'état arriéré de ces territoires et le fait qu'ils sont 
insuffisamment développés sont des sujets de pré
occupation. Etant donné cette situation, que les 
difficultés dues aux races et aux langues ont 
encore aggravée, il serait absurde de chercher 
à découvrir des responsabilités dites historiques. 
Certains de ceux qui s'intéressent à la géographie 
de l'Afrique ont confondu l'histoire des popula
tions de ces régions avec l'histoire des invasions 
de ces territoires. 
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The Chilean representative r ~viewed the his
tory of the establishment of the Italian colonies 
in which there was no mention crf the indigenous 
populations, and concluded that, because of that 
backwardness, those population ;, unaffected by 
the invasions which they had suffered, had not, 
ethnically or sociologically, been able to express 
their sovereign opinion or even discuss the con
ditions for the future of their own land. 

The principal concern of the United Nations 
at present was the improvemen1 of the level of 
existence of those populations md their incor
poration into civilized life. The duty arose not 
only from the provisions of Ch<.pter XII of the 
Charter, but also from the principles and objec
tives set out in Articles 1 and 5~ of the Charter. 
Problems of nationality and of migration hardly 
seemed to exîst in those regions That was why, 
as had been pointed out by the : ·epresentative of 
Brazil, the present debate had ne connexion with 
the international discussion of Pfrican problems 
which had started in Brussels in 1876. The First 
Committee could not have faibl to have noted 
with satisfaction the definite statement in that 
very sense, advanced by the Italian Foreign 
Minis ter. 

Reviewing the resources avail:tble in the for
mer Italian colonies, Mr. Santa Cruz noted that 
the Four-Power Commission OJ Investigation's 
report mentioned the poverty of Libya and Eri
trea in natural resources. Study )f the organiza
tion of production and the possibility of expan
sion in those areas led to the conccusion that, even 
with a homogeneous population md a more ad
vanced stage of civilization, theit dependence on 
the outside world would still be preponderant. 
Annexation to other countries more developed in 
civilization but equally backward economically 
would not suffice. The same wa~ true of simple 
trusteeship exercised by advancec nations. It was 
difficult to isolate the final solutioll of the problem 
of the disposai of the former Italian colonies 
from that of all the economie difficulties weighing 
upon the Non -Self -Governing Terri tories of 
Africa. 

As it was obvious that none of the countries 
suggested as possible administe ·ing authorities 
had the necessary economie, finar cial and techni
cal resources to develop those regions, he won
dered how the problem would be approached 
on the basis of international co-operation. The 
United Na ti ons and its Economie and Social 
Council had clone nothing in fav<Jur of those ter
ritories, under Articles 55 and 62 of the Charter. 
However, the fourth point of tht programme of 
the President of the United St~tes, concerning 
economie development of under-developed areas, 
opened up the possibility of ecc nomic develop
ment for those regions. 

The delegation of Chile fa vou ·ed the passage 
by the General Assembly of a rewlution for col
lective action on economie develr >pment, with a 
guarantee of social progress in the territories con
cerned for the future of whidt the United 
Nations would be responsible. The somewhat 
biased criticism of the actions of certain countries 
in those territories was obviousl:r motivated by 

Le représentant du Chili rappelle que, dans 
l'histoire de l'établissement des colonies italiennes, 
il n'est jamais question des populations indigènes. 
M. Santa Cruz en conclut que, du fait qu'elles 
sont arriérées, ces populations, dont les invasions 
qu'elles ont subies n'ont pas modifié l'exis
tence, n'ont pas été en mesure d'exprimer, du 
point de vue ethnique ou social, une opinion sou
veraine ni même de discuter de l'avenir de leur 
pays. 

L'Organisation des Nations Unies doit donc 
s'occuper en premier lieu d'élever le niveau de 
vie de ces peuples et de leur apporter la civilisa
tion. Non seulement les dispositions du Chapitre 
XII de la Charte mais encore les principes et les 
buts énoncés aux Articles premier et 55 imposent 
ce devoir à l'Organisation. Les problèmes de 
nationalité et de migration ne semblent guère se 
poser dans ces régions. C'est pourquoi le débat 
actuel a un tout autre caractère - le représentant 
du Brésil l'a signalé - que la discussion inter
nationale sur les problèmes africains qui a com
mencé à Bruxelles en 1876, et la Première Com
mission a certainement noté avec satisfaction que 
le Ministre des affaires étrangères de l'Italie a fait 
dans ce sens une déclaration très nette. 

En ce qui concerne les ressources dont les an
ciennes colonies italiennes disposent, M. Santa 
Cruz rappelle que le rapport de la Commission 
d'enquête des quatre Puissances fait état de la 
pauvreté en ressources naturelles de la Libye et 
de l'Erythrée. Si l'on étudie les moyens d'or
ganiser la production et d'assurer le développe
ment de ces régions, on constate que, même si la 
population était homogène et si elle avait atteint 
un plus haut degré de civilisation, ces territoires 
continueraient à dépendre, pour une très large 
part, de ressources venant de l'extérieur. Il ne 
suffirait donc pas d'annexer ces territoires à 
d'autres pays dont la civilisation est plus avancée 
mais qui, du point de vue économique, sont égale
ment en retard; et la même observation s'applique 
à la tutelle qu'exerceraient des pays évolués. Il 
est difficile de traiter le problème du sort définitif 
des anciennes colonies italiennes sans étudier 
également toutes les difficultés économiques des 
territoires africains non autonomes. 

Il est clair qu'aucun des pays auxquels il a été 
question de confier l'administration de ces régions 
ne possède, du point de vue économique, financier 
et technique, les ressources nécessaires pour en 
assurer le développement. M. Santa Cruz se de
mande donc comment on pourra aborder le pro
blème dans un esprit de eoopération internatio
nale. L'Organisation des Nations Unies et le 
Conseil économique et social n'ont pas encore pris 
de mesures en faveur de ces territoires au titre 
des Articles 55 et 62 de la Charte. Toutefois, le 
quatrième point du programme énoncé par le 
Président des Etats-Unis en ce qui concerne le 
progrès économique des régions insuffisamment 
développées laisse entrevoir des possibilités de 
développement pour ces territoires. 
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La délégation du Chili estime que l'Assemblée 
générale devrait décider par une résolution qu'une 
action collective doit être entreprise, en vue 
d'assurer le développement économique. Cette 
résolution devrait également comporter une 
garantie de progrès social dans ces territoires, 
dont l'Organisation des Nations Unies deviendrait 
désormais responsable. Certaines critiques plutôt 
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political considerations and the desire to partici
pate in the administration of those areas so as to 
permit the fulfilment of ambitions for power in 
the Mediterranean. His country believed that 
progress anywhere was good for the rest of the 
world and was convinced that Latin America, 
above ali areas of the world, wished justice 
done to the peoples of Africa. 

There had to be a nucleus of natives and 
immigrants to constitute the starting point for 
the creative life of a people. In that connexion 
he pointed out that the Italian people, in spite of 
a transitory totalitarian government, had been a 
people of diligent emigrants, as was borne out by 
the report of the Commission of Investigation. 
Furthermore, the Italian people had not exercised 
a policy of racial discrimination. The annexes of 
the report indicated religious discrimination as 
well as distinction of birth as existing among 
the populations of the areas under discussion. 
That could only be viewed with concern. The 
European people best fitted to aid Africa would 
appear to be the Italians who lived in the most 
overpopulated country in Europe. Democratie 
Italy could bring in the progressive elements 
required in the former Italian colonies as could 
the United Kingdom, which had proved its 
capacity to prepare colonial peoples for self
government. 

The United Nations had to keep another 
objective in mind in reaching a solution of the 
problem under review, namely, the maintenance 
of international peace and security. That phase 
could not be settled without taking into account 
the wishes of the indigenous population o.f those 
territories. The Four-Power Commission of In
vestigation's report gave an idea of the difficulty 
faced in ascertaining those wishes, in view of the 
lack of political organization among the popula
tions in question. They should take great care, 
therefore, to make certain that the opinions 
voiced by petitioners from the former Italian 
colonies were actually representative. 

The Chilean representative felt that a just 
solution would require bringing together ali the 
elements he had mentioned. If the General 
Assembly adopted a resolution which did take 
those points into account, the United Nations 
would then have to proceed to a complete imple
mentation of that resolution in order to face the 
problem and solve it. 

Mr. Santa Cruz observed that the daim of 
Ethiopia formed a distinct problem based on geo
graphica1 identity. The moral basis of Ethiopia's 
daims was well known. The United Nations had 
come into existence as a result of the reaction 
against the methods of which Ethiopia had been 
a victim, and that fact in itself assured the United 
Nations' sympathy and willingness to give 
Ethiopia satisfaction. On the other hand, all were 
aware of the difficulties and the state of civiliza
tion in Ethiopia. He was sure that the General 
Assembly would give favourable consideration to 
Ethiopia's daim to that territory which belonged 
to it historically and geographically. However, 
the attitude of democratie Italy could not be 

partiales ont été émises contre les agissements de 
certains pays dans ces territoires. Il est clair que 
ceux qui ont émis ces critiques ont des desseins 
d'ordre politique et veulent participer à l'ad
ministration de ces territoires pour pouvoir éten
dre leur domination dans les régions méditer
ranéennes. Le Chili est convaincu que, lorsqu'un 
progrès est accompli dans un pays quelconque, 
les autres pays en bénéficient; les nations de 
l'Amérique latine, plus que les autres nations du 
monde, tiennent à ce que les populations afri
caines soient traitées de façon équitable. 

Pour qu'un peuple puisse commencer à vivre 
de façon créatrice, il faut d'abord qu'il existe un 
noyau d'indigènes et d'immigrants. M. Santa Cruz 
note à ce sujet que les Italiens, bien qu'ils aient 
été temporairement soumis à un régime totalitaire, 
ont fourni des émigrants actifs; ce fait est signalé 
dans le rapport de la Commission d'enquête. De 
plus, les Italiens n'ont pas pratiqué une politique 
de discrimination raciale. Il existe dans les terri
toires dont il s'agit, et le rapport de la Commis
sion l'indique dans ses annexes, une discrimina
tion d'ordre religieux et une discrimination 
fondée sur la naissance; on ne peut que s'en 
inquiéter. Il semble que le peuple d'Europe le 
plus apte à apporter une aide à l'Afrique soit le 
peuple italien, car l'Italie est le pays européen 
le plus surpeuplé. L'Italie démocratique pourra 
apporter les éléments de progrès qui sont néces
saires dans ses anciennes colonies, et le Royaume
Uni pourrait aussi le faire, car il s'est montré 
capable de préparer les peuples coloniaux à se 
gouverner eux-mêmes. 

En recherchant la solution de ce problème, 
l'Organisation des Nations Unies ne doit pas 
perdre de vue un autre de ses buts, qui est de 
maintenir la paix et la sécurité internationales. 
Pour agir dans ce sens, il est indispensable de 
tenir compte des désirs de la population indigène 
de ces territoires. Il est difficile de connaître de 
façon certaine les vœux de ces populations en 
raison du manque d'organisation politique, et ce 
point a été signalé dans le rapport de la Commis
sion d'enquête des quatre Puissances. II faut donc 
s'assurer avec soin que ceux qui ont adressé des 
pétitions au nom des anciennes colonies italiennes 
expriment bien l'opinion des indigènes. 

Le représentant du Chili estime que, pour par
venir à une solution équitable du problème, il 
faudrait réunir tous les éléments qu'il a énumérés. 
Si l'Assemblée générale adopte une résolution 
qui tienne compte de tous ces facteurs, l'Organi
sation des Nations Unies devra, pour résoudre 
le problème, mettre à exécution d'une façon 
complète les mesures prévues dans cette réso
lution. 

M. Santa Cruz fait observer que les revendica
tions de l'Ethiopie sur ces régions sont fondées 
sur une identité géographique et constituent donc 
une question distincte. On sait quel est, du point 
de vue moral, le fondement des revendications de 
l'Ethiopie. Si l'Organisation des Nations Unies a 
été créée, c'est parce qu'une réaction s'est pro
duite contre les méthodes dont l'Ethiopie a 
souffert. Il y a là une raison suffisante pour que 
l'Organisation des Nations Unies accorde sa 
sympathie à l'Ethiopie et soit désireuse de lui 
donner satisfaction. D'autre part, nul ne saurait 
méconnaître le degré de civilisation de l'Ethiopie 
et les difficultés auxquelles elle doit faire face. 
M. Santa Cruz est sûr que l'Assemblée générale 
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impugned, and Ethiopia shoulc not forget that 
the United Nations would be the guardian of 
whatever decision was adopted. 

International aid should be made available to 
Ethiopia so that it might assist n the task of de
veloping African territories. The simple geo
graphical re-drawing of fronti,~rs in itself was 
no solution. Mr. Santa Cruz outlined the follow
ing views of his delegation with regard to a solu
tion of the problem under review: 

1. A trusteeship system, under Chapter XII of 
the Charter, should be establis 1ed in the terri
tories concerned, apart from the question of 
Ethiopian daims ; 

2. The resolution establishing those trustee
ships should contain provisions laying the basis 
for international co-operation ir. those terri tories 
in the economie and social fields 

3. The administration of eacl Trust Territory 
should be entrusted to one Stat! only; 

4. The Administering Authcrity should give 
clear guarantees to the General Assembly that it 
would lead the peoples of th<•se territories to 
political, economie, educational and social pro
gress and to the development oi self-government 
and independence ; 

5. The trusteeship agreemen1! should contain 
provisions to ensure the real[zation of those 
objectives as well as guarantees 11lowing the local 
population to participate in all phases of li fe; 

6. The trusteeship agreements should be sub
ject to review after a certain uumber of years, 
and the United Nations should l:e in a position to 
decide whether a territory could govern itself and 
become independent ; 

7. He believed that democrati: Italy met those 
conditions in respect of th~ gr·~ater part of the 
former Italian colonies; and 

8. As there would be sorne c .ifficulty with re
gard to Italian administration c,f Cyrenaica, the 
United Kingdom might weil he appointed the 
Administering Authority over that area. 

The views of the native poplllations of those 
territories concerned were of t>asic importance 
and would have to be taken into account in reach
ing a solution of the problem. 

The meeting rose at 1.5 p.m. 

TWO HUNDRED AND 
FORTY-FOURTH MEETING 
Held at Lake Success, New Yark, 

an Marnday, 18 April 194!1, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENEIOVE (Belgium). 

116. General discussion on the ques
tion of the former It alian colonies 
( continued) 

Mr. VILFAN (Yugoslavia), after having 
stressed the importance of the question, noted that 
there was general agreem~nt tha~ the Trusteeship 

envisagera favorablement les revendications d~ 
l'Ethiopi~ sur un territoire qui, du point de vue 
historique et du point de vue géographique, lui 
appartient. Toutefois, l'attitude de l'Italie démo
cratique ne prête pas à soupçon, et l'Ethiopie ne 
doit pas oublier que l'Organisation des Nations 
Unies se portera garante de l'exécution de toutes 
décisions qui pourraient être prises. 

L'Ethiopie devra recevoir une aide interna
tionale afin qu'elle puisse participer au développe
ment des territoires africains. Une simple modi
fication qui serait apportée au tracé géographique 
des frontières ne constituerait pas en soi, une 
solution. Selon la délégation chilienne, les grandes 
lignes de la solution du problème devraient être 
les suivantes : 

1. Un régime de tutelle dans le cadre du Chapi
tre XII de la Charte devrait être établi dans les 
territoires en question, indépendamment de la 
question des revendications de l'Ethiopie; 

2. La résolution établissant ce régime de tutelle 
devrait contenir des dispositions qui jetteraient 
les bases d'une coopération internationale écono
mique et sociale dans ces territoires; 

3. L'Administration de chacun des territoires 
sous tutelle devrait être confiée à un seul Etat; 

4. L'Autorité chargée de l'administration d'un 
territoire devrait garantir expressément à l'As-

1 

semblée générale qu'elle assurerait le progrès po
litique, économique, culturel et social des indigènes 

1 et qu'elle développerait leur capacité à s'adminis
trer eux-mêmes jusqu'à ce qu'ils deviennent indé-
pendants; 

5. Les accords de tutelle devraient contenir les 
dispositions nécessaires pour que ces buts soient 
atteints et pour garantir la participation de la 
population indigène à la conduite de toutes les 
affaires locales; 

6. Les accords de tutelle devraient être sujets 
à révision au bout d'un certain nombre d'années, 
et l'Organisation des Nations Unies devrait pou
voir décider si un territoire est en état de se 
gouverner lui-même et de devenir indépendant; 

7. L'Italie démocratique, pense M. Santa Cruz, 
remplit les conditions indiquées en ce qui con
cerne la plupart des anciennes colonies italiennes; 

8. Comme il serait difficile, à certains points de 
vue, de confier à l'Italie l'administration de la 
Cyrénaïque, on pourrait charger le Royaume-Uni 
d'administrer ce territoire. 

Les désirs des populations indigènes des terri
toires en question ont une importance primordiale, 
et il faudra en tenir compte lorsqu'on décidera 
de la solution à donner à ce problème. 

La séance est levée à 13 h. 5. 

DEUX CENT QUARANTE-QUATBIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-Yark, 
le lundi 18 a:vril 1949, à 15 heures. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 
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116. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. VILFAN (Yougoslavie), après avoir souligné 
l'importance de la question, constate qu'il y a 
entente générale pour que le système de tutelle 
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System should be applied to all the Italian colo
nies. Although the Members of the United 
Nations had received the report of the Four
Power Commission of Investigation the problem 
had not yet been solved. That fact showed the 
tension which existed at the present time in 
international relations. 

Mr. Vilfan recalled the United States and 
United Kingdom proposais to divide Libya into 
three parts: Cyrenaica, to be entrusted to the 
United Kingdom; the Fezzan to be offered to 
France; and Tripoli tania, which the General 
Assembly might offer to the United Kingdom. 
Eritrea would be divided into two parts, under 
two different regimes, and Somaliland given to 
Ital y. 

The Yugoslav representative asked how such 
solutions could be reconciled with the conclusion 
of the Commission of Investigation which stated 
that the peoples of those territories were, without 
exception, opposed to any division whatsoever. 
The United States and United Kingdom pro
posais had no relation either to the interests of 
the inhabitants of those territories or to peace 
and security. The Anglo-American proposai could 
not be separated from Anglo-American policy 
towards Africa as a whole; that policy was based 
on economie and strategie considerations. 

Ruling Anglo-American circles had given very 
special importance to Africa in their plans for 
economie expansion. The British were making 
preparations to set up a new empire in East and 
Central Africa. The Americans felt that their 
economie expansion should cover the under
developed areas and, first of all, the Italian 
colonies in Africa. According to American busi
ness circles, that meant the creation in those 
countries of an atmosphere which would be at
tractive to private investment and cali for the 
sending of American technicians. It was a matter 
of a new partition of the African continent, much 
resembling the scramble for Africa which had 
taken place during the second part of the nine
teenth century, but legalized by the General 
Assembly of the United Nations. The Yugoslav 
delegation was therefore resolutely opposed to the 
Anglo-American proposai. It could not permit a 
revival of colonial appetites at a time when the 
United Nations had undertaken the political, eco
nomie and cultural development of Non-Self
Governing Territories in accordance with the 
principles of the Charter and the provisions of 
the Trusteeship System. 

The Yugoslav representative then drew the 
Committee's attention to the strategie basis of 
the Anglo-American proposais. Anglo-American 
military circles attached great importance to 
Libya, and especially to Cyrenaica, within the 
framework of what they called the African con
ception of their military strategy. In that con
nexion, he quoted an article from The New York 
Times of 26 November 1948, and observed that it 
was for such reasons that the Americans, in agree
ment with the British, had occupied the air base 
of Mellaha in January 1948, while British person
nel had been replaced by American personnel at 
the airports of Castel Benito, Tripoli, Benina, 
Benghazi and Tobruk. An explanation of those 

soit appliqué à l'ensemble des colonies italiennes. 
Quoique les Membres de l'Organisation des 
Na ti ons Unies aient entre les mains le rapport 
de la Commission d'enquête des quatre Puis
sances, la question n'est pas encore résolue. Ce 
fait reflète la tension qui existe actuellement dans 
les relations internationales. 

L M. Vilfan rappelle les suggestions faites par 
les Etats-Unis et le Royaume-Uni et selon les
quelles la Libye devrait être divisée en trois 
parties: la Cyrénaïque serait confiée au Royaume
Uni, le Fezzan offert à la France, et la Tripoli
taine pourrait être proposée par l'Assemblée 
générale au Royaume-Uni. L'Erythrée serait 
divisée en deux parties, placées sous deux ré
gimes différents, et la Somalie serait donnée à 
l'Italie. 

Comment de telles solutions, demande le repré
sentant de la Yougoslavie, pourraient-elles s'ac
corder avec les conclusions de la Commission 
d'enquête d'après lesquelles les populations de 
ces territoires auraient, sans exception, déclaré 
leur opposition à tout démembrement? Les 
propositions des Etats-Unis et du Royaume-Uni 
n'ont rien de commun avec les intérêts des habi
tants de ces territoires, ni avec les intérêts de la 
paix et de la sécurité. La proposition anglo
américaine ne peut être détachée de l'ensemble 
de la politique anglo-américaine à l'égard de 
l'Afrique, politique qui s'inspire de considéra
tions d'ordre économique et stratégique. 

Dans leur plan d'expansion économique, les 
milieux dirigeants anglo-américains ont accordé 
une importance toute particulière à l'Afrique. Les 
Britanniques sont en train de faire certains pré
paratifs afin de créer un nouvel empire en 
Afrique orientale et en Afrique centrale. Les 
Américains considèrent que leur expansion éco
nomique doit s'étendre aux régions insuffisam
ment développées et, en premier lieu, aux colonies 
italiennes d'Afrique. Cela signifierait, selon les 
milieux d'affaires américains, la création dans ces 
pays d'un climat d'affaires capable d'attirer les 
investissements privés, entraînant l'envoi de tech
niciens américains. Il s'agirait d'un nouveau 
partage du continent africain ressemblant fort à 
la ruée sur l'Afrique qui s'est produite pendant 
la seconde partie du XIXème siècle, mais légalisée, 
cette fois, par l'Assemblée générale des Nations 
Unies. Pour ces raisons, la délégation yougoslave 
s'oppose résolument à la proposition anglo
américaine. Elle ne peut admettre un renouveau 
d'appétits colonialistes au moment où les Nations 
Unies ont entrepris la tâche du développement 
politique, économique et culturel des ter-ritoires 
non autonomes, conformément aux principes de 
la Charte et aux termes du régime de tutelle. 

Le représentant de la Yougoslavie attire en
suite l'attention de la Commission sur les con
sidérations d'ordre stratégique qui se trouvent à 
la base des propositions anglo-américaines. Les 
milieux militaires anglo-américains attribuent une 
grande importance à la Libye, à la Cyrénaïque 
en particulier, dans le cadre de ce qu'ils appellent 
la conception africaine de leur stratégie militaire. 
Il cite à ce sujet un article du New York Times 
du 26 novembre 1948 et fait observer que c'est 
en vertu de considérations de cet ordre que les 
Américains, d'accord avec les Britanniques, ont 
occupé, en janvier 1948, la base aérienne de 
Mellaha, tandis que le personnel britannique a été 
remplacé par du personnel américain dans les 
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facts had appeared in the United States NevJs of 
30 January 1947 which had ~tated that those 
bases were within flying ran~e of Northern 
Greece, Trieste, Turkey and the industrial cities 
of the Soviet Union. The Anglo-American pro
posai could not be separated frc rn those military 
plans. Accordingly, the Yugoslar delegation, con
sistent in its opposition to any plan for prepara
tion for a new war, was resobtely opposed to 
the American plan. 

The continuai delays in the wlution of those 
problems had resulted from the Anglo-American 
plan of expansion to crea te ne, '1 military bases. 
The reservations regarding thos': questions made 
at the time by the Yugoslav C -overnment were 
fully justified. 

The Yugoslav delegation, mo1 eover, could not 
accept the French proposai that the former 
Italian colonies should be retu ·ned to Italy as 
Italy had concurred with the Anglo-American 
economie and military plans. Before the North 
Atlantic Treaty was signed, Count Sforza had 
stated that his country would he glad to make 
bases available to its allies of th= North Atlantic 
at a time of common peril, and that that would 
apply not only to the Italian mainland but also to 
the former African colonies Io ;t by Ital y as a 
result of the war, on conditior that they were 
returned to Italy as Trust Terribries. Thus, even 
before it had been given that r~sponsibility, the 
I talian Government had violated the purposes and 
principles of the Charter relating to the Trustee
ship System. The Yugoslav ielegation could 
obviously not accept a solution vrhich would give 
the Americans bases directed against Yugoslavia 
and the other countries of East< :rn Europe. The 
Yugoslav delegation was also opposed to Italy 
being given trusteeship over ary of its former 
colonies as it had not complied with the obliga
tions it had assumed under artid~ 15 of the Peace 
Treaty in connexion with the E lovene minority. 
The Italian Government had forbidden the 
Slovenes to use their own langu;1ge or to be edu
cated in that language. There was, therefore, no 
guarantee that the Italian Govemment was ready, 
in accordance with Article 76 of the Charter, "to 
promo te the political, econom c, social . . . 
advancement" of the peoples cf the territories 
over which it might be given 1 rusteeship. 

The Yugoslav representative :'elt that the pro
posai of the Soviet Union offered the most satis
factory solution. It took into < onsideration the 
expressly stated desire of the populations of the 
former Italian colonies to preserve the unity of 
their territories, and also to<'k into account 
Ethiopia's need for an outlet to the sea. It com
bined the greatest chances of ag ~eement and was 
likely to promote co-operation b~tween the great 
Powers. The application of United Nations 
trusteeship to the former Italian colonies would 
benefit the progress of territori<:s already placed 
under that system, since the USSR proposai en
visaged the participation of local populations in 
the work of the advisory conmittee and the 
independence of Libya and Eritrea after a period 
of ten years. 

aéroports de Castel Benito, Tripoli, Benina, 
Bengasi et Tobrouk. Une explication de ces faits 
est donnée dans les United States News du 30 
janvier 1947; d'après cette publication, ces bases 
sont à portée de vol de la Grèce septentionale, 
de Trieste, de la Turquie et des villes industrielles 
de l'Union soviétique. On ne peut séparer la 
proposition anglo·américaine de ces plans mili
taires. En conséquence, la délégation yougoslave, 
conservant son attitude d'opposition à tout plan 
de préparation à une nouvelle guerre, s'oppose 
résolument au plan américain. 

Les retards continuels apportés au règlement 
de ces questions sont les conséquences du plan 
d'expansion anglo-américain tendant à l'installa
tion de nouvelles bases militaires. Les réserves 
faites à l'époque par le Gouvernement yougoslave 
à l'égard de ces questions étaient pleinement 
jus ti fiées. 

La délégation yougoslave n'est pas non plus en 
mesure d'adopter la proposition de la France ten
dant à restituer à l'Italie ses anciennes colonies, 
car l'Italie a accepté les plans économiques et 
militaires anglo-américains. Le comte Sforza a 
déclaré, avant la signature du Traité de l'Atlan
tique Nord, que son pays serait heureux de mettre 
des bases à la disposition de ses alliés de l'Atlan
tique Nord dans un moment de péril commun, et 
que ceci s'appliquerait, non seulement au terri
toire métropolitain, mais également aux anciennes 
colonies africaines perdues par l'Italie à la suite 
de la guerre, à la condition que l'Italie en ob
tienne le retour en s'en voyant confier la tutelle. 
Avant même que cette responsabilité ait été mise 
à sa charge, le Gouvernement italien viole donc 
les obectifs et les principes de la Charte qui con
cernent le régime de la tutelle. La Yougoslavie 
ne pourrait évidemment souscrire à une solution 
octroyant aux Etats-Unis des bases dirigées con
tre elle et contre les autres pays de l'Europe 
orientale. La délégation yougoslave est également 
opposée à ce que l'Italie obtienne la tutelle de 
l'une ou de l'autre de ses anciennes colonies parce' 
qu'elle-ne s'est pas acquittée des obligations 
assumées à l'égard de la minorité slovène en 
vertu de l'article 15 du Traité de paix, le Gou
vernement italien interdisant aux Slovènes de 
recevoir l'enseignement dans leur langue et d'en 
faire usage. Il n'est donc nullement assuré 
que le Gouvernement italien se montre prêt à 
favoriser, conformément à l'Article 76 de la 
Charte, ". . . le progrès politique, économique et 
social" des populations des territoires dont il ob
tiendrait la tutelle. 

Le représentant de la Yougoslavie estime que 
la proposition de l'Union soviétique constitue la 
solution la plus satisfaisante. Elle prend en con
sidération le désir expressément énoncé par les 
populations des anciennes colonies italiennes de 
conserver l'unité de leurs territoires et tient en 
outre compte du besoin de l'Ethiopie d'obtenir 
un débouché sur la mer. Elle réunit les plus 
grandes possibilités d'accord et correspond le 
mieux aux intérêts de la coopération entre les 
grandes Puissances. La tutelle des Nations Unies 
appliquée aux anciennes colonies italiennes favori
serait le progrès des territoires déjà placés sous 
ce régime, car la proposition de l'URSS prévoit 
que des représentants des populations locales 
participeront aux travaux du comité consultatif 
et que l'indépendance sera rendu à la Libye et à 
l'Erythrée, après une période de dix ans. 
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For ail those reasons, the Yugoslav delegation 
supported the proposai of the Soviet Union re
garding the future of the former Italian colonies. 

Mr. UssAKLIGIL (Turkey) said that Turkey 
bdieved in the prindple of the right of peoples 
to self-determination. The Turkish Republic had 
always hoped that ail the separate parts of the 
former Ottoman Empire would obtain complete 
independence as rapidly as possible, and he 
regretted to see those territories still considered 
as colonies after so many years. A solution pro
viding for immediate independence for the popu
lations of those territories would have been pre
ferable. N evertheless, as a transitional regime 
appeared necessary to allow the territories to 
acquire political experience and a satisfactory 
economie standard, Turkey would not oppose a 
provisional trusteeship likely to achieve that pur
pose. He supported the suggestion that the United 
Kingdom should hold Cyrenaica in trusteeship 
for a period of five to ten years at the most, and 
agreed that trusteeship over Somaliland should 
be held by Italy, which, thanks to its experience 
and its new democratie regime, was in a position 
to lead the inhabitants of that country towards 
in depend en ce. 

The southern part of Eritrea should be re
united with Ethiopia, which would thus obtain an 
outlet to the sea. In deciding on the disposai of 
the other parts of Eritrea and Libya, the Com
mittee should go on the following general lines: 

1. Those regions should be placed under 
the trusteeship of a State with the technical and 
economie means and the democratie ideals needed 
to guarantee political development towards 
independence; 

2. The trusteeship regime should be provisional 
and should not continue after ten years; 

3. A definite solution of those problems should 
be found during the current session. 

Mr. AcosTA (Paraguay) felt that it was neces
sary to find a solution fair to ali the parties 
concerned and, to that end, first of ali to consult 
the populations of the territories under considera
tion. The legitimate interests of Italy, however, 
should not be forgotten. I t was important to 
avoid artificial and premature decisions, even if 
that entailed the deferment of the solution of the 
problems under discussion to another session. 
Nor should only material or strategie considera
tions be taken as a guide, for that would mean 
ignoring the !essons of the last war. The Para
guayan delegation wanted, above ail, resolutions 
based on such principles of justice as would en
sure a true peace and prepare peoples under 
trusteeship for independence with the least 
possible delay. For those reasons, Italy should 
retain the administration of Somaliland and of 
a part of Eritrea, and the Fezzan should be 
placed under French administration and Cyren
aica under British administration. 

While the Paraguayan delegation would have 
preferred an immediate solution in the case of 
the other territories, it was prepared to support 
a proposai for postponement if the interests of 
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Pour toutes ces raisons, la délégation yougo
slave appuie les propositions de l'Union sovié
tique relatives au sort des anciennes colonies 
italiennes. 

M. UssAKLIGIL (Turquie) affirme la confiance 
de la Turquie dans le principe de la liberté des 
peuples à disposer d'eux-mêmes. La République 
turque a toujours désiré voir toutes les parties 
détachées de l'ancien empire ottoman atteindre 
leur complète indépendance le plus rapidement 
possible. Le représentant de la Turquie regrette 
de voir que ces territoires, après tant d'années, 
sont encore considérés comme des colonies. Une 
solution procurant l'indépendance immédiate aux 
populations de ces territoires aurait été préfé
rable. Mais, puisqu'un régime de transition semble 
nécessaire pour leur permettre d'acquérir une 
expérience politique et un niveau économique 
satisfaisants, la Turquie ne s'opposera pas à une 
tutelle provisoire qui permette d'atteindre ce but. 
Il se rallie à la suggestion selon laquelle le 
Royaume-Uni assurerait la tutelle de la Cyré
naïque pour une période de cinq à dix ans tout 
au plus, et il est d'avis de confier la tutelle de la 
Somalie à l'Italie, qui, grâce à son expérience et 
à son nouveau régime démocratique, est en mesure 
de guider les habitants de ce pays vers l'indé
pendance. 

En ce qui concerne l'Erythrée, il estime que 
la partie sud de ce pays devrait être rattachée à 
I'Ethiopie, qui obtiendrait ainsi un débouché sur 
la mer. Pour établir le sort des autres parties de 
l'Erythrée et de la Libye, la Commission devrait 
suivre les lignes générales suivantes: 

1. Ces régions devraient être soumises à la 
tutelle d'un Etat dont les moyens techniques et 
économiques et les idéaux démocratiques garan
tiraient le développement politique vers l'indé
pendance; 

2. Ce régime de tutelle devrait être provisoire 
et ne pas se prolonger au delà de dix ans ; 

3. Ces problèmes devraient trouver leur solu
tion définitive au cours de la présente session. 

M. AcosTA (Paraguay) estime qu'il s'agit 
d'arriver à une solution équitable pour toutes les 
parties intéressées et que, à cette fin, il importe 
avant tout de consulter les populations des terri
toires en question. Cependant, il ne faut pas 
oublier les intérêts légitimes de l'Italie. Il est 
important d'éviter des décisions artificielles et 
prématurées, même si cela rend nécessaire d'a
journer à une autre session la solution des pro
blèmes en question. Il ne faut pas non plus se 
laisser guider uniquement par des considérations 
matérielles ou stratégiques, car ce serait ignorer 
les enseignements de la dernière guerre. La délé
gation du Paraguay voudrait, avant tout, fonder 
les résolutions sur les principes de justice qui 
peuvent assurer une paix véritable et préparer le 
peuple soumis à la tutelle à obtenir son indépen·· 
dance dans le délai le plus bref. Pour ces raisons, 
l'Italie devrait conserver l'administration de la 
Somalie et d'une partie de l'Erythrée, le Fezzan 
devrait être placé sous l'administration française 
et la Cyrénaïque sous l'administration britan .. 
nique. 

Quant aux autres territoires, la délégation du 
Paraguay préférerait une solution immédiate, 
mais elle serait prête à appuyer une proposition 
d'ajournement si les intérêts permanents de la 
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world peace and security rendt red such a solu
tion advisable. 

Mr. RYCKMANs (Belgium) emphasized that 
there was one point of general agreement, 
namely, that as the peoples of those territories 
were not yet able to govern themselves, their 
future should be decided in accordance with 
Chapters XI, XII and XIII of the Charter. The 
Trusteeship System should be applied to the 
territories in question, except in special cir
cumstances. In designating an Administering 
Authority, the interests of the people concerned 
as well as the interests of vrorld peace and 
security, should be the guide. It was doubtful 
whether peoples unable to gcvern themselves 
could designate the authority )est qualified to 
administer them. He therefore s 1ggested that the 
Sub-Committee entrusted with screening requests 
for hearings from local organizat [ons should exer
cise caution in reaching its decisi :ms. 

The Belgian delegation felt that a collective 
trusteeship would be impractical:le. The Trustee
ship Council did not have a homC)geneous admin
istrative cadre, and the United Nations would be 
unable to meet the financial obligations entailed 
by the administration of the V<.rious territories 
in question. 

The Belgian representative s ressed that the 
Italians were the principal ethni( minority in the 
territories. In view of the prove:l competence of 
the Italian people in the development of under
developed territories, the work 1ccomplished by 
Italy deserved special attentioll. However, in 
sorne regions, special circumstances prevailed. 
Because of the undertaking give 1 to the Senussi 
population that it would not again be placed under 
Italian domination, and in vie\li of the United 
Kingdom's experience in the administration of 
Cyrenaica, the trusteeship of that territory should 
be entrusted to the United Kingdom. France, 
which was already responsible for the neighbour
ing desert regions, would be at hand to ensure 
the safety and administration of the Fezzan. 
Ethiopia had special claims in Eastern Eritrea, 
and quite apart from the need :or its economy 
of obtaining an outlet to the S«êa, those daims 
justified a solution which would r, ot entait placing 
the territory under trusteeship. 

Mr. HENRIQUEZ URENA (Doninican Repub
lic) recalled the hopes which the en tire world 
had placed in the pacifie missior of the League 
of Nations, and the disappointment caused by its 
inability to stop Italian fascist ag5ression against 
Ethiopia, notwithstanding the application of eco
nomie sanctions-in which the Dcminican Repub
lic had taken part. The Ethiopi<.n people, how
ever, had not been the only victim of fascist 
despotism ; the first vîctim had heen the Italian 
people itself, many of whose leaders had sought 
refuge in exile, white others ha« l faced terrible 
reprisais. After its liberation, Italy had set up 
a democratie republic. The General Assembly 
should not forget th ose facts wl en deciding on 
the disposai of the former Italiau colonies. 

Above ali a just solution hac! to be found. 
Ethiopia needed an outlet to the sea, and in 
Eritrea there was a nucleus of population belong
ing to the same race and religion ~ s the Ethiopian 
people. Consequently there could be no obstacle 
to peaceful annexation of part of Eritrea to 
Ethiopia. The task of delimiting the area to be 

paix et de la sécurité rendaient nécessaire une 
telle solution. 

M. RYCKMANs (Belgique) souligne un point sur 
lequel l'entente règne: les populations de ces 
territoires n'étant pas encore à l'heure actuelle 
capables de s'administrer elles-mêmes, leur sort 
doit être réglé selon les Chapitres XI, XII et 
XIII de la Charte. Le régime de tutelle devrait 
être appliqué aux territoires en question, sauf 
circonstances particulières. Pour désigner l'Au
torité chargée de l'administration, on devra s'ins
pirer des intérêts de la population ainsi que des 
intérêts de la paix et de la sécurité mondiales. Il 
est douteux que des populations incapables de 
s'administrer elles-mêmes puissent désigner l'au
torité la mieux qualifiée pour leur servir de 
tuteur. Il invite donc la Sous-Commission chargée 
de faire un choix parmi les demandes d'audience 
présentées par les organisations locales à ne 
prendre de décisions qu'avec prudence. 

La délégation belge considère qu'une tutelle 
collective serait irréalisable, car le Conseil de 
tutelle ne possède pas de cadre administratif 
homogène, et l'Organisation des Nations Unies 
ne pourrait faire face aux obligations financières 
que comporterait l'administration des divers 
territoires en question. 

Le représentant de la Belgique souligne que les 
Italiens représentent la principale minorité eth
nique dans ces territoires. Etant donné les 
preuves fournies par le peuple italien dans la mise 
en valeur de territoires peu développés, l'œuvre 
accomplie par l'Italie mérite une attention particu
lière. Des circonstances spéciales existent toute
fois dans certaines régions. En raison de la pro
messe, faite aux Sénoussis, selon laquelle leur 
pays ne serait pas rendu à la domination ita
lienne, en raison également de l'expérience que le 
Royaume-Uni a dans l'administration de la Cyré
naïque, ta tutelle de ce territoire devrait être 
confiée au Royaume-Uni. La France, qui exerce 
déjà l'autorité sur les régions désertiques voisines, 
serait bien placée pour assurer la sécurité et le 
contrôle du Fezzan. En plus du besoin qu'à 
l'Ethiopie, pour son économie, de disposer d'un 
accès à la mer, ce pays a en Erythrée orientale 
des titres spéciaux qui justifient une solution 
autre que la mise sous tutelle de ce territoire. 

M. HENRfQUEZ URENA (République Domini
caine) rappelle l'espoir qu'avait placé le monde 
entier dans la mission pacificatrice de la Société 
des Nations et les déceptions causées par son in
capacité à arrêter l'agression de l'Italie fasciste 
contre t'Ethiopie, malgré l'application des sanc
tions économiques auxquelles participa la Répu
blique Dominicaine. Le peuple éthiopien n'a 
cependant pas été la seule victime du despotisme 
fasciste; la première victime de ce despotisme fut 
le peuple italien lui-même, dont tant de représen
tants cherchèrent refuge dans l'exil, tandis que 
d'autres s'exposaient à de terribles représailles. 

. Lors de sa libération, l'Italie se constitua en ré
publique démocratique. Au moment de décider 
du sort des anciennes colonies italiennes, l' Assem
blée générale ne doit pas oublier ces faits. 
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Il importe avant tout de trouver une solution 
juste. L'Ethiopie a besoin d'un débouché sur la 
mer, et il existe, en Erythrée, un noyau de popu
lations de même race et de mêmes croyances que 
le peuple éthiopien. Rien ne s'opposerait en consé
quence à une annexion pacifique d'une partie de 
l'Erythrée à l'Ethiopie. Le soin de la délimitation 
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annexed should be left to a commission. The 
remainder of Eritrea should be placed under 
Italian trusteeship. The same awlied to Somali
land. Libya should be divided into three parts: 
Cyrenaica, the Fezzan and Tripolitania, ail three 
to be placed under the Trusteeship System. It 
seemed to be agreed that the administration of 
Cyrenaica should be entrusted to the United 
Kingdom and that of the Fezzan to France. As 
regards Tripolitania, although sorne hesitation 
had been expressed, the prevailing view was that 
its administration should be entrusted to Italy. 
In that case, it would be desirable to set up a well
defined advisory body including representatives 
of the indigenous population. The function of 
that body would be to advise the Trusteeship 
Council on the administration of the territory. To 
entrust republican Italy with the administration 
of the territory would be to give it stimulus and 
help it to recover stability. 

Mr. SToLK (Venezuela) recalled that un der 
the Peace Treaty with Italy the great Powers 
had undertaken to accept the General Assembly's 
recommendations; that undertaking lent legal 
force to the recommendations. In his opinion, 
the interests of the parties most concerned re
quired an urgent decision. It would therefore be 
desirable to reach a general solution or, at any 
rate, an agreement on the principles of a general 
settlement, leaving geographical details to be con
sidered later by an ad hoc committee. 

There was no disagreement with regard to the 
Trusteeship System as the means of leading each 
of the territories in question to self-government. 
Disagreement only arose when it came to appoint
ing the Administering Authority or Authorities. 
Joint administration by severa! States, as well as 
direct administration by the United Nations, 
would present such difficulties as to make those 
solutions unacceptable. The Venezuelan delega
tion therefore thought that the territories should 
be placed under the trusteeship of one State, 
under United Nations supervision. Italy's candi
dature in that matter should be considered with
out prejudice. The representative of Venezuela 
recalled that Italy had rebelled against the fascist 
regime and joined forces with those fighting 
against it. He drew the Committee's attention 
to the political and economie rehabilitation of 
Italy, and to the achievements of Italian emi
grants in the New W orld. Ali th ose factors led to 
granting Italy itself a part of the former ltalian 
colonies. 

In view of the United Kingdom's experience in 
the administration of Cyrenaica and the promises 
made to the Senussi in 1942, that territory should 
be placed under United Kingdom trusteeship, on 
the understanding that the possibilities of grant
ing independence to the territory would be con
sidered after a reasonable time. \Vhile the prob
lem of Tripolitania was more complicated, it 
should be possible to solve it satisfactorily by 
taking into consideration the wishes expressed by 
the representatives of the local organizations 
recommended for a hearing by the Sub-Commit
tee set up for that purpose. With regard to the 

géographique de la zone à annexer devrait être 
confié à une commission. Le reste de l'Erythrée 
devrait être placé sous la tutelle de l'Italie. Il 
devrait en être de même de la Somalie. La Libve 
devrait être divisée en trois secteurs: la Cyf'é
naique, le Fezzan et la Tripolitaine, qui seraient 
soumis tous trois à un régime de tutelle. Il 
semble y avoir entente en vue de confier la tutelle 
de la Cyrénaïque au Royaume-Uni, et celle du 
Fezzan à la France. Quant à la Tripolitaine, bien 
que plusieurs hésitations se soient manifestées, la 
tendance la plus forte est de confier sa tutelle 
à l'Italie. Il conviendrait, dans ce cas, d'instituer 
un organisme consultatif strictement défini et 
comprenant des représentants de la population 
indigène. Cet organisme serait chargé de donner 
des avis au Conseil de tutelle concernant l'ad
ministration de ce territoire. Concéder à l'Italie 
républicaine la tutelle de ce territoire serait lui 
apporter un stimulant et l'aider à recouvrer sa 
stabilité. 

M. SToLK (Venezuela) rappelle que, par le 
Traité de paix avec l'Italie, les grandes Puis
sances se sont engagées à accepter les recomman
dations de l'Assemblée générale, et souligne la 
force juridique donnée à ces recommandations 
par cet engagement préalable. Il estime que les 
intérêts des parties les plus intéressées requièrent 
une décision urgente. Il serait aussi désirable 
d'arriver à une solution d'ensemble, ou tout au 
moins à un accord sur les principes d'un règle
ment général, laissant une commission spéciale 
régler ultérieurement les détails d'ordre géogra
phique. 

Le représentant du Venezuela constate qu'il n'y 
a aucune divergence de vues quant à l'applica
tion du régime de tutelle comme moyen de 
conduire vers l'autonomie chacun des territoires 
en question. Les divergences n'apparaissent que 
lorsqu'il s'agit de désigner la ou les Puissances 
chargées de l'administration. L'administration 
commune par plusieurs Etats et l'administration 
directe par l'Organisation des Nations Unies 
présenteraient des difficultés qui rendent ces solu
tions inacceptables. La délégation du Venezuela 
est par conséquent d'avis de confier ces territoires 
à la tutelle d'un Etat unique sous l'autorité des 
Nations Unies. Il convient d'examiner sans pré
jugé la candidature de l'Italie à ce sujet. Le 
représentant du Venezuela rappelle que l'Italie 
s'est révoltée contre le régime fasciste et a joint 
ses efforts à ceux qui luttaient contre lui. Il attire 
l'attention de la Commission sur le relèvement 
politique et économique de l'Italie et sur l'œuvre 
de colonisation réalisée, dans le passé, par les 
Italiens émigrés dans les pays du Nouveau 
Monde. Toutes ces raisons incitent à envisager 
avec faveur l'octroi d'une partie des anciennes 
colonies italiennes à l'Italie elle-même. 

En raison de l'expérience administrative du 
Royaume-Uni en Cyrénaïque, en raison également 
des promesses faites aux Sénoussis en 1942, la 
tutelle de ce territoire devra être confiée au 
Royaume-Uni, étant entendu que, après un délai 
raisonnable, les possibilités de donner l'indépen
dance à ce territoire seraient examinées. Le pro
blème de la Tripolitaine, quoique plus compliqué, 
devrait pouvoir être résolu de manière satis
faisante en prenant en considération les désirs 
que pourraient exprimer les représentants d'or
ganisations locales dont l'audition serait recom
mandée par la Sous-Commission constituée à cet 
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possibility of enabling Italy anc. France to beoome 
the Administering Authoritie~ for Tripolitania 
and Fezzan respectively, the General Assembly 
should study the matter. Ethio)ia's desire for an 
outlet to the sea and ethnogra,)hic and economie 
conditions should be taken int(• account in deter
mining which regions of Eritrea should be 
allocated to Ethiopia, but Italy'1 undeniable daims 
to a part of that territory shoull not be forgotten. 
The question of principle :.hould be settled 
immediately, while a United Nations commission 
could determine at a later stage the boundary to 
divide the two parts of Eritrea. Somaliland 
should be placed under Italia 1 trusteeship, but 
provision should be made for · ndigenous partici
pation in the administration cf the territory. 

In conclusion, the representc.tive of Venezuela 
felt that Italy's desire shouid be taken into 
account, without prejudice, however, to other 
rightful daims. The Trusteeship System had to 
take the interests of the indigenous populations 
into consideration first and f xemost and lead 
them rapidly towards self-gove:·nment. 

Mr. SETALVAD (India) em)hasized that the 
fate of whole populations wa~ in the bands of 
the United Nations. The United Nations should 
be guided above ali by a spirit of justice and 
should oonsider only the wdl-being and the 
interests of the people. 

{The impression must be avcided that the ter
ritories were being parcelled o 1t with a view to 
strategie considerations or to allowing certain 
countries to ship their surplus population over
seas. Further, homogeneous co1mtries should not 
be permanently split up, which would be the re
suit if their administration we1 e to be entrusted 
to different authorities. 

The report of the Commission of Investiga
tion showed that the inhabitants of those countries 
were so far unable to administer themselves. The 
Charter laid dawn that in suffi :ases the political, 
economie, social and cultural acvancement of the 
inhabitants must be promotecl and that they 
should be encouraged to establish free political 
institutions so as to enable them to take charge of 
the affairs of their countries as early as possible. 
That was the rule with regard to Non-Self
Governing and Trust T errito :ies. N either the 
people themselves nor the States concerned had 
been able to reach agreement. 

Since a trusteeship would have to be set up, 
should it be entrusted to one or nore States, or to 
the Organization it1.elf, as prov ded in Article 81 
of the Charter? \The Indian delegation had 
already expressed its preference for direct United 
Nations trusteeship. When the administration of 
a territory was entrusted to a single Power, that 
Power used its resources in s Jch a way as to 
encourage the growth of vestec 1 interests ; tho se 
interests exerted their influenc= to pralong the 
domination of the Administ;ring Authority, 
whic11, particularly if a colonial Power was con
cerned, tended to incorporate be country in its 
terri tory) 

The considerations put forwad by the Indian 
delegation during the discussic n in 19461 con
cerning the eight Trusteeship A;;reements applied 

1 See Official Records of the seco:ld' part of the first 
session of the General Assembly, 6: st plenary meeting, 
page 1267. 

effet. L'Assemblée devrait, en ce qui concerne 
la Tripolitaine et le Fezzan, étudier la possibilité 
de confier la tutelle sur ces régions à l'Italie et à 
la France respectivement. Le désir de l'Ethiopie 
d'obtenir un accès à la mer et les conditions 
ethniques et économiques devraient déterminer 
quelles régions de l'Erythrée il convient d'at
tribuer à l'Ethiopie, sans oublier cependant les 
titres indéniables de l'Italie à une partie de ce 
territoire. La question de principe devrait être 
réglée dès à présent; on laisserait à une commis
sion des Nations Unies le soin de tracer plus 
tard la ligne partageant l'Erythrée en deux ré
gions. La Somalie devrait être placée sous la 
tutelle de l'Italie, mais il faudrait prévoir la 
participation des indigènes dans l'administration 
de ce territoire. 

Le représentant du Venezuela estime, en con
clusion, qu'il faut tenir compte des désirs de 
l'Italie, sans porter cependant préjudice aux 
autres aspirations légitimes. Le système de tutelle 
devra avant tout prendre en considération les 
intérêts des populations indigènes et les mener 
rapidement à l'autonomie. 

M. SET ALV AD (Inde) souligne que l'avenir de 
populations entières est entre les mains des 
Nations Unies. Celles-ci doivent, avant tout, s'ins
pirer d'un esprit de justice et considérer exclusive
ment le bien-être et les intérêts des populations. 

Il faut éviter de créer l'impression que l'on 
procède à un morcellement de ces territoires afin 
de satisfaire des besoins stratégiques ou de per
mettre à certains pays d'envoyer au delà des 
mers l'excédent de leur population. De plus, des 
pays homogènes ne doivent pas être divisés d'une 
manière permanente, comme il adviendrait si 
l'administration en était confiée à des autorités 
différentes. 

Le rapport de la Commission d'enquête montre 
que les habitants de ces territoires ne peuvent pas 
encore s'administrer eux-mêmes. En pareil cas, 
la Charte indique qu'il convient de pourvoir au 
développement politique, économique, social et cul
turel des habitants. Ceux-ci doivent pouvoir 
établir des organismes politiques libres qui les 
mettent en état de prendre le plus tôt possible en 
main les affaires de leur pays. Telle est la règle 
en matière de territoires pon autonomes et de 
territoires sous tutelle. Dans le cas présent, ni les 
populations elles-mêmes, ni les Etats intéressés 
n'ont pu tomber d'accord. 

Puisqu'une tutelle est nécessaire, doit-elle être 
confiée à un ou plusieurs Etats ou à l'Organisa
tion elle-même, ainsi qu'il est prévu à l'Article 
81 de la Charte? La délégation de l'Inde a déjà 
eu l'occasion de se prononcer en faveur d'une 
tutelle directe de l'Organisation des Nations 
Unies. Lorsque l'administration est confiée à une 
seule Puissance, l'emploi qu'elle fait de ses res
sources dans le pays favorise des intérêts par
ticuliers; ceux-ci, à leur tour, prolongent la 
domination de l'Autorité chargée de l'adminis
tration, qui, surtout s'il s'agit d'une Puissance 
coloniale, tend à intégrer ce pays à son terri
toire. 

Les considérations que la délégation de l'Inde 
a déjà fait valoir dans le cas des débats de 1946 
relatifs à huit Accords de tutelle1 s'imposent encore 
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1 Voir les Docummts officiels de la seconde partie de la 
première session de l'Assemblée générale, 61ème séance 
plénière, page 1267. 
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with much greater force in the case under dis
cussion, where there was no question of continu
ing the trusteeship of any Mandatory Powers. In 
1946 Mr. Dulles bad suggested1 that the Italian 
colonies might provide a suitable opportunity for 
the system of direct United Nations trusteeship. 

That would be the solution best calculated to 
promote the true interests of the inhabitants and 
Jtelp them to attain independence speedily. 
QJeither the demographie situation nor the de
velopment of other States, or the strategie impor
tance of sorne of the territories, should weigh 
against the interests of the inhabitants and, as the 
United States representative bad foreseen, pre
scribe the reactionary solution of a trusteeship 
exercised by a single Power. 

In the opinion of the Indian delegation a 
trusteeship by the United Nations was feasible. 
It would sugge_rtjh~ fotLowin_g practical !llea.sures : 

1. A resolution by the General Assembly 
accepting the principle of a direct United Nations 
trusteeship. The Fourth Committee could work 
out a procedure for applying that formula, defin
ing the stages in transferring authority to the 
United Nations; 

2. A scheme drawn up by the Fourth Commit
tee according to which : 

(a) The Trusteeship Council, subject to the 
General Assembly's approval, would appoint a 
govemor for each territory, who should not be a 
national of one of the permanent members of the 
Security Council or the Trusteeship Council; 

( b) A corps of civil servants would be created 
to fill those posts to which inhabitants of the ter
ritories could not be appointed; an international 
civil services board could help to recruit that 
corps, with the co-operation of Member States, 
and a number of the existing civil servants could 
be retained. The administrative organization and 
conditions of service would be settled by the 
international civil services board: 

( c) The existing administration would con
tinue in office until the United Nations was ready 
to take over, which should be as early as possible, 
in consultation with the authorities; 

( d) A police force should be formed for local 
defence and the maintenance of law and order, 
eomposed of indigenous inhabitants and nationals 
of Member States; 

( e) The existing administrations would be 
bound to give all the help required; 

(f) Advisory councils composed of members 
of the local population should be endowed with 
increasing executive and legislative responsi
bilities; 

(g) The Trusteeship Council should exercise 
close supervision over the administration of the 
territories, in particular by sending periodical 
missions, in order to ensure the fulfilment of the 
objectives of the Trusteeship System; 

( h) A plebiscite should be taken at the end of 
a period of from ten to twenty years, to be de
termined by the General Assembly on the recom
mendation of the Trusteeship Council; the 
plebiscite should decide whether each territory 
should become independent or be incorporated in 
an adjacent territory. 

• See 0 jficial Records of the second part of the first 
ussion of the General Assiilmbly, Fourth Committee, Part 
li, page 36. 

avec plus de force aujourd'hui où la question de 
prolonger les pouvoirs de Puissances mandataires 
ne se pose même pas. En 1946, M. Dulles avait 
indiqué1 que les colonies italiennes pourraient 
se prêter à l'application du système de la tutelle 
directe par l'Organisation des Nations Unies. 

Ce serait en effet la solution la plus conforme 
aux intérêts véritables des habitants et la plus 
propre à assurer leur indépendance prochaine. La 
situation démographique ou le développement 
d'autres Etats ou encore l'importance stratégique 
de certains de ces territoires ne sauraient pré· 
valoir contre l'intérêt des habitants et, comme l'a 
envisagé le représentant des Etats-Unis, dicter la 
solution réactionnaire d'une tutelle exercée par 
une seule Puissance. 

La délégation de l'Inde considère qu'une tutelle 
exercée par les Nations Unies est une solution 
réalisable. En pratique, on pourrait donc en
visager: 

1. Une résolution de l'Assemblée générale 
comportant acceptation de principe d'une tutelle 
directe des Nations Unies. La Quatrième Corn· 
mission pourrait étudier une procédure de mise en 
application de cette formule, et déterminant les 
étapes du transfert de l'autorité aux Nations 
Unies, 

2. Un plan conçu par la Quatrième Commis
sion et selon lequel: 

a) Pour chaque territoire, le Conseil de tutelle, 
sous réserve de l'approbation de l'Assemblée 
générale, nommerait un gouverneur qui ne soit 
pas ressortissant d'un des membres permanents 
du Conseil de sécurité ni du Conseil de tutelle ; 

b) Un corps de fonctionnaires serait créé pour 
les emplois auxquels ne peuvent être nommés des 
habitants de ces territoires; un comité des fonc
tionnaires internationaux contribuerait au recrute
ment de ce corps, avec la coopération des Etats 
Membres. et on maintiendrait certains des fonc
tionnaires actuels; l'organisation administrative et 
les conditions de service seraient déterminées par 
le comité des fonctionnaires internationaux; 

c) L'administration actuelle resterait en fonc
tion jusqu'à ce que les Nations Unies soient 
prêtes à lui succéder, le plus tôt possible, après 
consultations avec les autorités; 
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d) Une force de police devrait être formée 
pour la défense locale et le maintien de l'ordre 
public; elle serait composée d'indigènes et de res
sortissants des Etats Membres; 

e) Les administrations actuelles seraient tenues 
de prêter toute l'aide nécessaire; 

f) Des comités consultatifs recrutés parmi les 
populations recevraient des responsabilités exécu
tives et législatives croissantes; 

g) Le Conseil de tutelle exercerait un étroit 
contrôle sur l'administration de ces~ territoires, 
notamment par l'envoi de missions périodiques, 
afin d'assurer la réalisation des objectifs du sys
tème de la tutelle ; 

h) Un plébiscite aurait lieu à l'expiration d'une 
période de dix ou vingt ans, déterminée par l'As
semblée générale sur la recommandation du Con
seil de tutelle; le plébiscite déciderait de l'indé
pendance d'un territoire ou de son incorporation 
à un territoire voisin. 

'Voir les Documents officiels de la seconde partie de la 
première sessiot~ de l'Assemblée générale, Quatrième 
Commission, deuxième partie, page 36. 
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In submitting th ose suggestions the Indian 
delegation had been careful to avoid anything 
like a seven-Power advisory ccuncil, which would 
become the seat of great Po,1·er conflicts which 
would cause the inhabitants o: the terri tories to 
suffer. It envisaged the establ.shment of an im
partial United Na ti ons administration which 
would be independent of tht influence of the 
great Powers and would devot•: its efforts to pre
paring the territories for earlr independence. 

It had been pointed out that 1 trusteeship exer
cised by more than one Power or by the United 
Nations itself, would lead to f nancial difficulties 
on account of the deficit which would result 
from the administration of th~ terri tories. That 
expenditure, however, would be worth while for 
the sake of applying the principles of the Charter 
to the populations. 

With regard to Eritrea, the ~e was a case for 
reincorporating a part of that country in Ethi
opia, with which it had close ties. A plebiscite 
should be held immediately, under the auspices 
of the United Nations, in Ea:;tern Eritrea (in
cluding- the ports of Massaw<. and Assab), so 
that if the people expressed the wish to be united 
with Ethiopia their desire rnight be put into 
effect. 

The views of the Indian delegation were not 
inspired by hostility to any Member of the United 
Nations, but by a concern for the fondamental 
principles of the Charter, whi :h were at stake. 

The Indian delegation thou:;ht that the true 
interests of the people required them to be placed 
directly under the trusteeship of the United 
Nations. 

Mr. T ARASENKO (Ukrainiar Soviet Socialist 
Republic) said that .an equitab e solution of the 
question of the former Italian :olonies would be 
a great achievement for the United Nations. The 
Organization should thus mak(: the interests of 
the Charter prevail over those of any State or 
group of States. 

Disquieting statements had t een made by the 
representatives of the United States and the 
United Kingdom, who had agr~ed to attempt to 
impose on the General Assembl:r a decision in no 
way inspired by the interests of the peoples or 
the requirements of internat .onal peace and 
security. The United States and the United 
Kingdom were moved by strate,~ic considerations 
or a desire for profit rather thau by the aims and 
principles of the United Natiom. 

In effect what Mr. Dulles had said (238th 
meeting) was, in fact, that L.bya and Eritrea 
were strategically and economically important 
countries and should consequently be allotted to 
the United States, the Unite i Kingdom and 
France, white Somaliland, whidt was poorer and 
of less strategie importance, could be left to Italy. 
But the United Nations could not tolerate a new 
~olonial partition of the kind 'vhich had tradi
tionally followed great armed conflicts. 

Aggressive designs were at tne very basis of 
'he agreement between the United Kingdom and 
\he United States. On 26 Ncvember 1948, a 
special correspondent of The !." f!W York Times 
had stated that an Anglo-American conference 

En présentant ces suggestions, la délégation de 
l'Inde a tenu à éviter tout ce qui ressemblerait 
à un conseil consultatif de sept Puissances au sein 
duquel les grandes Puissances entreraient en 
conflit, ce dont pâtiraient les habitants de ces 
territoires. La délégation de l'Inde envisage 
l'établissement d'une administration de l'Organi
sation des Na ti ons Unies, administration impar
tiale, échappant à l'influence des grandes Puis· 
sances et se consacrant à préparer ces territoires 
à recevoir rapidement leur indépendance. 

On a signalé que, si la tutelle était exercée par 
plus d'une Puissance ou par l'Organisation des 
Nations Unies elle-même, des difficultés de 
financement surgiraient, en raison du déficit 
qu'entraînerait l'administration de ces territoires. 
Mais la dépense vaudrait la peine d'être faite afin 
d'appliquer les principes de la Charte à ces 
populations. 

Pour l'Erythrée, il s'agit en réalité de la réin
tégration à l'Ethiopie d'une partie de ce pays qui 
a avec elle des affinités étroites. En Erythrée 
orientale (y compris les ports de Massaoua et 
d' Assab) un plébiscite devrait immédiatement 
avoir lieu sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies, afin qu'il puisse être accédé à un 
désir éventuel des populations d'être incorporées 
à l'Ethiopie. 

Il ne s'agit pas d'hostilité à l'égard de tel ou 
tel Etat Membre des Nations Unies, mais, selon 
la délégation de l'Inde, il s'agit de la Charte des 
Nations Unies dont les principes fondamentaux 
sont en jeu. 

La délégation de l'Inde considère que l'intérêt 
véritable des populations demande qu'elles soient 
placées sou~ la tutelle directe de l'Organisation 
des Nations Unies. 

M. T ARASSENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) déclare qu'une solution équitable 
de la question des anciennes colonies italiennes 
constituerait un grand succès pour l'Organisation 
des Nations Unies. Celle-ci se doit donc de faire 
prévaloir les intérêts de la Charte sur ceux d'un 
Etat ou d'un groupe d'Etats. 

D'inquiétantes déclarations ont été faites par 
les représentants des Etats-Unis et du Royaume
Uni, qui se sont entendus pour tenter d'imposer 
à l'Assemblée générale une décision qui ne s'ins
pire nullement de l'intérêt des populations ni des 
exigences de la paix et de la sécurité internatio
nales. Au lieu des buts et principes des Nations 
Unies ce sont des considérations stratégiaues ou 
un esprit de lucre qui inspirent les Etats-Unis et 
le Royaume-Uni. 

Ce qu'a dit en effet M. Dulles (238ème séance), 
c'est, en somme, que la Libye et l'Erythrée sont 
des pays stratégiquement et économiquement im
portants, et qu'ils doivent en conséquence être 
attribués aux Etats-Unis, au Royaume-Uni et à 
la France, tandis que la Somalie, plus pauvre et 
d'une importance stratégique moindre, peut être 
laissée à l'Italie. Mais les Nations Unies ne sau
raient tolérer un nouveau partage de colonies du 
genre de celui qui, traditionnellement, a toujours 
succédé aux grands conflits armés. 

66 

A la base même de l'accord intervenu entre le 
Royaume-Uni et les Etats·Unis se trouvent des 
visées agressives. Le 26 novembre 1948, un cor
respondant spécial du New York Times indiquait 
qu'une conférence anglo-américaine avait abouti 
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had reached an agreement on the basis of de
cisive military considerations. It bad been recog
nized that the security of the United States 
required the air and naval bases of Libya to be 
in the bands of the United Kingdom, which 
would co-opera te militarily with the V nited 
States. 

But alongside the statements of Mr. Dulles and 
Mr. MeN eil, there were the interests of the 
peoples. 

In October 1947, the magazine World Affdirs 
had stated that the essential consideration in the 
question of the Italian colonies was their strategie 
importance on the Mediterranean-Suez line of 
communications. Furthermore, the United States 
defended its oil interests in defiance of the wei
fare of the peoples and of the very principles of 
the Charter. Mr. Dulles had spoken of interna
tional justice and security, but in reality it was 
the American General Staff which took the de
cisions. On 4 February 1948 the Italian informa
tion agency had reported the arrivai of American 
engineers in Libya. The Anglo-American Press 
itself had confirmed the fact that the United 
States was progressively replacing the United 
Kingdom. On 13 January 1948 the United Press 
Association had reported negotiations concerning 
the air bases of Cyrenaica. On 3 January 1948, 
W orld Report had clarified matters remarkably, 
indicating that the Balkan capitals, and even the 
Caucasus, the Ukraine and important industrial 
regions of the USSR were within range of raids 
from Mellaha. It was thus a question of pre
paring bases for aggression against the Soviet 
Union. 

Mr. Dulles bad spoken of the benefits of the 
United Kingdom administration, but, as Mr. 
Gromyko had shown (238th meeting), there had 
been shameless pillage, and food and cattle had 
been systematically wrenched from the starving 
population. Furthermore, generally speaking, the 
economie decadence of the country was appalling. 
The irrigation system in particular no longer 
functioned. In 1947 drought bad destroyed half 
the livestock; the British administration had not 
organized the migration of cattle, as Italy had 
done in 1935-1936, and, moreover, it bad taken 
the surpluses of earlier harvests from the country. 

With regard to the water system, the report of 
the Commission of Investigation gave disturbing 
details in so far as Libya and Eritrea were con
cerned. The exploiters no longer made any 
profits, while taxes became heavier and heavier. 
The standard of living of the people bad gone 
down constantly. Epidemies and unemployment 
were working havoc and with regard to prostitu
tion, the report on Eritrea was significant. 

How then could Mr. McNeil talk of the under
taking given the Senussi ? W ould not it be a 
sorry reward to place them under British adminis
tration? Mr. McNeil's irritation against Mr. 
Gromyko, who bad produced irrefutable facts, 
was understandable. 

The United Kingdom only considered the 
satisfaction of its own needs. But how could 
the removal of food reserves or rail track from 
the country be justified? Mr. McNeil bad evoked 
the necessities of war, but, for instance, the Soviet 
Union, in the very midst of war, had not ceased 
to build new railways. 

à un accord, sur la base de considérations mili
taires d'un caractère décisif. Il avait été reconnu 
que la sécurité des Etats-Unis exigeait que les 
bases aériennes et navales de la Libye soient aux 
mains du Royaume-Uni, coopérant militairement 
avec les Etats-Unis. 

Mais, à côté des déclarations de M. Dulles et 
de M. McNeil, il y a l'intérêt des populations. 

En octobre 1947, le revue Wo:rld Affairs in
diquait que l'essentiel, dans la question des colo
nies italiennes, était leur importance stratégique 
sur la ligne de communications Méditerranée
Suez. De plus, les Etats-Unis défendent leurs 
intérêts pétroliers au mépris du bien-être des 
populations et des principes de la Charte. 
M. Dulles a parlé de justice et de sécurité inter
nationales, mais, en réalité, c'est l'état-major amé
ricain qui décide. Le 4 février 1948, l'Agence 
italienne d'information signalait l'arrivée d'ingé
nieurs américains en Libye. Que les Etats-Unis 
remplacent progressivement le Royaume-Uni, 
c'est ce que confirme la presse anglo-américaine 
eTiê-même. Le 13 janvier 1948, l'agence United 
Press signalait des pourparlers relatifs aux bases 
aériennes en Cyrénaïque. De fait, le 3 janvier 
1948, le W orld Report apportait de singulières 
précisions, indiquant que les capitales balkaniques, 
et même le Caucase, l'Ukraine et des régions 
industrielles importantes de l'URSS étaient à 
portée de raids partant de Mellaha. II s'agit donc 
de préparer une base d'agression contre l'Union 
soviétique. 

M. Dulles a parlé des bienfaits de l'adminis
tration du Royaume-Uni, mais, comme l'a montré 
M. Gromyko (238ème séance), il y a eu un pillage 
éhonté; produits alimentaires et bétail ont été 
systématiquement arrachés aux populations 
affamées. Et, d'une manière générale, la décadence 
économique du pays est effrayante. Le système 
d'irrigation, en particulier, ne fonctionne plus. En 
1947, la sécheresse a entraîné la mort de la moitié 
du cheptel, l'administration britannique n'ayant 
pas, comme l'Italie l'avait fait en 1935-1936, 
organisé la migration du bétail, et ayant, d'autre 
part, enlevé du pays l'excédent des récoltes 
précédentes. 
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En ce qui concerne le régime hydrographique, 
le rapport de la Commission d'enquête donne des 
précisions inquiétantes en ce qui concerne la 
Libye et l'Erythrée. Les exploitants ne parvien
nent plus à réaliser de bénéfices, alors que les 
impôts deviennent de plus en plus lourds. Le 
niveau de vie des populations n'a cessé de baisser. 
Epidémies et chômage font des ravages, et, en 
ce qui concerne la prostitution, le rapport sur 
l'Erythrée est significatif. 

Comment M. MeN eil peut-il donc parler de 
l'obligation contractée envers les Sénoussis? Les 
placer sous l'administration britannique ne cons
tituerait-il pas une triste récompense? On com
prend d'ailleurs l'irritation de M. MeN eil contre 
M. Gromyko, qui a présenté des faits irréfutables. 

Le Royaume-Uni ne considère que la satisfac
tion de ses appétits. Mais comment justifier 
l'enlèvement du pays de ressources alimentaires ou 
de rails? M. MeN eil a allégué les nécessités de 
la guerre, mais, par exemple, l'Union soviétique, 
en pleine guerre, n'a cessé de procéder à de nou
velles constructions de voies ferrées. 
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The desire to carry out a partition was behind 
the attitude of the United Kir gdom, the United 
States and France. The Genenl Assembly of the 
United Na ti ons could not allow it. 

On the other hand, the USSR proposai 
(A/C.l/433) corresponded to 1he interests of the 
peoples as well as to the requirements of peace 
and security and the Ukrainiaa SSR delegation 
supported it. 

Mr. K.ATz-SucHY (Poland:1 stated that his 
country, which had no special strategie or eco
nomie interests and which was not a colonial 
Power, was moved only by the desire to act as a 
Member of the United Nations should, aware of 
its obligations under the Charter. 

Sorne people had hailed the fact that the ques
tion of the former Italian colories had been sub
mitted to the General Assemb. y as an achieve
ment of the United Nations. Bt t in reality it was 
only further proof that the m:,chinery provided 
for the solution of problems created by the 
Second World War was out of :;ear. 

Mr. Katz-Suchy referred to the text of the 
decisions taken at Potsdam. It had then been 
decided that the disposai of tl e former Italian 
colonies would be settled on the basis of the 
Trusteeship System and submitled to the Council 
of Foreign Ministers at its mee1ing in September 
1945. 

The Council of Foreign Miaisters had been 
instituted to ensure international co-operation and 
the search of a solution accep1able to the four 
participants. But in point of fact, international 
co-operation had been ruined hy an aggressive 
bloc. It had no longer been a question of an 
international procedure destined to maintain 
solidarity among the allies cf yesterday, in 
accordance with the !essons of the war, but of 
preventing any solution by the Cmncil of Foreign 
Ministers, so that the question of the Italian 
colonies should be submitted to the United 
Nations. It had thus not be•!n a matter of 
strengthening international co-( peration or the 
authority of the United Nations. 

The United Kingdom had heen particularly 
interested in sabotaging ali agn ements in order 
to maintain its hold on the territ)ries it occupied. 
For it, the war in the Mediterrar ean had resulted 
principally in the elimination (·f a rival, as a 
recent publication by the Yale IHstitute of Inter
national Studies had shown. Onlr the tactics were 
new, since the United Kingdom was asking for 
trusteeship, but, really, it was a question of 
imperialist rivalries. 

The United States for its part had direct 
interests in Africa of a strategie nature (air 
bases) and of an economie natun (uranium from 
the Belgian Congo for example). In short, it was 
a question of knowing whether the Power which 
controlled the former Italian colonies would be 
amenable to American interests, in accordance 
with the fourth point of Pre~ident Truman's 
Inaugural Address. 

But there was also the old Ita: ian imperialism, 
which the policy of Count Sfmza had revived, 
a fact which was substantiated b:r the re-opening 
of a Colonial Ministry without cclonies and with
out any more concern for the welfare of the 
inhabitants than Mussolini had s~own. 

A la base de l'attitude adoptée par le Royaume
Uni, les Etats-Unis et la France se trouve la 
volonté de procéder à un partage. C'est ce que ne 
sàurait admettre l'Assemblée générale des Nations 
Unies. 

Au contraire, la proposition de l'URSS 
(A!/Cl/433) répond aux intérêts des populations 
ainsi qu'aux exigences de la paix et de la sécurité, 
et la délégation de la République socialiste sovié
tique d'Ukraine appuie ces propositions. 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) déclare que son 
pays, n'ayant aucun intérêt particulier d'ordre 
stratégique ou économique et n'étant pas une 
Puissance coloniale, n'est animé que du souci 
d'agir comme le doit un Etat Membre des Nations 
Unies, conscient de ses obligations selon la 
Charte. 

Certains ont salué comme un succès pour 
l'Organisation des Nations Unies le fait que la 
question des anciennes colonies italiennes ait été 
soumise à l'Assemblée générale. Mais, en réalité, 
cela ne fait que prouver une fois de plus que le 
mécanisme prévu pour la solution des problèmes 
créés par la seconde guerre mondiale est déréglé. 

M. Katz-Suchy se réfère au texte des décisions 
prises à Potsdam. Il avait été alors décidé que 
le sort des anciennes colonies italiennes serait 
réglé sur la base du régime de la tutelle et soumis 
au Conseil des Ministres des affaires étrangères 
à sa session de septembre 1945. 

Le Conseil des Ministres des affaires étrangères 
avait été créé pour assurer la coopération inter
nationale et la recherche d'une solution acceptable 
pour les quatre participants. Mais, en fait, la 
coopération internationale a été ruinée par un 
bloc agressif. Il ne s'est plus agi d'une procédure 
internationale destinée à maintenir la solidarité 
entre les alliés de la veille conformément aux 
leçons de la guerre, mais d'empêcher toute solu
tion au sein du Conseil des Ministres des affaires 
étrangères, afin que la question des colonies ita
liennes soit soumise à l'Organisation des Nations 
Unies. Il ne s'agissait donc pas d'un renforce
ment de la coopération internationale ou du pres
tige de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Royaume-Uni était tout particulièrement 
intéressé à saboter tout accord afin de maintenir 
son emprise sur les territoires qu'il occupait. Pour 
lui, la guerre en Méditerranée aboutissait essen
tiellement à l'élimination d'un rival, comme l'a 
montré une étude récente de l'Institut d'études 
internationales de l'université Yale. Seule la tac
tique est nouvelle, puisque le Royaume-Uni de
mande une tutelle, mais, quant au fond, il s'agit 
de rivalités impérialistes. 

Les Etats-Unis, de leur côté, ont en Afrique 
des intérêts directs, d'ordre stratégique (bases 
aériennes) et économique (uranium du Congo 
belge, par exemple). Il s'agit en somme de savoir 
si la Puissance qui contrôlera les anciennes colo
nies italiennes sera docile aux intérêts améri
cains, comme le voudrait le quatrième point du 
message inaugural du Président Truman. 

Mais il y a aussi le vieil impérialisme italien, 
qu'a fait revivre la politique du comte Sforza, et 
dont témoigne la réouverture d'un Ministère des 
colonies sans colonies; cet impérialisme n'a pas 
plus souci de la prospérité des habitants que n'en 
a eu Mussolini. 
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However, the memorandum from the inhabi
tants of Somaliland showed that they were tired 
of slavery and tyranny, which were not merely 
a monopoly of fascism. If Italian officiais were 
to return to Africa, the wor1d would lose ali faith 
in the United Nations. 

N either the United Kingdom, nor the United 
States, nor France was concerned with the wishes 
of the Africans. Mr. McNeil, in particular, as a 
Tory would have clone in his place, was trying to 
gain the support of France by an attractive pro
posai relative to the Fezzan. But the Trusteeship 
System was not compatible with such bartering. 
Where were the principles of the Atlantic 
Charter, according to which the United States 
and the United Kingdom sought no territorial 
aggrandizement? What be came of democracy and 
honesty in su ch a division of spoils? Doubtless 
the "gallant Senussi" did not wish to fall again 
under the yoke of the Italians, but they also 
wished to see the British pack up. 

In spite of the fact that Mr. Dulles had con
gratulated the British Labour Government on its 
administration of the former Italian colonies, the 
demonstrations organized, as everywhere in 
Africa, to demand the departure of foreigners 
had been drowned in blood: forty persons had 
been killed at Asmara and Sudanese troops had 
fired on a crowd at Mogadishu. The discussions 
in the Economie and Social Council or in the 
Trusteeship Council were enough to show that the 
British administration was based on slave con
ditions and illiteracy, while nothing had been 
clone in the social and medical fields. But in spite 
of violence, movements for liberation were burst
ing out everywhere in the British Empire. 

British policy was in conflict with Italian 
aspirations. Mr. MeN eil himself was concerned 
to see that the United Kingdom was being 
accused of using the United Nations for strategie 
purposes. As The New· York Times had stated 
on 10 April 1949, strategie factors explained the 
fact that Libya aroused the most heated conflicts. 

The United Kingdom wished to prepare the 
former Italian colonies for independence. But 
that process had taken a hundred and fifty years 
in India, during which time millions of pounds 
sterling were drained from the country. 

When the British had freed sorne of the 
Italian colonies in 1944, varions facts were re
vealed to the British public. When the Somalis 
had refused to work for the Italians, they had 
been taken by force and had worked under the 
threat of fifty lashes fttr the first offence com
mitted. After the arrivai of the British, the 
natives therefore no longer wished to work for 
the Italians. 

However, in that domain, there would be no 
difference between the fascists and the Italian 
liberais. Mr. Chauvel had certainly asked that 
democratie Italy should be enabled to undertake 
colonization. But the French representative had 
forgotten that colonialism, which signified op
pression and slavery, had no place in the Charter. 
It was true that France was waging war against 
the rebellions people of Viet-Nam, and that the 
peoples of Algeria, Tunisia and Morocco con
sidered that they had suffered long enough under 
French domination. Sixty-five thousand of those 
subjects of France had been killed in the Second 

Or, le mémorandum des habitants de la Somalie 
montre que ceux-ci sont las de l'esclavage et de la 
tyrannie, qui n'étaient pas un monopole du fas
cisme. Si les fonctionnaires italiens retournaient 
en Afrique, le monde perdrait toute confiance 
dans l'Organisation des Na ti ons Unies. 

Ni le Royaume-Uni, ni les Etats-Unis, ni la 
France ne se soucient de la volonté des Africains. 
M. McNeil en particulier, comme un tory l'aurait 
fait à sa place, essaie de s'assurer le concours de 
la France par une proposition séduisante relative 
au Fezzan. Mais le régime de la tutelle ne saurait 
s'accommoder de semblable marchandage. Où sont 
les principes de la Charte de l'Atlantique selon 
laquelle les Etats-Unis et le Royaume-Uni ne re
cherchaient aucun agrandissement territorial? Que 
deviennent la démocratie et l'honnêteté dans ce 
partage de dépouilles? Les "braves Sénoussis" ne 
veulent sans doute pas retomber sous le joug des 
Italiens, mais ils veulent également que les 
Britanniques plient bagage. 

Malgré l'hommage rendu par M. Dulles à 
l'administration, par le Gouvernement travailliste 
britannique, des anciennes colonies italiennes, les 
démonstrations organisées, comme partout en 
Afrique, pour réclamer le départ des étrangers 
ont été noyées dans le sang: quarante personnes 
ont été tuées à Asmara, les troupes soudanaises 
ont tiré sur la foule à Mogadiscio. Il suffit de se 
reporter aux débats du Conseil économique et 
social ou du Conseil de tutelle pour voir que 
l'administration britannique repose sur l'asser
vissement des habitants et sur l'analphabétisme, 
cependant que rien n'est fait dans le domaine 
social ou médical. Mais, malgré la violence, des 
mouvements de libération éclatent partout dans 
l'Empire britannique. 

La politique britannique se heurte aux aspira
tions italiennes. M. McNeillui-même s'inquiète de 
voir le Royaume-Uni accusé de faire servir les 
Nations Unies à ses fins stratégiques. Car, comme 
l'écrivait le New York Times le 10 avril 1949, 
ce sont des facteurs stratégiques qui expliquent 
que la Libye soulève les conflits les plus vifs. 

Le Royaume-Uni voudrait préparer les an
ciennes colonies italiennes à l'indépendance. Mais 
c'est là un processus, qui, aux Indes, a pris cent 
cinquante ans; et, pendant tout ce temps, des 
millions de livres sterling ont été drainées du 
pays. 

Lorsque les Britanniques ont libéré certaines 
des colonies italiennes en 1944, des faits ont été 
révélés au public britannique. Les Somalis re
fusant de travailler pour les Italiens étaient 
enlevés de force et travaillaient sous la menace 
de cinquante coups de fouet à la première faute 
commise. Après l'arrivée des Britanniques, les 
indigènes ne voulaient donc plus travailler pour 
les Italiens. 

Or, il n'y aurait naturellement en ce domaine 
aucune différence entre fascistes et libéraux 
italiens. Sans doute M. Chauvel a-t-il demandé 
que l'Italie démocratique eût une possibilité de 
faire œuvre coloniale. Mais le représentant de la 
France oublie que le colonialisme, c'est-à-dire 
l'oppression et l'esclavage, n'a pas place dans la 
Charte. Il est vrai que la France fait la guerre 
aux Vietnamiens soulevés, et que, en Algérie, en 
Tunisie, au Maroc, les populations considèrent 
qu'elles ont souffert assez longtemps sous la do
mination française. Soixante-cinq mille de ces 
sujets de la France ont été tués dans la deuxième 
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World War, but when they had wished to cele
brate victory, they had been massacred. And the 
United Kingdom had acted ümilarly in the 
former Italian colonies. 

And for what Mr. Dulles hac said concerning 
an act of faith in the United Nations, such re
marks were surprising coming from the repre
sentative of a Power, whose acs had ali been a 
violation of the spirit and letter of the United 
Nations Charter, in disregard of which private 
agreements had been concluded. It was true that 
the partners of the North Atla11tic Treaty were 
engaged in rivalry; France in particular preferred 
to have a rival weaker than the British as a neigh
bour to its shaky empire; the British, moreover, 
were always ready to undermine French domina
tion. The United States, for its }:art, so great was 
its hatred of the USSR and soc alism, was hold
ing on to air bases. 

Article 76 of the Charter, which Mr. Katz
Suchy read, had to be fulfilled. ~~hat Article con
tained neither daims, nor colonial missions; there 
was nothing resembling the bartering of Mr. 
MeN eil. The only proposai in accordance with the 
Charter was therefore that of the Soviet Union, 
which the Polish delegation SUJ= ported. 

Mr. Dulles had been asked whr he was opposed 
to a trusteeship by the Unied Na ti ons, which 
had originally been the solution "hich the United 
States itself had proposed, and he had replied 
that international relations were too bad for 
partners in disagreement amon s themselves to 
bring peace and harmony to any particular 
country. But in spi te of what M ~. Dulles said of 
the worsening of international relations, the obli
gations of the Charter must prevail over the stra
tegie and economie interests of tl:e United States, 
especially if those interests wer ~ in direct con
tradiction with the Charter. 

The delegation of Poland supj:orted Ethiopia's 
desire for an outlet to the sea, and was in favour 
of the political and economie strengthening of 
Ethiopia. Poland therefore appn )Ved the cession 
to Ethiopia of a territory indudhg Assab. 

Generally speaking, it was adv sable to keep to 
Chapters XI and XII of the Chtrter and not to 
strengthen the colonial Powers cr to create new 
ones. The shortest road towarcs independence 
was United Nations trusteeship, and not that by 
way of a Power which was mo:ivated by quite 
different interests. 

The meeting rose at 5.!0 p.m. 

TWO HUNDRED AND FORTY-FIFTH 
MEETING 

Held at Lake Success, Ntw York, 
on Tuesday, 19 April 1949, ct 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

I 17. General discussion < ~n the ques• 
ti on of the former lta lian colonies 
( continued) 

Mr. CooPER (Liberia) stated tiat the solution 
of the problem should be considered in the light 
of the provisions contained in t'le Charter and 
that the decision should be based on the interests 
and welfare of the people of th JSe areas. 

guerre mondiale, mais, lorsqu'ils ont voulu célé
brer la victoire, on les a massacrés. Et le 
Royaume-Uni a agi de la même façon dans les 
anciennes colonies italiennes. 

Quant à ce qu'a dit M. Dulles ·de la foi dans 
les Nations Unies, cette remarque est surprenante 
de la part du représentant d'une Puissance dont 
tous les actes sont une violation de l'esprit et de 
la lettre de la Charte des Nations Unies, au 
mépris desquels des accords particuliers ont 
été conclus. Il est vrai que les partenaires du 
Traité de l'Atlantique Nord se déchirent entre 
eux: la France, notamment, préfère que son 
chancelant empire voisine avec un rival plus 
faible que les Britanniques, qui sont d'ailleurs tou
jours prêts à saper la domination française. Les 
Etats-Unis, pour leur part, s'accrochent à des 
bases aériennes, tant est grande leur haine de 
l'URSS et du socialisme. 

En réalité il convient de s'en tenir à 1' Article 
76 de la Charte, dont M. Katz-Suchy donne lec
ture: dans cet Article, il n'est pas question de 
revendication ou de mission coloniale, ou de rien 
qui ressemble aux marchandage de M. MeN eil. 
La seule proposition conforme à la Charte est 
donc celle de l'Union soviétique, en faveur de 
laquelle se prononce la délégation de la Pologne. 

On a demandé à M. Dulles pourquoi il s' oppo
sait à une tutelle des Nations Unies, qui avait été 
à l'origine la solution préconisée par les Etats
Unis, et il a répondu que les relations internatio
nales étaient trop mauvaises pour que des par
tenaires eux-mêmes en désaccord apportent la 
paix et l'harmonie dans un pays déterminé. Mais, 
en dépit de ce que M. Dulles peut dire de l'ag
gravation des relations internationales, les obli
gations de la Charte doivent avoir le pas sur les 
intérêts stratégiques ou économiques des Etats
Unis, surtout si ces intérêts sont en contradiction 
directe avec la Charte. 

La délégation de la Pologne estime qu'il faut 
faire droit au désir de l'Ethiopie d'avoir un accès 
à la mer, et se prononce pour un renforcement 
politique et économique de l'Ethiopie. La Pologne 
approuve donc la cession à l'Ethiopie d'un terri
toire qui comprendrait Assab. 

D'une manière générale, il convient de s'en 
tenir aux Chapitres XI et XII de la Charte, et 
non pas renforcer les Puissances coloniales ou 
d'en créer de nouvelles. Le chemin le plus court 
pour arriver à l'indépendance est la tutelle par 
l'Organisation des Nations Unies, et non par une 
Puissance dont les intérêts sont tout autres. 

La séance est levée à 17 h. 50. 

DEUX CENT QUAIÏANTE-CINQUIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mardi 19 avri/1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 
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117. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. CooPER ( Libéria) déclare qu'il convient de 
rechercher la solution du problème à la lumière 
des dispositions de la Charte, et que la décision 
devrait se fonder sur les intérêts et le bien-être 
des populations intéressées. 
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He recalled that the British had promised that 
Cyrenaica would never again be placed under 
Italian rule; in Eritrea, the Ethiopians had given 
fair warning as to the consequences that would 
follow if the Italians were to return to that part 
of the world. The inhabitants themselves had 
intimated that they would not willingly accept 
Italian administration. Was it fair that those 
people who had taken up arms at the instigation 
of the Allies against their former rulers should 
be returned under the latter's domination? 

He wondered whether an organization such as 
the United Nations could assume the trusteeship 
of those territories. A trusteeship in that form 
would, in the long run, fulfil the hopes and 
aspirations of the indigenous population toward 
independence and self-government. Sorne had 
contended that the United Na ti ons did not 
possess the means or resources to carry out such 
a task successfully. If fifty-eight nations were 
unable to administer and execute such a trustee
ship, how could it logically be reasoned that a 
nation, impoverished by the misfortune of war 
and seeking outside aid for its own existence, 
could muster the resources to improve the social 
and economie standards of other peoples? 

If, as contended, those areas were not ready for 
self-government and independence, his delegation 
w<?uld like to see them administered by a trustee
sh!p arrangement under the United Nations. If 
that was not practicable and timely, he would 
support trusteeship for Cyrenaica under the 
United Kingdom for a definite number of years 
and the rest of Libya to remain under British 
administration until such time as the United 
Nations could fi nd a better formula for the 
administration of that territory. The placing of 
Cyrenaica, Tripoli and the Fezzan under one 
!rusteeship would strengthen the economie, polit
leal and social !ife of the inhabitants of those 
areas . 
. With regard to Eritrea, the Liberian delega

tiOn would support the daim of Ethiopia for 
annexation of that territory. With regard to 
Italian Somaliland, he would favour the adminis
tration of that territory by the United Kingdom 
until such time as the United Nations could 
arrive at a decision as to its final disposition. In 
case the United Kingdom refused to continue to 
administer Italian Somaliland, that territory 
should be placed under Ethiopian administration. 

Mr. Cooper stated that his delegation would 
not, in any circumstance, vote for the return of 
those territories under Italian administration. 

Mr. URQUIA (El Salvador) noted that the 
Committee was still pursuing its general debate 
on the problem. The members had beard the most 
diverse opinions expressed and it had been said 
that peace and security were the basic objectives 
of the United Nations, and should be maintained 
and preserved at ali costs. 

It was encouraging to note that, by virtue of 
the Peace Treaty with Italy, the former Italian 
possessions had ceased to be colonies. It appeared 
from the report of the Four-Power Commission 
of Investigation that the population of those ter
ritories had not yet reached a sufficient stage of 
development so as to be constituted as sovereign 
and independent States. Y et, under the patronage 
and sponsorship of the United Nations, it could 

Il rappelle que le Royaume-Uni a promis que 
la Cyrénaïque ne serait jamais replacée sous la 
direction de l'Italie. Pour ce qui est de l'Erythrée, 
les Ethiopiens ont clairement indiqué quelles 
conséquences entraînerait le retour des Italiens 
dans cette partie du monde. Les habitants eux
mêmes ont fait savoir qu'ils n'accepteraient pas de 
bon cœur l'administration italienne. Est-il juste 
de faire revenir sous la domination de leurs 
anciens maîtres ceux qui, à l'instigation des 
Alliés, ont pris les armes contre eux? 

M. Cooper se demande si une organisation telle 
que les Nations Unies est capable d'assumer la 
tutelle sur ces territoires. Une tutelle ainsi conçue 
réaliserait, à la longue, les espoirs de la popula
tion indigène et ses aspirations à l'indépendance 
et à l'autonomie. Certains ont prétendu que l'Or
ganisation des Nations Unies n'a pas les moyens 
ou les ressources nécessaires pour mener une 
telle tâche à bien. Si cinquante-huit nations sont 
incapables d'assurer le fonctionnement du régime 
de tutelle, comment peut-on logiquement supposer 
qu'une nation qui sort appauvrie de la guerre et 
qui compte sur une aide extérieure pour assurer 
sa propre existence puisse rassembler des res
sources suffisantes pour améliorer la situation 
sociale et économique de ces peuples ? 

Si, comme on l'a prétendu, ces régions ne sont 
pas mûres pour l'autonomie et l'indépendance, la 
délégation du Libéria aimerait les voir administrer 
par l'Organisation des Nations Unies au titre du 
régime de la tutelle. Si ce n'est pas réalisable, du 
moins pour le moment, le représentant du Libéria 
serait en faveur d'une tutelle britannique sur la 
Cyrénaïque pour un nombre fixe d'années, le reste 
de la Libye demeurant sous l'administration du 
Royaume-Uni jusqu'au jour où les Nations Unies 
pourraient trouver une meilleure formule pour 
l'administration de ce territoire. En plaçant sous 
une tutelle unique la Cyrénaïque, la Tripolitaine 
et le Fezzan, on favoriserait la vie économique, 
politique et sociale des habitants de ces régions. 
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En ce qui concerne l'Erythrée, la délégation du 
Libéria soutiendra les revendications de l'Ethio
pie concernant l'annexion de ce territoire. Quant 
à la Somalie italienne, M. Cooper est partisan de 
la faire administrer par le Royaume-Uni jusqu'au 
jour où les Nations Unies pourront prendre une 
décision quant à son sort définitif. Au cas où le 
Royaume-Uni se refuserait à continuer d'adminis
trer la Somalie italienne, ce territoire devrait être 
placé sous l'administration de l'Ethiopie. 

M. Cooper ajoute que sa délégation ne votera 
en aucune circonstance en faveur du retour de 
ces territoires sous l'administration italienne. 

M. URQUfA (Salvador) fait remarquer que la 
Commission n'a pas encore terminé la discussion 
générale du problème. Les membres ont entendu 
exprimer les opinions les plus diverses, et l'on 
a dit que la paix et la sécurité constituaient les 
objectifs essentiels des Nations Unies et qu'on 
devait les maintenir et les préserver à tout prix. 

II est encourageant de noter que, en vertu du 
Traité de paix avec l'Italie, les anciennes posses· 
sions italiennes ont cessé d'être des colonies. Il 
ressort du rapport de la Commission d'enquête 
des quatre Puissances que la population de ces 
territoires n'a pas atteint encore un stade de 
développement suffisant pour pouvoir être cons
tituée en Etats souverains et indépendants. Ce
pendant, sous le patronage et sous la. direction 
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be hoped that in spite of all interests, ambitions 
and egoisms, which bad been shown more than 
once during the debate, the in~abitants of those 
territories were beginning to envisage the pos
sibility of constituting themseh es as independent 
States, with the purpose of joining the com
munity of nations. 

The United Nations bad to ensure self-govern
ment for those people, taking their political 
aspirations into account; in th~ meantime, how
ever, they should remain un de: the authority of 
the United Na ti ons for sorne tine to come, within 
the International Trusteeship E ystem. One ques
tion bad caused much controversy in that con
nexion: which State or State.; · were to be the 
Administering Authorities? Some members were 
in favour of a collective trt steeship, but the 
majority seemed to prefer entnsting the trustee
ship of each terri tory to one St~ te. 

The delegation of El Salvador held the latter 
view, because it considered that a collective 
administration woud not be rr.ost beneficiai for 
the inhabitants of the territorie; in question, and 
according to the Charter, the interests of the in
habitants of Non-Self -Governing Terri tories 
should have first consideration. That was wh y 
the delegation of El Salvador ltad supported the 
United Kingdom proposai, as amended by France, 
to establish a sub-committee fer the purpose of 
reporting back to the main Ccmmittee concern
ing the petitions of poli ti cal org anizations, claim
ing to be representative of cHtain sections of 
public opinion. He believed that the First Com
mittee should set a time-limit i or the receipt of 
the Sub-Committee's report, as 1 ecommended pre
viously by the representative o ' Egypt. 

The Government and people of El Salvador 
had the greatest sympathy for :taly. His delega
tion believed that Italy should be the Adminis
tering Authority of those ter ·itories that bad 
formerly been its colonies, not only on account 
of the large number of Italians living there, but 
also because the greatest part of the work of 
progress undertaken there had mainly been due 
to Italy. 

However, there was another )eople worthy of 
respect, sympathy and support which was also 
directly interested in the dispo;al of those ter
ritories : Ethiopia, which bad s 1ffered a violent 
attack and bad a daim to repara1 ions. The United 
Nations should accede to the entirely justified 
request by allowing Ethiopia an outlet to the sea. 
His delegation believed that part of Eritrea 
should be transferred to Ethiopia. 

With regard to the remaining part of Eritrea, 
as weil as Italian Somaliland ;md Tripolitania, 
the delegation of El Salvador :ecommended an 
Italian trusteeship. The border ine between the 
two parts of Eritrea could be determined by a 
technical commission. Considetations advanced 
by severa! delegations led Mr. Urqula to agree 
that the Fezzan and Cyrenaica should be en
trusted, respective! y to France and the United 
Kingdom, within the International Trusteeship 
System. 

In accordance with the views expressed by the 
delegation of Peru and others, he recommended 
that the problem of the former Italian colonies 
should be settled as a whole, so as to avoid 

de l'Organisation des Nations Unies, on peut 
espérer que, en dépit de tous les intérêts, de 
toutes les ambitions, de tous les égoïsmes qu'ont 
fait plus d'une fois apparaître les débats, les habi
tants de ces territoires commencent à envisager 
la possibilité de constituer des Etats indépendants 
et de se joindre un jour à la communauté des 
nations. 

Les Nations Unies doivent assurer à ces peu· 
ples leur autonomie en tenant compte de leurs 
aspirations politiques. Mais, pendant quelque 
temps, ces peuples devraient rester sous l'autorité 
de l'Organisation des Nations Unies dans le 
cadre du système international de tutelle. A cet 
égard, une question a donné lieu à une contro
verse animée: quel Etat ou quels Etats devraient 
être chargés de l'administration? Certains mem
bres de la Commission sont en faveur d'une 
tutelle collective, mais la majorité semble pré
férer que la tutelle soit confiée à un seul Etat 
pour chacun des territoires. 

La délégation du Salvador est de cet avis, car 
elle estime qu'une administration collective ne 
serait pas la solution la plus profitable pour les 
habitants des territoires en question; or, aux 
termes de la Charte, les intérêts des habitants 
des territoires non autonomes devraient avoir la 
première place. C'est pourquoi la délégation du 
Salvador a soutenu la proposition faite par le 
Royaume-Uni et amendée par la France, et 
tendant à créer une Sous-Commission chargée 
de faire rapport à la Commission sur les pétitions 
des organisations politiques qui déclarent repré
senter certaines sections de l'opinion publique. 
A son avis, la Première Commission devrait fixer 
une date limite pour la remise du rapport de la 
Sous-Commission, comme l'a déjà recommandé le 
représentant de I'Egypte. 

Le Gouvernement et le peuple du Salvador 
éprouvent pour l'Italie la plus profonde sym
pathie, et la délégation du Salvador estime que 
l'Italie devrait être l'Autorité chargée de l'admi
nistration dans les territoires qui étaient autre
fois des colonies italiennes, non seulement en 
raison du grand nombre d'Italiens qui y vivent, 
mais aussi parce que les progrès réalisés dans 
ces régions sont principalement dus à l'Italie. 

Cependant, un autre peuple digne de respect, 
de sympathie et de soutien est directement inté
ressé au sort de ces territoires: l'Ethiopie a 
été victime d'une agression et a droit à répara
tion. Les Nations Unies devraient faire droit à 
cette requête, qui est entièrement justifiée, en 
donnant à l'Ethiopie un débouché sur la mer. 
La délégation du Salvador estime qu'une partie 
de l'Erythrée devrait être transférée à l'Ethiopie. 

En ce qui concerne le reste de l'Erythrée, 
aussi bien que la Somalie italienne et la Tripoli
taine, la délégation du Salvador recommande une 
tutelle italienne. La frontière entre les deux 
parties de l'Erythrée pourrait être tracée par une 
commission technique. Les arguments exposés 
par plusieurs délégations ont amené M. Urquia 
à convenir que le Fezzan et la Cyrénaïque de
vraient être confiés respectivement à la France 
et au Royaume-Uni dans le cadre du système 
international de tutelle. 

Partageant l'opinion exprimée par plusieurs 
délégations, notamment celle du Pérou, M. 
Urquia conclut que le problème des anciennes 
colonies italiennes doit être résolu en une seule 
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injustice which might be caused by a partial solu
tion or by postponement of a solution. 

:VIr. DE DIEGO (Panama) stated that his dele
gation was in favour of an integral solution of 
the problem as a whole. However, that did not 
imply that his delegation would not support a 
proposai tending to postpone the implementation 
of any agreement that might be reached, should 
that be deemed necessary. 

The fact was generally recognized that the ter
ritories for which the Committee was seeking a 
solution were not as yet in a position to govern 
themselves, although he thought sorne of them 
might achieve their independence in a few years. 
In so far as those territories were concerned a 
definite and brief time-limit should be established, 
within which the Administering Authorities 
should prepare the people for self-government. 
The territories in question should therefore be 
placed under the Trusteeship System of the 
United Nations as provided for in the Charter. 

Different suggestions regarding ail three forms 
of administration provided for in the Charter had 
already been advanced. His delegation was in 
favour of individual administration, as being the 
most appropriate in the interest of the inhabitants 
of those territories, inasmuch as the Administer
ing Authorities would be responsible to the 
Security Council and to the Organization itself 
for the fulfilment of the provisions of Article 73 
and the other provisions in the Charter relative to 
N on-Self-Governing Terri tories. 

He recommended Italy to be the administrator 
of its former colonies within the United Nations 
Trusteeship System. However, he would wish to 
add the following remarks to what had already 
been said on the subject. First of ali he noted the 
existence of a just aspiration and daim on the 
part of Ethiopia for an outlet to the sea and for 
the annexation to its territory of that sector of 
Eritrea which could logically be considered as 
homogeneous with Ethiopia by virtue of simi
larity of religion, race and custom. Further, it 
had to be considered whether Cyrenaica and the 
Fezzan should continue to be administered respec· 
tively by the United Kingdom and France. The 
delegation of Panama expressed itself in favour 
of the continuation of such administration. 

Mr. SNoucK HuRGRONJE (Netherlands) 
believed that in order to achieve a just settlement 
of the question, the General Assembly should be 
guided by the following considerations: first, the 
wishes and the interests of the populations of 
those terri tories should be taken into account; 
second, it should reckon with the vital interests of 
Italy in the matter. 

Italy constituted a vital element in so far as 
the prosperity and stability of Europe were con
cerned. Furthermore, Italy had a dense popula
tion on a soi! which partly was not very fertile, 
and was partly poor in raw materials. Italy badly 
needed an opportunity to utilize constructively its 
considerable surpluses in energies and people. 
Similarly, the reasonable desires and aspirations 
of other nations, directly interested in the matter, 
should also be taken into account. He referred to 
the interests of the United Kingdom, France and 
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fois, de façon à éviter les injustices que pour
rait provoquer une solution partielle ou l'ajourne
ment de toute décision. 

M. DE DIEGO (Panama) déclare que sa déléga
tion est en faveur d'une solution intégrale de 
l'ensemble du problème. Il ne veut cependant pas 
dire que sa délégation ne soutiendrait pas une 
proposition tendant à retarder la mise en œuvre 
de tout accord qui pourrait être conclu si la 
chose était considérée nécessaire. 

On reconnaît généralement que les territoires 
pour lesquels la Commission recherche une solu
tion ne sont pas encore en mesure de se gou
verner eux-mêmes, bien que, pense M. de Diego, 
certains d'entre eux puissent peut-être parvenir 
à l'indépendance d'ici quelques années. Pour ces 
territoires, il conviendrait d'établir une limite de 
temps précise et brève, au cours de laquelle les 
Autorités chargées de l'administration prépare
raient les populations à l'autonomie. Par consé· 
quent, les territoires en question doivent être 
inclus dans le système de tutelle que prévoit la 
Charte des Nations Unies. 

On a déjà exposé diverses suggestions quant 
aux trois formes d'administration que prévoit la 
Charte. La délégation du Panama est en faveur 
de l'administration de chaque territoire par un 
pays déterminé, car il considère cette méthode 
comme étant la plus propre à servir l'intérêt des 
habitants de ce territoire, d'autant plus que les 
Autorités chargées de l'administration seront 
responsables devant le Conseil de sécurité et 
devant l'Organisation elle-même de la mise en 
œuvre des dispositions de l'Article 73 et des 
autres dispositions de la Charte relatives aux 
territoires non autonomes. 

M. de Diego recommande que soit confiée à 
l'Italie l'administration de ses anciennes colonies 
dans le cadre du système de tutelle des Nations 
Unies. Cependant, il désire ajouter à ce qui a déjà 
été dit sur ce sujet les observations suivantes: 
tout d'abord, l'Ethiopie voudrait à juste titre avoir 
un débouché sur la mer et annexer la partie de 
l'Erythrée que l'on peut logiquement considérer 
comme ayant les liens les plus étroits avec 
l'Ethiopie, en raison de la similarité de religion, 
de race et de coutumes. En outre, il convient de 
décider si la Cyrénaïque et le Fezzan doivent 
continuer d'être administrés respectivement par 
le Royaume-Uni et par la France. La délégation 
du Panama se prononce en faveur de cette 
solution. 

M. S NOUCK-H URGRONJE (Pays· Bas) estime 
que, pour résoudre équitablement le problème, 
l'Assemblée générale doit s'inspirer des con
sidérations suivantes: en premier lieu, tenir 
compte des désirs et des intérêts des popula
tions de ces territoires; en second lieu, prendre 
en considération les intérêts vitaux de l'Italie 
en la matière. 

L'Italie constitue un élément vital pour la 
prospérité et la stabilité de l'Europe. Elle doit, 
en outre, nourrir une population très dense sur 
un sol souvent assez peu fertile et assez pauvre 
en matières premières. L'Italie a donc grand 
besoin de pouvoir utiliser de façon constructive 
son excédent considérable d'énergie et de popu
lation. Mais il faut également tenir compte des 
désirs raisonnables et des aspirations d'autres 
nations directement intéressées à la question. 
L'orateur veut parler des intérêts du Royaume-
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Ethiopia. Finally, although according to the find
ings of the Four-Power Comndssion of Investi
gation, the population of nore of the former 
Italian colonies was yet abl1 ~ to assume the 
responsibilities of independenc,~, such independ
ence should be the final goal. 

His delegation th us recomrr ended a solution 
along the following lines: 

Since Tripolitania was not ~~conomically self
sufficient and was dependent on foreign assistance 
in administrative, technical anc. economie fields, 
and because of historical, economie and political 
ties with that territory, and ts experience in 
administering it, Italy would seem to be the 
nation best suited to rende:· the assistance 
required. 

With regard to the Fezzan, 1he majority con
clusion in the report of the C< mmission of In
vestigation stated that the inh<.bitants appeared 
to be content with the present a iministration and 
that they had given little thougltt to a change of 
regime and, furthermore, that the resources of 
the country were too poor for 1he territory ever 
to become in dependent. The be~ t solution would 
be, therefore, in the opinion of his delegation, 
that France, which had given (Onclusive proofs 
of its competence to administe · dependent ter
ri tories, both in the Fezzan and dsewhere, should 
be asked to exercise a trusteEship over it on 
behalf of the United Na ti ons. 

In Cyrenaica, according to the report, the 
population was strongly deter mined that the 
Italians should not return. PledJ;es to that effect 
had been given to the Senussis during the war. 
At the same time, that territory, though possess
ing the qualities for a gradnal development 
towards self-government, was at present still 
dependent to a considerable de5ree on foreign 
assistance. The inhabitants, in sc far as they harl 
shown any preference for a paricular Power to 
assist them, had expressed sucl preference for 
the United Kingdom. Under tho~ e circumstances, 
the N etherlands delegation re< ommended that 
Cyrenaica be placed under the United Nations 
Trusteeship System and that the United King
dom be asked to act as Administering Authority, 
with the aim of preparing that territory for 
independence. 

With regard to Eritrea, his delegation con
sidered that an outlet to the s' ~a was of vital 
importance to Ethiopia. Furthernore, the Coptic 
Christians, which constituted the majority of the 
inhabitants of those parts of Eritrea which geo
graphically belonged to the Ethiopian plateau, 
had expressed a clear desire b be joined to 
Ethiopia. Th ose legitima te aspirations of the 
population should be met. 

In so far as Somaliland was < oncerned, there 
seemed to be a considerable me: tsure of agree
ment that the administration of that territory 
should be entrusted to Italy un ier the United 
Nations Trusteeship System. 

Mr. CoRREA (Ecuador) said that in the view 
of his Government, the political future of Lib y a, 
Eritrea and Somaliland should be basically settled 
at the present session of the Ger.eral Assembly. 
Any attempt to reach a partial :;olution on the 

Uni, de la France et de l'Ethiopie. Enfin, bien 
qu'il ressorte des conclusions de la Commission 
d'enquête des quatre Puissances dans les ancien
nes colonies italiennes, que ces dernières ne sont 
pas encore capables d'assumer les responsabilités 
de l'indépendance, l'indépendance n'en doit pas 
moins constituer l'objectif final. 

La délégation des Pays-Bas recommande donc 
une solution qui se conformerait aux grandes 
lignes suivantes : 

Pour la Tripolitaine, qui n'est pas économique
ment indépendante et doit compter sur l'aide de 
l'étranger, dans le domaine administratif, tech
nique et économique, c'est l'Italie qui semble 
être la nation la mieux indiquée pour lui donner 
l'aide dont elle a besoin, en raison également des 
liens historiques, économiques et politiques qui 
l'unissent à ce territoire et de l'expérience qu'elle 
a acquise dans son administration. 

En ce qui concerne le Fezzan, la conclusion 
de la majorité, telle qu'elle figure au rapport de 
la Commission d'enquête, établit que les habitants 
paraissent satisfaits de l'administration actuelle 
et qu'ils pensent peu à un changement de régime. 
En outre, les ressources du pays sont trop ré
duites pour que les territoires puissent jamais 
devenir indépendants. La meilleure solution serait 
donc, de l'avis de la délégation néerlandaise, de 
demander à la France, qui, au Fezzan et ailleurs, 
a donné des preuves concluantes de sa compé
tence dans l'administration de territoires non 
autonomes, d'exercer une tutelle sur le Fezzan 
au nom des Nations Unies. 

En Cyrénaïque, selon le rapport, la population 
est décidée à s'opposer vigoureusement au retour 
de l'administration italienne. Pendant la guerre, 
on a promis aux Sénoussis que cela ne se pro
duirait pas. Cependant tout en possédant des 
ressources qui lui permettront d'évoluer jusqu'à 
l'autonomie, ce territoire dépend encore actuelle
ment, dans une large mesure, de l'aide étrangère. 
Dans la mesure où les habitants ont exprimé 
une préférence quant à la Puissance particulière 
dont ils désireraient recevoir une aide, ils ont 
mentionné le Royaume-Uni. Dans ces conditions, 
la délégation des Pays-Bas recommande que la 
Cyrénaïque soit placée sous un régime de tutelle 
des Nations Unies et que l'on demande au 
Royaume-Uni de faire fonction d'Autorité 
chargée de l'administration, en vue de préparer 
le territoire à l'indépendance. 

En ce qui concerne l'Erythrée, la délégation 
des Pays-Bas considère qu'un débouché vers la 
mer est d'une importance vitale pour l'Ethiopie. 
De plus, les chrétiens de confession copte, qui 
représentent la majorité de la population des 
régions de l'Erythrée qui font géographique
ment partie du plateau éthiopien, ont clairement 
exprimé le désir d'être rattachés à l'Ethiopie. 
Il faut donner satisfaction à ces aspirations légi
times de la population. 

Quant à la Somalie, il semble que l'on soit 
pratiquement d'accord pour confier l'administra
tion de ce territoire à l'Italie dans le cadre du 
système de tutelle de l'Organisation des Nations 
Unies. 

M. CoRREA (Equateur) déclare que, de l'avis de 
son Gouvernement, la situation politique future 
de la Libye, de l'Erythrée et de la Somalie devrait 
être réglée, quant à son principe, au cours de 
la session actuelle de l'Assemblée générale. Tout 
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basis of sorne vague and general agreement for 
one or two territories would be mistaken, since 
it would cause an aggravation of the uncertain
ties in the other territories concerned. 

General agreement prevailed with regard to the 
necessity of a trusteeship regime as being the best 
method for preparing the territories for self
government and independence. He referred to 
Chapter XI of the Charter, which established the 
obligation of promoting the welfare of the peoples 
of the N on-Self-Governing Territories and of 
ensuring their development towards self-govern
ment and independence. Any decision which the 
Committee might adopt within the framework of 
the International Trusteeship System should 
include a definite time-limit during which such a 
regime would be maintained. He suggested pro
visions for the periodic revision and examination 
of the problem at definite intervals in order to 
determine the state of advancement reached by 
those territories. A collective trusteeship, while 
theoretically perfect, would present two difficul
ties of a practical nature, which would not be 
easy to solve. The first was the fact that several 
of the territories would find it economically 
impossible to pay their own administrative ex
penses. The other difficulty was the fact that 
harmony could not be expected to reign in a col
lective regime administered by the four Powers, 
whose disagreement was precisely the cause of 
bringing the matter before the General Assembly. 
Therefore, his delegation would support the sys
tem of administration of each territory by one 
single Power. 

In general, Italy should be invited to exercise 
the administration with certain specifie reserva
tions. He associated himself with the tributes 
which had been paid in the Committee by several 
delegations to the Italian people and its cultural 
traditions, and believed that Italy was able and 
ready to fulfil the principles of the Charter in the 
preparation of its former colonies for independ
ence and self-government. He also referred to the 
problem of Italy's surplus population. 

The delegation of Ecuador recommended that 
Italy be vested with the administration of 
its former colonies with certain reservations. It 
thought that certain territories should be adminis
tered by a different administrator. It considered 
first of ali that the aspirations of Ethiopia to
wards a part of Eritrean territory were justified 
and warranted serious consideration. A part of 
Eritrea should be annexed to Ethiopia as a rep
aration for the war of conquest of which it had 
been the victim, and as a guarantee of future 
security, as well as providing a necessary outlet 
to the sea. 

Secondly with regard to Cyrenaica, he consid
ered that the reasons which had been put forward 
in favour of the continuation of the United King
dom administration entirely acceptable, if that 
solution seemed likely to bring about a fully satis
factory settlement of the problem of the former 
colonies and bring about an atmosphere of friend-

effort en vue d'aboutir à une solution partielle 
qui se fonderait sur un accord imprécis et géné
ral intéressant un ou deux des territoires serait 
une erreur, car il aggraverait la situation incer
taine dans laquelle se trouvent les autres terri
toires intéressés. 

On est d'accord, dans l'ensemble, sur la né~ 
cessité d'instituer un régime de tutelle, ce qui 
serait le meilleur moyen de préparer les terri
toires à l'autonomie et à l'indépendance. 
M. Correa invoque le Chapitre XI de la Charte 
qui prévoit l'obligation de favoriser le bien-être 
des populations des territoires non autonomes et 
d'assurer leur développement vers l'autonomie 
et l'indépendance. Toute décision que la Com
mission pourrait adopter dans le cadre du système 
international de tutelle devrait préciser la durée 
exacte de la période pendant laquelle le régime 
de tutelle restera en vigueur. M. Correa pense 
que l'on pourrait inclure des dispositions pré
voyant que, à intervalles fixes, on procédera à 
une nouvelle étude de la situation, afin de déter
miner les progrès réalisés dans ces territoires. 
Un régime de tutelle collective serait parfait en 
théorie, mais il présenterait deux difficultés 
d'ordre pratique qui ne sauraient être aisément 
résolues : Premièrement, plusieurs des territoires 
en question seraient, économiquement, dans 
l'impossibilité de couvrir les dépenses de leur 
propre administration; deuxièmement, on ne peut 
s'attendre à ce qu'un régime collectif fonctionne 
harmonieusement sous l'administration de quatre 
Puissances dont le désaccord est précisément la 
raison pour laquelle la question a été portée 
devant l'Assemblée générale. C'est pourquoi la 
délégation de l'Equateur est en faveur de l'admi
nistration de chaque territoire par une seule 
Puissance. 

En général, il conviendrait d'inviter l'Italie à 
exercer ses fonctions d'administration, sous ré
serve de certaines conditions spéciales. M. Correa 
s'associe aux diverses délégations qui, au sein de 
la Commission, ont rendu hommage au peuple 
italien et à ses traditions culturelles, et il est 
convaincu que l'Italie est capable de se conformer 
aux principes de la Charte, et qu'elle est prête 
à le faire, en vue de préparer ses anciennes 
colonies à l'indépendance et à l'autonomie. Le 
représentant de l'Equateur envisage également le 
problème de l'excédent de population en Italie. 
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La délégation de l'Equateur recommande que 
soit confiée à l'Italie, avec certaines réserves, 
l'administration de ses anciennes colonies. Elle 
est d'avis néanmoins, de confier l'administration 
de certains territoires à un autre administrateur. 
La délégation de l'Equateur considère, tout 
d'abord, que le désir de l'Ethiopie de récupérer 
une partie du territoire de l'Erythrée est justifié 
et mérite d'être pris sérieusement en considéra
tion, et elle estime qu'une partie de l'Erythrée 
devrait être annexée à l'Ethiopie à titre de répa
ration pour la guerre de conquête dont l'Ethiopie 
a été la victime, ce qui garantirait dans l'avenir 
la sécurité de ce pays et lui donnerait le débouché 
sur la mer dont il a besoin. 

Deuxièmement, en ce qui concerne la Cyré
naïque, M. Correa juge tout à fait acceptables les 
raisons invoquées en faveur de la continuation 
de l'administration britannique, si cette solution 
semble devoir permettre de régler d'une manière 
entièrement satisfaisante le sort des anciennes 
colonies et paraît être de nature à créer une 
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liness between the different States interested in 
the territory of Libya. 

Finally, his delegation belitved that the general 
debate bad provided commo1 ground for basic 
agreement. His delegation snggested that, after 
disposing of the report of Sub-Committee 14, a 
new sub-committee should be appointed where the 
views of representatives coul i be expressed in a 
concrete form and where th~ different interests 
and recommendations might b~ conciliated. Drafts 
prepared by that sub-commi :tee would th en be 
discussed in the First Comm[ttee in the light of 
new facts brought to its atterttion by representa
tives of the local population:~. 

KHACHABA Pasha (Egypt) said that in annex 
XI of the Peace Treaty with :·taly, the four Pow
ers had undertaken to take i 1to account the as
pirations and the welfare of tl.e inhabitants of the 
territories in question as wdl as the views of 
other interested Governments. In making its final 
decision, the General Assemb !y should take into 
consideration the principles o: justice and equity 
enunciated in the Charter. 

Egypt was linked to the former Italian colonies 
by bonds of neighbourhood and friendship. His 
Government, as an interested Power, bad already 
submitted severa! memoranda to the Council of 
Foreign Ministers. Egypt had asked, in the first 
place, that Libya's unity be r~cognized and pro
claimed. It would be inconcdvable that, at the 
time when efforts were hein,~ made to achieve 
greater co-operation among nations, artificial par
tition should be inflicted up<1n a nation which 
throughout the centuries had dways been united. 
Should partition be decided t pon, it would run 
counter to ethnical and histori<al factors. Accord
ingly, his delegation would be unable to support 
any solution failing to proclatm unity. Only by 
respecting that unity would th~ Assembly be act
ing in conformity with the inte ·ests of the peoples 
concerned. 

Furthermore, the Egyptian delegation held that 
Libya should be granted indep~ndence in accord
ance with the third article of the Atlantic Charter. 
It was a matter of record that the inhabitants of 
Cyrenaica and Tripolitania had demanded inde
pendence; on the other hand, w:ts it not surprising 
that the representatives of be Fezzan, whose 
population bad taken an activ,~ part in resisting 
the Italian invasion and whi1:h was known to 
nurture similar desires, had n<t come before the 
Commission to set forth thei1· aspirations, save 
in exceptional cases ? He woul<l leave the answer 
to that puzzling question to the wisdom and judg
ment of members of the Committee. There could 
be no doubt that the people bad a right to and 
were capable of self-government. Prior to its an
nexation by Italy in 1911, Libya, as part of the 
Ottoman Empire, had always been autonomous 
and its administration bad bec:n carried out by 
national councils composed of :..ibyans. With the 
success of the constitutional movement in the old · 
Ottoman Empire at the beginning of the twentieth 
century, Libyans had been represented in the ail
Ottoman Parliament. The peo )le of Libya had 
dauntlessly opposed the annexation of their coun
try by Italy and they bad purst;ed that resistance 

atmosphère amicale entre les divers Etats inté
ressés au territoire de la Libye. 

Enfin, la délégation de l'Equateur pense que 
la discussion générale a fourni un terrain d'en
tente en vue d'un accord de principe. Elle con
sidère que, après avoir terminé l'examen du rap
port de la Sous-Commission 14, il conviendra 
de créer une nouvelle sous-commission au sein 
de laquelle les représentants pourront exposer 
leurs points de vue d'une manière plus concrète 
et qui permettra de concilier les divers intérêts 
et les différentes recommandations. Cette sous
commission rédigerait des projets qui seraient 
transmis à la Première Commission pour qu'elle 
les examine à la lumière des faits nouveaux 
portés à sa connaissance par les représentants 
de la population locale. 

KHACHABA Pacha (Egypte) rappelle que, aux 
termes de l'annexe XI du Traité de paix avec 
l'Italie, les quatre Puissances se sont engagées à 
tenir compte des aspirations et du bien-être des 
habitants des territoires en question, ainsi que 
des vues des autres Gouvernements intéressés. 
Lorsqu'elle se prononcera définitivement, l'As
semblée générale devra prendre en considération 
les principes de justice et d'équité énoncés dans 
la Charte. 

L'Egypte est liée aux anciennes colonies ita
liennes par des liens de voisinage et d'amitié. Le 
Gouvernement de l'Egypte, en tant que Gou
vernement intéressé à la question, a déjà présenté 
plusieurs mémoires au Conseil des Ministres des 
Affaires étrangères. L'Egypte a demandé, en pre
mier lieu, <],Ue l'unité de la Libye soit reconnue 
et proclamee. Il est inconcevable que, à une 
époque où l'on s'efforce de parvenir à une plus 
grande coopération entre les nations, on envisage 
d'imposer un partage arbitraire à un pays qui a 
toujours été uni au cours des siècles. Décider 
de partager ce pays, ce serait refuser de tenir 
compte des facteurs ethniques et historiques. 
Aussi la délégation de l'Egypte ne saurait-elle 
appuyer aucune solution qui ne reconnaisse pas 
l'unité de la Libye. Ce n'est qu'en respectant 
l'unité de ce territoire que l'Assemblée servira 
les intérêts des populations intéressées. 

De plus, la délégation de l'Egypte considère 
que la Libye devrait acquérir son indépendance 
conformément aux dispositions du troisième 
article de la Charte de l'Atlantique. On ne saurait 
contester le fait que les habitants de la Cyré
naïque et de la Tripolitaine ont revendiqué leur 
indépendance; d'autre part, n'est-il pas surpre
nant que les représentants du Fezzan, dont la 
population a pris une part active à la résistance 
contre l'invasion italienne et qui, on le sait, nourrit 
le même espoir, ne soient pas venus faire part 
de leurs aspirations à la Commission, si ce n'est 
exceptionnellement? Le représentant de l'Egypte 
laissera volontiers à la sagesse et au jugement 
des membres de la Commission le soin de ré
pondre à cette embarrassante question. Il ne peut 
y avoir aucun doute que la population en question 
a le droit, et est capable, de se gouverner elle
même. Avant d'être annexée par l'Italie en 1911, 
la Libye, en tant que partie de l'Empire ottoman, 
avait toujours été autonome, et l'administration 
du territoire était assurée par des conseils na
tionaux composés de Libyens. Qui plus est, à 
la suite du mouvement qui s'est développé dans 
l'Empire ottoman, au début du XXème siècle, en 
faveur du régime constitutionnel, des représen-
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until the arrivai of the Allied armies in 1943. 
Khachaba Pasha reminded the Committee that 
an army of 14,(XX) Libyans had assisted the Allies 
in overthrowing the Axis Powers. That was cer
tainly proof of the Libyans' belief that an Allied 
victory meant their own salvation, liberation and 
rehabilitation. They were unanimously opposed 
to the return of Italy to any part of their terri
tory. To contemplate such a return would be to 
defy the will of the Libyans and would be con
trary to ali the principles of the Charter. 

If, however, in disregard of the preceding argu
ments, the General Assembly should decide to 
place Libya under trusteeship, Khachaba Pasha 
urged the acceptance of the following three prin
ciples which were essential to the welfare of the 
Libyan people: (a) the unity of Libya must be 
maintained; ( b) the period of trusteeship must be 
of as short dura ti on as possible; ( c) an A rab 
State should participate in the administration. He 
explained that the last consideration was submit
ted in view of the close ties between Libya and 
the remainder of the Arab world, and it would 
ensure that Libya would be guided along the road 
to independence. 

Turning aside from the question of the political 
future of Libya, Khachaba Pasha informed the 
Committee that his Government claimed the res
toration to Egypt of certain territories of minor 
economie significance to Libya which had heen 
taken from Egypt in the past and which were of 
vital strategie importance for the security of his 
country. 

The first of these areas was the J aghbub oasis, 
which had been ceded to Italy in 1925 as part of 
the territorial concessions following the First 
World War. That oasis lay athwart two roads 
leading from Cyrenaica into Egypt both of 
which might serve as invasion routes during a 
future war, as recent experience had shown. In 
fact, Jaghbub was an integral part of Egyptian 
territory and its artificial separation from Egypt 
had always been resented as an injustice by 
Egyptian public opinion. 

The second area claimed by Egypt was the 
desert plateau of Sollum which dominated the 
Egyptian town of Menuh. Here again, it was a 
question of restoring to Egypt territory which 
had been ceded in the past to Italy. Prior to 
Italian annexation of the area, the city of Sollum 
had been included in Egyptian territory and the 
frontier had passed through the town of Bardia. 
That was the kind of frontier that ensured 
Egypt's natural defence towards the west. Ex
perience during the recent war had shown that 
that plateau was of vital importance for the de
fence of Egypt. Natural and strategie considera
tions, therefore, called for its return to Egypt, 
together with the towns of Sollum and Bardia. 

For similar reasons, the Egyptian Government 
laid daim to the oasis of Arcona and Karad in 
the Siwa area. 

As regards the former Italian colony of 
Eritrea, Khachaba Pasha favoured the transfer 
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tants libyens ont siégé au Parlement ottoman. 
La population de la Libye a opiniâtrement lutté 
contre l'annexion de son pays par l'Italie, et sa 
résistance n'a jamais cessé jusqu'à l'arrivée des 
troupes alliées en 1943. Khachaba Pacha rap
pelle à la Commission qu'une armée libyenne de 
14.000 hommes a participé, aux côtés des Alliés, 
à la guerre victorieuse contre l'Axe. Cela prouve 
d'une façon certaine que les Libyens étaient 
convaincus que la victoire des Alliés représentait, 
pour eux, le salut, la libération et le relèvement. 
Tous les Libyens sont opposés au retour des 
Italiens dans une partie quelconque de leur terri
toire. Le fait d'envisager une telle éventualité 
constituerait un défi à la volonté des Libyens et 
serait incompatible avec tous les principes de la 
Charte. 

Toutefois, au cas où l'Assemblée générale ne 
tiendrait pas compte des arguments qui viennent 
d'être invoqués, et se prononcerait en faveur du 
régime de tutelle, Khachaba Pacha insiste pour 
que l'on se conforme aux trois principes suivants, 
qui sont essentiels au bien-être de la population 
libyenne: a) l'unité de la Libye doit être main
tenue; b) la durée du régime de tutelle doit être 
aussi brève que possible; c) un Etat arabe devrait 
participer à l'administration du territoire. L'ora
teur explique que cette dernière considération 
est inspirée par les liens étroits qui relient la 
Libye au reste du monde arabe, et, s'il en est 
tenu compte, la Libye sera assurée de trouver 
des guides pour la conduire à l'indépendance. 

Laissant là la question de l'avenir politique de 
la Libye, Kachaba Pacha fait savoir à la Com
mission que son Gouvernement réclame le retour 
à l'Egypte de certains territoires qui, du point 
de vue économique, présentent peu d'importance 
pour la Libye, territoires enlevés autrefois à 
l'Egypte et qui sont d'une importance stratégique 
vitale pour la sécurité de son pays. 

La première de ces zones est l'oasis de Jaghbub 
dont la cession à l'Italie en 1925 faisait partie 
des concessions territoriales résultant de la pre
mière guerre mondiale. Cette oasis est traversée 
par deux routes qui mènent de Cyrénaïque en 
Egypte et qui pourraient toutes deux servir de 
routes d'invasion au cours d'une guerre future, 
comme une récente expérience l'a démontré. En 
fait, Jaghbub fait partie intégrante du territoire 
égyptien, et l'opinion publique égyptienne a tou
jours été blessée par sa séparation arbitraire de 
l'Egypte, qu'elle considère comme une injustice. 

La deuxième zone réclamée par l'Egypte est 
le plateau désertique de Soloum, qui domine la 
ville égyptienne de Menouh. Là encore, il ne 
s'agit que de restituer à l'Egypte un territoire 
cédé autrefois à l'Italie. Avant l'annexion de 
cette zone par l'Italie, la ville de Soloum faisait 
partie du territoire égyptien, et la frontière pas
sait par la ville de Bardia. C'est cette frontière 
qui assure la défense naturelle de l'Egypte contre 
toute attaque venant de l'ouest. L'expérience 
acquise au cours de la dernière guerre a prouvé 
que ce plateau est d'une importance capitale pour 
la défense de l'Egypte. Des considérations tant 
naturelles que stratégiques exigent, par consé
quent, qu'il fasse retour à l'Egypte, y compris 
les villes de Soloum et de Bardia. 

Pour des raisons du même ordre, le Gouverne
ment égyptien revendique les oasis d' Arcona et 
de Karad, dans la région de Siouah. 

En ce qui concerne l'ancienne colonie italienne 
de l'Erythrée, Khachaba Pacha est partisan de 
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to Ethiopia of those province> which were part of 
the Ethiopian plateau where the majority of pop
ulation was of Coptic origin, thus satisfying Ethi
opia's rightful daim for an <'utlet to the sea. In 
fact, as he reminded the Con1mittee, most of the 
inhabitants of the provinces c:mcerned had asked 
for union with Ethiopia. As for the remainder 
of Eritrea, the population of which was predom
inantly Moslem, another solution would have to 
be sought. The Egyptian del~gation felt that the 
Assembly would be acting ri,;htly if it incorpo
rated those provinces into the 3udan, for the pop
ulations of the two regions had close religîous and 
racial tics. If the Assembly aiopted the solution 
which he suggested, Khachab:l- Pasha thought it 
would be appropriate to cr·~ate a commission 
which could delimit the boun:Iaries of the terri
tories to be annexed to Ethic pia and the Su dan 
respectively, in accordance w th the desires and 
welfare of the inhabitants. 

With regard to Somaliland, the Egyptian dele
gation held that it should le placed und er a 
trusteeship regime administered by a State which 
would prepare it for independence in accordance 
with the principles of the Unikd Nations Charter. 

Mr. KISELEV (Byelorussia1 Soviet Socialist 
Republic) believed that, to unierstand the situa
tion which had arisen in resJect of the former 
Italian colonies, it was necessa1·y to ascertain why 
the Council of Foreign Ministers had been un
able to reach agreement in pursllance of the Four
Power Declaration and the provisions of the 
Peace Treaty with Italy. Both those documents 
had required the four Powers to reach a settle
ment with regard to the territm ies concerned, tak
ing into account the aspirations and welfare 
of the inhabitants and the interests of peace and 
security. 

Mr. Kiselev believed that responsibility for 
the failure of the four Powers to agree lay in the 
position espoused by the United Kingdom and the 
United States, both of which vrere actuated by a 
desire to maintain control ovet the former colo
nies. The United Kingdom had used every means 
at its disposai to incorporate wme of the terri
tories concerned in its colonial empire. That was 
evinced by the bargain which rad been made be
tween the United Kingdom and the Emir of the 
Senussi, according to which the latter had agreed, 
in principle, to the establishment by Britain or 
sorne other allied Power of military bases in Cyren
aica, on the understanding th1t Cyrenaica be
came an independent kingdom under his rule. 
According to the Italian inforrration agency, the 
Emir of the Senussi had stated his willingness to 
signa treaty with the United Kingdom along the 
!ines of those which had beell concluded with 
Egypt and Transjordan. 

In its efforts to assume contml of the former 
Italian colonies, the United Kingdom Govern
ment was pretending that it w< s only concerned 
with the welfare and aspirations of the in
habitants. Mr. Bevin himself h< d asserted in the 
House of Commons that his onlr aim was to give 
those peoples a possibility of having a tolerable 
!ife. However, even in the Unite·i Kingdom itself, 
few people were ready to accept that official ex
planation. Mr. Kiselev cited the Labourite week
ly The Tribune and the New Y rrk Star to show 

transférer à l'Ethiopie les provinces qui font 
partie du plateau éthiopien et dont la population 
est en majorité d'origine copte, ce qui ferait droit 
à la juste revendication de l'Ethiopie, qui désire 
avoir un débouché sur la mer. Il rappelle à la 
Commission que la plupart des habitants des 
provinces en question ont, en fait, réclamé leur 
rattachement à l'Ethiopie. En ce qui concerne le 
reste de l'Erythrée, où domine la population 
musulmane, il faudra chercher une autre solution. 
La délégation égyptienne pense que l'Assemblée 
ferait bien d'incorporer ces provinces au Soudan, 
car il y a, entre les populations de ces deux 
régions, des liens religieux et raciaux étroits. 
Si l'Assemblée adopte la solution que propose 
Khachaba Pacha, il serait opportun de créer une 
commission chargée de fixer les frontières des 
territoires à annexer respectivement à l'Ethiopie 
et au Soudan, conformément aux vœux de leurs 
habitants et dans l'intérêt de leur bien-être. 

Quant à la Somalie, la délégation égyptienne 
estime qu'il faut la placer sous un régime de 
tutelle, en confiant son administration à un Etat 
qui la préparerait à l'indépendance, conformé
ment aux principes de la Charte des Nations 
Unies. 

M. KrssELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) croit que, pour comprendre la 
situation telle qu'elle se présente en ce qui con
cerne les anciennes colonies italiennes, il faut 
se rendre un compte exact des raisens qui ont 
empêché le Conseil des Ministres des affaires 
étrangères de conclure un accord en application 
de la Déclaration des quatre Puissances et des 
dispositions du Traité de paix avec l'Italie. Ces 
documents invitaient tous deux les quatre Puis
sances à aboutir à un règlement au sujet des 
territoires en question, en tenant compte des 
aspirations et du bien-être des habitants, et sans 
perdre de vue l'intérêt de la paix et de la sécurité. 

Selon M. Kisselev, si les quatre Puissances 
n'ont pas réussi à se mettre d'accord, c'est à 
cause de l'attitude prise par le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis, qui sont tous deux animés du 
désir de maintenir leur emprise sur les anciennes 
colonies italiennes. Le Royaume-Uni n'a négligé 
aucun des moyens dont il disposait pour tenter 
d'incorporer dans son empire colonial certains 
des territoires en cause. L'orateur n'en veut pour 
preuve que le marché conclu entre le Royaume
Uni et l'émir des Sénoussis, marché aux termes 
duquel ce dernier accepte en principe que le 
Royaume-Uni ou quelque autre Puissance alliée 
établisse des bases militaires en Cyrénaïque, 
pourvu que cette dernière province devienne un 
royaume indépendant dont il serait le souverain. 
A en croire l'Agence italienne d'information, 
l'émir des Sénoussis se serait déclaré disposé à 
conclure avec le Royaume-Uni un traité analogue 
à ceux que ce dernier pays a conclus avec 
l'Egypte et la Transjordanie. 
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Tout en s'efforçant de s'assurer le contrôle des 
anciennes colonies italiennes, le Gouvernement du 
Royaume-Uni fait semblant de ne se préoccuper 
que du bien-être et des aspirations des habitants. 
M. Bevin lui-même a proclamé à la Chambre des 
Communes que son seul but était d'offrir aux 
populations intéressées la possibilité de mener une 
vie supportable. Toutefois, même au Royaume· 
Uni, rares sont les gens qui sont disposés à 
ajouter foi à cette explication officielle. M. Kisse
lev cite l'hebdomadaire travailliste The Tribune 
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that the real considerations which governed Brit
ish policy were strategie in nature. 

The United States was not lagging behind 
the United Kingdom in so far as expansionist 
tendencies were concerned. The United States had 
been particularly active in Libya, as its establish
ment of a large military air base at Mellaha bore 
witness. Mr. Kiselev cited articles in the United 
States News, the London Daily Express and the 
Italian Il Popolo to confirm his assertion that the 
United States was particularly interested in the 
establishment of air bases in the Mediterranean 
area. In fact, Mr. Dulles himself bad conceded in 
the First Committee that Libya had great stra
tegie importance in the Mediterranean and in the 
Near East as a whole. It bad been no accident 
that Mr. Dulles, while expressly stating that a 
trusteeship of Cyrenaica should be granted to the 
United Kingdom, bad made no reference to the 
disposai of Tripolitania. That was in accordance 
with the United States desire to find a solution 
for certain regions white postponing any settle
ment in respect of others. The United States 
policy with regard to the former Italian colonies 
was to split them up in order to extract the maxi
mum strategie advantage. 

In statements to the Committee, the representa
tive of the United Kingdom bad highly praised 
his country's administration in the areas under 
British occupation. However, the facts denied his 
assertions. The evidence received by the Four
Power Commission of Investigation showed that, 
with the exception of certain individuals, none of 
the inhabitants of the territories concerned was 
anxious for the continuation of British adminis
tration. Mr. Kiselev cited severa! letters received 
by the Commission purporting to show that the 
people of Libya were undergoing a period of ex
treme privation and suffering, with widespread 
starvation and unemployment. In Italian Somali
land, the situation was even worse. Economie 
misery was accompanied by grave disorders and 
rioting, involving much Joss of life. 

Taking the preceding facts into consideration, 
the delegation of the USSR had submitted a pro
posai (A/C.l/433) for a collective United Na
tions trusteeship under the Trusteeship Council, 
designed to ensure the early realization of inde
pendence in ali the territories. Adoption of that 
proposai would put an end to the existing situa
tion in which hundreds of thousands of Africans 
were being used as pawns in the strategie man
oeuvres of the United States and the United 
Kingdom. Mr. Kiselev said that his delegation 
would vote in favour of the USSR proposais 
which were in the interests of world peace and 
security. 

Mr. MAYER (France) noted that the Egyptian 
representative, in speaking of the Fezzan, had ex
pressed surprise that the report of the Four
Power Commission of Investigation contained no 
reference to any daim on behalf of any groups of 
the population for independence. The Egyptian 
representative had regarded that fact as being 
significant and he left the Committee to interpret 
it. Presumably the interpretation suggested by 
the Egyptian representative was that the Com
mission bad not obtained very much information 

et le N f!'W York Star pour démontrer que les 
véritables considérations qui déterminent la poli
tique britannique sont d'ordre stratégique. 

Les Etats-Unis ne sont pas en retard sur le 
Royaume-Uni en fait de tendances expansion· 
nistes. C'est en Libye que les Etats-Unis ont 
fait preuve du maximum d'activité, comme en 
témoigne la création d'une grande base aérienne 
militaire à Mellaha. M. Kisselev cite des articles 
parus dans les United States News, dans le Dai! y 
E.x·press de Londres et dans Il Popolo pour étayer 
son affirmation, selon laquelle les Etats-Unis 
s'intéressent particulièrement à la création de 
bases aériennes dans la région méditerranéenne. 
En fait, M. Dulles lui-même a reconnu, à la 
Première Commission, que la Libye présentait 
une grande importance stratégique pour la Médi
terranée et pour l'ensemble du Proche-Orient Ce 
n'est pas par hasard que M. Dulles, tout en 
déclarant expressément qu'il fallait placer la 
Cyrénaïque sous la tutelle du Royaume-Uni, s'est 
abstenu de parler du sort de la Tripolitaine. Cela 
s'accorde avec le désir des Etats-Unis de trouver 
une solution pour certains régions, tout en remet
tant à plus tard tout règlement relatif à d'autres 
territoires. La politique que poursuivent les Etats
Unis à l'égard des anciennes colonies italiennes 
consiste à les diviser en vue d'en tirer le maxi
mum d'avantages stratégiques. 

Dans les déclarations qu'il a faites à la Pre
mière Commission, le représentant du Royaume
Uni a beaucoup vanté la façon dont son pays 
administrait les régions occupées par les Bri
tanniques. Toutefois, les faits démentent ses 
assertions. Les témoignages recueillis par la Com
mission d'enquête des quatre Puissances démon
trent que, à part certains individus, aucun des 
habitants des territoires en question ne tient 
à voir continuer l'administration britannique. 
M. Kisselev cite plusieurs lettres reçues par la 
Commission et tendant à établir que le peuple 
de Libye traverse actuellement une période de 
privations et de souffrances extrêmes, de famine 
et de chômage généralisés. En Somalie italienne, 
la situation est pire encore. La détresse écono
mique s'y accompagne de graves désordres et 
d'émeutes, qui font de nombreuses victimes. 

Eu égard aux faits susmentionnés, la délégation 
de l'URSS a proposé (A/C.l/433) la tutelle 
collective des Nations Unies sous les auspices 
du Conseil de tutelle, en vue d'assurer l'acces
sion rapide à l'indépendance de tous les territoires 
intéressés. L'adoption de cette proposition met
trait fin à l'état de choses actuel, où des centaines 
de milliers d'Africains servent de pions sur 
l'échiquier des manœuvres stratégiques des Etats
Unis et du Royaume-Uni. La délégation de 
M. Kisselev votera en faveur des propositions 
de l'URSS, qui servent la cause de la paix et 
de la sécurité dans le monde. 

M. MAYER: (France) constate que le représentant 
de l'Egypte, en parlant du Fezzan, s'est montré 
surpris du fait que le rapport de la Commission 
d'enquête des quatre Puissances ne spécifie pas 
qu'un groupe quelconque de la population réclame 
l'indépendance. Le représentant de l'Egypte a 
considéré cela comme un fait significatif, en lais
sant à la Commission le soin de l'interpréter. Il 
est à présumer que le représentant de l'Egypte 
désirait suggérer que la Commission n'avait pas 
été suffisamment informée de ce qui se passait 
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with regard to the Fezzan. ln fact, however, it 
was clear from the text of the report on that ter
ritory that the Commission':, investigation had 
been very profound and that it had interrogated 
individuals and representative groups throughout 
the area. If no daim for ind!·pendence had been 
submitted, that could not be attributed to any lack 
of evidence received by the Commission. 

The CnAIR~AN wished tc enquire how the 
First Committee intended to ::Jrganize its future 
work. It did not seem likely that the general dis
cussion would last to the end •Jf the week. More
over, the final report of Sub-Committee 14 would 
not be ready for consideration before 25 April at 
the earliest. It was quite possible, however, that 
the Sub-Committee would suhmit a preliminary 
report covering two or three nquests from repre
sentative groups. The Chairntan therefore pro
posed that the Committee shoutd start to consider 
the Sub-Committee's prelimina :y report, provided 
no one else wished to speak in the general 
debate. If necessary, the Contmittee could then 
take up the next item on its a ~enda, namely, the 
question of Franco Spain, and discuss it together 
with the question of the dispc sai of the former 
Italian colonies. 

The meeting rose at 1 p.m. 

TWO HUNDRED AND FORTY-SIXTII 
MEETING 

Held at Lake Success, _\few York, 
on W ednesday, 20 April 1949, at 10.30 a. m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGEJIHOVE (Belgium). 

118. General discussion on the ques· 
tion of the former Italian colonies 
( continued) 

U So NYUN (Burma) said th:lt while his coun
try had not the remotest interes1 in the territories 
concerned, economically, politically or historically, 
it took a natural interest in all territories which 
had not yet achieved independe:Ice. Nothing that 
had happened since his country had been admitted 
to the United Nations a year a!~O had shaken its 
faith in the princip! es of the Ch< rter, even though 
those principles had been repeatedly violated. He 
felt that the principles contained in Chapters XI 
and XII of the Charter, aiming toward self-deter
mination and self-government f•Jr all the nations 
of the world, were particularl} relevant to the 
problem under consideration. 

The first duty of the Commit ee was to exam
ine and ascertain which of the territories in ques
tion were fit for immediate indeJ'endence. He felt 
that the report of the Four-Power Commissionof 
Investigation, white useful, sh< ,uld not be the 
Committee's sole guide in that respect. He had 
been impressed by the United S ·ates delegation's 
statement to the effect that Lit ya was far ad
vanced toward autonomy; he tltought that that 
premise, which was weil founde 1, indicated that 
Libya should be given immedia1 e independence. 
He questioned the United State!~ view that part 

au Fezzan. En fait, le texte du rapport con
cernant ce territoire établit toutefois nettement 
que l'enquête de la Commission a été très serrée 
et que la Commission a interrogé, sur toute 
l'étendue du territoire, des individus et des 
groupes représentatifs. Ce n'est donc pas au 
défaut de témoignage qu'il y a lieu d'attribuer 
le fait qu'aucune réclamation visant à l'indé
pendance n'a été enregistrée par la Commission. 

Le PRÉSIDENT voudrait savoir comment la 
Première Commission entend organiser ses futurs 
travaux. Il ne semble pas que la discussion géné
rale doive se prolonger jusqu'à la fin de la 
semaine. D'autre part, le rapport final de la Sous
Commission 14 ne sera prêt pour examen que le 
25 avril au plus tôt. Il n'est pas impossible, toute
fois, que la Sous-Commission puisse présenter 
un rapport préliminaire concernant deux ou trois 
requêtes émanant de groupes représentatifs. Le 
Président propose, en conséquence, à la Com
mission, s'il n'y a plus d'orateurs dans la dis
cussion générale, de passer à l'examen du rap
port préliminaire de la Sous-Commission. Au 
besoin, la Commission pourrait aborder le point 
suivant de son ordre du jour, à savoir la ques
tion de l'Espagne franquiste, et en poursuivre 
l'examen concurremment avec celui de la ques
tion du sort des anciennes colonies italiennes. 

Suit un échange de vues sur la procédure pro
posée par le Président. 

La séance est levée à 13 heures. 

DEUX CENT QUARANTE-SIXIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Succe_r,s, New-York, 
le mercredi 20 œvril 1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F. vAN LANGENHOVE (Belgique). 

118. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

U So NYUN (Birmanie) déclare que son pays, 
bien que n'ayant pas le moindre intérêt econo
mique, politique ou historique dans les territoires 
en question, n'en porte pas moins un intérêt 
naturel à tous les territoires qui ne sont pas 
encore parvenus à l'indépendance. Rien de ce 
qui est advenu depuis que son pays a été admis, 
il y a un an, parmi les Nations Unies, n'a ébranlé 
la foi qu'il a dans les principes de la Charte, 
encore que ces principes aient été à maintes re
prises violés. Il estime que les principes exprimés 
aux Chapitres XI et XII de la Charte et qui 
visent à donner à toutes les nations du monde le 
droit de disposer d'elles-mêmes et l'autonomie 
sont ceux qui s'appliquent le plus nettement au 
problème actuel. 
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Le premier devoir de la Commission est de 
déterminer, après examen, quels sont ceux des 
territoires en question qui sont mftrs pour une 
indépendance immédiate. L'orateur estime que 
le rapport de la Commission d'enquête des quatre 
Puissances, bien qu'il soit fort utile, ne devrait 
pas être le seul guide de la Commission en la 
matière. Il a été impressionné par le fait que la 
délégation des Etats-Unis a déclaré que la Libye 
est très avancée sur la voie de l'autonomie, mais 
il estime que, de cette constatation, à son avis 
bien fondée, on peut déduire que la Libye devrait 
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of Libya should, in any event, first be put under 
United Kingdom trusteeship. Any dislocation re
sulting from the immediate granting of independ
ence to the whole of Libya would be more than 
counter-balanced by avoiding the unrest that 
would otherwise develop in the anxious years of 
the interim period. He agreed with the repre
sentative of Pakistan that the ideal solution was 
independence and that if that solution were not 
generally favoured by the Committee, the best 
alternative would be an international trusteeship 
under the Charter. 

The Burmese representative thought that, apart 
from Libya, it had not been seriously contended 
that the former Italian colonies were ripe for 
independence. The first question that arose, there
fore, concerned the identity and nature of the 
Administering Authority to be established in those 
other territories. He noted that under the Charter 
that authority could consist of one or more States. 
He agreed with the representative of India that 
the United Nations should be the Administering 
Authority, and expressed concern over the 
tendency to partition territories rather than to 
consolidate them into natural units. While it was 
true that there was no precedent for placing any 
territory under United Nations administration, 
there was no reason why such a precedent should 
not be created if found to be convenient, and the 
presence of a special provision in the Charter in 
that respect confirmed his view. 

Self-government and independence were the 
ultimate objectives of a trusteeship, and the Bur
mese representative felt that trusteeship by a 
single Power, especially a colonial Power, would 
tend to colonialism. In that connexion he pointed 
out that most of the trouble at present existing in 
the East was due to years of colonialism and frus
trated nationalism. U So Nyun was opposed to 
ail forms of colonial administration as being un
desirable, but paid tribute to the United Kingdom 
record in that field. Noting that the United King
dom had been suggested as the Administering 
Authority for Cyrenaica, he said that unfortu
nately Cyrenaica could not be considered apart 
from the rest of Libya. 

The colonial records of France and Italy in
spired neither trust nor confidence. U So Nyun 
referred to the French attitude towards the Viet
Nam and the odour of pan-Europeanism that had 
manifested itself in the speech of the Italian For
eign Minister. The Burmese representative had 
been moved by Ethiopia's recital of Italian "mal
administration"-as much under democratie Italy 
as under fascist Italy. In practical politics nations 
were judged by what they were and had been in 
the recent past. Africa could no more forgive or 
forget Italy's actions than the peoples of Asia 
could those of Japan. The peoples of Africa 
viewed a return of Italian administration just as 
the peoples of Asia would view administration 
by the Japan of the present day. 

jouir d'une indépendance immédiate. Il n'est pas 
d'accord avec les Etats-Unis pour juger qu'une 
partie de la Libye devrait en tout cas être d'abord 
placée sous la tutelle du Royaume-Uni. Le dé
sordre qu'on pourrait susciter en accordant immé
diatement l'indépendance à l'ensemble de la Libye 
serait contre-balancé - et au delà - par le fait 
qu'on éviterait ainsi l'agitation que provoqueraient, 
dans le cas contraire, des années d'anxieuse 
attente avant l'octroi de l'indépendance. Comme 
le représentant du Pakistan, U So Nyun croit 
que la solution idéale est l'indépendance et que, 
si la Commission, dans son ensemble, n'est pas 
favorable à cette solution, le mieux serait de 
recourir à la tutelle internationale que prévoit la 
Charte. 

Le représentant de la Birmanie pense que, 
sauf pour la Libye, personne n'a sérieusement 
prétendu que les anciennes colonies italiennes 
fussent mûres pour l'indépendance. La première 
question qui se pose donc porte sur l'identité et 
la nature de l'Autorité qu'on chargera d'admi
nistrer ces territoires. L'orateur fait remarquer 
que, aux termes de la Charte, cette autorité peut 
être constituée par un ou plusieurs Etats. Il pense, 
comme le représentant de l'Inde, que l'Autorité 
chargée de l'administration devrait être l'Organi
sation des Nations Unies elle-même, et il s'in
quiète de la tendance à partager les territoires 
plutôt qu'à les grouper en unités naturelles. S'il 
est exact qu'il n'y a pas encore eu jusqu'ici de 
territoires placés sous l'administration de l'Orga
nisation des Na ti ons Unies, il n'y a aucune raison 
pour qu'un précédent de ce genre ne soit pas 
créé, si besoin est. La présence dans la Charte 
d'une disposition spéciale à cet effet confirme 
cette opinion. 
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L'autonomie et l'indépendance sont les objectifs 
ultimes du régime de tutelle, et le représentant 
de la Birmanie craint que, si la tutelle est exercée 
par une seule Puissance, surtout si c'est une 
Puissance coloniale, elle ne tende au colonialisme. 
A cet égard il fait remarquer que la plupart des 
désordres actuels en Orient sont dus à des années 
de colonialisme et de nationalisme déçu. U So 
Nyun est hostile à toutes les formes d'administra
tion coloniale, qu'il estime indésirables, mais il 
rend hommage au Royaume-Uni dans ce domaine. 
Remarquant que l'on a proposé de charger le 
Royaume-Uni d'administrer la Cyrénaïque, il 
ajoute que l'on ne saurait malheureusement con
sidérer la Cyrénaïque à part du reste de la 
Libye. 

En revanche, l'histoire coloniale de la France 
et de l'Italie n'inspire aucune confiance, et U 
So Nyun rappelle à cet égard l'attitude de la 
France vis-à-vis du Vietnam et le ton paneuro
péen qui s'est manifesté dans le discours du 
Ministre des affaires étrangères d'Italie. Le repré
sentant de la Birmanie s'est senti ému du tableau 
qu'a fait l'Ethiopie des tares de l'administration 
italienne, aussi bien du temps de l'Italie démo
cratique que du temps de l'Italie fasciste. En 
pratique, on juge les nations, au point de vue 
politique, sur ce qu'elles sont et sur ce qu'elles 
ont été dans les récentes années. L'Afrique ne 
peut pas plus pardonner ou oublier les actes de 
l'Italie que les peuples de l'Asie ne peuvent par
donner ceux du Japon. Les peuples d'Afrique 
voient le retour de l'administration italienne du 
même œil que les peuples d'Asie verraient établir 
une administration dirigée par le Japon d'au
jourd'hui. 
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His delegation was in agreement with the gen
erally accepted proposai to inchtde part of Eritrea 
into Ethiopia. 

The criteria to be applied tc any plan for the 
disposai of the terri tories ur der consideration 
should be the f ollowing: ( 1) whether it would 
promote their independence; (2) whether it would 
contribute to the welfare of the populations and 
(3) how far it would satisfy the wishes and as
pirations of the populations. J udged by those 
tests, France and Italy would not be welcome as 
Administering Authorities. Stressing the desir
ability of a United Nations trusteeship, the Bur
mese representative urged the ( ommittee to make 
that bold experiment in statesm :mship. 

Mr. DAJANI (Saudi Arabia) thought that the 
ideal solution for the problem under discussion 
would have been independence. However, the 
Four-Power Commission of Inv~stigation's report 
indicated that those territories were not ready for 
independence. That brought to mind the system 
of mandates set up after the First World War. 
The real motives of the interest·~d Powers at that 
time had since been clarified br history, and in
dependence had been withheld from sorne of those 
territories for reasons other th<tn those officially 
stated. It was clear that at that tme the class "A" 
mandates had been more adv:: nced and better 
prepared for independence than sorne other 
countries whose independence had never been 
questioned. Sorne of the proposais advanced in 
the Committee would deny independence to Libya 
for ail time. Measures devised to overcome the 
economie difficuties in Libya rr ight cause those 
difficulties to become permaner:t, and the plan 
which would split the territory into three small 
units would, if adopted, at best impede independ
ence, if it did not make it impo ;sible. 

The people of Libya were un 1nimous in their 
wish for independence, and he thought it not un
likely that the four Powers whJ had submitted 
the question would have been in favour of mak
ing Libya independent, had it no: been for poli ti
cal considerations which were net relevant to the 
issue. Mr. Dajani pointed out that Libya had en
joyed complete local autonomy fo~ severa! decades 
prior to the Italian invasion, and ten Libyan rep
resentatives had held scats in the parliament at 
Constantinople. In view of the str 1ggle which they 
had waged against Italy, it was absurd to allege 
that the Libyans were politicallr immature for 
independence, which would span: them from the 
practices of oppression and suppression which 
in the past had been characteris ic of every so
called civilizing mission. 

If, however, the proposai for immediate inde
pendence did not meet with tlle Committee's 
approval, the Saudi Ara bian repre ;entative consid
ered that trusteeship would be the only alterna
tive. The following principles "'ould th en have 
to govern their consideration of tl te problem : ( 1) 
the unity of each of the former colonies should 
be preserved un der all circumstan :es; (2) the in
terests of the inhabitants shoulci be considered 
paramount and trusteeship should be established 
solely in order to assist them so that they might 
attain independence; (3) the sdection of the 

La délégation de la Birmanie est d'accord avec 
l'ensemble de la Commission pour attribuer une 
partie de l'Erythrée à l'Ethiopie. 

On ne saurait juger des plans envisagés en 
ce qui concerne le sort des territoires en ques
tion que par la réponse qu'on pourra donner aux 
questions suivantes: 1) la solution favorisera+ 
elle leur indépendance; 2) contribuera-t-elle au 
bien-être des populations; et 3) dans quelle me· 
sure satisfera-t-elle les désirs et les aspirations 
des populations? D'après ces critères, la France 
et l'Italie ne seraient pas les bienvenues comme 
Autorités chargées de l'administration. Insistant 
sur les avantages d'une tutelle par l'Organisation 
des Nations Unies, le représentant de la Birmanie 
invite instamment la Commission à tenter une 
expérience de politique hardie. 

M. DAJANI (Arabie saoudite) pense que la 
solution idéale, pour le problème en discussion, 
serait l'indépendance. Cependant, le rapport de 
la Commission d'enquête des quatre Puissances 
indique que ces territoires ne sont pas encore 
mûrs pour l'indépendance, et l'on ne peut s'em
pêcher d'évoquer le système de mandats adopté 
après la première guerre mondiale. L'histoire a 
éclairci depuis les motifs réels qui animaient, à 
l'époque, les Puissances intéressées et a démontré 
qu'on avait refusé à certains de ces territoires 
leur indépendance pour des raisons tout autres 
que celles qu'on avait officiellement exposées. 
Il est évident que les pays placés sous mandat 
de la catégorie "A" étaient plus avancés et mieux 
préparés à l'indépendance à cette époque que 
certains autres pays dont on n'avait jamais con
testé l'indépendance. Certaines des propositions 
soumises à la Commission équivaudraient à re
fuser à jamais son indépendance à la Libye. Les 
mesures destinées en principe à vaincre les diffi
cultés économiques de la Libye pourraient rendre 
ces difficultés permanentes, et les propositions 
tendant à couper ce territoire en trois petites 
parties rendraient l'indépendance plus difficile, 
sinon impossible. 

La population de la Libye est unanime dans 
son désir d'indépendance, et les quatre Puis
sances qui ont soulevé la question auraient peut
être favorisé l'indépendance de la Libye si elles 
n'avaient pas tenu compte de considérations poli
tiques qui n'ont rien à voir avec l'affaire. 
M. Dajani fait remarquer que la Libye jouissait 
déjà d'une complète autonomie locale avant l'inva
sion italienne et avait ses représentants au Parle
ment de Constantinople. Après la lutte qu'ils ont 
menée contre l'Italie, il est absurde de prétendre 
que les habitants de la Libye n'ont pas la ma
turité politique nécessaire à une indépendance 
grâce à laquelle leur seraient épargnées l'oppres
sion et la répression qui, dans le passé, ont 
caractérisé toutes les missions dites civilisatrices. 

Cependant, si la proposition tendant à accorder 
immédiatement l'indépendance à la Libye ne 
recueillait pas l'assentiment de la Commission, 
le représentant de l'Arabie saoudite estimerait 
que la tutelle serait la seule autre solution possi
ble. La Commission devrait alors s'inspirer des 
principes suivants: 1) préserver, quelles que 
soient les circonstances, l'unité de chacune des 
anciennes colonies; 2) considérer les intérêts des 
habitants comme primordiaux et n'établir une 
tutelle que pour aider ces peuples à acquérir 
l'indépendance; 3) choisir selon les désirs des 
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Administering Authority for each of the colonies 
should be in accordance with the wishes of the 
inhabitants; ( 4) the trusteeship period should 
be fixed for a definite period of time. 

Painting out that, be fore the Second W orld 
\Var, Libya had been administered by Italy as a 
single colony, and that the great majority of its 
inhabitants formed an ethnie and cultural unit, 
Mr. Dajani expressed surprise at the view which 
had been expressed that Libya consisted of three 
different units. It was even more surprising that 
that view had been advanced by France, which 
considered Algeria as forming part of its metro
politan territory, in spite of the distances and dif
ferences that lay between them. The most amaz
ing fact was the United Kingdom's support for 
whatever daim France might make for the Fez
zan. The alleged differences in point of view 
among the inhabitants of Libya were fictitious 
or the result of the outside influence of colonial 
Powers. Even if divisions did exist to a limited 
extent, they were recent and had not crystallized. 
It would be tragic if Libya were placed under 
three different regimes, later to be consolidated in 
the form of three independent countries, and it 
would be a clear manifestation that there was no 
genuine intention of allowing Libya to become 
really independent. 

The paramount interest of the inhabitants of 
the colonies, and the principle that their wishes 
should form the basis of any settlement, had been 
acknowledged by almost ail the representatives 
who had spoken. However, in many instances 
support of those principles had been followed by 
proposais which were in violent contradiction to 
them. The factors which had led to the stalemate 
among the four Powers could not be allowed to 
govern the discussion in the Committee. Italy's 
over-populated condition, as well as its heritage of 
culture and civilization, were irrelevant to the 
issue under review. The Committee was concerned 
with formulating a plan which would serve the 
best interests of the inhabitants of the former 
Italian colonies. 

Mr. HoFFMEISTER (Czechoslovakia) consid
ered the question of the former Italian colonies 
important not only for world peace, but for the 
authority of the United Na ti ons, as it might well 
become the touchstone of how the principles of 
the Charter were to be put into practice. Annex 
XI of the Peace Treaty with Italy provided that 
the final decision on the future of the territories 
in question would be made according to the 
wishes and welfare of the inhabitants and in the 
interests of world peace and security. The fact of 
submitting that question to the United Nations 
did not relieve the four great Powers of that ob
ligation. The victory of the allied armies had not 
only liberated those territories from exploitation, 
but also from Italy and from colonial status. The 
Czechoslovak delegation rejected any attempt to 
brush those principles aside and thus revive old 
forms of colonial imperialist policies or introduce 
new ones. 

It was appropriate to ask why countries which 
were or had been colonial Powers should be en
trusted with even a temporary administration of 
those territories, as such regimes were always 

habitants l'Autorité chargée de l'administration 
de chacune des colonies; 4) limiter la période 
de tutelle à un nombre déterminé d'années. 

Faisant remarquer que, avant la deuxième 
guerre mondiale, la Libye constituait une seule 
colonie italienne et que la grande majorité de 
ses habitants forme un groupe ethnique et cul
turel unique, M. Dajani est surpris qu'on ait 
prétendu que la Libye était composée de trois 
unités différentes. Il est plus surpris encore que 
ce soit la France qui se soit faite l'interprète de 
cette opinion, la France qui considère l'Algérie 
comme faisant partie de son territoire métropo
litain, malgré la distance et les différences qui les 
séparent. Mais le plus étonnant, c'est de voir le 
Royaume-Uni soutenir toutes les revendications 
de la France sur le Fezzan. Les différences de 
point de vue qu'on prétend exister parmi les habi
tants de la Libye sont une pure invention, ou le 
résultat de l'influence extérieure des Puissances 
coloniales. Même s'il existait des divisions dans 
une certaine mesure, elles seraient récentes et non 
encore cristallisées. Il serait tragique de voir 
placer la Libye sous l'autorité de trois régimes
division qui aboutirait par la suite, à la création 
de trois pays indépendants. Ce serait une preuve 
certaine qu'on n'a pas vraiment l'intention de 
laisser la Libye acquérir une indépendance réelle. 

L'intérêt primordial des habitants des colonies 
et le principe selon lequel leurs désirs doivent 
constituer la base de tout règlement ont été recon
nus par presque tous les représentants qui ont 
pris la parole. Cependant, dans bien des cas, 
l'énoncé de ce principe a été suivi de propositions 
qui sont en contradiction flagrante avec lui. La 
Commission ne doit pas laisser gouverner la dis
cussion par les facteurs qui ont conduit les quatre 
Puissances dans une impasse. Le fait que l'Italie 
est trop peuplée, le fait qu'elle a un héritage 
de culture et de civilisation n'ont aucun rapport 
avec la question qu'on discute. La Commission 
a pour tâche d'élaborer le plan qui servira au 
mieux les intérêts des habitants des anciennes 
colonies italiennes. 

M. HoFFMEIS!fER (Tchécoslovaquie) considère 
que la question des anciennes colonies italiennes 
est importante, non seulement pour la paix mon
diale, mais aussi pour l'autorité des Nations 
Unies, car elle pourrait fort bien devenir la 
pierre de touche de la façon dont on met en 
pratique les principes de la Charte. L'annexe XI 
du Traité de paix avec l'Italie prévoit que la 
décision finale sur le sort des territoires en ques
tion sera prise en tenant compte des aspirations 
et du bien-être des habitants, ainsi que des 
exigences de la paix et de la sécurité. Le fait 
de soumettre cette question à l'Organisation des 
Nations Unies ne délie pas les quatre grandes 
Puissances de cette obligation. La victoire des 

·armées alliées a libéré ces territoires, non seule
ment de l'exploitation, mais aussi de l'Italie et 
du statut colonial. La délégation tchécoslovaque 
refuse de s'associer à toute tentative qui aurait 
pour but de faire fi de ces principes et de 
ressusciter ainsi les anciennes formes de politique 
impérialiste coloniale ou d'en introduire de 
nouvelles. 

Il est légitime de demander pourquoi l'on de
vrait confier, même temporairement, l'administra
tion des territoires en cause à des pays qui sont 
ou qui ont été des Puissances coloniales, étant 
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bent on binding colonial areas to themselves in 
their own interest. Mr. Hoffmeister wished to 
join other speakers in making it clear to the colo
nial Powers that he did not beli ~ve in their ideal
ism and was not prepared to assign new terri
tories to them for mi suse. U nder no circum
stances should it be permissible to use those 
liberated territories for military purposes, as that 
would make it impossible to fo ;ter the ideals of 
peace and security expressed in the Charter. 

The Czechoslovak representative quoted the 
Yalta Declaration of 11 Febmary 1945 which 
enunciated the right of self-determination and 
self-government for conquered nations. While it 
concerned only Europe, that Declaration reflected 
the same spirit towards ail natiotts which had been 
forcibly deprived of freedom. He did not think 
anyone would be prepared to asstTt that the Arabs 
or Somalis had not been depriv~d of their free
dom. The task was now to libt ·rate th ose terri
tories from military administra· ion and colonial 
status, and that aim could not be achieved accord
ing to the proposais of the U1ited States, the 
United Kingdom and severa! other countries. 
They should exert every effort for the political, 
economie, social and cultural ind:pendence of the 
population of the former I talian colonies. As the 
final aim was the full independe1ce of those ter
ritories, basic adjustments of boundaries were un
necessary, apart from the justified demands of 
Ethiopia for an access to the sea. 

The Czechoslovak representative stressed the 
need for a solution, painting ott that otherwise 
the United Kingdom would remain automatically 
entrusted with the military adm nistration of ali 
the former Italian colonies, apatt from the Fez
zan. His delegation contested tl e daims of the 
United Kingdom to Cyrenaica, of France to the 
Fezzan, of Ethiopia to Eritrea and the whole of 
Somaliland, as weil as any other daims which had 
been or might be introduced. R :calling that the 
USSR Government had proposed a United Na
tions trusteeship for the former Italian colonies 
at the Berlin Conference of J uly 1945, from 
which report he quoted certair extracts, Mr. 
H offmeister urged acceptance of the proposai for 
United Na ti ons trustee shi p. 

Mr. Hoon (Australia} noted tltat sorne delega
tions had found it possible at thlt stage to indi
cate their preference for one or another of the 
specifie arrangements suggested for the disposai 
of the former Italian colonies. Or the other hand, 
other delegations had confined themselves to 
statements of general principle with regard to the 
eventual decision of the Generall~ssembly, or ad
vocated a single arrangement covc~ring ali the ter
ritories with the actual applicatior. in each case to 
be elaborated separately. He felt that the second 
course was more realistic at the~ present stage. 
The question was in the hands of the United 
Nations, and it was therefore inportant that it 
should be handled in con si stem e with proper 
United Nations practices. Th us t was desirable 

donné que ces pays ont toujours cherché à 
annexer les territoires coloniaux dans leur propre 
intérêt. M. Hoffmeister tient à déclarer, après 
d'autres orateurs, qu'il ne croit pas à l'idéalisme 
des Puissances coloniales et n'est pas disposé à 
accepter qu'on leur attribue de nouveaux terri
toires dont elles feront un mauvais usage. Il ne 
devrait être permis en aucun cas de se servir 
à des fins militaires de ces territoires libéré5, 
étant donné que cette pratique empêcherait de 
favoriser l'application des principes de paix et 
de sécurité exposés dans la Charte. 

Le représentant de la Tchécoslovaquie men
tionne la Déclaration de Yalta du 11 février 1945, 
qui proclame le droit des nations conquises à 
disposer d'elles-mêmes et à assurer leur propre 
gouvernement. Bien qu'elle ne concerne que 
l'Europe, cette Déclaration est inspirée par une 
doctrine qui vaut pour toutes les nations privées 
de leur liberté par la force. M. Hoffmeister pense 
que personne n'est prêt à affirmer que les Arabes 
ou que les Somalis n'ont pas été privés de leur 
liberté. La tâche consiste maintenant à libérer ces 
territoires de l'administration militaire et de leur 
statut colonial, but que l'on ne saurait atteindre 
si l'on mettait en œuvre les propositions des 
Etats-Unis, du Royaume-Uni et de plusieurs 
autres pays. Il faudrait s'efforcer par tous les 
moyens de donner aux populations des anciennes 
colonies italiennes leur indépendance politique, 
économique, sociale et culturelle. Etant donné que 
le but ultime est l'indépendance complète de ces 
territoires, il n'est pas utile de procéder à des 
rectifications fondamentales de frontières, bien 
qu'il faille tenir compte des demandes justifiées 
de l'Ethiopie en ce qui concerne un débouché sur 
la mer. 

Le représentant de la Tchécoslovaquie souligne 
qu'il est nécessaire d'aboutir à une solution, car, 
s'il en était autrement, le Royaume-Uni con
tinuerait automatiquement à assumer l'administra
tion militaire de toutes les anciennes colonies 
italiennes, à part le Fezzan. La délégation tchéco
slovaque conteste le bien-fondé des revendications 
du Royaume-Uni sur la Cyrénaïque, de la France 
sur le Fezzan, de l'Ethiopie sur l'Erythrée et 
la Somalie tout entière, ainsi que toutes les autres 
revendications qui ont été ou qui pourraient 
être présentées. Le représentant de la Tchéco
slovaquie rappelle que le Gouvernement de 
l'URSS a proposé de placer sous la tutelle de 
l'Organisation des Nations Unies les anciennes 
colonies italiennes, lors de la Conférence de 
Berlin en juillet 1945, dont il rappelle le rapport, 
et il recommande instamment d'accepter cette 
solution. 

M. Hoon (Australie) fait observer que certaines 
délégations ont pu indiquer, à ce stade des débats, 
leur préférence pour l'une ou l'autre des solu
tions concrètes qui ont été proposées pour régler 
le sort des anciennes colonies italiennes. Au 
contraire, d'autres délégations se sont limitées 
à des déclarations de principe au sujet de la dé
cision finale de l'Assemblée générale, ou ont 
recommandé pour tous les territoires une solu
tion unique dont les modalités d'application 
seraient déterminées séparément dans chaque cas. 
M. Hood considère que la deuxième méthode est 
la plus réaliste, au point où on en est. L'Organi
sation des Nations Unies est saisie de la ques
tion; il importe qu'elle suive, pour la traiter, une 
procédure conforme à ses principes. C'est pour-
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ta reach a comprehensive settlement for ail the 
territories. If, however, partial postponement of 
a solution proved unavoidable and arrangements 
for only a few of the territories could be agreed 
upon, that would have ta be conclusively demon
strated in the debate. The disagreements among 
the four Powers which had submitted the ques
tion ta the United Nations should not be brought 
into the Committee, which should not have to act 
as the arbiter of such differences. 

Mr. Hood felt that it was not as yet appropriate 
to proceed ta a vote on the alternative arrange
ments suggested. Experience had shawn that from 
a confused situation a common mind could gradu
ally emerge on sorne questions, though unanimity 
was seldom possible and final views on the dis
posai of the territories in question were not called 
for at the present stage. Emphasizing his coun
try's participation in the liberation of those ter
ritories, its daim to the right to a substantive part 
in the decisions reached in the negotiations of the 
Peace Treaty with Italy, and its concern for a de
cision based on justice, Mr. Hood outlined sorne 
of the main tests for a satisfactory solution: 

( 1) AU proper weight should be given to the 
opinions of the inhabitants of the territories. In 
working out a settlement, the views of representa
tive organizations and parties had to be assessed 
objectively and given due emphasis when they 
clearly indicated trends of opinion among the in
habitants, especially when based on experience of 
previous administrations. · 

(2) Basic ethnie and religious factors had to 
be borne in mind with regard to readjustment of 
boundaries and transfers of sovereignty. 

( 3) Future arrangements for the former colo
nies should be in accordance with the principles 
of Article 73 of the Charter and should be con
sidered in the light of the International Trustee
ship System established in Chapter XII. 

( 4) Fair recognition had to be accorded to the 
special interests of Italy and the legitimate daims 
of the former colonies' neighbouring countries, in 
particular those of Ethiopia. 

( 5) Each of th ose elements should be viewed 
in the light of the opportunity, which the United 
Nations now had, to establish its own approach to 
the development of comparatively backward areas. 

The Australian representative thought that the 
extent of disagreement revealed in the reports of 
the Four-Power Commission of Investigation in
dicated that it would be dangerous ta reach con
clusions only on the basis of those reports. Ac
cordingly, his delegation did not consider it useful 
to state as yet views on the disposai of the former 
Italian colonies, except in respect of Cyrenaica 
where it seemed that the main tests as outlined 
before could be applied with reasonable confi
dence. It seemed clear that the continued admin
istration of Cyrenaica under United Kingdom 
trusteeship would have the substantial approval of 
the inhabitants and would be calculated to prepare 
the territory for self-government at the earliest 
possible stage. 

quoi il est souhaitable d'élaborer un accord géné
ral s'appliquant à tous les territoires. Toutefois, 
s'il apparaissait inévitable de différer la solution 
sur certains points, et si l'on ne pouvait se mettre 
d'accord que sur des arrangements intéressant 
quelques-uns des territoires seulement, il faudrait 
le prouver d'une manière irréfutable au cours des 
débats. Les divergences de vues qui séparent les 
quatre Puissances qui ont saisi les Nations Unies 
de la question ne devraient pas être portées 
devant la Commission, car celle-ci ne doit pas 
jouer le rôle d'arbitre dans des cas de ce genre, 

M. Hood pense qu'il n'y a pas encore lieu de 
procéder à un vote sur les différentes solutions 
proposées. L'expérience montre qu'une situation 
confuse peut s'éclaircir avec le temps et faire 
place à une certaine compréhension commune de 
certaines questions, bien qu'il soit rarement pos
sible de réaliser l'unanimité; il n'est d'ailleurs 
pas nécessaire, au stade actuel, de connaître les 
points de vue définitifs sur le sort des territoires 
en question, M. Hood souligne la participation 
de son pays à la libération de ces territoires et 
le rôle indéniable qu'il a joué dans les décisions 
auxquelles ont abouti les négociations en vue 
du Traité de Paix avec l'Italie; il rappelle aussi 
que l'Australie tient à ce que la décision soit 
juste, et précise les principales conditions d'une 
solution satisfaisante: 

1) Il faut accorder au point de vue des habitants 
des territoires toute l'attention qu'il mérite, et, 
dans l'élaboration d'un accord, il convient d'éva
luer objectivement à leur juste valeur les avis des 
organisations et des partis représentatifs lorsque 
ces avis reflètent les tendances de l'opinion de la 
population, notamment lorsqu'ils se fondent sur 
l'expérience acquise sous les régimes antérieurs ; 

2) Il faut également tenir compte des facteurs 
ethniques et religieux dans les rectifications de 
frontières et les transferts de souveraineté; 

3) Les accords qui interviendront au sujet des 
anciennes colonies doivent se conformer aux 
principes énoncés à l'Article 73 de la Charte et 
doivent être élaborés compte tenu des dispositions 
relatives au régime international de tutelle pré
vues au Chapitre XII; 

4) Il faut tenir compte, en toute équité, des 
intérêts particuliers de l'Italie et des revendications 
légitimes des Etats voisins des anciennes colonies 
italiennes, notamment de celles de l'Ethiopie; 

5) En considérant chacune de ces conditions, il 
convient de ne pas perdre de vue la possibilité qui 
est actuellement offerte à l'Organisation des 
Nations Unies d'aborder, selon sa propre mé
thode, la question du développement des régions 
insuffisamment évoluées. 

Le représentant de l'Australie considère que la 
nature des divergences de vues dont témoignent 
les rapports de la Commission d'enquête des 
quatre Puissances indique qu'il serait dangereux 
de tirer des conclusions en se fondant uniquement 
sur ces rapports. La délégation de l'Australie ne 
juge donc pas utile d'exposer dès maintenant son 
point de vue sur le sort des anciennes colonies 
italiennes, si ce n'est en ce qui concerne la 
Cyrénaïque, pour laquelle on peut raisonnable
ment estimer que les conditions exposées ci-dessus 
seront remplies. Il est assez clair que la continua
tion de l'administration de la Cyrénaïque sous la 
tutelle du Royaume-Uni rencontrerait l'assenti
ment de bon nombre d'habitants, et assurerait la 
préparation du territoire à l'autonomie, dans un 
avenir aussi proche que possible. 
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His delegation considered that further consid
eration was essential and inevitable, and the 
Committee would, therefore, be acting wisely by 
recommending at the present stage, or after a 
hearing of representatives of local opinion, the 
establishment of a special conmission of the 
General Assembly to review al! the relevant con
siderations and to report wi1h comprehensive 
recommendations to the Generd Assembly. The 
division of opinion shown by tht discussion of the 
problem was so wide that it seemed doubtful 
whether the Committee could reach a settlement in 
time for submission to a plenary meeting of the 
General Assembly at the prese 1t session. 

Mr. Hood suggested that such a special com
mission of the General Assem )}y be given the 
widest powers with regard to facHinding and 
investigation of all matters rel:vant to the dis
posai of the former colonies. The commission 
could reasonably be required to · ·eport to the Sec
retary-General not later than 1 September next 
in orcier to enable a decision b< ing taken on the 
matter during the fourth regular session of the 
General Assembly. It should kve the power to 
visit ali or any of the territori :s in question if 
that should prove to be necessary. Such a com
mission should have as free a knd as possible to 
enable exhaustive investigations and permit bring
ing to the next session of the General Assembly 
a report which could be the basis for a mature 
decision. 

Mr. WELLINGTON Koo (China) said that 
China had al ways upheld the I rinciple that the 
administration of a Non-Self-C~overning Terri
tory should be guided primarily by the interests 
and wishes of its inhabitants. 

The general discussion of t 1e question had 
brought out a wide range of ·riews, extending 
from the maximum restitution ol Italian adminis
tration to the establishment of < ollective trustee
ship and United Nations adminis~ration. 

His delegation considered th2t, while a large 
number of delegations had spoken in favour of a 
single-Power trusteeship and acministration for 
each of th ose territories, there · Nas nevertheless 
considerable diversity in their vi,;ws on points of 
detail. In view of that fa ct, his d( legation believed 
that the idea of placing ali those territories under 
United Nations trusteeship migl.t be more fully 
explored in the hope that it m~ght provide the 
most generally acceptable solutioH. 

The United Nations should be<Ome the Admin
istering Authority of those terr tories, with the 
exception of a portion of Eritre~. His delegation 
supported the view of Ethiopia, shared by many 
delegations, that, since the inhabitants of Eastern 
Eritrea were Coptic Christian;;, that section 
should become part of Ethiopia, fhereby also satis
fying the reasonable daims of Ethiopia for a 
free and secure outlet to the sea 

The Chinese delegation wishe·i to submit the 
following suggestions: 

( 1) A United Na ti ons trustee ship for Libya, 
or for each territory: Cyrenaica, Tripolitania and 

La délégation de l'Australie pense qu'il est 
essentiel et inévitable de poursuivre l'examen de 
la question; aussi la Commission ferait-elle preuve 
de bon sens en recommandant, dès maintenant, ou 
après avoir entendu les représentants de l'opinion 
publique locale, la création d'une commission 
spéciale de l'Assemblée générale chargée d'exami
ner tous les éléments du problème et de faire 
rapport à l'Assemblée générale en lui présentant 
des recommandations détaillées. Les divergences 
de vues qui se sont révélées au cours de l'examen 
de la question sont si grandes qu'il semble dou
teux que la Commission puisse se mettre d'accord 
sur une solution à temps pour pouvoir la présenter 
à une séance plénière de la session actuelle de 
l'Assemblée générale. 

M. Hood pense qu'il serait bon de donner à 
cette commission de l'Assemblée générale toute 
latitude en ce qui concerne la documentation à 
recueillir et les recherches à faire sur toutes les 
questions qui ont trait au sort des anciennes 
colonies italiennes. On pourrait fort bien de
mander à cette commission de présenter un 
rapport au Secrétaire général, au plus tard le 1er 
septembre prochain, afin qu'il soit possible de 
trancher la question au cours de la quatrième 
session ordinaire de l'Assemblée. La commission 
devrait être autorisée à se rendre dans les terri
toires intéressés, si la chose se révélait nécessaire. 
Elle devrait jouir de la plus grande liberté possible 
afin de pouvoir mener une enquête complète et 
préparer pour la prochaine session de l'Assemblée 
un rapport sur lequel on pourrait se fonder pour 
prendre une décision motivée et réfléchie. 

M. WELLINGTON Koo (Chine) déclare que la 
Chine a toujours posé en principe que l'adminis
tration d'un territoire non autonome devait 
s'inspirer avant tout des intérêts et des vœux des 
habitants de ce territoire. 

L'examen général de la question a fait ressortir 
toute une gamme d'opinions diverses, allant de 
l'idée qu'il importe de rétablir au maximum 
l'administration italienne à l'idée qu'il faut 
instaurer une tutelle collective et faire administrer 
les territoires intéressés par l'Organisation des 
Nations Unies. 

La délégation chinoise constate qu'un grand 
nombre de délégations se sont prononcées en 
faveur de la tutelle et de l'administration de 
chacun des territoires en question par une 
Puissance déterminée, mais que, dans le détail, 
leurs opinions varient beaucoup. Aussi la déléga
tion chinoise croit-elle qu'il y aurait lieu d'appro
fondir l'idée de mettre tous ces territoires sous la 
tutelle de l'Organisation des Nations Unies, et 
qu'on pourrait espérer trouver ainsi la solution la 
plus généralement acceptable. 

C'est l'Organisation des Nations Unies qui 
devrait être chargée de l'administration de ces 
territoires, à l'exception d'une partie de l'Ery
thrée. La délégation chinoise souscrit au point de 
vue de l'Ethiopie, que partagent beaucoup de 
délégations, et selon lequel l'Erythrée orientale, 
dont les habitants sont des chrétiens coptes, 
devrait être rattachée à l'Ethiopie, ce qui ferait 
droit, par la même occasion, au légitime désir de 
l'Ethiopie d'obtenir un accès libre et sûr à la mer. 

86 

Cela posé, la délégation chinoise tient à 
proposer ce qui suit: 

1) Que la Libye dans son ensemble, ou chacun 
des territoires: Cyrénaïque, Tripolitaine et 
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the Fezzan, as well as for part of Eritrea and for 
Somaliland. 

(2) The Trusteeship Council should be called 
upon to nominate an administrator for each of 
those Trust Territories, for appointment by the 
General Assembly. 

( 3) An administrative council, composed of not 
more than five to seven members, should assist 
the administrator. That council should indude 
two or three representatives of the indigenous in
habitants, preferably elected by the latter, one or 
two representatives of the neighbouring States di
rectly concerned, and one or two members of the 
countries experienced in the administration of the 
particular territory concerned. The last two cate
gories of members who, together, would consti
tute a majority of the council, should be elected 
by the General Assembly. For that purpose, the 
Chinese delegation would support the inclusion in 
the council, for example, of an Italian member. 

( 4) Defini te periods should be set for specifie 
objectives as follows: 

(a) If immediate independence for Libya 
were not considered feasible at present, a period 
of five years should be determined for the United 
Nations trusteeship for the territory or each of 
its three parts with a view of reintegrating them 
and granting independence to Libya as a whole at 
the expiration of that period. 

(b) A review of the progress of the United 
Nations trusteeship for Eritrea should be made 
by the General Assembly at the end of the five 
years, with a view to taking a decision on the 
readiness of Eritrea for independence, self-gov
ernment or any other arrangement in accordance 
with the freely expressed will of its indigenous 
inhabitants. 

( c) A review of the trusteeship position, in so 
far as Italian Somaliland was concerned, at the 
end of ten years with a view to deciding whether 
or not a definite period for the attainment of in
dependence should then be determined 

In electing the non-indigenous members of such 
an administrative council, the General Assembly 
would bear in mind the special elegibility of Mem
ber States having particular interests in the Trust 
Territories concerned and which would, there
fore, be prepared to undertake special responsi
bilities in both the guiding and the financing of 
the administration of those territories and their 
development. 

Article 81 of the Charter, in which drafting the 
Chinese delegation had taken a major part, pro
vided that the Administering Authority might "be 
one or more States or the Organization itself". 
The reasons which had inspired the Chinese pro
posai at San Francisco were that his delegation 
had always considered the granting of that func
tion to the United Nations as en ti rely feasible. 
Referring to Article 77, paragraph 1 b of the 
Charter, Mr. Wellington Koo stated that it was 
precisely to meet the circumstances of a case such 
as the former Italian colonies that the possi
bility of a United Na ti ons administration had 
been provided for in the Charter. 

In the case of Libya, the establishment of 
United Nations trusteeships for the three parts 
into which it was divided, namely, Cyrenaica, 

Fezzan, pris séparément, ainsi qu'une partie de 
l'Erythrée et la Somalie, soient mis sous la tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies. 

2) Que le Conseil de tutelle soit invité à 
proposer, pour chacun de ces territoires sous 
tutelle, un administrateur qui serait nommé par 
l'Assemblée générale. 

3) Que soit créé un conseil administratif 
composé de cinq à sept membres tout au plus, et 
qui serait chargé d'assister l'administrateur. Ce 
conseil devrait comprendre deux ou trois repré
sentants de la population indigène, de préférence 
élus par cette dernière, un ou deux représentants 
des Etats limitrophes directement intéressés, et 
un ou deux membres originaires des pays qui ont 
l'expérience de l'administration du territoire en 
cause. Les membres de ces deux dernières caté
gories qui, réunis, constitueraient une majorité 
dans le conseil, seraient élus par l'Assemblée 
générale. Dans cette hypothèse, la délégation 
chinoise verrait d'un bon œil un membre italien, 
par exemple, faire partie du conseil. 

4) Que soient fixés des délais précis pour la 
réalisation d'objectifs déterminés, de la manière 
suivante: 

a) Si l'on juge impossible d'accorder immé
diatement l'indépendance à la Libye, il y aurait 
lieu de prévoir la tutelle de l'Organisation des 
Nations Unies sur ce territoire ou chacune de ses 
trois parties pendant une période de cinq ans, à 
l'expiration de laquelle la Libye serait unifiée et 
deviendrait indépendante ; 

b) L'Assemblée générale devrait procéder, au 
bout de cinq ans, à une étude des résultats de la 
tutelle de l'Organisation des Nations Unies en 
Erythrée, en vue de décider si cette région est 
mûre pour l'indépendance, l'autonomie ou tout 
autre arrangement conforme à la volonté libre
ment exprimée de la population indigène du 
territoire; 

c) L'Assemblée générale devrait faire, au bout 
de dix ans, le bilan des résultats obtenus par la 
tutelle en Somalie italienne, en vue de décider s'il 
y a lieu de fixer une période définie à l'expiration 
de laquelle ce territoire deviendrait indépendant. 

En élisant les membres non indigènes du conseil 
administratif, l'Assemblée générale donnerait la 
priorité aux Etats Membres qui ont des intérêts 
particuliers dans les territoires sous tutelle 
intéressés et qui seraient, en conséquence, disposés 
à prendre des responsabilités particulières, tant en 
vue de diriger qu'en vue de financer l'administra
tion et le développement desdits territoires. 

L'Article 81 de la Charte, à la rédaction duquel 
la délégation de la Chine a pris une part impor
tante, stipule que l'Autorité chargée de l'adminis
tration "peut être constituée par un ou plusieurs 
Etats ou par l'Organisation elle-même". La 
proposition faite par la Chine à San-Francisco 
s'inspirait du fait que la délégation chinoise a 
toujours jugé parfaitement possible de confier 
cette fonction à l'Organisation des Nations Unies. 
Rappelant l'alinéa 1 b de l'Article 77 de la Charte, 
M. Wellington Koo déclare que c'est préci!!ément 
en prévision d'un cas tel que celui des anciennes 
colonies italiennes que la Charte envisage la 
possibilité de faire administrer des territoires par 
l'Organisation des Nations Unies. 

Dans le cas de la Libye, actuellement divisée en 
trois parties, l'instauration de la tutelle de 
l'Organisation des Nations Unies dans chacun des 
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Tripolitania and the Fezzan, Nould enable that 
terri tory eventually to regain i :s unity which, in 
his delegation's opinion, was cssential to its at
tainment of independence. It m.ght not be easy to 
ascertain the wishes of the indirenous inhabitants, 
yet sorne of the more influential organizations had 
accredited representatives to the United Nations. 
In the opinion of his delegatio1, it would not be 
difficult to submit to tho se rept esentatives an ex
planation of international trus1eeship and obtain 
an eX'pression of their acquiesc1 nee to it or other
wise. 

As to the financial implicaticns of any United 
Na ti ons trusteeship, it should not be difficult to 
make a careful study, in orde ~ to ascertain the 
normal administrative expenditure in each terri
tory for a single year, as distinct from military 
expenditures not connected with civil administra
tion. The financial implications should not be re
garded as an important obstacle until they had 
been close! y examined. No matt ~r what final solu
tion might be preferred for the disposai of those 
territories, sorne eX'pert study should previously 
be made of the past, present anc. future budgetary 
situations of the territories in question and the 
prospects of their expanding revenues through 
such means as increased agricult rra! and industrial 
production and foreign trade. Such a study would, 
Mr. \Vellington Koo believed, reveal a financial 
situation that might not inval re too onerous a 
financial burden on Member ccuntries in respect 
of the suggestions which his d ~legation had just 
made. 

Mr. GARciA BAuER (Guatemala) stressed the 
importance of settling the 'J)roblem during the 
present session of the General ilssembly. He said 
that it was evident from the nnort of the Four
Power Commission of InvestigÙion that the peo
ples of the territories in questicn were not ready 
for self-government. However, :he Charter of the 
United Nations provided for an international 
trusteeslÎ.ip regime. In the disp )Sa! of those ter
ri tories, the Genera'! Assembly had to resort to 
that section of the Charter. 

It was the belief of his dele;;ation that Libya 
should be dealt with as a single unit. Should that 
territory be placed under trustec:ship, it should be 
for a period not exceeding ten years. Since Egypt 
had made a claim on part of tha: territory, includ
ing a part of Cyrenaica, that :·equest should be 
studied by the sub-committee to which the First 
Committee would entrust the formulation of a 
recommendation for the solutio 1 of the problem. 

He believed that part of :E:ritrea should be 
given to Ethiopia, thus providiJtg the latter with 
an outlet to the sea. 

His delegation held the view 1hat Italian Soma
liland was not yet ready for independence and 
therefore should be placed und,~r trusteeship for 
an undetermined period. Howe-1; er, after a period 
of not more than ten years, trw.teeship should be 
reviewed for the purpose of ieciding the ter
ritory's subsequent future. As :o the manner in 
which the trusteeship should b ~ carried out, he 

trois territoires, à savoir, la Cyrénaïque, la Tri
politaine et le Fezzan, permettrait au pays de 
recouvrer un jour son unité, qui, de l'avis de la 
délégation chinoise, est une condition essentielle 
de la réalisation de l'indépendance. Il se peut qu'il 
soit difficile de déterminer ce que désire la 
population indigène; cependant, certaines des 
organisations les plus influentes du pays ont 
accrédité des représentants auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies. De l'avis de la délégation 
chinoise, il serait aisé d'expliquer à ces repré
sentants en quoi consiste la tutelle internationale 
et de déterminer s'ils seraient disposés à l'accepter 
ou non. 

En ce qui concerne les incidences financières 
de la tutelle de l'Organisation, il ne doit pas être 
difficile de procéder à une étude détaillée en vue 
de déterminer les frais normaux qu'entraînerait 
l'administration de chaque territoire pendant un 
an, à l'exclusion de certaines dépenses militaires 
qui n'ont aucun rapport avec l'administration 
civile. Il faut se garder de considérer le problème 
financier comme un obstacle important, avant de 
l'avoir étudié de près. Toutefois, quelle que soit la 
solution définitive que l'on préfère adopter pour 
régler le sort de ces territoires, il importe, au 
préalable, de demander à des experts de procéder 
à l'étude de la situation budgétaire passée, 
présente et future des territoires en question et 
des chances qu'ils peuvent avoir d'augmenter 
leurs revenus par des moyens tels que l'accroisse
ment de leur production agricole et industrielle 
et de leur commerce extérieur. De l'avis de M. 
Wellington Koo, une étude de ce genre ferait 
apparaître une situation financière qui n'en
traînerait peut-être pas pour les Etats membres 
de trop lourdes charges budgétaires pour la mise 
en œuvre des propositions que vient de faire la 
délégation chinoise. 

M. GARdA BAUER (Guatemala) souligne qu'il 
importe de trancher la question au cours de la ses
sion actuelle de l'Assemblée générale. Selon lui, le 
rapport de la Commission d'enquête des quatre 
Puissances établit nettement que la population des 
territoires en question n'est pas mûre pour l'au
tonomie. Toutefois, la Charte des Nations Unies 
prévoit un régime de tutelle internationale. C'est 
de cette partie de la Charte que l'Assemblée 
générale doit s'inspirer pour régler le sort des 
territoires en cause. 

La délégation du Guatemala est d'avis qu'il 
faut traiter la Libye comme un tout. Au cas où 
ce territoire serait placé sous tutelle, ce devrait 
être pour une période n'excédant pas dix ans. 
Etant donné que l'Egypte revendique une partie 
de ce territoire, y compris une partie de la 
Cyrénaïque, c'est à la sous-commission qui sera 
chargée par la Première Commission de formuler 
des recommandations en vue de résoudre le 
problème qu'il faudra demander d'étudier la 
requête de l'Egypte. 

M. Garcia Bauer considère qu'il faut attribuer 
une partie de l'Erythrée à l'Ethiopie, ce qui don
nerait à cette dernière un débouché sur la mer. 

La délégation du Guatemala estime que la 
Somalie italienne n'est pas encore mûre pour 
l'indépendance et devrait, en conséquence, être 
placée sous tutelle pour une période indéterminée. 
Toutefois, après une période de dix ans au 

! maximum, il y aurait lieu de faire le bilan de la 

1 

tutelle, en vue de décider du sort futur du terri
toire. Quant à la manière dont la tutelle devrait 

88 

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
None set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
MigrationNone set by edward.sander

edward.sander
Sticky Note
Unmarked set by edward.sander



was of the opinion that every territory should be 
administered by a single Power. To this end, Italy 
appeared to his delegation the best qualified State 
to administer all those territories for a specifie 
period of time. 

Mr. CARIAS (Honduras) repeated his view 
previously expressed to the effect that, if the 
Peace Treaty with Italy were revîsed, it should 
be so revised as to do away with the obstacles 
hampering Italy's economie development and its 
reintegration within the community of nations. 

He concurred with the views already expressed 
by various Latin-American delegations to the 
effect that Ethiopia should be allotted an adequate 
outlet to the sea through Eritrea, by means of a 
zone, so far undetermined. 

With regard to Cyrenaica, Tripolitania, the 
Fezzan and Somaliland, he associated himself 
with the views previously expressed by sorne of 
the Latin-American delegations. 

Mr. AL-SWAIDY (Iraq) said that, since the Com
mission of Investigation had not been endowed 
with the powers to hold a plebiscite, it was 
natural that its findings had been limited, were 
rather incomprehensive and not representative of 
the real desires and aspirations of the indigenous 
people of those territories. There was no doubt 
that the interests of the great Powers had pre
vented the formulation of a solution to the 
problem. 

It was evident from the report of the Commis
sion that the inhabitants of those territories were 
anxious to obtain their independence, yet certain 
delegations were trying to evolve methods to safe
guard the so-called rights of those who formerly 
dominated those territories and even proposed the 
return of those territories to their former 
colonizers. 

The representative of Italy had not eX'plained 
how his impoverished country could extend 
financial help to another coontry which was even 
poorer, and raise the latter's economie, social and 
political level. 

In view of the absence of any real desire of the 
indigenous population of those territories for a 
return of their former rulers, his delegation 
belîeved it incumbent upon the United Nations to 
seek other solutions based on the principles of the 
Charter. 

Mr. Al-Swaidy declared that the unity of Libya 
should be preserved since its partition would be 
harmful to the true interests of the whole ter
ritory and to its population, and would be a fla
grant contradiction of the principle of self
determination and the real purpose of the 
Trusteeship System. The concept of trusteeship, 
as expounded in the Charter, was essentially 
transitory in character. It was supposed to pre
pare the indigenous population of a so-called 
backward territory for self-government and in
dependence. How then could it be asserted that 
the partition of a territory into separate Trust 
Territories, administered by different Powers, 
could be in the interests of those parts and to the 
viability of the wh ole? If certain Powers wished 
to annex those territories, they should admit it 
frankly and not screen their well-known motives 
by such terms as trusteeship. 

s'exercer, chaque territoire devrait être administJ 
par une seule Puissance. Pour cela, c'est l'Italie 
qui apparaît à la délégation du Guatemala comme 
le pays le plus qualifié pour administrer tous ces 
territoires pendant un laps de temps déterminé. 

M. CARIAS (Honduras) affirme une fois de 
plus que, si le Traité de paix avec l'Italie doit être 
révisé, il faudra en profiter pour supprimer les 
obstacles qui entravent le développement écono
mique de ce pays et s'opposent à sa réintégration 
dans la communauté des nations. 

Il est d'accord avec diverses délégations de 
l'Amérique latine pour penser qu'il y a lieu 
d'accorder à l'Ethiopie un accès approprié à la 
mer à travers l'Erythrée, par l'attribution d'une 
zone qui reste à déterminer. 

En ce qui concerne la Cyrénaïque, la Tripoli
taine, le Fezzan et la Somalie, il partage les vues 
déjà exposées par certaines des délégations de 
l'Amérique latine. 

M. AL-SWAIDY (Irak) dit que, du fait que la 
Commission d'enquête n'était pas dotée du pouvoir 
d'organiser un plébiscite, il est naturel que les 
conclusions auxquelles elle est parvenue aient un 
caractère quelque peu limité et incomplet et ne 
correspondent pas aux désirs et aux aspirations 
véritables de la population autochtone des terri
toires. Il est incontestable que les intérêts des 
grandes Puissances ont rendu impossible de 
trouver une solution au problème. 

Il ressort clairement du rapport de la Com
mission que les habitants des territoires désirent 
vivement obtenir l'indépendance; cependant, cer
taines délégations essaient d'élaborer des mé
thodes susceptibles de sauvegarder les prétendus 
droits des anciens oppresseurs et préconisent 
même le retour des territoires aux colonisateurs 
d'autrefois. 

Le représentant de l'Italie n'a pas expliqué 
comment un pays appauvri comme le sien pourrait 
apporter une aide financière à un pays plus 
pauvre encore et relever le niveau économique, 
social et politique de ce pays. 

Etant donné que la population atttochtone des 
territoires ne manifeste aucun désir véritable de 
voir revenir ses anciens maîtres, la délégation de 
l'Irak estime qu'il appartient aux Nations Unies 
de chercher d'autres solutions au problème, en 
s'appuyant sur les principes de la Charte. 

M. Al-Swaidy déclare qu'il faut maintenir 
l'unité de la Libye, car un partage serait néfaste 
aux véritables intérêts du territoire tout entier et 
de sa population, et serait en contradiction flagrante 
avec le principe du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes et les véritables objectifs du régime 
de tutelle. Le régime de tutelle, tel qu'il est établi 
par la Charte, est dans son principe essentielle
ment provisoire. Ce régime est censé prépar-er à 
l'autonomie et à l'indépendance la population 
autochtone de territoires prétendus arriérés. Com
ment peut-on affirmer, dans ces conditions, que le 
partage d'une région en territoires sous tutelle 
distincts, administrés par des Puissances diffé
rentes, puisse être favorable aux intérêts de ces 
territoires et donner à l'ensemble de la région la 
possibilité de vivre? Si certaines Puissances 
désirent annexer les territoires, elles devraient en 
convenir et ne pas dissimuler leurs mobiles bien 
connus sous le couvert d'un régime de tutelle. 
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As to the ability of the people concerned to 
govern themselves, his delegati'm did not believe 
that the Libyan people were less able to do so 
than the people of many other ·:xisting independ
ent States. 

As to Eritrea, his delegation believed that the 
needs of Ethiopia had to be ;; dequately met by 
giving it an outlet to the sea, f•rovided that such 
a solution did not contravene the wishes of 
the Eritrean people and the r right to self
determination. 

With regard to Somaliland, he believed that 
the same principle of the CJ.arter should be 
applied. 

Mr. ANZE MATIENZO (BotHa) said that his 
delegation wished an integral :md total solution 
of the problem, bearing in mind the inseparability 
of the issues involved. The <Jspirations of the 
peoples of the territories in q1estion should be 
heeded. The Trusteeship System should be 
viewed as a transitional regirr: e, representing a 
stage in the development towards independence. 

The Bolivian delegation agm~d with the views 
already expressed by other delegations to the 
effect that the United Kingdom could adequately 
continue the administration o : Cyrenaica, and 
that Italy should be entrusted w .th the trusteeship 
over Tripolitania, in association with the repre
sentatives of local interests. 

Finally, his Government arreed with those 
delegations who believed that the Ethiopian 
daims should be satisfied. 

The CHAIRMAN declared 1 hat the list of 
speakers was exhausted and that the afternoon's 
meeting would be devoted to tte examination of 
the first provisional report of Sab-Committee 14, 
entrusted with the examination of requests for a 
hearing by representatives of local population 
groups. 

The meeting rose at 1 ~.55 p.m. 

TWO HUNDRED AND 
FORTY-SEVENTII MEETING 
Held at Lake Success, New York, 

on Wednesday, 20 April 1>49, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

119. First interim re)Jorl of Suh· 
Committee 14 (A/C.1/439) 

The CHAIRMAN called upor the Norwegian 
representative, Rapporteur of S lb-Committee 14. 

Mr. ANKER (Rapporteur o: Sub-Committee 
14) recalled the terms of the resolution 
(A/C.l/435) adopted by the First Committee on 
11 April. He pointed out that :he document be
fore the Committee (A/C.l/439) was a pro
visional report as additional recuests for a hear
ing might still reach the Comrnittee before 22 
April, the time-limit fixed by the Committee. 
Only three parties had so far appeared before the 
Working Group set up by the Sub-Committee. 
Other organizations had asked lor a hearing, but 
sorne had submitted the names cf their accredited 
representatives only that day and the previous 
day, while others had not yet r41llied to the tele
gram asking them to make the names known. 

Quant à la capacité des populations intéressées 
à s'administrer elles-mêmes, la délégation de 
l'Irak ne pense pas que la population libyenne ait 
moins d'aptitude en ce domaine que les popula
tions de bien d'autres Etats indépendants. 

Passant à la question de l'Erythrée, la déléga
tion de l'Irak pense qu'il faut donner satisfaction 
aux besoins de l'Ethiopie, en ménageant à ce 
pays un accès à la mer, pourvu que cette solution 
ne soit pas contraire aux vœux du peuple de 
l'Erythrée et à son droit à disposer de lui-même. 

M. Al-Swaidy estime qu'il conviendrait d'ap
pliquer également ce principe de la Charte à la 
question de la Somalie. 

M. ANZE MATIENZO (Bolivie) dit que sa déléga
tion, se rendant compte qu'il est impossible de 
séparer les diverses questions étudiées, aimerait 
que le problème reçoive une solution totale et 
entière. Il faut respecter les aspirations des 
populations des territoires en question. Le sys
tème de tutelle doit être considéré comme un 
régime de transition, comme une étape de l'évolu
tion des territoires vers l'indépendance. 

La délégation bolivienne, partageant les vues 
déjà exprimées par d'autres délégations, pense 
que le Royaume-Uni pourrait utilement continuer 
à administrer les intérêts de la Cyrénaïque, et que 
l'on devrait confier la tutelle de la Tripolitaine à 
l'Italie, qui administrerait ce territoire en colla
boration avec les représentants des intérêts 
locaux. 

Enfin, le Gouvernement de la Bolivie pense, 
comme certains délégations, qu'il faudrait donner 
satisfaction aux revendications de l'Ethiopie. 

Le PRÉSIDENT déclare que la liste des orateurs 
est épuisée et que la séance de l'après-midi sera 
consacrée à l'examen du premier rapport provi
soire de la Sous-Commission 14, chargée de 
l'examen des demandes d'audience présentées par 
les représentants des groupements locaux. 

La séance est levée à 12 h. 55. 

DEUX CENT QUARANTE-SEPI'IEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York 
le mercredi 20 avril 1949, à 15 heures. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

90 

119. Premier rapport provisoire de la 
Sous-Commission 14 (A/C.1/439) 
Le PRÉSIDENT donne la parole au représentant 

de la Norvège, Rapporteur de la Sous-Commis
sion 14. 

M. ANKER (Rapporteur de la Sous-Commission 
14) rappelle les termes de la résolution (A/C.l! 
435) adoptée par la Première Commission le 11 
avril dernier. Il indique que le document présenté 
aujourd'hui (A/C.l/439) n'est qu'un rapport 
préliminaire en raison du fait que de nouvelles 
demandes d'audience peuvent encore parvenir à 
la Commission avant le 23 avril, date limite fixée 
par la Commission. Trois partis seulement se sont 
jusqu'ici présentés au Groupe de travail établi par 
la Sous-Commission. D'autres organisations ont 
adressé des demandes d'audience; certaines n'ont 
indiqué qu'hier et aujourd'hui les noms de leurs 
représentants accrédités; d'autres n'ont pas en
core répondu au télégramme les priant d'indiquer 
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Under those conditions, it was impossible to 
estimate the relative importance of the organiza
tions concerned. Certain indications appeared in 
the report of the Four-Power Commission of 
Investigation. Further information had been sup
plied by delegations which had appeared before 
the Working Group (A/C.l/SC.14/6). The Sub
Committee was not in a position to check the 
figures given. It had, however, conduded that 
each of the three parties which had so far been 
heard by its W or king Group represented a sub
stantial section of opinion of the territories con
cerned. It therefore recommended that the Com
mittee should hear the following: 

( 1) The Moslem League of Eritrea; 
(2) The Nuova Eritrea Pro-/tatia Party; 
( 3) The Somali Y outh League. 
The Sub-Committee further recommended that 

the representatives of those organizations should 
be invited to take seats at the Committee table 
and to make general statements. They would then 
remain at the disposai of the Committee and, on 
the request of the Chairman, could reply to any 
questions which might be asked of them. Finally, 
they could, if they so desired, make "brief con
cluding statements". 

No objection having been voiced, the Sub
Committee's recommendations were approved. 

120. Presentation of views by represen· 
tative organizations 

At the invitation of the Chairman, the repre
sentative of the Moslem League of Eritrea took 
a seat at the Committee table. 

Ibrahim Sultan Au (Moslem League of 
Eritrea) said that the poli ti cal organization which 
he represented defended the interests of the 
Moslems of Eritrea, that is, of the majority of 
the Eritreans. The boundaries of the territory of 
Eritrea were the same as in 1935, since the 
Ethiopian territories which had been annexed by 
Italy had been restored to Ethiopia. The inhahi
tants of Eritrea numbered 1,250,000, of whom 75 
per cent were Moslem. The non-Moslem popula
tion of Eritrea was not homogeneous from any 
point of view whether ethnical, linguistic or 
religious. The Coptic Christians were themselves 
mingled with the Moslems. 

With regard to the history of Eritrea, although 
that territory had been governed for centuries by 
many different Powers, it had never been a part 
of Ethiopia. If the proposed annexation were 
carried out, it would undoubtedly be contrary to 
the principles of the Charter, which guaranteed 
peoples the right to choose their own government. 
Eritrea had no important common economie 
interests with Ethiopia. Geographically, the ports 
of Massawa and Assab would not afford Ethiopia 
an outlet to the sea, on account of the enormous 
cost of transportation which the use of such a 
route would entai!, in contrast with the remark
able advantages offered to Ethiopian trade 
through the free port of Jibuti. Having thus no 
ethnical, religions, historical or economie bonds 
with Ethiopia, the Eritrean Moslems were 
strongly opposed. to the annexa ti on of Eritrea to 
Ethiopia. 
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ces noms. Il est, dans ces conditions, impossible 
d'évaluer dès à présent l'importance relative des 
organisations en question. On trouve certaines 
indications dans le rapport de la Commission 
d'enquête des quatre Puissances. Des renseigne
ments supplémentaires ont été fournis par les 
délégations qui ont comparu devant le Groupe de 
travail (A/C.l/SC.14/6). La Sous-Commission 
n'est pas en mesure de vérifier exactement les 
chiffres fournis. La Sous-Commission est cepen
dant arrivée à la conclusion que les trois partis 
entendus, jusqu'ici par son Groupe de travail 
représentent chacun une fraction importante de 
l'opinion publique des territoires en question. 
Elle recommande par conséquent à la Commission 
d'accorder audience à: 

1) La Ligue musulmane d'Erythrée; 
2) Le parti Nuova Eritrea Pro-/tatia; 
3) La Ligue de la jeunesse somalie. 
La Sous-Commission recommande, en outre, 

que les représentants de ces organisations soient 
invités à siéger à la table de la Commission afin 
de faire une déclaration. Ces représentants 
resteraient ensuite à la disposition de la Commis
sion, et ils pourraient, sur demande du Président, 
répondre aux questions qui leur seraient éven
tuellement posées. Finalement, les représentants 
pourraient, s'ils le désirent, "faire de courtes 
déclarations finales". 

Les recomrnandatia.n.s de la Sous-Commission, 
ne soulevant aucune objection, sont approuvées. 

120. Audition d'organisations 
représentatives 

Sur l'invitation du Président, le représentant 
de la Ligue musulmane d' Erythrée prend place à 
la table de la Commission. 

Ibrahim Sultan Au (Ligue musulmane d'Ery
thrée) déclare que l'organisation politique qu'il 
représente défend les intérêts des musulmans 
d'Erythrée, c'est-à-dire de la majorité des 
Erythréens. Le territoire actuel de l'Erythrée a 
les mêmes frontières aujourd'hui qu'en 1935, les 
territoires éthiopiens qui y avaient été ajoutés par 
l'Italie ayant été restitués à l'Ethiopie. La popula
tion de l'Erythrée est de 1.250.000 habitants, dont 
75 pour 100 sont musulmans. La population non 
musulmane d'Erythrée n'est homogène ni au 
point de vue ethnique, ni au point de vue linguis
tique, ni au point de vue religieux. Les chrétiens 
coptes sont eux-mêmes mélangés aux musulmans. 

En ce qui concerne l'histoire de l'Erythrée, 
quoique ce territoire ait, au cours des siècles, été 
gouverné par bien des Puissances différentes, il 
n'a cependant jamais fait partie de l'Ethiopie. 
Opérer aujourd'hui une telle annexion serait, sans 
aucun doute, contraire aux principes de la Charte 
qui garantissent aux peuples la possibilité de 
choisir leur propre gouvernement. L'Erythrée n'a 
pas non plus d'intérêt important d'ordre écono
mique en commun avec l'Ethiopie. Géographi
quement, les ports de Massaoua et d' Assab ne 
sauraient constituer un débouché de l'Ethiopie 
vers la mer, car le transport des produits jusqu'à 
ces ports serait extrêmement coûteux, tandis le 
port franc de Djibouti offre au commerce éthio
pien de remarquables possibilités. N'ayant donc 
aucun lien, ni ethnique, ni religieux, ni historique, 
ni économique avec l'Ethiopie, les musulmans 
érythréens sont formellement opposés à une 
annexion de l'Erythrée à l'Ethiopie. 
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Owing to the different poli ica! structure of 
Eritrea and the contribution it might make to 
the equilibrium of that sector c.f Africa and the 
Middle East, the Eritrean Mosl ~ms requested the 
United Nations to grant independence to thcir 
country. Annexation of the tcr·itory to Ethiopia 
would lcad to tragic conflicts Ethiopia would 
follow a policy of oppression :here and commit 
acts of violence against the members of the 
Moslem League, as had been prnved by the attack 
as a result of which Sheik Abddkader Kcbir had 
recently succumbed when he w<.s preparing him
sclf to come to the General As! cmbly as a meru
ber of the Moslem League of Eritrea. 

The representative of the M oslem League of 
Eritrea gave a general outline of the economie, 
geographical and ethnical cond ti ons of Eritrea. 
In his opinion, they justified the daim to in
dependence and the refusai to allow annexation 
to Ethiopia. Su ch a refusai ha i been expressed 
and confirmed by four of the fi,·e Eritrean politi
cal parties, the Moslem League, the Progressive 
Liberal Party, the N ationalist Party of Massawa, 
and the Nuova Eritrea Pro-Itaia Party. Eritrea 
consisted of 293 tribes, of wh ch 197 were en
tirely Moslem, while the 96 othus, occupying the 
high plateaux, included Mosl=ms as weil as 
Christians. Far from having a predominantly 
Christian population, as had often been stated, 
the eastern zone of Eritrea, in :act, did not have 
a single inhabitant of that religion, and none of 
the inhabitants would accept annexation with 
Ethiopia. Nine-tenths of the territory of Eritrea 
was inhabited exclusively by :vioslems, as was 
shown on the map which would be distributed 
to members of the Committee later. Even the 
Coptic Christians who occupied the high plateaux 
adjacent to Ethiopia rejected th: idea of annexa
tian to that country. In fact, the desire for in
dependence was shared by 80 per cent of the 
population, who were also oppcsed to any parti
tion of Eritrea. As soon as Er: trea was granted 
independence, the Moslem League, inspired by a 
desire for peace and friendly ~elations with its 
neighbours, would be prepared to give ail neces
sary guarantees to the other corr munities re si ding 
in the country, including the Italian communities. 

Ato BLATTA EPHREM T~WELDA-MEDHEN 
(Ethiopia) reserved the right to ask questions 
later. He wished to ask two preliminary ques
tions, however. On what did the representative 
of the Moslem League of Erit·ea base his esti
mate that 75 per cent of the pop11lation of Eritrea, 
which totalled 1,250,(0() souls, was Moslem? If 
such statistics were accurate, what percentage 
would apply to each of the pro'rÎnces of Eritrea, 
in particular to those of Achde Guzai, Serac, 
Hamasien, Massawa and the Vv estern Province? 

Ibrahim Sultan Au (Moslen. League of Eri
trea) replied that the figme of 1,250,000 
inhabitants had been given by the Four-Power 
Commission of Investigation. 1he Commission's 
report stated that 350,000 Coptic Eritreans wished 
to be incorporated into Ethiopih; in fact, only a 
very small minority had expres~ ed su ch a desire. 
Three provinces had a non-Mc,slem population: 
Hamasien, Serae and Achele Guzai. 

En raison de la structure politique distincte de 
l'Erythrée et de sa contribution éventuelle à 
l'équilibre de ce secteur de l'Afrique et du Moyen
Orient, les musulmans érythréens demandent aux 
Na ti ons Unies d'accorder l'indépendance à leur 
pays. L'annexion de ce territoire à l'Ethiopie 
mènerait à de tragiques conflits; l'Ethiopie y 
poursuivrait une politique d'oppression et com
mettrait des actes de violence contre les adhérents 
de la Ligue musulmane, comme le montre 
l'attentat auquel a succombé dernièrement le 
cheik Abdelkader Kébir, alors qu'il se disposait à 
se rendre à l'Assemblée générale, comme membre 
de la délégation de la Ligue musulmane d'Ery
thrée. 

Le représentant de la Ligue musulmane d'Ery
thrée donne un aperçu général des conditions 
économiques, géographiques et ethniques qui 
règnent en Erythrée qui, à son avis, justifient ce 
pays dans sa revendication d'indépendance et son 
refus de se laisser annexer à l'Ethiopie. Ce refus, 
dit-il, a été exprimé et affirmé par quatre des cinq 
partis politiques érythréens, la Ligue musulmane, 
le Parti libéral progressiste, le Parti nationaliste 
de Massaoua et le Parti Nuova Eritrea Pro-ltalia. 
L'Erythrée est composée de 293 tribus, dont 197 
sont entièrement musulmanes alors que les 96 
autres, occupant les hauts plateaux, comprennent 
aussi bien des musulmans que des chrétiens. On 
a souvent dit que la zone orientale de l'Erythrée a 
une population en majorité chrétienne, mais elle 
ne compte en réalité aucun habitant de cette 
religion, et nul n'y accepterait l'annexion à 
l'Ethiopie. Les neuf dixièmes du territoire de 
l'Erythrée sont occupés exclusivement par des 
musulmans, comme le montre la carte qui sera 
distribuée ultérieurement aux membres de la 
Commission. Même les chrétiens coptes occupant 
les hauts plateaux avoisinant l'Ethiopie rejettent 
l'idée d'une annexion à ce pays. En fait, les 
aspirations vers l'indépendance sont le fait de 80 
pour 100 de la population, qui est également 
opposée à tout démembrement de l'Erythrée. La 
Ligue musulmane d'Erythrée, animée d'un désir 
de paix et de relations amicales avec ses voisins, 
sera prête, dès que l'indépendance sera accordée 
à l'Erythrée, à donner toutes garanties nécessaires 
aux autres communautés résidant dans le pays, y 
compris les communautés italiennes. 
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Ato BLATTA ErHREM TEWELDE-MEDHEN 
(Ethiopie) se réserve le droit de poser des ques
tions ultérieurement. Il tient cependant à poser 
deux questions préliminaires : sur quelle base le 
représentant de la Ligue musulmane d'Erythrée 
a-t-il fondé l'estimation selon laquelle 75 pour 100 
de la population de l'Erythrée, qui compte au total 
1.250.000 habitants, seraient musulmans? Si cette 
statistique est juste, quel pourcentage s'appli
querait à chacune des provinces de l'Erythrée, en 
particulier à celles d' Akélé Guzai, de Séraé, 
d'Hamasien, de Massaoua et à la Province occi
dentale? 

Ibrahim Sultan ALI (Ligue musulmane d'Ery
thrée) indique que le chiffre de 1.250.000 âmes a 
été donné par la Commission d'enquête des quatre 
Puissances. Le rapport de la Commission indique 
que 350.000 Erythréens coptes désireraient être 
incorporés à l'Ethiopie. En vérité, une très faible 
minorité seulement a exprimé ce vœu. Trois 
provinces sont à majorité non musulmane: 
Hamasien, Séraé, Akélé Guzai. 
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Members of the Moslem League in Eritrea 
were distributed as follows: Keren, 188,604; 
Agordat, 87,575; Tissenei, 464,445; Barentu, 
46,000; Addi Ugri, 27,850; Addi Quala, 16,520; 
Massawa and the northern part of Dimgali, 
110,000; Southern Dimgali, 28,000; Asmara and 
vicinity, 67,370; Achele Guzai, 168,400. That in
formation bad been furnished by the Four-Power 
Commission of Investigation. 

Mr. RYCKMANS (Belgium) asked if the repre
sentative of the Moslem League of Eritrea could 
indicate what the preferences of the population 
would be if the General Assembly were to decide 
to place Eritrea under trusteeship instead of 
granting it independence immediately. 

Ibrahim Sultan ALI ( Moslem League of Eri
trea) said that, in th at case, the Moslem League 
would be in favour of a United Nations trustee
ship, as it had dedared before the Four-Power 
Commission of Investigation. 

The representative of the Moslem Leagtte of 
Eritrea withdrew. 

At the invitation of the President, the repre
sentative of the Nuova Eritrea Pro-Italia Party 
took a seat at the Committee table. 

BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Eritrea 
Pro-Italia Party) stated that his party wished 
Eritrea to be granted independence after a rea
sonable period of administration under Italian 
trusteeship. Because of general conditions in Eri
trea, that country was not yet able to assume 
independence. During the transitionary period, it 
should therefore enjoy the support of a country 
with the necessary political and social maturity. 
In his opinion, Italy was the country best quali
fied to perform that difficult task. 

That choice was based on the following consid
erations: 

(a) As the Four-Power Commission of In
vestigation had ascertained, Italian was the only 
European language already used in Eritrea, which 
would facilitate the teaching of the language and 
its use by the population. Thus a more rapid tech
nical and intellectual evolution could take place 
than if another European language were intro
duced; 

( b) Knowledge of Italian would enable the 
Eritrean people under Italian trusteeship to take 
a greater part in the administration of the coun
try, whereas, under British administration, the 
Eritreans could only share in the lower adminis
trative functions; 

( c) The Italian population had grea tl y facili
tated the development of Eritrea, and its exodus 
from Eritrea would hinder the country's economie 
development. 

Plans for the annexation of Eritrea to Ethiopia 
were unacceptable because of the profound racial 
antagonisms separating the two peoples. Such a 
solution would be regrettable, because the Ethio
pians considered the Eritreans an inferior race 
and unworthy to hold important public office. 
There were, moreover, few supporters of such an 
annexation in Eritrea. 

The plan for partition of Eritrea must be just 
as categorically rejected. Because of its evolution 

Les effectifs de la Ligue musulmane d'Erythrée 
sont les suivants: Keren, 188.604; Agordat, 87.-
575; Tessenei, 464.445; Berenta, 46.000; Adi 
Ugri, 27.850; Adi Quala, 16.520; Massaoua et la 
partie nord du Dankali, 110.000; Dankali du Sud, 
28.000; Asmara et environs, 67.370; Akélé Guzai, 
168.400. Cette documentation a été fournie à la 
Commission d'enquête des quatre Puissances. 

M. RYCKMANS (Belgique) demande si le repré
sentant de la Ligue musulmane d'Erythrée 
pourrait indiquer quelles seraien-: les préférences 
de la population si l'Assemblée générale décidait 
de placer l'Erythrée sous tutelle au lieu de lui 
accorder l'indépendance immédiate. 

Ibrahim Sultan ALI (Ligue musulmane d'Ery~ 
thrée) déclare que, dans un tel cas, la Ligue 
musulmane d'Erythrée serait en faveur d'une 
tutelle de l'Organisation des Nations Unies, ainsi 
qu'elle l'avait déclaré devant la commission d'en
quête des quatre Puissances. 

Le représentant de la Ligue musulmane d'Ery
thrée se retire. 

Sur l'invitation du Président, le représentant du 
parti Nuova Eritrea Pro-Italia prend place à la 
table de la Commission. 

BLATTA Mohammed Abdulla (Parti Nuova 
Eritrea Pro-Italia) déclare que son parti voudrait 
voir l'Erythrée accéder à l'indépendance, après 
une période raisonnable d'administration sous 
tutelle confiée à l'Italie. En raison des conditions 
générales qui règnent en Erythrée, ce pays n'est 
pas en mesure d'accéder dès maintenant à l'indé
pendance. Il lui faut, pour cette raison, bénéficier, 
pendant une période de transition, de l'appui d'un 
pays ayant la maturité politique et sociale néces
saire. L'Italie est, à son avis, le pays le plus 
qualifié pour accomplir cette tâche délicate. 

Ce choix est fondé sur les raisons suivantes: 

a) Comme l'a constaté la Commission d'en
quête des quatre Puissances, l'italien est la seule 
langue européenne déjà utilisée en Erythrée; ce 
fait faciliterait son enseignement et son emploi 
par la population. Ainsi, le progrès technique et 
l'évolution intellectuelle seraient plus rapides que 
s'il fallait introduire l'usage d'une autre langue 
européenne. 

b) Cette connaissance de la langue italienne 
permettrait à la population érythréenne sous 
tutelle italienne de prendre une plus grande part 
à l'administration du pays, alors que, sous l'ad
ministration britannique, les Erythréens ne 
peuvent participer à l'administration qu'aux 
échelons inférieurs. 

c) La population italienne a grandement facilité 
l'essor de l'Erythrée, et son départ nuirait au 
développement économique du pays. 
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Les projets d'annexion de l'Erythrée à l'Ethio
pie sont inacceptables en raison des profonds 
antagonismes ethniques qui séparent les deux 
peuples. Une telle solution serait déplorable parce 
que les Ethiopiens considèrent les Erythréens 
comme un peuple inférieur auquel ils ne vou
draient pas confier des fonctions publiques de 
quelque importance. Les partisans d'une telle 
annexion sont d'ailleurs peu nombreux en Ery
thrée. 

La formule d'un partage de l'Erythrée doit 
être rejetée tout aussi catégoriquement. L'Ery-
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throughout sixty years of Italian administration, 
Eritrea constituted a political, social and economie 
entity, and was thus entitled tc take the road to 
independence. 

Pro-I ta lian feelings were wid ~spread in ali sec
tions of the population. The onclusions of the 
Four-Power Commission of Investigation itself 
did not weaken that opinion. ] ts report did not 
present definite conclusions with regard to the 
attitude of the population, be•:ause it had had 
inadequate means of inquiry. 

The creation of the Nuova .rlritrea Pro-Italia 
Party had only been authorized forty days before 
the arrivai of the Commission of Investigation 
in Eritrea, and it had informee the latter of the 
deplorable consequences of ar y official propa
ganda against any Italian influ ~nee in the terri
tory. The report of the Commission of Investiga
tion had noted the tendency c·f the population 
to be influenced by political anc religious leaders 
employed by the occupation a ut 10rities. 

At the time of the investigation by the Four
Power Commission, the Moslern League of Eri
trea had indicated its preferer ce for a British 
trusteeship. However, on 20 S·~ptember 1948, it 
had changed its attitude and sta1ed that if Eritrea 
were not granted independence, it would favour 
a United Na ti ons' trt}steeship. Th us the Moslem 
League of Eritrea had first tak< n a certain polit
ica! line bec:ause of pressure on it, and then had 
modified its attitude conside~a )!y when it had 
recovered sorne freedom of ex{ res sion. It might 
be concluded that, if complete freedom of ex
pression could be restored in Eritrea, the Moslem 
League of Eritrea would approa ~h the position of 
the Nuova Eritrea Pro-Italia Party. 

Economie and social difficulties in Eritrea were 
considerable. The country had l~een ruined; rob
hery, unemployment and prostitution had assumed 
such proportions, the standard of living had fallen 
so low that it threatened the fw ure of the popu
lation. A rapid solution should b ~ found to put an 
end to that situation. But rather than take a hasty 
decision, such as the annexation of Eritrea to 
Ethiopia, or an Ethiopian trus eeship, it would 
be better for the United Nations to make a 
thorough inquiry into the wishe; of the Eritrean 
population. 

In conclusion, the representative of the Nuova 
Eritrea Pro-ltalia Party stated that an Italian 
trusteeship would serve the cau ;e of justice and 
of civilization. 

Mr. AL-SWAIDY (Iraq) asked what proportion 
of the population the Nuova Eritrea Pro-ltalia 
Party represented. 

BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Eritrea 
Pro-ltalia Party said that his p1.rty represented 
the whole of the population, both Christian and 
Moslem. 

Mr. AL-SWAIDY (Iraq) pointed out that 
according to the report of the \Vorking Group 
(A/C.IJSC.I4/6), the party only represented 5 
per cent of the population. How did the repre
sentative of the Nuova Eritrea Pro-Italia Party 
expia in that anomaly? 
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thrée, en raison de son évolution au cours de 
soixante années d'administration italienne, consti
tue aujourd'hui une entité politique, sociale et 
économique, ce qui doit lui permettre de s'engager 
sur la voie de l'indépendance. 

Les sentiments d'attachement à l'Italie sont 
répandus dans toutes les classes de la population. 
La Commission d'enquête des quatre Puissances 
elle-même, dans ses conclusions, n'infirme pas 
cette manière de voir. Son rapport est peu précis 
quand il s'agit de déterminer l'attitude de la 
population, du fait que les moyens d'enquête dont 
elle disposait n'étaient pas adéquats. 

Le parti Ntwva Eritrea Pro-Italia ne fut 
autorisé à se constituer que quarante jours avant 
l'arrivée de la Commission d'enquête en Erythrée, 
et il a informé celle-ci des conséquences déplora
bles d'une propagande officielle qui voulait 
exclure définitivement la possibilité de toute 
influence italienne dans ce territoire. Le rapport 
de la Commission d'enquête a bien noté la 
tendance de la population à subir l'influence des 
chefs politiques et religieux au service des 
autorités d'occupation. 

La Ligue musulmane d'Erythrée avait mani
festé, lors de l'enquête de la Commission des 
quatre Puissances, sa préférence pour une tutelle 
britannique. Or, le 20 septembre 1948, modifiant 
son attitude, elle déclarait que, au cas où l'Ery
thrée ne se verrait pas accorder l'indépendance, 
elle serait favorable à une tutelle de l'Organisa
tion des Nations Unies. Ainsi, la Ligue musul
mane d'Erythrée avait d'abord pris une orienta
tion politique déterminée par des pressions 
exercées sur elle, puis, lorsqu'elle eut recouvré 
une liberté d'expression relative, elle a très 
sensiblement modifié son attitude. On pourrait en 
conclure que, si une complète liberté d'expression 
pouvait être rétablie en Erythrée, la Ligue 
musulmane d'Erythrée se rapprocherait de la 
position du parti Nuova Eritrea Pro-ltalia. 

Les difficultés économiques et sociales qui 
sévissent actuellement en Erythrée sont considéra
bles : le pays est ruiné ; le banditisme, le chômage 
et la prostitution prennent des proportions telles, 
le niveau de vie est tombé si bas, que l'avenir de 
la population s'en trouve menacé. Une solution 
devrait intervenir rapidement pour mettre fin à 
cet état de choses. Mais, plutôt que de prendre 
une décision hâtive, telle que l'annexion de l'Ery
thrée à l'Ethiopie, ou une tutelle éthiopienne, il 
serait préférable que les Nations Unies procèdent 
à une enquête approfondie sur les désirs de la 
population érythréenne. 

En conclusion, le représentant du parti Nuova 
Eritrea Pro-Italia déclare qu'une tutelle italienne 
servirait la cause de la justice et de la civilisation. 

M. AL-SWAIDY (Irak) demande quelle propor
tion de la population le parti N uova Eritrea Pro· 
ltalia représente. 

BLATTA Mohammed Abdulla (Parti Nuova 
Eritrea Pro-Italia) indique que son parti repré
sente l'ensemble de la population, aussi bien les 
chrétiens que les musulmans. 

M. AL-SWAIDY (Irak) souligne que, selon le 
rapport du Groupe de travail (A/C.1JSC.l4/6), 
ce parti ne représenterait que 5 pour 100 de la 
population. Comment le représentant du parti 
Nuova Eritrea Pro-ltalia explique-t-il cette 
anomalie? 
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BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Eritrea 
Pro-Italia Party) pointed out that his party had 
been formed only forty days before the arrivai of 
the Four-Power Commission of Investigation. 
Since then, the membership had risen to more 
than 400,000. 

Mr. CooPER (Liberia) asked how many Ital
ians Nuova Eritrea Pro-Italia Party included. 

BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Eritrea 
Pro-Italia Party) replied that there was not a 
single Italian in his party ; all its members were 
Eritreans. 

Mr. As HA ( Syria) asked if the Rapporteur of 
Sub-Committee 14 could explain the contradiction 
in the report of the Working Group (A/C. 
l/SC.l4/6) which said (page 2, line 35 of the 
English text) that the Nuova Eritrea Pro-ltalia 
Party represented about 5 per cent of the popula
tion, whereas further (page 3, line 10 of the 
English text) the same document showed its mem
bership as being 480,000 members. 

1\.fR. ANKER (Rapporteur of Sub-Committee 
14) referred to the statement appearing in para
graph 7 of the Sub-Committee's report that the 
party in question had been formed on 27 Sep
tember 1947, but that the number of members had 
later risen from 219,000 to 480,000; moreover it 
stated that "In the delegation's opinion, this party 
was supported at present by almost the whole 
population of Eritrea". 

Mr. LANNUNG (Denmark) asked what other 
solution the Nuova Eritrea Pro-Italia Party 
would prefer if the United Nations did not decide 
in favour of Italian trusteeship. 

BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Eritrea 
Pro-ltalia Party) said that he could not answer 
that question and that he would rely on the 
wisdom of the United Na ti ons in the matter. His 
party was in favour of Italian trusteeship and 
did not consider itself qualified to formulate any 
other wish. 

Mr. CooPER (Liberia) recalled that the repre
sentative of the Nuova Eritrea Pro-Italia Party 
had said that that party did not indude any 
Italians among its members. Y et he had said pre
viously that the party represented the whole 
population. W ere there no Ita1ians in Eritrea? 

BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Erïtrea 
Pro-Italia Party) said that his party did in fact 
indude Eritreans only, since it was concerned 
with the future of Eritrea. But the party was in 
favour of Italian trusteeship. 

Mr. RYCKMANS (Belgium), referring to the 
figure of 480,000 members appearing in the 
Working Group's report, wished to know the pro
portion of Christians and Moslems. 

BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Eritrea 
Pro-Italia Party) said that, as the organization 
he represented was a political party, such statistics 
had not been drawn up. His party included both 
Christians and Moslems. 
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BLATTA Mohammed Abdulla (Parti Nuova 
Eritrea Pro-ltalia) indique que son parti n'a été 
formé que quarante jours avant l'arrivée de la 
Commission d'enquête des quatre Puissances. 
Mais, depuis lors, les adhésions ont atteint un 
chiffre de plus de 400.000. 

M. CooPER (Libéria) demande combien d'Ita
liens le parti Nuova Eritrea Pro-Italia compte 
parmi ses membres. 

BLATTA Mohammed Abdulla (Parti Nuova 
Eritrea pro-! talia) déclare que son parti ne 
comprend pas un seul Italien: tous ses membres 
sont des Erythréens. 

M. AsHA (Syrie) demande si le Rapporteur de 
la Sous-Commission 14 pourrait expliquer la 
contradiction suivante qui figure au rapport du 
Groupe de travail (A/C.l/SC.14/6) où il est 
indiqué (page 3, ligne 15 du texte français) que 
le parti Nuova Eritrea Pro-Italia représenterait 
environ 5 pour 100 de la population, alors que ce 
même document indique plus loin un chiffre de 
480.000 adhérents (page 3, ligne 31 du texte 
français). 

M. ANKER (Rapporteur de la Sous-Commission 
14) se réfère à l'indication donnée dans le rapport 
du Groupe de travail au paragraphe 7, où l'on 
peut lire que le parti en question s'était constitué 
le 27 septembre 1947, mais que le nombre des 
adhérents était passé par la suite de 219.000 à 
480.000; de plus, "de l'avis de la délégation, la 
presque totalité de la population de l'Erythrée 
appuie actuellement ce parti". 

M. LANNUNG (Danemark) pose la question 
suivante: si les Nations Unies ne se prononcent 
pas en faveur d'une tutelle de l'Italie, quelle autre 
solution aurait les préférences du parti Nuova 
Eritrea Pro-/tatia? 

BLATTA Mohammed Abdulla (Parti N!UOVa 
Eritrea Pro-/tatia) déclare qu'il ne peut répondre 
à cette question et qu'il s'en remet sur ce point à 
la sagesse des Nations Unies. Son parti se pro
nonce en faveur d'une tutelle de l'Italie et ne se 
considère pas comme qualifié pour formuler un 
autre désir. 

M. CooPER (Libéria) rappelle que le repré
sentant du parti Nuova Eritrea Pro-Italia a dé
claré que celui-ci ne comptait pas d'Italiens parmi 
ses adhérents. Or, il avait dit précédemment que 
ce parti représentait l'ensemble de la population: 
n'y a-t-il pas d'Italiens en Erythrée? 

BLATTA Mohammed Abdulla (Parti Nuova 
Eritrea Pro-Italia) déclare qu'effectivement son 
parti ne comprend que des Erythréens, car il 
s'agit de l'avenir de l'Erythrée. Mais ce parti se 
prononce en faveur d'une tutelle de l'Italie. 

M. RYCKMANS (Belgique) se réfère au chiffre 
de 480.000 adhérents qui figure au rapport du 
Groupe de travail: quelle est, dans ce chiffre, la 
proportion de chrétiens et de musulmans? 

BLATTA Mohammed Abdulla (Parti Nuova 
Eritrea Pro-ltalia) déclare que l'organisme qu'il 
représente étant un parti politique, ces statistiques 
n'ont pas été établies. Le parti compte à la fois 
des chrétiens et des musulmans parmi ses 
membres. 
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Mr. SAINT-LoT (Haiti) asœd what the re
action of the members of the Nuova Eritrea Pro
ltalia Party would be if, as the Moslem League 
of Eritrea had asked, the country were to receive 
independence. 

BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Eritrea 
Pro-Italia Party) said that tb.e Erit-reans still 
needed education and were not ·eady for complete 
independence. They therefon had to receive 
assistance from sorne European country, and that 
was why the Nuova Eritrea Pro-Italia Party 
was in favour of Italian trust=eship. 

Mr. SAINT-LoT (Haïti) thotght that his ques
tion had not been answered. 'Nould the Ntwva 
Eritrea Pro-/tatia Party r ~fuse or accept 
independence? 

BLATTA Mohamed Abdulla (Nuova Eritrea 
Pro-I talia Party) said that Eri1 rea was not ready 
for complete independence. Although it claimed 
independence for the future, the Nuova Eritrea 
Pro-ltalia Party was asking fo ~ the assistance of 
a European Power for the in te ·im period. 

The representative of the N Jova Eritrea Pro
Italia Party withdrew. 

The CnAIRMAN said that 1he Somali Youth 
League could be heard at the r .ext meeting. 

Mr. AsnA (Syria) again asked the Rapporteur 
of Sub-Committee 14 to explain the contradiction 
between the two statements appearing in the 
Working Group's report (A/C.l/SC.14/6). 

Mr. ANKER (Rapporteur of Sub-Committee 
14) said that the figure of 5 per cent was that 
given by the Moslem Leagu( of Eritrea. The 
Nuova Eritrea Pro-Italia Partr itself had stated 
that it had 480,000 members and was supported 
by the whole population. 

Mr. RYCKMANS (Belgium) asked whether 
Sub-Committee 14 could not ask the British 
Military Administration for in formation on that 
point. 

The CHAIRMAN said that :;ub-Committee 14 
would consider the possibility )f complying with 
the Belgian representative's re:tuest. 

The meeting rose at tSO p.m. 

TWO IIDNDRED AND FORTY-EIGHTH 
MEETING 

Held at Lake Success, New York, 
on Thursday, 21 April 194!>, at 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium) 

121. Presentation of vie·Hs by represen· 
tative organizations ( continued) 

In accordance with a decisio:t taken at the pre
vious meeting, the Chairman inz>ited the repre
sentative of the Somali Y outh League to take a 
seat at the Committee table. 

Mr. IssA (Somali Youth League) explained 
that the purpose of his organization in appearing 
before the Committee was to express the cate
gorical opposition of the overwhelming majority 

M. SAINT-LoT (Haïti) pose la question sui
vante: si, comme l'a demandé la Ligue musulmane 
d'Erythrée, ce pays reçoit l'indépendance, quelle 
sera la réaction des membres du parti N uova 
Eritrea Pro-Italia! · 

BLATTA Mohammed Abdulla (Parti Nuova 
Eritrea Pro-Italia) déclare que les Erythréens ont 
encore besoin d'instruction, et ne sont pas prêts 
pour une complète indépendance. Ils doivent donc 
recevoir l'aide d'une nation européenne, et c'est 
pour cette raison que le parti Nuova Eritrea 
Pro-ltalia se prononce en faveur d'une tutelle de 
l'Italie. 

M. SAINT-LoT (Haïti) considère qu'il n'a pas 
été apporté de réponse à sa question : le parti 
Nuova Eritrea Pro-Italia refuserait-il, ou accep
terait-il l'indépendance? 

BLATTA Mohammed Abdulla (Parti Nuova 
Eritrea Pro-Italia) déclare que l'Erythrée n'est 
pas prête pour l'indépendance complète. Tout en 
réclamant cette indépendance pour l'avenir, le 
parti Nuova Eritrea Pro-Itali(J, demande l'appui 
d'une Puissance européenne pour la période 
intermédiaire. 

Le représentant du parti Nuova Eritrea Pro
Italia se retire. 

Le PRÉSIDENT indique que la Ligue de la 
jeunesse somalie pourra être entendue à la pro
chaine séance. 

M. AsHA (Syrie) demande à nouveau au 
rapporteur de la Sous-Commission 14 d'expliquer 
la contradiction qui existe entre deux indications 
figurant toutes deux au rapport du Groupe de 
travail (A/C.ljSC.14/6). 

M. ANKER (Rapporteur de la Sous-Commission 
14) déclare que la proportion de 5 pour 100 est 
celle qu'a donnée la Ligue musulmane d'Erythrée. 
Le parti Nuova Eritrea Pro-Italia pour sa part, 
déclare compter 480.000 adhérents et bénéficier de 
l'appui de l'ensemble de ia population. 

M. RYCKMANS (Belgique) demande si la Sous
Commission 14 ne pourrait pas demander quel
ques indications sur ce point à l'administration 
militaire britannique. 

Le PRÉSIDENT déclare que la Sous-Commission 
14 considérera la possibilité de donner suite à la 
requête du représentant de la Belgique. 

La séance est levée à 16 h. 50. 

DEUX CENT QUARANTE-IIDmEME 
SEAN,CE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 21 avril 1949, à 10 h. 30. 

Président.; M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 
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121. Audition d'organisations 
représentatives (suite) 

Conformément à la décision adoptée à la séance 
précédente, le Président invite le représentant de 
la Ligue de la jeunesse ..somalie à prendre place à 
la table de la Commission. 

M. IssA (Ligue de la jeunesse somalie) explique 
que, si son organisation comparaît devant la Com
mission, c'est pour exprimer l'opposition caté
gorique de l'écrasante majorité des habitants de 
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of the inhabitants of Somaliland to the restora
tion of Italian administration in any form or 
guise whatsoever. In urging the Committee to 
act in accordance with that expression of opinion, 
he drew attention to the principle contained in 
paragraph 2 of annex XI of the Italian Peace 
Treaty-which severa! of the nations represented 
to uphold-to the effect that the final disposai 
in the Committee had solemnly bound themselves 
of the former Italian colonies must be determined 
in the light of the wishes and welfare of the 
inhabitants. It was regrettable that the long dis
cussion which had taken place had tended to 
divert attention from the clear provisions of the 
Italian Peace Treaty. 

Mr. Issa explained the grounds upon which his 
organization claimed to speak on behalf of the 
Somali people. In spite of its misleading title, the 
Somali Y ou th League w~s the largest political 
and social organization in the country. As the re
port of the Four-Power Commission of Investi
gation showed, the League was the leader of a 
strong progressive nationalist movement which 
was likely to be the dominant factor in local 
politics for sorne time to come. At the time of the 
Commission's visit to Somaliland, in 1948, the 
League already had a following of sorne 
300,()(X) persans. That figure had since increased 
considerably. 

The basis of the daim of the Somali people to 
oppose the return of Italian rule was the Italian 
Peace Treaty itself. To the indigenous population, 
that Treaty was the instrument of liberation, the 
charter of their future as a nation. In it they saw 
the hope of a new age of progress for it appeared 
to them as a considered judgment of Italy's 
unfitness to administer its former colonies in 
Africa. It was difficult to conceive how certain 
Governments could believe that the Peace Treaty 
still left the way open to return of Italian rule, 
even under the guise of a United Nations trustee
ship. To the people of Somaliland, who had been 
compelled to remain in a state of backwardness 
for many years, Italian trusteeship would be 
indistinguishable from Italian sovereignty, for 
they would again suffer ali the evils of Italian 
administration, including the Italian police. The 
wishes of the people in that respect had been 
ascertained by the Four-Power Commission of 
Investigation. 

The experience of the Somalis had proved over 
and over again that the Italians were tempera
mentally unsuited for the administration of 
African peoples. During the fifty years of Italian 
rule, the population had been kept in a state of 
slavery, deprived of education, of commercial· 
opportunities and of possibilities for social and 
political advancement. Their lands had been 
seized and, under the dreaded colonia system, 
their peoples had been pressed into forced labour 
under conditions of almost incredible cruelty. 
Mr. Issa stressed that the oppression had persisted 
throughout the Italian occupation, and not merely 
under the fascist regime. For evidence of Italian 
cruelty, he urged the Committee to consult the 
memorandum which his delegation had submitted 
and the official British publication entitled The 
First to be Freed. No persuasion could convince 
the Somali people that the new Italian regime 
would behave any better than preceding ones. 

la Somalie à un retour de l'administration 
italienne, sous quelque forme que ce soit. Il prie 
donc la Commission de prendre des mesures con
formes à ce mouvement d'opinion et il attire 
l'attention sur le principe contenu au paragraphe 
2 de l'annexe XI du Traité de paix avec l'Italie -
que plusieurs des nations représentées au sein 
de la Commission se sont solennellement engagées 
à respecter - à savoir que le sort définitif des 
anciennes colonies italiennes doit être déterminé 
en fonction des aspirations et du bien-être des 
habitants. Il est regrettable que la longue discus
sion qui a eu lieu jusqu'ici ait tendu à détourner 
l'attention des dispositions parfaitement claires du 
Traité de paix avec l'Italie. 

M. Issa expose ensuite les raisons pour les
quelles son organisation prétend parler au nom 
du peuple somali. Malgré son nom, qui pourrait 
être interprété de façon erronée, la Ligue de la 
jeunesse somalie est la plus puissante organisa
tion politique et sociale du pays. Comme le montre 
le rapport de la Commission d'enquête des quatre 
Puissances, la Ligue est à la tête d'un vigoureux 
mouvement nationaliste progressiste qui cons
tituera probablement, dans le proche avenir, le 
facteur dominant de la politique locale. En 1948, 
à l'époque de la visite de la Commission en 
Somalie, la Ligue comptait déjà quelque 300.000 
adhérents; ce chiffre s'est depuis considérable
ment accru. 

Si le peuple somali s'oppose au retour de l'ad· 
ministration italienne, c'est au nom du Traité de 
paix avec l'Italie. Aux yeux de la population, ce 
traité est l'instrument de sa libération, la charte 
de son avenir en tant que nation. Le peuple voit 
en lui l'espoir d'une ère nouvelle de progrès, car 
il le considère comme un jugement équitable et 
réfléchi de l'incapacité de l'Italie à administrer ses 
anciennes colonies d'Afrique. Il est difficile de 
concevoir que certains Gouvernements puissent 
croire que le Traité de paix laisse encore la porte 
ouverte à un retour de l'administration italienne, 
même sous la forme d'une tutelle des Nations 
Unies. Pour le peuple de Somalie, à qui, pendant 
des années, on a interdit tout progrès, une tutelle 
italienne ne pourrait se distinguer de la sou
veraineté italienne, car le peuple souffrirait de 
nouveau tous les maux de l'administration ita
lienne, police italienne comprise. La Commission 
d'enquête des quatre Puissances a constaté les 
désirs de la population à cet égard. 

L'expérience des Somalis a prouvé maintes fois 
que les Italiens sont, par tempérament, incapa
bles d'administrer les peuples africains. Pendant 
les cinquante ans qu'a duré l'administration 
italienne, la population est demeurée dans un état 
d'esclavage, privée d'éducation et de possibilités 
commerciales comme de toute chance de progrès 
social et politique. On saisissait les terres, et, en 
vertu du système terrible de la colonia, on con
traignait la population au travail forcé dans des 
conditions presque incroyables de cruauté. M. Issa 
insiste sur le fait que l'oppression a persisté pen
dant toute la durée de l'occupation italienne, et 
non pas seulement sous le régime fasciste. Si la 
Commission veut avoir des preuves de la cruauté 
italienne, il la prie de consulter le mémorandum 
que sa délégation a déposé et la publication britan
nique officielle intitulée: The First to be Freed 
(les premiers libérés). Aucune persuasion ne 
saurait convaincre le peuple somali que le nouveau 
régime italien se conduirait mieux que les ré
gimes précédents. 
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Ital y based its daim to a sha re in the adminis
tration of the former colonies lpon the necessity 
of procuring an outlet for its wrplus population. 
But during the fifty years of <·ccupation Somali
land had never attracted Italian emigrants. Prior 
to the war with Ethiopia in 193 ;, Italian residents 
in Somaliland had numbered Ie:;s than 500; at the 
present time they numbered merely 2,000. Fur
thermore, there was no reason whatsoever why 
Italian residents should not livt in peace with the 
indigenous inhabitants as diè the other large 
foreign communities, without their aspiring to 
rulership. The majority of the several thousand 
refugees which the Italian Gov ~rnment sought to 
return to Africa, were avowed fascists who bad 
migrated after the Italian comtuest of Ethiopia. 

Mr. Issa recalled that the representative of 
Ethiopia bad previously drawn attention to the 
presence in the Italian delegation of a former 
governor of Ethiopia under the fascist regime. In 
fact, Signor Cerulli, the menber in question, 
prior to the conquest of Ethiopia, bad been one 
of the high administrative offic .ais in Somaliland 
and he was weil known for Hs part in having 
framed discriminatory laws such as the colonia 
system. 

Mr. Issa stated that the programme of the 
Somali Y ou th League, as prest nted to the Four
Power Commission of Investigation, had been: 

(a) A collective trusteeship under the United 
Nations for a period of not more than ten years 
leading to the establishment of complete inde
pendence ; and 

( b) Strong opposition to tne restoration of 
Italian administration in any f )rm. 

The Commission's report tecorded that the 
overwhelming majority of the: population sup
ported that programme. 

In conclusion, Mr. Issa depl·lred the tendency 
to seek a solution of the problem on the basis of 
European politics. He appealed to the Committee 
to be guided not by the princiJ le of political ex
pediency but by the interests cf the inhabitants. 
Respect for the wishes and welfare of popula
tions was a basic principle of the United Nations 
Charter. If, contrary to the e::<ipressed desire of 
the Somali people, the Assembl: r should decide to 
return the territory to Italy, then the Somalis 
could not be expected to have hith in the United 
Nations. Mr. Issa expressed hi1 desire to make a 
further statement at a later sta;e in the debate. 

Mr. KisELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) asked the representa1 ive of the Somali 
Youth League for an explanation of the reports 
received by the Four-Power C)mmission of In
vestigation of several cases of disorders and 
rioting in which members of tae Somali Youth· 
League were said to have at1acked and killed 
Arabs and Italians. 

The CHAIRMAN reminded members of the 
Committee that the representative of the Somali 
Y outh League bad been invitee. to the table for 
the purpose of answering que ;ti ons relating to 
the political settlement of th·~ former Italian 
colonies. He urged members to t estrict themselves 

L'Italie se fonde, pour réclamer une part dans 
l'administration de ses anciennes colonies, sur la 
nécessité où elle est d'ouvrir des portes à son 
excédent de population. Mais, durant les cin
quante ans d'occupation, la Somalie n'a jamais 
attiré l'émigration italienne. Avant la guerre de 
1935 avec l'Ethiopie, il y avait moins de 500 
Italiens en Somalie; aujourd'hui, leur nombre 
s'élève à 2.000 seulement. De plus, il n'y a 
absolument aucune raison pour qu'ils ne vivent 
pas en paix avec la population indigène, comme 
le font d'autres communautés étrangères impor
tantes, sans aspirer pour cela à diriger le pays. 
La majorité des plusieurs milliers de réfugiés 
que le Gouvernement italien cherche à renvoyer 
en Mrique sont des fascistes reconnus qui avaient 
immigré après la conquête de l'Ethiopie par 
l'Italie. 

M. Issa rappelle que le représentant de l'Ethio
pie a déjà attiré l'attention sur la présence, au 
sein de la délégation italienne, d'un homme qui 
avait été Gouverneur de l'Ethiopie sous le régime 
fasciste. En fait, M. Cerulli - la personne en 
question - était, avant la conquête de l'Ethiopie, 
un des hauts fonctionnaires en Somalie et était 
célèbre pour la part qu'il avait prise à l'élabora
tion de lois discriminatoires, telles que le système 
de la colonia. 

M. Issa ajoute que le programme de la Ligue 
de la jeunesse somalie, tel que l'a exposé la Com
mission d'enquête des quatre Puissances, est le 
suivant: 

a) Tutelle collective des Nations Unies pour 
une période n'excédant pas dix ans et aboutissant 
à une indépendance complète ; 

b) Vigoureuse opposition au retour de l'ad
ministration italienne sous quelque forme que ce 
soit. 

Le rapport de la Commission d'enquête établit 
que l'écrasante majorité de la population est en 
faveur de ce programme. 

En conclusion, M. Issa regrette qu'on ait ten
dance à rechercher une solution au problème en 
fonction de la politique européenne. Il prie la 
Commission de se guider, non sur des principes 
d'opportunité politique, mais sur les intérêts des 
habitants. Le respect des aspirations et du bien
être des populations est un principe essentiel de 
la Charte des Nations Unies. Si, contrairement 
aux vœux exprimés par le peuple somali, l' Assem
blée décidait de rendre le territoire à l'Italie, on 
ne pourrait attendre des Somalis aucune foi en 
l'Organisation des Nations Unies. Enfin, M. Issa 
exprime le désir de faire une autre déclaration 
à un stade ultérieur des débats. 

M. KISSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) demande au représentant de la 
Ligue de la jeunesse somalie de donner des 
éclaircissements au sujet des rapports reçus par 
la Commission d'enquête des quatre Pui11sances, 
qui mentionnaient plusieurs cas de désordre et 
d'émeutes au cours desquels des membres de la 
Ligue de la jeunesse somalie auraient attaqué 
et tué des Arabes et des Italiens. 

Le PRÉSIDENT rappelle aux membres de la 
Commission que le représentant de la Ligue de la 
jeunesse somalie a été invité à leur table pour 
répondre à des questions relatives au règlement 
politique du sort des anciennes colonies italiennes. 
Il prie ses collègues de ne pas dépasser les 
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to that subject. He asked the representative of 
the Somali Y outh League wh ether he preferred 
to reply orally to Mr. Kiselev's question at the 
present meeting or whether he wished to submit 
his reply in writing at a later time. 

Mr. IssA (Somali Youth League) said that he 
would reply to the question in writing as soon as 
possible. 

In reply to a question from Mr. CooPER 
(Liberia), as to what form Somali opposition to 
Italian trusteeship would take, Mr. IssA (Somali 
Youth League) replied that the Somalis would 
offer physical resistance in spite of their limited 
resources because they preferred death to the 
return of Italian rule. 

Mr. Wellington Koo (China) asked, with re
gard to Somali opposition to Italian trusteeship, 
whether the representative of the Somali Youth 
League understood that un der a United Na ti ons 
trusteeship the administration would be subject 
to United Nations supervision and would have as 
its objective self-government and independence. 

Mr. IssA (Somali Y ou th League) said that he 
had explained clearly that his organization was 
opposed to Italian trusteeship under any kind of 
form. If the United Nations were to ignore 
Somali demands from the outset, the people 
would lose ali faith in the United Nations as a 
whole. 

Mr. Wellington Koo (China) observed that 
under the system provided for in the Charter 
there were various kinds of trusteeship. He 
inquired as to the preferences of the Somali 
Y outh League. 

Mrs. IssA (Somali Youth League) replied that 
his organization would be prepared to accept any 
kind of trusteeship provided that there was no 
restoration of Italian administration. 

The CHAIRMAN, in the absence of other ques
tions, thanked the representative of the Somali 
Y ou th League for his assistance. 

The representative of the Somali Youth 
League withdrew. 

122. General discussion on the ques· 
tion of the former ltalian colonies 
( continùed) 

Mr. CANAS (Costa Rica) explained that, in 
determining its position, his delegation was in
spired by motives of justice rather than by 
considerations of poli ti cal expediency. The conclu
sion it had reached was that the final solution 
should take account of: 

(a) The unquestionable right of Ethiopia to 
as large a territorial annexa ti on as possible; 

( b) Respect for the freely expressed will of 
the populations concerned ; and 

( c) The daims which had been advanced by 
Ital y. 

In the first place, Mr. Canas held that con
siderations of justice gave Ethiopia a right to a 
portion of Eritrea as compensation for the suffer
ings it had endured at the hands of the fascist 
regime. He reminded the Committee that Costa 
Rica had always been sympathetic towards the 
Ethiopian cause. Costa Rica had never recognized 
the conquest of that country by Italy and had 

limites de ce sujet. Il demande enfin si le repré
sentant de la Ligue de la jeunesse somalie préfère 
répondre oralement à la question de M. Kisselev 
au cours de la présente séance, ou s'il préfère 
remettre sa réponse par écrit à une date ultérieure. 

M. IssA (Ligue de la jeunesse somalie) déclare 
qu'il répondra aussitôt que possible à la question 
par écrit. 

En réponse à une question de M. CooPER 
(Libéria) quant à la forme que prendrait l'oppo
sition des Somalis à une tutelle de l'Italie. M. Issa 
(Ligue de la jeunesse somalie) déclare que, 
malgré leurs ressources limitées, les Somalis 
résisteront par la force, car ils préfèrent mourir 
plutôt que de retomber sous le joug de l'Italie. 

M. Wellington Koo (Chine), évoquant l'oppo
sition des Somalis à la tutelle de l'Italie, demande 
si le représentant de la Ligue de la jeunesse 
somalie comprend bien que, sous le règime de 
tutelle des Nations Unies, l'administration serait 
sujette à la surveillance des Nations Unies et 
aurait pour objectif final l'autonomie et l'indé
pendance du pays. 

M. IssA (Ligue de la jeunesse somalie) répond 
qu'il a clairement expliqué que son organisation 
s'oppose à une tutelle de l'Italie sous quelque 
forme que ce soit. Si les Nations Unies ferment 
les yeux dès le début sur les demandes des 
Somalis, le peuple perdra toute foi en l'Organi
sation des Nations Unies. 

M. Wellington Koo (Chine) fait observer 
que la Charte prévoit diverses catégories de 
tutelle et s'enquiert des préférences de la Ligue 
de la jeunesse somalie. 

M. IssA (Ligue de la jeunesse somalie) répond 
que son organisation est prête à accepter n'im
porte quelle sorte de tutelle, pourvu qu'on ne 
rétablisse pas l'administration italienne. 

Aucune autre question n'étant posée, le PRÉSI
DENT remercie le représentant de la Ligue de la 
jeunesse somalie. 

Le représentant de la Ligue de la jeunesse 
somalie se retire. 

122. Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. CANAs (Costa-Rica) expose que, pour se 
faire une opinion, sa délégation s'est guidée sur 
des principes de justice plutôt que sur des con
sidérations d'ordre politique. Elle a conclu que la 
solution définitive devrait tenir compte: 

a) Du droit indéniable de l'Ethiopie à l'an
nexion d'un territoire aussi vaste que possible; 

b) De la volonté nettement exprimée des popu· 
lations intéressées ; 

c) Des revendications présentées par l'Italie. 

En premier lieu, M. Canas estime que, en pure 
justice, l'Ethiopie a droit à une partie de l'Ery
thrée en compensation des souffrances que lui a 
fait subir le régime fasciste. Il rappelle à la Com
mission que le Costa-Rica a toujours été en 
faveur de la cause éthiopienne. Il n'a jamais 
reconnu la conquête de ce pays par l'Italie et a 
été jusqu'à rappeler son Ministre à Rome lorsque 
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gone to the length of withdrawing its Minister 
in Rome at a time wh en the F ascists were claim
ing su ch recognition. Mr. Car as believed that if 
the Committee accepted Ethio )ia's daim, a tech
nical commission should be crcated to delimit the 
areas which Ethiopia should 1 eceive, taking into 
account not only the latter's m eds resulting from 
its geographical situation but also the ethnie and 
religious composition of the various sectors of 
Eritrea and the freely expre:.sed desires of its 
inhabitants. 

The Costa Rican delegation further held that 
Somaliland, together with tho: e parts of Eritrea 
not handed over to Ethiopia, should be placed 
under Italian trusteeship. 

In principle, Mr. Canas fayoured maintaining 
the essential unity of Libya under an Italian 
trusteeship of very Iimited duration. He felt that 
Libya would soon be cap:; ble of becoming 
independent. Any solution ba ;ed upon partition 
would be artificial and unsatisfactory. If, how
ever, it were established that the people of 
Cyrenaica or Western Tripoltania opposed the 
return of Italian administratio1, then sorne other 
solution would have to be fcund in respect of 
those regions. With regard to Cyrenaica, the 
Costa Rican delegation would, in that case, 
favour a United Kingdom tru ;teeship of definite 
duration. 

Finally, the representative cf Costa Rica sup
ported the Peruvian delegatio1 in insisting that 
the Assembly should find a solution in respect of 
ail the territories concerned at one and the same 
time. The Costa Rican delegat~on held that, with 
the exception of the regions to be annexed to 
Ethiopia, ail the remaining te ~ri tories should be 
either given independence or p· aced under United 
Nations' trusteeship of definite duration, with the 
Trusteeship Council exercisinr greater authority 
than under previous agreements. 

Mr. LANNUNG (Denmark) observed that dur
ing the general debate, which was now drawing 
to a close, the Committee had 1: eard various state
ments in which contradictor) information had 
been advanced. It was cl earl r difficult for the 
Committee to form a correct j,icture of the situ
ation without having as much background 
material as possible. He was weil aware of the 
difficulty of providing impart :al information in 
connexion with a question of s Jch a controversial 
nature. However, it was possi)le that the Secre
tariat might possess sorne factual data which 
could be of valuable assistarrce to the Com
mittee. He asked that any such material be made 
available. 

Data were particularly needed in connexion 
with financial questions. Th~ Committee was 
faced with severa! possible alternative solutions 
if it decided upon trusteeshi ). It could either 
grant the trusteeship to one or severa! nations, or 
it could establish a direct Unit<~d Nations trustee
ship with a responsible governor-general and an 
advisory council. It was clear 1hat the Committee 
would be assisted in making such a decision if it 
had available an estimate of t 1e expenses which 
would be incurred by a à ril administration. 
Mr. Lannung asked whether the Secretariat 
could provide relevant inform<.tion on the finan
cial implications of trusteeship, giving, in particu
lar, the annual budgets of pre' ious years for the 
territories concerned. 

les fascistes ont exigé cette reconnaissance. 
M. Canas pense que, si la Commission admettait 
la revendication de l'Ethiopie, elle devrait créer 
une commission technique qui serait chargée de 
délimiter les régions attribuées à l'Ethiopie, en 
tenant compte, non seulement des besoins qui 
résultent pour ce pays de sa situation géogra
phique, mais aussi de la composition ethnique et 
religieuse de la population des diverses parties de 
l'Erythrée et des aspirations librement exprimées 
des habitants. 

La délégation du Costa-Rica considère en outre 
qu'il convient de placer sous la tutelle de l'Italie 
la Somalie et la partie de l'Erythrée qui n'aurait 
pas été attribuée à l'Ethiopie. 

En principe, M. Canas est d'avis qu'il faut con
server l'unité essentielle de la Libye sous une 
tutelle italienne d'une durée très limitée. A son 
avis la Libye sera bientôt capable de devenir 
indépendante. Une solution fondée sur un partage 
serait artificielle et peu satisfaisante. S'il était 
cependant prouvé que le peuple de la Cyrénaïque 
ou de la Tripolitaine occidentale s'oppose au re
tour de l'administration italienne, il faudrait trou
ver quelque autre solution en ce qui concerne ces 
régions. Pour la Cyrénaïque, la délégation du 
Costa-Rica serait, en ce cas, favorable à une 
tutelle du Royaume-Uni pour une durée définie. 

Enfin, le représentant du Costa-Rica s'associe 
à la délégation du Pérou pour demander instam
ment que l'Assemblée règle simultanément le sort 
de tous les territoires intéressés. La délégation 
du Costa-Rica considère que, à l'exception des 
régions qu'il convient d'attribuer à l'Ethiopie, il 
faut, soit accorder leur indépendance à tous les 
autres territoires, soit les placer sous une tutelle 
de l'Organisation des Na ti ons Unies d'une durée 
définie, en dotant le Conseil de tutelle d'une 
autorité plus grande que ne le prévoyaient les 
accords de tutelle précédents. 

M. LANNUNG (Danemark) fait observer que, au 
cours de la discussion générale, qui touche main
tenant à sa fin, la Commission a entendu exprimer 
des informations diverses et contradictoires. La 
Commission a évidemment de la difficulté à se 
faire une image exacte de la situation en l'absence 
d'une documentation suffisante. L'orateur sait 
combien il est difficile de fournir des informations 
impartiales lorsque la nature de l'affaire est si 
sujette à controverse. Cependant, comme il est 
possible que le Secrétariat possède quelques 
données positives qui pourraient présenter une 
grande valeur pour la Commission, il demande 
que tous les renseignements de cet ordre soient 
mis à la disposition de cette dernière. 

La Commission a, en particulier, besoin de 
renseignements sur les questions financières. Si la 
Commission se décide pour la tutelle, elle se trou
vera devant plusieurs solutions possibles. Elle 
pourra accorder la tutelle à une ou plusieurs 
nations ou établir une tutelle directe de l'Organi
sation des Nations Unies, avec un gouverneur 
général responsable et un conseil consultatif. Il 
est clair que la Commission pourrait prendre plus 
facilement sa décision si elle disposait d'une 
estimation des dépenses qu'entraînerait une ad
ministration civile. M. Lannung demande enfin si 
le Secrétariat ne pourrait pas fournir d'informa
tions relatives aux incidences financières d'une 
tutelle, en fournissant en particulier le budget 
annuel des territoires intéressés pour les dernières 
années. 
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The CHAIRMAN' replied that the Secretariat was 
anxious to supply the Committee with ali 
information which it was able to fumish. ln con
nexion with the request for financial data, the 
Secretariat undertook to find out what informa
tion was available. Such information, however, 
could relate only to past budgets since the Sec
retariat was unable to make any estimates as to 
financial requirements in the future. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) observed th at the present stage of the 
debate made patent a considerable divergence of 
views regarding the disposai of the former 
I talian colonies. He drew attention to the sug
gestions submitted by his delegation (A/C.l/433) 
which fumished a framework for a solution 
which would meet the interests of the populations 
of the tcrritories and the over-all interests of the 
United Nations, namely the maintenance of inter
national peace and security. He hoped that those 
delegations which had not yet taken any specifie 
position in respect to the USSR proposai would 
do so. 

Mr. Gromyko recalled that his delegation had 
already drawn attention to the reluctance of the 
representatives of the United States, the United 
Kingdom and at times of France to approach a 
solution in the discussion of that problem by the 
Council of Foreign Ministers. Indeed, reference 
to the records of that Council showed that those 
rrrresentatives had precipitously changed course 
as soon as some rapprochement on points of 
view had occurred. While it might be embarrassing 
to ask severa) of the delegations to express them
selves outright regarding their attitude towards 
the position of the United States and the United 
Kingdom, the delegation of the Soviet Union 
deemed it essential to state clearly that the basic 
rcason for the difficulties cncountered by the 
General Assembly was that the United States and 
the U nited Kingdom wanted to assume control 
over the former ltalian colonies in their own, 
mainly milimry and strategie, interests. 

In thal connexion, Mr. Gromyko drew atten
tion to the language used by Mr. Dulles who had 
expressed himself in the jargon of the Combined 
British and American Chiefs of Staff in telling 
the Committee (238th meeting) th at th ose ter
ritories were of interest from the military and 
strategie point of view. It would have been dif
ficult to have been more candid and those state
ments of the United States representative should 
cast light on the question for the benefit of those 
delegations which still had misgivings or pretended 
that they did not know what the objective of the 
United States and the United Kingdom was. The 
United States and the United Kingdom wanted 
to dismember those territories in order to compli
catc the question and secure control over them 
in fact, if not in law. There was no reason for 
the dismemberment of those colonies which 
formed a single entity economically, politically, 
and from the poin t of view of protection for the 
inhabitants of those areas. The same yardstick 
had to be applied to the populations of ali the 
:· ~'rriî orirs. The expressed national interests of 
the people had to be takcn into account and the 
question solved accordin~ly. 

Referring to Mr. McNeil's reply (240th 
meeting) lo the earlier statement of the USSR 

Le PRÉSIDENT répond que le Secrétariat est très 
désireux de fournir à la Commission tous les ren
seignements qu'il sera en mesure de rassembler. 
En ce qui concerne les données financières, le 
Secrétariat s'engage à recueillir le maximum de 
renseignements possible. Ces renseignements ne 
peuvent cependant porter que sur les budgets 
écoulés, puisque le Secrétariat n'est pas en mesure 
d'estimer les besoins financ iers des années à 
vemr. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fai t observer qu'il apparaît, au stade 
actuel des débats, qu'il existe des divergences de 
vues importantes au sujet du sort des anciennes 
colonies italiennes. Il appelle l'attention sur les 
suggestions présentées par sa délégation (A/C. l / 
433) et qui offrent les grandes lignes d'une 
solution qui servirait les intérêts de la population 
de ces territoires a insi que les intérêts supérieurs 
des Nations Unies, c'est-à-dire qu'elle assurerait 
le maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales. Il espère que les délégations qui ne se sont 
pas encore prononcées sur la proposition de 
l'URSS le feront. 

M. Gromyko rappelle que sa délégation a déjà 
souligné le fait que, au cours de l'examen de la 
question au Conseil des Ministres des affaires 
étrangères, les représentants des Etats-Unis et 
du Royaume-Uni, et Frfois celui de la France, 
ont montré fort peu d empressement à rechercher 
une solution de la question. Si l'on se reporte 
aux comptes rendus du Conseil des Ministres des 
affaires étrangères, on constatera, en effet, que 
les représentants de ces pays changeaient subite
ment d'attitude dès que l'on commençait à se 
mettre d'accord. Bien qu'i l soit gênant de de
mander à certaines délégations de dire franche
ment ce qu'elles pensent de la position adoptée 
par les Etats-Unis et le Royaume-Uni, la déléga
tion de l'Union soviétique juge indispensable de 
déclarer sans ambages que la cause profonde des 
difficultés auxquelles se heurte l'Assemblée géné
rale est que les Etats-Unis et le R oyaume-Uni 
veulent s'assurer le contrôle des anciennes colonies 
italiennes, dans leur propre intérêt, surtout du 
point de vue militaire et stratégique. 

A ce propos, M. Gromyko souligne le langage 
employé par M. Dulles, qui s'est exprimé dans le 
jargon technique des chefs de l'état-major com
biné du Royaume-Uni et des Etats-Unis lorsqu'il 
a déclaré devant la Commission (238~me séance) 
que ces territoires présentaient un intérêt du point 
de vue militaire et stratégique. Il eût été difficile 
d'être plus franc, et ces déclarations du repré
sentant des Etats-Unis devraient éclairer les délé
gations qui ont encore des doutes ou prétendent 
ne pas savoir quels sont les objectifs des Etats
Unis et du Royaume-Uni. Ces deux pays veulent 
démembrer les territoires en cause, afin de 
compl iquer la question et de s'en assurer le 
contrôle de fait, sinon de droit . Il n'y a aucune 
raison de démembrer ces colonies qui forment 
un tout du point de vue économique, politique, 
ainsi que du point de vue de la sécurité des habi
tants. Les mêmes poids et les mêmes mesures 
doivent être appliquées aux populations de tous 
les territoires. Il faut tenir compte des intérêts 
nationaux que font valoir les populations inté
ressées, et la question doit être résolue en 
conséquence. 

Au sujet de la réponse de M. McNeil (240~me 
séance) à une déclaration antérieure de la délé-
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delegation, in which sorne critical oonunent re
garding British and French .1ctivities in those 
territories had been made, Mr. Gromyko said 
that no facts or figures had becn adduced by the 
United Kingdom representati"e to support the 
argument that the view of the Soviet Union had 
been mere propaganda. Mr. McNeil had not 
denied the wretched condition }revailing in those 
territories. The figures quoted J.y the Four-Power 
Commission of Investigation showed that the 
situation in the former Itali<.n colonies under 
British administration was even worse than that 
which had prevailed under Italian rule. Mr. 
MeN eil had not denied that the British authorities 
had endeavoured to export fro:n those territories 
ali the most valuable equipme:1t, including corn- . 
mercial implements. The Co:nmission's report 
showed that far from being enlightened under 
British administration, the (<>pulat ion of the 
former Italian colonies had alrr.ost no schools and 
95 or 99 per cent of the children were not going 
to school. Mr. McNeil and Mr. Dulles-who had 
been so lavish in his praise of the actions of the 
British in those territories--w~re weil aware of 
the fear with which ali colonial authorities viewed 
the spread of education, whio:h might mobilize 
the colonial populations in th! struggle against 
oppression. In that connexion Mr. Gromyko re
called the representative of India's reference 
(244th meeting) to the danger involved in !etting 
the United Kingdom continue to administer the 
Italian colonies and the representative of Pakis
tan's words (243rd meeting), somewhat to the 
same effect. 

There was no legitimate ba~ is for the United 
Kingdom's daims in the terri1ories in question. 
United States praise for the British actions in 
that respect could only be exphined by the com
munity of interests of those tw :> countries in that 
question. 

Refering to proposais for gr<.nting more recog
nition to Italian interests, Mr. Gromyko said lltat 
the people of the Soviet Union had always 
esteemed and respected the achievements and the 
abilities of the Italian people. The interests of 
Italy and the experience of Itlly in administer
ing the territories under consid:!ration should not 
be ignored. However, recent and contemporary 
history, and in particular the re!ationship between 
the U nited States and the Un .ted Kingdom the 
one hand, and contemporary I :aly on the other, 
could not fait to influence cor.sideration of the 
question. The statement of t1e Italian Prime 
Minister regarding the former Italian colonies 
re(X>rted in The New York 1 imes of 20 April 
1949 showed that I taly had swallowed the bait and 
wanted to give bases to other ountries, provided 
onlv that the I talian Governmeut were enabled to 
administer those ter ritories. Mr. Gromyko there
fore doubted the desire and eve·1 the capability of 
the present Italian Government to administer 
those territo:ries in accordance with the interests 
and principles of the United N~.tions, rather than 
in accordance with factors dictated by relation
ships of sorne other Powers with Italy. 

gation de l'URSS qui contenait certaines critiques 
au sujet des activités du Royaume-Uni et de la 
France dans ces territoires, M. Gromyko déclare 
que le représentant du Royaume·Uni n'a cité 
aucun fait ni aucun chiffre pour étayer son ar
gumentation selon laquelle la déclaration de 
l'Union soviétique serait de la pure propagande>. 
M. McNeil n'a pas nié que ces territoires se trou
vent dans une situation misérable. Les chiffres 
cités par la Commission d'enquête des quatre 
Puissances montrent que les conditions dans les
quelles se trouvent les anciennes colonies italien
nes, sous l'administration britannique, sont en
core pires que les conditions qui existaient sous 
la domination italienne. M. McNeil n'a pas nié 
que les autorités britanniques se soient efforcées 
de dé(X>uiller ces territoires de la plus grande 
partie de leur équipement, installations commer
ciales comprises. Le rapport de la Commission 
montre que l'administration britannique ne 
favori se pas l'éducation dans les anciennes colo· 
nies italiennes, bien au contraire; la population 
de ces territoires n'a presque pas d'écoles à sa 
disposition. et la proportion des enfants qui ne 
vont pas à l'école est de 95 à 99 pour cent. 
M. McNeil et M. Dulles, qui a été si prodigue 
en louanges pour les mesures prises par les 
Britanniques dans ces territoires, savent fort bien 
quelle crainte éprouvent toutes les autorités colo
niales à l'idée d'une diffusion de l'enseignement 
qui pourrait mener à la mobilisation des f.X>pula
tions coloniales dans leur lutte contre l'oppression. 
M. Gromyko rappelle, à ce sujet. que le repré
sentant de l'Inde a fait état (244~me séance) du 
danger que présenterait le fai t de laisser le 
Royaume-Uni continuer d'administrer les colo
nies italiennes; le représentant du Pakistan a, de 
son côté (24Jème séance), exprimé à peu près 
la même idée. 

Les revendications du Royaume-Uni sur ces 
territoires sont injustifiées. Seule une communauté 
d'intérêts peut expliquer les féli citations que les 
Etats-Unis ont adressées au Royaume-Uni pour 
les mesures qu'il a prises en l'occurrence. 

M. Gromyko mentionne les propositions visant 
à ce que l'on tienne davantage compte des intérêts 
italiens, et il déclare que le peuple de l'Union 
soviétique a toujours reconnu et respecté les 
capacités du peuple italien et l'œuvre qu'il a 
accomplie. Il ne faut pas négliger les intérêt~ 
de l'Italie ni l'expérience de ce pays quant à 
l'administration des territoires en question. Toute
fois, les événements contemporains et, notamment. 
les relations qui existent entre les E tats-Unis 
et le Royaume-Uni, d'une part, et l'Italie actuelle, 
d'autre part, ne peuvent manquer d'avoir quelque 
influence sur la façon de discuter la question. 
La déclaration du Premier Ministre d'Italie au 
sujet des anciennes colonies italiennes, déclaration 
reproduite dans le numéro du New York Times 
du 20 avril 1949, montre que l'Italie s'est laissée 
berner et veut fournir des bases à d'autres pay~. 
sous réserve, seulement. que le Gouvernement 
italien soit autorisé à administrer les territoires 
en question. C'est pourquoi M. Gromyko doute 
que le Gouvernement italien actuel ait l'intention 
ou même le pouvoir d'administrer ces territoires 
conformément aux intérêts et aux principes de 
l'Organisation des Nations Unies, et non en fon c
tion de considérations dictées par les relations 
qui existent entre l'Italie et certaines autres 
Puissances. 
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The USSR representative pointed out that 
Italy's interests and experience would be given 
weight in determining the destinies of the ter
ritories in question, according to the USSR sug
gestions, by including representatives of Italy and 
of the European population of those territories 
in the membership of the proposed advisory 
committee. 

White there had been much eloquence regard
ing the need to solve that question equitably, 
notably on the part of representatives of Latin
American countries, proposais for the dismember
ment of those territories and establishment on 
them of military and strategie bases were hardly 
in accordance with the purposes and principles of 
the United Nations. The same applied to the 
argument that the question of Tripolitania did not 
have to be solved at the present session. Rcferring 
to statements about the veto, and, for instance, 
that of the representative of Feru (24 lst meet
ing) to the effect that the re were moral and 
spiritual principles which should override any 
political considerations dictated by interests not 
in common with the maintenance of international 
peace, Mr. Gromyko suggested that it was in that 
light that the United States, the United Kingdom 
and the USSR proposais should be evaluated. 

Mr. McNeil had advanced only one concrete 
argument against the USSR proposai, namely, 
that the administration of those territories in
volved great material expenditures and that it was 
not known who would bear the expenditures if 
the administration were granted not to one 
country, but to severa! or to the United Nations 
as a whole. However, it was not proved that great 
expenditures would be required for proper 
administration, and he suggested that the United 
Kingdom submit to the General Asscmbly a 
balance-sheet of the assets which it had put into, 
and taken out of, those territories during the last 
few years. 

The United Nations had a golden opportunity 
to demonstrate its capability of di~charging the 
responsibilities placed upon it by the Charter, and 
the delegation of the Soviet Union could not agree 
to decisions which would imply that the Organiza
tion was incapable of governing those territories. 
The argument that there would be too many 
masters if the United Nations undertook the 
administration of the territory in question was 
without foundation, as the USSR proposai con
templated the appointment of one administrator, 
one person to act in accordance with principles 
set forth by the United Nations. 

The USSR proposais had been prompted 
exclusively by the common interest in finding an 
equitable solution to the problem and that ex
plained why the del!!gations of a number of Asian 
countries had been led to support them, openly or 
otherwise. 

Mr. DuLLES (United States of America) said 
that the fact oi the problem being before the 
General Assembly showed a desire on the part 
of the United Kingdom, the United States and 
the membcrs of the British Conunonwealth to 

Le représentant de l'URSS souligne que l'on 
tiendrait compte des intérêts et de l'expérience 
de l'Italie si on se prononçait sur le sort des 
territoires en question conformément aux propo
sitions de l'URSS, en instituant un Comité con
sultatif qui comprendrait des représentants de 
l'Italie et de la population européenne de ces 
territoires. 

Bien des orateurs, notamment les représentants 
des pays de l'Amérique latine, ont déployé beau
coup d'éloquence pour souligner la nécessité de 
résoudre la question d'une manière équitable ; il 
n'en est pas moins vrai que les propositions ten
dant au démembrement de ces territoires et à l'ins
tallation, sur ces territoires, de bases militaires 
et stratégiques, sont difficilement compatibles avec 
les buts et les principes de l'Organisation des 
Nations Unies. II en est de même de l'argumen
tation selon laquelle il ne serait pas nécessaire 
de résoudre au cours de la présente session la 
question de la Tripolitaine. M. Gromyko rappelle 
les déclarations qui ont été faites au sujet du 
droit de veto, notamment celle du représentant 
du Pérou (241 ~me séance); on a proclamé qu'il 
ex!ste des principes moraux et spirituels qui 
doivent l'emporter sur toutes considerations poli
tiques dictées par des intérêts étrangers au souci 
du maintien de la paix internationale; M. Gro
myko pense que c'est sous cet angle qu'il faut 
examiner les propositions des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni et de l'URSS. 

M. McNeil n'a invoqué qu'un argument concret 
contre la proposition de l'URSS, à savoir que 
l'administration des ter ritoires en question en
traînerait des dépenses matérielles élevées, et que 
l'on ne -saurait pas qui couvrirait ces dépenses 
au cas où l'administration serait confiée, non pas 
à un seul pays, mais à plusieurs, ou à l'ensemble 
de l'Organisation des Nations Unies. Or, il n'est 
pas certain qu'il soit nécessaire d'encourir des 
dépenses élevées pour administrer convenablement 
ces territoires, et M. Gromyko propose que le 
Royaume-Uni présente à l'Assemblée générale un 
bilan de ce qu'il a fourni à ces territoires, et de 
ce qu'il en a tiré au cours des dernières années. 

L'Organisation des Nations Unies a une 
chance inespérée de prouver qu'elle est capable 
d'assumer les responsabilités qui lui incombent 
aux termes de la Char te, et la délégation de 
l'Union soviétique ne saurait accepter aucune 
décision qui laisserait entendre que l'Organisation 
est incapable d'administrer ces territoires. L'ar
gument selon lequel il y aurait trop de maîtres 
si c'était l'Organisation des Na ti ons Unies qui 
prenait en mains l'admi nistration des territoires 
en question est dénué de tout fondement. La 
proposition de l'URSS envisage, en effet, la 
nomination d'un administrateur, donc d'une seule 
person ne, qui agirait conformément aux principes 
définis par l'Organisation des Na ti ons Unies. 

Les suggestions de l'URSS sont exclusivement 
dictées par l'intérêt commun, qui veut qu'une 
solution équitable soit donnée au problème. On 
comprend ainsi pourquoi les délégations d'un 
certain nombre de pays de l'Asie ont été amenées 
à les appuyer, de façon explicite ou implicite. 

M. DuLLES (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que le seul fait que le problème a été porté devant 
l'Assemblée démontre que le Royaume-Uni, les 
Etats-Unis et les membres du Commonwealth 
britannique tiennent beaucoup plus à une solution 
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seek an international solutior. to a far greater 
degree than had been evidenco:d by other victors 
of the Second World War, who had settled such 
matt ers themselves. No a rea conquered by the 
Soviet Union in that war hao l been brought, in 
any aspect whatever, before t~e United Nations 
for decision. In every such area, the USSR had 
held that because it had conquered the area, it, 
and it alone, was entitled to make the solution. 
Mr. Dulles observed that criti :ism of those who 
had brought the problem, the fruit of their vic
tories, to the United Nations for an international 
solution might be heard with g•>od grace when the 
USSR, on its part, brought tl.ose areas which it 
had taken over, to the Uni ted Nations for inter
national judgment. As long a!: that was not the 
case, it mi~ht be more fitting for the delegation 
of the Sov1et Union to keep ~ ile nt. 

With regard to referenc( s made by Mr. 
Gromyko to statements of the United States' point 
of view, made during the opt:ning presentation, 
Mr. Dulles pointed out that he bad said (238th 
meeting) that the relevancy of that area to inter
national peace and security cot~ld not be ignored. 
If USSR t roops had undergone what sorne of 
thei r allies had experienced irt that area during 
the war, Mr. Dulles was confident that such a 
reference to international pcace and security 
would not have been resented. 

The United States representative then referred 
to the passage mentioned by th~ representative of 
the Soviet Union in which he bad allegedly been 
eulogistic in his praise of the United Kingdom : 
"The United K ingdom has giv•:n ample evidence, 
not merely ey word but by deed that it genuinely 
believes in the principles of dtveloping non-self
governing areas so as to make them independent". 
That was what he said but h·: might have said 
much more. The presence of representatives of 
no Jess than ten Member na• ions at the First 
Committee table attested in it ;elf to the reality 
of that fact. There would have been two more, 
Ireland and Ceylan, had it not been for the veto 
exercised against them by the Soviet Union, and 
also there would have been ten additional Mem
bers around the table had the·r not been " swal-
lowed up" by the USSR. · 

Mr. Dulles was quite prepar~d to admit that a 
military administration, which hy its nature could 
not permit long-range planning, was not the best 
fitted to improve the conditions of the populations 
of the areas in question. The 'Jnited States was 
eager, and he was confident tha·: the United King
dom was equally eager, to introduce long-range 
civil planning for the benetit of those populations. 
He could weil understand the JSSR representa
tive's view that there was no practical difficulty 
involved in placing the administration of those 
arcas under the Trusteeship Council, as he was 
sure that the areas occupied by the Soviet Union 
did not cost that Government anything. H owever, 
some countries did not follo~' the practice of 
squeezing areas under their administration to the 
last drop. The raising of standards of living was 
a costly operation, and in that connex ion, Mr. 
Dulles pointed to the expense:: incurred by the 

internationale que d'autres vainqueurs de la 
deuxième guerre mondiale, qui ont réglé de leur 
propre autorité des questions du même genre. 
E n effet, aucune décision, à quelque égard que 
ce soit, n'a été sollicitée de l'Organisation des 
Nations Unies à propos de l'un quelconque des 
territoires conquis par l'Union soviétique au 
cours de la guerre. Pour chacun de ces territoires, 
l'URSS a posé en principe que, puisque c'était 
elle qui l'avait conquis, c'était à elle seule qu'il 
appartenait de décider de son sort. Lorsque 
J'URSS, pour sa part, soumettra la question des 
territoires qu'elle a pris en mains au jugement 
international de J'Organisation des Nations Unies, 
on écoutera de bonne grâce les critiques adressées 
à ceux qui, en vue d'aboutir à une solution inter
nationale, ont saisi l'Organisation des Nations 
Unies du problème que pose le fruit de leur 
victoire. Tant qu'il n'en sera pas ainsi, la délé
gation de l'Union soviétique serait peut-être 
mieux inspirée en gardant le silence. 

En ce qui concerne les allusions de M. Gro
myko à l'exposé du point de vue des Etats-Unis, 
fait par M. Dulles au début de la discussion en 
cours, M. Dulles précise qu'il dit (238èm• séance) 
que cette région intéresse au plus haut point la 
paix et la sécurité internationales, et qu'on ne 
saurait l'ignorer. M. Dulles est persuadé que, 5i 
les troupes de l'URSS avaient eu à endurer tout 
ce que certains de leurs alliés ont souffe rt dans 
cette zone pendant la guerre, la délégation de 
l'Union soviétique ne se serait pas formalisée de 
cette allusion à la paix et à la sécurité interna
tionales. 

Le représentant des E tats-Unis se reporte au 
passage de son intervention qui, à en croire le 
représentant de l'Union soviétique, aurait fait un 
éloge excessif du Royaume-Uni: "Le Royaume
U ni a donné des preuves suffisantes, non seule
ment en paroles, mais en actes, du fait qu'i l croit 
réellement aux pr incipes qui ont été posés en ce 
q ui concerne le développement des territoires non 
autonomes en vue de les faire accéder à leur 
indépendance". Ce sont là les paroles du repré
sentant des Etats-Unis, et il aurait pu dire bien 
davantage. La présence autour de cette table des 
représentants de dix des Etats Membres au moins 
témoigne par elle-même de la réalité de ce fait. 
Il y en aurait deux de plus, ceux de l'Irlande 
et de Ce7lan, sans le veto que l'Union soviétique 
a oppose à l'admission de ces pays, et il y aurait 
encore dix Etats Membres de plus représentés à 
cette table, si J'URSS ne les avait pas "absorbés". 

M. Dulles est tout disposé à reconnaître qu'une 
administration militaire, qui, de par sa nature 
même, interdit les projets à longue échéance, n'est 
pas la plus propre à améliorer la condition des 
populations des ter ri toires intéressés. Les Etats
Unis - et il en va certainement de même dtl 
Royaume-Uni - tiennent énormément à ce 
qu'une administration civile dresse un programme 
à longue échéance dont ces populations puissent 
bénéficier. L'orateur comprend fort bien que le 
représentant de l'URSS estime que la mise de 
ces territoires sous l'administration du Conseil de 
tutelle ne soulèverait aucune difficulté pratique, 
car il est sûr que les territoires occupés par 
l'Union soviétique ne coûtent rien au Gouverne
ment de ce pays. Toutefoi s, tous les pays n'ont 
pas pour habitude de pressurer jusqu'à l'extrême 
limite les territoires qu'ils administrent Elever 
le niveau de vie des populations est une opération 
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United States under the European Recovery Pro
gramme. His delegation hoped that it would be 
possible, under such an administration as the As
sembly would decide upon, to do something to 
build up the areas under consideration. Aside 
from that, however, the United Nations adminis
tration of those territories might involve doubling 
the present budget of the Organization as the lat
ter would have to recruit personnel with special 
qualifications to go to those areas, where condi
tions were admittedly not very attractive. How
ever, if such a solution was the right 'One and 
would work, costs should not be the primary con
sideration. 

Mr. Dulles recalled that the United States had 
originally proposed such a solution in London in 
1945. That proposai had been dropped not be
cause of cost, but because the United Nations had 
become a battleground for two different points of 
view, and that, unhappily, it had been demonstrat
ed that at !east one of those points of view was 
that nothing constructive could be done under any 
form of society other than communism, and the 
purpose of which must, therefore, be to cause a 
failure of efforts made under any other auspices. 

In that connexion, the United States representa
tive said that one of the great problems faced in 
the execution of the Marshall Plan was the cost, 
due to the fact that sorne nations were not only 
unwilling to participate in it, but were positively 
exerting themselves to prevent that attempt at 
European recovery from succceding. If a con
structive effort in North Africa were wanted, it 
should be entrusted to those who believed that it 
could succeed and wanted to see it succeed, rather 
than br inging into partnership in that effort those 
committed to cause its failure. 

Responsibility for the delay in the matter fell 
on the Soviet Union, which had been alone in re
jecting the proposai of the United States in the 
Council of Foreign Ministers in London and 
which had insisted that it must have Tripolitania 
for itself. Had it not been for Mr. Molotov's in
sistence, the matter would have been settled four 
years ago. 

The United States and the United Kingdom 
had constantly sought a solution of the problem; 
Mr. Dulles rejected the suggestion that those 
countries had constantly tried to prevent one 
being reached. The position taken by the USSR 
a year ago, in anticipation of the elections in 
Italy, had it been maintained, might now have 
been a constructive contribution towards a solu
tion. That position had served its purpose, how
ever, and a different position had been taken aftcr 
the elections had bccn !ost, which made it even 
more difficult to reach a solution. 

Mr. Dulles expressed confidence as to the ver
dict of the Committee regarding who was trying 
to promote and who was trying to obstruct a solu
tion of the question. 

The meeting rose at 1 p.m. 

coûteuse, et, dans cet ordre d'idées, M. Dulles 
rappelle les dépenses engagées par les Etats-Unis 
au titre du P rogramme de relèvement européen. 
La délégation des Etats-Unis espère qu'il sera 
possible, grâce à l'administration que l'Assemblée 
décidera d'établir, de faire quelque chose pour le 
développement des territoires en cause. Ceci mis 
à part, toutefois, l'administration de ces territoires 
par l'Organisation des Nations Unies obligera 
peut-être à doubler le budget actuel, car l'Organi
sation devra recruter du personnel spécialisé 
pour assurer le fonctionnement des différents 
services dans ces territoires, où il est reconnu 
que les conditions d'existence ne sont pas des 
plus attrayantes. Cependant, si une solution de 
ce genre est juste et praticable, il ne faut pas se 
laisser arrêter par des considérations budgétaires. 

M. Dulles rappelle que les Etats-Unis ont com
mencé par proposer une solution de ce genre, à 
Londres, en 1945. Si leur proposition n'a pas eu 
de suite, ce n'est pas à cause des frais, mais parce 
que l'Organisation des Nations Unies était 
devenue un champ de bataille où s'affrontaient 
deux points de vue différents, et parce que, mal
heureusement, les tenants de l'un de ces points 
de vue au moins, comme les faits l'ont montré, 
ont soutenu que rien de constructif n'était fai
sable sous toute forme de société autre que le 
comm111nisme, et n'ont eu par conséquent d'autre 
but que de faire échouer tous les efforts tentés 
sous d'autres auspices. 

A ce propos, le représentant des Etats-Unis 
indique qu'un des ~rands problèmes auxquels on 
se heurte pour la m1se en œuvre du plan Marshall 
est celui du coût de l'entreprise, du fait que cer
taines nations, non contentes de refuser d'y 
participer, s'acharnent manifestement à entraver 
le succès de cette tentative de reconstruction de 
l'Europe. Si l'on tient à faire en Afrique du Nmd 
un effort constructif, il importe d'en laisser le 
soin à ceux qui ont confiance dans le succès de 
l'entreprise et veulent la voir réussir, plutôt que 
d'associer à cet effort ceux qui ne songent qu'à 
la faire échouer. 

C'est l'Union soviétique qui porte la responsa
bilité du retard en la matière, car elle a été seule 
à rejeter la proposition des Etats-Unis au Conseil 
des Ministres des affaires étrangères à Londres, 
et elle a insisté pour que la Tripolitaine lui soit 
attribuée. Sans l'obstination de M. Molotov, la 
question aurait été réglée il y a quatre ans. 

. i 1 ' ,.. i 1 ~ ~: ' J' 1 • 1 • :: •• , 

Les Etats-Unis et le Royaume-Uni n'ont cessé 
de chercher à résoudre le problème; M. Dulles 
repousse l'allégation selon laquelle ces pays se 
seraient constamment efforcés d'empêcher toute 
solution. Si l'URSS avait persisté dans l'attitude 
qu'elle avait adoptée il y a un an, en prévision 
des élections italiennes, on aurait pu aujourd'hui 
trouver là une contribution constructive à la re
cherche d'une . solution. La thèse défendue a, 
toutefois, servi la fin à laquelle on visait et, après 
la défaite subie aux élections, l'URSS a changé 
d'attitude, ce qui rend une solution encore plus 
aléatoire. 

M. Dulles a confiance dans le verdict de la 
Corrunission, qui saura distinguer ceux qui 
cherchent à faciliter une solution du problème de 
ceux qui cherchent à en entraver la recherche. 

La séance est levée à 13 heures. 
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TWO HUNDRED AND I~ORTY-NINTH 

MEETING 
Held at Lake Sltccess, .Vew York, 

on Thursday, 21 April 1919, at 3 p.m. 

Chairman : Mr. F . VAN LANGE:!''HOVE (Belgium) . 

123. General discussion on the ques· 
lion of the former ltalinn colonies 
( continued) 

Mr. CouvE DE MURVILLE (.?'rance) proposed 
to give an objective historical ontline of the ques
tion of the former I talian colonies. The French 
delegation had always maintain ed the same posi
tion since Septembcr 1945 and from the begin
ning, had considered that it wa; wise and fair to 
entrust the former colonial territorics to the new 
Italian Repuhlic within the framework of a 
tru:"tee~hip system and with th·· rr~ervation t hat· 
the daims of Ethiopia should )e given eventual 
~atisfaction in so far as they werc legitimatc. 

At the session of th<> Council of Foreign Min
isters in September 1945, Mr. Bymes, then U nited 
States Secretary of State, had J·roposed the solu
tion of a joint United Nations 1 rustceship for ali 
the former Itali:~n colonies. Tf e USSR delega
tion, however, had opposed that lttitude vigorous
ly and pointedly, and by refere 1ce to wise prov
erbs had shown that a joint adrr:inistration would 
be unable to carry out its worlc That delegation 
had then pointed out that. for practical reasons, 
the former Italian colonies should be djvid<'d 
amongst a number of Powers ar1d that, therefore, 
it felt obligated to claim the trusteeship over 
Tripolitania. Ag-reement had pr< ved impossible at 
the session of the Council of I'oreign Ministers 
in September 1945. 

Then, in April-June 1946, in P aris, the Soviet 
Union had changed its position ~nd had no longer 
requested a trusteeship over Tripoli tania; it 
had come round to the idea of an Italian trustee
ship for ail the former Itt~lian C•)lon ies, thus sup
porting the opinion of France which had becn 
gratified at that decision. A ft Er approximately 
one month of discussion agreement had seemed 
possible. but finally that hope had been belied 
mainly as a result of the USSR 's opposition to a 
British trusteeship over Cyrenaica. 

The Council of Foreign Ministers had finally 
adopted the provisional solution appearing in the 
Peace T reaty with Ita ly. 

F rom 15 September 1947 unëil 15 September 
1948, the Deputy F oreign Mini;ters had carried 
on their work and, in additior , a Four-Power 
Commission of Investigation had gone to the 
former Italian colonies. During that period, the 
Soviet Union and France had t.oth favoured an 
Italian trusteeship over the greater part of the 
former Italian colonies. As agn:ement could not 
be reached on that basis. the Ccuncil of Foreign 
Ministers had again met in Pa:·is in September 
1948 to make a final effort and, if agreement did 
not prove possible, to refer the <tuestion officially 
to the United Nations. The USSR had then made 
a new proposai which repeated word for word the 

DEUX CENT QUARANTE-NEUVIEME 
SEANCE 

Tentte à Lake Su.ccess, New-York, 
le jeudi 21 avril 1949, à 15 he1~res. 

Présidmt: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

123. Discussion générale sur la question 
des nnciermes colonies italiennes 
(snite) 

M. CouvE DE M uRVILLE (France) se propose 
de faire, de façon objective, l'historique de la 
question des anciennes colonies italiennes. Il si
gnale que la délégation française, pour sa part, a 
toujours eu la même attitude depuis septembre 
1945, ayant dès l'origine considéré comme sage et 
équitable que ces anciens territoires coloniaux 
soient confiés à la nouvelle République italienne, 
dans le cadre d'un régime de tutelle, réserve faite 
de la satisfaction éventuelle des revendications de 
l'Ethiopie dans ce qu'elles peuvent avoir de légi
time. 

Au cours de la session de septembre 1945 du 
Conseil des Ministres des affaires étrangères, M. 
Byrnes, qui était alors Secrétaire d'Etat des 
Etats-U nis, avait proposé de résoudre la question 
par l'institution d'une tutelle collective des Na
tions Unies pour l'ensemble des anciennes colonies 
italiennes. Mais la délégation de l'URSS avait 
combattu cette position en des termes aussi vifs 
que pertinents, et, en citant de sages proverbes, 
eJie avait démont ré qu'une administration collec
tive serait incapable de mener sa tâche à bien. 
Cette délégation avait alors indiqué que, pour des 
raisons d'ordre pratique, les anciennes colonies 
italiennes devraient être réparties entre un certain 
nombre de Puissances et qu'elle croyait, en consé
quence, devoir revendiquer la tutelle sur la Tripo
lita ine. L'accord s'était avéré impossible à cette 
session du Conseil des Ministres des affaires 
étrangères. 

A Paris, en avril-juin 1946, l'Union soviétique, 
changeant de position, avait renoncé à demander 
la tutelle sur la Tripolitaine et s'était ralliée à une 
tutelle de l'Italie pour l'ensemble des anciennes 
colonies italiennes, c'est-à-dire à la thèse de la 
France, qui n'avait pu que se réjouir de cette 
décision. Après un mois environ de discussions, 
il semblait que l'accord pût se fai re; mais, en fin 
de compte, cet espoir fut déçu, en grande partie 
à cause de l'opposition de l'URSS à une tutelle 
br-itannique sur la Cyrénaïque. 

Le Conseil des Ministres des affaires étrangères 
s'était finalement rallié à la solution provisoire 
qui figure au T raité de paix avec l'Italie. 

Du 15 septembre 1947 au 15 septembre 1948, 
les suppléants des Ministres des affaires étran
gères ont poursuivi leurs travaux, et, d'autre part, 
une Commission d'enquête des quatre Puissances 
s'est rendue dans les anciennes colonies italiennes. 
Au cours de cette période, l'Union soviétique, 
comme la France, a préconisé une tutelle de 
l'ftalie sur la plus grande partie des anciennes 
colonies italiennes. Un accord n'ayant pu être 
réalisé sur cette base, le Conseil des Ministres 
des affaires étrangères s'est réuni de nouveau à 
P aris en septembre 1948, afin de tenter un dernier 
effort et, en cas d'échec, de renvoyer officiellement 
la question aux Nations Unies. C'est alors que 
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proposai which the United States had submitted 
without success in 1945. 

For the reasons stated by the French, United 
Kingdom and United States representatives, 
agreement had not been reached on that formula 
in September 1948.. 

As the delegation of the Soviet Union had 
again supported that position at the 248th meet
ing of the First Committee, on the basis of the 
general principles of the Charter and the need to 
set peoples as yet unable to govern themselves on 
the road to independence, the French delegation 
felt that it should recall those essential data so 
that the First Committee could decide with full 
knowledge of the facts . 

Mr. ARcE (Argentina) said that sorne speakers 
had somewhat strayed from the real point at issue 
by reverting to the history of the discussions of 
the Council of Foreign Ministers. The First Com
mittee should rather concentrate its entire atten
tion on what was really of direct interest to the 
United Nations. It had heard the USSR repre
sentative alternate his O lympian condemnation o f 
the three other great Powers with mild words 
aimed at _winning the votes of various delegations, 
and parttcularly those of the countries of Asia. 
But it was advisable to repeat that the Members 
of the United Nations refused to become involved 
in those disputes. 

The Latin-American nations had been accused 
of infidelity to the principles of the Charter be
cause they accepted the spli tting up of territories 
which formed a real unit. The solution which 
sorne Latin-American countries, and Argentina 
especially, had in fact advocated, however, was 
not that ali the former Jtalian colonies should be 
put under the administration of any one great 
Power, but that each of them should be entrusted· 
to a single administration. The same administra
tion could not, for example, be responsible for 
both Somaliland and Libya. With regard to the 
suggestion that Libya should be placed under 
three different administrations, that was an in
stance where it was merely necessary to be real
istic. 

Again, in connexion with the question of the 
military bases which certain great Powers were 
supposed to secure, the Latin-American countries 
had been accused of departing from the principles 
of the Charter by placing themselves at the serv
ice of those Powers, whereas here again they had 
shown their realistic and independent outlook. It 
was quite reasonable to aspire to peace and dis
annament without, however, wanting certain 
Powers to disarm while others continued to re
arm. Efforts for disarmament ought to be con
tinued, but, if they failed, those who had disarmed 
should not be the victims of the sacrifices they had 
agreed to make in that respect. 

The small countries were the first to regret the 
hostility that had arisen between the allies of yes
terday. Furthermore, they had only reluctantly 
consented to grant the great Powers, acting to
gether, the right of veto which those Powers had 
undertaken to use only with the greatest circum
spection. 

The Second W orld W ar was now a thing of 
the past. The only remaining question was to 

l'URSS a présenté une nouvelle proposttton qui 
reprenait textuellement celle que les Etats-Unis 
avait présentée sans succès en 1945. 

Pour des raisons qu'ont exposées les représen
tants de la France, du Royaume-Uni et des Etats
Unis, l'accord n'a pu se fai re en septembre 1948 
sur cette formule. 

Etant donné que la délégation de l'Union sovié
tique, à la 248ème séance de la Première Com
mission, a de nouveau soutenu cette thèse en se 
fondant sur les principes généraux de la Charte 
et sur la nécessité d'acheminer vers l'indépen
dance les peuples qui ne peuvent encore se gou
veme:r eux-mêmes, la délégation de la France a 
cru devoir rappeler ces données essentielles afin 
que la P remière Commission puisse se prononcer 
en toute connaissance de cause. 

M. ARCE (Argentine) déclare que certains des 
orateurs ont fai t quelque peu dévier le débat en 
revenant sur l'historique des discussions du Con
seil des Ministres des affaires étrangères. La 
Première Commission doit au contraire faire por
ter toute son attention sur ce qui est véritablement 
d'un intérêt direct pour les Nations Unies. Elle a 
entendu le représentant de l'URSS faire alterner 
les condamnations olympiennes des trois autres 
grand!es Puissances avec de suaves paroles des
tinées à capter les votes des diverses délégations, 
et en particulier des pays de l'Asie. Mais il con
vient de répéter que les Membres des Nations 
Unies refusent de se laisser entraîner dans ces 
querelles. 

On a accusé les nations de l'Amérique latine 
de se montrer infidèles aux principes de la Charte 
en acceptant le morcellement de territoires qui 
présentent une unité réelle. Mais la solution que 
certains pays d'Amérique latine, et l'Argentine en 
particulier, ont effectivement préconisée consiste, 
non pas à placer globalement l'ensemble des an
ciennes colonies italiennes sous l'administration 
d'une seule grande Puissance, mais à confier cha
cune d 'entre elles à une seule administration. En 
effet, une même Puissance ne pourrait prendre à 
sa charge à la fois la Somalie et la Libye, par 
exemple. Quant à la formule qui consiste à placer 
la Libye sous trois administrations différentes, il 
ne s'agit en l'espèce que de faire preuve de 
réalisme. 

Dans la question des bases militaires que dé
sireraient s'assurer certaines grandes P uissances, 
on a encore accusé les pays de l'Amérique latine 
de s'écarter des principes de la Charte en se met
tant au service de ces Puissances alors qu'ici en
core ils ont fait preuve de réalisme et d'indépen
dance d'esprit. Car on peut fort bien aspirer à 
la paix et au désarmement sans vouloir pour au
tant que certaines Puissances désarment alors que 
d'autres continuent à armer. Les efforts en faveur 
du désarmement devront se poursuivre. Mais, s'ils 
devaient échouer, il ne faudrait pas que ceux qui 
ont désarmé soient les victimes des sacrifices 
qu'ils ont consentis dans ce domaine. 

Les petits pays sont les premiers à regretter 
l'inimitié qui a surgi entre les alliés de la veille. 
Ils n'avaient d'ailleurs consenti qu'à regret à ac
corder aux grandes Puissances agissant de concert 
un droit de veto dont elles s'étaient engagées à ne 
faire usage qu'avec la plus extrême circonspection. 

La deuxième guerre mondiale appartient main
tenant au passé. Il ne s'agit plus q,ue d'éviter un<; 
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avoid a new war and, for that purpose, the dis
cussion must bear on peace and not on war and 
hatred. The Italians were an eminently peaccful 
people and Latin America, which had been able 
to apprcciate their industriousuess, had been more 
consistent in its attitude in that respect than those 
who were keeping Italy out of the United Nations 
white dedaring that they bore no enmity towards 
the ltalian people. 

Whatever the theoretical advantages of placing 
the territories in question under United Nations 
trusteeship, such a solution would be completely 
unrealistic. Moreover, such a çlan would probably 
not have been submitted by the USSR if Mr. de 
Gasperi's political opponents ltad been in power. 

The great Powers had hardly fini shed exerting 
pressure on the smaller countries to make them 
accept the principle of the rule of unanimity than 
one of them had shown its real intention. To sup
port the idea of a United Nations trusteeship 
would therefore be to forget the disintegrating 
influence which the rule of una 1imity had brought 
about. The fact was that, uotil he United Nations 
was able to meet its obligatior s. it would be im
possi"ble to entrust trusteeship to the United 
Nations Organiz:~tion i t~elf or to four or fi ve 
Powers which could not agree among themselves, 
as experience in the Council of Foreign Ministers 
and the Security Council had s"1own. 

It was hardly necessary to enlarge upon the 
budgetary implications of a United Nations 
trusteeship, as an expert on the subject had stated 
that the sum of 80 million dollars would be barely 
sufficient to cover the expeoses of a trusteeship 
over Libya, Somaliland and Eritrea. 

Furthermore, th ose various terri tories had di f
ferent needs even as far as culture was concerned. 
Thus if there was to be general trusteeship over 
ali of them, a single poliry wo 1ld have to be ap
plied in each case. That woulc be wronging the 
territories, which were entitleol to daim an in
dividual administration for thei ~ individual needs. 

The most disturbing element in the statements 
of sorne delegations was not tl ,e thunderbolts of 
Jove but the songs of the Sirens Obviously efforts 
were being made to regiment tl e Latin-American 
countries and make them play a part in the politi
cal disputes of the great Po·vers. The Latin
American countries, which wen· so glibly accused 
of being unrealistic, strongly opposed colonialism. 
But iliey still preferred realism to slavery. 

Mr. BELAUNDE (Peru) recalled that the USSR 
representative had referred to a previous state
ment by the Peruvian delegation. Mr. Belaunde 
had actually said that political problems should be 
considered in the light of a h gher moral code, 
which did not mean that they should not be stud
ied realistically. The need wa:: to apply moral 
principles to specifie cases. The Latins had always 
excelled in reconciling justice .vith realism. 

Following their example, e>:ternal principles 
should therefore be applied to concrete problems. 
The princip! es were clearly stat< d in the Charter : 
prosperity of the inhabitants, r =ght to independ-

nouvelle guerre, et, pour ce faire, c'est de paix 
qu'il faut parler, et non de guerre et de haine. Or, 
les Italiens sont un peuple éminemment pacifique, 
et l'Amérique latine, qui a pu apprécier leurs 
qualités de travail, a eu à cet égard une attitude 
plus conséquente que ceux qui, tout en déclarant 
qu'i ls ne sont pas hostiles au peuple italien, tien
nent l'Italie à l'écart des Nations Unies. 

La solution qui consisterait à placer les terri
toi res en question sous la tutelle de l'Organisation 
des Nations U nies, quels que puissent être ses 
mérites en théorie, manque totalement de réalisme. 
D'ailleurs, ne c'est probablement pas là le plan 
que présenterait l'URSS elle-même si les adver
saires de M. de Gasperi étaient aujourd'hui au 
pouvoir . 

Les grandes Puissances n'avaient pas plus tôt 
fait pression sur les petits pays pour leur faire 
accepter le principe de la règle de l'unanimité, que 
l'une d'entre elles montrait son vrai visage. Se 
rallier aujourd'hui à l'idée d'une tutelle des Na
tions Unies serait donc oublier l'influence dis
solvante qu'a exercée la règle de l'unanimité. Le 
fait est que, tant que les Nations U nies ne seront 
pas en mesure de faire face à leurs obligations, 
il sera impossible de confier une tutelle à l'Orga
nisation des Nations Unies elle-même ou à quatre 
ou cinq Puissances qui ne pourraient se mettre 
d' accord entre elles, comme le montre l'expérience 
dt~ Conseil des Ministres des affaires étrangères 
et du Conseil de sécurité. 

Il est à peine nécessaire de s'étendre sur l'aspect 
budgétaire d'une tutelle de l'Organisation des Na
tions Unies, puisqu'un expert en la matière a 
déclaré qu'une somme de 80 millions de dollars 
serait à peine suffisante pour couvrir les frais 
d'une tutelle sur la Libye, la Somalie et l'Erythrée. 

De plus, ces divers territoires ont des besoins 
différents, ne serait-ce qu'en matière culturelle. 
Or, si une tutelle globale devait s'exercer sur l'en
semble d'entre elles, ce serait une politique unique 
que l'on appliquerait dans les différents cas. Ce 
serait faire tort à ces territoires, qui sont en droit 
de prétendre qu'une administration particulière 
subvienne à leurs besoins particuliers. 

Ce qui est le plus inquiétant dans les déclara
tions de certaines délégations, ce ne sont pas les 
foudres olympiennes, c'est le chant des sirènes. 
Manifestement, on s'efforce d'enrégimenter les 
pays de l'Amérique latine et de leur faire jouer 
un rôle dans les conflits politiques des grandes 
Puissances. Or, les pays de l'Amérique latine que 
l'on accuse volontiers de manquer de réalisme sont 
bien hostiles au colonialisme; mais ils préfèrent 
encore le réalisme à l'esclavage. 

M. BELAUNDE (Pérou ) rappelle que le repré
sentant de l'URSS a fait allusion à une interven
tion précédente de la délégation du Pérou. Mais, 
en réalité, M. Belaunde avait dit que les pro
l>lèmes politiques doivent être examinés à la lu
mière d 'une moralité supérieure, ce qui ne veut 
pas dire qu'il ne faille pas faire preuve de réa lisme 
dans leur étude. Il s'agit précisément d'appliquer 
les principes moraux à des cas particuliers. Or, 
les Latins ont toujours excellé dans la conciliation 
de la justice et du réalisme. 

A leur exemple, il convient donc d'appliquer 
des principes éternels à des problèmes concrets. 
Ces principes sont clairement énoncés dans la 
Charte: prospérité des habitants, droit à l'iodé-
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ence, and, there was but one way to attain those 
ends, namely, by international harmony. 

With specifie regard to the economie develop
ment of the former ltalian colonies, it seems quite 
practical to allow countries able to do so to assist 
territories such as Libya for instance. 

Those countries which have been traditionally 
inter~sted in the maintenance of pcace in the 
Medtterranean, had always endeavoured to main
tain it and because of the economie development 
reached, were able to make their resources avait
able . to th ose. terri tories .. The United Kingdom 
had mterests m the Medtter ranean and consider
able experience. It had enabled those territories 
to survive the -trials of war and it guaranteed 
peacc in ~he Mediterranean. France also bad great 
mterests m that part of the world and it was right 
that its interests should be guaranteed. How could 
it be said that Italy had forfeited its right to safe
guard its own interests when Rome bad clone so 
much for world civilization, especially by its uni
versai anti-discriminatory outlook? Italy should 
be welcomed again into the family of nations and 
especially into the European family. 

It was also realistic to recognize that the short 
period of well-being in 1945 bad not Iasted. In a 
book published in October 1945, Mr. Belaunde 
bad indicated the weakness of that apparent 
agreement. To condemn the conception of a super
State did not entai! the rejection of the idea that 
a community of nations, a new Christendom, 
could be restored. Was that not the ideal which 
inspired the United N'ations? 

Unfortunately it bad been clear from 1945 on
wards that the right of veto would give a dis
senting party greater power than that of the ma
jority; that was quite unacceptable. Moreover, it 
was not merely a question of differences of 
opinion, but of an unbridgeable abyss created by 
those whose insatiable imperialism floutcd the idea 
of the equality of sovereign States. 

Yet was it not truc that fraternity offered 
greater safeguards than the violation of freedom 
and imperialist expansion? In the circumstances, 
to entrust trusteeship to a body where stri fe pre
vailed would be an abuse of the Trustceship Sys
tem, which must be based on moral principles. On 
the other band harmony reigned between the 
United Kingdom, Italy and France, and it should 
be maintained in the interest of world peace. 

In view of the existing world situation, a trus
teeship administered by the United Nations would 
be impracticable both from the economie point of 
view, and from the political point of vicw as Mr. 
Dulles had shown (248th meeting) ; it would also 
be so from the moral point of view, since certain 
Members of the United Nations did not speak the 
same language as others. 

The Peruvian delegation associated itself with 
the opinions expressed by the other Latin-Amer
ican delegations with regard to the practical aspect 
of the question of the fo rmer Italian colonies. The 
most important question was to give the responsi
bility of trusteeship to those Powers which were 
best able to serve the interests of the territories 
nt question. 

pendance; mais, pour atteindre ces objectifs, il 
n'est qu'un seul moyen, l'harmonie entre les na
tions. 

En ce qui concerne, plus particulièrement, le 
développement économique des anciennes colonies 
italiennes, l'esprit pratique consiste à permettre 
aux pays qui le peuvent d'apporter une aide à la 
Libye, par exemple. 

Quels sont les pays qui sont traditionnellement 
intéressés à la paix en Méditerranée, qui ont tou
jours travaillé à maintenir cette paix, et qui, d'au
tre part, étant donné leur stade de développement 
économique, peuvent mettre leurs ressources à 
la disposition de ces territoires? Le Royaume-Uni 
a des intérêts en Méditerranée et une expérience 
considérable. Il a permis à ces territoires de sur
vivre aux épreuves de la guerre, et il constitue 
une garantie de paix en Méditerranée. La F rance, 
de son côté, a de grands intérêts dans cette partie 
du monde, et il est juste que ses intérêts soient 
garantis. Quant à l'Italie, comment a-t-on pu 
dire qu'elle avait perdu droit à la protection de 
ses int·érêts, alors que Rome a tant fait pour la 
civilisation mondiale, particulièrement par un es
prit d'universalisme, hostile à toute discrimina
tion? Il convient d'accueillir de nouveau l'Italie 
dans la famille des nations et, particulièrement, 
dans la famille européenne. 

C'est aussi le réalisme qui conduit à reconnaître 
que la brève période d'euphorie de 1945 n'a pas 
duré. M. Belaunde laissait prévoir la fragilité de 
cette entente apparente dans un livre paru en 
octobre 1945. La condamnation de l'idée d'un 
super-Etat n'exclut pas une restauration de la 
communauté des nations, une nouvelle Cbrétienté. 
N'est-ce pas là l'idéal qui inspire les Nations 
Unies? 

Malheureusement, il était clair dès 1945 que le 
droit de veto donnerait à un dissident un pouvoir 
plus grand que celui de la majorité, ce qui est 
absolument inadmissible. De plus, il ne s'agit pas 
de simples différences d'opinion, mais vraiment 
d'un abîme infranchissable, créé par ceux dont 
l'impérialisme dévorant bafoue l'égalité des Etats 
souverains. 

Et pourtant, n'est-il pas vrai que la fraternité 
offre des garanties plus grandes que la violation 
des libertés et l'expansion impérialiste? Confier 
la tutelle à un organisme où règne la discorde, ce 
serait commettre un abus, car le régime de la 
tutelle doit reposer sur des principes moraux. En 
revanche, entre le Royaume-Uni, l'Italie et la 
France prévaut une harmonie qui doit être main
tenue dans l'intérêt même de la paix du monde. 
~ Eiâ'ilt door:tiâsftûâtioriq~(-;ègne "'aêtûellem-e'7rt 
dans le monde, une tutelle des Nations Unies se
rait pratiquement impossible aux points de vue 
économique et politique, comme l'a montré M. 
Dulles (248ème séance) ; elle serait également 
impossible au point de vue moral, car certains des 
Membres des Nations Unies ne parlent pas le 
même langage que les autres. 
· -r.:a-·délégation dÜ.Pérou .se rallie .. aux 'vu()..'; ex
primées par les autres délégations de l'Amérique 
latine en ce qui concerne l'aspect concret du pro
blème des anciennes colonies italiennes. II s'agit 
avant tout de confier la responsabilité de la tutelle 
aux Puissances susceptibles de servir pour le 
mieux les intérêts des territoires en cause. 
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Objections had been raised to the idea of a 
partition of Libya; the repn·sentatives of the 
Latin-American countries woul·i, however, be pre
pared to consider the establisl- ment of a council 
composed of representatives of Italy, France, the 
United Kingdom and of the populations con
cerned. Such a body would be able to decide what 
were the truc intcrests of the peoples in question 
and maintain harmony betweer the differnt parts 
of Libya. Thus the aspirations of that country to 
unity and independence would be respected. Or 
again, an administrator could te appointed to co
ordinate the administration of the three parts. 

Generally speaking, the mai11 issue was to see 
that ail the interests concerned vrere respected, and 
the paramount interest of the p<•pulations was that 
their property system was not changed, and that 
the industrialization and agricu tura! development 
of the regions should be given every encourage
ment. 

The report of the Four-Power Commission of 
Investigation demonstrated th! deplorable eco
nomie situation of the regions. It might therefore 
be possible to include provisior s for maintaining 
or even developing agricultural smallholdings and 
small industr ies. 

Ali the interests involved oust therefore be 
brought into harmony, and the minorities must be 
allowed to be represented by :;pokesmen. While 
the Peruvian delegation thought that all delega
tions should play their part in the formulation of 
the best possible solution, it wa! nevertheless con
vinced that the course it was a :ivocating was the 
only just and practicable solution. 

Mr. McNEIL (United Kingd•>m) wished to re
ply to the allegations Mr. Gnmyko had made 
against his Government (248th meeting) . The 
Government of the USSR had suggested at one 
time, just beforc the Italian elections, that the ter
ritories in question should be given back to Italy. 
After the Communists had faile.:i to secure power, 
the Soviet Union had pro!)Qsed a new formula, 
which was not so generous to the Italian people. 

Mr. Gromyko had accused certain great Powers 
of wishing to dismember the former I talian colo
nies ; that, however, had already been donc a long 
time ago by God and by geology. The regions in 
question did not form an entity and it had ncver 
bccn sug~ested that they shoulc be placed under 
a single admini!\tration. Eritrea, for example, had 
been formed in the course of su•:cessive conqucsts 
by Italy, and its fron tiers we:·e accidentai. To 
assert, therefore, that the United Kïngdom Gov
emment or the Govemment of any other great 
Power was trying to dismembe" those territories 
was palpably absurd. 

Mr. Gromyko had exprcssed :lÏs regret that no 
figures had been quoted to prove that the British 
Administration of the former Itllian colonies had 
had to support a deficit. Those figures, however, 
were to be found in the report o:' the Four-Power 
Commission of Investigation, with which Mr. 
Gromyko should be perfectly lamiliar. The six 
years of British Military Admi 1istration in Eri
trea had shown a deficit of l,300,000 pounds 
sterling, which had bcen met by grants-in-aid 
from the United Kingdom Government. Those 
figures had been accepted by the Commission of 
Investigation, and fu rther detüls were to be 
found in appendix 51 of the n~port on Eritrea. 

Certaines objections ont été formulées contre 
une division éventuelle de la Libye, mais les re
présentants des pays de l'Amérique latine seraient 
tout prêts à envisager la création d'un Conseil 
composé de représentants de l' Italie, de la France, 
du Royaume-Uni et des populations. Un orga
nisme semblable pourrait déterminer les intérêts 
véritables des populations et maintenir l'harmonie 
entre les différentes parties de la Libye. Ainsi 
seraient respectées les aspirations de ce pays à 
l'unité et à l'indépendance. Ou bien encore, ce 
pourrait être un administrateur qui coordonnerait 
l'a·dministration des trois parties de la Libye. 

D'une manière générale, il s'agit avant tout de 
respecter tous les intérêts en question, l'intérêt 
suprême des populations étant que le régime de 
la propriété ne soit pas modifié et que l'indus
trialisation de ces régions soit poussée au maxi
munl, de même que leur développement agricole. 

La lecture du rapport de la Commission d'en
quête des quatre Puissances montre en effet la 
situation économique déplorable de ces régions. 
On pourrait donc concevoir des amendements 
relatifs au respect ou même à l'extension de la 
petite propriété agricole et de la petite industrie. 

En conclusion, il faut harmoniser tous les in
térêts en jeu ; il faut que toutes les minorités 
soient représentées par des porte-parole. Si la 
délégation du Pérou considère que toutes les délé
gations doivent contribuer à l'élaboration de la 
meilleure solution possible, elle n'en estime pas 
moins que la formule qu'elle préconise est la seule 
vraiment réalisable et équitable. 

M. McNEIL (Royaume-Uni ) tient à répliquer 
awc allégations formulées par M. Gromyko 
(248ème séance) au sujet du Gouvernement du 
Royaume-Uni. Le Gouvernement de l'URSS 
avait, en son temps, immédiatement avant les 
élections italiennes, suggéré que les territoires en 
question soient rendus à l'I talie. Les communistes 
n'ayant pu s'emparer du pouvoir , l'Union soviéti
que a suggéré une nouvelle formule, moins géné
reuse envers le peuple italien. 

M. Gromyko a accusé certaines grandes Puis
sances de vouloir démembrer les anciennes colo
nies italiennes. Mais c'est là une chose que Dieu 
ct la géologie ont faite il y a fort longtemps. Les 
régions en question ne constituent pas une entité, 
et personne n'a jamais proposé de les soumettre 
à une administration unique. L'Erythrée, par 
exemple, a été constituée par des conquêtes suc
cessives de l'Italie et ses frontières actuelles sont 
le fait du hasard. Il est donc complètement 
absurde d'affirmer que le Gouvernement du 
Royaume-Uni ou celui de n'importe quelle autre 
grande Puissance essaieraient de démembrer ces 
territoires. 

M. Gromyko a regretté qu'aucun chiffre n'ait 
été cité pour établir que l'administration britan
nique dans les anciennes colonies italiennes a été 
déficitaire. Mais ces chiffres figurent dans le rap
port de la Commission d'enquête des quatre Puis
sances, rapport que M. Gromyko lui-même de
vrait connaître parfaitement. Les six années 
d' administration militaire britannique en E rythrée 
ont entraîné un déficit de 1.300.000 livres sterling 
qui a été comblé par les subventions du Gouverne
ment du Royaume-Uni. Ces chiffres ont été ac
ceptés par la Commission d'enquête, et d'autres 
détails sur ce déficit figurent à l'annexe 51 du 
rapport sur l'Erythrée. Des données analogues 
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?imilar da.ta with regard to Somaliland appeared 
m appendiX B of chapter 4 of section III and 
those ~vith regard to T r ipolitania in appendi..'< 33, 
and w•th regard to Cyrenaica in appendices 9 and 
10. 

Mr. Mc · eil went on to reply to the allegations 
that the British authorities had exported indus
trial equipment from Somaliland and Eritrea. A 
document giving details on that subj ect would be 
circulated forthwith. The Massawa cement fac
tory, which M r. Gromyko alleged had been dis
mantlcd by the British, had in fact been dis
mantled by its I talian owners. A railway line that 
was alleged to have been dismantled in E r itrea 
was still in full operation. The fate of another 
plant, in Somaliland, had been described in ap
pendix G to chapter 5 o f section III o f the report 
of the Commission of I nvestigation. A certain 
amount o f dismantling and sorne export of equip
ment had been necessary for military operations 
in the Libyan desert. 

Mr . Gromyko's diatribes against the perfidious 
strategie designs of the United Kingdom and the 
United States contrasted with Marshal S talin's 
statcments on the need for the USSR to have 
friends as neighbours. The Soviet Union had 
~ou~ht, rightly or wrongly, to gain strategie ob
Jectives. T hat was what had happened in L ithu
ania. In a treaty signed on 12 J uly 1920 the Soviet 
U nion had clearly renounced any r ight to that 
country for ali times; fu rthermore, it had signed a 
non-aggression pact on 26 September 1926, which 
had been renewed in 193 1 and 1934 and had been 
strengthened in 1933 by a convention defining ag
gression, in which it had been stipulated that no 
considerations of a military, economie or any other 
nature could serve as an excuse or justification 
for aggression. On 10 October 1939, Lithuania 
and the USSR had s igned a mutual assist
ance pact under which the Soviet Union ·estab
lished bases on Lithuanian soit. Y et in spite o f ail 
that, Lithuania had received an ultimatum from 
the USSR on 14 June 1940, demanding the resig
nation of its Government, the a rrest o f the Chief 
of Police and the Minister of the Interior, and 
the free entry of Soviet Union forces into the 
country. The elections held on 14 July 1940 r e
sulted in the incorporation of Lithuania in the 
Soviet Union. 

The purpose of the propaganda against the 
United Kingdom was to try and convince var ious 
delegations that that country was not worthy o f 
having any part in a trusteeship agreement for the 
territories in question. The colonial history of the 
United Kingdom was used as part of that propa
ganda. The Soviet Union, however, also had a 
colonial histo ry. The U SSR attitude towards the 
religious, ling uistic, cultural and national and tra
ditional aspirations of the peoples of Asia de
served attention. Perhaps Mr. Gromyko could say 
what had happened to sorne of the peoples who 
had disappeared from the territor ies they used to 
inhabit in the Soviet U nion- the Ingushi, the 
Crimean Ta1iars, the Volga Germans, the Caspian 
Kalmuks, the Karachaev and the Balkash from 
the Caucasus? In 1946 the Supreme Soviet had 
ofticially abolished the autonomy of certain re
gions inhabited 'by Moslems, on the pretext that 
their people had collaborated with the Gennans, 
whereas there bad never been any question of dis
content among those populations. 

concernant la Somalie pour ront être trouvées dans 
l'annexe B du chapitre 4 de la section III ; celles 
qui concernent la T ripolitaine se trouvent dans 
l'annexe 33, et celles qui concernent la Cyré
naïque, dans les annexes 9 et 10. 

M. McNeil répond ensuite aux allégations du 
représentant de l'URSS selon lesquelles les au
torités britanniques auraient expor té de l'outillage 
industriel provenant de la Somalie et de l'Ery
thrée. Un document donnant des détails à ce sujet 
va être distribué incessamment. La cimenterie de 
Massaoua que M. Gromyko prétend avoir été 
démontée par les Br itanniques le fut en fait par 
ses p ropriétaires italiens. Une voie ferrée qui au
rait été détruite en Erythrée est toujours en plein 
foqctionnement . Le sort d' un autre ouvrage, cette 
fois-ei en Somalie, a été indiqué dans l 'annexe G, 
section 3, chapitre 5 du rapport de la Commission 
d'enquête. Certaines destr uctions et quelques ex
portations d'outi llage ont eu lieu en r aison d'opé
rations militaires dans le désert de Libye. 

S'élever, comme le fait M. Gromyko, contre les 
perfides desseins stratégiques du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis paraît en contradiction avec 
les déclarations du généralissime Staline relat ives 
à la nécessité, pour l'URSS, d'avoir des amis pour 
voisins. L 'Union soviétique s'est efforcée, à tort 
ou à raison, de s'emparer d 'objectifs stratégiques. 
C'est ce qui s'est passé en Lithuanie. Par un traité 
signé le 12 juillet 1920, l'Union soviétique avait 
clairement renoncé pour toujours à tous d roits 
sur ce pays. E n outre, elle signait, le 26 septembre 
1926, un pacte de non-agression qui fut renouvelé 
en 1931 et en 1934 après avoir été complété en 
1933 par une convention relative à la définition 
de l'agression, stipulant qu'aucune considération 
d'ordre militaire, économique ou autre ne pourrait 
servir d'excuse ou de justification à une agression. 
Le 10 octobre 1939, la Lithuanie et l'URSS 
signaient un pacte d'assistance mutuelle en vertu 
duquel l'Union soviétique installa des bases en 
territoire lit huanien. Malgré cela, le 14 juin 1940, 
la Lithuanie reçut un ultimatum de l'U RSS de
mandant la démission de son Gouvernement, l'ar
restation du chef de la police et du Ministre de 
l' intér ieur, et la libre entrée des troupes sovié
tiques dans le pays. Les élections qui eurent lieu 
le 14 juillet 1940 aboutirent à l'incorporation de 
la L ithuanie à l'Union soviétique. 

La propagande qui est faite contre le Royaume
Uni tend à convaincre différentes délégations que 
ce pays est indigne de jouer un rôle quelconque 
dans un accord de tutelle concernant les territoires 
en question. Un aspect de cette propagande con
siste à parler de l'histoire coloniale du Royaume
Uni. Mais l'Union soviétique a également une 
histoire coloniale. L'attitude de l'URSS a l'égard 
des religions, des langues, des cultures, des aspi
rations nationales et traditionnelles des peuples 
de l'Asie mérite que l'on s'y arrête. M. Gromyko 
pourrait peut-être dire ce qui est arrivé à quel
ques-uns des peuples qui ont disparu de territoires 
qu' ils occupaient auparavant dans l'Union sovié
tique, tels que les Ingouches, les Tartares de 
Crimée, les Allemands de la V olga, les Kalmouks 
de la Caspienne, les K aratchaevs et les Balkaches 
du Caucase. En 1946, le Soviet suprême a officiel
lement aboli l'autonomie de quelques régions ha
bitées par des Musulmans, sous prétexte de col
laboration avec les Allemands, mais il n'avait ja
mais été question de mécontentement de la part 
de ces populations. 
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Sin ce the war the Soviet Unie n had increased 
its population by eighteen million through annex
ation. 

Ali those facts showed a strange disparity be
twecn the statements of the Sovie: representatives 
and the activities of their Government. 

Tn conclusion, Mr. McNeil e.x1·ressed the hope 
that a solution for the question of the former 
Italian colonies could be found ·.vhich would be 
based on the interest of the peop es of those ter
ritories, the maintenance of stability and peace, 
and the prestige of the United l\'ations. 

Even if the United Kingdom had on occasions 
made bad mistakes, it was to be hcped that history 
wou id show th at its intentions h< d been pure. It 
was also to be hoped that the Committee would 
have enough confidence to try to make use to a 
certain extcnt of that country's e!Cperience, tech
nique and reputation. 

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) thought that the 
way in which the United Kingdom had prepared 
peoples for independence in the p<.st had not been 
very edifying. Would Mr. MeNe 1 care to invite 
the representatives of Pakistan and India to de
sc~ibc the magnificent road by which the United 
Kmgdom had led their nations tovr.lrds independ
ence? Had that independcnce bec~n prepared by 
the United Kingdom, or won thnugh a century 
~d a half of struggle? Infonnat:on on the sub
JeCt had ·~een pro~ided at sorne neetings of the 
T rusteeshtp Counctl. Booklets bad been published 
giving details concerning the Bri1ish colonies in 
A frica. _At the beginning of the c cbate, the rep
resentattves of the United States .md the United 
Kin~dom had made great. efforts to explain that 
nothmg was nearer to thetr hearts than the inter
est of the populations of the col<·nial territories 
and the prestige of the United Nations· their in
tentions had bcen unmasked. Mr. Dulie; had then 
stated (~48th meeting) that he r'!ally wondered 
whether tt would be right to entrus: the territories 
in question to an organization whi<-h was so obvi
ously divided, meaning by that the differences of 
opinion which existed in the Trust!eship Council 
the Security Council and other organs of th~ 
United Nations. He had made use ,>f those differ
ences of opinion to j usti fy the United States' atti
tude. It was clear from those facts that the aim of 
the United States was to have the question dealt 
with and settled outside the Unitc:d Nations, so 
that those terr itories could be kept outside the 
authority of the United Nations. 

T he United Nations was a bir drance to the 
United States, because ali its Mentbers were not 
ready to follow the directives gh en them. For 
three years, the United States hac t ried in vain 
to control them. And it was not o 1ly in Eastern 
Europe that there were certain cc•untries which 
refused to be "bought". Mr. Dulie! would prefer 
to have a docile United Nations. H owever, the 
United Nations included those States which Mr. 
Dulles called communist and which tried to prove 
that their system was the best, just as Mr. Dulles 
was cngaged in proving th at ca pit< lism was pre
ferable. So long as that was the case, the United 
Nations, krtowing that thcre were plans for ag
gression, would remain on its guad against pro
grammes aimed at a new war. 

L'Union soviétique a, par des annexions, aug
menté sa population de dix-huit millions d'hom
mes depuis la guerre. 

Tous ces faits montrent une étrange contradic
tion entre les déclarations des représentants sovié
tiques et les actes de leur Gouvernement. 

E n. conclusion, 1\1. Mc~eil espère que l'on 
aboutira, dans la question des anciennes colonies 
italiennes, à une solution inspirée par le souci des 
intérêts des peuples de ces territoires, du main
tien de la stabilité et de la paix, et du prestige de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Même si le Royaume-Uni a parfois commis de 
graves erreurs, il faut espérer que l'histoire dé
montrera que ses intentions à cet égard étaient 
pures. Il faut également espérer que la Commis
sion aura suffisamment confiance pour essayer 
d'uti liser jusqu'à un certain degré l'expérience, 
la compétence technique et la réputation de ce 
pays. 

M. KATz-SuCHY (Pologne) estime que la ma
nière dont le Royaume-Uni a préparé dans le 
passé les peuples à l'indépendance n'est pas très 
édifiante. M. McNeil serait-il disposé à inviter 
les représentants du Pakistan et de l'Inde à re
later par quelle route magnifique le Royaume-Uni 
a mené ces nations vers l'indépendance? Celle-ci 
a-t-elle été préparée par le Royaume-Uni ou con
quise au cours de cent cinquante ans de conflit ? 
Certaines séances du Conseil de tutelle ont fourni 
des renseignements à cet égard. Des brochures 
ont été publiées donnant des indications sur les 
colonies britanniques en Afrique. Les représen
tants des Etats-Unis et du Royaume-Uni se sont 
efforcés, au début de la discussion, d'expliquer 
que rien ne leur tenait plus à cœur que l'intérêt 
des populations des territoires coloniaux et le 
prestige des Nat ions Unies ; leurs intentions ont 
été démasquées. M. Dulles a alors déclaré 
(24Sème séance) qu'il se demandait vraiment s'il 
conviendrait de confier les territoires en question 
à une organisation aussi manifestement divisée, 
faisant ainsi allusion aux divergences d'opinion 
qui existent au sein du Conseil de tutelle, du 
Conseil de sécurité et des autres organes des Na
tions Unies. Tl s'est servi de ces divergences pour 
justifier l'attitude des Etats-Unis. Il ressort de 
ces faits que les Etats-Unis souhaitent que le 
problème soit traité et réglé en dehors de l'Orga
nisation des Nations Unies, afin que ces terri
toires puissent être tenus à l'écart de l'autorité 
des Nations Unies. 

L'Organisation des Nations Unies gêne les 
Etats-Unis, car tous ses Membres ne sont pas dis
posés à suivre les directives qu'on leur donne. 
Pendant trois ans, les Etats-Unis se sont efforcés 
en vain de les enrégimenter. Ce n'est pas seule
ment en Europe orientale qu'il existe certains 
pays qui refusent de se laisser acheter. M. Dulles 
préférerait voir une Organisation des Nations 
Unies qui soit docile. Cependant, l'Organisation 
comprend les Etats que M. Dulles appelle com
munistes et qui cherchent à prouver que leur 
système est le meilleur, tout comme M. Dulles 
s'emploie à montrer que le capitalisme est pré
férable. Tant qu' il en sera ainsi, l'Organisation 
des Nat ions Unies, sachant que des plans d'agres
sion existent, restera sur ses gardes pour se pro
téger contre des programmes ayant comme but 
une nouvelle guerre. 
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The United Nations was not a fair where vic
tors and vanquished could divide the spoils, or 
where there could be bargaining over gains. It 
was not an Organization which could be asked to 
ratify decisions coinciding with the strategie aims 
of the United States and the United Kingdom. 

I t was a matter of deciding upon the fa te of 
certain territories not in consideration of their 
strategie importance, but with a view to granting 
their populations independence as soon as pos
sible. 

The question of the strategie plans of the 
United States in relation to the territories in ques
tion was not the same as the question of the truc 
strategie importance of those territories. T he lat
ter was determined by the part they would be 
able to play in the maintenance of peace and in
ternational security. The USSR proposai 
( A/C.l/433) pointed out that, i f the Security 
Council were to state that those regions were 
strategie, the necessary collective measures should 
follow. 

The representative of Poland underlined the 
part the United States wished that those terri
tories should play in its programme of conquest 
and world domination. 

Italy and the United Kingdom were doing their 
utmost to show the United States that they would 
watch over the interests of that great strategie 
plan. 

If the United States, in disregard of the Dec
larations of Potsdam, Yalta, and San F rancisco 
had managed to have the problem submitted to the 
General Assembly, it did so because it wished to 
add the former I talian colonies to the numerous 
satellites of the North Atlantic Treaty. An article 
in the Chicago Tribune of 15 April 1949 was en
titled "Two hundred and forty-five million men 
subjected to the Nations of the Pact-Few are 
taught to read and write". The Commission should 
understand what the fate of the peoples of the 
former I talian colonies would be if it decided, 
contrary to the principles of the Charter, to divide 
those territories between the United Kingdom, 
F rance and the other States signatories of the 
North Atlantic T reaty. 

The representative of Poland added that the 
remarks of the United States representative were 
sometimes in a too imperative tone. 

The United Kingdom representative had also 
threatened the USSR with certain revelations 
concerning its attitude towards conquered peoples. 
It was well known that it was only after the Revo
lution that the peoples of former Czarist Russia 
had obtained their national, linguistic and cultural 
freedom. The USSR was composed of sorne hun
dred nations, each with its own culture; that cul
ture was a socialist culture, which was enough to 
explain why a Labour Government did not like it. 

Whereas the representative of the United 
States had at one time opposed the idea of a 
Soviet Union trusteeship over T ripolitania, Mr. 
Dulles was now proposing to place ali the terri
tories in question under the trusteeship of coun
tries signatory of the North Atlantic Treaty. 

Mr. McNeil, for his part , tried to falsify the 
facts. H e knew, however, that the idea of a gen
eral solution submitted by the USSR had the 
single purpose of complying in every respect with 
the principles of the Charter. 

L'Organisation des Nations Unies n'est pas une 
foire où vainqueurs et vaincus se partagent les 
dépouilles, où l'on puisse marchander des acquisi· 
tions. Ce n'est pas une Organisation à laquelle 
on puisse demander d'entériner des décisions qui 
coimcident avec les objectifs stratégiques des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni. 

Il s'agit de régler le sor t de certains territoires, 
non pas en considération de leur importance stra
tégique, mais en vue d'accorder l'indépendance à 
leurs populations le plus rapidement possible. 

La question des plans stratégiques des Etats
Unis relatifs aux territoires en question n'est pas 
la même que celle de l'importance stratégique 
réelle de ces territoires. Cette dernière est déter· 
minée par le rôle qu'ils seraient à même de jouer 
dans le maintien de la paix et de la sécurité inter· 
nationales. La proposition soumise par le repré
sentant de l'URSS (A/C. l / 433 ) précise que, si 
le Conseil de sécurité déclarait que ces régions 
sont stratégiques, des mesures prises collective
ment devraient s'ensuivre. 

Le représentant de la Pologne souligne le rôle 
que les Etats-Unis voudraient faire jouer à ces 
territoires dans leur programme de conquêtes fu
tures et de domination mondiale. 

L'Italie et le Royaume-Uni s'évertuent à mon
trer aux Etats-Unis qu'ils veilleront pour le 
mieux aux intérêts de ce grand plan stratégique. 

S i les Etats-Unis, au mépris des déclarations 
de Potsdam, de Yalta et de San-Francisco, ont 
fait en sorte que ce problème soit soumis à J'As
semblée générale, c'est qu'ils désireraient ajouter 
aux nombreux satellites du Traité de l'Atlantique 
Nord ces anciennes colonies italiennes. Un ar ticle 
du Chicago Tribune du 15 avril 1949 est intitulé: 
"Deux cent quarante-cinq millions d'hommes as
sujettis aux nations du Pacte- rares sont ceux à 
qui l'on apprend à lire et à écrire". La Commis
sion doit comprendre quel serait le sort des popu
lations des anciennes colonies italiennes si elle 
décidait, contrairement aux principes de la Charte, 
de partager ces territoires entre le Royaume-Uni, 
la France et d'autres Etats signataires du T rai té 
de l'Atlantique Nord. 

Le représentant de la Pologne souligne que les 
paroles de la délégation des Etats-Unis ont par
fois un ton trop impératif. 

Le représentant du Royaume-Uni a également 
menacé l'URSS de certaines révélations concer
nant son attitude envers les peuples conquis. Or, 
on sait que ce n'est qu'après la Révolution que 
les populations de l'ancien empire russe obtinrent 
leur liberté nationale, linguistique et culturelle. 
L'URSS est composée d'une centaine de nations 
ayant chacune sa culture; cette culture est socia
liste, ce qui suffit à expliquer qu'elle déplaise à 
un gouvernement travailliste. 

Alors que, en son temps, le représentant des 
Etats-Unis refusait à l'Union soviétique la tutelle 
sur la Tripolitaine, aujourd'hui, M. Foster Dulles 
propose de placer tous les territoires en question 
sous la tutelle de pays signataires du Traité de 
l'Atlantique Nord. 

M. McNeil, de son côté, tâche de déformer les 
faits. Il sait cependant que l'idée d'une solution 
d'ensemble présentée par l'URSS implique seule
ment l'idée de se conformer dans tous les cas aux 
principes de la Charte. 
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After having listened attentively to the repre
sentatives of Argcntina and Pe ·u, as well as to 
other Latin-American delegation:;, it none the Jess 
remained true that the only solufon in conformity 
with the requirements of the Ch 1rter was th at of 
trusteeship hy the United Natio: ts. 

The differences of opinion "'·hich had shown 
themselves in the Trusteeship : ouncil, as Mr. 
Dulles had pointed out. would remit in delivering 
the territories in question to the United Kingdom 
and to the other beneficiaries of the generosity of 
the United States. 

The la:st sessions of the Trusteeship Council 
had shown that attempts had beer made to prevent 
the United Nations from exercisin~ its control 
and influence over Non-Self-GoYerning Territor
ies. Although the Trusteeship Sy ;tem had le ft the 
colonial system intact. the colonid Powers wished 
to rC'ject that form of control. 

The United Kingdom, inspired by love for the 
peor les, was always ready to make up the deficit 
of the territories it administered. but the delega
tion of Poland, for its part, wa! trying to spare 
the British Treasury that additional burden. 

There was nothing to prove that those terri
tories were not economically self-sufficient. In any 
case, with the help of the United Nations eco
nomie commissions, and of the International 
Bank for Reconstruction and Development, it 
should be possible to provide for the needs of the 
populations concerned within the framework of a 
United Nations Trusteeship System. That proce
dure would be in conformity wi :h the principles 
of the Charter, whereas any intensification of the 
exploitation of those populations throug-h the 
trusteeship of a single country vrould be in con
tradiction with such principles. 

Mr. Dulles had alluded to the Italian elections, 
but everyone knew of the press ut e exerted by the 
United States on that occasion. 

As to Mr. McNeil's remarks concerning Lithu
ania. it was enough to recall tl:at the war had 
enrleo aftet· five years because the USSR had 
nrevented the Germans from entering Lithuania. 
I t was also probably on account of the policy pur
sucd by the Soviet Union betwe•:n the two wars 
that the Allied victory had been pJssible. The fact 
th at the Unitecl Kingdom had f )Ught in Africa 
was not sufficient to justify that country's d aim 
on the Italian colonies. 

The Allied victories in Africa had not alone won 
th<' war. A grea ter or lesser con :ribution to vic
tory could not give greater or les;er rights to the 
former Jtalian colonies. It would have been pre
ferable for the problem to have been settled by 
the Council of Foreign Ministen, but as it had 
now been submitted to the United Nations for 
decision, ali the countries had the right to partici
pate in the discussion on an equal footing and to 
share in the decision to be taken. T o be fair, that 
decision should provide for a United Nations 
trusteeship. 

Mr. GnoMYI<O (UniCin of Soviet Socialist Re
publics) sa id th at he haù to repl,r to certain ob
servations made by the United St:1tes and United 
f(ingdom represrntatives. Mr. McN~il's remarks 

Après avoir écouté avec attention les représen
tants de l'Argentine et du Pérou, ainsi que d'au
tres délégations de l'Amérique latine, M. Katz
Suchy pense toujours que la seule solution con
forme aux exigences de la Charte est celle d'une 
tutelle exercée par l'Organisation des Nations 
Unies. 

Les divergences de vues qui se sont manifestées 
au sein du Conseil de tutelle et que M. Dulles a 
signalées aboutiraient à livrer les territoires en 
question au Royaume-Uni et aux autres bénéfi
ciaires de la générosité des Etats-Unis. 

Les dernières sessions du Conseil de tutelle ont 
montré que des tentatives étaient faites pour em
pêcher les Nations Unies d'exercer leur contrôle 
et leur influence sur les régions qui ne s'adminis
trent pas elles-mêmes. Quoique le système de la 
tutelle ait laissé intact le système colonial, les 
Puissances colonialistes veulent rejeter cette forme 
de contrôle. 

Le Royaume-Uni, par amour pour les popula
tions, est toujours prêt à couvrir le déficit des 
territoires qu'il administre, mais la délégation de 
la Pologne, pour sa part, s'efforce d'éviter cette 
charge supplémentaire à la Trésorerie britanni
que. 

Rien ne prouve que ces territoires ne se suf
fisent pas économiquement à eux-mêmes. Quoi 
qu'i l en soit, il devrait être possible, avec l'aide 
des commissions économiques créées par les 
Nations Unies et de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, de 
subvenir aux besoins des populations intéressées 
dans le cadre d'un système de tutelle des Nations 
Unies. Ce procédé serait conforme aux principes 
de la Charte, alors que toute aggravat ion de 
l'exploitation de ces populations par la tutelle 
d'un seul pays serait en contradiction avec ces 
principes. 

M. Dulles a fait allusion aux élections italiennes, 
mais tout le monde connaît la pression exercée par 
les Etats-Unis à cette occasion. 

Quant aux remarques de M. McNeil concer
nant la Lithuanie, il suffit de rappeler que, si la 
guerre put prendre fin après cinq ans, ce fut 
parce que l'URSS empêcha les Allemands d'en
trer en Lithuanie. C'est probablement aussi en 
raison de la poli tique de l'Union soviétique entre 
les deux guerres que la victoire a été possible 
pour les Alliées. Le fait que le Royaume-Uni a 
combattu en Afrique n'est pas suffisant pour jus
tifier les revendications de ce pays sur les colo
nies italiennes. 

Les victoires alliées en Afrique n'ont pas à 
elles seules gagné la guerre. Une contribution plus 
ou moins grande à la victoire ne peut donner 
plus ou moins de droits sur les anciennes colo
nies italiennes. JI eût été préférable que ce pro
blème fût réglé par le Conseil des Ministres des 
affaires étrangères, mais, comme il est mainte
nant soumis à la décision des Nations Unies, tous 
les pays ont le droit de participer sur un pied 
d'égalité, tant à sa discussion qu'à la décision 
qui sera prise. Pour être équitable, cette décision 
devrait prévoir une tutelle de l'Organisation des 
Nations Unies. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare qu'il lui faut répondre 
à certaines remarques faites par les représen
tants des Etats-Unis et du Royaume-Uni. On 
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could be divided into two categories: those deal
ing with facts, and those dealing with the usual, 
long-known allegations. The facts Mr. McNeil 
had cited concerning the deficitary economies of 
the territories were entirely without foundation. 
T he report of the Four-Power Commission of 
Investigation, signed 'by the representative of the 
United Kingdom, showed the following deficits 
over a period of six years: Eritrea, 1,300,<XX> 
pounds sterling; Somali land, 2,500,<XX> pounds 
sterling; Tripoli tania, 800,000 pounds sterling; 
Cyrenaica, 1,800,000 pounds sterling. None of the 
speakers had established any relation between the 
value of the equipment exported from the former 
Ita!ian colonies by the British and the deficits of 
the various territories. That relationship did not 
appear in the report. The United Kingdom had 
taken from Eritrea alone equipment worth 85 mil
lion pounds sterling: the corresponding figure for 
Somaliland was 1,400,000 pounds sterling. The 
British authorities had hidden those facts from 
the F our-Power Commission of Investigation. In 
fact, the value of the equipment taken by the 
United Kingdom was ten times greater than that 
of the subsidies Mr. McNeil had mentioned. Did 
Mr. MeN eil or his adviser think that the delega
tions did not read the reports carefully? The ques
tion was sufficienlly important for sources to be 
referred to. 

It had been alleged that the USSR Govemment 
had been fa vou ra ble to an Italian trusteeship on 
the eve of the Italian elections. But the Soviet 
Union had been favoura'ble to the French proposai 
to that end ever since 1946. But what elections 
had taken place in Italy in 1946? Everyone knew 
that the Jtalian elections had taken place in April 
1948. There had been a campaign in the United 
States for sending millions of letters to Italy, 
and the political heads of the United States and 
the United Kingdom had stated that Italy would 
regret a victory of the democratie forces. 

Mr. McNeil had reproached the Soviet Union 
with opposing a division of the former Italian 
colonies. But what did the USSR mean by that? 
Simply that the question of the disposai of the 
former Italian colonies had to be settled in its en
tirety, at one time, and on a common basis. When 
the USSR opposed a division of those territories, 
it had in mind the traditional British colonial 
policy, which was exprcssed by the Latin saying 
divide Hl imperes. It was by that method of divi
sion that the United Kingdom had created dozens 
of terri tories, in order subsequently to dominate 
them more casily. 

Mr. McNeil's statement had raised many ques
tions unrelatcd to the subject before the Commit
tee. That was perhaps donc to create confusion. 
On the question of Lithuania, he had said that the 
USSR, on the eve of the war, had established 
bases on the territory of the Baltic republics. It 
should be recalled that it was on the eve of the 
war prepared by Hitlerite Germany with the co
operation of the leading circles of the United 
Kingdom and France and thanks to the financial 
assistance of the United States. As to the merits 
of the United Kingdom in the field of adminis
tration of colonial territories in general and of the 
former Italian colonies in particu!ar, it was suffi-

peut classer les déclarations de M. McNeil en 
deux catégories : celles qui ont trait aux faits, 
et celles qui reprennent les affirmations hahi
tuelles connues de longue date. Les faits que cite 
M. McNeil à propos des conditions économiques 
déficitaires des territoires en question sont entiè
rement dénués de fondement. Les chiffres pris 
dans le rappon de la Commission d'enquête des 
quatre Puissances, rapport signé par le repré
sentant du Royaume-Uni, indiquent les déficits 
suivants pour une période de six ans : Erythrée, 
1.300.000 livres sterling; Somalie, 2.500.000 li
vres sterling; Tripolitaine, 800.000 livres sterling ; 
Cyrénaïque, 1.800.000 livres sterling. Aucun des 
orateurs n'a établi de correspondance entre la 
valeur de l'équipement exporté des anciennes 
colonies italiennes par les Britanniques et les 
déficits des divers territoires. Ce rapprochement 
n'est pas fait dans le rapport. Le Royaume-Uni 
a tiré de l'Erythréc seule un équipement dont la 
valeur s'élève à 85 millions de livres sterling; le 
chiffre correspondant pour la Somalie est de 
1.400.000 livres sterling. Les autorités britan
niques ont caché ces données à la Commission 
d'enquête des quatre Puissances. En fait, la valeur 
des prélèvements opérés par le Royaume-Uni 
dépasse de dix fois l'importance des subventions 
dont a parlé M. McNeil. Est-ce que M. McNeil 
ou son conseiller pensent que les délégations 'ne 
lisent pas attentivement les rapports? Cette ques
tion est suffisamment importante pour qu'on se 
réfère aux sources. 

Le Gouvernement de l'URSS aurait, a-t-on 
dit, été favorable à une tutelle italienne à la veille 
des élections en Italie. Or, l'Union soviétique a 
été, dès 1946, favorable à la proposition fai te en 
ce sens par la F rance. Mais quelles élections ont 
eu lieu en Italie en 1946? Tout le monde sait 
que les élections, en Italie, eurent lieu au mois 
d 'avril 1948. Une campagne se déroula aux Etats
Unis pour l'envoi de millions de lettres en Italie, 
et les chefs politiques des Etats-Unis ct du 
Royaume-Uni firent des déclarations suivant les
quelles l'Italie aurait à regretter une victoire des 
forces démocratiques. 

M. McNeil a reproché à l'Union soviétique de 
s'opposer à un partage des anciennes colonies 
italiennes ; mais que veut dire par là l'URSS? 
Simplement que la question du sort des ancien
nes colonies italiennes doit être réglé dans son 
ensemble à un même moment ct sur une base 
commune. Lorsque l'URSS s'oppose à un par
tage de ces territoires, elle pense à la politique 
coloniale bri tannique traditionnelle qui s'exprime 
par l'adage latin "Divide ·tü imperes". C'est par 
cette méthode de division que le Royaume-Uni a 
créé des dizaines de territoires pour leur imposer 
ensuite plus facilement sa domination. 

M. McNeil a, dans sa déclaration, soulevé 
beaucoup de questions qui n'ont pas trait au su
jet dont s'occupe la Commission. Cela peut être 
dans le but de semer le trouble dans les esprits. 
Concernant la question de la Lithuanie, il dit 
que l'URSS, à la veille de la guerre, avait établi 
des bases sur le territoire des Républiques baltes. 
Il convient de rappeler que c'était à la veille de la 
guerre préparée par l'Allemagne hitlérienne, avec 
la coopération des cercles dirigeants du Royaume
Uni et de la France, ct grâce au concours finan
cier des Etats-Unis. Quant aux mérites du 
Royawne-Uni dans le domaine de l'administra
tion des territoires coloniaux en général, et des 
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cient to refer to the report of the Four-Power 
Commission of Investigation to :;ee from the let
ters from local organizations in Tripolitania, 
Cyrenaica and Eritrea how grea-1y the hatred of 
British domination had grown. ::n fact, the con
ditions in those colonies were similar to those in 
every territory subjected to the ·iespotism of the 
colonial Powers. The USSR pro;>osal aimed pre
cisely at putting an end to those practices. What
ever might be the result of the d1 bate in the Gen
eral Assembly the proposai woultl find an echo in 
the hearts and minds of those wf.o truly intended 
to implement the principles of th1 Charter. What
ever the circumstances, from th ! political view
point, victory would rest with tl:e Soviet Union, 
since it was in possession of the figures and the 
facts. 

The CHAIRMAN noted that th·! general debate 
had come to an end for the tim~ being, and that 
no draft resolution had been sub111itted. The Com
mittee had before it proposals lrom the USSR 
delegation (A/C. l/433) and a d raft resolution 
dealing with matters of procedut e (A/C.l /438). 
He felt that the general debat!: should not be 
closed un til the hearing of the pol itical groups had 
been completed, namely, until Tu~ sday or Wednes
day of the following week. 

Mr. PADILLA N ERva (Mexicc) proposed ad
journing the meetings of the C ommitteee until 
Tuesday, 26 April. 

The proposai f or adjottrnment was adopted. 

The meeting rose at 6.15 p.m. 

TWO HUNDRED AND FIFTIEm 
1\fEETING 

Held at Lake S1tccess, N ew York, 
O>n T~tesday, 26 April 1949, a! 10.30 a.m. 

Chairma1:: Mr. F. VAN LANGENE OVE ( Belgium) . 

124 . Discussion of a point of order 
raised by the reprc,sentative of 
Poland 

Mr. KATz-SucHY (Poland) raised a point of 
a rder concerning the summary record of the 
243rd meeting of the First Corn n ittee. H e read 
the passages from the summary n ·cord bearing on 
the statements he made at thé t meeting and 
wished to add the following to those statements: 

"The representative of Poland, following on the 
ruling of the Chairman of the First Committee, 
had approached the P resident ·>f the Gt:neral 
Assembly with a request that action be taken. It 
was most unfortunate that the Ché.ir had ruled the 
representative of Poland out of o:·der as that rul
ing has cost two men, Georgi Dimitriu and Vasili 
Elefteriades, their lives". 

Furthermore, he wished the sunmary record to 
mention the protest he had made 'm behalf of his 
Government against the fact that the Greek 
Government had ignored the a:tion taken by 
Mr. Eva tt, President of the Gene ·al Assembly. 

The Cl'IAIRMAN, inter rupting the representative 
of P oland, ruled that that was not a point of 

andennes colonies italiennes en particulier, il 
suffit de se reporter au Rapport de la Commis
sion d'enquête des quatre Puissances pour voir, 
dans les lettres émanant d'organisations locales 
de T ripolitaine, de Cyrénaïque et d'Erythrée, 
quel énorme potentiel de haine s'est accumulé 
contre la domination britannique. En fait, les 
conditions dans ces colonies sont analogues à 
celles qui existent dans tout terr itoire soumis au 
despotisme des Puissances coloniales. La propo
sition de l'URSS tend précisément à mettre un 
terme à ces pratiques. Quelle que soit l'issue du 
débat devant l'Assemblée générale, ces proposi
tions trouveront un écho dans le cœur et dans 
l'esprit de ceux qui entendent réellement donner 
vie aux principes de la Charte. Quelles que soient 
les circonstances, au point de vue politique, la 
victoire reviendra à l'Union soviétique, qui a pour 
elle les chiffres et les faits. 

Le PRÉSIDENT constate que la discussion géné
rale est momentanément épuisée et qu'aucun pro
jet de résolution n'a été déposé jusqu'ici. La Com
miss ion est saisie de suggestions émanant de la 
délégation de l'Union soviétique (A/ C.l / 433) et 
d 'un projet de résolution ayant trait à la pro
cédure (AJC.1j438). D 'autre part, il estime que 
la discussion générale ne devrait pas être close 
avant que soit terminée l'audit ion des groupes po
litiques, c'est-à-dire mardi ou mercredi de la se
maine suivante. 

l\1. PADILLA NERvo (Mexique) propose 
l'ajournement des séances de la Commission jus
qu'au mardi 26. 

La motion d'ajournement est adoptée. 

La séance est levée à 18 h. 15. 

DEUX CENT CINQUANTIEME SEANCE 

Ten·ue à Lake Success, N ew-York, 
le mardi 26 avril 1949, à 10 lt. 30. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

124 . Discussion sur une motion d'ordre 
présentée par le représentant de la 
Pologne. 

M. KATZ-SucaY (Pologne) dépose une mo
tion d'ordre concernant le procès-verbal de la 
243ème séance de la Première Commission. Il 
donne lecture des passages du compte rendu ana
lytique relatifs aux déclarations qu'il a faites au 
cou:rs de cette séance et désire ajouter ce qui suit: 

"Le représentant de la Pologne, à la suite 
de la décision du Président de la Première Com
mission, s'est mis en rapport avec le Président 
de l'Assemblée générale pour qu'une action fût 
prise. Il est regrettable que Je Président de la 
Commission ait décidé que le représentant de la 
Pologne ne suivait pas une procédure régulière, 
car cette décision a coûté la vie à deux personnes, 
Georgi Dimitriu et Vasili Elefteriades." 

E n outre, M. Katz-Suchy voudrait que men
tion fût faite au procès-verbal de la protesta
t ion qu'il élève au nom de son Gouvernement du 
fa it que le Gouvernement grec n'a donné aucune 
suite à la mesure prise par M. Evatt, Président 
de l'Assemblée générale. 

Le PRÉSIDENT, interrompant le représentant 
de la Pologne, fait remarquer qu'il ne s'agit pas 
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order, and regretted that he could not allow the 
Polish representative to speak on that subject. 

Mr. KATZ-Sucay (Poland) observed that the 
Chairrnan was free to use his authority, but that if 
he had not used it on Monday, 18 April, two lives 
would have been saved. 

The CHAIRMAN stated that the Polish repre
sentative must follow the regular procedure when 
he wished to raise a question which was not on 
the agenda. 

Mr. KxsELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) asked it to 'be recorded in the summary 
record that his Government protested vigorously 
against the execution of the Greek trade union 
leaders by the Greek monarcho-fascist Govern
ment, despite the requests made by democratie 
circles in ali countries to have the sentences 
suspended. 

Mr. T ARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) noted that the Greek trade union lead
ers had in fact been assassinated. Those who had 
opposed the consideration of the question by the 
First Committee were partly responsible. The dele
gation of the Ukrainian Soviet Socialist Repub
lic protestcd vigorously against the deed and the 
action of those who had prevented consideration 
of the case. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) recalling the fact 
that the Chairman had requested his delegation 
to follow the regular procedure, considered that 
the way in which he had approached the President 
of the General Assembly had been perfectly in 
order. The fact that the Greek Government had 
ignored the cable sent by Mr. Evatt, although it 
had arrived before the execution, showed how 
little respect the Greek Governrnent had for the 
President of the General Assembly and for the 
United Nations. 

125. Gen eral discussion on the que&• 
tion of the former ltalian colonies 
( continued) 

Mr. T ARCHIANI (Ital y) observed that the trend 
of the discussion was a guarantee that the final 
decision of the United Nations on the question 
would 'be satisfactory both to the local populations 
and to the Italian communities. 

In order fully to appreciate what I taly had done 
for the welfare and the economie, political and 
cultural advancement of the indigenous popula
tions, it was necessary to bear in mind the condi
tions prevailing in those territories before Italy 
had assumed their administration. Anarchy had 
reigned in Eritrea, and even more so in Somali
land; the local inhabitants had been at the mercy 
of slave traders. There had been frequent famines 
owing to the Jack of economie and agricultural 
organization. There had been no opportunity for 
cultural development in either of the territories. 
In Libya, although sorne of the traclitions of Islam 
had persisted, the political and cultural levet 
of the majority of the people had been low and 
there had been hardly any economie or agricul
tural organization according to modern standards. 

By the beginning of the Second W orld War, 
however, those three territories bad reached a 

là d'une motion d'ordre, et regrette de ne pou
voir laisser la parole au représentant de la Po
logne sur ce sujet. 

M. KATz-SucHY (Pologne) remarque que le 
Président a toute liberté pour employer son 
autorité, mais que s'il ne l'avait pas employée 
le lundi 18 avril, deux vies auraient été sauvées. 

Le PRÉSIDENT indique que le représentant de 
la Pologne doit suivre la voie régulière au cas 
où im désire évoquer une question ne figurant pas 
à l'ordre du jour. 

M. KrssELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) demande que le procès-verbal 
mentionne que son Gouvernement proteste éner
giquement contre l'exécution des chefs syndica
listes grecs par le Gouvernement monarcho
fasci ste grec, malgré la demande de suspension de 
peine formulée par les cercles démocratiques de 
tous les pays. 

M. TARASSENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine ) constate que l'assassinat de 
deux chefs syndicalistes grecs a eu lieu. Ceux qui 
se sont opposés à ce que cette question soit exami
née par la Première Commission en sont partielle
ment responsables. La délégation de la Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine proteste éner
giquement contre cet acte et contre ceux qui ont 
fait obstacle à l'examen de l'affaire. 

M. KATz-SucHY (Pologne), rappelant que le 
Président avait invité sa délégation à suivre la 
procédure régulière, estime que la méthode qu'il 
a employée pour entrer en contact avec le Pré
sident de l'Assemblée générale était fort régulière. 
Le fait que le Gouvernement grec n'a pas tenu 
compte du télégramme envoyé par M. Evatt, 
bien que ce télégramme lui soit parvenu avant 
l'exécution, prouve le peu de respect dont té
moigne le Gouvernement grec envers le P résident 
de l'Assemblée générale et l'Organisation des 
Nations Unies. 

125. Discu88ion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. T ARCHIANI (Italie) déclare que la teneur 
des débats garantit que la décision finale de l'Or
ganisation des Nations Unies en cette matière 
donnera satisfaction, tant à la population locale 
qu'awc communautés italiennes. 

Afin d'apprécier à sa juste valeur l'œuvre 
accomplie par l'Italie pour le bien-être et le dé
veloppement économique, politique et culturel des 
popu lations indigènes, il est nécessaire de rap
peler quelle était la condition de ces territoires 
avant l'administration italienne. L'anarchie ré
gnait en Erythrée, et plus encore en Somalie; les 
populations locales étaient à la merci des mar
chands d'esclaves. L'absence d'organisation éco
nomique et agricole causait de fréquentes famines. 
Il n'existait dans ces deux territoires aucune pos
sibilité de développement intellectuel. En Libye, 
malgré la persistance de certaines traditions isla
miques, le niveau politique et culturel de la ma
jorité de la population était peu élevé, et il n'exis
tait guère d'organisation économique ou agricole 
si l'on se place au point de vue des notions mo
dernes. 

J uste avant le début de la deuxième guerre 
mondiale, ces trois territoires étaient au con· 
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remarkable leve! of economie development under 
the Italian administration. The introduction of 
modern techniques and the crea ti ) tl of new indus
tries had brought into being towns such as Trip
oli, Benghazi, Asmara, Massaw;; , Mogadiscio. A 
network of roads and rail ways ccvering thousands 
of kilometres had been built. Th ~ sums expended 
by Italy for the development of those territories 
between 1913 and 1941 amountt d to the equiva
lent of more than a thousand million United 
States dollars at their pre-war value. That ex
penditure had not only benefitec the Italian set
tiers, but had also brought about a commercial 
and industrial revolution as a re:.ult of which the 
local populations had attained a standard of liv
ing far beyond their expectatiuns. T he Italian 
administ ration had succeeded by great efforts in 
improving health conditions. Th·~ population had 
increased, partly as a result of 1he establishment 
of hospitals, clinics and dispensaries, and the dis
tribution of medicaments and s<-rums. The pop
ulation of Eritrea, for example, which numbered 
less than 200,000 at the beginning of the Italian 
administration, had at present n ached a total of 
1,062,0CXX>, according to the rep•>rt of the Four
P ower Commission of Investiga :ion. 

Ital y had not, however, confir ed its efforts to 
economie development and to irr proving the ma
terial welfare of the peoples of lhe territor ies. It 
had also given attention to their political and cul
tural advancement, as the repo ·t of the Four
Power Commission of Investit:ation had con
firmed. Indeed, the local inhabitants had parti
cipated in the administration or the terri tories, 
thus preparing themselves for 3elf-government. 
The local chiefs in Somaliland, lor example, had 
acted as advisers to the Governor of Mogadiscio 
and as advisers to the local administrations and 
resident administrative officiais in the various 
provinces. The local governmenl in E ritrea had 
been genuinely autonomous. Th•: General Advi
sory Assembly in Libya had inchtded local repre
sentatives. The municipal cour.cils which had 
existed in every Libyan locality of any size had 
either been mixed or purely Lib,1an. Thus, more 
than thirty years previously, dem::>cratic l taly had 
set up local parliaments in Tripolitania and Cyren
aica and a great number of Somalis, Eritreans 
and Libyans had ·been employed in the adminis
tration of their own country. Trne, those institu
tions had been suppressed by the: fascist regime, 
but so had democratie institutions in Italy itself. 
However the first measure tak<:n by the new 
leaders of democratie Italy had been to restore 
them in Italy. 

It had never been possible to en force in the 
African terri tories the discrimine tory racial laws 
which had applied from 1938 to 1941 in the 
metropolitan territory, owing t<• the extremely 
friendly relations between the Italian settlers and 
the indigenous inhabitants. Thal fact had been 
recognized in the report of the Fc•ur-Power Com
mission of Investigation as far as L ibya was 
concerned. 

In Somaliland and Eritrea the distinction be
tween subjects and citizens had n :>t been the con
sequence of any real discriminai ion, but of the 
diversity of the juridical system:; governing the 
two categories of inhabitants-l':alian and indi-

traire arnves à un niveau remarquable de dé
veloppement économique, sous l'égide de l'admi
nistration italienne. L'introduction de techniques 
modernes et l'établissement de nouvelles indus
tries avaient créé des villes telles que Tripoli, 
Bengasi, Asmara, Massaoua, Mogadiscio, etc. Un 
réseau de routes et de chemins de fer s'étendant 
sur des milliers de kilomètres avait été construit. 
Les sommes employées par l'Italie au dévelop
pement de ces territoires entre 1913 et 1941 re
présentent une valeur de plus d'un milliard de 
dollars américains (valeur d'avant-guerre). Non 
seulement ces capitaux ont bénéficié aux colons 
italiens, mais ils ont également provoqué une ré
volution commerciale et industrielle qui a apporté 
aux populations locales un niveau de vie dépas
sant toutes leurs attentes. L'administration ita
lienne a, par de grands efforts, amélioré les con
ditions d'hygiène. La création d'hôpitaux, de 
cliniques, de dispensaires, la distribution de pro
duits médicaux et de sérums ont contribué à l'ac
croissement des populations. E n Erythrée, par 
exemple, la population, qui comptait moins de 
200.000 habitants au début de l'administration 
italienne, en compte aujourd'hui, selon le rapport 
de la Commission d'enquête des quatre Puis
sances, 1.062.000. 

L'Italie n'a cependant pas limité ses efforts au 
développement économique et à l'amélioration du 
bien-être matériel des populations de ces terri
toires. E lle s'est également préoccupée de leur 
développement politique et culturel, comme le 
montre Je rapport de la Commission d'enquête 
des quatre Puissances. Les populations locales, 
en effet, prenaient part à l'admin istration de ces 
territoires, ce qui les préparait à s'administrer 
elles-mêmes. En Somalie, par exemple, les chefs 
locaux agissaient en tant que conseillers du Gou
verneur de Mogadiscio et en tant que conseil
lers des communes et des résidents des diverses 
provinces. En Erythrée, le gouvernement local 
avait un caractère de réelle autonomie. En Libye, 
l'Assemblée générale consultative comprenait des 
représentants locaux. Les conseils municipaux 
dont toute localité libyenne de quelque impor
tance était dotée avaient une composition tantôt 
mixte, tantôt exclusivement libyenne. Ainsi, l' Ita
lie démocratique avait, il y a plus de trente ans, 
créé des parlements locaux en Tripolitaine et en 
Cyrénaïque, et un grand nombre d'habitants de 
la Somalie, de l'Erythrée et de la Libye furent 
employés dans l'administration de leur propre 
pays. Si ces institutions furent supprimées par 
le régime fasciste, il en fut de même des institu
tions démocratiques dans la métropole même. 
Mais la première mesure prise par les dirigeants 
italiens actuels fut de rendre à l' Italie ces institu
tions démocratiques. 

Le statut de discrimination raciale en vigueur 
de 1938 à 1941 dans le territoire métropolitain 
ne put jamais être appliqué réellement dans les 
terri toires africains en raison des rapports fort 
amicaux qui ont toujours existé entre les I ta
liens et les habitants de ces territoires. En ce 
qui concerne la Libye, ce fait est reconnu par le 
rapport de la Commission d'enquête des quatre 
Puissances. 

E n Somalie et en E rythrée, la distinction entre 
suj ets et citoyens provenait, non pas d'une vraie 
discrimination, mais de la diversité des systèmes 
juridiques régissant les deux catégories d'babi-

l tants, italiens et indigènes. Cela fut fait par res-
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genous. That was because ltaly had respected 
traditional local customs and laws, allowing the 
peoplcs to progress towards civilization by con
tact with Italian law and regulations without los
ing- their ethnical and national characteristics. T he 
Libyans had becn given the status of Italian eiti
zens 011 account of the rapid progress they had 
made. The only difference betwecn Italian and 
Libyan citizenship had bccn designcd to allow the 
Libyans to con form to thcir religious laws and 
thcir particular statutes in mattcrs relaling to the 
family and to inheritance. 

The Italian administration had also made great 
efforts in the fight against illiteracy, and had 
openrd new fields of activity to the inhabitants 
in trade and arts and crafts. In ali the territories 
in question I taly had opcned many schools for the 
local youth of hoth sexes, in which teaching con
formcd to their religious principlcs. In that con
nexion the representative of Italy quoted statistics 
showing the number and kind of schools estab
lishcd 'by the Italian administration in Somaliland, 
Eritrea and Libya. He pointcd out tbat a great 
number of the inbabitants of Somaliland, who 
had formerly been almost entircly illiterate. had 
learned to write Ital ian fluently, and that the 
knowledge of literary Arabie had also very great
ly incrl.'ased. 

In Somaliland and Eritrea, there were ntlmer
oug communities originating from India and Pak
istan who had always enjoyed the fullest freedom 
and security under Italian administration, and had 
greatly contributed to the progress of those ter
ritorics. In E ritrea, books and weekly magazines 
wcre published in Arabie, and the Italian language 
was also widespread. The Coptic minority also 
issued publications in Tigrinc, which had 1:Jecome 
a litcrary language during the Italian administra
tion. Finally, numerous Moslem students from 
Eritrea and Somaliland had attendcd the Egyptian 
University of Al-Azhar on scholarships granted 
by the Italian Government. 

In Libya, the Italian G<>vernment had also 
awardcd scholarships to enablc students from thal 
tcrritory to continue thl.'ir university studics in 
Ital y. A special Moslem J nstitute harl been estab
lished in the University of T ripoli for the study 
of rcligious questions. The extcnt of the encour
agement given by Italy to Arah culture in Libya 
could be gauged by the fact that the Arab Press 
used that language, whercas it had been almost 
~·x:tinct when Italy had laken over the administra
tion of the territory. 

The cxisting Italian Government had for sorne 
time been preparing long-lerm plans to promote 
the dcvelopment of territories which might be 
t'ntrugted to Italian administration. Tbose were 
not cmpty promises as could be judged from the 
record of the democratie and republican adminis
tration in Italy since the dcfcat of fascism. Italy 
wag ready to carry out its work of civilization 
:md progress in Af rica in the spirit of the Trus
teeship System and according to the principles of 
the Charter of the United Nations. 

The words of the representatives of the great 
nations of Latin America, the weil considered and 
,.ffcctivc support of France, and the expressions 
"f apJ)rt"ciation (JÎ other delegations, had IJe~:n 

pect pour les coutumes et les lois traditionnelles 
des populations locales, afin que ces dernières 
puissent évoluer dans la voie de la civilisation au 
contact du droit et des lois d'origine italienne, 
sans perdre leurs caractér istiques ethniques et 
nationales. Les Libyens, en raison de l'évolu
tion rapide qui se fit dans ce territoire, reçurent 
le statut de citoyens italiens. La seule différence 
entre la nationalité italienne et libyenne avait pour 
objet de permettre aux Libyens de respecter 
leurs lois religieuses et leurs lois particuUères 
en matière de famille et d'héritage. 

L'administration italienne fit aussi de grands 
efforts dans la lutte contre t'analphabétisme et 
ouvrit aux populations locales de nouvelles sphères 
d'activité dans le commerce, l'artisanat et les arts. 
L'Ita lie a, dans tous les territoires en question, 
établi de nombreuses écoles fréquentées par les 
jeunes gens indigènes des deux sexes, et dont 
l'enseignement respectait leurs préceptes reli
gieux:. Le représentant de l'Italie cite, à ce sujet, 
des statistiques indiquant le nombre et le genre 
d'écoles établies par l'administration italienne en 
Somalie, en Erythrée et en Libye. Il indique 
qu'en Somalie, où presque personne ne savait 
lire, un grand nombre d 'habitants écrivent main
tenant l'italien couramment et la connaissance de 
l'arabe littéraire s'est également améliorée dans 
de fortes proportions. 

En Somalie et en Erythrée, de nombreuses 
communautés originaires de l'Inde et du Pakis
tan ont toujours joui de la liberté et de ta sé
curité ta plus absolue sous l'administration ita
lienne et ont apporté aux progrès de ces 
territoires une contribution importante. En 
E rythrée, des livres et des revues hebdoma
daires sont publiés en arabe. La langue italienne 
y est également utilisée de façon générale. En 
outre, la minorité copte publie des revues écrites 
dans la langue des Tigrinas; sous l'administration 
ital ienne, cette langue est devenue une langue 
littéraire. Enfin, le Gouvernement italien accor
dait des bourses pennettant à des étudiants mu
sulmans d'Erythrée et de Somalie de suivre les 
cours de l'université égyptienne d'Al-Azhar. 

En Libye, des bourses étaient accordées pour 
permettre aux étudiants libyens de poursuivre 
des études universitaires en Italie. Un institut 
musulman spécial fut créé à t'université de Tripoli 
pour l'étude de questions religieuses. L'encou
ragement donné par l'Italie à la culture arabe en 
Libye est indiqué par le fait même que cette 
langue est employée dans la presse arabe alors 
qu'elle était presque éteinte lorsque les Italiens 
arrivèrent dans le pays. 

Le Gouvernement italien actuel a, depuis quel
que temps déjà, élaboré des plans à longue 
échéance en vue de favoriser le développement 
continu des territoires qui pourraient être confiés 
à ses soins. Il suffit, pour juger de la validité de 
ces promesses, de considérer le bilan de l'adminis
tration démocratique et républicaine en Italie 
depuis la défaite du fascisme. L'Italie est prête 
à s'acquitter en Afrique de sa tâche de civilisation 
et de progrès dans l'esprit du système de tutelle 
et selon les principes de la Charte des Nations 
Unies. 

Les paroles des représentants des grandes na
tions <le l'Amérique latine, l'appui conscient et ef
ficace de la France, ainsi que les expressions d'ap
préciation venues d'autres représentants à \'égaTd 
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received with deep feeling anè gratitude by the 
whole Italian people. 

In conclusion, he expresssed the hope that the 
question of the disposai of the f·>rmer Italian colo
nies would be solved in such a manner as to pro
mate real international co-operation. 

Mr. KrsELEV ( Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) recalled that the Ur. ited States repre
sentative, in his statement of 21 April (248th 
meeting) had asked when the S·>viet Union would 
submit the question of the Kt rit Islands to the 
U nited Nations. Mr. Kiselev said that the USSR 
would submit that question to the United Nations 
but not before the United Sta~es had submitted 
the question of Florida, California and Long 
Island, for example, for consideration. 

Referring to the ideal conditions which Mr. 
MeN eil had descri'bed as existi tg in British pos
sessions, Mr. Kiselev said tl at the Governor 
of Tanganyika had been so cytical as to praise, 
in the Trusteeship Council of the United 
Nations/ the whipping of members of the indi
genous population which, in hi! opinion, was the 
most sui table form of punishrr ent. At the same 
meeting of the Council, the B~lgian representa
tive, Mr. Ryckmans, had re:ommended hard 
labour instead of imprisonmett1 since, in his 
opinion, the natives would be liYing in better con
ditions in prison than they would at home. 

The representative of the I :yelorussian SSR 
felt that members should figbt with determina
tion against such a philosophy and should strive 
to implement the high principlcs set forth in the 
United Nations Charter. 

Mr. SETALVAD (India ) wished to reply to cer
tain objections raised against the proposais to 
place former I talian colonies under a direct 
United Nations trusteeship. T he United States 
representative had suggested (248th meeting) 
that the administration of :hose territories, 
inVQlving an annual deficit wt ich might be as 
high as 40 million dollars, would be a financial 
burden far beyond the resourc~s of the United 
Nations. However, an examina1ion of the Four
Power Commission of Inve~tigation's report 
seemed to indicate that such an estimate was 
grossly exaggerated. Mr. Set< lvad quoted the 
budget figures for those territories as they ap
peared in the report. On the basis of that infor
mation, the average annual deficits would amount 
to the following: Cyrenaica, 367,792 pounds ster
ling; Tripoli tania, 320,500 pou1ds sterling; the 
Fezzan (excluding the Ghadam ~s region), 2,810 
pounds sterling; Italian Sorr.aliland, 485,000 
pounds sterling, and Eritrea, 197,972 pounds 
sterling. The total deficit for those territories 
would therefore amount to 1,374,074 pounds 
sterling, or approximately five and a half million 
dollars. 

Furthermore, the Committee should take into 
account that expenses incurred for public works, 
communications and postal and telegraph facili
ties would to a great extent be investments and 
non-recurring expenditure. The ~.tandard of living 
could obviously not be improv~d without large 
investments of capital expenditure. Such ex-

• See 0 ffiCÏ41 Records of the th ird stssiott of the 
Trvstuship Co11ncil, page 183. 

de l'Italie, ont été reçus avec émotion et gratitude 
par le peuple italien tout entier. 

En conclusion, le représentant de l'Italie ex
prime l'espoir que la question du sort des an
ciennes colonies italiennes sera réglée de façon à 
devenir une source réelle de coopération inter
nationale. 

M. KISSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorusssie) rappelle que le représentant 
des Etats-Unis, dans sa déclaration du 21 avril 
(248ème séance), a demandé quand l'Union sovié
tique soumettrait la question des Iles Kouriles à 
l'examen des Nations Unies. L'URSS, dit 
M. K isselev, est disposée à soumettre cette ques
tion à l'examen de l'Organisation des Nations 
Unies, mais pas avant que les Etats-Unis eux
mêmes soumettent à un tel examen, par exemple, 
les questions de la Floride, de la Californie et de 
Long-Island. 

Se penchant sur les descriptions faites par M. 
McNeil au sujet des conditions idéales régnant 
dans les possessions britanniques, M. Kisselev 
remarque que le gouverneur de l'Etat de Tan
ganyika a poussé le cynisme au point de louer, 
devant le Conseil de tutelle des Nations Unies1, 

la flagellation de la population indigène comme 
étant le châtiment le plus adéquat. Et, au cours 
de la même séance du Conseil de tutelle, le repré
sentant de la Belgique, M. Ryclanans, a pour sa 
part recommandé le travail forcé au lieu de l'em
prisonnement1, étant donné que, d'après lui, les 
indigènes vivraient mieux en prison que chez eux. 

Le représentant de la RSS de Biélorussie es
time que l'on doit lutter énergiquement contre 
de telles conceptions et s'efforcer d'appliquer les 
grands principes affirmés dans la Charte de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

M. SETALVAD (Inde) tient à répondre à cer
taines objections dirigées contre les propositions 
tendant à placer les anciennes colonies italiennes 
sous une tutelle directe des Nations Unies. Le 
représentant des Etats-Unis a suggéré (248ème 
séance) que l'administration de ces territoires 
amènerait un déficit annud s'élevant jusqu'à 40 
millions de dollars, ce qui serait une charge fi nan
cière dépassant de loin les ressources de l'Organi
sation des Nations Unies. Une analyse du rap
port de la Commission d'enquête des quatre Puis
sances indique cependant qt1e cette évaluation est 
fort exagérée. Le représentant de l'Inde cite, à 
cet égard, le montant des budgets de ces terri
toires tels qu'i ls figurent dans le rapport en ques
tion. Sur la base de ces données, il estime que 
les déficits annuels moyens s'élèveraient aux chif
fres suivants: Cyrénaïque, 367.792 livres sterling; 
Tripolitaine, 320.500 livres sterling; Fezzan (sans 
la région de Ghadamès) 2.810 livres sterling; 
Somalie italienne, 485.000 livres sterling, et 
Erythrée, 197.972 livres sterling. Le déficit total 
pour ces divers teritoires s'élèverait donc à 
1.374.074 livres sterling, soit environ cinq millions 
et demi de dollars. 

De plus, il faut tenir compte du fait que les dé
penses au titre des travaux publics, des communi
cations, postes et télégraphes, sont en grande 
partie des investissements et qu'elles ne se ré
pètent pas. On ne pourra évidemment élever le 
niveau de vie sans procéder à l'investisse
ment de capitaux importants. Ces dépenses ne 

1 Voir les Procès-'f!trbau.x officiels de la troisibne ses
sion du Conseil dt tutelle, page 183. 
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penditure could not be covered by taxation, but 
use might be made of loans, either internat or 
externat, to be repaid when the territories had 
reaped the benefit of those investments. The 
United States representative had stated that the 
Trusteeship Council, owing to its composition, 
would be unable to check the administration of 
those territories. Mr. Setalvad pointed out, how
ever, that that Council was exercising supervision 
over territories under the trusteeship of various 
Administering Authorities. As the right of veto 
did not exist in the Trusteeship Council, decisions 
could be taken, after ~iscussion, in the usual 
parliamentary manner. The Trusteeship Council 
would therefore be pe fectly able to act effec
tively if the territories in question were placed 
under the collective trusteeship of the United 
Nations. That was the only solution consistent 
with the principles of the Charter, and with the 
responsibilities of the United Nations towards 
the populations of those territorie:) 

Mr. Louw (Union of South Africa) expressed 
regret at the unsuccessful efforts on the part of 
the Committee to reach a basis for agreement. 
There seemed to be, on the contrary, a strengthen
ing of the different positions adopted. In the 
General Assembly, as had been the case in the 
meetings of the Council of Foreign Ministers 
and their deputies, the divergencies existing 
among the great Powers tumed the discussions 
into accusations and counter-accusations of a 
political and ideological nature, with the result 
that the real issues were obscured. 

Only those who would welcome political 
upheaval in Italy tried to delay as much as 
possible any decision which, in the interest of 
international co-operation, would ensure the 
democratie stability of Italy. To punish the new 
Italy for a policy followed by a former regime 
would not only be a really short-sighted attitude 
but would reveal a spirit of vengeance which was 
not in accord with the principles of the Charter. 

At ali events, the discussions in the Committee 
had shown that the majority of the delegations 
regarded Italy as at !east qualified for participa
tion in the administration of a trusteeship. On the 
whole, therefore, Italy's qualifications for trustee
ship were acknowledged. The delegation of the 
Union of South Africa would welcome ltaly's 
participation in the orderly and peaceful develop
ment of the African continent, and no arguments 
adduced during the Committee's discussion had 
led it to change its views. It would be in the 
interest of Italy, Europe, Africa and of interna
tional co-operation, that Italy should be associated 
with the future of the population of the former 
Italian colonies, particularly in view of ltaly's 
efforts in the past. 

It had been suggested that the United Nations 
itself should assume trusteeship over at !east 
sorne of those territories or that certain Powers 
should be given joint trusteeship. But the Union 
of South Africa once more expressed itself con
vinced that one single Administering Authority 
should be appointed for each territory. That was 
the only practical solution for the following 
reasons. The development of economically back
ward territories required financial resources 
which the United Nations would find it most 
difficult to obtain. Again, responsibility divided 
between severa! Powers would also bring about 

pourront être couvertes au moyen des impôts. 
Mais on pourrait avoir recours à des emprunts, 
soit intérieurs, soit extérieurs, qui seront rem
boursés lorsque ces territoires auront recueilli 
les fruits de ces investissements. Quant à l'argu
ment du représentant des Etats-Unis selon lequel 
le Conseil de tutelle ne serait pas à même, en 
raison de sa composition, de contrôler t'adminis
tration de ces territoires, le représentant de l'Inde 
fait remarquer que cet organe exerce aujourd'hui 
le cont rôle sur des territoires soumis à la tutelle 
de diverses Puissances chargées d'administration. 
Le droit de veto n'existant pas au Conseil de 
tutelle, des décisions peuvent y être prises, après 
discussion, selon la formule parlementaire nor
male. Le Conseil de tutelle serait donc certaine
ment capable d'agir efficacement dans le cas ou 
les territoires en question seraient placés sous la 
tutelle collective des Nat ions Unies. Cette solu
tion est la seule compatible avec les principes de 
la Charte, et les devoirs que les Nations Unies 
ont à l'égard des populations intéressées. 

M. Louw (Union Sud-Africaine) regrette que 
les efforts de la Commission ne portent pas da
vantage sur la recherche d'un terrain d'entente. 
On constate au contraire un raidissement des dif
férentes positions ; et, au sein de l'Assemblée 
générale, comme dans les réunions des Ministres 
des affaires étrangères et de leurs suppléants, 
l'opposition entre les grandes Puissances fait dé
vier les débats : attaques et contre-attaques se 
succèdent sur le terrain politique ou idéologique, 
et ces polémiques obscurcissent le véritable pro
blème. 

Or, ceux-là seuls qui se réjouiraient d'un bou
leversement politique en Italie ont intérêt à ce 
que soit plus longtemps retardée une décision qui, 
dans l'intérêt de la coopération internationale, as
surerait la stabilité de l'Italie démocratique. Faire 
payer au nouveau régime les fautes de l'ancien 
serait en effet faire preuve d'une véritable myopie 
politique et s'inspirer d'un esprit de vengeance 
contraire aux principes de la Charte. 

Les débats ont, en tout cas, montré que la plu
part des délégations considéraient que l'Italie pou
vait pour le moins participer à l'administration 
d'un régime de tutelle. C'est dire que l'on recon
naît, dans l'ensemble, que l'Italie est qualifiée pour 
exercer une tutelle. La délégation de l'Union 
Sud-Africaine, pour sa part, se réjouirait de voir 
l'Italie contribuer au développement harmonieux 
du continent africain, et rien de ce qui a été 
avancé au cours des débats n'est de nature à 
modifier ce point de vue. Dans l'intérêt de 
l'Italie, de l'Europe, de l'Afrique et de la coopéra
tion internationale, et étant donné ses efforts 
passés, l'Italie doit être associée à l'avenir des 
populations des anciennes colonies italiennes. 

Sans doute a-t-il été suggéré que l'Organisa
tion des Nations Unies exerce la tutelle au moins 
sur certains de ces territoires, ou bien que t'on 
établisse une tutelle collective de plusieurs Puis
sances. Mais l'Union Sud-Africaine répète 
qu'elle est convaincue qu'il doit y avoir dans 
chaque territoire une seule Puissance chargée de 
l'administration. En effet, cette solution est la 
seule ,qui soit pratiquement réalisable, pour les 
raisons suivantes: Le développement de territoires 
économiquement arriérés exige des ressources 
financières que l'Organisation des Nations Unies 
aurait grand-peine à se procurer. De même, la 
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similar difficulties. Moreover, a stable adminis
tration was essential to the pea:eful and orderly 
development of a territory, and :he administrative 
responsibility should therefore not be shared by 
severa! Powers if a repetition of the situation 
that had been seen in Germary and any other 
similar experiments of that l:ind were to be 
avoided. Political conflicts between the great 
Powers would imperil Afric< 's future. With 
regard to a United Nations tru;teeship, the acri
lll()nious debates in the Securit.r Council and the 
First Committee were ample pt oof that the pos
sibilities for agreement and real co-operation were 
extremely remote. 

The question which remained was which State, 
in each case, would be selectecl by the General 
Assembly. W ith regard to Eritr•!a, there app~red 
to be general agreement that CITtain concessions 
should be made to Ethiopia, such as the ceding of 
an important part of the territory or the granting 
of an outlet to the sea. The South African dele
gation subscribed to the latter solution. In fact, 
two Eritrean organizations, whi< h Sub-Committee 
14 had regarded as being repre:;entative, had ex
pressed their opposition to any eventual annexa
tien of Eritrean ter ritory by Ethiopia. It was 
true that only the Nuova Eritre1: Pro-Italia Party 
had declared itself in favour of :tn Italian trustee
ship, but there was no proof that any strong feel
ing of hostility existed toward~ I taly. 

Mr. Louw further felt that it would be advisa
ble to ob tain fuller in formation on the size of the 
membership of the Nuova Er·itrea Pro-Italia 
Party. 

With regard to Libya, then appeared to be 
substantial support for placing Cyrenaica under 
United Kingdom trusteeship, and the Fezzan 
under F rench trusteeship. The delegation of the 
Union of South Africa maintained its point of 
view that Tripolitania should be placcd under 
I talian trusteeship; furthermo:e, it would be 
legitirnate for the interim regime: to bear in mind, 
as had 'been requested, the dtimate objective 
which was the independence of a unified Libya. 
But the precedent of the close ccllaboration which 
had been maintained in Afn ca between the 
United Kingdom, France and Belgium led one 
to think that co-ordination of the same sort could 
be effected if Cyrenaica, the Fe~zan and Tripoli
tania were placed under the trusteeship of the 
United Kingdom, France and ltaly respectively. 

On the subject of Somaliland, the representa
tive of the Union of South Africa had nothing to 
add to the arguments whid1 had already 
been brought forward in favour of an Italian 
trusteeship. 

The first thing to be done, 1herefore, was to 
decide on what points there wa~ ; quasi-unanimity 
of opinion in the Committee, in order to take up 
subsequently the disputable questions. First, it 
was generally agreed that the former Italian 
colonies, with the exception of territorial trans
fers in Eritrea, should be placc:d under trustee
ship. Secondly, a decision shoulcl be taken on the 
principle of single or multiple trusteeship. That 
question should be settled befon : the Administer
ing Authorities were selected. And lastly, the 
Committee agreed, in general, that 'the trusteeship 

division des responsabilités entre plusieurs P uis
sances occasionnerait des difficultés analogues. 
D'autre part, une administrat ion stable est indis
pensable au développement d'un ter ritoire dans la 
paix et dans l'ordre; pour cette raison, la respon
sabilité administrative ne doit pas être partagée 
entre plusieurs Puissances, si l'on ne veut pas 
aboutir aux résultats que l'on a pu constater en 
Allemagne ou dans toutes les autres expériences 
du même ordre. Des conflits politiques entre 
grandes Puissances risqueraient de mettre en 
pér il l'avenir de l'Afrique. Quant à une tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies, la physio
nomie des débats au Conseil de sécurité ou à la 
Première Commission montre que les possibilités 
d'accord et de coopération véritable sont des plus 
réduites. 

Il ne reste donc qu'à se demander quel sera, 
dans chaque cas, l'Etat sur lequel portera le choix 
de l'Assemblée générale. II semble que, en ce 
qui concerne l'Erythrée, l'accord se fasse sur cer
taines concessions en faveur de l'Ethiopie: ces
sion de territoires importants, ou octroi d'un dé
bouché sur la mer. L'Union Sud-Africaine, pour 
sa part, se prononce catégoriquement pour cette 
deuxième solution. En effet, deux organisations 
érythréennes, auxquelles la Sous-Commission 14 
a reconnu un caractère représentatif, se sont op
posées à une éventuelle annexion de territoires 
érythréens à l'Ethiopie. Sans doute, seul le parti 
Nuova Eritrea Pro-Italia s'est déclaré en faveur 
d'une tutelle de l'Italie, mais rien ne prouve qu'il 
existe véritablement un sentiment profond d'hos
tilité à l'égard de ce pays. 

Il serait d'ailleurs souhaitable d'avoir de plus 
amples renseignements sur le nombre des mem
bres du parti Nttova Eritrea Pro-Italia. 

En ce qui concerne la Libye, une tutelle du 
Royaume-Uni sur la Cyrénaïque a de nombreux 
partisans, de même qu'une tutelle de la France 
sur le Fezzan. L'Union Sud-Africaine maintient 
son point de vue selon lequel la Tripolitaine doit 
être placée sous la tutelle de l'Italie. D'autre 
part, il serait légitime que, comme on l'a demandé, 
le régime intérimaire s'inspire de l'objectif ul
time, qui est l'indépendance d'une Libye unifiée. 
Mais, précisément, le précédent de l'étroite colla
boration qui a été maintenue en Afrique entre 
le Royaume-Uni, la France et la Belgique auto
rise à penser qu'une coordination du même ordre 
pourrait être réalisée si la Cyrénaïque, le Fezzan 
et la Tripolitaine étaient placés sous la tutelle du 
Royaume-Uni, de la F rance et de l'Italie. 

Au sujet de la Somalie, le représentant de 
l'Union Sud-Africaine n'a rien à ajouter aux ar
guments qu'il a déjà fait valoir en faveu r d'une 
tutelle italienne. 

La première chose à faire est donc de déter
miner sur quels points il e."<iste une quasi-unani
mité d'opinion au sein de la Commission, afin 
de s'attaquer ensuite aux questions litigieuses. 
Or, en premier lieu, on est en général d'accord 
pour que, réserve faite de cessions territoriales 
en E rythrée, les anciennes colonies italiennes 
soient placées sous un régime de tutelle. Deuxiè
mement, une décision devrait être prise sur le 
principe d'une tutelle individuelle ou collective. 
C'est là une question qu'il convient de régler 
avant de procéder au choix des puissances admi-



of Cyrenaica should be entrusted to the United 
Kingdom, that of the Fezzan to France, and that 
of Somaliland to Italy. 

If agreement could be reached on those dif
ferent points, effective progress would be made. 
Only then could the questions of T ripoli tania and 
Eritrea, the disposai of which must dcfinitely be 
settled during the currcnt session for reasons 
already explained, be dealt with. 

It was therefore necessary to work on the basis 
of a well-established plan, and to push poli tical 
considerations into the background. 

Mr. AsH A (Syria) referred to the statements 
of the Latin-American representatives. Syria 
also was bound to Italy, by commercial and cul
tural traditions, to which civilization owed a 
great debt. N evertheless, the Syrian delegation 
was fi rmly and inflexibly opposed to the return 
to I taly of its former colonies. It was, moreover, 
in the interest of Italy itself that its former 
colonies should not 'be returned. In fact, the civil
izing mission of Ital y wou Id be facilitated if that 
country were not the Administering Authority of 
its former colonies. For if, as the Italian Minister 
of Foreign Affairs had stated (24lst meeting) 
the former subjects of that country wished to 
benefit from its culture, the nature of the new 
regime would not prevent the schools from func
tioning, trade relations from developing and a 
new solidarity from showing itself. That would 
be particularly true if the populations were able 
to decide freely. Had not experience clearly 
shown that a European Power as the Administer
ing Authority of an Asian or African country 
encountered such resistance on the part of the 
inhabitants governed that it had not bcen able to 
carry out its task even in intellectual and cultural 
spheres. T hus relations between France, on the 
one hand, and Syria and Lebanon, on the other, 
were better before 1918, and were currently 
better than they had been during the period of 
the mandate. Likewise, in Egypt, where F rance 
had not been the Administer ing Auth~rity, the 
people considered French language and culture 
as being second only to the Arabie civilization. 

Another reason why it was contrary to the 
interests of I taly that its former colonies should 
be returned to it was the heavy obligations which 
such a decision would entait for I taly. Had the 
United Kingdom not stressed the drain upon its 
budget which the administration of certain of 
those tcrr itories involved ? And had it not been 
emphasized that the budget of the United Nations 
would not he sufficient for the expenditures 
which such trusteeship would involve? How then 
could such a burden be imposed upon Italy, a 
burden which would be greater than that country 
could bear? If it was true that the survival of 
Europe depended upon the economie recovcry of 
Italy, the United N ations could not endanger that 
recovery by returning to Italy its former colonies. 

Thirdly, the partition of the League of Nations 
mandates in Arab countries between the United 
Kingdom and France had aligned those two 
Powers against each other, with each thinking its 
neighbour was trying to create difficulties for it. 
But what would happen if Ttaly were the Adrnin
ister ing Authority of T ripolitania, the United 

nistrantes. Enfin, la Commission est générale
ment d'accord pour que la tutelle de la Cyrénaïque 
soit confiée au Royaume-Uni, celle du Fezzan à 
la France, et celle de la Somalie à l'Italie. 

Si un accord pouvait intervenir sur ces diffé
rents points, un progrès effectif aurait été réa
lisé. Ensuite seulement pourrait-on traiter de la 
Tripolitaine et de l'Erythrée, dont le sort doit 
d'ailleurs être définitivement réglé au cours dl' 
la présente session pour les raisons précédemment 
indjquées. 

Il s'agit donc de travailler sur la base d'un plan 
bien établi et de reléguer à l'arrière-plan les con
sidérations d'ordre politique. 

M. AsHA ( Syrie) se reporte aux interven
tions des représentants de l'Amérique latine. La 
Syrie, elle aussi, se trouve liée par des traditions 
commerciales et culturelles avec l'I talie à laquelle 
la civilisation doit tant. Néanmoins, la déléga
tion de la Syrie se déclare fermement et irré
conciliablement opposée au retour à l'Italie de 
ses anciennes colonies. Il est d'ailleurs dans l'in
térêt même de l'Italie que ses anciennes colonies 
ne lui soient pas rendues. En effet, la mission 
civilisatrice de l'Italie sera facilitée si ce pays 
n'est pas l'Autorité chargée de l'administration. 
Car, si, comme l'a déclaré le Ministre des affai
res étrangères de l'I talie (24lème séance) , les 
anciens sujets de ce pays désirent s' inspirer de 
sa culture, la nature du nouveau régime n'em
pêchera pas les écoles de fonctiotmer, les rela
tions commerciales de se poursuivre et une nou
velle solidarité de se manifester. Ceci sera 
particulièrement vrai si les populations sont en 
mesure de se prononcer librement. L'expérience 
n'a-t-elle pas montré qu'une Puissance européen
ne qui administrait un pays d'Asie ou d'Afrique 
se trouvait en présence d'une telle résistance de 
la part des administrés que, même dans les do
maines intellectuel et culturel, elle ne pouvait 
accomplir sa tâche? C'est ainsi que les relations 
entre la France, d'une part, et la Syrie et le 
Liban, d'autre part, étaient meilleures avant 
1918, et sont meilleures aujourd'hui, qu'elles ne 
l'ont été pendant la période du Mandat. De même, 
en Egypte, où la F rance n'avait pas l'autorité 
administrative, son langage et sa culture viennent 
immédiatement après la civilisation arabe dans 
l'estime des populations. 

Qu'il soit contraire à l'intérêt de l'Italie que 
ses anciennes colonies lui soient rendues, c'est 
ce qui résulte également des lourdes obligations 
qu'une telle décision entraînerait pour l'Italie. 
Le Royaume-Uni n'a-t-il pas souligné la charge 
que constituait pour son budget l'administration 
de certains de ces territoires? Et n'a-t-on pas 
souligné que le budget de l'Organisation des Na
tions Unies ne suffirait pas aux dépenses qu'en
traînerait une tutelle? Comment donc imposer 
à l'Italie un tel fardeau, qui serait au-dessus de 
ses forces? S'il est vrai que du relèvement éco
~omiqu~ d~ l'Italie dép~nd le s":lut de l'Europe, 
1 Orgamsatwn des Nattons Umes ne doit pas 
mettre en danger ce relèvement en rendant à ce 
pays ses anciennes colonies. 
~n troisième lieu, le partage entre le Royaume

Dm et la France des mandats de la Société des 
Nations en pays arabes a dressé ces deux Puis
sances l'une contre l'autre, chacune pensant que 
le voisin cherchait à lui créer des difficultés. Mais 
qu'arriverait-il si l'Italie se trouvait en Tripoli
taine, le Royaume-Uni en Cyrénaïque, et la 
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Kingdom of Cyrenaica, and France of the 
Fezzan? If, for instance, the British authorities 
were to surrender Tripolitania na:ionalists to the 
Italians, they would incur the angt r of the Arabs, 
and yet if they refused to deport them, then the 
Italians would protest. 

I t was ail too obvious that F1 ance was sup
porting Italy only so that it could then tell the 
T unisians and Algerians that it was better for 
them to be governed by France thé.n by Italy, and 
also so as to be no longer disturbed by move
ments for independence. 

In fact the difficulties caused by the close 
proxirnity of France and the United Kingdom 
would be greatly increased if a third Power were 
to be established in that part of Africa. Thus, in 
the very interest of European urity, the Latin
American States were imprudent to request the 
return of Italy to Africa, or tt.e partition of 
Italy's former colonies among European Powers. 

In reality, it was not the interest of the Admin
istering Powers, but that of the inhabitants, 
which should be the decisive factor. That aspect 
of the problem should be able to d .spel any doubt 
that might linger as to the expediency of l taly's 
return to Africa. The local inhabitants were prac
tically unanimous in their opposition to ltaly's 
return. That was clear from the report of the 
Four-Power Commission of Inve.;tigation, from 
the testimony given before the First Committee, 
and from the data collected br the existing 
authorities. The more difficult it 'Vas to reach a 
positive solution, the more imper; .. tive it was to 
decide once and for ali that the desire of the 
inhabitants not to be placed ag lin under the 
authority of Italy should be complied with. More
over, no one denied that the wishes of the local 
inhabitants must be the decisive factor. 

The burden of proof feil on those who ques
tioned the validity of the conclusio11s of the Four
Power Commission of Investigation. In fact, if, 
while recognizing that the will of the inhabitants 
must be the essential factor, a decision were 
taken in favour of retuming to I1aly its former 
colonies, it would be because the vritnesses heard 
had not been considered to be really representa
tive, or else that large elements of the population 
had not been able to make their voices heard. 

The First Committee had heard :he representa
tives of Somaliland and E ritrea announce their 
intention of resisting a return of :he Italians by 
force. Would the United Nations '">ermit another 
war to break out in Africa? WoJ.ld the neigh
bouring countries permit the Ita ians to crush 
their Arab and Moslem brothers? Would Italian 
warships cross the Suez Canal and the Red Sea? 
Would the United States permit their dollars and 
weapons to be used for a military expedition, 
when fourteen million Americans were of African 
origin? And what wou id the peopb of Asia say 
at such an offensive return of colcnialism, at the 
very time when Indonesia and In•lo-China were 
in the throes of a conflict which < ould only end 
in victory? Ali Asia would form a single bloc to 
eliminate from the East the last traces of 
European influence. 

For the Latin-American nations iliat was a far 
distant world. Let them reflect upon it: the 

France au Fezzan? Si, par exemple, les autorités 
britanniques livraient des nationalistes de Tripo
litaine aux Italiens, elles provoqueraient la colère 
des Arabes, et, si elles refusaient cette extradition, 
ce seraient les Italiens qui protesteraient. 

II est trop clair que la F rance ne soutient 
l'Italie que pour pouvoir ensuite dire aux Tuni
siens et aux Algériens qu'il vaut mieux pour eux 
être administrés par la France que par l'Italie, et 
pour ne plus être gênée par des mouvements en 
faveur de l'indépendance. 

Mais les difficultés liées au voisinage de la 
France et du Royaume-Uni seront grandement 
aggravées si une troisième Puissance européenne 
s'installe dans cette partie de J'Afrique. Aussi, 
dans l'intérêt même de l'unité de l'Europe, les 
Etats de l'Amérique latine sont mal inspirés de 
demander le retour de l'Italie en Afrique ou le 
partage de ses anciennes colonies entre des Puis
sances européennes. 

En réalité, ce n'est d'ailleurs pas l'intérêt des 
Puissances chargées d'administration, mais celui 
des habitants qui doit être le facteur décisif. Or, 
cet aspect du problème est de nature à dissiper 
toute illusion que l'on pourrait encore se faire 
sur l'opportunité d'un retour de l'Italie en Afri
que. En effet, les populations locales sont prati
quement unanimes à s'opposer au retour de 
l'Italie. C'est ce qui résulte du rapport de la Com
mission d'enquête des quatre Puissances, des dé
positions faites devant la Première Commission 
et des renseignements recueillis par les autorités 
actuelles. Autant il peut être difficile d'arriver 
à une solution positive, autant il s'impose de dé
cider irrévocablement qu'il sera fait droit à la 
volonté des habitants de ne pas être replacés 
sous l'autorité de l'Italie. D'ailleurs, nul ne nie 
que cette volonté doive être le facteur décisif. 

C'est à ceux qui attaquent la validité des con
clusions de la Commission d'enquête qu'incombe 
la charge de prouver qu'ils ont raison. En effet, 
si, tout en reconnaissant que la volonté des habi
tants doit J'emporter, on se prononce en faveur 
d'un retour à l'Italie, c'est que l'on considère 
que les témoins entendus n'avaient pas un carac
tère véritablement représentatif, ou bien que des 
éléments importants de la population n'ont pu 
faire entendre leur voix. 

La Première Commission a entendu les re
présentants de la Somalie et de l'Erythrée an
noncer leur intention de résister par la force à 
un retour des Italiens. Les Nations Unies permet
tront-elles qu'une nouvelle guerre éclate en Afri
que? Les pays voisins laisseront-ils les Italiens 
écras·er leurs frères arabes et musulmans? Les 
navires de guerre italiens franchiront-ils le canal 
de Suez et la mer Rouge, et les Etats-Unis per
mettront-ils que leurs dollars et que leurs armes 
servent à une expédition militaire, alors que 14 
millions d'Américains sont d'origine africaine? 
Et que diront les peuples d'Asie devant ce retour 
offensif du colonialisme, à l'heure même où l'In
donésie et l'Indochine mènent un combat dont 
l'issue ne saurait être que victorieuse? C'est toute 
l'Asie qui ne formera qu'un seul bloc pour élimi
ner de l'Orient les dernières t races d'influence 
européenne. 

C'est là un monde bien lointain pour les na
tions de l'Amérique latine. Mais qu'elles y réflé-

124 



Roman Empire was a thing of the past and it was 
only in the spiritual realm that it could usefully 
live on. 

Syria was directly interested in the welfare of 
Arab and Moslem inhabitants. Its merchants had 
traded in Libya, and Libyans had come to Syria 
as students or administrators. The Eritreans con
sidered themselves to be Arabs and spoke Arabie. 
In the majority, they were Moslems; and more
over, the Christians recognized the authority of 
the Patriarch of Alexandria. In Somaliland the 
majority of the inhabitants were Moslems and 
spoke Arabie, and they hoped to develop Arabie 
civilization in their country. 

Moreover, Syria had Iearned by bitter experi
ence what E uropean administration and partition 
meant. Syrians were familiar with the argument 
that a population was not ready for self-govem
ment. But after the defeat of Turkey it was 
precisely the most advanced populations that were 
placed under the mandate system, at the whim of 
the great Powers. Even today the conflicts 
between the great Powers were at the origin of 
the discussions. The assertion that the former 
Italian colonies were too poor to govern them
selves was not based on any serious considera
tion. If a country whose budget was not balanced 
was not worthy of independence, many of the 
Members of the United Nations could no longer 
sit in the General Assembly. Moreover, Libya had 
known great prosperity beforc the Italian occupa
tion. In 1889, according to the Italian Vice-Consul 
in Benghazi, Libya's revenue was 1,725,000 gold 
lire greater than its expenditure. The economie 
decline of the country only came with the Italian 
occupation. T he Arab population had tost its 
lands, it had succumbed to famine and misery, 
and had been exterminated. If a part of the popu
lation had prospered, it could only have been the 
Italians. Finally, the Second World War had 
completed the ruin of the country. 

Therefore, instead of Italy being justified in 
requesting the return of its colonies, the local 
populations should be entitled to reparations. 

The Italians had conquered Libya by a war of 
aggression. But, after the Tunisian campaign and 
the defeat of the Axis Powers, Mr. Eden had 
declared in the House of Commons that Libya 
would never be returned to Italy. Had the I talian 
occupation not decreased the population? It had 
been 1,500,000 in 1911, and was 800,000 in 1943. 

Peace, security and, above ali, unity mi~ht en
able Libya to regain its prosperity. Financtal and 
administrative aid were quite compatible with the 
granting of independence. 

It had at times been asserted that each of the 
parts of Libya was too poor to govem itself. But 
why should the Fezzan be separate from the 
whole? The question of unity could not be 
separated from that of independence since, in ali 
the States in the world, the needs of a particu
larly poor arca were met by the rest of the 
country. Inversely, independence atone could 
guarantee unity. For, even in the case of a single 
trusteeship, nothing ensured that the Adminis
tering Authority would maintain the unity of the 

chissent: l'Empire romain a vécu, et ce n'est 
que dans le domaine spirituel qu'il peut utilement 
se survivre. 

La Syrie est directement intéressée au bien
être de populations arabes et musulmanes. Ses 
négociants se sont rendus en Libye cependant 
que des Libyens venaient étudier en Syrie, ou 
bien encore y faisaient carrière dans l'adminis
tration. Les Erythréens ont conscience d'être des 
Arabes, et la langue qu'ils parlent est l'arabe. 
Dans l'ensemble, ils sont musulmans; et d'ail
leurs, les chrétiens reconnaissent l'autorité du 
patriarche d'Alexandrie. La Somalie est peuplée 
en majorité de musulmans qui parlent l'arabe et 
qui aspirent au développement de la civilisation 
arabe dans leurs pays. 

D'autre part, la Syrie a appris à ses dépens 
à connaître l'administration européenne et les 
partages de territoires. L'argument selon lequel 
une population n'est pas prête à s'administrer 
elle-même est familier aux Syriens. Mais, après 
la défaite de la Turquie, ce sont tes populations 
les plus évoluées que l'on a placées sous le régime 
du mandat, au gré des grandes Puissances. Au
jourd'hui encore, les dissensions entre grandes 
Puissances sont à l'origine des débats. Or, l'as
sertion selon laquelle les anciennes colonies ita
liennes sont trop pauvres pour s'administrer 
elles-mêmes ne repose sur aucun argument sé
rieux. Si un pays dont le budget n'est pas en équi
libre n'était pas digne de l'indépendance, bien 
des Etats qui font partie de l'Organisation des 
Nations Unies ne pourraient plus siéger à l'As
semblée générale. D'ailleurs, la Libye a connu 
une grande prospérité avant l'occupation italienne. 
En 1889, selon le vice-consul italien à Bengasi, 
le revenu de la Libye était supérieur de 1.725.000 
lires-or aux dépenses. Seule l'occupation italienne 
a amené le déclin économique du pays. La popu
lation arabe a perdu ses terres, a succombé à la 
famine, à la misère, et elle a été exterminée. Si 
une partie de la population prospérait, il ne pou
vait s'agir que des Italiens. Enfin, la deuxième 
guerre mondiale a achevé la ruine du pays. 

Bien loin donc que l'Italie soit fondée à de
mander le retour de ses colonies, ce sont les 
populations qui auraient droit à obtenir réparation. 

Les Italiens ont conquis la Libye par une 
guerre d'agression. Mais, après la campagne de 
Tunisie et la défaite des Puissances de t'Axe, M. 
Eden a déclaré aux Communes que jamais la 
Libye ne serait rendue à l'Italie. L'occupation 
italienne ne s'est-elle pas traduite par une chute 
de la population de 1.500.000 en 1911 à 800.000 
en 1943? 

La paix, la sécurité, et avant tout l'unité 
peuvent permettre à la Libye de retrouver sa 
prospérité. Une aide financière et administrative 
est parfaitement compatible avec l'octroi de l'in
dépendance. 

On a quelquefois soutenu que chacune des par
ties de la Libye était trop pauvre pour s'adminis
trer elle-même. Mais pourquoi séparer le Fezzan 
de l'ensemble? La question de l'unité ne peut être 
séparée de celle de l'indépendance, puisque, dans 
tous les Etats du monde, les besoins d'une région 
particulièrement pauvre sont couverts par le reste 
du pays. Inversement, l'indépendance seule peut 
garantir l'unité. Car, même dans le cas d'une tu
telle individuelle, rien ne prouve que la Puis
sance chargée de l'administration maintiendrait 
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country. It should be remembere:l what had hap
pened in Syria or Palestine, although under the 
mandate system certain people~ were to have 
reccived their independence sul•ject to the aid 
given to them by certain Powers What had hap
pened in I raq, Syria, Lebanon aud Palestine was 
well known. 

In the case of those Manda :es, history had 
shown that no nominal guarantee could prevent a 
Mandatory Power from behavhg in the most 
arbitrary manner. Trusteeship a;,-eements might 
likewise run the risk of being mi~interpreted even 
though the Trusteeship System itself might be 
founded on a satisfactory theoretical basis. 

It was only hy the exercisc of self-government 
th at populations learned what in 1ependence was. 
The idea of a preparaoory pericd at the end of 
which the Administering Au:horities would 
trans fer the ir powers was a fallë cy, for it would 
never be recognized that the populations were 
rcady for self-government. Th( failure of the 
mandate system had not becn d 1e to theoretical 
deficiencies but mainly to the abs~nce of effective 
supervision. If it was felt that the former Italian 
colonies should be given administrative and 
financial aid, such aid should be :nade to coïncide 
with the establishment of repres~ntative govern
ments. The two things were not incompatible but 
complementary. The Committee should not there
fore think in terms of a perioc of preparation 
for independence but in term:: of immediate 
partial indepcndcnce followed later by complete 
i ndependence. 

The transfer of sovereignty might take Jess 
time in the case of Libya, which could forthwith 
assume a large measure of independence, than 
in the case of Somaliland. 

That was the only way to gua rantee the inde
pendence of the former ItaliaH colonies. The 
territories in question should not be used as 
pawns on the international ch ~ss board. The 
present attempts at compromise were obviously 
nothing but "horse trading". The: only real com
promise was to reconcile the aspirations and the 
needs of the former colonies with the methods 
the United Nations deemed most appropriate. 

The CaAIRMAN said that the f''irst Committee 
would pass to the second part of the interim 
report of Sub-Committee 14 (1./C.l/441 ). 

126. Second interim rei•Ort of Sub
Committee 14 (A/ C.l/441) 

Mr. ANKER (Rapporteur of Sub-Committee 
14) sa id that the second interim 1 eport was based 
on the corresponding report of the W orking 
Group (A/C.l/SC. 14/10). The doubts felt by 
two members of Sub-Committee 4 regarding the 
Sub-Committee's recommeridaticn to grant a 
hearing to the representatives of ~ne of the three 
organizations were recorded in tite second para· 
graph of the report. The recorr mendation had, 
however, been approved unanim )Usly. 

The subsequent interim reports would deal 
with the organizations the request; of which were 
still under consideration. Most o = those requests 

l'unité du pays. Que l'on songe à ce qui s'est 
passé en Syrie ou en Palestine, bien que, dans 
le système du mandat, certains peuples étaient 
censés recevoir leur indépendance, sous réserve 
de l'aide apportée par certaines Puissances. En 
réalité, on sait ce qui s'est passé en Irak, en 
Syrie et au Liban, et en Palestine. 

Dans le cas des mandats, l'histoire a montré 
que toutes les garanties nominales n'empêchaient 
pas la Puissance mandataire de se comporter de 
la manière la plus arbitraire. De même, le sys
tème de la tutelle aurait beau reposer sur une 
hase théoriquement satisfaisante, les accords de 
tutelle risqueraient fort d'être aussi mal inter
prétés. 

En réalité, ce n'est qu'en s'administrant elles
mêmes que les populations font leur apprentis
sage de l'indépendance. L'idée d'une pér iode 
préparatoire, à l'issue de laquelle les Autorités 
chargées d'administration transmettraient leurs 
pouvoirs, est fallacieuse: jamais on ne reconnaî
trait que les populations sont prêtes à s'adminis
trer elles-mêmes. L'échec du système du mandat 
a résulté, non pas d'insuffisances théoriques, mais 
essentiellement de l'absence de contrôle effectif. 
Si l'on estime que les anciennes colonies italiennes 
doivent être aidées administrativement et finan
cièrement, il faut combiner cette aide avec l'éta
blissement de gouvernements qui représentent les 
populations. Les deux choses ne sont pas con
tradictoires, mais complémentaires. Il convient 
don<: d'envisager, non pas une période prépara
toire à l'indépendance, mais une indépendance 
partielle immédiate, suivie plus tard de l'indé
pendance complète. 

Le transfert de la souveraineté pourrait prendre 
moins de temps pour la Libye, qui peut d'ores 
et déjà recevoir une large indépendance, que 
pour la Somalie. 

La procédure indiquée permettrait seule d'as
surer au.x anciennes colonies italiennes leur in
dépendance. Ces territoires ne doivent pas être 
utilisés comme des pièces sur l'échiquier inter
national. Sans doute essaie-t-on d'arriver à un 
compromis qui n'est qu'un maquignonnage. Mais 
le seul compromis véritable est celui qui consiste 
à concilier les aspirations et les besoins des an
ciennes colonies avec les méthodes que l'Organi
sation juge les plus appropriées. 

Le PRÉSIDENT indique que la Première Com
mission va maintenant passer à l'examen du 
deuxième rapport provisoire de la Sous-Commis
sion 14 (A/C.l/441 ). 

126. Deuxième rapport provisoire de la 
Sous-Commission 14 (A/ C.l / 441) 

M. ANKER (Rapporteur de la Sous-Commis
sion 14) déclare que le detLxième rapport provi
soire est fondé sur le rapport correspondant du 
Groupe de travail (A/C.l/SC.l4/10). Deux 
des membres de la Sous-Commission 14 ont 
éprouvé certaines hésitations en ce qui concerne la 
recommandation de la Sous-Commission relative 
à l'audition de représentants de l'une des t rois 
organisations, ainsi qu'il est indiqué au deuxième 
paragmphe du rapport. Néanmoins, la recom
mandation a été adoptée à l'unanimité. 

Les rapports provisoires ultérieurs traiteront 
des organisations dont les requêtes sont encore 
en cours d'examen. Il est fait mention de la plu-
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were mentioned in paragraph 9 of the Working 
Group's report with the exception of sorne com
munications received just before the expiration 
of the ti me limit wh en the W orking Group had 
already completed its second interim report. 

The interim reports did not answer completely 
the questions asked 'by the First Committee in its 
resolution of 11 April (A/ C.l/435). T hey gave 
the Sub-Committee's opinion on whether the 
organizations in question were truly representa
tive, whether they should be heard and how they 
should be heard. The Sub-Committee did not, 
however, state how representative those organiza
tions had been. In any case it would be extremely 
difficult to be very precise on that score. 

Nevertheless, the Sub-Committee would try to 
supply general data on the var ious political 
groups, parties and organizations on the basis of 
ali the information available. The Suh-Committee 
felt that in order to expedite the work of the 
First Committee the attempt to present a general 
report should be made immediately, without wait
ing for the arr ivai and possible hearing of the 
organizations which had not yet reached New 
York. 

T he Sub-Committee would, no doubt, be able to 
present a general repor t to the F irst Comrriittee 
within a day or two. 

Mr. Hooo (Australia) noted the Sub-Com
mittee's recommendation not to entertain the 
requests received after the time limits set by the 
First Committee. H e wondered, however, whether 
there might not have been cases of unavoida:ble 
delay and whether sorne of the organizations in 
question might not have useful information to 
supply. 

If the replies to those late requests had not yet 
been dispatched, the Committee should perhaps 
not exclude the possibility of a hearing on condi
tions to be determined by the First Committee. 

At the request of the CHAIRMAN, Mr. PROTITCH 
( Secretary of the Committee) sa id that the Sub
Committee had felt that the Secretariat's replies 
to cables received after the time limit should men
tion why the requests could not be entertained, 
while leaving it open to the organizations con
cerned to send in written statements which would 
then be distributed to the mem'bers of the First 
Committee. 

The second interim report of Sub-Cotn.mittee 
14 (A)C.l/441) was adopted. 

The CHAIRMAN then proposed that the Com
mittee should give a h(laring at its following meet
ing to two of the three organizations mentioned 
in the second interim report of Sub-Committee 14. 

The proposai was adopted. 

T he meeting rose at 12.40 p.m. 

1 

part de ces demandes au paragraphe 9 du rap
~rt du Grou~ de. travail! exception faite de cer
tames commumcat10ns qlll ne sont parvenues que 
juste avant l'expiration du délai fixé, alors que 
le Groupe de travail avait déjà achevé son se
cond rapport provisoire. 

Les rapports provisoires n'apportent pas une 
réponse complète aux demandes formulées par 
la Première Commission dans sa résolution du 
11 avril (A/C.l/435) . Ils se prononcent sur la 
question de savoir si les organisations ont ou 
non un caractère vraiment représentatif, sur l'op
portunité de les entendre et sur la manière dont 
il doit être procédé à cette audition. Mais la Sous
Coimnission n'a pas indiqué dans quelle mesure 
ces organisations avaient été représentat ives. Il 
serait d'ailleurs extrêmement difficile d'apporter 
des p récisions réelles sur ce point. 
· · Toutefois, la Sous-Commission s'efforcera de 
donner des indications générales sur ces diffé
rents groupes politiques, partis et organisations, 
sur la base des renseignements disponibles. La 
Sous-Commission considère que, pour accélérer 
ies travaux de la P remière Commission, il lui 
faut s'efforcer de présenter dès maintenant un 
rapport général, sans attendre l'arrivée et l'audi
tion éventuelle des organisations qui ne sont pas 
encore arrivées à New-York. 

La Sous-Commission sera sans doute en me
sure de présenter à la Première Commission un 
rapport général d'ici un jour ou deux. 

M. H ooo (Australie) constate que la Sous
Commission recommande de ne pas donner suite 
aux requêtes qui ne sont pas parvenues dans les 
délais fixés par la Première Commission. Mais 
n'y a-t-il pu avoir des cas de force majeure, et 
certaines des organisations en question ne pour
raient-elles pas avoir des renseignements utiles 
à fournir? 

Si les réponses à ces demandes tardives n'ont 
pas encore été envoyées, ne serait-il pas oppor tun 
de ne pas exclure la possibilité d'une audition 
éventuelle dans des conditions qui seraient à 
déterminer par la Première Commission? 

Sur la demande du P RÉSIDENT, M. P ROTITCH 
(Secrétaire de la Commission) indique que la 
Sous-Commission a pensé que, dans les réponses 
à faiire par le Secrétariat aux télégrammes arri
vés après l'expiration du délai, il conviendrait de 
mentionner la raison pour laquelle ces demandes 
n'ont pu être prises en considération, tout en lais
sant aux organisat ions la possibilité d'adresser des 
communications écrites qui seraient ensuite dis
tribuées aux membres de la P remière Commis
sion. 

Le deuxième rapport provisoire de la SOltS

Cormnission 14 (AjC.1j441) est adopté. 

Le PRÉSIDENT propose à la Commission de dé
cider qu'elle entendra à sa séance de l'après-midi 
deux des trois organisations mentionnées dans le 
deuxième rapport provisoire de la Sous-Com
mission 14. 

Cette proposition est adoptée. 

La séance est levée à 12 h. 40. 
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TWO HUNDRED AND FlFrY -FIRST 
MEETING 

Held at Lake Success, New York, 
on Tuesday, 26 Apr·il 1949. at 3 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN l..ANGENEOVE (Belgium). 

127. Presentation of views by represen· 
tative organizations (.eontinued) 

At the invitation of the Chair11wn, the repre
sentative of the Unionist Party of Er-itrea took 
a seat at the Committee table. 

Mr. BAIRU (Unionist Party of E ritrea) ex
pressed the conviction that the authors of the 
Peace Treaty with Italy, in r efE r ring the ques
tion of the disposai of the former Italian colonies 
to the General Assembly, had considered that 
such a democratie organ as the United Nations 
would be disposed to reach a ·iecision on the 
matter in the light of the wishes and the welfare 
of the inhabitants of the territori !s. 

He recalled that in November 1947, when the 
Four-Power Commission of Investigation had 
visited his homeland, his party ha:i submitted full 
documentation to it with regard tJ its daims and 
desires, and those of the people of Eritrea 
generally. The unionist movemen·: in Eritrea had 
existed long before the liberation of that country 
in 1941, and constituted the oldest political 
movement in Eritrea. 

The representative of the Unionist Party of 
E r itrea stressed that, as a resuh of fifty years 
of oppression, of deniai of ali possibility of 
advancement, and of racial disc:imination pur
sued by the Italians, the Er itreans, whatever their 
background, like the populations cf ali the former 
Italian colonies in Afr ica, emphatically opposed 
the reinstatement of Italian rule i:l their territory 
in any form whatsoever . In that connexion he 
stated that the so-called N1tova E:·itrea Pro-Italia 
Party, which did n{)t represent any substantial sec
tion of opinion, consisted of :>ersons having 
daims or receiving moncy or clcthing from the 
Italians, a fact which the report ·>f the Commis
sion of Investigation had recogn:zed. 

Recalling his people's resista nce to Italian 
atrocities and use of force, he recalled the en
thusiasm with which the written p;·omises dropped 
over Eritrea by Royal A ir F orce planes had 
been received. Those promises w<·re to the effect 
that, when victory had been won Eritrea would 
be returned to its fatherland, Ethiopia. The 
Unionist Party had been formed )n S May 1941 
to achieve the realization of the aspirations of 
the E ritrean people pursuant to :hose promises. 
Describing the formation of the party and its 
organization, Mr. Bairu said thal it represented 
the various administrative divisions and districts 
of Eritrea, and that the records which were kept 
of aU membership registration indicated that the 
party had an approximate stren; ~th of 700,@ 
members. The party published i:s own weekly 
paper, called Ethiopia. He described the ethnie, 
linguistic and religious ties between Eritrea and 
Ethiopia, and added that E ritrea had constituted 
the most important part of Ethiopi 1 for thousands 
of years. The three central provin<es of the Akele 
Guzai, the Serae and the Hamas~.ien, containing 
56 per cent of the entire population of Eritrea, 

DEUX CENT CINQUANTE ET UNlEME 
SEANCE 

T ewue à Lake Sttccess, New-York, 
le mardi 26 avril1949, à 15 heures. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

127. Audition d'organisations représen· 
tatives ( suite) 

Sur l'invitation du Présidmt, le repr~sentant 
du Parti ut~Î011iste d' Erythrée pre11d place à la 
table de la C onmtission. 

M . BAIRU (Parti unioniste d'Erythrée) ex
prime la conviction que les auteurs du Traité de 
paix avec l'Italie, en soumettant à l'Assemblée 
générale la question du sort des anciennes colo
nies italiennes, ont pensé qu'un organe aussi dé
mocratique que l'Organisation des Nations U nies 
serait disposé à prendre une décision sur cette 
question en tenant compte des aspirations et du 
bien-être des habitants de ces territoires. 

Il rappelle que, en novembre 1947, lorsque la 
Commission d'enquête des quatre Puissances a 
visité l'Erythrée, son parti a présenté à cette 
Commission une documentation complète concer
nant ses revendications et ses aspi.rations, et celles 
de la population de l'Erythrée en général. Le 
mouvement unioniste existait en E rythrée bien 
avant la libération de ce pays en 1941, et c'est 
le mouvement poli tique le plus ancien en Erythrée. 

Le représentant du Par ti unioniste d'Erythrée 
souligne le fait que, après cinquante ans d'oppres
sion pendant lesquels on a refusé à son pays toute 
possibilité de progrès, après cinquante ans de dis
crimination d 'ordre racial par les Italiens, les E ry
thréens, quelle que soit leur culture, sont, de 
même que la population de toutes les anciennes 
colonies italiennes en Afr ique, énergiquement op
posés à la restauration de la domination italienne 
sur leurs ter ritoires, sous quelque forme que ce 
soit. A ce propos, il déclare que le prétendu parti 
Nuova Eritrea Pro-ltalia, qui ne représente 
qu'une faible partie de l'opinion, se compose de 
personnes qui sont les obligés de l'Italie ou re
çoivent de l'argent et des vêtements des Italiens, 
comme le reconnaît le rapport de la Commission 
d'enquête. 

Rappelant la résistance de ses compatriotes aux 
atrocités et à la violence des Italiens, M. Bairu 
rappelle l'enthousiasme avec lequel ont été ac
cueillies les promesses écrites lancées sur le ter
r itoire de l'Erythrée par les avions de la Royal 
Air Force. On promettait à la population que, 
après la victoire, l'Erythrée serait rendue à 
l'Ethiopie, qui est sa mère-patrie. Le Parti unio
niste a été créé le 5 mai 1941 en vue de réaliser 
les aspirations de la population de l'Erythrée con
formément à ces promesses. Au sujet de la for
mation et l'organisation de son parti, qui repré
sente les divers districts et secteurs administra
tifs de l'Erythrée, M. Bairu indique qu'il ressort 
des registres d'inscr iption des membres que le 
parti compte environ 700.000 adhérents. Ce parti 
publie un hebdomadaire intitulé Ethiopia.. M. 
Bairu décrit les liens ethniques, linguistiques et 
religieux qui unissent l'Erythrée à l'Ethiopie, et 
il ajoute que, pendant des milliers d'années, l'Ery
thrée a constitué la partie la plus importante de 
l'Ethiopie. Les trois provinces centrales (Akélé 
Guzai, Séraé et Hamasien), qui contiennent 56 
pour 100 de la population totale de l'Erythrée, et 
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whose populations had declared themselves, 
by high percentages, in favour of union with 
Ethiopia, had not been included in the areas said 
to favour union with Ethiopia in the map circu
lated by the spokesman for the Moslem League 
of Eritrea. Mr. Bairu said that the Unionist Party 
of Eritrea was not restricted to Christian ad
herents and he gave the names of prominent 
Moslems who formed an important element 
favouring union with Ethiopia. 

The Moslem League of Eritrea was exclusively 
confined to Moslems and did not represent the 
desires of the majority of the people of Eritrea; 
it had made greatly exaggerated claims regarding 
the number of its supporters. The spokesman for 
the Moslem League of E ritrea had 'been one of 
the most outspoken leaders of the Unionist Party 
of Eritrea until the end of 1946, but had changed 
his allegiance for persona! reasons, and the 
accusations of terrorism and assassinations which 
he had levelled at the Unionist Party were wi!ful 
falsehoods. 

The President of the so-called Nuova Eritrea 
Pro-ltalia Party had spent six months in Rome 
before appearing before the Committee. Mr. 
Bairu also described the background of another 
member of the same party who had been in the 
pay of the I talians first in Libya and later in 
Eritrea. 

In addition to the ties which he had already 
mentioned, Eritrea was bound up with Ethiopia 
economically. E ritrea had to import cereals and 
used the Tigrai and Gondar areas of Ethiopia as 
grazing lands for cattle during many months of 
the year. Eritrea depended upon the import of 
foodstuffs from· E thiopia to keep its population 
alive; its domestic and foreign trade consisted for 
the most part in transit trade with Ethiopia or in 
trade destined to supply Eritrea with the neces
sary foodstuffs. A'bove ali, Eritrea shared a pro
found sense of nationality with Ethiopia and that 
sense of nationality had been reinforced by the 
common struggle against I tal y and particularly ·by 
the fact that Ethiopia atone had protected and 
cherished Eritrean interests. Only Ethiopia had 
provided the secondary and advanced education 
which the Italians had been most careful to deny 
in order to maintain their colonial rule. 

The representative of the Unionist Party of 
Eritrea concluded that the movement represented 
by his party constituted a spontaneous expression 
of ali groups of society and religion in Eritrea. 

In reply to questions put by Mr. CooPER 
(Liberia), Mr. BAIRU (Unionist Party of 
Eritrea) stated th at Moslems constituted one
third of the membership of the Unionist Party, 
which drew support from ali parts of Eritrea and 
f rom ail sections of the population. 

Mr. CooPER (Liberia) pointed out that the 
membership claimed by the Moslem League of 
Eritrea, the Nuova Eritrea Pro-ItaJia Party and 
the Unionist Party of Eritrea amounted to 
l,çXX},(XX) which was considerably more than the 
actual total population of Eritrea. H e asked the 
representative of the Unionist Party of Eritrea 

dans lesquelles un pourcentage élevé de ht popu
lation s'est déclaré en faveur de la réunion à 
l'Ethiopie, n'ont pas été comprises dans les ré
gions que l'on dit en faveur du rattachement à 
l'Ethiopie dans la carte distribuée par le porte
parole de la L igue musulmane d'E rythrée. M. 
Bairu déclare que le Parti unioniste d'Erythrée 
ne compte pas seulement des chrétiens parmi ses 
membres; il cite les noms de personnalités mu
sulmanes qui constituent un élément important 
en faveur de l'union avec l'Ethiopie. 

La Ligue musulmane d'Erythrée se compose 
exclusivement de musulmans et ne représente 
pas les aspirations de la majorité de la population 
de I'Erythrée; en ce qui concerne le nombre de 
ses membres, elle a donné des chiffres considéra
blement exagérés. Le porte-parole de la Ligue 
musulmane d'Erythrée a été un des chefs les 
plus déclarés du Parti unioniste d'Erythrée jus
qu'à la fin de 1946, mais, pour des raisons per
sonnelles, il a changé de camp, et les accusations 
de terrorisme et d'assassinats qu'il a portées con
tre le Parti unioniste ne sont que contre-vérités 
délibérées. 

Le Présidênt du prétendu parti Nuova Eritrea 
Pro-ltalia a passé six mois à Rome avant de se 
présenter devant la Commission. M. Bairu décrit 
les antécédents d'un autre membre de la déléga
tion de ce même parti qui a été au service des 
Italiens, d'abord en Libye et, plus tard, en 
Erythrée. 

Outre les liens que M. Bairu a déjà mentionnés, 
l'Erythrée a également avec l'Ethiopie un lien 
économique; elle doit importer des céréales de ce 
pays et utilise comme pâturages pour son bétail, 
pendant de nombreux mois de l'année, les régions 
du Tigré et de Gondar en Ethiopie. Pour nourrir 
sa population, l'Erythrée doit importer des pro
duits alimentaires d'Ethiopie et son commerce se 
limite en grande partie au transit avec l'Ethiopie 
et à l'importation des denrées alimentaires dont 
elle a besoin. Par-dessus tout, l'Erythrée est liée 
à l'Ethiopie par un sentiment profond de natio
nalité qui a été renforcé par la lutte commune 
contre l'Italie et notamment par le fait que seule 
l'Ethiopie a protégé et défendu les intérêts des 
Erythréens. Seule l'Ethiopie a fourni à l'Erythrée 
des professeurs d'enseignement secondaire et su
périeur dont les Italiens avaient pris grand soin 
de la priver afin de maintenir leur domination 
coloniale. 

Le représentant du Parti unioniste d'Erythrée 
déclare en terminant que le mouvement que repré
sente son parti est la manifestation spontanée des 
aspirations de tous les groupes sociaux et religieux 
d'Erythrée. 

En réponse à des questions posées par M. 
CooPER (Libéria), M. BAIRU (Parti unioniste 
d'Erythrée) déclare que les musulmans consti
tuent un tiers des membres du Parti unioniste, 
qui a des adhérents dans toutes les parties de 
l'Erythrée et dans toutes les classes de la popula
tion. 

M. CooPER (Libéria) fait observer que le nom
bre d!es adhérents que prétendent avoir la Ligue 
musulmane d'Erythrée, la parti Nuova Eritrea 
Pro-ltalia et le Parti unioniste d'Erythrée s'élève 
à un total de 1.900.000, chiffre beaucoup plus 
élevé que la population réelle de toute l'Erythrée. 
Il demande au représentant du Parti unioniste 



how he reconciled those figures with the figure 
given for the membership of his party. 

Mr. BAIRU (Unionist Party of Eritrea) said 
that he had already drawn atten :ion to the exag
gerated daims of the other two parties. He con
sidered the figure given for the: membership of 
his party to be approximately accurate. 

Mr. CLUTTON (United Kingdom) in reply to a 
question by Mr. ASHA (Syria) ~aid that in a ter
ritory Iike E ritrea it was extretnely difficult for 
the Adrrùnîstering Authori ty to . udge not mcrely 
the actual number of pcrsons represented by a 
party, but the extent to which a party had ad
herents. The British authoritie~ had no figures 
on party membership and ali that he could say 
was that ail three parties coul·l be said to be 
representative of substantial ;ections of the 
population. 

The representative of the U:1ionist Party of 
Eritrea withdrew. 

At the i1tvitation of lire Chai 'ma11, Ille repre
sentative of the Naftonal Congnss of Cyrmaico 
look a seat at the Committee ta }le. 

Mr. SHENAin (National Co:1gress of Cyre
naica), reviewing the histor ica: background of 
Cyrenaica, recalled that Cyren:: ica was not an 
Ottoman colony when the Italiat.s had invadcd it 
in 1911, but a province of the •)ttoman Empire 
which had its own representative; in the Ottoman 
Parliament, and was directly linked with what 
was th en the centre of the Mosl !rn Caliphate. At 
that time Cyrenaica had a population twice as 
high as at present. T here was 1 well-devcloped 
educational system, a flourishin; ~ commerce and 
a prosperous agricultural economy which cx
ceeded the needs of the population and allowed an 
ample margin for export. 

Mr. Shenaib recallcd the crimo!s and massacres 
which had followed I talian invasion and which 
belied Italy's d aim that it haol only occupicd 
Cyrenaica for the purpose of civ•lizing its people. 
Italy was responsible for atro< ities which had 
resulted in the annihilation of half of Cyrenaica's 
population, as weil as for the eccnornic crises and 
social degradation which had lx fallen the Cyre
naicans. Furthermore, Italy w~ responsible for 
preventing his people from followi ng the natural 
course of progress. In that connc:xion, he pointed 
to the development of othcr Me<.iterranean coun
trics during the last thirty years. Italy had ex
ploited the Cyrenaicans for its o·vn interests, and 
consequent! y, the Cyrcnaican p !ople had failcd 
to attain that level of progress which otherwise 
would have been theirs at the J: resent time. 

Mr. Shenaib drew attention to the concentra
tion camps and brutal policies · nstituted by the 
Italian authorities during their nie in Cyrenaica. 
Such brutality was incompatible with Italian pre
tensions and daims to civilize Cyrenaica. He 
quotcd from books by Italian historians to show 
that I taly had been brnt on e::terminating the 
A rabs of Libya and on replacing them by I talians. 
T hus the ItaJian authorities had expropriatcd land 
and had provided many faci litic:s to ensurc the 
welfare and comfort of the Italian families sct
tling in Cyrenaica, while the Arcbs had bccn dis-

d 'E rythrée comment il concilie ces chiffres avec 
l'effectif qu'il vient d'indiquer pour son parti. 

M. BAIRU ( Parti unioniste d'Erythrée) déclare 
qu'il a déjà attiré l'attention sur le fait que les 
prétentions des deux autres partis étaient exagé
rées. Il pense que le nombre de membres qu'il 
vient d'indiquer en ce qui concerne son parti est à 
peu près exact. 

En réponse à une question de M. ASBA 
(Syrie) , M. CLUTTON (Royaume-Uni) fait ob
server que, dans un territoire comme l'Erythrée, 
il est extrêmement difficile, pour l'Autorité 
chargée de l'administration, d'évaluer, non seule
ment le nombre réel de personnes qu'un parti re
présente, mais également le nombre d'adhérents 
que compte ce parti. Les autorités britanniques 
ne possèdent pas de renseignements précis sur 
l'effectif des partis; tout ce qu'il peut dire, c'est 
que les trois partis représentent des fractions im
portantes de la population. 

Le représentant du Parti 1mioniste d'Erythrée 
se retire. 

Sur l'ùwitation du Préside11t, le représentant dt' 
Co11grès national de Cyrénaïque pretld place à la 
table de la C ommissi011. 

M. SnENAIB (Congrès national de Cyrénaïque) 
retrace l'histoire de la Cyrénaïque; il rappelle que 
cc pays n'était pas une colonie ottomane lors de 
l'invasion par l'Italie en 1911, mais une province 
de l'Empire ottoman qui avait des représentants 
au Parlement ottoman et était directement rat
tachée au siège du Califat musulman d'alors. A 
cette époque, la Cyrénaïque était deux fois plus 
peuplée qu'aujourd'hui. Elle avait un système 
d 'enseignement très développé, un commerce flo
rissant, une agriculture prospère dont la produc
tion dépassait les besoins de la population, et une 
exportation importante. 

M. Shenaib rappelle les crimes et les mas
sacres qui ont suivi l'invasion italienne et qui 
interdisent à l'Italie de prétendre qu'elle a occupé 
la Cyrénaïque uniquement en vue de civiliser sa 
population. L'Italie est coupable d'atrocités qui 
ont eu pour résultat d 'anéantir la moitié de la 
population de la Cyrénaïque, et elle est respon
sable des cr ises économiques et de la dégéné
rescence sociale dont ont été victimes ses habitants. 
En outre, l' Italie est coupable d'avoir empêché la 
population de suivre la voie naturelle du progrès. 
A cc propos, 1vf. Shenaib évoque le développement 
qu'ont connu d'autres pays méditerranéens au 
cours de ces trente dernières années. L'Italie a 
exploité les habitants de la Cyrénaïque dans son 
propre intérêt, et, de cette façon, ceux-ci n'ont 
pu atteindre le niveau de développement auquel 
ils seraient certainement parvenus aujourd' hui 
dans d'autres circonstatlces. 

M. Shcnaib rappelle les camps de concentra
tion ct les pratiques de brutali té que les autorités 
italiennes ont établis pendant leur domination en 
Cyrénaïque. Cette brutalité dément les préten
tions qu'avait l'Italie de civiliser la Cyrénaïque. 
Il cite des extraits d'ouvrages d'historiens italiens 
pour montrer que l'Italie visait à exterminer les 
Arabes de Lybie pour les remplacer par des Ita
liens. Ainsi, les autorités italiennes ont exproprié 
les habitants de leurs terres et ont fourni aux fa
milles italiennes qui s'installaient en Cyrénaïque 
de nombreuses facilités propres à assurer leur 
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lodged from their homes and lands and had been 
driven into the desert. The situation during the 
fascist rule in Cyrenaica had been described by 
Deputy Governor General Campani in his official 
report from T ripol i, dated 23 August 1941, 
addressed to the Deputy Governor in 13enghazi. 
Mr. Shenaib quoted the text of that report, 
which drew attention to the opposition and hos
tility of the Cyrenaicans which had resulted from 
the policy pursucd by the I talian authorities. 

After that bitter experience, the Cyrenaicans 
could hardly be blamed for being solidly deter
mined never to accept the return of Italian admin
istration to their country. Such a return to any 
part of Libya would undoubtedly crcate incidents 
and repercussions which might result in the rest 
of the population being wiped out. Quoting the 
text of article V I of the Atlantic Charter, 
Mr. Shenaib said that, in view (){ the dceply rooted 
hostility of the Cyrenaicans towards the ltalians, 
the p()Ssibility of the return of Italian rul e would 
be contrary to the text and letter of that article, 
and would shake the confidence of the people of 
Cyrenaica to an extent which would endanger 
peace and security. 

The outbreak of the Second World War had 
revived the forlorn hopes of the people of 
Cyrenaica. At last they had seen an opportunity to 
resume their struggle for liberation from the 
fascist yoke. In 1940, at a time when the allied 
forces were facing one of the most critical situ
ations during the whole of the African campaign 
and the troops of Marshal Graziani were advanc
ingo into Egyptian territory, the E mir Mohammed 
Idris el Senussi who, as a result of Italian oppres
sion, had already taken refuge in Egypt, together 
with large numbers of Cyrenaicans. declared 
that he would co-operate with the British G<lvern
ment in fighting against the common enemy. 
Thereafter, the people of Cyrenaica devoted every 
effort to support the allied cause. Not only did a 
Senussi army under its national flag fight hero
ically side by side with the allied forces but the 
people of Cyrenaica, in response to an appeal 
r rom the Emir, undertook widespread guerrilla 
action behind the enemy !ines. Mr. Shenaib re
called that the contribution of the Senussi to the 
atlied victory had been warmly commended by 
Mr. Eden, then British Foreign Secretary, in the 
House of Commons on 8 January 1942. Cyre
naica had suffered tremendous !osses in its strug
gle. Its sacrifices, however, had becn made un
reservedly, for the poople were convinced that an 
allied victory would result in liberation and 
justice for their country. 

Those who survived had held high hopes that 
the liberation would be immediately followed by 
the establishment of a democratie national govem
ment which would give the people of Cyrenaica 
a chance to work and co-operate with the allied 
nations in the establishment of world peace and 
securi ty. They did not expect that their country 
would be placed for six long years under a 
tcmporary military administration befitting more 
a defeated nation than a victorious ally. Yet, in 
spite of their natural resentment, they did nothing 
to embarrass the authori ties. 

bien-être et leur confort, alors que les Arabes 
étaient chassés de leurs maisons et de leurs terres 
et refoulés dans le désert. La situation qui exis
tait en Cyrénaïque pendant la domination fasciste 
a été décrite par le Gouverneur général adjoint 
Campani dans son rapport oHiciel en date du 23 
août 1941 adressé de Tripoli au Gouverneur ad
joint à Bengasi. M. Shenaib cite le texte de ce 
rapport, qui attire l'attention sur l'opp<lSition et 
l'hostilité qu'avaient provoquées parmi les habi
tants de la Cyrénaïque les actes des autorités 
italiennes. 

Après cette cruelle expérience, on ne peut 
guère blâmer les habitants de la Cyrénaïque 
d'être énergiquement résolus à ne jamais accepter 
le retour de l'administration italienne dans leur 
pays. Sa restauration dans une partie quelconque 
de la Libye provoquerait sans aucun doute des 
incidents et aurait des répercussions qui pour
raient aboutir à l'extermination du reste de la 
population. M. Shenaib cite le texte de l'article 
VI de la Charte de l'Atlantique; il déclare que, en 
raison de l'hostilité profondément enracinée des 
habitants de la Cyrénaïque à l'égard des Italiens, 
l'éventualité du rétablissement de la domination 
italienne serait contraire à l'esprit et à la lettre de 
cet a rticle et ébranlerait la confiance de la popula
tion de la Cyrénaïque au point de mettre en danger 
la paix et la sécur ité. 

Lorsque la deuxième guerre mondiale a éclaté, 
les espoirs déçus du peuple de Cyrénaïque se sont 
ranimés. Ce peuple a vu enfin une occasion de 
reprendre la lutte pour se libérer du joug fasciste. 
En 1940, à une époque où les armées alliées se 
trouvaient dans la situation la plus critique de la 
campagne d'Afrique et où les troupes du maréchal 
Graziani pénétraient en territoire égyptien, l'émir 
Mohammed Sayyid Idris El-Senoussi qui, en com
pagnie d'un grand nombre de ses compatriotes, 
s'était déjà réfugié en Egypte pour échapper à 
l'oppression italienne, a proclamé qu' il coopére
rait avec le Gouvernement britannique dans la 
lutte contre l'ennemi commun. Dès lors, le peuple 
de Cyrénaïque a déployé tous ses efforts pour sou
tenir la cause alliée. Non seulement une armée 
sénoussie a combattu héroïquement, sous son dra
peau national, aux côtés des forces alliées, mais 
encore le peuple de Cyrénaïque, en rép()nse à un 
appel de l'émir, a entrepris des opérations éten
dues de ~érilla, derrière les lignes ennemies. 
M. S henatb rappelle C] Ue, le 8 janvier !942, M. 
Eden, qui était alors Ministre des affaires étran
gères du Royaume-Uni, a chaudement loué, de
vant la Chambre des Communes, la contribution 
des Sénoussis à la victoire alliée. Dans cette lutte, 
la Cyrénaïque a subi des pertes terribles. Mais 
elle a fait ce sacrifice sans réserve, car le peuple 
était convaincu que la victoire alliée app<lrterait 
à son pays la libération et la justice. 

Les survivants espéraient sincèrement que la 
libéra tion serait immédiatement suivie de la cons
titution d'un gouvernement nat ional démocratique 
qui permettrait au peuple de Cyrénaïque de tra
vailler en commun avec les nat ions alliées à l'éta
blissement de la paix et de la sécurité mondiales. 
Ils ne s'attendaient pas à voir leur po.ys placé pen
dant six longues années sous l'autorité d'une ad
ministration militaire temporaire qui eût mieux 
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convenu à une nation vaincue qu'à un allié victo
rieux. Cependant, malgré leur ressentiment na
turel, ils n'ont r ien fait qui pût gêner les autorités. 
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Why was it that law and od er had rernained 
undisturbed in Cyrenaica in s~; ite of the failure 
of the Allied Powers to grant the people's just 
clemands ? T he answer was to be found in the 
very character of the Cyrenaica:1s, whose political 
maturity had been recognized by the Ottoman 
authorities as early as in 19U. The people of 
Cyrenaica were renowned for their respect for 
human rights, for their love of I eace and for their 
abhorrence of crime and viole:1ce. I t was note
worthy that the temporary rnilitary administra
tion m::~intained ::~ police force of only five hun
dred in that vast country where almost everybody 
was leg::~lly entitled to carry arms. 

Mr. Shenaib also rerninded ·he Committee of 
the immense economie resource!: which Cyrenaica 
possessed and to which the Cy1enaican Commer
cial Society had drawn the attention of the Four
Power Commission of Investigation. If developed 
and utilized by sound economie planning on a na
tional basis, those resources would be sufficient 
to m<1ke Cyrenaica more than sdf-supporting. 

In conclusion, Mr. Shenaib appealed to the 
Committee in the name of jus1ice and equity to 
rrcognize that any final solution must, in the light 
of the historical picture he had presented. provide 
for the establishment of inden~ndence in Cyre
naica with an assurance that I :alian administra
tinn would not return to anv par t of Libya. I t was 
!;Cil rcelv necf'ssarv to remind rnembers that the 
only way to establish peace and prevent disastrous 
wars was by ~ranting- nations t~eir full share of 
freedom, which was the basic loundation of hu
m::~n rights. The peonle of Cyrenaica were con
fident that the Assembly would m dorse the justice 
of their cause. 

Mr. RYCKMANS (Bel~ium ) a::ked what was the 
;tttitucle of the National Congtess of Cvrenaica 
in respect to possible futu re Ùr ion with T ripoli
tania. 

Mr. KHALIL GELAL ( Nati<·nal Congress of 
Cyrenaica) replied that Cyrenai :a's chief concern 
was to gain independence. If. as he hoped. inde
oendence were grantcd to the whole of Libya, 
unity would be realized. 

Mr. RvcKMANS (Belgium) n :called that, in the 
n~port of the Four-Power Commission of Investi
gation. it was recorded that cert<.in groups in Cyr
enaica had expressed themselves as willing to unite 
with T rinol itania only if the iltter were placed 
under the hereditary monarchy <•f the Emir o f the 
St>nussis. He asked whether that was the attitude 
of the National Congress of Cyrenaica. 

Mr. KHALTL GELAL (Naticnal Congress of 
Cvrenaica) replied in the affirmative and recalled 
that his organization had put forward the same 
views to the Four-Power Commission of Investi
g;ttion. 

Mr. Hooo (Australia) aske< whether, in the 
<-vent that immediate indepen:lence might not 
prove feasible, the National Congress of Cyr
enaica would prefer any altermtive system such 
as trusteeship. 

Mr. KHALIL GELAL (Naticnal Congress of 
Cyrenaica) replied that his orranization desired 
independence and would not accept trusteeship. 

Pourquoi donc l'ordre public n'a-t-il pas été 
troublé en Cyrénaïque bien que les Puissances al
liées n'aient pas accordé au peuple la satisfaction 
de ses justes revendications? On trouvera la ré
ponse dans le caractère même des habitants de la 
Cyrénaïque, dont, dès 1912, les autorités otto
manes reconnaissaient la maturité politique. Le 
peuple de la Cyrénaïque est renommé pour son 
respect des droits de l'homme, pour son amour de 
la paix et pour son horreur du crime et de la 
violence. Il est bon de noter que l'administration 
militaire temporaire n'a maintenu dans ce vaste 
pays, où presque tout le monde avait légalement le 
droit de porter des armes, qu'une police forte de 
cinq cents hommes seulement. 

M. Shenaib rappelle également à la Commission 
les immenses ressources économiques que possède 
la Cyrénaïque et sur lesquelles la Société commer
ciale de Cyrénaïque a attiré l'attention de la Com
mission d'enquête des quatre Puissances. Déve
loppées et utilisées selon un plan ordonné et sur 
une base nationale, ces ressources suffiraient à 
rendre la Cyrénaïque plus que capable de se suf
fire à elle-même. 

En terminant, M. Shenaib prie la Commission, 
au nom de la justice et de l'équité, de r-econnaître 
que toute solution définitive doit, d'après le ta
bleau historique qu'il vient de présenter, prévoir 
l'indépendance de la Cyrénaïque et l'assurance 
que l'administration italienne ne reparaîtra dans 
aucune partie de la Libye. Il n'est guère utile, à 
son sens, de rappeler aux membres de la Com
mission que la seule façon d'établir la paix et de 
pr,évenir des guerres désastreuses, c'est d'accorder 
aux nations leur pleine par t de cette liberté qui est 
le fondement essentiel des droits de l'homme. Le 
peuple de la Cyrénaïque est convaincu que l'As
semblée reconnaîtra la justice de sa cause. 

M. RvcKMANS (Belgique) demande qu'elle est 
l'attitude du Congrès national de Cyrénaïque à 
l'égard d'une union éventuelle avec la T ripolitaine. 

M. K HALIL GELAL (Congrès national de Cyré
naïque) répond que le principal souci de la Cyré
naïque est d'obtenir l'indépendance. Si, comme 
il espère, on accorde l'indépendance à la totalité 
de la Libye, l'unité sera réalisée. 

M. RvcKMANS (Belgique) rappelle que le rap
port de la Commission d'enquête des quatre Puis
sances établit que certains groupements de Cyré
naïque ont déclaré qu'ils ne seraient favorables à 
une union avec la T ripolitaine que si celle-ci était 
placée sous la monarchie héréditaire des émirs 
sénoussis. Il demande si le Congrès national de 
Cyrénaïque est du même avis. 

M. KHALIL GELAL (Congrès national de Cyré
naïque) répond par l'affirmative et rappelle que 
son organisation a exprimé devant la Commission 
d'enquête des quatre Puissances la même opinion. 

M. Hooo ( Australie) demande si le Congrès 
national de Cyrénaïque, au cas où l' indépendance 
immédiate ne serait pas réalisable, préférerait un 
autre système, tel que la tutelle. 

M. KH ALIL GELAL (Congrès national de Cyré
naïque) répond que son organisation désire l'indé
pendance et n'acceptera pas la tutelle. 
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Mr. COOPER (Liberia) asked wh at promises 
had been made to the Senussi when they took up 
arms against I taly. 

Mr. K HALIL GELAL (National Congress of 
Cyrenaica) replied that the population of Cyre
naica, including the Senussi t ribe, fought for the 
liberation of their country, that they had been 
promised independence and expected the vindica
tion of that promise. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) asked whether the 
people of Cyrenaica would be prepared to acœpt 
British rule instead of Italian rule. He also asked 
for an account of conditions in Cyrenaica under 
British occupation. 

Mr. K HALlL GELAL (National Congress of 
Cyrenaica), replying to the first question, said 
that his people were opposed to any foreign rule. 
However, once they had gained independence, 
they would be at liberty to co-operate with what
ever nations they wished. 

As to the second question, as it had been stated 
in the memorandum his organization had submit
ted to the Commission of Investigation, they had 
expected independence and, unfortunately, a long 
period had elapsed during which the country had 
been under temporary military administration and 
that situation had resulted in sorne restlessness in 
the country after its long and hard fight against 
Italian oppression. 

Mr. LANNUNG (Denmark) asked whether the 
National Congress of Cyrenaica would favour 
unity of Libya if Tripolitania were not placed 
under the rule of the Emir Mohammed Idris El 
Senussi. 

Mr. K HALIL GELAL (National Congress of 
Cyrenaica) replied that his organization would 
be in favour of such unity on two conditions: 
(a ) that the l talians would not retum to Libya 
and ( b) that the leadership of the Emir should 
be recognized. Once independence had been 
granted to both T ripolitania and Cyrenaica, unity 
would be achieved, for that was the desire of 
both populations. 

Ato BLATTA EPHREM TEwELDE-MEDHEN 
(Ethiopia) asked. what action the National Con
gress of Cyrenaica would take if, in spite of their 
expressed desire, I talian administration did re
tum to their country. 

Mr. KHALIL GELAL (National Congress of 
Cyrenaica) replied that the retum of I talian rule 
would be resisted by force of arms. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) asked whether 
the people of Cyrenaica would ·be equally pre
pared to fight for the expulsion of the British, if 
the United Nations decided to maintain United 
K ingdom administration. 

He asked also whether the representative of 
the National Congress of Cyrenaica was aware 
of the United Kingdom proposai with regard to 
his country. 

M;"*:KiiA'ùL'"GËLAL (NatiM~l - Congress of 
Cyrenaica) said that his organization would ab
ject to any kind of colonial rule imposed upon 
Cyrenaica. He bad no doubt that the United 
K ingdom, which was friendly to his people, did 

M. CooPER (Libéria) demande quelles pro
messes on a faites aux Sénoussis quand ils ont 
pris les armes contre l'Italie. 

M. KHALlL GELAL (Congrès national de Cyré
naïque ) répond que la population de la Cyrénaï
que, y compris la tribu des Sénoussis, a combattu 
pour la libération de son pays : on lui a promis 
l'indépendance, et elle compte que cette promesse 
sera respectée. 

M. KATZ-SucHY (Pologne) demande si le 
peuple de Cyrénaïque est disposé à accepter une 
administration britannique plutôt qu'une adminis
tration italienne. Il demande également à M. 
Khalil Gelai d'exposer les conditions qui ont régné 
en Cyrénaïque sous l'occupation britannique. 

En réponse à la première question, M. KHALIL 
GELAL (Congrès national de Cyrénaïque) déclare 
que son peuple est opposé à toute administration 
étrangère. Cependant, une fois que ce peuple 
aura réalisé son indépendance, il sera libre de 
coopérer avec toutes les nations de son choix. 

Pour ce qui est de la seconde question, comme 
l'indique le mémorandum présenté par le Con
grès national de Cyrénaïque à la Commission 
d'enquête, la population s'attendait à recevoir 
l'indépendance; malheureusement, il s'est écoulé 
une longue pér iode pendant laquelle le pays a été 
soumis à une administration militaire temporaire, 
et cette situation a provoqué quelque agitation 
dans le pays, après sa longue et dure lutte contre 
l'oppression italienne. 

M. LANN UNG (Danemark) demande si le Con
grès national de Cyrénaïque serait en faveur de 
l'unité de la Libye au cas où l'on ne placerait pas 
la T ripolitaine sous le gouvernement de l'émir 
Mohammed Sayyid Idris El-Senoussi. 

M. KHALIL GELAL (Congrès national de Cyré
naïque ) répond que son organisation désire l'uni
té, mais à deux conditions: a) que les Italiens ne 
reviennent pas en Libye, et b) que le pouvoir de 
l'émir soit reconnu. Une fois l'indépendance ac
cordée à la Tripolitaine comme à la Cyrénaïque, 
l'unité se réalisera, car elle répond au désir des 
deux populations. 

Ato BLATTA EPHREM TEWELDE-MEDHEN 
(Ethiopie) demande ce que fera le Congrès na
tional de Cyrénaïque si, malgré son désir claire
ment exprimé, l'administration italienne revient 
dans le pays. 

M. KHALlL GELAL (Congrès national de Cyré
naïque) répond que, dans ce cas, le peuple résis
tera par les armes. 

M. KATZ-SucHY (Pologne) demande si le peu
ple de Cyrénaïque est également prêt à lutter pour 
expulser les Britanniques au cas où les Nations 
Unies décideraient de maintenir l'administration 
du Royaume-Uni. 

Il demande également si le représentant <hi 
· Congrès national de Cyrénaïque a connaissance 
de la proposition du Royaume-Uni concernant son 
pays. 

M. KHALIL GELAL (Congrès national de Cyré
naïque) déclare que son organisation s'opposera 
a tout genre de domination coloniale qu'on impo
serait à la Cyrénaïque. Il est convaincu q\.le le 
Royaume-Uni, qui témoigne de l'amitié pour son 



not wish to replace one form of. colonial rule by 
another. He believed that the United Kingdom 
was ready to assist Cyrenaica tcwards independ
ence, and would not impose a C•>lonial regime. 

As to the second question, he replied that his 
delegation did not know of the Jnited K ingdom 
proposai. 

Mr. CARIAS (Costa Rica) as<ed whether the 
representative of the National Congress of 
Cyrenaica realized the fundantental difference. 
between a colonial system and the system of 
international trusteeship under the Charter of the 
United Nations. 

Mr. KHALIL GELAL (Natioual Congress of 
Cyrenaica) said that his delegation was weil 
aware of the difference between the two systems 
and rejected both in favour of :ndependence. 

In reply to further questions from Mr. KATZ
SucHv (Poland) as to whether the participation 
o f the delegation of the Natio.1al Congress of 
Cyrenaica had been financially :'acilitated by the 
British authorities, Mr. KHALIL GELAL (Nation
al Congress of Cyrenaica) said :hat the financial 
problems involved had been set1led by contribu
tions from the people of Cyrem.ica itself. 

The representative of the Nati'Jnai Congress of 
Cyrenaica withdrew. 

The meeting rose at !; p .m. 

TWO HUNDRED AND FHTY-SECOND 
MEETING 

H eld at Lake Success, N?W York, 
on Wednesday, 27 Apri/19,!9, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

128. Presentation of viewu by represen• 
tative organizations ( continued) 

At the invitatimt of the Chai·ma1t, the repre
sentative of the National Counci! for the Libera
tion of Libya took a seat at the Committee table. 

Mr. SCHUKRY (National Cou.1cil for the Lib
eration of Libya) appealed to t1e Committee to 
g rant that unity and independen:e for which the 
people of Libya had struggled during more than 
thirty years of Italian domination. No nation 
could advance so strong a daim based upon his
torie right. Prior to the Italian conquest, Libya 
had always enjoyed complete aut::momy under the 
Arab and Ottoman Empires, as weil as under the 
Libyan dynasty of the Karamauli from 1711 to 
1835. Furthermore, Libya with its three com
ponent territories had always formed a single 
political and administrative unit, in view of the 
close bonds which united the various regions. 
It was true that the I talians, in order to facilitate 
the subjugation of Libya, had for a time divided 
the country into the separate administrative units 
of Cyrenaica and Tripolitania. Eut once they had 
believed they had accomplished beir purpose, the 
Italians had returned to a single central adminis
tration. The establishment of :>eparate regimes 
was contrary to the expressed wish of the Libyan 
people. 

peuple, ne désire pas remplacer une dominatio11 
coloniale par une autre. Il croit que le Royaume
Uni est prêt à aider la Cyrénaïque à atteindre son 
indépendance et ne lui imposera pas un régime 
colonial. 

A la seconde question il répond que sa déléga
tion ne connaît pas la proposition du Royaume
Uni. 

M . CARIAS (Costa-Rica) demande si le repré
sentant du Congrès national de Cyrénaïque com
prend la différence fondamentale qui existe entre 
un système colonial et le système de tutelle prévu 
par la Charte des Nations Unies. 

M. KHALIL GELAL (Congrès national de Cyré
naï,que) répond que sa délégation est bien au cou
rant de la différence qui existe entre les deux 
systèmes et les repousse tous deux, préférant 
l'indépendance. 

En réponse à d'autres questions de M. KATz
SucHY (Pologne), qui lui demande si les autori
tés britanniques ont facilité le voyage de la délé
gation du Congrès national de Cyrénaïque, finan
cièr ement, M. KHALIL GELAL (Congrès national 
de Cyrénaïque) dédare que, si les difficultés fi
nancières ont pu être vaincues, c'est grâce aux 
contributions du peuple de Cyrénaïque lui-même. 

Le représentant du Congrès nationa-l de Cyré
naïque se retire. 

La séance est levée à 17 heures. 

DEUX CENT CINQUANTE-DEUXIEME 
SEANCE. 

Tenue à Lake Success, New-York, le mercredi 
27 avr-il1949, à 15 heu,res. 

Préside11t: M.F. VAN L ANGENHOVE (Belgique). 

128. Audition d'organisations représen
tatives (suite) 

Sttr l'invitation d~t Président, le représentant 
du Conseil national pour la libération de la Libye 
prend place à la table de l-a Commission. 

M. ScHUKRY (Conseil national pour la libéra
tion de la Libye) prie la Commission d'accorder 
à la Libye l'unité et l'indépendance pour lesquelles 
le peuple de ce pays a lutté durant plus de trente 
années de domination italienne. Aucune nation 
ne saurait présenter une revendication aussi so
lidement fondée sur des droits historiques. Avant 
sa conquête par l'Italie, la Libye a toujours joui 
d'une autonomie complète, aussi bien lorsqu'elle 
faisait partie de l'empire arabe ou de l'empire 
ottoman que sous la dynastie libyenne des Kara
manli, de 1711 à 1835. En outre, la Libye, avec 
les trois territoires qui la composent, a toujours 
constitué une unité politique et administrative, en 
raison des liens qui unissent étroitement ses diver
ses régions. Il est vrai que les Italiens, afin de 
faciliter leur oeuvre de subjugation, ont, pendant 
un certain temps, subdivisé le pays en deux unités 
administratives séparées, la Cyrénaïque et la Tri
politaine. Mais, dès qu'ils crurent avoir atteint 
leur but, les Italiens sont revenus à une adminis
tration centrale unique. L'établissement de ré
gimes séparés est contraire au désir clairement 
exprimé du peuple libyen. 



Many of the arguments in support of the va
rious proposais for trusteeship which had been 
advanced were bascd upon the majority findings 
of the Four-Power Commission of Investigation 
to the effect that each of the thre.: regions of 
Libya was dependent on foreign administrative 
and economie assistance and that none was polit
ically ready for self-government. I t was regret
table that no reference had likewise been made to 
the minority opinion of the USSR which stressed 
the close inter-dependence of the three areas and 
showed that partition would be an obstacle to the 
economie and social development of Libya as a 
whole as weil as contrary to the expressed wish 
of the majority of Libyans. However, the L ibyan 
daim for unity and independence was not sup
por ted only by the opinion of the USSR as con
tained in the Commission's report. Severa! repre
sentative:; in the F irst Committee, namcly the 
United States, the United Kingdom and P akistan, 
had conceded the justice of the Libyan daim. 

One of the principal tasks of the Four-Power 
Commission of Investigation had been to ascertain 
the wishes of the populations of the terri tories 
concerned. In the case of T ripoli tania and Cyre
naica, the evidence obtained by the Commission 
conclusively showcd the opposition of the great 
majority to any return of Italian rule and the de
sire for independence. With regard to the Fez
zan, however, the evidence was neither conclusive 
nor satisfactory, a fact which had already been 
the subject of comment by the Egyptian repre
sentative (245th meeting) who had expressed 
surprise that so fcw demands for independence 
had been received by the Commission. The repre
sentative of F rance, in reply, bad asserted thal the 
Commission's investigation had been extremely 
thorough. However, the fact was that the Com
mission had spent only ten da ys in the Fezzan; 
that was a per iod quite insufficient to conduct a 
fu ll investigation in so vast an area. Furthennore, 
there was clear evidence that the French admin
istration in the Fezzan had used every measure to 
prevent expression of opinion contrary to French 
interests. T he National Council for the Liberation 
of Li bya had received many complaints from the 
people of the Fezzan about the repressive meas
ures resorted to by the French administration for 
the suppression of ali free opinion. Those meas
ures included (a) the complete sealing off of 
the frontiers of the terri tory, ( b) the temporary 
banishment of ali those prominent Fezzanese who 
might be expected to oppose the wishes of the 
administration and ( c) terrorism and oppression 
designed to intimidate the people. On 7 April 
1948, the National Council for the Liberation of 
Libya had transmitted a note to the Commission 
protesting against the unlawful actions of the 
French Govemment and warning it that any in
formation obtained by the Commission in the 
Fezzan would be unreliable. 

It was noteworthy that the Commission's report 
on the Fezzan mentioned the absence of any t>o
litical organizations and any indigenous news
papers. The French authorities had explained the 
absence of political parties as probably due to the 
poverty of the hard-working inhabitants. How
ever, the Four-Power Commission had also 

N<>mbre d'arguments avancés à l'appui des 
diverses propositions de tutelle soumises à la 
Commission se fondent sur les conclusions de la 
majorité de la Commission d'enquête des quatre 
Puissances, conclusions selon lesquelles chacune 
des trois régions de la Libye aurait besoin d'une 
aide étrangère administrative et économique et 
aucu ne ne serait politiquement mûre pour l'auto
nomie. Il est regrettable que l'on n'ait pas cité 
également l'opinion minoritaire de l'URSS qui 
fait ressortir au contraire l'interdépendance étroite 
des trois régions et montre que leur division fe
rait obstacle au développement économique ct 
social de la Libye dans son ensemble et serait con
traire aux aspirat ions de la majorité des habitants 
de la Libye. D'ailleurs, lorsque la Libye réclame 
l'unité et l'indépendance, elle n'est pas soutenue 
uniquement par l'opinion de l'URSS, telle qu'elle 
s'exprime dans le rapport de la Commission d'en
quête. Au sein même de la Première Commission, 
plusieurs représentants, ceux des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni et du P akistan, ont reconnu que 
la demande de la Libye était justifiée. 

L'une des tâches principales de la Commission 
d'enquête des quatre Puissances était de se rendre 
compte des désirs de la population des territoires 
intéressés ; dans le cas de la T ripolitaine et de la 
Cyrénaïque, les témoignages recueillis par la Com
mission démontrent, sans doute possible, l'opposi
tion de la grande majorité des habitants à tout 
retour de l'administration italienne, et leur aspira
tion à l'indépendance. Quant aux témoignages 
recueillis en ce qui concerne le Fezzan, ils ne sont 
ni nets ni satisfaisants, et le représentant de 
I'Egypte a déjà commenté ce fait (245ème 
séance), en exprimant sa surprise de voir que la 
Commission avait reçu si peu de pétitions en fa
veur de l'indépendance. En réponse, le représen
tant de la France a affirmé que l'enquête de la . 
Commission avait été extrêmement complète. 
Mais, en fait, la Commission n'a passé que dix 
jours au Fezzan, pér iode absolument insuffisante 
pour mener à bien une enquête dans une aussi 
vaste région. De plus, il est clairement prouvé 
que l'administration française au Fezzan a pris 
toutes les mesures possibles pour empêcher l'ex
pression d'une opinion contraire aux intérêts de 
la France. Le Conseil national pour la libération 
de la L ibye a reçu de nombreuses plaintes éma
nant d'habitants du Fezzan qui reprochent à l'ad
ministration française d'avoir eu recours à des 
mesures de répression pour empêcher toute ex
pression d'une libre opinion. Ces mesures com
prenaient : a.) la fermeture complète des frontières 
du territoire, b) le bannissement temporaire de 
tous les notables du Fezzan susceptibles de s'op
poser aux désirs de l'administration, et c) un 
régime de terrorisme et d'oppression destiné à 
intimider la population. Le 7 avril 1948, le Con· 
seil national pour la libération de la Libye a trans
mis à la Commission d'enquête une note pro
testant contre l'action illégale du Gouvernement 
français et avertissant la Commission que toutes 
les informations qu'elle obtiendrait dans le Fezzan 
seraient douteuses. 

Il ·convient de noter que le rapport de la Com
mission, en ce qui concerne le Fezzan, mentionne 
l'absence complète d 'organisations polit iques et de 
journaux indigènes. Les autorités françaises ont 
expliqué que l'absence de partis politiques était 
probablement due à la pauvreté des habitants et à 
la vie de travai l qu'ils mènent. Cependant, la 
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pointed out in its report that it had encountered 
individuals holding views akin t :> those of the 
Tripolitanian political parties, and in particular 
to those of the Nationalist Party of Tripolitania 
which, as was weil known, stood for the inde
pendence and unity of ali Libya. With regard to 
the absence of newspapers in the Fezzan, the 
French authorities had explain:d that news
papers published in France and tt e neighbouring 
Arab territories were permitted :ree entry. Yet 
the Commission had noted that th ~ circulation of 
those newspapers appeared to b· ~ very limited. 
Mr. Schukry drew attention to ·Hhat he termed 
intentional discrimination betwe(:n the French 
and A rab newspapers. It was surprising that the 
authorities classed the latter as being fo reign 
publications although the langua1:e used in the 
territory was Arabie. 

Under such conditions, it was not surprising 
that the Commission had been able to interview 
only 661 individuals out of the tot<.l population of 
nearly 50,000. I t was especially noteworthy that 
131 of the people who had given evidence had 
belonged to the T uareg tribe wh(1se leaders, ac
cording to the French Administtation, received 
stipends from the Government and could, there
fore, be <'xpected to support Fx ench interests. 
According to the Commission's r•:port the testi
mony of the remainder, had beeu character ized 
by a noteworthy Jack of precisio r1 and evasive
ness. That was hardly surprising fo r free expres
sion was doubtless suppressed by the fear of 
retaliatory action. Mr. Schukry loelieved that it 
was especially significant that a large number had 
abstained from expressing any opinion whatso
ever with regard to the future :;tatus of their 
country. If, as was probable, those people had 
abstained because they favoured th~ establishment 
of an Islamic government, theo it would be logi
cal to add their number to the 57 who had openly 
demanded independence. If this was indeed the 
case, theo it appeared that a majori ty of two
thirds of those interrogated did cesire Libya to 
be united and independent. 

As to Italy's daim for truste:ship over the 
Fezzan, Mr. Schukry had no doubt that the popu
lation, which had taken such a prominent and ac
tive part in the liberation of thei r country, and 
which was still tortured by the memory of the 
evil Italian Administration of former times, 
would join with the peoples of Cyrenaica and 
T ripolitania in categorically oppo~ing such a re
t urn. 

The representative of the National Council 
for the Liberation of Libya had been greatly 
surprised at the assertions made by the repre
sentative of Italy before the :ommittee. It 
was quite untrue that Italian colo:tial policy had 
contributed to the welfare and prosperity of 
the African peoples as had been claimed. Indeed, 
it was not surprising that the representative of 
Italy had failed to respond to the request of the 
Pakistan delegation (238th meetinJr) for particu
lars as to the aims of Italian colouial policy, and 
the degree to which those aims hac been attained, 
the ability of the population to govern itself and 
the degree to which Italy had er.couraged such 
ability. H ad he attempted to supply such informa
tion, theo the true nature of the cruel and oppres
sive Italian rule would have been made apparent. 
The people of Libya, who were well acquainted 
with the facts through bitter ex ;>erience, were 

Commission d'enquête des quatre Puissances a 
également signalé dans son rapport qu'elle avait 
rencontré des personnes dont l'opinion se rappro
chait de celle des partis politiques de la Tripoli
taine, en particulier du Parti nationaliste de Tripo
litaine qui, comme on le sait, réclame l'indépen
dance et l'unité de toute la Libye. En ce qui con
cerne l'absence de journaux dans le Fezzan, les 
autorités françaises ont expliqué que les journaux 
publiés en France et dans les territoires voisins 
entraient librement dans le pays. Cependant, la 
Commission a remarqué que la circulation de ces 
journaux semblait t rès limitée, et M. Schukry 
attire l'attention sur ce qu'il appelle une discrimi
nation intentionnelle entre journaux français et 
arabes. Il est surprenant que les autorités classent 
ces derniers comme publications étrangères bien 
que la langue parlée dans le pays soit l'arabe. 

Dans de telles conditions, il n'est pas surpre
nant que, sur une population totale de près de 
50.000 habitants, la Commission n'ait pu inter
roger que 661 personnes. Il est spécialement in
téressant de remarquer que 131 des personnes 
entendues appartenaient à la tribu des Touareg, 
dont les chefs, selon l'administration française elle
même, touchent des subventions du Gouvernement 
et soutiennent donc évidemment les intérêts fran
çais. Le témoignage des autres, selon le rapport 
de la Commission, est caractérisé par un remar
quable manque de précision. Ce n'est guère sur
prenant, car la liberté d'expression était sans nul 
doute étouffée par la crainte de représailles . Il est 
tout spécialement significatif, estime M. Schukry, 
qu'un grand nombre d'habitants se soient abstenus 
d'exprimer une opinion à l'égard du statut futur 
de leur pays. Si, comme il est probable, ils se 
sont abstenus parce qu'ils étaient en faveur d'un 
gouv,ernement islamique, il serait logique de les 
ajouter aux 57 habitants qui se sont ouvertement 
prononcés pour l'indépendance. Si tel est bien le 
cas, il semble que les deux tiers des habitants 
qu'on a interrogés désirent en fait que la Libye 
soit une et indépendante. 

Quant au désir de l'Italie de se voir conférer la 
tutelle sur le F ezzan, M. Schukry ne doute pas 
que ~a population qui a pris une part si impor
tante et si active à la libération du pays, et que 
torture encore le souvenir de la malfaisante ad
ministration italienne du temps passé, ne se joigne 
à la population de la Cyrénaïque et de la Tripoli
taine pour s'opposer catégoriquement au retour 
de cette administration. 

Le représentant du Conseil national pour la 
libération de la Libye a été profondément surpris 
des assertions proférées devant la Commission par 
le représentant de l'Italie. Il est absolument faux 
que la politique coloniale italienne ait contribué, 
c?mme on l'a affirmé, au bien~tre et à la prospé
n té des peuples de l'Afrique. En vérité, il n'est 
pas surprenant que le représentant de l'Italie ait 
évité de répondre à la délégation du Pakistan, 
lorsque celle-ci a demandé (238ème séance) des 
précisions sur les objectifs de la politique coloniale 
italienne, sur la mesure dans laquelle ces objectifs 
ont été atteints, sur l'aptitude de la population à 
s'adlllinistrer elle-même et sur la mesure dans 
laquelle l'Italie a encouragé le développement de 
cette aptitude. E n effet, s'il s'était risqué à four
nir ces informations, il aurait fait clairement ap
paraître la cruauté de l'oppression italienne. Le 
peuple de L ibye, qu'une amère expérience a fa-
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best qualified to speak of the selfish aims of Ital
ian colonialism and the brutal measures adopted 
to further those aims. The policy of the Italians 
in Africa had been clearly described, as early as 
1901, by the ltalian historian, Minutilli; accord
ing to his book, they had openly applied them
selves to the task of extermination of the Arab 
and Berber inhabitants in order to make room for 
ltalian emigrants.1 Italian policy had been con
sistently directed towards the displacement of the 
indigenous populations. The methods used includ
ed persecution, deportation and the removal of 
the Arabs' means of livelihood. In the light of 
past experience, how could anyone with a whit of 
wisdom be expected to credit Italian promises as 
to the future ? 

The representative of ltaly had falsely con
tended that the riots which had occurred in Tripoli 
in November 1945 and February 1948 had not 
been directed against the Italians and, as proof of 
the Arab friendship towards Italy, he had re
ferred to the recent municipal elections held in 
that town. Contrary to his assertion, however, the 
riots of 19418 had expressly been directed against 
the Italian community. Indeed, in the report of 
the Four-Power Commission of Investigation it 
was recorded that two Arab leaders of the Free 
National Bloc Party had been detained by the 
British military authorities for being responsible 
for the instigation of the riots, which were said to 
have been aimed at int imidating the Italians and 
the pro-Italian groups. The result of the elections 
to which Count Sforza had referred could not 
possibly be interpreted as an expression of sym
pathy for Italy's daims since those elections were 
solely concerned with the administrative function
ing of the municipality. If evidence of the peo
ple's attitude towards Italy were desired, it was 
only necessary to take note of the riots which had 
occurred on the occasion of the funeral of 
Admirai Carlo Fenzi, who had been intimately 
connected with Italian rule. Mr. Schukry also 
cited a number of cablegrams which he had re
ceived from prominent people in Tripolitania, 
including the Mayor of the municipality of 
Tripoli, supporting the views of the National 
Council for the Liberation of Libya. 

The representative of Italy had given a solemn 
pledge that his Government would renounce the 
previous policy of colonialism and would devote 
every effort to the development of Africa and the 
preparation of the terri tories for independence. 
In doing so, he had sought to draw a distinction 
between the old fascist regime and the new demo
cratie Italy. But ît was one thing to overthrow 
the tyranny of Mussolini and quite another thing 
to eradicate the deep root of fascism from the 
minds of the Italian people. Italy was still pursu
ing the same imperialistic policy which it had fol
lowed prior to the Second World War and that 
had been made clear in a note which the Italian 
Embassy in London had issued in October 1947. 
The greater part of that note had been devoted 
to Libya and contained a series of misleading 
statements and baseless allegations among which 
were the following assertions: (a) that Ital y had 
civilized Libya and made gigantic efforts to pro
mote the welfare and prosperity of its inhabi
tants; ( b) that si nee fascism had arisen mainly as 
a result of the poverty of the Italian soif and the 

'See Minutilli : La TripoliiQnÎ<J, second edition, pages 
112-113, published in Turin in 1912. 

miliarisé avec ces faits, est le mieux qualifié pour 
parler des buts égoïstes du colonialisme italien et 
des mesures brutales qu'il a adoptées pour par
venir à ses fins. Dès 1901, un historien italien, 
Minutilli, a clairement exposé la politique de 
l'Italie en Afrique; d'après son livre', les I taliens 
avaient ouvertement entrepris d'exterminer la po
pulation arabe et berbère afin de laisser la place 
à l'émigration italienne. La politique italienne a 
constamment tendu à déplacer les populations 
indigènes, les méthodes utilisées comprenant la 
persécution, la déportation et la suppression des 
moyens d'existence des Arabes. Comment, à la 
lumière de l'expérience passée, une personne tant 
soit peu sensée pourrait-elle avoir confiance dans 
les promesses des Italiens concernant l'avenir ? 

Le représentant de l'Italie a prétendu à tort que 
les émeutes qui ont eu lieu à T ripoli en novembre 
1945 et en février 1948 n'étaient pas dirigées con
tre les Italiens. Pour prouver l'amitié des Arabes 
à l'égard de l'Italie, il a évoqué les récentes élec
tions municipales qui ont eu lieu dans cette ville. 
Mais, contrairement à cette assertion, les émeutes 
de 1948 étaient expressément dirigées contre la 
communauté italienne. D'ailleurs, le rapport de 
la Commission d'enquête des quatre Puissances 
établit que deux dirigeants arabes du Parti du 
bloc national libre ont été arrêtés sur les ordres 
des autorités militaires britanniques, comme insti
gateurs des émeutes dont le but était, disait-on, 
d'intimider les Italiens et les groupements pro
italiens. Le résultat des élections auxquelles a 
fait allusion le comte Sforza ne saurait absolument 
pas être interprété comme une expression de sym
pathie à l'égard des revendication italiennes, 
puisqu'elles n'intéressaient que le fonctionnement 
administratif de la municipalité. Si l'on recherche 
des indices probants de l'attitude de la population 
à l'égard de l' Italie, il suffit de se rappeler les 
émeutes qui ont éclaté à l'occasion des funérailles 
de l'amiral Carlo Fenzi, qui avait été étroitement 
mêlé à l'administration italienne. M. Schukry cite 
également un certain nombre de télégrammes qu'il 
a reçus de personnalités éminentes de Tripoli
taine, dont le maire de Tripoli, pour appuyer la 
thèse défendue par le Conseil national pour la 
libération de la Libye. · 

Le représentant de l'Italie a solennetlement pro
mis que son Gouvernement renoncerait à sa poli
tique de colonialisme et consacrerait tous ses 
efforts à développer les territoires africains et à les 
préparer à l'indépendance. Ce faisant, il a cherché 
à opérer une distinction entre l'ancien régime 
fasciste et l'Italie démocratique nouvelle. Mais 
c'est une chose de renverser la tyrannie de Musso
lini et une tout autre chose d'arracher de l'esprit 
du peuple italien les racines profondes du fascis
me. Une note publiée en octobre 1947 par l'Am
bassade d'Italie à Londres prouve que l'Italie 
poursuit la même politique impérialiste qu'avant 
la deuxième guerre mondiale. Cette note, dont la 
plus grande partie est consacrée à la Libye, con
tient une série d'affirmations trompeuses et d'allé
gations sans fondement. Elle affirme notamment : 
a) que l'Italie a civilisé la Libye et a fait de grands 
efforts pour favoriser le bien-être et la prospérité 
des habitants; b) que, le fascisme ayant été pro
voqué principalement par la pauvreté du sol de 
l'I talie et par le problème du surpeuplement de ce 
pays, le retour à l'Italie de ses anciennes colonies 

1 Voir La Tripolif(Jnia, par Minutilli, deuxième édition, 
pages 112-113; publié à T urin en 1912. 



over-population p roblem, restoration to Italy of 
its former colonies was held to be the only safe
guard against a possible revival ){ fascism or any 
other similar doctrine un der ar other name; and 
( c) th at the in habitants of Libya being nomads 
could not possibly preserve the civilization intro
duced by I taly; to leave, therefore, primitive peo
ple in charge of their affairs :ould but plunge 
the country back into barbarism. 

It was true that Italy had ontributed to the 
development of Libya but Mr. S·:hukry challenged 
the representative of Ital y to pr< ve that its efforts 
had in any way benefited the iudigenous inhabi
tants. The truth of the matter \' ·as that the many 
Italian enterprises and farms, which had been 
established, had been operated s )lely in the inter
ests of the I talians themselves and, in many cases, 
had been erected upon land urlaw fully wrested 
from their Libyan owners. Indeed, the I talians 
had even grudged giving mere advice and guid
ance to the A rabs. 

Mr. Schukry drew a comparison between the 
education of the Libyans under Jttoman rule and 
under Italian rule, and pointed )Ut that the great 
majority of educational facilities in Libya under 
the Italian administration had heen reserved for 
the Italians who had formed a ;mali minori ty of 
the population . The restoration of I talian rule in 
Libya could not solve Italy'~ over-population 
problem as Libya's natural resomces were hardly 
adequate to meet the requireme 1ts of its present 
native population. Pointing out that there were 
many Libyans ~aiting to retun to their homes, 
he stated that, 111 any case, des( •i te ali the effor ts 
of the I talian administration only a few thousand 
I talians had been persuad('d to (migrate to Libya. 
Over-population in one country could not justify 
the en~lavement of another nation and, in that 
connex1on, Mr. Schukry quoteli from an article 
by the Secretary General of th•: I talian Commu
nist Party, which had appeare·J in 1946 in the 
Italian newspaper Unita, to th effect that the 
former Italian colonies had mver been of any 
effect.ive help to I taly, which had everything 
to gam and nothing to Jose by the liberation of the 
people of colonized territories. 

Mr. Schukry denied that Lilya would relapse 
into barbarism if it were govern•:d by the Libyans, 
as his country did not Jack in1 ellectuals capable 
of leadership. The increase in t1e number of no
mads among the Libyans was due to Italian mis
rule, as under the Ottoman regime a heavy pro
portion of the population had li\-ed in towns. 

The thirty years of Italian tyranny formed the 
basis for the determination of the Libyans to re
ject and oppose foreign rule or :lomination in any 
form by ali means at their disposai. Promises 
made to the Libyans by democratie I taly before 
the r ise of fascism had not been kept and, instead 
of ministering to the welfare o( the people, bath 
democratie and fascist Italy had embarked on a 
policy of extermination of the Libyans. Recalling 
the hardships that his countrym ~n had suffered at 
Italian hands, Mr. Schukry sai•! that there could 
be no better proof of the maturitr of their national 
:>pirit than the struggle they had waged against 
Italy. Libya formcd a single ent ity and no benefit 

constitute sa seule sauvegarde contre une renais
sance possible du fascisme ou d'une autre doctrine 
semblable sous un nom différent; c) que les habi
tants de la Libye, étant des nomades, ne sauraient 
maintenir la civilisation apportée par l'Italie; par 
conséquent, laisser à un peuple primitif la respon
sabili té de ses affaires ne pouvait que replonger le 
pa.ys dans la barbarie. 

Il est exact que l'Italie a contribué au dévelop
pement de la Libye, mais M. Schukry met le 
représentant de l'Italie au défi de prouver que les 
efforts de l'Italie aient profité en quoi que ce soit 
aux habitants indigènes. La vérité, c'est que les 
nombreuses entreprises et exploitat ions agricoles 
italiennes établies dans le pays opéraient unique
ment dans l'intérêt des italiens eux-mêmes et, 
dans nombre de cas, étaient construites sur des 
terres illégalement arrachées à leurs propriétaires 
libyens. Les Italiens ont même marchandé aux 
Arabes les avis et les conseils. 

En ce qui concerne l'enseignement, M. Schukry 
compare la situation de la Libye sous le régime 
ottoman et sous l'administration italienne, et il 
signale que, sous l 'administration italienne, l'ins
truction était presque exclusivement réservée aux 
Ita liens, qui ne formaient cependant qu'une petite 
minorité de la population. Le rétablissement de la 
domination italienne en Libye ne résoudrait pas 
le problème de surpeuplement devant lequel se 
trouve l'Italie, étant donné que les ressources na
turelles de la Libye sont à peine suffisantes pour 
satisfaire aux besoins de sa population indigène 
actuelle. M. Schukry fait observer que de nom
breux Libyens attendent de pouvoir regagner 
leurs foyers, et déclare que, de toute façon, tous 
les efforts de l'administration italienne ont tout 
juste réussi à persuader quelques milliers d'Ita
liens à émigrer vers la Libye. Le surpeuplement 
d'un pays ne peut justifier l'asservissement d'une 
autre nation, et, à ce propos, M. Schukry cite 
des extraits d'un article du Secrétaire général 
du Parti communiste italien qui a paru en 1946 
dans le journal italien U11ita et selon lequel les 
an<:iennes colonies italiennes n'ont jamais été 
d'une uti lité réelle pour l'Italie, qui a tout à ga
gner et rien à perdre à la libération de la popu
lation des territoires colonisés. 

M. Schukry nie que la Libye doive retomber 
dans la barbarie si elle était administrée par les 
Libyens; son pays ne manque pas d'intellectuels 
capables de le diriger. L'accroissement du nom
bre de nomades parmi les Libyens est dl't à la 
ma uvaise administration italienne; sous le ré
gime ottoman, une partie importante de la popu
lation vivait dans les villes. 

C'est à cause de trente années de tyrannie ita
lienne que les Libyens sont résolus à rejeter et 
à combattre par tous les moyens dont ils dispo
sen t toute administ ration ou domination étran
gère, quelque fonne qu'elle prenne. L'Italie dé
mocratique n'avait pas tenu les promesses faites 
aux Libyens avant l'avè 'Olement du fascisme et, 
au lieu de contribuer au bien-être de la popula
tion, l'Italie démocratique, comme l'I talie fasciste, 
avait entrepris une politique visant à l'extermina
tion des Libyens. Rappelant les souffrances en
durées par ses concitoyens sous la domination 
italienne, M. Schukry déclare qu'il ne peut y 
ayoir de meilleure preuve de la maturité de leur 
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could result from any form of division of the 
country. 

In an attempt to liberale thernselves, in 1922, 
the Libyan people had proclaimed their formai 
recognition of the Emir Mohammed Sayyid Idris 
El Senussi over the whole of Libya and they had 
rencwed that recognition in September 1944 at 
the end of the ltalian rule and again in August 
1948. Mr. Schukry declared that he was again 
proclaiming that formai recognition bdore the 
F irst Committee. 

Mr. KATZ-SucRY (Poland) said that it was 
clear that the delegation of the National Council 
for the Liberation of Libya and the·people which 
it reprcsented were opposed to Italian rule and 
would only accept indcpcndence. Pointing out that 
various proposais regarding the d ivision of Libya 
had becn made, notably proposais which would 
put certain parts of Libya under United Kingdom 
and French administrations, and referring also to 
rumeurs regarding a plan for United States 
administration over T ripolitania as a compromise 
solution, M r. Katz-Suchy asked wh ether he was 
right in assuming-since readiness had been ex
pressed to resist any attcmpt to restore ltalian 
rule by force of arms-that any ether imposcd 
r ule would also be resisted with equal fo rce. 

Mr. ScHUKRY (National Council for the Lib
eration of Libya ) said that the assumption of the 
Polish representative was correct. 

Mr. CooPER (Liberia) asked whether, before 
the invasion of Libya, that country had been gov
erned by the Libyans. 

Mr. ScHUKRY (National Council for the Lib
eration of Libya) replied that under the Ottoman 
E mpire, the L ibyans had had the samc system of 
government as had prevailed in ether Arab coun
tries uncler that Empi re. T he Libyans had been 
citizens with full rights and had had representa
tives in the Ottoman Parliament. 

In reply to further questions put by Mr. CooPF.R 
( Liberia) Mr. ScHUKRY (National Council for 
the Liberation of Libya) said that his country 
had had autonomous privileges under Turkish 
rule and had enjoyed economie progress and pros
perous conditions. 

The Libyan people had already had experience 
of Italian rule under a democratie regime under 
which the organic laws had been issucd, and 
therefore M r . Schukry had no reason to expect 
that anothcr democratie I talian Government would 
administcr his country any better than the fascist 
regime had clone. 

The people of Libya were prepared to accept a 
United T ripolitania under the E mir of Cyrenaica 
and had recognized his Emirate over ali united 
and independent Libya ever since 1922. 

Mr. MELENCIO (Philippines) asked whether 
the inhabitants would accept a U nited Nations 
t rusteeship. 

esprit national que la lutte qu'ils ont menée contre 
l' Italie. La Libye constitue une entité distincte, 
et la division du pays ne comporterait aucun 
avantage. 

Dans un effort pour parvenir à sa libération 
la population libyenne a proclamé en 1922 
qu'elle reconnaissait officiellement l'autor ité de 
l'émir Mohammed Sayyid Idris El-Senoussi sur 
la L ibye, et elle a renouvelé cette proclamation en 
septembre 19-M à la fin de la domination italienne 
et de nouveau en août 19-lS. 1\l. Schukry proclan1e 
une fois de plus cette reconnaissance officielle de
vant la Première Commission. 

M. KATz-Sucny (Pologne) déclare qu'il est 
évident que la délégation du Conseil national 
pour la libération de la Libye et la population 
qu'elle représente sont opposées à la domination 
italienne et n'accepteront que l'indépendance. Fai
sant observer que diverses propositions ont été 
présentées au sujet de la division de la Libye
notamment des propositions tendant à placer 
certaines parties de ce pays sous l'administration 
du Royaume-Uni et de la France--et rappelant 
les bruits selon lesquels on envisagerait comme 
solution de compromis l'administration des Etats
U nis en Tripolitaine, ~f. Katz-Suchy demande 
s'il peut conclure, de la déclaration selon laquelle 
toute tentative pour rétablir la domination ita
lienne provoquerait sur-le-champ une résistance 
armée, que toute autre domination imposée à la 
population soulèverait la même opposition. 

~L Sc11 u KRY (Conseil national pour la libéra
tion de la Libye) répond que la supposition du 
représentant de la Pologne est fondée. 

M. COOPF.R (Libéria) demande si, avant l'in
vasion de la Libye, ce pays était administré par 
les Libyens. 

M. Scn UKRY (Conseil national pour la libé
ration de la Libye) répond que, sous l'Empire 
ottoman, la Libye avait le même système de gou
vernement que d'autres pays arabes dépendant 
de cet Empire. Les L ibyens possédaient tous les 
droits de citoyens, et ils avaient leurs représen
tants au Parlement ottoman. 

En réponse à d'autres questions posées par 
):[.COOPER (Libér ia), M. ScuuKRY (Conseil na
tional pour la libération de la Libye) déclare que, 
sous l'administration turque, la Libye jouissait 
des pr ivilèges de l'autonomie et connaissait le 
progrès économique et la prospérité. 

Le peuple libyen a déjà fait l'expérience de la 
domination italienne sous un régime démocrati
que. C'est ce régime qui a établi l'essentiel du 
code en vigueur, et M. Schukry n'a donc aucune 
raison de croire qu'un autre Gouvernement ita
lien démocratique administrerait son pays mieux 
que le régime fasciste ne l'a fait. 

Le peuple libyen est prêt à accepter une Tripo
litaine unie sous l'autorité de l'émir de Cyrénaï
que, dont, dès 1922, il a reconnu la suzeraineté 
sur tolllte la Libye, unie et indépendante. 

M. J\1 ELEN CIO ( P hilippines) demande si les 
habitants accepteraient l'institution éventuelle 
d'un r égime de tutelle sous l'autorité de l'O rga
nisation des Nations Unies. 
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Mr. ScHUKRY (National Council for the Lib
eration of Libya) said that the Libyans would 
never accept any solution but independence. He 
said that if Libya had sufficient means at its dis
posai and wished to vindicate its rights, the Lib
yans would never hesitate to as~ ert those rights 
in the face of ali force. 

With regard to the financial atility of the Lib
yans to support an independent government he 
stated that many countries were 1 eceiving outside 
financial assistance but still retained their inde
pendence. I f such assistance w !re needed, the 
L ibyan people would be able to decide themselves 
how to get it and from where. 

In reply to fur ther questÎOIIS put by rvr r. 
MELENCIO (Phil ippines), Jt.t r . S CHUKRY 
(National Council for the Libention of Libya) 
stated that the Libyans would desire a demo
cratie form of government an•i a parliament, 
under the Emir. 

Foreigners did not have large h·>ldings in Libya. 
Mr. Schukry did not know of any military 
bases in Libya owned by foreigr ers but believed 
that the Mellaha air base had b~en leased to the 
United States by the British Military Adminis
t ration. 

Mr. RvcKMANS (Belgium), noting that the 
report of the Four-Power Commission of Investi
gation on Tripolitania con taine i the statement 
that: "a large majority of those who were asked 
did not express thernselves in fa·rour of the Sen
ussi", asked whether the repre;entative of the 
National Council for the Liberation of Libya be
lieved that that opinion or any <·ther was shared 
by the greater part of the inhabitants of T ripoli
tania. 

Mr. ScHUKRY (National Council for the Lib
eration of Libya) replied that those who had not 
expressed views on that questioll had considered 
that that question really concern '!d their own in
ternai affairs. Pointing out that there were large 
numbers of Senussis in T ripolitania, he recalled 
that his delegation had formally :;tated that ali the 
people in Tripolitania recognizecl the Emirate. 

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) a;ked whether the 
British had sought the consent ol the Libyan peo
ple before leasing the Mellah< airfield to the 
Americans. 

Mr. ScHuK·RY (National Council for the Lib
eration of Libya) pointed out that the British 
Military Administration had no : been appointed 
by the people and that it was no·: supposed to ask 
the wishes of the people. He ft rther stated that 
his delegation knew nothing of the transactions 
connected with those air bases and did not know 
for a fact that they had been lea:;ed to the United 
States. 

In reply to fu rther questions J:Ut by Mr. KATZ
SucHY (Poland), Mr. SCH1JKRY (National 
Council for the Liberation of Libya) sa id th at 
riots which had taken place in Tripolitania and 

M. SCHUKRY (Conseil national pour la libé
ration de la Libye) déclare que les Libyens n'ac
cepteront jamais de solution autre que l'indépen
dance. Il ajoute que, si la Libye dispose de moyens 
suffisants et désire revendiquer ses droi ts, ses 
habitants n'hésiteront jamais à les défendre, même 
contre la force . 

En ce qui concerne la question de savoir si les 
Libyens seront, au point de vue financier, en me
sure de maintenir un gouvernement indépendant, 
il déclare que de nombreux pays reçoivent une 
aide financière de l'étranger tout en conservant 
leur indépendance. Si cette aide est nécessaire, 
le peuple libyen sera en mesure de décider lui
même comment se la procurer et à qui il doit la 
demander. 

En réponse à d'autres questions posées par 
M. MELENcro (Philippines), M. ScHUKRY 
(Conseil national pour la libération de la Libye) 
déclare que les Libyens désirent un régime démo
cratique parlementaire, sous l'autorité de l'émir. 

Les étrangers ne possèdent pas de grande~ 
propriétés en Libye. M. Schukry n'est pas ren
seigné au sujet des bases militaires en Libye ap
partenant à des étrangers, mais il croit que la 
base aérienne de Mellaha a été louée aux E tats
Unis par l'administration militaire britannique. 

M. RvcKMANS (Belgique) constate que le 
rapport de la Commission d'enquête sur la Tri
politaine contient la déclara tion suivante: "La 
grande majorité de ceux qui ont été interrogés par 
la Commission au sujet de leurs sentiments à 
l'égard des Sénoussis leur ont été défavorables", 
et il demande si le représentant du Conseil na
tional pour la libération de la Libye croit que la 
majorité des habitants de la Tripolitaine partage 
cette opinion ou a des vues différentes. 

M. ScHUKRY (Conseil national pour la libéra
tion la Libye) répond que ceux qui n'ont pas 
exposé leurs vues sur cette question ont pensé 
qu'il s'agissait réellement d'une affaire intérieure. 
Il signale qu'il y a en Tripolitaine de nombreux 
Sénoussis, et rappelle que sa délégation a dé
claré officiellement que la population entière de 
T ripolitaine reconnaissait l'autorité de l'émir. 

M. KATz-SucHY (Pologne) demande si l'ad
ministration britannique a demandé le consente
ment de la population libyenne avant de prêter 
aux Etats-Unis l'aérodrome de Mellaha. 

M. ScHUKRY (Conseil national pour la libé
ration de la Libye) fait observer que l'administra
tion militaire britannique n'a pas été choisie par 
la population et n'est pas censée lui demander ce 
qu'elle désire; il ajoute que sa délégation n'est 
pas au courant des transactions relatives aux 
bases aériennes, et il n'est pas absolument sur 
qu'elles aient été prêtées aux Etats-Unis. 

En réponse à d'autres questions de M. K AT Z
Su cHY (Pologne), M. SCHUKRY (Conseil na
tional pour la libération de la Libye) déclare que 
les émeutes qui ont eu lieu en Tripolitaine et en 

140 



Cyrenaica since the liberation of North Africa 
from the Italians had been directed against the 
Jtalians and there had been no such resistance 
against the British cxcept for political resistance 
which was always directed against foreign domi
nation or rule of any kind. 

The representative of the National Council for 
the Liberation of Libya withdrew. 

129. Third interim report of Sub
Committee 14 (A/C.1/442) 

Mr. ANKER (Rapporteur of Sub-Committee 
14) noting that the terms of reference of the Sub
Committee rcquired an indication of the extent to 
which the parties or organizations beard repre
sented substantial sections of opinion, said that 
in that connexion the Sub-Committee had sum
marized ail available information; that comprised 
in part the reports of the Commission of Investi
gation, and in part the additional information pro
vided by the parties conccrned. No definite con
clusions had been drawn from that material. 

After explaining the way the report bad been 
compiled, Mr. Anker said that no particular ac
tion seemed to be required. 

Apart from the six parties which had already 
been beard by the First Committee nine further 
org:anizations had requested a he~ring, two of 
wh1ch had appeared already be fore the W or king 
Group that morning, namely the National Asso
ciation of Refugees from L ibya and East Africa, 
and the Jew~sh Com~unity of Libya. It appeared 
f_rom a pre~J?US hearmg that two of the organiza
ttons remammg to be heard were in fact repre
sented by the National Association of Refugees 
from Libya and East Africa. One at !east of the 
remaining organizations, the Somaliland Confer
ence, seemcd to be an important one and its dele
gation was at present on its way to New York. 
The general report had been submitted at that 
stage so as to avoid any delay in the work of the 
First Committee, and the additional information 
tha~ migh~ be obtained from the remaining dele
gations stlll to be beard would be given in later 
reports. 

The CHAIRMAN stated that Sub-Committee 14 
would meet at 11.30 a.m. on Thursday, 28 April. 
T~e date of the next meeting of the First Com
mlttee would be announced later. It seemed neces
sary to conclude the hearings at the next meeting 
so that the general dcbate could be closed, and if it 
appeared that no progress could be achieved in 
that sense, the Committee would have no alterna
tive but to take up, at !east provisionally, the next 
item on its agenda. 

The meeting rose at 5.25 p.m. 

Cyrénaïque depuis que l'Afrique du Nord a été 
libérée des Italiens étaient dirigées contre les 
I taliens et qu'il n'y a pas eu de résistance sembla
ble contre les Britanniques, si l'on excepte l'op
position politique qui se manifeste toujours contre 
toute domination ou administration étrangère. 

L e représenta1lt du Conseil natio1UJI pour la 
libération de la Libye se retire. 

129. Troisième rapport provisoire de la 
Sous-Commission 14 [A/ C.1 / 442] 

M. AN KER (Rapporteur de la Sous-Commis
sion 14) signale que, aux termes de son mandat, 
la Sous-Commission est chargée de se renseigner 
sur la mesure dans laquelle les partis ou organi
sations qui demandent à être entendus représen
tent une fraction importante de l'opinion publi
que; il déclare que la Sous-Commission a résumé 
tous les renseignements dont elle disposait et qui 
comprennent, d'une part, les rapports de la Com
mission d'enquête, d'autre part, les renseigne
ments complémentaires fournis par les partis 
intéressés. Aucune conclusion précise n'a été tirée 
de cette documentation. 

Après avoir expliqué la façon dont le rapport 
a été établi, M. Anker déclare que ce rapport sem
ble devoir n'entraîner aucune mesure spéciale. 

Outre les six partis que la Première Commis
sion a déjà entendus, neuf autres organisations 
ont demandé une audience, dont deux se sont 
déjà présentées le matin même devant le Groupe 
de travail; ce sont l'Association nationale des ré
fugiés de la Libye et de l'Afrique orientale et 
la Communauté juive de Libye. Il semble, d'après 
une audience précédente, que deux des organi
sations qui doivent encore être entendues sont 
en fait représentées par l'Association nationale 
des réfugiés de la Libye et de l'Afrique or ien
tale. Parmi les autres organisations, il en est une 
au moins, la Conférence somalie, qui semble im
portante, et sa délégation est maintenant en route 
pour New-York. La Sous-Commission a présenté 
son rapport général dès maintenant pour éviter 
de retarder les travaux de la Première Commis
sion, et les renseignements complémentaires que 
pourraient fournir les délégations des organisa
tions qui doivent encore être entendues figureront 
dans des rapports ultérieurs. 

Le PRÉSIDENT déclare que la Sous-Commission 
14 se réunira le jeudi 28 avril, à 11 h. 30. La 
date de la prochaine séance de la Première Com
mission sera communiquée plus tard. Il semble 
nécessaire de terminer les auditions à la prochaine 
séance, de façon à pouvoir clore la discussion 
générale. S'il apparaît que les travaux de la Com
mission ne peuvent progresser dans ce sens, la 
Commission ne pourra que passer, tout au moins 
provisoirement, à l'examen du point suivant de 
son ordre du jour. 

La séance est levée à 17 h. 25. 
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TWO HUNDRED AND FIFTY-THIRD 1 DEUX CENT CINQUANTE-TROISIEME 
MEETING SEANCE 

Held at Lake Success, New York 
On Tttesday, 3 May 1949, at 10.30 a.m. 

ChairmatJ: Mr. F. VAN LANGENHI>VE (Belgium). 

130. Letter dated 2 May 1949 from the 
President of the General Assembly 
to the Chainnan (]·f the First 
Committee concerning agenda 
items (A/C.1/444/Corr.1) 

The CHAIRMAN, drawing attenfon to the letter 
from the President of the Ger.eral Assembly 
(A/C.l/ 444/Corr.l) said that in view of the 
allocation of the items concerning the application 
of Israel for membership in the iJnited Nations 
and the question of Jndonesia t•> the Ad Hoc 
Political Committee, the following items remained 
on the agenda of the First Com:nittee: 1. The 
question of the disposai of the former Jtalian 
colonies; 2. The question of Frauco Spain; and 
3. The question of the treatment of Inùians in 
South Africa. The Committee would consider 
those items in that order. 

131. Fourth and fifth r ep llrts "of Sub
Committee 14 (A/C.1/443 and 

A/C.1/445) 

Mr. ANKER (Rapporteur of 3ub-Committee 
14) commented on the last two reports submitted 
by Sub-Committee 14. Those la:;t two reports 
recommended the hcaring of six additional 
parties or organizations, apart from the six 
already heard by the First Commit :ee. He pointed 
out that the Sub-Committce had suggested that 
the representative of the Somalia Conference 
should also speak on behalf of fle Progressive 
League of Mijertein which was a small party 
with similar political aims to those of the Somalia 
Conference. After hearing those six additional 
parties or organizations, the Fi ·st Committee 
would have heard altogcthcr four parties or or
ganizations from Libya, four frorr. Eritrea, three 
from Somaliland, and one having :nembers in ail 
three areas. Mr. Ankcr stated 1hat six other 
organizations had not been rec< mmended for 
hearing by the First Committee, mainly because 
the Sub-Committee had felt that tt.ey did not fall 
within the purview of the First Committee's 
resolution of 11 April (A/C.l/43!i). In view of 
the conflicting and contradicto;-y indications 
which had been given regarding the numerical 
importance of the various partie~ . or organiza
tions, the Sub-Committee had thought that a 
liberal attitude should be adopted and that the 
organizations concerned should be given the 
benefit of the doubt. The Workiug Group ·had 
explained to the parties which had appcared 
before it that in the event that the First Com
mittec should decide to hear them, they should 
try to make their statements as brief as possible. 

The reports of Sub-Comn!it.'ee 14 were 
adopted. 

Tentte à Lake Success, New-York, 
le 11~ardi 3 mai 1949, à 10 Il. 30. 

Président: M. F. VAN LANGENUOVE (Belgique). 

130. Lettre, en date du 2 mai 1949, 
adressée au Président de la Pre
mière Commission par le Président 
de l'Assemblée générale et con
cernant certaines questions ins
crites à l'ordre du jour (A/C.1/ 
444/Corr.1) 

Le PRÉSIDENT attire l'attention des membres 
de la Commission sur la lettre du Président de 
l'Assemblée générale (A!/C.I/444/Corr.l) et 
souligne que, la question de la demande d'ad
mission d'Israël à l'Organisation des Nations 
Unies et la question d'Indonésie ayant été ren
voyées devant la Commission politique spéciale, 
les points suivants restent à l'ordre du jour de 
la Première Commission : 1. Question du sort 
des anciennes colonies italiennes: 2. Question de 
l'Espagne franquiste; 3. Question du traitement 
des Hindous établis dans l'Union Sud-Africaine. 
La Commission, dit-il, examinera ces questions 
dans l'ordre dans lequel il vient de les énumérer. 

131. Quatrième et cinquième rapports 
de la Sous-Commission 14 (A/C.1 1 
443 et A/C.1/445) 

M. ANKER (Rapporteur de la Sous-Commis
sion 14) présente ses observations sur les deux 
derniers rapports présentés par la Sous-Commis
sion 14. Ces deux derniers rapports recomman
dent que la Première Commission entende, outre 
les six organisations ou partis politiques qu'elle 
a entendus déjà, six autres organisations. Il 
fait r-emarquer que la Sous-Commission a signalé 
que le représentant de la Conférence so
malie devrait également parler au nom de la 
Ligue progressive du Mijertein, petit parti poli
tique dont les buts sont semblables à ceux de 
la Conférence somalie. Lorsqu'elle aura entendu 
ces six nouveaux partis ou organisations, la Com
mission aura pris connaissance du point de vue 
de quatre partis ou organisations de Libye, 
quatr-e d'Erythrée, trois de Somalie, et d'un 
groupement qui a des membres dans les trois 
régions. M. Anker déclare que la Sous-Commis
sion n'a pas recommandé que la Première Com
mission entende les représentants de six autres 
orgamisations, surtout parce qu'elle a estimé que 
ces organisations ne répondaient pas aux condi
tions fixées dans la résolution adoptée par la 
Première Commission le 11 avril (A/C.l/435). 
Etant donné que des indications contradictoires 
ont été données sur les effectifs des divers partis 
et organisations, la Sous-Commission a estimé 
qu'il convenait d'adopter une attitude très lihé
rale et d'accorder aux organisations intéressées 
le bénéfice du doute. Le Groupe de travail a 
également fait savoir aux partis qui se sont pré
sentés devant lui que, au cas où la Première 
Commission déciderait de les entendre, leurs dé
clarations devraient être aussi brèves que possihle. 

Les rapports de la Sot,s-Commi.ssion 14 sont 
adoptés. 
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132. Presentation of views by repre-
sentative organizations (con· 
tinued) 

At the invitation of the Chairntan, the repre
sentative of the Jewish Community of Tripoli
tania look a seat at the Committee table. 

Mr. PERLZWEIG (Jewish Community of Tripo
litania) stated that the Jewish Community of 
Tripolitania numbered about 30,000. For genera
tions it had enjoyed a 1egal status which had 
given it certain autonomous r ights and was gov
erned by a democratically elected executive. Its 
financial resources were based on communal taxa
tion and voluntary gif ts. The community had a 
long history and the great majority of its mem
bers had as much daim as any other section of 
the population to be regarded as indigenous in
habitants of the country. T hey were indistinguish
able from the rest of the population in speech, 
appearance, and social habits. 

During the I talian occupation, except during 
its last few years, the Jews had enjoyed excellent 
relations both with their fellow citizens and with 
the I talian authorities. Their contribution to the 
development of the country had been out of ali 
proportion to their numbers. However, in 1938, 
under the influence of Nazi racialism, the I talian 
fascist Government had violated an old and 
honourable Italian tradition by enacting measures 
of discrimination and segregation, the severity of 
which had reached a climax on the eve of the 
Allied occupation. The Jews had been singled out 
because they had been accused of being well
disposed towards the Allied cause. Fascism had, 
however, not succeeded in dcstroying the good 
relations which had united the Jews and their 
fellow citizens for many generations. In that 
connexion, Mr. Perlzweig noted that during the 
three days of uncertainty between the time of 
the Italian withdrawal from Tripoli, where most 
of the Jews lived, and the cntry of the Allied 
forces, no incident had marred the friendly rela
tionship between the Jews and Arabs of the city. 
Jew and Arab had joined in a common rejoicing 
in the liberation of their country and for more 
than two years, under British Military Adminis
tration, a period of amicable relationship had 
followed until the tragic events of November 
1945, when a large-scale and bloody outbreak 
directed against the Jews of Tripolitania had 
brought that period to a sudden end. That out
break had cost the Jewish community many lives 
and considerable property ; it had been followed 
by a long period of insecurity. The Jewish quar
ter in T ripoli had been attacked again as recently 
as last June but on that occasion the J ews had 
been able to defend themselves and the prompt 
and armed intervention of the authorities nad 
quickly brought the disturbances to an end. 
Nevertheless, lives had again been !ost and prop
erty dest~oyed. 

Mr. Perlzweig did not wish to dwell on the 
question of responsibility for those outbreaks, 
but said that influences from outside the country 
had played a major part in instigating those 
assaults. In spite of what had happened, the Jews 
of Tripoli desired above ali not only peace with 
the ir neighbours but close and co-operative friend-

132. Audition d'organisations repréfien· 
tatives ( suite) 

Sur finvitation du Président, le représentant de 
la C otn.munauté juive de Tripolitaine prend place 
à la table de la Commission. 

M. P ERLZWEIG (Communauté juive de Tripo
litaine) déclare que la Communauté juive de 
Tripolitaine compte environ 30.000 personnes. 
Depuis des générations, elle a joui d'un statut 
légal qui lui a donné certains droits d'autonomie, 
et elle a été administrée par des dirigeants dé
mocratiquement élus. Elle a tiré ses ressources 
financières de taxes communales et de dons vo
lontaires. Cette communauté a une longue his
toire, et la plupart de ses membres peuvent, tout 
autant que n'importe quels autres habitants de la 
T ripolitaine, se considérer comme autochtones ; 
ni par la langue, ni par leur apparence, ni par 
leur façon de vivre, les Juifs de Tripolitaine ne 
se distinguent du reste de la population. 

Pendant l'occupation italienne, sauf au cours 
des dernières années de cette occupation, les Juifs 
ont entretenu d'excellentes relations avec leurs 
compat riotes et avec les autor ités italiennes. Ils 
ont contribué au développement du pays dans une 
mesure beaucoup plus grande que leur nombre 
ne pourrait le laisser supposer. Cependant, en 
1938, sous l'influence des théories racistes des 
nazis, le Gouvernement fasciste italien a enfreint 
une longue et honorable tradition italienne en 
édictant des mesures de discrimination et de sé
grégation devenues particulièrement sévères à 
la veille de l'occupat ion par les Alliés. On s'est 
attaqué aux Juifs parce qu'on les accusait de sym
pathie pour la cause des Alliés. Le fascisme n'a 
cependant pas réussi à détruire les bonnes rela
tions qui existaient depuis des générations entre 
les Juifs et les autres habitants de la Tripoli
taine. A ce propos, M. Perlzweig fait remarquer 
que, pendant les trois jours d'incertitude qui se 
sont écoulés entre le moment où les Italiens ont 
évacué T ripoli - ville où resident la plupart des 
Juifs - et l'entrée des forces alliées, aucun inci
dent n'est venu assombrir les bonnes relations qui 
existaient, dans cette ville, entre Juifs et Arabes. 
Juifs et Arabes ont accueilli avec le même en
thousiasme la libération de leur pays, et, sous 
l'administration militaire britannique, les relations 
amicales entre Juifs et Arabes ont continué pen
dant plus de deux ans et n'ont pr is fin que lors 
des tragiques événements de novembre 1945, 
époque à laquelle les Juifs de Tripolitaine ont été 
l'objet d'une_ violente et sanglante attaque. Lors 
de cette attaque, la communauté juive a subi de 
lourdes pertes en existences humaines et en biens 
matériels. Une longue période d'insécuri té a 
sutVl. Le quartier juif à Tripoli a de nouveau été 
attaqué en juin dernier, mais, en cette occasion, 
les Juifs ont été capables de se défendre et la 
prompte intervention des forces armées a vite mis 
fin au désordre. Néanmoins, encore une fois, 
on a eu à enregistrer des pertes de vies hu
ma ines et des dégâts considérables. 

M. Perlzweig ne veut pas insister sur la ques
tion des responsabilités, mais souligne que ces 
attaques ont été, dans une très large mesure, 
inspirées par des influences extérieures. Malgré 
tout ce qui s'est passé, les J uifs de Tripoli ne 
désirent rien d'autre que de vivre en paix avec 
leurs voisins et de poursuivre leur coopération 

143 



ship with every constructive element in the coun
try. H e had referred to those eYents only because 
the present unhappy condition of the Jewish com
munity and ali the major problems which had 
resulted from those events. As an illustration of 
the mark that th ose attacks hé d le ft on J ewish 
!ife in Tripoli tania Mr. Perlz•veig said t'hat at 
the present time half of the Jewish community 
were recipients of relief. 

The conditions which would seem to cali for 
a revival of confidence and economie strength 
were the following: 

1. The Government or Administering Author
ity to be established should undertake to develop 
a policy designed to restore coJfidence and eco
nomie we11-being and the secu··ity forces under 
its direction should be so orgaraized as to insure 
protection without discriminatic•n; 

2. Such Government or Administering Author
ity should, in accordance with the provisions of 
the Charter, guarantee to ali t 1e inhabitants of 
Tripolitania full enjoyment of human rights and 
fundamental freedoms, and full equality in law 
and in fact with respect to their political, eco
nomie, and social status; 

3. The right of the Jewish community, like 
that of other minorities, to maintain and devclop 
its autonomous institutions in 1 he realms of re
ligion, education, and social NOrk, should be 
recognized and safeguarded; and the institutions 
of minorities should enjoy financial support from 
the authorities on an equal ba:;is with those of 
the rest of the population; 

4. T he right of Jews desi1ing to emigrate 
should be recognized, and ther should be per
mitted to take their assets with them and should 
not be subject to any disabilitie; or special taxa
tion ; 

5. T'he maintenance of those rights shou1d be 
placed under the supervision ol an international 
body, to which the authorities ·vould be directly 
responsible, and to which every section of the 
population would have the right of petition. 

Mr. Perlzweig expressed ft1.1l confidence in 
the judgment of the United Na1ions and p1edged 
the support of the community which he repre
sented for that judgment when it was put into 
effect. The task of the United Nat ions was to 
ensure the developmcnt of the territories the 
disposai of which •had been re::erred to it, and 
thereby promote and safeguarc the welfa re of 
ail the inhabitants, including th !ir human r ights 
and fundamental freedoms. Mr. Perlzweig 
quoted the fol1owing sentence f10m the preamble 
of section C of resolution 217 ( III) of the Gen
era l Assembly: " . .. the Unite•i Nations cannat 
remain indifferent to the fate •>f minorities". 

He emphasized that the community which he 
represented sought no special p~ivilege. 

The representaJive of the !e'ï.uish C<Jmmunity 
of Tripolitania withdrew. 

At the invitation of the Chairman, the repre
sentative of the National Associe tion of Refugees 

étroite et amicale avec tous les éléments cons
tructifs du pays. Si M. Perlzweig a fait allusion 
à ces événements, ce n'est que pour faire com
prendre que la triste situation actuelle de la 
communauté juive, et tous les problèmes princi
paux qui se posent à elle, sont la conséquence de 
ces événements. Afin de montrer quelle influence 
ces attaques ont eue sur la vie de la communauté 
juive en Tripolitaine, M. Perlzweig signale que, 
à l 'heure actuelle, la moitié des membres de la 
communauté juive doivent recevoir des secours. 

P our que la confiance revienne et pour que la 
communauté retrouve sa vigueur économique, il 
semble que les conditions suivantes devraient 
être remplies : 

1. Le Gouvernement ou l'Autorité chargée de 
l'administration qui sera établi dans le pays 
devra s'engager à poursuivre une politique visant 
à ramener la confiance et la prospérité écono
mique; les forces de sécurité qui seront placées 
sous sa direction devront être organisées de telle 
manière que tous les éléments de la population 
seront protégés sans aucune discrimination. 

2. Ce Gouvernement ou Autorité chargée de 
l'administration devra, conformément aux dispo
sitions de la Charte, garantir à tous les habitants 
de la Tripolitaine le libre exercice des droits 
et des libertés fondamentales de l'homme ainsi 
qu'une complète égalité devant la loi et dans les 
domaines politique, économique et social. 

.3. Le droit de la communauté juive, ainsi que 
celui des autres minorités, à maintenir et à déve
lopper ses institutions autonomes dans les do
maines de la religion, de l'éducat ion et du bien
êtFe social, doivent être reconnus et garantis. Ces 
institutions des minorités devront bénéficier du 
soutien financier des autorités sur le même pied 
qu:e les institutions des autres éléments de la 
population. 

4. Les droits des J uifs qui désirent émigrer 
devront être reconnus. Les émigrants devront 
recevoir l'autorisation d'emporter leurs biens et 
ne devront être soumis à aucune restriction juri
dique ni à aucune taxe spéciale. 

5. Le respect de ces droits devrait être con
trôlé par un organisme international devant le
quel les autorités seraient directement respon
sables et auquel chaque partie de la population 
aurait le d roit d'adresser des pétitions. 

M. Perlzweig déclare qu'il a pleine confiance 
dans le jugement de l'Organisation des Nations 
U nies et assure que, dès que cette dernière aura 
pris une décision, la communauté qu'il représente 
aidera à la mettre à exécution. L'Organisation 
des Nations Unies a pour tâche d'assurer le déve
loppement des territoires du sort desquels elle 
doit maintenant décider;. elle doit sauvegarder et 
développer le bien-être de leurs habitants, assurer 
le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales dans ces territoires. M. P erlzweig 
cite la phrase suivante, qui figure dans le préam
bule de la section C de la résolution 217 (III) de 
l'Assemblée générale: "Les Nations Unies ne 
peuvent pas demeurer indifférentes au sort des 
minorités". 

Il souligne que la communauté qu'il représente 
ne demande aucun privilège spécial. 

Le représentant de la C"mmunauté juive de 
Tripolitaine se retire. 

Sttr l'itwitation du Président, le représentant 
de l'Association nationale des réfugiés de la Libye 
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from Libya and East Africa took a seat at the 
Committee table. 

Mr. CiccoLUNGO (National Association of 
Refugees from Libya and East Africa) said that 
the status of the I ta1ians in Africa was the same 
as that of the other local populations and the Joss 
of sovereignty on the part of Italy bad not 
affected their right to consider themselves "Afri
can citizens of Italian language". That right had 
not been Iost in consequence of their removal from 
the territories which had resu1ted from the pres
sure of events connected with the war. That un
questionable legal right would prove fruitless in 
practice if the decision to be adopted by the Gen
eral Assembly were to create such conditions in 
the fo rmer I talian colonies as to deprive those 
Italians of the materia1 possibility of living there. 

Mr. Ciccolungo saîd that sorne persons bad 
appeared before the First Committee who had no 
connexion with those colonies, as for instance the 
spokesman of the National Council for the 
Liberation of Libya, who was not a L ibyan 
citizen but an official of the Egyptian Govern
ment; the Italians in Africa, on the other band, 
had precise and up-to-date information on the 
territories under discussion in view of their close 
and continued ties with them. The ltalians of 
Africa bad not exploited, but improved and in
creased the value of the lands where they had 
worked; they should be allowed to return to the 
centre of their interests and activities in Africa 
as that would offer them a way to reconstruct 
their homes and would also restore confidence in 
general. 

Mr . Ciccolungo said that the Italian refugees 
were grouped in two national associations, namely 
that of the L ibyan refugees and that of the 
refugees from Eritrea and Somaliland. He 
be1ieved that he spoke in the name of about 
200,000 persons, including refugees who were not 
members of those associations, and Italians who 
bad not bad to leave their homes in the former 
colonies, but who nevertheless supported their 
aims. H e voiced surprise at the fact that after 
the immense sufferings experienced by ali man
kind, talk was beard of subordinating the destiny 
of peoples to political manoeuvres and military 
strategy. 

Describing the development of the former col
onies under the Italian Administration, he stated 
that those improvements had been brought about 
by private investments and work rather than 
State expenditur-es. He denied the ass'ertion that 
the Italians bad usurped the land from the local 
inhabitants. Stating that, after seven years of 
military occupation and open anti-Italian propa
ganda, large sections of the local population bad 
shown their confidence and affection toward the 
Italians, he pointed out that the latter bad on1y 
snatched the1r lands f rom t he desert; at present 
however wherever there were no longer any 
I talians, the sand and the bush were slowly re
gaining ground. After citing statistics to demon
strate the improvements brought about by the 
Italians in the former I talian colonies, Mr. Cicco
lungo said that the Italian refugees from Africa 
asked to be placed under Italian trusteeship 

et de l'Afrique orientale prend place à la table 
de la Commission. 

M. CiccOLUNGO (Association nationale des ré
fugiés de la Libye et de l'Afrique orientale) dé
clare que les Italiens d'Afrique ont le même 
statut que le reste de la population locale et que 
leur droit de se considérer comme des "citoyens 
africains de langue italienne" n'a nullement été 
affecté par le fait que l'Italie a perdu sa souve
raineté sur les régions qu'i ls habitent. Ils n'ont 
pas non plus perdu ce droit du fait que, à la 
suite des événements occasionnés par la guerre, 
ils ont été éloignés des territoires où ils rési
daient ; cependant, ce droit, dont le bien-fondé 
est juridiquement incontestable, deviendrait sans 
valeur si, par la décision prise sur le sort des 
anciennes colonies italiennes, l'Assemblée géné
rale créait, dans ces pays, des conditions telles 
qu'i l deviendrait impossible aux Italiens d'y vivre. 

M. Ciccolungo dit que certaines personnes qui 
ont comparu devant la Première Commission 
n'avaient rien de commun avec les colonies en 
cause et cite l'exemple du porte-parole du Con
seil national pour la libération de la Libye qui 
n'est pas un citoyen de la L ibye, mais bien un 
fonctionnaire du Gouvernement égyptien. Au 
contraire, les Italiens d'Afrique, en raison des 
liens étroits qu'ils n'ont cessé d'avoir avec les 
territoires en question, possèdent des renseigne
ments précis et à jour sur ces régions. Les 
Italiens d'Afrique n'ont pas exploité abusivement 
les terres sur lesquelles ils travaillaient ; au con
traire, ils les ont améliorées et en ont augmenté 
la vaEeur. On devrait donc leur permettre de re
tourn-er en Afrique où se trouvent leurs intérêts 
et le centre de leur activité. Cela leur permettrait 
de re<:onstruire leurs foyers et rétablirait la con
fiance en général. 

M. Ciccolungo déclare que les réfugiés italiens 
sont groupés en deux associations nationales, à 
savoir celle des réfugiés de Libye et celle des 
réfugiés de l'Erythrée et de la Somalie. L'ora
teur estime qu'il parle au nom d'environ 200.000 
personnes, si l'on compte les réfugiés qui ne font 
par partie de ces associations et les Italiens qui 
n'ont pas été obligés d'abandonner leurs foyers 
dans les anciennes colonies, mais qui néanmoin<> 
soutiennent les buts de ces associations. Il 
s'étonne que, après les immenses souffrances que 
l'humanité tout entière à éprouvées, on puisse 
encore parler de subordonner le destin des peu
ples à des manœuvres politiques et à des considé
rations stratégiques. 

M. Ciccolungo rappelle les principales étapes 
du développement des anciennes colonies sous 
l'administration italienne et déclare que tous ces 
progrès sont dus aux investissements privés et 
au travail individuel plutôt qu'à des crédits de 
l'Etat. Il dément l'assertion selon laquelle les 
Italiens se seraient emparés de terres qui appar
tenaient aux autochtones. Après sept ans d'occu
pation militaire et de campagne de propagande 
ouverte contre l'Italie, des groupes importants 
de la population locale expriment leur confiance 
et leur affection à l'égard des Italiens. Ces der
niers, dit-il, ont conquis leurs terres sur le désert; 
mais, à l'heure actuelle, partout où les Italiens 
sont absents, le sable et la brousse regagnent 
lentement du terrain. Après avoir cité des sta
tistiques pour montrer les améliorations ap
portées par les Italiens dans les anciennes colo
nies italiennes, M. Ciccolungo déclare que \es 
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administration. Italian trusteeship on Libya, Eri
trea and Italian Somaliland would be beneficiai to 
ali the populations of th ose terri tories, as the econ
omy of those three territories wa~ complementary 
to Italy's economy. That was dem:>nstrated by the 
unemployment which had result!d among both 
Ita!ian and Native populations :tfter the with
drawal of Italian rule. 

The return of the sands and of the bush to the 
once flourishing plantations of Li:>ya and Somali
land after they had been deprived of Italian 
labour was enough to show that the contribution 
of Italian work was indispensable to render those 
territories valuab1e, with the cons~qucnt advance
ment of the local populations. 

The representative of the Nati.mal Association 
of Refugees from Libya and EGst Afr·ica with
drew. 

At the invitatiott of the Chairtnan, the 
representative of the Associatio11 of Libyan ex
Service1nen took a seat at the Committee table. 

Mr. SELLABI (Association < f Libyan Ex
Servicemen) asserted that h is or ~anization alone 
was competent to speak on behalf of the major ity 
of the people of ail Libya an•! that previous 
speakers had only presented the v·ews of minority 
groups. In particular, he denied tl e representative 
character of the National Council for the Libera
tion of Libya whose spokesman, l.S the preceding 
speaker had shown, was not even a Libyan 
national and held an official position in the Egyp
tian Government. 

Mr. Sel1abi appealed to the C<•mmittee to find 
a settlement for Libya which wot.ld be in accord
ance with the welfare and desire; of the popula
tion and not merely in the interests of certain 
great Powers. The people of LibY'a desired inde
pendence. However, if it was the view of the 
Assembly that they were not yet ready fo r self
govemment, they would not opp•>Se a temporary 
trusteeship provided the adminis1 ration were un
dertaken by Italy. This last ccndition was of 
special importance since the Lihyan people be
lieved that no other Power could be expected to 
equal Italy's record in the rapid development of 
the territory. Mr. Sellabi denie( the allegations 
advanced by preceding speakers ::oncerning mal
administration undcr Italian rttle. During the 
thirty years that Italy had administered Libya, 
the welfare of the local popula1 ion had been a 
determining factor in the policie~ of the Govem
ment. Great strides had been made in the fields 
of education, social welfare anj economie de
velopment. T axation had been low and unemploy
ment almost non-existent. Foreig:1 trade had con
tinuously expancred and transportation facilities 
had been developed to such ar. extent that it 
had been possible to travel from Tunisia to Egypt 
wi thout any difficulty. Dur ing t~e great d rought 
of 1935-1938, the Italian Goverument had itself 
financed the removal of livestock from Tripoli
tania into Cyrenaica. Th rougi- out the who le 
thirty years of Italian rule the indigenous and 

réfugiés italiens d 'Afrique demandent à être 
placés sous une administration de tutelle confiée 
à l'Italie. Leur retour serait profitable à toute 
la pDpulation de ces territoires, - s'il s'accom
pagnait de la garantie que seule une administra
tion de tutelle italienne peut donner . En Libye, 
en E rythrée et en Somalie, en effet, on a pu 
donner du travail à la population indigène et ita
lienne parce que l'économie de ces pays était 
complémentaire de l'économie de l'Italie. On 
peut en trouver la p reuve dans le chômage qui 
s'est produit, tant parmi les Italiens que parmi 
les autochtones, quand il a été mis fin à l'admi
nistration italienne. 

Le fait que, maintenant qu'elles sont privées 
de la main-d 'œuvre italienne, les plantations 
jadis florissantes de la Libye et de la Somalie 
sont couvertes de sable et de broussailles montre, 
de façon patente, que la contribution du travail 
italien est indispensable pour mettre en valeur 
ces territoires et pour permettre aux popula
tions locales de s'engager dans la voie du 
progrès. 

Le représentant de l'Association nationale des 
réfugiés de la Libye et de l'Afrique orientale se 
retire. 

Sur l'invitation du Président, le représentant 
de lJ Association des anciens combattants de Libye 
prend place à la table de la Commission. 

M. SELLABI (Association des anciens combat
tants de Libye) déclare que seule son organisa
tion a compétence pour parler au nom de la 
majorité de la population de la Libye et que les 
orateurs précédents n'ont exprimé que les vues 
de groupes minoritaires. Il refuse, en particulier, 
tout caractère représentatif au Conseil national 
pour la libération de la Libye dont le porte
parole, comme l'a signalé l'orateur précédent, 
n'est même pas citoyen de la Libye et occupe 
une situation officielle auprès du Gouvernement 
égyptien. 

M. Sellabi exhorte la Commission à adopter 
pour la Libye un règlement qui soit conforme 
au bien-être et aux désirs de la population, et 
non pas seulement aux intérêts de certaines 
grandes Puissances. Le peuple libyen désire 
l'indépendance. Cependant, si l'Assemblée es
time qu'il n'est pas encore mûr pour l'auto
nomie, il ne s'opposera pas à une tutelle tempo
raire, à condition toutefois que l'administration 
en soit confiée à l'Italie. Cette dernière condi
tion présente une importance toute particulière, 
car les Libyens estiment qu'aucune autre Puis
sance ne pourra égaler ce que l'Italie a fait 
pour assurer le r apide développement de cette 
région. M. Sellabi s'élève contre les affirmations 
de ceux des orateurs précédents qui ont déclar é 
que l'administration italienne a été mauvaise. Au 
cours des trente ans pendant lesquels l'Italie a 
administré la Libye, les actes du Gouvernement 
ont été dictés avant tout par le désir d'assumer 
le bien-être de la population locale. De grands 
progrès ont été réalisés dans les domaines de 
l'éducation, du bien-être social et du dévelop
pement économique. La fiscalité a été basse et 
le chômage presque inexistant. Le commerce 
extér ieur s'est constamment accru et les moyens 
de transport ont été développés à un point tel 
qu'on pouvait se rendre de Tunisie en Egypte 
sans aucune difficulté. Au cours de la grande 
sécheresse de !935 à 1938, le Gouvernement ita
lien a lui-même financé le t ransfert du bétail 
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Italian communities had lived together in fellow
ship and co-operation. The Libyans had not for
gotten the great debt which they owed to Italian 
administration and to the emigrants from Italy. 
The evidence of thei r goodwill could be seen in 
the excellent relations which existed between the 
two communities at the present time. 

Mr. Sellabi said that the people ·he represented 
would never accept a regime which wou1d place 
Tripolitania under the domination of the Senussi. 
H e assured the Committee that the people of 
T ripolitania would resist any such solution by ali 
the means at their disposai and, if need be, by 
force. The rule of the Senussi was notor ious1y 
backward and anti-democratic. 

In conclusion, Mr. Sellabi referred to a cable
gram which he had received f rom the P resident 
of the Association of National Ancient Ex
Fighters of Tripolitania who had been prevented 
from attending the present session of the As
sembly owing to ill health. The latter expressed 
the full support of ·his organization for the posi
tion espoused by the Association of Libyan Ex
Servicemen. 

The representative of tite Association of 
Libyan Ex-Service'men withdrew. 

At the invitation of the Chainnan, the repre
sentative of the Italo-Eritrean Association took a 
seat at the Committee table. 

Mr. CASCIANI (Italo-Eritrean Association) 
explained the programme which his organization 
had submitted to the Four-Power Commission of 
Investigation and which called for the immediate 
independence of E ritrea within the gcographical 
boundaries existing on 1 January 1935. 

The principal purpose for which the Italo
E ritrean Association had been founded was the 
maintenance of the rights and interests of that 
large segment . of Eritrean population which, 
although of Italtan origin, regarded E ritrea as its 
hc;>f!leland. The Italian . E r itreans claimed recog
nitiOn on an equal footmg with the other Native 
communities of the territory and he therefore 
urged the Assembly to take their vrews into 
account. 

The I talo-Eritrean Association was essentially 
opposcd to any proposai for the partitloning of 
E ritrea on the basis of either race, religion or 
geographical ties. The population of Eritrea was 
a composite of different ethnie and religious 
groups which were bound together by inter
marriage and by common economie interests. For 
nearly a century they bad lived side by side in 
co-operation and mutual goodwilJ, the contribu
tion of each community being essential to the 
well-being of the others. For example, at certain 
seasons of the year, the populations of the Eri
trean tablelands were obliged to move with their 
flocks and herds to the plains in order to find 
sustcnance. Any political redistribution which 
interfered with those movements would upset the 
essentially pastoral economy of the country and 
might, in times of adverse seasonal conditions or 
in the event of widespread destruction by locusts, 
lead to the impoverishment of the inhabitants. 

de Tripolitaine en Cyrénaïque. Au cours des 
trente ans qu'a duré l'administration italienne, 
la population indigène a vécu en parfaite amitié 
et en parfaite collaboration avec la communauté 
italienne. Les Libyens n'ont pas oublié la grande 
dette qu'ils ont contractée envers l'administration 
italienne et envers les immigrants italiens. Les 
excellentes relations qui existent entre les deu.'C 
communautés à l'heure actuelle sont la preuve 
de cette bonne volonté. 

M. Sellabi déclare que ceu.'C qu'i l représente 
n'accepteront jamais un régime plaçant la T ri
polita ine sous la domination des Sénoussis. Il 
affirme que la population de T ripolitaine s'op
posera à cette solution par tous les moyens dont 
elle dispose et, s'il le faut, par la force. Tout le 
monde sait que le régime des Sénoussis est 
arriéré et antidémocratique. 

Pour conclure, M. Sellabi déclare qu'il a reçu 
un télégramme du Président de l'Association na
tionale des anciens combattants de Tripolitaine 
qui, en raison de son état de santé, n'a pu assis
ter à la session de l'Assemblée générale. Ce télé
gramme déclare que les anciens combattants de 
Tripolitaine soutiennent entièrement la position 
adoptée par l'Association des anciens combattants 
de Libye. 

L e représentant de l'Association des ancieM 
combattants de Libye se retire. 

Sur l'invitation du Président, le représet~tant de 
l'Association italo-érythréenne prmd place à la 
table de la Commission. 

M. CASCIANI (Association italo-érythréenne ) 
présente le programme que son organisation 
avait soumis à la Commission d'enquête des qua
tre .Puissances et qui demande que l'indépen
dance soit accordée immédiatement à l'Erythrée 
dans les frontières géographiques que ce pays 
possédait au ter janvier 1935. 

L'Association italo-érythréenne a été fondée 
surtout pour assurer le respect des droits et des 
intérêts de l'importante partie de la population 
érythréenne qui, tout en étant d'or igine italienne, 
considère que son pays est l'Erythrée. Les Ery
thréens d'origine italienne estiment qu'ils ont 
droit à être t raités sur un pied d'égalité avec 
les autres éléments de la population de cette ré
gion, ct c'est pourquoi M. Casciani demande 
instamment à l'Assemblée de tenir compte de 
leur opinion. 

L'Association italo-érythréenne s'oppose éner
giquement à toute proposition visant à diviser 
I'Erythrée d'après des critères de race, de reli
gion ou de liens géographiques. La population 
de l'Erythrée se compose de différents groupes 
ethniques et religieux qui sont liées par l' inter
mariage et par la communauté de leurs intérêts 
économiques. Pendant près d'un siècle, ils ont 
vécu côte à côte dans un esprit de coopération et 
de bonne volonté réciproque, la contr ibution de 
chaque communauté étant essentielle pour le bien
être des autres. C'est ainsi, par exemple, que la 
population des hauts plateaux de l'E rythrée est 
obligée, à certaines saisons de l'année, de descen
dre avec ses troupeaux dans les plaines pour y 
trouver sa subsistance. Toute redistribution poli
tique qui s'opposerait à ces mouvements compro
mettrait l'économie essentiellement pastorale du 
pays et pourrait, si les conditions météorologiques 
étaient défavorables ou si une invasion de sau
terelles se produisait, amener un sérieux appau
vriss.ement de la population. 



Similarly, the ports of Assat and Massawa 
were essential to the economie lifc: of Eritrea for, 
apart from the contribution of the fishing and 
allied industries, those ports provided the only 
outlets for the trade and traffic o:' the hinterland. 
To detach them f rom Eritrea would be like deny
ing Genoa to Italy or Marsei.les to France. 
Mr. Casciani said that the intere.;ts of the coun
tries bordering on Eritrea would be fully satis
fied by the p1ans which were now being prepared 
for granting special facilities, including the estab
lishment of free zones, to enable them to use 
those ports. The political parties in E ritrea were 
unanimous in demanding that be geographical 
integrity of their country be maintained. That 
unanimity was in itself evidenc! of the inter
dependence of a11 the regions. 

Returning to the question of the Italo-Eritrean 
community, Mr. Casciani observetl that it was the 
backbone of the industry and trad:! of the country 
and provided employment for tens of thousands 
of Natives. To deprive those I talian Eritreans of 
their ties with the country would entai! the low
ering of the economie levet and standard of living 
of the Native population by 80 per cent. Special 
suffering would be caused to the children result
ing from mixed marriages, for de:tial of Eritrean 
nationali ty to their parents might deprive tens of 
thousands of children from benefiting from the 
social life of their country. 

Mr. Casciani urged the Comm.ttee to reach a 
seUlement for E ritrea without dday. Indecision, 
he believed, was contrary to the ilterests and the 
aspirations of the Eritrean people for it might 
lead to intervention on the part of those countries 
which desired a solution other than that sought 
by the population itself, and the !ife of the 
country during the interim periotl would be one 
of uncertainty and insecurity. It was clear that 
the desire of the population was for the estab
lishment of independence and the maintenance of 
Eritrea's territorial integr ity within the frontiers 
existing on 1 January 1935. Mr. Casciani re
marked that his organization w<s not atone in 
making that request, for a simihr solution had 
been proposed by the Moslem League of Eritrea, 
the Nuova Er•trea Pro-ltalia Party and the 
L iberal Progressive Party, although the latter 
also advocated the annexation o: the Tigrai to 
Eritrea for ethnica1, economie and linguistic 
reasons. Independenoe had also been advocated in 
principle by the Mahber Fegri Hagher Party. 

If, •however, the Assembly was not prepared 
to grant immediate independence, theo the best 
solution would be an Italian trusteeship adminis
tration to prepare the country for self-govern
ment. Mr. Casciani held that It.Iy's experience 
and its favourable record would afford a guaran
tee of rapid advance in the ~con•>mic and social 
development of the country. 

In the proposais which his pa~· had submitted 
to the Four-Power Commission of Investigation 
it had used the expression "protec:orate". By that 
it had meant the establishment of an administra
tion which would collaborate with the populations 
of the terri tory as weil as with the United 
Nations through the intermediary of such inter-

De même, les ports d' Assab et de Massaoua 
sont indispensables à la vie économique de 
l'Erythrée, car, outre qu'ils fournissent au pays 
le poisson et les produits des industries annexes, 
ils constituent le seul débouché pour le com
merce de l'intérieur. Les détacher de l'Erythrée 
équivaudrait à détacher Gênes de l'Italie ou 
Marseille de la France. M. Casciani déclare que 
les intérêts des pays voisins de I'Erythrée se
raient pleinement satisfaits par la mise en vi
gueur des plans que l'on prépare actuellement et 
qui leur donneraient des facilités spéciales pour 
faire usage de ces ports et qui prévoient notam
ment l'établissement de zones franches. Les par
tis politiques de l'Erythrée sont unanimes à 
demander que l'intégrité géographique de leur 
pays soit maintenue. Cette unanimité, à elle seule, 
prouve de manière évidente, l'interdépendance 
de toutes les régions de l'Erythrée. 

Revenant à la question de la communauté 
italo-érythréenne, M. Casciani déclare qu'elle 
forme l'élément principal de l'industrie et du 
commerce de l'Ery1hrée et qu'elle fournit du 
travail à des dizaines de milliers d'autochtones. 
Si l'on rompait les liens qui attachent à ce pays 
les E rythréens d'origine italienne, on diminuerait 
de 80 pour cent le niveau de vie et la prospérité 
économique de la population autochtone. Cela 
causerait également de graves souffrances aux 
enfants issus de mariages mixtes, car, si la na
tionalité érythréenne était refusée à leurs pa
rents, des dizaines de milliers d'enfants pour
raient se voir exclure de la vie sociale du pays. 

M. Casciani demande à la Commission de 
régler sans délai le problème érythréen. Toute 
indécision, estime-t-il, est contraire aux intérêts 
et aspirations de la population de I'Erythrée, car 
elle pourrait causer une intervention de la part 
des pays qui désirent une solution autre que 
celle à laqueiie aspire la population elle-même. 
D'autre part, pendant la période intermédiaire, 
la vie du pays serait faite d'insécurité et d' incer
titude. Il est évident que ce que la population 
désire c'est l'établissement de l'indépendance et 
le maintien de l'intégrité territoriale de l'Erythrée 
dans les frontières qu'elle possédait au 1er jan
vier 1935. M. Casciani fait observer que son or
ganisation n'est pas la seule à formuler ce désir . 
En effet, une solution analogue a été proposée 
par la L igue musulmane d'Erythrée, par le 
Parti Nt,ova Eritrea Pro-Italia ainsi que par le 
Parti libéral progressiste, bien que ce dernier, 
pour des raisons ethniques, économiques et lin
guistiques, ait demandé l'annexion du Tigré à 
l'Erythrée. Le Parti Mahber Fegri Hagher a 
également préconisé en principe l'indépendance. 

Si cependant l'Assemblée n'était pas prête à 
accorder l'indépendance immédiate, la meilleure 
solution serait l'établissement d'une administra
tion de tutelle italienne qui préparerait le pays 
à l'autonomie. M. Casciani estime que l'expé
rience que l'Italie a acquise en Erythrée et la 
façon heureuse dont elle s'est acquittée de sa 
tâche dans le passé garantirait le progrès rapide 
du pays dans les domaines économique et social. 

Dans les propositions qu'il a soumises à la 
Commission d'enquête des quatre Puissances, son 
parti a employé le mot de "protectorat". En 
e:mployant ce mot, il a envisagé l'établissement 
d'une administration qui collaborerait, tant avec 
les populations du pays qu'avec l'Organisation 
des Nations Unies par l'intermédiaire d'or-
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national organs as were deemed necessary. 
Mr. Casciani believed that if, contrary to the 
requests of ail the political parties, the trusteeship 
administration were granted to a State other than 
Italy, then thcre would be a danger that those 
interested in partitioning E ritrea would be en
a\)led to further their ends by taking advantage 
of any disagreements between the political parties 
within the country. 

Mr. Casciani also stated that, if Ethiopia were 
wi lling to support Eritrea's daim to independence, 
then it might be possible to reach a perpetuai 
treaty of non-aggression, trade and co-operation 
between the two countries. He urged that Ethiopia 
should recognize Eritrea as a progressive country 
which cou1d contribute to the welfare and 
advancement of the neighbouring populations. 

The represe~~.tative of the Jtalo-Eritreatt Asso
ciation withdre-w. 

The meeting rose at 12.40 p.m. 

TWO HUNDRED AND FIITY-FOURTH 
MEETING 

Held at Lake Success, New Y ork, 
on THesday, 3 May 1949, at 3 p.m . 

Chairnu:m: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium) . 

133. Presentation of views by repre· 
sentative organizations (con· 
tinued) 

A t the invitatim~ of the Chairman, the repre
U'tlfative of the Somalia Conference of Mijertein 
and Progressive Lea.Q'Ite of Mijertein look a seat 
at the Committee table. 

Islao Mahadalle MoRAMED (Somalia Confer
('nce and Progressive Leag-ue of Mijertein) said 
that as P resident of the Soma1ia Conference he 
was speaking on behalf of the seven parties which 
had formed that coalition in September 1947: 
The Patriotic Beneficence Union, the H isbi.a 
Oighil Mirifle, the Somali Young Abgal Associa
tion, the Union of Africans in Somalia, the Bimal 
Union, the Hidait Al Islam Shidle and Mobilen, 
and the Somali Progressive Committee. 

He had also been asked to represent the Hawia 
and Sab tribes which between them formed two
thirds of the population of Somaliland and which 
had been unable to send a special representative. 

T he representatives of the Somali Youth 
League had incorrectly represented the aspira
tions of the people of Somaliland. Indeed, as had 
already been pointed out to the Four Power Com
mission of Investigation, the seven parties, as 
also the dignitaries, the religious leaders and the 
heads of other Somali associations, had declared 
that the wishes of the Somali populations could 
be defined as follows : 

1. The population of Somaliland desired the 
full est possible politicatl independence, and admis
sion, on an equal footing, into the international 
community; 

2. At its existing stage of social, politicaJ and 
economie development, Soma1iland could not be 
granted immediate independence; 

3. A European nation should sinccrcly and 
imp.1rtiJlly guide the Somalis, so that they might 

gani.smes internationaux adéquats. Pour M. 
Casciani, si, contrairement aux demandes de tous 
]es partis politiques, l'administration de tutelle 
ttait confiée à un Etat autre que l'Italie, on cour
rait le danger de voir ceux qui désirent partager 
l'E rythrée mettre leur projet à exécution en 
exploitant à leur fins les désaccords qui pour
raient se produire entre les partis politiques de ce 
pays. 

M. Casciani ajoute que, si l'Ethiopie était prête 
à soutenir les aspirations de I'Erythrée à l'indé
pendance, il serait possible de conclure un traité 
perpétuel de non-agression, de commerce et de 
coopération entre les deux pays. Il demande ins
tamment à l'Ethiopie de reconnaître que I'Ery
thrée est un pays de progrès qui peut contribuer 
au bien-être et à l'avancement des populations 
voisines. 

Le représl!'ntmzt de l' Associatio11 italo-éry
thréemle se retire. 

La séance est levée à 12 h. 40. 

DEUX CENT CINQUANTE-QUATRJEME 
SEANCE 

Temte à Lake Sttccess, New-York, 
le mardi 3 mai 1949, à 15 heures. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique) . 

133. Audition d'organisations représen· 
tatives (suite ) 

Sur l'invitation dtt Président, le représentant 
de la Cot~férence somalie et de la L igue proqres
sisteo du Mijertein pre11d place à la table de la 
C otwmission. 

Ts lao Mohadalle MOHAMMED (Conférence so
malie et Ligue progressiste du Mijertein) indique 
que, étant Président de la Conférence somalie, il 
parle au nom des sept partis qui se sont ainsi 
coalisés en septemhre 1947: Union patriotique 
de bienfaisance, Hisbia Dighil Mirifle, Associa
tion somalie des jeunes Ahgals, Union des Afri
cains de Somalie, Union Bimal, Hidait Al Islam 
Shidle et M obi/en et Comité progressiste somali. 

Islao Mohadalle Mohammed indique qu'il a 
été chargé également de représenter les tribus 
de H awia et de Sab qui, à elles deux, constituent 
les deux tiers de la population de la Somalie, et 
qui n'ont pu envoyer de représentant spécial. 

Les représentants de la Ligue de la jeunesse 
somalie ont interprété de façon inexacte les aspi
rations du peuple somali. En effet, comme il a 
déjà été indiqué à la Commission d 'enquête des 
quatre Puissances, les sept partis, ainsi que les 
dignitaires, chefs religieux et dirigeants des 
autres associations de Somalie, attestent que les 
désirs des populations de Somalie peuvent être 
définis de la manière suivante: 

1. La population de la Somalie aspire à l'in
dépendance politique la plus complète et aspire 
à être admise sur un pied d'égalité au sein de la 
communauté internationale; 

2. Au stade actuel de son évolution sociale, po
litiqt•e et économique, la Somalie ne peut rece
voir immédiatement son indépendance; 

3. Une nation européenne doit guider d'une 
manière sincère et désintéressée les Somalis ponr 

149 



become a self-governing and truly civilized people 
within a frew ycars; 

4. The European nation chosen for that task 
shou1d allow the Somalis to atain that aim and 
to establish a modern independent State based 
on the principles of Islam; f~edom of worship 
being guaranteed to other religions; 

5. The European nation in question should, 
under United Nations control, < nsure the follow
ing: (a) equal rights and responsibilities for ali 
the inhabitants of Somali! and; ( b) opening of 
schools of ali grades on European !ines where 
the pr inciples of Islam would be studied (c) pub
lic education in ali subjects ; ( d~ grea test possible 
participation of Somalis in the Government; 
( e) admission of Somalis tc public services 
(including the police and armed forces), without 
discrimination, and in such a 1vay as to enable 
the different localities to becom~ self-administer
ing; (f) admission of Somali students to the 
universities, thanks to Goverament subsidies ; 
(g) assistance for ex:isting Islamic schools ; 
( h) setting up of an Islamic co: lege for Somalis, 
and admission of students in the University of 
El-Azhar; ( i ) consideration of ali questions of 
interest to the Somalis (particdarly public edu
cation) in a spirit of sympathy :=or the needs and 
wishes of the population; (j) establishment of 
technica1 and commercial schools; ( k ) establish
ment of central and regional advisory assemblies 
and progressive development of consultative 
functions so that the assembly might become a 
truly legislative body; (l) freed<·m of association, 
of the Press, and of opinion Nithin the ·limits 
prescribed by law; ( m) deveJ<,pment of public 
health ; ( n) frecdom to work and to choose a 
profession; ( o) freedom of residence subject to 
exceptions provided by law; (p 1 development of 
the cconomy and of veterinary st:rvices; ( q) free
dom of sojoum in the European territory of the 
Administering Authority; (r) n:spect for Somali 
religion and customs; ( s) protE ct ion of orphans 
and waifs, and of the infirrn ; ( t) al! other 
measures necessary for the civic progress of the 
Somali community. 

Such had been the demands which had been 
placed before the Four-Power Commission of 
Investigation, which had alread) been asked that 
the trusteeship of Somaliland be entrusted to 
Italy. 

I taly had brought great ad:ninistrative and 
economie progress to Somaliland. The I talian 
language and civilization were more widely spread 
in that country than any other European lan
guage or civilization. Finally tlle inhabitants of 
Somaliland were bound to the Italians by the 
strongest ties, economie and oth!rs. 

The Italian Government hé.d promised to 
administer Somaliland in accordance with the 
principles of the Charter and tite wishes of the 
inhabitants. The population of Somaliland wished 
to proceed along its road to independence guided 
and aided by the Italian nation <.nd Govemment. 

That was the desire of two-thi. ·ds of the people 
of Somaliland as weil as of the Darots who, with 
the exception of the Mogadiscio section and the 
::iomali Youth League, formed tle remainder of 
the population. 

que, d'ici quelques années, ils puissent se gou
verner eux-mêmes et devenir un peuple vrai
ment civilisé ; 

4. La nation européenne qui sera choisie devra 
permettre aux Somalis d'atteindre cet objec
tif et de constituer un Etat moderne, indépen
dant, inspiré par les principes de l'Islam; la li
berté du culte sera garantie aux autres religions: 

S. Cette nation européenne devra, sous le con
trôle des Nations Unies, veiller aux points sui
vants: a) égalité des droits et des devoirs 
pour tous les habitants de la Somalie; b) ou
verture d'écoles de tous les degrés fonction
nant à l'européenne et où seront étudiées les 
institutions de l' Islam; c) instruction publique 
dans tous les domaines; d) la plus large partici
pation possible des Somalis au gouvernement: 
e) admission des Somalis à l'administration pu
blique (y compris la police et les forces armées) 
sanc; aucune discrimination, de manière que, en 
particulier, les différentes localités s'administrent 
elles-mêmes; f) accès des étudiants somalis aux 
universités, avec l'aide de subventions du Gou
vernement: g) aide aux écoles islamiques exis
tantes; h) création d'une école supérieure isla
mique pour les Somalis et envoi d'étudiants à 
l'Université d'El-Azhar: i ) examen de toutes 
les questions intéressant les Somalis (notamment 
en matière d'instruction publique) dans un esprit 
favorable aux désirs et aux besoins de la popu
lation ; j) fondation d'écoles professionnelles et 
commerciales ; k) création d'assemblées consul
tatives, centrale et régionales, et développement 
progressif de leurs fonctions consultatives afin 
que l'assemblée devienne un véritable organe lé
gislatif; l) liberté d'association, de la presse, 
d'opinion, dans les limites assignées par la loi; 
m) développement de l'hygiène; n) liberté du 
travail et du choix de la profession; o) liberté 
de résidence, sauf exceptions prévues par la loi : 
p) développement de l'économie et des services 
vétérinaires; q) faculté de séjourner librement 
sur le territoire européen de la Puissance chargée 
de l'administration ; r ) respect de la religion et 
des coutumes des Somalis ; s) protection des 
orphelins, des abandonnés et des invalides; t) 
toutes autres mesures nécessaires au progrès 
civique de la communauté des Somalis. 

Telles ont été les demandes formulées lors de 
l'enquête de la Commission des quatre P uis
sances, à laquelle il avait déjà été demandé que 
la tutelle de la Somalie fût confiée à l'Italie. 

En effet, l'Italie a fait accomplir de grands 
progrès administratifs et économiques à la So
malie. La langue et la civilisation italiennes sont 
plus répandues en Somalie que toute autre langue 
et civilisation européennes. Enfin, des liens, éco
nomiques et autres, des plus puissants unissent 
les habitants de la Somalie aux Italiens. 

Le Gouvernement italien a promis d'admi
nistrer la Somalie conformément aux principes 
de la Charte et aux aspirations des habitants. La 
population de la Somalie désire s'acheminer vers 
l' indépendance, guidée et aidée par la nation et le 
Gouvernement italiens. 

Teiie est la volonté des deux tiers du peuple de 
la Somalie, et également des Darots, c'est-à-dire 
du reste des habitants, à l'exception de la section 
de Mogadiscio de la Ligue de la jeunesse somalie. 
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The Mijertein (i.e., the populations of the 
Darot race) were particularly in favour of an 
Italian trusteeship, and had sent on their behalf 
Yasin Ali Sciarmarchc, repr.esentative of the 
Progressive League of Mijertein, to New York. 
That party had assumed that name in J anuary 
1949. Before that date the Mijer tein had included 
sections of the Somali Youth League. After the 
Mogadiscio section had taken decisions without 
consulting the Mijertein, the latter had been 
forced to break away from the Mogadiscio 
League. 

T he representative of the Somali Youth League 
represented only the Mogadiscio section. As to 
the Mijertein, their Sultan, Mussa Yusuf Bogor, 
had sent a tclegram to the Unired Nations declar
ing himself in favour of a democratie Italian 
trusteeship, recalling what had been accomplished 
by that country. 

An early solution must put an end to the un
certainty which prevai led in Somaliland and 
enable that country to resume its progrcss 
towards independence. 

The representative of the Confere11ce of Soma
liland and Progressive League of Mijertein 
withdrew. 

134. General discussion on the ques. 
lion of the former Italian colonies 
( continued) 

General RoMULO (Philippines) sa id that after 
the statements which had been made by the 
parties concerned, it would be possible to consider 
a solution of the very delicate problem before the 
Committee. 

Two opposing points of view had emerged in 
the course of the debate: trusteeship by a single 
Power over each colony or part of a colony, 
with I taly administering at least one of the ter ri
tories; and, on the other hand, independence or 
direct trusteeship by the United Nations, with the 
supporters of that solution firmly opposed to the 
idea of ltaly's exercising by itself any trusteeship 
over any of its former colonies. 

The advocates of the first solution werc unani
mous in preferring trustceship by a single Power 
to United Nations trusteeship and also in con
sidering that Italy was qualified to administer at 
!east one of the territories. British trusteeship 
had bcen proposed for Cyrenaica, F rench trustee
ship for the Fezzan, and Italian trusteeship fo r 
Somaliland. In the case of Tripolitania and 
Western Eritrea, Italian t rusteeship had been 
suggested ; howeVIer, the daim of Ethiopia to 
Eastern E ritrea had been in general favour.ably 
received. 

The States which supported the second point 
of view had, in general, advocated United 
Nations trusteeship. Sorne of them, however, 
would grant Italy an important role, while others 
tbought that Libya should be given independence 
immediately and that its unity should be 
maintained. 

Eleven representatives of the populations of 
those tcrritories had been heard: four for Eritrea, 
two for Somaliland, one for Cyrenaica, two for 
T ripolitania, and two for Libya as a whole. F ive 
of those representatives had spoken in favour of 

En particulier, les Mijerteins sont en faveur 
d'une tutelle de l'Italie, et, dans cet esprit, ils ont 
envoyé à New-York Yassin Ali Sciarmarche, re
présentant de la Ligue progressiste du Mijertein, 
c'est-à-dire des populat ions de race Darot. Ce 
parti a pris ce nom en janvier 1949. Avant cette 
date, des sections de la Ligue de la jeunesse so
malie existaient chez les Mijerteins; mais, lorsque 
la section de Mogadiscio a pris des décisions sans 
consulter les Mijerteins, ceux-ci ont dû se séparer 
de la Ligue de Mogadiscio. 

En somme, le représentant de la Ligue de la 
jeunesse somalie ne représente que la section de 
Mogadiscio. Quant aux Mijerteins, leur sultan, 
Mussa Yusuf Bogor, a envoyé à l'Organisat ion 
des Nations Unies un télégramme dans lequel il 
se prononce en faveur d'une tutelle de l'Italie 
démocratique, et rappelle l'œuvre accomplie par 
l'Italie. 

Une prompte solution doit mettre fin à l'incer
titude qui règne en ce moment en Somalie et 
permettre à ce pays de reprendre le cours d'un 
développement qui doit l'acheminer vers l'indé
pendance. 

Le représentant de la Cottférence sont.alie et de 
la Ligue progressiste du Mijer teitl se retire. 

134 . Discussion générale sur la question 
des anciennes colonies italiennes 
(suite} 

Le général RoMULO (Philippines) déclare que 
les exposés qui ont été faits par les par ties intéres
sées permettent maintenant d'envisager une solu
tion de ce problème si délicat. 

Deux conceptions se sont opposées au cours 
des débats : d'une part, la tutelle d'une seule 
Puissance sur chaque colonie ou par tie de colonie, 
I'Ttalie administrant au moins l'un de ces terri
toires; et, d'autre part, l'indépendance ou une 
tutelle directe de l'Organisation des Na ti ons 
Unies, les partisans de cette solution étant de 
toute manière opposés à ce que l'Italie exerce 
seule la tutelle sur l'une quelconque de ses an
ciennes colonies. 

Les par tisans de la première solution sont una
nimes à préférer la tutelle d'une seule Puissance 
à une tutelle de l'Organisation des Nations Unies 
et, d'autre part, à considérer que l'Italie est qua
lifiée pour administrer au moins l'un de ces ter
ritoires. P our le reste, on a proposé une tutelle 
britan nique sur la Cyrénaïque, française sur le 
Fezzan, et italienne sur la Somalie. En ce qui 
concerne la Tripolitaine et l'Erythrée occidentale, 
on a suggéré une tutelle de l'Italie; toutefois, la 
revendication de l'Ethiopie sur l'est de l'E rythrée 
a reçu un accueil généralement favorable. 

Les Etats qui soutiennent la seconde thèse pré
conisent en général une tutelle de l'Organisation 
des Nations Unies. Certains, cependant, accor
dent à l'Italie un rôle important, alors que d'au
tres estiment que la Libye doit se voir accorder 
immédiatement l'indépendance et que son unité 
doit être maintenue. 

Onze représentants des populations se sont 
faits entendre : quatre pour l'Erythrée, deux pour 
la Somalie, un pour la Cyrénaïque, deux pour la 
Tripolitaine et deux pour l'ensemble de la Libye. 
Cinq de ces représentants se sont prononcés en 
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Italian trusteeship. Ail the others were violently 
opposed to Italy's return, four of them going so 
far as to say that they would resist it by force 
of arms. With the exception ·)f the two repre
sentatives of Libya, ali the representatives from 
those populations would accept United Nations 
trusteeship in one form or another, with 
independence as the ultimat! obj ective. The 
Libyan representatives claimed immediate indc
pendence and refused any ki:1d of trusteeship 
while one of the representatives of Soma'liland 
said trusteeship would be acceptable, provided it 
were not entrusted to Italy. 

AU the representatives who had been heard 
represented large groups of th<: population, and, 
taken as a whole, t'heir eviden:e had confirm.ed 
the conclusions reached by the Four-Power Com
mission of Investigation. 

Many different arrangemen :s were possible 
since there were six lots which might be allocated 
to the four Powers, to Egypt, . ~taly, Ethiopia or 
even to any one of the fifty-e:ght Members of 
the United Nations whose legal daims were as 
good as th ose of Ital y. 

But were those territories re. tlly to be sharcd 
out like loot? With the excepticn of the Antarc
tic, such a division of territorie~ according to the 
best traditions of the heroic a1~e must be con
sidered as belonging to the past. It was a mistake 
to speak of the "disposa!" of tl.e former Italian 
colonies : the real question was tl:e future of those 
peoples, the destiny of human ;>eings. 

The primary and fundament1l principle was 
that thosc territories belonged to the peoples who 
inhabited them. They had to be consulted to the 
extent to which their wishes could be expressed; 
what had to be borne in mind v·as their welfare 
and their future as independent nations. 

Secondly, under the Peace Treaty, Italy had 
renounced its rights over those ; erritories. Since 
the four Powers had not beeu able to agree 
among themselves, the United Nations had to be 
guided by the Charter. Whether it was the Italian 
requests or those of another Po -ver which were 
being considered, it was not a question of rights, 
but one of principle, the solution of which had to 
be based on the Charter to the fullest possible 
extcnt, and particularly on Article 73 which 
stated that the interests of the inhabitants of 
those territories were paramount. The United 
Nations could not, therefore, impose on those 
populations a decision contrary :o their express 
wishes. 

The representatives from Libya had spoken for 
unity and independence, while bose of Eritrea 
and Somaliland had expressed themselves in 
favour of United Nations trusteship and inde
pendence at the end of five or ten years; in 
accordance with the terms of Article 73 the 
Trusteeship System must assist the peoples in the 
progressive development of thei r free political 
institutions. 

Thirdly, the interests of interna: ional peace and 
security also had to be borne in mind. Not that 
there could be any question of a S"rategic trustee
ship for Libya: that people had to decide for 
itself, after it had received its independence, what 
agreements it would conclude witlt the interested 
Powers. But a far more decisiv.: consideration 
affecting international peace and sEcurity was that 

faveur d'une tutelle de l'Italie. Tous les autres 
se sont violemment opposés au retour de l'Italie, 
quatre d'entre eux allant même jusqu'à déclarer 
qu'iils opposeraient une résistance armée. Excep
tion faite des deux représentants de la Libye, tous 
les représentants des populations accepteraient 
une tutelle des Nations Unies, sous une forme ou 
sous une autre, l'indépendance étant l'objectif ul
time. Les représentants de la Libye réclament 
leur indépendance immédiate et rejettent toute 
espéce de tutelle, cependant que l'un des repré
sentants de la Somalie a déclaré qu'une tutelle 
serait acceptable à condition qu'elle ne soit pas 
confiée à l'Italie. 

Tous les représentants qui ont été entendus 
représentent des éléments importants de la popu
lation et leur témoignage a, dans l'ensemble, con
firmé les conclusions de la Commission d'enquête 
des quatre Puissances. 

Bien des combinaisons sont possibles, puisqu'il 
y a six lots susceptibles d'être attribués aux qua
tre Puissances, à l'Egypte, à l'Italie, à l'Ethiopie, 
ou même à l'un quelconque des cinquante-huit 
Etats Membres dont, en droit, les t itres sont 
égaux à ceux de l'Italie. 

Mais s'agit-il vraiment de partager des tcrri
toit'es comme l'on fait d'un butin? Exception faite 
du continent antarctique, ce partage de territoires 
selon les meilleures traditions de l'époque héroï
que doit être considéré comme appartenant au 
passé. C'est par erreur que l'on parle de "dis
poser" des anciennes colonies italiennes : il s'agit 
en réalité de l'avenir de ces peuples, de la des
tinée de créatures humaines. 

Le premier principe fondamental est le suivant : 
ces territoires appartiennent aux peuples qui y 
habitent. Dans la mesure où leur volonté peut 
s'e."(primer, ils doivent donc être consultés; et, 
en tout cas, c'est à leur prospérité et à leur avenir 
de nations indépendantes qu'il faut songer. 

En deuxième lieu, aux termes du Traité de 
paix, l'Italie a renoncé à ses droits sur ces terri
toires. Les quatre Puissances n'ayant pu, d'autre 
part, s'entendre entre elles, les Nations Unies 
doivent être guidées par la Charte. Que l'on con
sidère donc les demandes de l'Italie ou d'une 
autre Puissance, il ne s'agit pas de droits, mais 
d'une question de principe pour la solution de 
laquelle il faut, dans toute la mesure du possible, 
se fonder sur la Charte, notamment, sur l'Article 
73. selon lequel les intérêts des habitants doivent 
être la considération essentielle. Les Nations 
Unies ne peuvent donc imposer aux populations 
une décision contraire à leur volonté manifeste. 

Or, les représentants de la Libye se sont pro
noncés pour l'unité et l'indépendance, cependant 
que ceux de l'Erythrée et de la Somalie sont en 
faveur d'une tutelle de l'Organisation des Na
tions Unies et de l'indépendance au bout de cinq 
ou dix ans; conformément aux termes mêmes de 
l'Article 73, le régime de la tutelle doit aider les 
peuples dans le développement progressif de leurs 
libres institutions politiques. 

En troisième lieu, il convient de songer aux 
intérêts de la paix et de la sécurité internatio
nales. Non qu'il puisse s'agir d'une tutelle straté
gique pour la Libye: ce peuple devra aviser lui
même, lorsqu'il aura reçu son indépendance, aux 
accords à conclure avec les Puissances intéressées. 
Mais une considération bien plus importante, 
pour la paix et la sécurité internationales, est 

152 



of the oppos1t10n of the inhabitants to l taly's 
return, and the possibility of armed resistance. 

Tt was, of course, the application of those wetl
established principles which caused the difficulty: 
none of the solutions so far envisaged woutd 
obtain the desired majority. 

To be realistic, the following requirements had 
to be satisfied: first, the interests of the Native 
populations; secondly, the interests of the four 
Powers; thirdly, the interests of Ital y; fourthly, 
the interests of Ethiopia and Egypt. Y et no con
sideration of the interests of the various States 
coutd overwhelm the decisive factor, which was 
the interests of the populations themselves. 

The key to the problem tay in direct trusteeship 
by the United Nations under the control of the 
Trust.eeship Council and the General Assembly, 
with Italy and Egypt expressing their opinions 
on the administration of those territories. An 
exœption should, however, be made for that part 
of E ritrea which might be annexed to Ethiopia 
and for Libya which might perhaps receive 
independence as soon as possible if justified by 
an investigation ; the same cour se could, more
over, be taken with respect to the other territories 
after a transitional period of fi.ve to ten years. 

T he Philippine delegation could not support the 
solution of a single Power trusteeship over any 
part of the former Italian colonies: only too often 
Administering Authori ties made every effort to 
tighten their grip until they could simply annex: 
the territory, as the Philippine delegation on the 
Trusteeship Council bad noticed. ltaly's request, 
could not, th~refore, be agreed to, both on a~count 
of the general objection and on account of the 
violent opposition of the inhabitants. 

It had of course been stated that a "new, 
democratie Italy" was fully qualified to ex:ercise 
a civilizing influence, since Italy had been the 
very cradle of Latin civilization. 

The Phil ippines had benefited from that same 
Latin culture through the intermediary of Spain. 
But was not th~ very essence of the Spanish 
tradition that national spirit and passionate ·love 
of freedom which animated Simon Bolivar as 
weil as J osé Rizal? At ali events, it would be an 
anachronism to try to restore colonial empires. 
The recent attempt at such a restoration in Indo
nesia had unfortunately shown that. 

If Italy was a peaceful and democratie State, 
why did it try to acquire colonial possessions 
which were the source of political difficulties and 
international contl icts? 

Moreover, it was not without a certain appre
hension that the Philippines envisaged the possi
bility of a "peaceful and democratie" J apan 
requesting the restoration of Formosa, Okinawa 
and Korea. 

T he Philippine delegation respected ltaly's 
legitimate interests, or more expressly, the inter
ests of the Italian inhabitants of those territories 
and as long as it was not a question of satisfying 
susceptibilities or "will for power" it would vote in 
favour of any measures necessary to protect those 
interests. For the remainder the obligations under 
the Char~r were paramount, and the Philippines, 

celle de l'opposition des habitants à un retour 
de l'Italie et de l'éventualité d'une résistance 
armée. 

C'est, il est vrai, l'application de ces principes 
si bien établis qui est difficile: aucune des solu
tions envisagées jusqu'à présent n'obtiendrait la 
majorité voulue. 

Dans un souci de réalisme, il importe donc de 
satisfaire aux exigences suivantes: premièrement, 
intérêts des populations indigènes; deuxième
ment, intérêts des quatre Puissances; troisième
ment, intérêts de l'Italie; quatrièmement, intérêts 
de l'Ethiopie et de l'Egypte. Toutefois, la consi
dération des intérêts des différents Etats ne sau
rait l'emporter sur le facteur décisif: l'intérêt des 
habitants eux-mêmes. 

La clef du problème réside dans une tutelle 
directe de l'Organisation des Nations Unies sous 
le contr ôle du Conseil de tutelle et de l'Assemblée 
générale, l'Italie et I'Egypte ayant leur mot à dire 
dans l'administration de ces territoires. Exception 
devrait toutefois être faite pour la partie de 
l'Erythrée qui pourrait être annexée à t'Ethiopie, 
et pour la Libye, qui pourrait peut-être recevoir 
le plus tôt possible son indépendance si une en
quête le justifiait; il pourrait d 'ailleurs en être 
de même, après une période de transition de cinq 
à dix ans, pour les autres territoires. 

La délégation des P hilippines ne saurait ap
prouver la solution consistant à placer une partie 
quelconque des anciennes colonies italiennes sous 
la tutelle d'une seule Puissance. T rop souvent, en 
effet, les Autorités chargées d'administration s'ef
forcent d'accroître leur emprise jusqu'au moment 
où elles procèdent à l'annexion pure et simple, 
comme la délégation des Philippines au Conseil 
de tutelle a pu le constater. Il ne peut donc être 
fait droit à la requête de l'Italie, tant du faü de 
cette objection de caractère général que de l'op
position violente des habitants. 

Sans doute a-t-on dit que la "nouvelle Italie 
démocratique" était pleinement qualifiée pour 
exercer une influence civilisatrice, l'Italie etant 
à la source même de la civilisat ion lat ine. 

Les P hilippines ont bénéficié de cet apport cul
turel latin par l'intermédiaire de l'Espagne. Mais 
l'essence même des traditions espagnoles n'est
elle pas l'esprit national et la passion de la liberté, 
qui animaient Simon Bolivar aussi bien que José 
Rizal? De toute manière, il serait anachronique 
de vouloir restaurer les empires coloniaux. L'es
sai récent d'une restauration du même ordre en 
Indonésie l'a fâcheusement démontré. 

Si l'Italie est un E tat pacifique et démocrati
que, pourquoi cherche-t-elle à acquérir des pos
sessions coloniales, source de diHicultés politi
ques et de conOits internationaux? 

Enfin, les Philippines ne peuvent sans quelque 
appréhension env1sager l'éventualité d'un Japon 
"pacifique et démocratique", demandant la resti
tution de Formose, d'Okinawa et de la Corée. 

La délégation des Philippines respecte les in
térêts légitimes de l'Italie, ou plus exactement 
les intérêts des habitants italiens de ces terri
toires, et, tant qu'il ne s'agira pas de satisfaire 
une susceptibilité ou une "volonté de puissance", 
elle se prononcera en faveur des mesures néces
saires à la protection de ces intérêts. Pour le 
reste, ce sont les obligations de la Charte qui 
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which had fought for its indep:ndence, could not 
be unfaithful to its traditions. 

Mr. ALEXI5 (Haïti) recalled that societies, 
Iike individuals, went through 1he same stages of 
development: birth, maturity and decline. The 
world had changed more during the last thirty 
years th an in the preceding th ~ee centuries, and 
many t raditional concepts were at present 
obsolete. But justice and freedom still prevailed 
over force. 

The peoples of the former It;~.lian colonies had 
made themselves heard. And the delegation of 
H aiti-which was the oldest incependent republic 
in the American continent after the United States 
-could not but sympathize with the aspirations 
of ali those who had chosen fn edam, in the face 
of those covetous desires which were so contrary 
to a truly democratie spirit. 

The Latin tradition had und·>ubtedly been for 
the peoples of Latin America that substa11tifique 
moëlle of which Rabelais had spoken. But the 
question of the disposai of tl e former ltalian 
colonies must be considered from a human point 
of view; if violence were done to the aspirations 
of peoples, the storm would bnak sorne day, for 
the future lay with freedom and justice. 

It would be vain to deny thos€ populations their 
right to independence. Ail peoples were not at 
the sa me stage of development a : a given moment. 
The matter was a relative 011e : a Mongolian 
civilization had flourished at a time when Western 
Europe had still been at the cave-man stage. 

If, moreover, certain peoples >till needed guid
ance, the United Nations was there to show them 
the way. As regards the peoples who demanded 
their immediate independence, how could their 
demand be refused? 

The delegation of Haiti asso::iated itself with 
the statement of the Philippine representative. 
Justice demanded that ali men .;hould be able to 
evolve freely. 

Mr. BELAUNDE (Peru) paid a tribute to the 
representative of the Philippino:s for saying so 
truly that the right of self-deternination was !?art 
of the common Latin heritage cf the Philippmes 
and of the nations of Latin An1erica. 

It was not correct to say, however, that certain 
delegations had endeavoured to ~ llocate terri tories 
in defiance of the right of self-determination of 
peoples. As far as the Peruvia:1 delegation was 
concerned, it had always been g .lided by the fol
lowing principles: the interest~ and wishes of 
the populations, and international peace which, 
besides, was indispensable for the prosperity of 
the inhabitants. 

What had to be done, there:·ore, was not to 
revive the past, which was dead, but to build a 
world based on the principle of :he right of self
det-ermination of peoples which the Hispanie 
nations were proud of having e;tablished. 

T1he Peruvian delegation wi! hed the former 
Italian colonies to attain indepe1dence, and that 
Libya should preserve its unity. But progress did 
not imply that geographical and political realities 
had to be forgotten. Sorne of t1.ose populations 
were not ready for independence, and it was 
precisely for such cases that the Trusteeship 

commandent, et les Philippines, qui ont lutté pour 
leur indépendance, ne sauraient se montrer infi
dèles à leurs traditions. 

M. ALEXIS (Haïti) rappelle que toutes les so
ciétés, comme les individus, évoluent selon le 
même processus qui les conduit de la naissance 
à leur épanouissement suivi de leur déclin. Au 
cours des trente dernières années, le monde a 
changé plus qu'en trois siècles, et bien des con
ceptions traditionnelles sont aujourd'hui péri
mées. II reste que, au-dessus de la force, il y a 
la justice et la liberté. 

Les populat ions des anciennes colonies italien
nes se sont fait entendre, et la délégation d'Haïti, 
c'est-à-dire de la plus ancienne République indé
pendante du continent américain après les Etats
Unis, ne peut que sympathiser avec les aspira
tions de tous ceux qui ont choisi la liberté, en 
face même de convoitises si contraires à un véri
table esprit démocratique. 

Sans doute la ctùture latine a-t-elle été, pour 
les peuples de l'Amérique latine, cette "substan
tifique maëlle" dont a parlé Rabelais. Mais il faut 
avant tout envisager la question du sort des an
ciennes colonies italiennes sur un plan humain 
car , si l'on faisait violence aux aspirations des 
populations, l'orage éclaterait un jour, l'avenir 
étant à la justice et à la liberté. 

Il serait vain de refuser à ces populations leur 
droit à l'indépendance. II est certain que tous les 
peuples ne sont pas, à un moment déterminé, au 
même stade de leur évolution. Mais tout cela 
n'est que relatif, puisqu'il existait déjà une civili
sat ion mongole à une époque où l'Europe occi
dentale en était encore à l'âge des cavernes. 

Si, d'ailleurs, certains peuples ont encore be
soin d'être guidés, les Nations Unies sont là 
pour leur montrer la route. Quant aux peuples 
qui demandent d'ores et déjà leur indépendance, 
comment ne pas la leur accorder? 

La délégation d'Haïti s'associe à la déclaration 
dt11 représentant des Philippines. La justice exige 
que tous les hommes aient la possibilité de s'épa
nouir librement. 

M. BELAUNDE (Pérou) rend hommage à l'é
mouvante intervention du représentant des Phi
lippines qui a si justement. rappelé que le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes faisait partie 
de l'héritage latin commun aux Philippines et 
aux nations de l'Amérique latine. 

Il est toutefois inexact de dire que certaines 
délégations ont cherché à distribuer des terri
toires au mépris de ce droit des peuples à dis
poser d 'eux-mêmes. En ce qui concerne, plus par
ticulièrement, la délégation du Pérou, celle-ci s'est 
toujours inspirée des principes suivants: intérêts 
et volonté des habitants, et paix internationale, 
d'ailleurs indispensable à la prospérité des habi
tants. 

II ne s'agit donc pas aujourd'hui de revenir 
sur le passé, qui est bien mort, mais d'édifier un 
monde fondé sur ce principe du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes que les nations hispa
niques sont fières d'avoir élaboré. 

La délégation du Pérou souhaite que les an
ciennes colonies italiennes parviennent à l'indé
pendance, et que la Libye conserve son unité. 
Mais le progrès n'implique pas l'oubli des réalités 
géographiques et politiques. Certaines de ces po
pulations ne sont pas prêtes pour l'indépendance. 
Et c'est précisément pour des cas semblables qu'a 
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System bad been conceived. The Peruvian dele
gation bad already referred to Article 76, para
graph b of the Charter which dealt with political, 
economie and social advancement of the inhabi
tants of the Trust Territories. 

In general, the representatives who had spok~n 
in the First Committee ihad been guided by the 
interests of the inhabitants and the right of self
determination of peoples as there had been una
nimity on the matter. lt was essential, however, to 
adopt the most practical method to attain that 
common objective which was the independence of 
the populations concerned. 

Since the debates had shawn that none of those 
territories was ready to receive its independence 
immediately, it would be advisable to determine 
the kind of trusteeship the F irst Committee 
shouid recommend. It was in that spirit, and with
out any mental reservation as regards colonial 
aims, that Peru hâd-proposed that the trusteeship 
of Cyrenaica should be entrusted to the United 
Kingdom, that of Tripolitania to Italy, and that 
of the Fezzan to F rance. The daims of those 
countries based on their administrative experience 
should, after aU, be taken into account. 

A:Il the amendments presented by Peru were 
based on the principle of self-determination of 
peoples and on the freely expressed wis'hes of the 
populations. By the same token, if Peru wished 
the daims of Ethiopia over a part of Eritrea to 
be recognized, it was because of the ethnie and 
religious ties between Eritrea and Ethiopia. And 
lastly, the proposai fo r an international regime 
for Asmara and Massawa was also based on the 
wishes of the inhabitants. 

Thus the Peruvian delegation fully endorsed 
rhe principles enunciated by the representative of 
the Philippines. 

T he CHAIRMAN declared the general discussion 
dosed, though the representative of New Zea
land had reserved the right, with the First Com
mittee's assent, to express his views at a later 
ti me. 

135. Discussion on the question of the 
disposai of the former Italian 
colonies 

Mr. McNEIL (United Kingdom) said that the 
draft resolution submitted by ohis delegation 
(A/C.l/446) was being distributed. 

He agreed with the statements of the Philip
pine, Haitian and Peruvian representativ.es. In 
accordance with the principles mentioned, the 
United Kingdom Government wished the Com
mittee to designate an Administering Authority 
which would assume the administration of the 
territories in question and guide their populations 
towards independence. 

The United K.ingdom Government was making 
i ts proposa:! because what mattered most was to 
reach a decision, even if the solution adopted was 
not perfect. The populations concerned were 
living in an atmosphere of uncertainty which 
should be dispelled by means other than mere 
promises. Those populations had been living 
under a military regime, not just since the rati
fication of the Peace Treaty with Italy, but in 
(act for six or eight years. 

été conçu le système de la tutelle. C'est ainsi que 
la délégation du Pérou a déjà fait mention de 
l'alinéa b) de l'Article 76 de la Charte qui traite 
du progrès politique, économique et social des 
populations des Territoires sous tutelle. 

D'une manière générale, les orateurs qui ont 
parlé devant la Première Commission se sont 
inspirés de l'intérêt des habitants et du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes, car l'unanimité 
s'est faite sur ce point. Toutefois, il est essentiel 
d'adopter la méthode la plus pratique pour at
teindre cet objectif commun qui est l'indépen
dance des populations intéressées. 

Puisque les débats ont montré qu'aucun de ces 
territoires n'était prêt à recevoir immédiatement 
son indépendance, il serait de bonne méthode de 
déterminer quelle sorte de tutelle la Première 
Commission doit recommander. C'est dans cet 
esprit, et sans aucune arrière-pensée colonialiste, 
que le Pérou a proposé une tutelle du Royaume
Uni sur la Cyrénaïque, de l'Italie sur la Tripoli
taine et de la F rance sur le Fezzan. En effet, il 
faut bien tenir compte des titres que constitue 
l'expérience administrative de ces t rois pays. 

D'autre part, tous les amendements présentés 
par la délégation du Pérou reposent sur le prin
cipe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
et sur la volonté librement exprimée des popula
tions. De même, si le Pérou désire qu'il soit fait 
droit aux revendications de l'Ethiopie sur une 
partie de l'Erythrée, c'est en raison de ces liens 
ethniques et religieux qui unissent cette partie de 
l'Erythrée à l'Ethiopie. Enfin, la proposition re
lative à un régime international à Asmara et à 
Massaoua repose également sur les désirs des 
habitants. 

Ainsi, la délégation du Pérou donne son adhé
sion pleine et entière aux principes qu'a énoncés 
le représentant des Philippines. 

Le PRÉSIDENT déclare que la discussion géné
rale est close, le représentant de la Nouvelle
Zélande se réservant toutefois, avec l'assentiment 
de la. Première Commission, le droit d'intervenir 
ultérieurement. 

135. Discu.ssion sur la question du sort 
des anciennes colonies italiennes 

M. McNEIL (Royaume-Uni) indique que le 
projet de résolution présenté par sa délégation 
est en cours de distribution (A/C.li/446). 

Il approuve les déclarations des représentants 
des Philippines, d'Haïti et du Pérou. Conformé
ment aux principes que ces orateurs ont invoqués, 
le Gouvernement du Royaume-Uni désire que la 
Commission désigne une P uissance chargée de 
la tutelle qui assumerait la responsabilité de 
l'administration des ter ritoires en question et 
mènerait leurs populations vers l'indépendance. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni fait une 
proposition parce qu'il importe avant tout d'ar
r iver à une décision, même si la solution que l'on 
atteindra n'est pas parfaite. Les populations in
téressées vivent dans une incertitude à laquelle 
il convient de mettre un terme autrement qu'avec 
de simples promesses. Ces populations ont vécu 
sous une administration militaire, non seulement 
depuis la ratification du Traité de paix avec 
l'Italie, mais en fait depuis six ou huit an~. 



The very composition of 1he Committee and 
the advantages and disadvantages of international 
co-operation made it impossitle to reach a solu
tion which would entirely s< t isfy the generous 
conceptions of the Philippine and Haitian delega
tions; the United Kingdom G)Vernment thought, 
however, that the solution whi :h was nearest per
fection and at the same time •:apable of practical 
realization should be adopted and applied. 

Sorne delegations had expressed general agree
ment with the suggestions m1de by the United 
Kingdom delegation in its pn liminary statement 
(239th meeting). Others, whi .e in partial agree
ment, had suggested different solutions for sorne 
of the territories. A third grot.p had proposed an 
entirely different solution; namely, trusteeship by 
the United Nations. The Inclian representative 
(244th meeting) had submitted that proposai in its 
simplest form. The USSR •lelegation, on the 
other hand, had suggested (A/C.l/ 433) a more 
complex system, under which a group of coun
tries would assume trusteeship of those terri
tories, white a single person w·mld be responsible 
for their actual administration. 

It had to be admitted that th)se proposais were 
tempting because they were id·!alistic and vision
ary but practical difficulties ma:le their realization 
impossible. First of ali, there were financial 
difficulties. The United Kingcom representative 
cited the estimated budgetary ·leficit of each ter
r itory covering the period fron the beg]nning of 
the occupation until 30 June 1949. He gave the 
following totals in pounds srerling: Cyrenaica 
2,767,101; Tripolitania, 2,! ~88,235; Eritrea, 
1,781,937; Italian Somalilanc, 3,690,818. The 
total for ali those terri tor es amounted to 
10,828,091 pounds sterling; th at was the deficit 
which any collective trusteeshrp would have to 
face. 

To those budgetary deficits should be added 
unfavourable balances of paynents and the ex
penditures necessary to ensure :o those territories 
the progress to which they v·ere entitled. The 
Administering Authority would have to find the 
necessary funds to make up th~ balance of trade 
wliich was unfavourable in ali 1he territories. For 
the period from the beginning of the occupation 
until 31 December 1948, there had been the fol
lowing trade deficits in pounù sterling: Cyre
naica, 2,219,705 ; Tripolitania, ~ :,003,541; Eritrea, 
9,154,371; Italian Somaliland. 3,178,725. The 
total trade deficit amounted to 16,556,342 pounds 
sterling. It was difficult to esti n ate the expendi
tures which would have to be incurred by the 
Administering Authority whe 1 it wou1d have 
to depart from the present can and maintenance 
basis and endeavour to apply the principles of 
the Charter to those terri torie! . Not one of the 
sponsors of collective trusteeship had indicated 
any way of meeting those cos s, and, inasmuch 
as at present, the territories were not sclf
sufficient, they would certainly not become so in 
the near future. 

Another practical difficulty ' vas presented by 
the recruitment of the necessé.ry personnel. In 
particular, what t roops would be responsible for 

La composition même de la Commission, les 
avantages et les désavantages de la coopération 
internationale empêchent d'atteindre une solution 
donnant entière satisfaction aux conceptions éle
vées des délégations des Philippines et d'Haïti ; 
le Gouvernement du Royaume-Uni estime néan
moins qu'il convient d'adopter et d'appliquer la 
solution qui approche le plus de l'équité, tout en 
restant réalisable sur le plan pratique. 

Certaines délégations se sont déclarées d'accord 
avec l'ensemble des suggestions présentées par la 
délégation du Royaume-Uni lors de sa déclara
tion préliminaire (239ème séance) . D'autres, 
quoique d'accord en partie, ont préconisé d'autres 
solutions pour certains territoires. Un t roisième 
groupe a proposé une solution totalement dif
férente, consistant en une tutelle de t'Organisa
ti·on des Nations Unies. Le représentant de l'Inde 
(244ème séance) a présenté cette proposition 
sous sa forme la plus simple. La délégation de 
l'URSS, de son côté, a suggéré (A/ C.l/ 433) un 
système plus complexe, selon lequel un groupe 
de pays serait chargé de la tutelle de ces terri
toires alors qu'une seule personne assumerait la 
responsabilité de l'administration proprement 
dite. 

Ces propositions sont séduisantes, on doit le 
reconnaître, parce qu'elles ont un caractère idéa
liste et qu'elles sont orientées vers l'avenir, mais 
les difficultés d'ordre pratique qui s'y rattachent 
les rendent impraticables. Il s'agit, avant tout, 
des difficultés financières. Le représentant du 
Royaume-Uni cite le déficit budgétaire de chaque 
territoire tel qu'il est estimé pour la période allant 
du début de l'occupation jusqu'au 30 juin 1949. 
Il indique les chiffres totaux suivants : Cyrénaïque, 
2.767.101 livres sterling ; Tripolitaine, 2.588.235 
livres sterling; Erythrée, 1.781.937 livres ster
ling ; Somalie italienne, 3.690.818 livres sterling. 
Pour l'ensemble de ces territoires, le total at
teindrait donc une somme de 10.828.091 livres 
sterling qui constituerait le déficit auquel toute 
forme de tutelle collective aurait à faire face. 

A ces déficits budgétaires s'ajouteraient les dé
ficits de la balance commerciale et les dépenses 
nécessaires pour aider ces territoires à accomplir 
les progrès auxquels ils ont droit. En effet, la 
P uissance chargée de l'administration aurait à 
trouver les ressources nécessaires à l'équilibre 
de la balance commerciale, qui est déficitaire 
dans chacun des territoires. Ce déficit, pour la 
période allant du début de l'occupation jusqu'au 
31 décembre 1948 a été le suivant : Cyrénaïque, 
2.219.705 livres sterling; Tripolitaine, 2.003.541 
tiivres sterling; Erythrée, 9.154.371 livres ster
ling ; Somalie italienne, 3.178.725 livres sterling. 
Le déficit commercial s'élève donc au total à 
16.556.342 livres sterling. Il est difficile d'éva
luer les dépenses qui devront être faites par la 
Puissance chargée de l'administration lorsqu'elle 
ne pourra plus se borner à entretenir ce qui 
existe actuellement, mais devra s'efforcer d'ap
pliquer à ces territoires les principes de la Char
te. Aucun des auteurs de propositions de tutelle 
collective n'a indiqué les moyens de subvenir à 
ces dépenses, et, puisque ces territoires ne peu
vent se suffire à eux-mêmes aujourd'hui, ils ne 
le pourront pas davantage dans un avenir 
prochain. 

Une autre difficulté d'ordre pratique est celle 
que soulèverait le recrutement du personnel 
nécessaire. En particulier, quelles seraient le:; 
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the maintenance of peace and security in those 
terri tories? Th at was not only a practical prob
lem; it had serious political implications. A col
lective trusteeship like that proposed by the 
USSR would encounter the same difficulties as 
had arisen in other exper iments, such as those of 
Germany, Berlin and Trieste. While he did not 
doubt the idealism of the delegations which had 
made proposais of that kind, the United Kingdom 
representative felt that it would be unjust to sub
ject the inhabitants of the territories in question 
to such experiments. 

T urning to the draft resolution submitted by 
his delegation, the United Kingdom representa
tive noted that there appeared to be agreement 
in principle that the United Kingdom should be 
entrusted with the trusteeship of Cyrenaica. 
Many delegations had shown themselves to 
favour giving the trusteeship of the former 
Italian Somaliland to Italy. On the other hand, 
there was no such agreement with respect to 
E ritrea. The United Kingdom delegation was 
firmly of the opinion that that territory, with the 
exception of the western province, should be 
incorporated into Ethiopia. Sorne delegations 
appeared to think that Asmara and Massawa, 
where the majority of the I talians resided, should 
be placed under a special international regime. 
The United Kingdom delegation, while recog
nizing the need to protect the Italian communities, 
did not consider it practicable or realistic to 
detach those two towns from their Coptic hinter
land. As regards the western province, the United 
Kingdom Govemment would not oppose the pro
posai made by severa! delegations to incorporate 
it into the Sudan. 

A sharper di vergency of views had been mani
fested on the question of Tripolitania. Certain 
delegations had asked that it should be placed 
under international trusteeship, with Italy as the 
Administering Authority, while others held that 
the memory of the fascist regime was too fresh 
in that part of Africa to ask the inhabitants of 
Tripolitania to accept that solution. The United 
Kingdom had the greatest sympathy and goodwill 
for the new Italian Government; nevertheless, it 
seemed difficult to ignore the opinion and attitude 
of sorne of the inhabitants of Tripolitania with 
respect to ltaly. After assuming the trusteeship 
of Somaliland-should the Genera~ Assembly so 
decide-Italy might perhaps be able to convince 
the population of Tripolitania that it was mis
taken. In its initial statement (239th meeting), 
the United Kingdom delegation had said that it 
had no definite solution to propose with respect 
to that territory, and that was still the case. 

The United Kingdom draft resolution provided 
for the independence of Libya within a very short 
time, after a period of advice and assistance 
under the Trusteeship System. Cyrenaica would 
be placed under United Kingdom trusteeship, 
without prejudice to its subsequent incorporation 
in a united Libya. T he people of Cyrenaica had 
a profound desire for independence. The United 
Kmgdom owed a great deal to them for their 
aid during a critical phase of the war and had 
entertained good relations with them during its 
administration of the territory. As regards the 
rest of Libya, the draft resolution provided that 

troupes chargées de maintenir la paix et la sécu
rité dans ces terri toires? Il s'agit là, non seule
ment d'un problème d'ordre pratique, mais de dif
ficultés qui amèneraient de sérieuses répercussions 
politiques. Une tutelle collective comme celle que 
propose l'URSS se heurterait aux mêmes diffi
cultés qui ont surgi dans d'autres expériences, 
comme celles de l'Allemagne, de Berlin et de 
Trieste. Sans mettre en doute l'idéalisme des dé
légations qui ont présenté des propositions de ce 
genre, le représentant du Royaume-Uni estime 
qu'il serait injuste de soumettre les habitants des 
terri toires en question à de telles expériences. 

Passant au projet de résolution présenté par 
sa délégation, le représentant du Royaume-Uni 
constate qu'il semble y avoir accord sur le prin
cipe que la tutelle de la Cyrénaïque soit confiée 
<!tl Royaume-Uni. Beaucoup de délégations se 
~ont déclarées favorables à la tutelle de l'Italie 
sur l'ancienne Somalie italienne. Le même ac
cord, en revanche, ne règne pas dans le cas de 
l'Erythrée. La délégation du Royaume-Uni est 
fermement d'avis que, à l'exception de la Pro
vince occidentale, ce territoire devait être ratta
ché à l'Ethiopie. Certaines délégations semblent 
être d'avis qu'Asmara et Massaoua, où réside 
la majorité des Italiens, devraient être placées 
sous un régime international spécial. La déléga
tion du Royaume-Uni, tout en considérant que 
les communautés italiennes doivent naturelle
ment 'être protégées, n'estime pas qu'il soit pos
sible, ni réaliste, de détacher ces deux villes de 
leur arrière-pays copte. En ce qui concerne la 
Province occidentale, le Gouvernement du 
Royaume-Uni ne s'opposerait pas à la solution, 
proposée par plusieurs délégations, qui con
sisterait à incorporer cette province au Soudan. 

De plus grandes divergences se sont fait jour 
dès qu'il s'est agi de trancher la question de la 
Tripolitaine. Certaines délégations ont demandé 
que ce territoire fût placé sous tutelle interna
tionale avec l'Italie comme Puissance chargée 
de l'administration, alors que d'autres estiment 
que le souvenir du régime fasc iste dans cette 
part ie de l'Afrique est encore trop vivace pour 
qu'on puisse demander aux habitants de la Tri
poli taine d'accepter cette solution. Le Royaume
Uni est rempli de sympathie et de bon vouloir 
à l'égard du nouveau Gouvernement italien. Ce
pendant, il semble difficile de ne pas tenir compte 
de l'opinion et de l'attitude de certain!l des ha
bitants de la Tripolitaine à l'égard de l'Italie. 
Lorsque l'Italie, si l'Assemblée générale le dé
cide, aura assumé la tutelle sur la Somalie, elle 
pourra peut-être persuader le peuple de la Tri
politaine qu'il s'est trompé. Dans sa déclaration 
initiale (239ème séance) , la délégation du 
Royaume-Uni a indiqué qu'elle n'avait aucune 
solution précise à suggérer en ce qui concerne ce 
territoire, et il en est de même aujourd'hui. 

Le projet de résolution du Royaume-Uni pré
voit l'indépendance de la Libye dans un délai 
très bref, après une période d'aide et d'assis
tance dans le cadre du système de tutelle. La 
Cyrénaïque serait placée sous la tutelle du 
Royaume-Uni sans que cela puisse gêner son 
incorporation ultérieure dans une Libye unifiée. 
Le peuple de la Cyrénaïque a un profond désir 
d'indépendance. Le Royaume-Uni lui doit beau
coup pour son assistance dans une phase critique 
de la guerre, et il a eu d'heureuses relations avec 
ce peuple durant l'administration du territoire. 
En ce qui concerne Je reste de la Libye, le projet 
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the Governments of Egypt, the United States, 
France, Italy and the United Kingdom should 
consider the terms and conditions, including the 
administrative relations with Cyrenaica, under 
which Tripolitania and the I'ezzan should be 
placed under the International Trusteeship Sys
tem and should present their proposais on the 
subject at the fourth regular session of the 
General Assembly. 

The draft resolution dealt primarily with 
prin ci pies; numerous details, s·tch as the estab
lishment of boundaries and the modalities of 
transfer from the British Administration to other 
Powers would have to be s<:ttled before the 
opening of the fourth session of the General 
Assembly, by the Interim Comtnittee in the case 
of Eritrea, and by the Ad mini ;tering Authority 
in that of Somaliland. 

The United Kingdom delegati•m, in drafting its 
resolution, had endeavoured to be just and to 
keep in mind the wishes and welfare of the 
inhabitants of the territories in question, as weil 
as the principles of the Charter. 

Mr. DuLLES (United States o: America) noted 
that after four weeks of gener~ 1 debate no pro
gramme had as yet emerged whi< h would combine 
idealism with rcality and enlist the two-thirds 
major ity required for the Corn nittee's decision. 
No clcar and unambiguous programme had 
emerged, no concrete proposai had been made. 
The Committee had a grave re! ponsibility, as it 
had met to take a concrete decision which would 
affect the fu ture of millions of persons. Taking 
ail those circumstances into ac•:ount, it seemed 
that the United Kingdom proposai should be 
acceptable. 

It was natural that the first f ractical proposai 
should have been submitted by t )e U nited King
dom, which had administered those territories for 
years, because the task of transf~rring the admin
istration to another Power would devolve upon 
it. Any solution, to be practical, must be one with 
which the United Kingdom was a)le to co-operate. 

If the General Assembly wer~ unable to dis
charge its responsibilities under the Peace Treaty 
with Italy, the United Kingdom would be left 
as the de facto authority adrr. inister ing th ose 
terri tories. 

In view of those circumstancc:s, it \vas fortu 
nate that the United Kingdom had taken the 
initiative in presenting a proposai. Although that 
proposai did not entirely reflec1 the hopes ex
pressed four years previously in the Council of 
Foreign Ministers by Mr. I :yrnes and by 
Mr. Dulles himself, it nevertheless corresponded 
to a considerable degree with the ideals embodied 
in the Charter and the opinions •!Xpressed in the 
course of the debate. It provided for the inde
pendence of Lib y a within a short period of ti me; 
it also guaranteed its unity, for the administration 
of Cyrenaica, although separate, would have 
close and definite ties with that o:: the other parts 
of Libya. The interest taken in those territories 
by the United Kingdom, France, ::taty, Egypt and 
the United States would make it possible to rcach 
a solution the outcome of which would be the 
independence of Libya and the strengthening of 

de résolution prévoit que les Gouvernements <!-: 
l'E.gypte, des Etats-Unis, de la France, de l'Ita
lie et du Royaume-Uni examineront les moda
lités et conditions, y compris les relations ad
ministratives avec la Cyrénaïque, qui permettront 
à Massaoua et Asmara. En ce qui concerne la 
le ·régime international de tutelle ; ces Gouverne
ments présenteront leurs propositions à ce sujet 
lors de la quatrième session ordinaire de l'As
semblée générale. 

Le projet de résolution porte, avant tout, sur 
les principes, et de nombreux détails, tels que 
la délimitation des frontières et les modalités de 
transfert de l'administration du Royaume-Uni à 
d'autres Puissances, devront être réglés d'ici 
l'ouverture de la quatrième session de l'Assem
blée générale, par la Commission intérimaire, en 
ce qui concerne I'Erythrée, et par la Puissance 
chargée de l'administration, en ce qui concerne 
la Somalie. 

La délégation du Royaume-Uni, en présentant 
son projet de résolution, s'est efforcée d'être 
jus.te et de tenir compte des aspirations et du bien
être de habitants des territoires en question, ainsi 
que des principes de la Charte. 

M. DuLLES (Etats-Unis d'Amérique) constate 
que, après quatre semaines de discussion géné
rale, aucun programme n'a encore émergé qui 
permette de concilier l'idéalisme et les réalités et 
de réunir la majorité des deux tiers requise pour 
qu'une décision puisse être prise par la Commis
sion. II n'est sorti aucun programme clair et 
sans équivoque, aucune proposition concrète n'a 
été présentée. La responsabilité de la Commis
sion est très grave, car elle est réunie afin de 
prendre une décision concrète qui affectera 
l'avenir de millions de personnes. Il semble que, 
toutes circonstances prises en considération, la 
proposition présentée par la délégation du 
Royaume-Uni devrait être acceptable. 

Le Royaume-Uni, chargé depuis des années 
de l'administration de ces territoires, devait tout 
naturellement présenter la première proposition 
pratique, puisque c'est à ce pays que reviendra 
la tâche d'accomplir le transfert à une administra
tion. Toute solution, pour être pratique, devra 
donc être telle que le Royaume-Uni puisse y 
apporter sa coopération. 

Si l'Assemblée générale ne pouvait s'acquitter 
des responsabilités qui lui incombent en raison 
du Traité de paix avec l'Italie, le Royaume-Uni 
resterait de facto l'Autorité administrant ces ter
ritoires. 

E tant donné ces circonstances, il est heureux que 
le Royaume-Uni ait pris l'initiative de présenter 
un projet de solution. Cette proposition, bien 
qu'elle ne reflète pas entièrement les espoirs ex
primés il y a quatre ans au Conseil des Ministres 
des affaires étrangères par M. Byrnes et M. 
Dulles lui-même, correspond cependant en grande 
mesure à l'idéalisme qui inspire la Charte et 
aux opinions exprimées au cours du débat. Elle 
envisage l'indépendance de la Libye dans un délai 
bref et garantit également son unité, car l'admi
nistration de la Cyrénaïque, bien que séparée, 
aurait des liens étroits et précis avec celle des 
autres parties de la Libye. L'intérêt porté par le 
Royaume-Uni, la France, l'Italie, l'Egypte et les 
Etats-Unis à ces territoires permettrait de par
venir à une solution dont le résultat serait l'in
dépendance et le raffermissement de l'unité de la 
Libye. En ce qui concerne l'Erythrée, la proposi-
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its unity. As far as Er itrea was concerned, the 
proposai recognizcd the ties between its popula
tions and the neighbouring populations of Ethi
opia and the Sudan, and protected the interests 
of the ltalian minorities, particularly in Massawa 
and Asmara. vVith regard to Somaliland, trustee
ship under I talian administration seemed to be a 
logical solution. 

The United Kingdom proposai did not sug
gest any final solution for the areas mentioned. 
Trusteeship agreements as well as conventions on 
the protection of minorities and on boundaries 
would have to be drawn up. Considerable work of 
a technical nature wou Id have to be done; it might 
not be possible to reach a final conclusion on the 
subject at the current session of the General 
Assembly. That work might be begun during the 
summer, so that its results could be presented to 
the Assembly at its fourth regular session in 
September. At that time it would probably be 
casier to judge the results obtained. 

The United States delegation would vote 
against any solution based on the principles of the 
old-fashioned colonial system. But between objec
tionable colonialism and trusteeship by the United 
Nations itself there were many other possible 
solutions. Any proposai providing for trusteeship 
either by the United Nations or by any Member 
of the United Nations would be legitimate, since 
it would be in conformity with the Charter . 

The United Kingdom proposai deserved 
further study by the Committee. If the solution 
finally adopted should follow the general !ines of 
that proposai, it would not be pcrfect but it 
would surely be the best the world had ever seen 
in the colonial field. That proposai which had 
been presented by the Government with the 
greatest experience in the matter and which took 
into account the various views expressed in the 
Committee, should serve as the basis for the Com
mittee's future discussions. 

Mr. KAn-SucBY (Poland) did not wish to 
comment on the United Kingdom draft resolution 
but to ask a question conceming the figures 
quoted by the United K ingdom representative on 
the economie deficits of the former Italian col
onies currently under British administration. If 
those territories cost the United Kingdom so 
much, why did it make such efforts to retain the 
administration of sorne of them? Was the United 
Kingdom moved solely by the desire to continue 
a satisfactory relationship with the people of 
Cyrenaica, or was it not rather economie, stra
tegie or political reasons that were involved? 

If the Committee knew the real motives behind 
the United Kingdom proposai, and in particular 
behind the third paragraph conceming the future 
of Cyrenaica, it would find it casier to reach a 
solution. The real rcasons why the United King
dom wished to continue to administer those ter
ritories in spite of the difficulties involved had 
not been explained. 

tion reconnaît les liens qui existent entre ses po
pulations et les peuples voisins de l'Ethiopie et 
du Soudan. Elle tend également à garantir les 
intérêts des minorités italiennes, particulièrement 
à Massaoua et Asmara. E n ce qui concerne la 
Somalie, une tutelle confiée à l'Italie semble être 
une solution logique. 

La proposition du Royaume-Uni n'envisage 
aucune solution définitive pour les régions men
tionnées. Des accords de tutelle devront être éta
blis ainsi que des conventions relatives à la pro
tection des minorités et au tracé des frontières. 
Un travail technique considérable doit être ac
compli, et il ne sera probablement pas possible 
d'arriver à une conclusion définitive à ce sujet 
au cours de la présente session de l'Assemblée 
générale. Ce travail pourrait commencer au cours 
de l'été pour que les résultats puissent en être 
présentés lors de la quatrième session ordinaire, 
au mois de septembre. Il serait alors probable
ment plus facile de porter un jugement sur les 
résultats obtenus. 

La délégation des Etats-Unis voterait contre 
toute solution s'inspirant des principes de l'an
cien colonialisme, mais il y a bien des solutions 
possibles entre le colonialisme condamné et l'ad
ministration directe de ces territoires par l'Orga
nisation des Nations Unies elle-même. Toute dis
position prévoyant une tutelle exercée par 
l'Organisation des Nations Unies ou par une 
P uissance Membre des Nations Unies, serait lé
gitime, étant donné qu'elle est prévue par la 
Charte. 

La proposition du Royaume-Uni devrait faire 
l'objet d'une étude complémentaire par la Pre
mière Commission. Si la solution adoptée devait 
suivre les grandes lignes de cette proposition, elle 
ne serait certes pas parfaite, mais elle serait du 
moins la meilleure dont le monde ait été témoin 
dans le domaine colonial. La proposition pré
sentée par le Gouvernement qui a la plus grande 
expérience en la matière et qui tient compte des 
diverses opinions exprimées devrait servir de 
base aux futures discussions de la Commission. 

M. KATZ-SucHY ( P ologne), sans aborder la 
discussion du projet de résolution du Royaume
Uni, désire poser une question concernant les 
chiffres présentés par le représentant du Royaume
Uni relatifs à l'économie déficitaire des ancien
nes colonies italiennes actuellement sous admi
nistration britannique. Si ces territoires en
traînent de telles dépenses pour le Royaume-Uni, 
quelles sont les raisons des efforts faits par ce 
pays pour conserver l'administrat ion d'une des 
anciennes colonies italiennes? Le Royaume-Uni 
est-il uniquement mû par le désir de continuer 
une association satis1aisante avec le peuple de la 
Cyrénaïque, ou n'y a-t-il pas plutôt des raisons 
économiques, stratégiques ou politiques qui en
trent en jeu? 

S i l'on connaissait les véritables motifs de la 
proposition du Royaume-Uni, en particulier ceux 
du troisième paragraphe concernant l'avenir de 
la Cyrénaique, il serait plus facile pour la Com
mission d'atteindre une solution. Les véritables 
raisons du désir du Royaume-Uni de continuer à 
assumer l'administration de ces territoires, mal
gré les difficultés qu'elle comporte, n'ont pas été 
expliquées. 
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Mr. McN EIL (United K ingdom) remarked 
that he had pointed out the difi.culties connected 
with the administration of the territories in ques
tion merely in order to draw 'l.ttention to sorne 
of the complex problems which had not been dis
cussed by those who advocated direct trusteeship 
by the U nited Nations. 

The United Kingdom had tY. o reasons to con
tinue to administer those terri :ories in spi te of 
the deficit. First, the war had left it in administra
tion of those territories, and it could not have 
abandoned them wh en the war had ended; 
secondly, the legal basis for the occupation was 
the Peace T reaty with I taly. 

Du ring the fight against fas :ism the Senussi 
had rallied to the United Kin1:dom, which had 
pledged itself to lead them to iudependence. T he 
purpose of the U nited Kingdom in wishing to 
continue to administer Cyrenaica under United 
Nations supervision was to fulfi l that pledge, for 
it was anxious for there to bE an independent 
population and a stable and frie1dly Government 
in those territories. 

With rega.-d to the considerable expense 
involved in the administ ration, if the Assembly 
were to take a decision enabting the United 
Kingdom to lay down the gre tter part of the 
obligations it had assumed six rears previously, 
its expenditure in Cyrenaica W·lUld be small in 
compar ison with the expense it was bearing at 
the moment. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) said that the 
United Kingdom representative l ad not replied to 
his question. The United K ingdom representa
tive had stressed severa! times 1he fi nancial and 
other difficulties his country had encountered in 
administering those terri tories; yet it plainly 
desired to continue to bear th< burden of the 
administration of Cyrenaica. The only reason 
given was, as always, a pledge to the Senussi. 
The First Committee should the~efore judge the 
U nited Kingdom proposai not :rom the stand
point of the purposes and principles of the 
Charter but from the fact that it was based on 
certain pledges which the Unite i K ingdom was 
anxious to respect. 

The CHAIRMAN stated that, as no one had 
indicated a desire to speak, the ·:onsideration of 
the United Kingdom proposai would be con
tinued at the following meeting. 

If the question of the disposai of the former 
Italian colonies did not take up toth meetings of 
4 May, the Committee would embark upon the 
consideration of the next item on the agenda, 
which was the question of Fran•:o Spain. 

The closing date of the session of the General 
Assembly having been fixed at 14 May, the Com
mittee might have to hold a supplementary 
evening meeting in the course of the week, either 
Friday or Saturday night. S imilar measures 
might have to be taken the following week, 
although the final decision wouk only be made 
later. 

M r. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) reserved the right to speak once more on 
the question of the disposa! of the· former Italian 

M. McNEIL (Royaume-Uni) fait remarquer 
que, en indiquant les difficultés qu'entraînait 
l'administration des ter r itoires en question, son 
intention avait simplement été de signaler cer
tains des problèmes complexes qui n'avaient pas 
été discutés par les partisans d'une tutelle directe 
de l'Organisation des Nations Unies. 

La Royaume-U ni a deux raisons pour conti
nuer l'administration de ces territoires, malgré 
le déficit qu'elle comporte. D'abord, il en a été 
chargé du fait de la guerre, et il lui aurait été 
impossible d'évacuer ces territoires lorsque la 
guerre prit fin. En second lieu, cette occupation 
a comme base juridique le T raité de paix avec 
l' Italie. 

Lors de la lutte contre le fascisme, le peuple 
sénoussi s'est rallié au Royaume-Uni, qui s'est 
engagé à le mener à l'indépendance. L'obJectif 
du Royaume-Uni, lorsqu'il désire continuer a ad
ministrer la Cyrénaïque sous la surveillance des 
Nations U nies, est de mener à bien cet tngage
ment, car le Royat1me-U ni tient à voir dans ces 
territoires une population indépendante et un 
gouvernement stable ayant des sentiments ami
caux à son égard. 

En ce qui concerne les dépenses considérables 
que cette administration entraîne, il est certain 
que, si l'Assemblée prenait une décision permet
tant au Royaume-Uni de se décharger de la plus 
grande partie des obligations qu'il a assumées de
puis six ans, ses dépenses en Cyrénaïque, com
parées à celles qui lui incombent actuellement, 
seraient relativement minimes. 

M. KATz-SucHv ( Pologne ) estime que le r e
présentant du Royaume-Uni n'a pas répondu à sa 
question. Le représentant du Royaume-U ni avait 
insisté à plusieurs reprises sur les difficultés fi
nancières et autres que son pays avait rencon
trées dans l'administration de ces territoires, et 
cependant il n'avait pas caché son désir de voir 
le Royaume-Uni continuer à assumer le fardeau 
que représentait l'administration de la Cyrénaïque. 
La seule raison donnée était, comme toujours, 
une promesse faite aux Sénoussis. La Première 
Commission devrait, par conséquent, juger la 
proposition soumise par le Royaume-Uni, non 
pas du point de vue des buts et des principes de 
la Charte, mais d'après le fait qu'elle était motivée 
par certains engagements que le Royaume-Uni 
tenait à respecter . 

Le PRÉSIDENT déclare que, personne ne de
mandant plus la parole, l'examen de la proposi
tion du Royaume-Uni sera poursuivi à la pro
chaine séance. 

S i la question du sort des anciennes colonies 
italiennes n'occupe pas les deux séances du 4 
mai, on abordera le point suivant de l'ordre du 
jour, qui est la question de l'Espagne franquiste. 

La clôture de la session de l'Assemblée géné
rale ayant été fixée au 14 mai, il sera peut-être 
nécessaire de tenir une séance supplémentaire 
de la Commission un soir de la semaine en cours, 
soit le vendredi, soit le samedi. Des dispositions 
analogues s'imposeront peut-être la semaine sui
vante, mais une décision définitive à ce sujet ne 
sera prise que plus tard. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) se réserve le droit de prendre 
encore une fois la parole sur la question du sort 
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colonies, particularly in connexion with the . re
marks and proposais made by the representatives 
of the United Kingdom and the United States. 

The CBAtRMAN stated that the representative 
of the Soviet Union woutd be the first speaker on 
the list at the following meeting. 

The meeting rose at 5.45 p.m. 

TWO HUNDRED AND F'IF"I'Y.FJFIH 
MEETING 

Held at Lake Success, New York, 
on Wednesday, 4 May 1949, at 10.30 a.m. 

Chairman: M r. F . VAN LANGENHOVE (Belgium). 

136. Discussion on the question of the 
disposa] of the former Italian 
colonies ( continued) 

Mr. ARCF. (Argentina) said that his delegation 
had awaited the United Kingdom draft resolution 
(A/C.l/446) with great expectations, conscious 
as it was of the great democratie spirit of the 
United Kingdom and the wealth of British expe
rience in the administration of dependent terri
tories. H owever, the United Kingdom resolution 
has proved to be a disappointment, for in spite 
of the sugar-coating of high principles in which 
they wcre disguised, the ooncrete proposais sub
mitted were reactionary and designed only to 
further the interests of the United Kingdom. The 
delegation of Argentina found the draft resolu
tion completely unacceptable. 

Mr. Arce believed that the chief purpose of 
the United Kingdom proposais was the transfer 
o f Cyrenaica and part of Eritrea to British trus
teeship administration. That hypothesis was sup
ported by the vague nature of the p rovisions in 
respect o f the Fezzan and Tripolitania. It was 
almost as if the United Kingdom were interested 
solely in obtaining control over Cyrenaica and re
garded the seUlement of the other regions as of 
minor importance. 

With regard lo Eritrea, the proposai was even 
more rcactionary, since it p rovided for the arbi
trary partitiomng of the territory between 
Ethiopia and the Sudan. White Mr. Arce was 
quite ready to recogni7..e and respect the r ights of 
Ethiopia, that did not mean that his delegation 
favoured annexation by the latter of territories 
whose populations wcre opposed to Ethiopian 
rule. Furthermore, Argentina could not ignore 
the fact that the transfer of the greater part of 
Eritrea to the Anglo-Egyptian Sudan meant 
nothing Jess than its incorporation into a British 
colon y. 

W ith regard to former Italian Somaliland, the 
United Kingdom draft resolution at !east took 
sorne account of the desire expressed by the 
Latin-American countries for the retum of Ital
ian administration. However, that was a grudg
ing concession since Somaliland was the poorest 
and the most backward of ali the former Italian 
colonies. 

Mr. A rce stated that if the Uni ted K ingdom 
dra ft resolution were submitted to a vote, his 
delegation would oppose it in every respect. He 
believcd that the only just settlement would be 
one which accorded fully with the principles 
enunciated in the F our P ower Declaration and 
annex XI of the Ttalian Peace Treaty. 

des anciennes colonies italiennes, en particulier 
en raison des considérations et des propositions 
que viennent de présenter les représentants du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis. 

Le PRÉSIDENT indique que le représentant de 
l'Unjon soviétique sera le premier orateur inscrit 
à la prochaine séance. 

La séance est levée à 17 h. 45. 

DEUX CENT CINQUANTE-CINQUIE.&IE 
SEANCE 

Tenue d Lake Sttccess, New-Y ork, 
le mercredi 4 tttai 1949, d 10 h. 30. 

Président: M. F . VAN LANGENHOVE (Belgique). 

136. Discussion sur la question du 80rt 
des anciennes colonies itaJiennes 
(suite) 

M. ARCE ( Ar~entine) déclare que sa déléga
tion. connaissant l'esprit démocratique qui anime 
le R oyaume-Uni et la r ichesse de l'expérience 
acquise par ce pays dans l'administration de ter
ritoir es non autonomes, avait placé de grands 
espoirs dans le proiet de résolution (A/C.l/446) 
que Je Royaume-Uni devait présenter. Mais ces 
espoirs ont été déçus car , tout enrobées qu'elles 
soient de principes élevés, les propositions con
crètes soumises par le Royaume-Uni se sont ré
vél~ réactionnaires et uniquement destinées à 
fav()r iser les intérêts du Rovaume-Uni. La délé
gat ion de l'Argentine considère donc le projet de 
résolution comme absolument inacceptable. 

Selon M. Arce, le but principal des prooosi
tions du Royaume-Uni est de placer la Cyré
naiqt~e et une partie de I'Erythrée sous tutelle br i
tanni(lue. Cette hypothè~ est confirmée par le 
caractère vague des disposit ions relatives au 
Fer.zan et à la T ripolitaine. Il semble presque que 
le Rovaume-Un i ne soit intéressé qu'à se faire 
accorder le contrôle de la Cyrénaïque et considère 
le sort des autres régions comme d'importance 
secondaire. 

En ce qui concerne l'F:rythrée, la proposition 
est encore plus réactionnaire, puisqu'elle prévoit 
le partage arbitraire du territoire entre l'Ethiopie 
et le Soudan. M. Arce est tout disoosé à recon
naître et à respecter les droits de l'Ethiopie, mais 
cela ne veut pas dire <lUe sa délégation soit en fa
veur d'attribuer à l'Ethiopie des territoires dont 
la population ne tient pas à faire partie de ce 
pays. De plus, l'Argentine ne peut pas ne pas 
tenir compte du fait que le transfert d'un grande 
partie de I'Erythrée au Soudan anglo-égyptien 
équivaut à son incorporation pure et simple dans 
une colonie britannique. 

E n ce qui concerne l'ancienne Somalie italienne, 
le projet de résolution du Royaume-U ni tient 
compte, dans une certaine mesure, du désir qu'ont 
manifesté les pays de l'Amérique latine d'y voir 
revenir l'administration italienne. Mais c'est là 
une maigre concession, puisque la Somalie est 
la plus pauvre et la plus arriérée des anciennes 
colonies italiennes. 

Si le projet de résolution du Royaume-Uni est 
mis aux voix, ajoute M. Arce, sa délégation s'y 
opposera à tous égards. A son sens, le seul règle
ment équitable serai t celui qui se conformerait 
entièrement aux principes énoncés dans la Dé
claration des quatre Puissances et dans l'annexe 
XI du Traité de pai x avec I'ItaHe. 
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Mr. RYCKMANS (Belgium) said that the 
divergent views expressed by the representative 
organizations, which had given evidence before 
the Committee, had served orly to crea te con
fusion as to the real desires of the populations of 
the former Italian colonies. J t was impossible 
to determine what weight shou .d be given to the 
opinions expressed by those o:·ganizations with
out more proof of their representative character 
than was at present available. fn the absence of 
such proof, the Committee cou).} take no decision 
as to the merits of the contradictory solutions 
which had been offered and could only await 
further proposais. From his long experience con
nected with the administration cf a mandated ter
ri tory, and as Governor-Genera· of a colony, Mr. 
Ryckmans believed that it wout.l be impossible to 
find a soluti on which satisfied a 1 elements among 
the local populations, and he had no doubt that 
any future Administrative Au :hority would be 
faced with opposition from dissatisfied groups. 

For his own part, Mr. Ryckrr ans belicved that, 
if it was at ali possible, a collective administra
tion by the Trustceship Coun•:il would be the 
most desirable solution. It would revolutionize 
the whole character of that bodr and would allay 
that underlying suspicion whicll those members 
of the Council representing 110n-administering 
States consistently entertained ;:s to the motives 
0 f the various trusteeship administrations. r t 
would enable the Council as a b )dy to realise the 
great difficulties which every a•lministration en
countered and which frequently obliged the latter 
to take steps only too often wr•>ngly ascribed to 
imperialism. 

However, there wcre insunncuntable obstacles 
preventing the establishment of 2 practieal system 
of collective trusteeship. Not only would the ad
ministration in volve far grea ter expense than if 
it were entrusted to a single Po•ver, but complex 
problems would arise as a res·1lt of its multi
lingual and multi-national character. ln particular 
it would be difficult to recruit < n efficient inter
national police force and civil service, and ex
pensive to maintain it. As th·! United States 
representative had observed, a civil service, com
prised of individuals with different political view
points coming from nations ·~hich possesserl. 
conflicting interests in the terrilories concemed, 
could not be expectcd to maint 1in complete in
ternai unity and would inevitably lack the author
ity of a homogenous national administration. 
Indeed, the Administra tor himse: f, responsible to 
such a mixed body as the Trw.teeship Council, 
and faccd with the conflicting inl erests of groups 
both within and without his administration, as 
weil as with the interests of the various political 
groups within the Trust T errit<·ry itself, would 
be placcd in a well-nigh impossible position. In 
practice, the opposition betwec:n the national 
~roups controlling the trusteesltip would itself 
exacerbate dissention among t'le administered 
peoples. 

ln view of ali the difficultie! which he had 
described, Mr. Ryckmans felt that the United 
Nntions would not be justified in attempting a 

M. RvcKMANS (Belgique) estime que les vues 
contradictoires exprimées par les organisations 
représentatives qui sont venues témoigner devant 
la Commission n'ont servi qu'à jeter le trouble 
dans les esprits au lieu de les éclairer sur les dé
sirs réels des populations des anciennes colonies 
italiennes. Il est impossible de savoir à quel point 
on peut accorder foi aux opinions exprimées par 
ces organisations, tant que l'on n'est pas mieux 
renseigné sur leur caractère représentatif. En 
attendant d'être fixée à cet égard, la Commission 
ne devrait pas se prononcer sur les mérites res
pectifs des diverses solutions qui lui ont été sou
mises. Elle ne peut qu'attendre de nouvelles pro
positions. M. Ryckmans, qui a été pendant de 
longues années associé à l'administration d'un 
territoire sous mandat et Gouverneur général 
d'une colonie, est convaincu qu'il est impossible 
de trouver une solution qui satisfasse tous les 
groupes de la population locale. Sans aucun 
doute, l'Autorité, quelle qu'elle soit, qui sera 
chargée de l'admirùstration, se heurtera à l'op
position de groupes mécontents. 

P our sa part, M. Ryckmans croit que la solu
tion la meilleure serait, si la chose était possible, 
une administration collective par le Conseil de 
tutelle. Une mission de ce genre révolutionnerait 
entièrement le caractère de cet organisme et dis
siperait le soupçon latent que nourrissent cons
tamment, à l'égard des motifs qui animent les di
verses administrations de tutelle, ceux qui repré
sentent au Consei l des E tats non chargés 
d'une administration. Elle permettrait au Con
seil, dans son ensemble, de se rendre compte des 
grandes difficultés auxquelles se heurtent toutes 
les administrations et qui les obligent à prendre 
des mesures que l'on attribue trop souvent, et à 
tort, à des visées impérialistes. 

Cependant, la réalisation pratique d'un système 
de tutelle collective se heurterait à des obstacles 
insurmontables. D'une part, l'administration en
traînerait des dépenses beaucoup plus impor
tantes que si le territoire était administré par une 
seule Puissance. D'autre part, les différences de 
langue et de nationalité poseraient des problèmes 
complexes. En particulier, il serait difficile de 
recruter une police et une administration interna
tionales qui soient efficaces, et leur maintien se
rait coûteux. Comme l'a fait remarquer le repré
sentant des Etats-Unis, un corps de fonctionnaires 
composé d'individus qui auraient des points de 
vue politiques divers, qui appartiendraient à des 
nations dont les intérêts dans les territoires en 
question seraient en conflit, ne serait pas ca
palble de réaliser une unité complète. Il lui man
querait inévitablement l'autorité dont jouirait une 
administration nationale homogène. En fait, l'Ad
ministrateur lui-même, responsable devant un or
ganisme composé d'éléments aussi divers que le 
Conseil de tutelle, placé devant les intérêts con
tradictoires qui se manifesteraient à l'intérieur 
comme à l'extérieur de ses services, sans parler 
des intérêts des diverses factions politiques dn 
Territoire sous tutelle lui-même, se trouverait 
dans une situation quasi impossible. Dans la pr<l
tique, l'opposition entre les diverses nations char
gées de contrôler la tutelle exacerberait à elle 
seule les dissensions au sein des peuples admi
nistrés. 

En raison des difficultés qu'il vient d'exposer, 
M. Ryckmans estime que les Nations Unies ne 
doivent pas tenter d'établir une administration 
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collective administration under the Trusteeship 
Council. He believed that the Assembly would 
be failing in its duty towards the indigenous 
population if it were to subject them to such an 
experiment. 

.Mr. BELAUNDE (Peru) expressed disappoint
ment at the unilateral proposai submitted by the 
delegation of the United Kingdom. He believed 
that the atmosphere of peace and harmony in the 
Mediterranean, which was essential for the wei
fare and the progressive development of the 
African territories, could be achieved only if a 
solution were found which would be supported 
jointly l>y ali the Powers having interests in the 
Mediterranean. Although his delegation favoured 
the establishment of a United Kingdom trustee
ship over Cyrenaica, it found that part of the 
resolution dealing with Libya unacceptable since 
failure to reach a settlement at the same time in 
respect of T ripolitania and the Fezzan would be 
prejudicial to the interests of the populations of 
those two regions. 

Mr. Belaunde recalled that on previous occa
sions his delegation had advocated the establish
ment of a joint trusteeship which, while provid
ing for British, French and Italian administra
tion over Cyrenaica, the Fezzan and Tripolitania 
respectively, would at the same time preserve the 
geographical and national unity of Libya so as 
to facilitate the granting of independence to that 
country after a per iod of ten ycars. In that way, 
it would be possible to satisfy the d aims of the 
three Powers, at the same time respecting the 
legitimate interests of the Libyan people. The 
three trusteeship agreements would be designed 
in such a way as to provide for a maximum of 
co-operation between the different administrations 
in the administrative, cultural and other fields. 
The Trusteeship Agreement with Italy would in
elude specifie provisions for the respect of 
property rights and for a programme to extend 
small holdings such as the Italian Government 
was successfully carrying out in the metropolis. 
Further, Italy would be required to follow a policy 
of co-operation with the indigenous population 
by establishing local administrative councils to 
train the people in the ar t of self-government. 
In addition, a consultative council would be estab
lished for the whole of Libya with the participa
tion of the three Administering Authorities as 
weJI as representative indigenous groups such as 
the movement for a united L il>ya. That council 
would serve not only in an advisory capacity but 
would also exercise powers of supervision and 
control in respect to certain aspects of the ad
ministration. Mr. Belaunde believed that a solu
tion along those tines would be both just and 
equitable, for it would be in accordance with 
the expressed desires of the majority of the 
population. 

Furthermore, he was of the optmon that the 
Assembly would do weil to establish a co-ordinat
ing council, which would include the Administer
ing Powers and an Arab State, to supervise the 
trusteeship administrations of ail the former 
ltalian colonies. He conceded that there might be 
sorne objection to such a procedure on the 
grounds that the Charter contained no provision 
for the creation of a co-ordinating council. How
ever, while he fully agreed that the Assembly 

collective placée sous J'autorité du Conseil de 
tutelle. A son sens, l'Assemblée faillirait à ses 
devoirs envers la population indigène si elle la 
soumettait à une expérience de ce genre. 

M. BELAUNDE (Pérou) est déçu par la propo
sition unilatérale qu'a présentée la délégation du 
Royaume-Uni. Il croit que l'atmosphère de paix 
et d'harmonie en Méditerranée qui est indispen
sable au bien-être et au développement progres
sif des territoires africains ne peut exister que si 
l'on trouve une solution conjointement acceptée 
par toutes les Puissances qui ont des intérêts en 
Méditerranée. Bien que sa délégation soit en fa
veur de l'établissement de la tutelle du Royaume
Uni sur la Cyrénaïque, elle estime inacceptable 
la partie de la résolution relative à la Libye; si 
l'on ne réussit pas, en effet, à conclure un ac
cord au sujet de la Tripolitaine et du Fezzan, 
on portera préjudice aux intérêts des popula
tions de ces deux régions. 

M. Belaunde rappelle que sa délégation a déjà 
préconisé l'établissement d'un régime de tutelle 
mixte qui, tout en prévoyant les administrations 
britannique, française et italienne en Cyrénaïque, 
au Fezzan et en Tripolitaine respectivement, sau
vegarderait en même temps l'unité géographique 
et nationale de la Libye et permettrait d'accorder 
plus facilement l'indépendance à ce pays après 
un délai de dix ans. De cette manière, il serait 
possible de faire droit aux revendications des 
trois Puissances en tenant compte, d'autre part, 
des intérêts légitimes de la population libyenne. 
Les trois Accords de tutelle seraient établis de 
façon à assurer un maximum de coopération en
tre les différentes administrations dans les do
maines administratif, culturel et autres. L'Ac
cord de tutelle avec l'Italie contiendrai t des dis
positions explicites en ce qui concerne le respect 
des droits de propriété ct un programme pour 
l'extension de la petite propriété, semblable à ce
lui que le Gouvernement italien exécute actuelle
ment avec succès dans la métropole. En outre, 
l' Italie serait tenue d'adopter une politique de 
coopération avec la population indigène en éta
blissant des conseils administratifs locaux, qui 
donneraient à la population la formation néces
saire pour arriver à s'administrer elle-même. Un 
conseil consultatif serait également institué pour 
l'ensemble de la Libye et comprendrait, à côté 
des représentants des trois Puissances chargées 
de l'administration, ceux de groupes indigènes 
tels que le mouvement pour l'unification de la 
Libye. Ce conseil n'aurait pas seulement des 
fonct ions consultatives; il exercerait aussi un droit 
de surveillance et de contrôle en ce qui concerne 
certains aspects de l'administration. M. Belaunde 
estime qu'une solution dans ce sens serait à la 
fois juste et équitable, puisqu'elle serait conforme 
aux désirs exprimés par la majorité de la 
population. 

Il estime également que l'Assemblée agirait 
sagement en créant un conseil de coordination, 
composé des Puissances chargées de l'administra
tion et d'un Etat arabe, pour surveiller l'applica
tion de la tutelle dans toutes les anciennes colonies 
italiennes. II concède que cette procédure soulè
vera peut-être des objections, parce que la Charte 
ne prévoit pas la création d'un conseil de coordi
nation de cette nature. Il admet parfaitement que 
l'Assemblée ne doit pas agir contrairement à 
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should do nothing contrary to tlte Charter, on the 
other hand he saw no reason why the Assembly 
should be limited thereby. Alth)ugh the creation 
of a co-ordinating council was not envisaged in 
the Charter, it was never thele;s in accordance 
with its spirit. The fact was that the Assembly 
was faced with a situation whio:h could not pos
sibly have been foreseen at San Francisco and 
was therefore required to in tet pret the Charter 
in a liberal manner. 

Mr. Belaunde believed that there were still 
many possible solutions which H.e Committee had 
not as yet examined and he ur;~ed members not 
to seek a basty settlement. A just and wise 
decision was of the utmost irr.portance and, if 
necessary, the Committee shoul·i not hesitate to 
pralong its work beyond the d !adline fixed for 
the close of the third session of the General 
Assembly. He reiterated the view frequently ex
pressed by the Latin-American delegations that 
it was in the interests not only of Europe but of 
the United Nations as a whole that sorne satis
faction be given to I talian daims. In that way it 
would be possible to reinstate I taly as an active 
member of the family of European nations. 

In conclusion, the representat ive of Peru an
nounced his intention to vote ag ainst the United 
Kingdom draft resolution. He appealed to the 
United Kingdom representativ~ to change his 
position in the light of the cri ti ;isms which had 
been expressed by several delegations and ex
pressed his conviction that it would be possible 
to find sorne formula which would satisfy the 
interests of ali parties. 

Mr. MARQUES CASTRO (Urug11ay) notified the 
Committee of his intention to submit a draft 
resolution on bebalf of his deiegation and re
served his right to speak in support of that pro
posai when it would be present~d. In the mean
time, he re-stated in outline the general position 
of the Uruguayan delegation. It believed that any 
settlement in respect of the former Italian 
colonies should take into account : (a) the aspira
tions of the inhabitants ; ( b) th~ interests of in
ternational peace and securi ty; ( c) Ethiopia's 
legitimate daims which induded an outlet to the 
sea; ( d) the daims of Ital y for trusteeship over 
certain portions of its former ceolonies; and ( e) 
the United Kingdom request fo r trusteeship of 
Cyrenaica. T he Uruguayan delegation was not, 
however, wiUing to agree to the lJnited K ingdom 
proposai for a piecemeal settlemE nt which would 
leave the future of the Fezzan and Tripolitania 
to be decided at a later date. 

Mr. Marques Castro reiterate:l the desire of 
his Government for a simultaneous settlement for 
ali the former Italian colonies, with the institu
tion of a trusteeship system w} ich would pro
mate their rapid development and ultimately 
bring about their independence. 

Mr. CANAS (Costa Rica) rescrving the posi
tion of his delegation regarding participation in 
the discussion at a later moment, wished to state 
sorne fundamental objections against the United 
Kingdom dra ft resolution (A/C.:/446). In view 
of the concern for the freely expressed wishes of 

l'esprit de la Charte, mais, d'autre part, il ne voit 
pas pourquoi l'Assemblée serait limitée par la 
lettre de ses dispositions. Bien que la Charte n'en
visage pas la création d'un conseil de coordina
tion, cette mesure est néanmoins conforme à ses 
principes. Le fait est que J'Assemblée se trouve 
devant une situation qu'il ne lui était pas possible 
de prévoir à San-Francisco, et elle est donc 
obligée d'interpréter la Charte dans un esprit 
large. 

M. Belaunde croit qu'il y a de nombreuses pos
sibi lités de solution que la Commission n'a pas 
encore examinées, et il demande aux membres 
de ne pas chercher à régler hâtivement la ques
tion. Une décision juste et sage est d'une extrême 
importance, et, si c'est nécessaire, la Commis
sion ne doit pas hésiter à prolonger ses travaux 
au delà de la date prévue pour la clôture de la 
présente session de J'Assemblée générale. M. 
Belaunde reprend à son compte l'opinion fré
quemment exprimée par les délégations des pays 
d'Amérique latine, selon laquelle il est de J'inté
rêt, non seulement de l'E urope, mais de l'Organi
sation des Nations Unies dans son ensemble, de 
faire droit, dans une certaine mesure, aux reven
dications italiennes. De cette façon, il sera pos
sible que l'Italie reprenne sa place de memhre 
actif dans la communauté des nations européennes. 

Le représentant du Pérou déclare en termi
nant qu'il votera contre le projet de résolution du 
Royaume-Uni. Il demande instamment au repré
sentant de ce pays de modifier ses proposi
tions à la suite des critiques formulées par plu
sieurs délégations, ct il exprime la conviction qu'il 
sera possible de trouver une fo rmule donnant 
satisfaction à toutes les parties. 

M. MARQUES CASTRO (Uruguay) informe la 
Commission de son intention de présenter un pro
jet de résolution au nom de sa délégation ; il se 
réserve le droit de présenter alors des arguments 
à J'appui de cette proposition. Entre temps, il ex
pose à nouveau la position générale de la déléga
tion de l'Uruguay. Il estime que tout règlement 
relatif aux anciennes colonies italiennes doit tenir 
compte: a) des aspirations des habitants; b) des 
intérêts de la paix et de la sécurité internationales; 
c) des revendications légitimes de I'Ethiopie, qui 
demande notamment à avoir accès à la mer; d) 
des revendications de J'Italie, qui voudrait se 
voir confier la tutelle de certaines parties de ses 
anciennes colonies, et e) de la demande que pré
sente le Royaume-Uni en vue d'administrer sous 
tutelle la Cyrénaïque. La délégation de l'Uruguay 
n'est cependant pas disposée à accepter la propo
sition du Royaume-Uni tendant à un règlement 
partiel d'après lequel on déciderait plus tard du 
sort du Fezzan et de la Tripolitaine. 

M. Marques Castro répète que son Gouverne
ment désire que l'on arrive à régler simultané
ment le sort de toutes les anciennes colonies 
italiennes et qu'on établisse un régime de tutelle 
susceptible de favoriser leur développement ra
pide et de les conduire finalement à l'indépen
dance. 

Tout en réservant à sa délégation le droit d'in
tervenir à nouveau à un stade ultérieur de la 
discussion, M. CANAS (Costa-Rica) tient à expo
ser quelques objections fondamentales à l'encon
t re du projet de résolution présenté par le 
Royaume-Uni (A/C.IV446). Etant donné les 
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the local populations of the territories under dis
cussion, which according to the representatives 
of parties and organizations were overwhelmingly 
in favour of independence, he believed that any 
solution of the problem must take that desire 
into account. He did not see how independence 
could be achieved if those territories were to be 
partitioned. For example, if the United Kingdom 
proposai were put into e:ffect in the case of 
Eritrea, it would 'be impossible to establish sub
sequently an independent State. 

Mr. Canas felt that the artificial division pro
posed for Libya- which constituted a geograph
ical unity-by placing Cyrenaica under a differ
ent administration than that to be established for 
the rest of Libya would produce administrative 
difficulties and sorne provinces would be isolated 
as a result of differing administrative methods. 
As the United Kingdom proposai did not provide 
for the maintenance of the unity of the former 
colonies and could thus only serve to hinder their 
ultirnate independence, he was unable to support it. 

Mr. CLUT1'0N (United Kingdom) said that he 
had expected the representative of Argentina to 
make a constructive statement with regard to the 
United Kingdom draft resolution and to put for
ward alternative proposais in case of disagree
ment. As Mr. McNeil had pointed out at the 
254th meeting the United Kingdom draft resolu
tion was far from perfect, but it had been hoped 
that the amendments brought to it in the course 
of the discussion would improve it. He contrasted 
the negative attitude of the Argentine repre
sentative with that of the representative of Peru. 

The United Kingdom proposai was intended 
to put Eritrea into its natural context, and to 
break up the artificial product created by Italy. 
Mr. Clutton said that, roughly speaking, Eritrea 
consisted of three parts: firstly Assab and the 
Danakil Coast which were inhabited by Moslem 
tribes - the major portion was already included 
in E thiopia - it was administratively connected 
to Ethiopia and almost impossible to administer 
from the present administrative centres of 
Eritrea ; secondly, the middle portion inhabitect 
by Coptic Christians with a minority of Moslems, 
and which might naturally be incorporated in the 
country to which it belonged, from the ethnical, 
economie and religious points of view; thirdly, the 
western province, inhabitcd for the main part by 
nomadic Moslems, and which bclonged geo
graphically and to a large extent ethnically to the 
adjacent Sudan. 

He pointed out that ether delegations had sug
gested that that last part should be incorporated 
into the Sudan, and that the United Kingdom had 
accepted the suggestion. Thus, there were no 
grounds for the Argentine allegation that the 
recommendation for the partitioning of that ter
ritory had been made in sorne evil spirit. The 
First Committee was trying to tackle the prob
lem of artificial entities that existed all over 
Africa. The Sudan was not a British colony and 
was not part of the British Commonwealth of 
Nations. 

The meeting rose at 12.45 p.m. 

désirs librement exprimés des populations des ter
ri toires en cause, populations, qui, selon les repré
!.entants des partis et des organisations desdits 
territoires, se prononcent, à une majorité écra
sante, en faveur de l'indépendance, M. Canas 
estime que toute solution du problème devra tenir 
compte de cette aspiration. Or, il ne voit pas 
comment ces territoires pourront parvenir à l'in
dépendance si l'on commence par les diviser. Si. 
par exemple, on mettait en œuvre la proposition 
du Royaume-Uni dans le cas de l'Erythrée, il 
deviendrait absolument impossible d'y créer par 
la suite un Etat indépendant. 

Le partage artificiel de la Libye - qui constitue 
une unité géographique - si la Cyrénaïque était 
placée· sous une administration distincte de celle 
qui serait établie dans le reste de la Libye, en
traînerait des difficultés administratives et cer
taines provinces se verraient isolées par des mé
thodes de gouvernement différentes. M. Canas 
ne saurait appuyer la proposition du Royaume
Uni qui ne prévoit pas le. maintien de l'unité 
des anciennes colonies italiennes, et ne peut, par 
conséquent, servir qu'à faire obstacle à leur in
dépendance finale. 

M. CLUTTON (Royaume-Uni) attendait du re
présentant de l'Argentine une déclaration construc
tive au sujet du projet de résolution du Royaume
V ni et des contre-propositions concrètes, s'il la 
désapprouvait. Comme M. McNeil l'a signalé au 
cours de la 254ème séance, le projet de résolution 
du Royaume-Uni est loin d'être parfait, mais on 
pouvait espérer que des amendements proposés 
au cours de la discussion viendraient l'améliorer. 
M. Outton fait un parallèle entre l'attitude, toute 
négative, du représentant de l'Argentine, et celle 
du représentant du Pérou. 

La proposition du Royaume-Uni vise à placer 
l'Erythrée dans son cadre naturel et à mettre 
fin à l'état de choses artificiel créé par l'Italie. 
L'Erythrée se compose, généralement' parlant, de 
trois parties : premièrement, Assab et la -Côte 
danakil, qu'habitent des tribus musulmanes; la 
plus grande partie se trouve déjà en territoire 
éthiopien. Administrativement, cette région se rat
tacherait plutôt à l'Ethiopie, et il est presque 
impossible de l'administrer à partir des centres ad
ministratifs actuels de l'Erythrée; deuxièmement, 
la partie centrale de l'Erythrée, habitée par des 
chrétiens coptes et par une minorité de musul
mans, pourrait être. tout naturellement rattachée 
au pays auquel elle appartient du point de vue eth
nique, économique et religieux ; troisièmement, la 
Province occidentale, qu'habitent surtout des no
mades musulmans, se rattache géographiquement 
ct, dans une large mesure, ethniquement, au Sou
dan voisin. 

D'autres délégations ont déjà proposé que cette 
dernière partie soit incorporée au Soudan, et le 
Royaume-Uni n'a fait que reprendre cette sug
gestion. L'allégation de l'Argentine selon laquelle 
la recommandation visant à diviser ce territoire 
s'inspirerait de motifs suspects est donc dénuée de 
tout fondement. La Première Commission cher
che à s'attaquer au problème des entités artifi
cielles que l'on rencontre dans toute l'Afrique. Le 
Soudan n'est pas une colonie britannique, et il 
ne fait pas non plus partie du Conunonwealth 
britannique. 

La séance est levée à 12 h. 45. 
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TWO HUNDRED AND FIFfY-SIXm 
MEETING 

H eld at Lake Success, 1 T ew Y ork, 
on Wednesday, 4 May 19~9, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium} . 

137. Discussion on the q11estion of the 
disposai of the former ltalian 
colonies ( continued) 

Mr. CouvE DE M uRVILLE (l'rance) said that 
his delegation had carefully exa:nined the U nited 
Kingdom draft resolution. The United K ingdom 
delegation was one of the deleg<.tions with which 
the representatives of his Gov< rnment had, for 
the past four years, thoroughly ::tudied that ques
tion. In spite of that careful study and its great 
desire to find a common ground with the United 
Kingdom on that matter, the French delegation 
was unfortunately unable to agr{e that the United 
Kingdom draft r esolution wouk provide a satis
factory basis for the solution of the problem. 
There were two reasons for that: first, the 
United K ingdom proposai did not provide fo r 
a comprehensive settlement of the question of 
the disposai of the former Jtalian Colonies ; 
secondly, sorne of the partial so! Jtions offered by 
those proposais could not meet with his delega
tion's approval. That attitude wa; in keeping with 
his country's attitude since the )eginning of the 
discussions. Any solution should, on the one hand, 
and in accordance with the Pe1ce Treaty with 
I taly, be based on the wishes and needs of the 
populations and on the requirements o f interna
tional secur ity, and, on the other hand, on Italy's 
special position in the matter. 

With regard to Libya, the f undamental idea 
had been to preserve the unity o f that territory, 
and the only possible solution was to place it as 
an entity und er Italian trustee! hi p. That unity 
had been created by the Italian Covernment itself 
in 1934. Previously, both under Italian colonial 
administration, under O ttomar. administration 
and under the Caramanlis régime, Libya had been 
divided into two distinct parts: Tripolitania and 
Cyrenaica. 

Since the French attitude on the subj ect of 
those territories had not commcnded itself to the 
Committec, his delegation had been forced to re
consider its position, taking iuto account the 
statements made by the repres•:ntatives of the 
various population groups con·:erned and the 
extent to which they might be r•!garded as trt1ly 
representative. 

Many represen tatives had bem in favour of 
placing Cyrenaica under United Kingdom 
trusteeship, Tripolitania under tltat of Italy and 
the Fezzan under French truste•:ship. It seemcd 
that that would not be inconsiste1 •t with the pr in
ci pie of uniting Libya at a later d'lte, if that were 
the wish of the populations in question, but it 
would be d ifficult for the Comnittee to take a 
decision at once owing to the contradictory 
nature of the statements made hy the various 
representatives of those populations. The problcm 
of ascertaining under what common régime the 
inhabitants of Cyrenaica and Tdpolitania could 
be given their independence also raised the prob
lem of the real extent of the authority of the 

OEUX CENT CINQUANTE-SIXIEME 
SEANCE 

Tenue à. Lake Success, New- York, 
le mercredi 4 mai 1949, a 15 het'fes. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique) . 

137. Discussion sur la question du sort 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. CouvE DE MURviLLE (France) déclare que 
sa délégation a examiné avec beaucoup d'atten tion 
le projet de résolution du Royaume-Uni. La délé
gation du Royaume-Uni est une de celles avec 
lesquelles, depuis quatre ans, les représentants du 
Gouvernement français ont étudié cette question 
d'une manière approfondie. Malgré cet examen 
attentif, malgré son grand désir de trouver un 
terrain de rencontre avec le Royaume-Uni à ce 
sujet, la délégation française n'a malheureuse
ment pas pu arriver à conclure que ce projet de 
résolution constituait une base satisfaisante pour 
résoudre le problème. En effet, d'une part, cette 
proposition n 'envisage pas un règlement de l'en
semble de la question du sort des anciennes 
colonies italiennes, et, d'autre part, certaines des 
sol1.1tions partielles qu'elle envisage ne peuvent 
recevoir l'agrément de la délégation française. 
Cette attitude est conforme à celle que la France 
a adoptée dès le début de la discussion. Toute 
solution doit être fondée, d'une part, et conformé
ment aux stipulations du Traité de paix avec 
l'Italie, sur les vœux ct les besoins des popula
tions ainsi que sur les nécessités de la sécurité 
internationale, d'autre part, sur la position parti
culière de l'I talie dans cette question. 

En ce qui concerne la Libye, l'idée fonda
mentale avait été de conserver l'unité de ce ter
ritoire et la seule solution possible était de le 
placer, dans son ensemble, sous la tutelle de 
l 'I talie. En fait, cette unité fut créée par Je ·Gou
vernement italien lui-même, en 1934. Auparavant, 
tant sous l'administration coloniale italienne que 
sous l'administration ottomane et sous le r égime 
des Karamanlis, la L ibye était divisée en deux 
parties distinctes, la Tripolitaine ct la Cyrénaïque. 

Etant donné que l'attitude de la France au 
sujet de ces territoires n'a pas trouvé d'appui 
au sein de la Commission, la délégation fran
çaise a été amenée à reconsidérer sa position, 
en tenant compte des déclarations faites par les 
représentants des différentes catégor ies de la po
pulation intéressée et de la mesure dans laquelle 
ces représentants semblaient avoir un caractère 
vraiment représentatif. 

Beaucoup de représentants se sont prononcés 
en faveur d'une tutelle du Rovaume-Uni sur la 
Cyrénaïque, de l'Italie sur la T r ipolitaine et de 
la France sur Je Fezzan. Ceci ne serait pas, sem
ble-t-il, en contradiction avec le principe selon 
lequel il faudra réaliser ultérieurement l'unité de 
la Libye si tel est le désir des populations inté
ressées, mais il serait difficile pour la Commis
sion de se p rononcer dès maintenant, en raison du 
caractère contradictoire des déclarations faites par 
les différentes représentants de ces populations. 
La question de savoir sous quel régime commun 
les habitants de la Cyrénaïque et ceux de la 
Tr ipolitaine pourraient être placés en cas d'indé
pendance soulève en outre le p roblème de savoir 
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Emir of the Senussi, and whether the populations 
of Tripolitania would be prepared to accept it. 

His delegation had , in principle, no objection 
to the trusteeship of Cyrenaica being entrusted to 
the United Kingdom; however it would be pre
pared to consider such a solution only as part of 
a general settlement for Libya as a whole. It 
would be important to know, in connexion with 
such a scheme, what part an Italian Administra
tion could play in the trustceship. It would be 
paradoxical to settle the Libyan question partially 
without coming to any decision on the new factor 
which such a participation would bring into play. 
1 f no comprehensive solution cotùd be found, it 
was, in any case, essential that decisions on the 
various parts of Libya should be taken simul
taneously. 

It was also difficult for his delegation to agree 
to the United Kingdom proposai on Eritrea. The 
drafl did not seem to makc sufficien t allowance 
for certain factors which should be considered, 
namely: first, the wishes of the populations con
cerned; second, the interests of Ethiopia; third, 
the point of view of Italy. The statements of the 
various representatives of the populations had 
been ex tremel y contradictory and f urther in
formation was needed before it could be deter
mined with certainty what their wishes were. 
Furthermore, the provisions concerning Italy 
were insufficient, as they dealt only with guaran
tees for the protection of Italian minorities. 

His delegation was in complete agreement wi th 
the United Kingdom proposai to place Somaliland 
undcr Italian trusteeship. Such complete agree
ment on the question of that third territory did 
not, however, mean that his delegation could 
accept the United Kingdom proposai, as a whole, 
or could even adopt it as a basis for discussion. 

He regretted that for the time being it seemed 
impossible to find a solution which would corn
maud the req uisite majority in the Committee, 
and hoped that those difficulties would saon be 
overcome. 

Ato ABTE-WOLD AKLILOU (Ethiopia) thought 
thal the Committee and the Assembly had a great 
responsibility and that the dignity of the United 
Nations would suffer if even a partial solution 
cou Id not be f ound be fore the end of the current 
session. 

H e did not share the view of sorne of the 
delegations on the absolute need to reach a com
prehensive solution on Libya, Eritrea, and Somali
land. Those th ree territories were separated from 
each othl.'r by thousands of kilometres and hatl 
no common economie problems. Eritrea, with an 
area only 7 per cent that of Libya, had a popula
tion as large as the latter. Libya was self-suffi
cicnt, whereas E ritrea suffered from unemploy
mcnt anrl famine. Those three territories were 
~Iso Pntirel,v different strategically. Ethiopia was 

quelle est l'autorité réelle de l'émir des Sénoussis, 
et si les populations de la Tripolitaine sont prêtes 
à l'accepter. 

La délégation française n'a, en principe, aucune 
objection à ce que la tutelle de la Cyrénaïque 
soit confiée au Royaume-Uni. Cependant, elle ne 
serait prête à envisager une telle solution que 
dans le cadre d'un règlement d'ensemble du sort 
de la Libye. Il serait important de savoir, en 
relation avec un tel règlement, quelle part sera 
éventuellement fa ite à une administration ita
lienne dans le régime de tutelle. Il serait para
doxal de régler la· quest ion libyenne part iellement 
sans prendre de décision au sujet de l'élément 
nouveau que la participation de l'Italie apporterait 
à l'administration de ces territoires. S'il est im
possible de parvenir à tme solution d'ensemble, il 
est en tout cas essentiel que les solutions afférentes 
aux différentes parties de la Libye soient prises 
simultanément. 

En ce qui concerne I'Erythrée, il est également 
difficile à. la délégation française de s'associer à 
la proposition du Royaume-Uni, qui ne semble 
pas tenir suffisamment compte des facteurs qui 
devraient être pris en considération et qui sont : 
premièrement, les aspirations des populat ions inté
ressées; deux:ièmement, les intérêts de l'Ethiopie; 
troisièmement, le point de vue de l'Italie. 
Les déclarations qu'ont faites les différents repré
sentants des populations ont été trh contradic
toires, et il faudrait des éclaircissements à ce 
sujet pour pouvoir dire avec certitude quelles 
sont qes aspirations de ces populations. De plus, 
les dispositions concernant les intérêts de l'Italie 
ne sont pas suffisantes, car elles se bornent à 
prévoir l'établissement de garanties pour la pro
tection des minorités italiennes. 

La délégation française est entièrement d'ac
cord avec la délégation du Royaume-Uni lors
qu'elle propose de placer la Somalie sous un 
régime de tutelle dont l'administration serait 
confiée à l'Italie. Cet accord, parfait en ce qui 
concerne ce troisième territoire, n'est cependnnt 
pas assez important pour permettre à la déléga
tion française d'accepter le projet de résolution 
du Royaume-Uni dans son ensemble, ni même de 
l'adopter comme hase de discussion. 

En conclusion, le représentant de la France re
grette que, pour l'instant, il ne semble pas possible 
de trouver une solution qui puisse obtenir la 
majorité requise au sein dt' la Commission, et 
exprime l'espoir que ces difficultés seront bientôt 
surmontées. 

Ato AnTe-Wow AKLILou (Ethiopie) estime 
(]u'une grave responsabilité pèse sur la Commis
!>Ïon et l'Assemblée, et que le prestige des Na ti ons 
Unies souffrirait si l'on ne pouvait trouver une 
solution, tout au moins partielle, avant la fin de 
la présente session. 

Le représentant de l'Ethiopie ne peut partager 
le point rle vue de certaine;; délégations sur la 
nécessité absolue de parvenir à une solution glo
bale concernant la Libye, l'Erythrée et la Somalie. 
Ces trois territoires sont séparés les uns des 
autres par des milliers de kilomètres; ils n'ont 
aucun. problème économique commun. L'Erythrée, 
dont la superficie n'est que 7 pour 100 de celle 
de la Libye, est aussi peuplée que ce dernier 
terri toire. Celui-ci se suffit à lui-même, alors que 
le chômage et la disette sévissent en Erythrée. 
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held as if in a vise between Eritrea and Somali
land. 

Nor was any comprehensivE solution required 
under the Peace Treaty with Italy, which laid 
clown that if the fou r Powe1s were unable to 
agree upon the disposai of "arty of these" terri
tories, the matter would be rel erred to the Gen
eral Assembly. That showed that each of those 
territories could be dealt with sc:parately. It would 
be unjust and inhuman to leav«: the population of 
a territory, the fate of which had been agreed 
upon, in a state of uncertain1 y sim ply because 
there was no agreement on tht: other territories. 

Those who persisted in askin;~ that ltaly should 
be satisfied before Ethiopia, which had been its 
victim, ran the risk of preven: ing a solution of 
the problem being reached, Wlich would even
tually harm the interests of Ita:y itself. 

I t had been suggested tha: fresh inqumes 
should be made in the terri tories in question; but 
he remarked that nine commis.;ions bad already 
studied those problems si nee tl e war. The most 
important of those was the Fou~ Power Commis
sion of Investigation, which had really repre
sented ilie same tendencies and ::orees which were 
found in the General Assembly. In spite of the 
differences of opinion, evident in its report, it 
had been unanimous in stating that 75 to 96 per 
cent of the population of the E ritrean highlands 
favoured the return of their ten itory to Ethiopia. 
The sending of a new commi!;sion to the spot 
would mean reconsidering the r •!port of the Four 
Power Commission of Investi~ation which had 
never been contested by any ont: of the countries 
concemed, not even by Italy. l?inally, it would 
seem reasonable to attach more mportance to the 
report ilian to the very contradictory statements 
of the representatives of the various groups beard 
by the Commission. 

His delegation was gratified by the United 
Kin~dom delegation's attempt to reach even a 
part1al solution of those problents before the end 
of the session. The United Kingdom's proposai, 
white it did not entirely satisfy :~thiopia's daims, 
was a compromise which his ·i elegation would 
study with care, reserving the right, however, 
to state its views later on each of the proposed 
partial solutions. 

Mr. PADILLA NERvo (Mexi<o) said that he 
had been given the task of statiug bath the point 
of view of his delegation and that of the other 
Latin-American representatives, and that it was 
in their name as weil as his own that he was sub
mitting a dra ft resolution (. VC.l/449). In 
coming to such a decision, the Latin-American 
delegations had been moved by the need to find 
a constructive and practical solution. 

The problem at stake was the most important 
the Assembly had been called UJ: on to deal with. 
The recommendations which it would adopt on 
that subject would have a legal character differ
ent from that of aU its previous r•!COmmendations, 

Ces trois territoires sont aussi entièrement diffé
rents en ce qui concerne leur situation stratégique. 
L'Erythrée et la Somalie sont comme les 
mâchoires d'une tenaille entre lesquelles se trouve 
l'Ethiopie. 

La nécessité d'une solution globale n'est pas 
non plus impliquée par les termes du Traité de 
Paix avec l'Italie dans lequel il est dit que, si les 
quatre Puissances ne peuvent se mettre d'accord 
en ce qui concerne le sort "de l'un quelconque" 
de ces territoires, la question sera soumise à 
l'Assemblée générale, indiquant ainsi que le sort 
de chaque territoire peut être réglé indépendam
ment. Il serait injuste et inhumain de laisser dans 
l'incertitude la population d'un territoire sur le 
sort duquel on est parvenu à un accord, simple
ment parce qu'il n'y a pas d'accord pour les 
autres territoires. 

Ceux qui persistent à demander que l'Italie 
cbtienne satisfaction avant l'Ethiopie, qui fut sa 
victime, risquent d'empêcher une solution du pro
blème, ce qui, en fin de compte, nuirait aux 
intérêts de l'Italie elle-même. 

On a suggéré de procéder à de nouvelles en
quêtes dans les territoires en question; mais le 
représentant de I'Ethiopie fait remarquer que 
déjà neuf commissions ont étudié ces problèmes 
depuis la guerre. La plus importante, la Com
mission d'enquête des quatre Puissances, repré
sentait, au fond, les mêmes tendances et les 
mêmes forces que l'on trouve à l'Assemblée 
générale ; or, elle a, malgré les divergences d'o
pinion dont fait preuve son rapport, été unanime 
à déclarer que 75 à 96 pour 100 de la population 
des hauts plateaux de I'Erythrée étaient favora
hles au retour de lenr territoire à I'Ethiopie. 
L',envoi d'une nouvelle commission sur les lieux 
remettrait en question le rapport de la Commis
sion d'enquête des quatre Puissances qui, cepen
dant, n'a jamais été contesté par un seul des pays 
intéressés, pas même par l'Italie. Enfin, il semble 
raisonnable de donner plus de poids à ce rap
port qu'aux déclarations si contradictoires des 
représentants de groupements entendus par la 
Commission. 

La délégation de l'Ethiopie est heureuse de la 
tentative faite par la délégation du Royaume-Uni 
pour aboutir, dès cette session, à une solution 
de ces problèmes, même si elle n'est que partielle. 
La proposition du Ro:vaume-t!ni, tout en n'étant 
pas faite pour satisfaire entièrement les revendi
cations de I'Ethiopie, représente un compromis 
que la délégation éthiopienne étudiera avec soin, 
se rést>rvant cependant le droit d'indiquer, plus 
tard, son opinion sur chacune des solutions par
tielles envisagées. 

M. PADILLA NERVO (Mexique) indique qn'i l 
a été chargé d'exposer, non seulement le point 
de vue de sa délégation, mais également celui des 
autres représentants de l'Amérique latine, et que 
c'est tant en leur nom qu'au sien propre qu'il 
présente un projet de résolution (AjC.l/449). 
Les délégations de l'Amérique latine, en prenant 
une telle décision, se sont inspirées de la néces
sité de rechercher une solution constructive et 
pratique. 

Le problème en question est le plus important 
que l'Assemblée ait été appelée à trancher. Les 
recommandations qu'elle adoptera éventuellement 
à ce sujet auront un caractère juridique différent 
de celui de toutes ses recommandations anté-
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for in the case of the l talian colonies, the four 
great Powers had undertaken in advance to apply 
the Assembly's decision. The effect of that deci
sion would extend indirectly to ail problems 
which would be submitted to the United Nations 
in the future. If the General Assembly did not 
reach a solution in the case of the Italian colonies, 
the action undertaken outside the Organization by 
certain countries would be justified. 

It was for those reasons that the Latin-Amer
ican delegations were particularly anxious to find 
a solution to the problems currently being studied, 
and had made every effort to submit a draft 
resolution. The draft was not perfect and did not 
provide any immediate and final solution. l t 
aimed at a solution which, while con forming to 
the Charter, attempted to take into account the 
different opinions placed before the Committee 
and the general principles of the Peace T reaty 
with I taly. 

When the signatory Powers had had to settle 
the problem among themselves, it had been logical 
that they should seek to express their own opin
ions. The First Committee's position was differ
ent in that it must bear in mind, above ali, gen
eral principles and the desires and interests of 
the populations of those territories. If the deci
sion could be based simply on the highest prin
ciples, there would certainly be an agreement to 
give those ter ritories their independence. But 
since sorne of those populations were not ready 
for in<lependence, the only solution which could 
be considered was to prepare them for it under 
the supervision of the United Nations. The 
Trusteeship System provided that the administra
tion o f a T rust Territory could be placed in the 
hands of a single State, a group of States or of 
the United Nations as a whole. The last solution 
was of course the most equitable from the 
theoretical point of view, but moral and material 
factors made it impractical. Regarding the alter
native of entrusting the administration to a single 
Power or to a group of Powers, it seemed im
possible at the present time to define in detail the 
solutions which should be adopted for each of 
the territories concerned. It was, nevertheless, 
possible to define the general principles on which 
the study of precise formulae could subsequently 
be based. 

Mr. Padilla Nerva read to the Committee the 
draft resolution submitted by the Latin-American 
delegations. Under the terms of that proposai, 
Libya would receive independence ten years after 
the adoption of the resolution, provided that the 
General Assembly considered such a step to be ap
propriate at that time. Meanwhile, Libya would be 
placed under an international trusteeship system. 
The Governments of Egypt, France, Italy, the 
United Kingdom and the United States would 
examine the terms and conditions on which that 
territory could be placed under such trusteeship 
and would submit their conclusions to the fou rth 
regular session of the General Assembly. What 
was formerly I talian Somaliland would also be 
placed under trusteeship, after a similar study 
carried out by Ethiopia, F rance, Italy, the United 
Kingdom and the United States. Subject to the 
daims of Ethiopia, Eritrea would receive inde
pendence after a period of t rusteeship. The same 
Powers would also carry out an investigation in 
that C'lse and would make recommendat ions, 

rieures, car, dans le cas présent, les quatre grandes 
Puissances se sont engagées d'avance à appliquer 
la décision que prendrait l'Assemblée. La portée 
de cette décision s'étendra indirectement à tous 
les problèmes qui seront soumis aux Nations 
Unies dans l'avenir. Si l'Assemblée générale ne 
parvenait pas à une solution dans le cas présent, 
cela justifierait les actions entreprises en dehors 
de 1 'Organisation par certains pays. 

C'est en raison de ces considérations que les 
délégations de l'Amérique latine sont particuliè
rement anxieuses de trouver une solution atL'( 
problèmes actuellement étudiés, et qu'elles se sont 
efforcées de présenter un projet de résolution. 
Ce projet n'est pas parfait et n'apporte pas de 
solution définitive dans l'immédiat. Il cherche une 
solution qui, tout en étant conforme aux principes 
de la Charte, tâche de tenir compte des diffé
rentes opinions présentées devant la Commission 
et des principes généraux qui figurent dans le 
T raité de paix avec l'I talie. 

Lorsque les Puissances signataires devaient 
régler entre elles ce problème, il était logique 
qu'elles cherchassent à exprimer leurs opinions 
particulières. La position de la P remière Com
mission est différente en ce qu'elle doit, avant 
tout, tenir compte des principes généraux, des 
désirs et des intérêts des populations de ces ter
ritoires. Si l'on pouvait ne s'inspirer que des 
principes les plus élevés, il y aurait certainement 
accord pour donner l'indépendance à ces terri
toires. Mais, comme certaines de ces populations 
ne sont pas encore prêtes à cette indépendance, 
la seule solution à laquelle on puisse songer est 
de les y préparer sous la surveillance de l'Organi
sation des Nations Unies. Le système de la tutelle 
prévoit que l'administration pourrait être confiée 
à un Etat, à un groupe d'Etats ou à l'Organisa
tion des Nations Unies dans son ensemble. Cette 
dernière solution serait certainement la plus équi
table au point de vue théorique, mais les facteurs 
matériels et moraux la rendent impraticable; en 
ce qui concerne la solution consistant à confier 
l'administration à une Puissance ou à un groupe 
de Puissances, il semble impossible à l'heure 
actueEle de définir dans le détail les formules que 
l'on devrait adopter pour chacun des territoires 
intéressés. Il est cependant possible de définir les 
principes généraux sur lesquels l'étude de for
mules précises pourra se fonder ultérieurement. 

Le représentant du Mexique donne lecture du 
projet de résolution présenté par les délégations 
de l'Amérique latine. Aux termes de cette propo
sition. la Libye recevrait l'indépendance di."< ans 
après l'adoption de la résolution, à condition que 
l'Assemblée générale considère alors que cette 
mesure soit appropriée. Entre temps, la Libye 
serait placée sous un régime international de 
tutelle. Les Gouvernments de l'Egypte, de la 
France, de l'Italie, du Royaume-Uni et des Etats
Unis examineraient les termes et les conditions 
dans lesquels ce territoire pourrait être placé sous 
un tel régime et soumettraient leurs conclusions à 
la 9uatrième session ordinaire de l'Assemblée 
génerale. L 'ancienne Somalie italienne serait égale
ment placée sous un tel régime, après une étude 
analogue effectuée par I'Ethiopie, la F rance, l'Ita
lie, le Royaume-Uni et les E tats-Unis. L'Erythrée, 
sous réserve des revendications de I'Ethiopie, 
recevrait l'indépendance après une période de 
tutelle. Les mêmes Puissances feraient, là encore, 
une étude et des recommandations en tenant· 



bearing in mind the wishes of the population. 
Lastly, the appropriate agreem<·nts to bring those 
recommendations into effect would be submitted 
for subsequent approval by the 3eneral Assembly. 

The establishment, after the First World War, 
of a special system of mandat< s had represented 
an important step forward, gh ing legal sanction 
to the evolution of the old colonial system. The 
Latin-American countries coule not support pro
posais such as the one made: in the case of 
Eritrea, which could only be interpreted as a 
step backwards, as corn pa red ·.vith the Mandate 
System, at present replaced b:• the Trusteeship 
System. 

The Latin-American propos1l, though it de
fined only general principles, was anxious to 
satisfy the hopes and wishes cf the populations 
concemed. It neither divided nor partitioned 
tho se terri tor ies; it g-dve full l reedom of action 
to the countries charged with studying the ques
tions of detail, in order to enable them to submit 
a concrete programme to the General Assembly 
within a period of three months. 

The proposai differed esse 1tially from the 
U nited Kingdom proposai regarding Libya, in 
that it placed no particular emphasis on the im
mediate form of government or on the final 
destiny of Cyrenaica. It considered that a deci
sion on that subject would have to be made in the 
following September on the ba:;is of the recom
mendations made by the group of countries 
chosen for that purpose. A delay of sorne weeks 
or months would not endanger iutemational peace 
and secur ity. 

The Latin-American propo ;al, if it were 
adopted, would constitute a dedaration of faith 
by the General Assembly. It would save the pres
tige of the United Nations an·:1 would make it 
possible to examine any suitable formula which 
might subsequently be proposed .o the F irst Com
mittee. 

I t would be a message of optimism and justice 
for ail the peoples of those territories for the 
destiny of which the Assembly vras responsible. 

The CHAIRMAN, noting that there were no 
further speakers on his list, p :oposed that the 
discussion on the disposai of the former Italian 
colonies should be continued on 1he following day 
and that the Committee should pass to the next 
item on the agenda. 

It was so decided. 

138. Discussion on the question of 
Franco Spm. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) ·ecalled the con
demnation of Franco Spain at tt e San Francisco 
Conference and the firm stand tlten taken by Mr. 
Evatt. That condemnation had been reaffirmed 
by the General Assembly at the first part of its 
first session. P oland had then s·1bmitted a draft 
resolution to the Security CounciP and a sub
committee of the latter had re<Ognized (S/75) 
that the existence of the Franco regime in Spain 
constituted a situation which, if it continued, was 
likcly to endanger international )eace and secur
ity. Poland, for its part, had stated1 that the 
threat to peace already existed. 

'See Official Records of tht Stetdty Covru:il, First 
Y ear, Second Series, 34th meetinc. 

compte des aspirations de la population. Enfin, 
des accords appropriés en vue de donner effet à 
ces recommandations seraient présentés pour 
approbation ultérieure par l'Assemblée générale. 

L'établissement, après la première guerre mon
diale, d'un système particulier de mandats repré
sentait une étape importante, consacrant juri
diquement l'évolution de l'ancien système colonial. 
Les pays de l'Amérique latine ne sauraient ap
puyer de propositions comme celle qu'on a faite 
au sujet de l'Erythrée et qui ne pourrait être 
interprétée que comme un recul, comparé au 
système des mandats, remplacé maintenant par le 
régime de la tutelle. 

La proposition de l'Amérique latine, si elle ne 
définit que les principes généraux, s'attache à 
donner satisfaction aux vœux des populations inté
ressées; elle ne divise ni ne partage ces territoires; 
elle donne toute liberté d'action aux pays chargés 
d'étudier les questions de détail, afin de leur per
mettre de présenter, dans un délai de t rois mois, 
un programme concret à l'Assemblée générale. 

Cette proposition d iffère essent iellement de la 
proposition du Royaume-Uni en ce qui concerne 
la Libye, parce qu'elle ne place pas un accent 
particulier sur la fo rme immédiate de gouverne
ment et sur le destin final de la Cyrénaïque; elle 
considère qu'une décision à ce sujet devra être 
prise en septembre prochain sur la base des 
recommendations faites par le groupe de pays 
choisis à cet effet. Un retard de quelques semaines 
ou de quelques mois ne mettra pas en danger la 
paix et la sécurité internationales. 

I l s'agit ici d'une proposition qui, si elle est 
adoptée, constituerait une profession de foi de la 
part de l'Assemblée. Elle sauverait le prestige de 
l'Organisation des Nations Unies et permettrait 
l'examen de toute formule équitable qui pourrait 
être proposée ultérieurement à la Première Com
mission. 

Ce serait un message d'optimisme et de justice 
pour tous les peuples des terr itoires dont l'Assem
blée doit maintenant régler le destin. 

LE PRÉSIDENT, constant qu'il n'y a plus d'ora
teurs inscrits, propose de remettre au lende
main la suite de la discussion sur la question du 
sort des anciennes colonies italiennes et de passer 
au point suivant de l'ordre du jour. 

Il en est ai11si décidé. 

138. Discussion sur la question de 
l'Espagne franquiste 

M. KATz-SuCHY (Pologne) rappelle la con
damnation prononcée contre l'Espagne franquiste 
lors de la Conférence de San-Francisco, et l'attitude 
énergique qu'avait prise alors M. Evatt. De même, 
à la première partie de la première session de 
l'Assemblée générale, cette condamnation avait 
été réaffirmée. Puis, la Pologne soumit un projet 
de résolution au Conseil de sécurité1 dont un sous
comité reconnaissait (S/75) que l'existence du 
régime franquiste constituait une situation dont 
la prolongation était susceptible de menacer la 
pa ix et la sécurité internationales. La Pologne, 
pour sa part, déclarait1 que la menace contre la 
paix existait déjà. 

• Voir les Procès-vet'baus officiels a,. Conseil de 
sécurité, première année, deuxième série, 34~me séance. 



On 4 November 1946, Poland had requested 
the Security CounciJl to remove the question of 
Franco Spain from its agenda and on 12 Decem
ber 1946 the General Assembly had adopted 
resolution 39 (I) which, unfortunately, had been 
toned down by the United States. 

In conformity with one of the recommenda
tions, the Economie and Social Council on 24 
January 1947 had withdrawn the invitation ex
tended to Spain to attend a penal law conference. 
Similarly, on 13 May 1947, the International 
Civil Aviation Organization had expelled Franco 
Spain by 27 votes to 3. A number of other 
organizations had adopted the same attitude. 

The resolution of 12 December 1946, which 
had also recommended the recall of heads of mis
sions from Madrid, had invited the Security 
Council to take adequate measures if certain con
ditions had not been fulfilled within a reasonable 
time; and on 17 November 1947 in its resolution 
114 ( II ) the General Assembly had reaffirmed 
its confidence in the acts of the Security Council. 

The resolution of 12 December 1946 had bee~ 
only a first step, since the victory over fascism 
could not be complete so long as the Spanish 
people had not, with the aid of the Security 
Council, regained their freedom. The very text 
of that resolution had shown that the General 
Assembly expected the Security Council to take 
more dcfinite measures. 

Y et two and a half years had passed, and 
Franco was still defying the United Nations. The 
state of war proclaimed on 19 J uly 1936 still pre
vailed. The jails were fu ll of political prisoners; 
other such prisoners were held in concentration 
camps, were succumbing to torture or were being 
assassinated. In June of the preceding year, the 
former civilian governor of the Province of Ali
cante, after spending nine years in jail, had been 
sentenced to thirty years ' imprisonment. Accord
ing to official figures, there were 106,970 political 
prisoners in Spain, 20,501 women prisoners, and 
200,000 persons on probation. From 1 June 1947 
to 5 August 1948, 517 persons had been assas
sinated by guards, and seventy-one others 
executed. 

Moreover, Franco had dared to threaten Meru
ber States of the United Nations with economie 
sanctions. Thus, on 3 November 1947, The New 
York Times had reported that Franco had can
celled a contract with a Swedish airline. 

Franco Spain had given sanctuary to Léon De
grelle, to numerous traitors and to hundreds of 
nazis. An underground organization conveyed 
nazis from Germany across France into Spain. 

Terror reigned in Spain. As regards religion, 
only Catholic ceremonies were permitted and the 
Catholic hierarchy censored motion pictures. T he 
pastor of a New York church had recently de
clared that it was in Spain that freedom of re
ligion was most severely curtailed. The Govem
ment encouraged the persecution of Protestants, 
who were not pcrmitted to have their own 
schools. 

Therc was, nevertheless, a powerful resistance 
movement which was preparing a rebellion of the 
Spanish people. Officiais were afraid to travel 

'See Official Records of the Security Council, First 
Y ear, Second Series, 79th meeting. 

Le 4 novembre 1946, la Pologne demandait au 
Conseil de sécurité1 de se dessaisir de la question 
espagnole, et l'Assemblée générale adoptait, le 12 
décembre 1946, la résolution 39 (I), malheureuse
ment édulcorée du fait de l'action des Etats-Unis. 

Conformément à l'une des recommandations 
formulées alors, le Conseil économique et social, 
le 24 janvier 1947, annulait l'invitation adressée 
à l'Espagne à l'occasion d'une conférence sur le 
droit pénal. De même le 13 mai 1947, l'Organisa
tion de l'Aviation civile internationale excluait 
l'Espagne de Franco par 27 voix contre 3. Toute 
nne série d'autres organisations adoptaient la 
même attitude. 

La résolution du 12 décembre 1946 contenait 
également une recommandation relative au retrait 
de Madrid des chefs de missions diplomatiques 
et invitait le Conseil de sécurité à prendre les 
mesures nécessaires si certaines conditions 
n'étaient pas remplies dans un délai raisonnable; 
le 17 novembre 1947, par sa résolution 114 (II), 
l'Assemblée générale réaffirmait sa confiance en 
l'action du Conseil de sécurité. 

La résolution du 12 décembre 1946 n'était 
qu'un premier pas, la victoire sur le fascisme ne 
pouvant être complète tant que les Espagnols 
n'auraient pas, avec l'aide du Conseil de sécurité, 
recouvré leur liberté. Le texte même de cette 
résolution montrait que l'Assemblée générale at
tendait du Conseil de sécurité qu'il prît des 
mesures plus positives. 

Or, deux ans et demi ont passé et Franco 
défie toujours les Nations Unies. L'état de guerre 
décrété le 19 juillet 1936 règne tou jours. Les 
prisons sont pleines de prisonniers politiques; 
d'autres sont internés dans des camps de con
centration, succombent aux tortures ou sont 
assassinés. En juin dernier, l'ancien gouverneur 
civil de la proyince d'Alicante était, après une 
détention de neuf ans, condamné à trente ans de 
prison. Selon les chiffres officiels, il y a en 
Espagne 106.970 prisonniers politiques ; 20.501 
femmes sont incarcérées; 200.000 personnes sont 
en liberté surveillée. Du 1er janvier 1947 au 5 
août 1948, les gardes ont assassiné 517 personnes; 
71 autres ont été exécutées. 

D'autre part, Franco a osé menacer de sanc
tions économiques des Etats Membres des Na
tions Unies. C'est ainsi que le 3 novembre 1947, 
le New York Times indiquait que F ranco avait 
annulé un contrat avec une compagnie aérienne 
suédoise. 

L'Espagne est en proie à la terreur. En matière 
grelle, à de nombreux traîtres et à des centaines 
de naûs. Une organisation clandestine assure le 
passage des nazis d'Allemagne en Espagne par 
la France. 

L'Espagne est en proie à la terreur. En matière 
de religion en particulier, seules les cérémonies 
catholiques sont autorisées, et l'épiscopat censure 
les spectacles cinématographiques. Le pasteur 
d'une église new-yorkaise indiquait récemment 
que c'était en Espagne que la liberté de religion 
subissait les atteintes les plus graves. Le Gou
vernement inspire des persécutions contre les pro
testants, qui ne peuvent avoir leurs écoles. 

Toutefois, un puissant mouvement de résis
tanc-e prépare une révolte du peuple espagnol. Les 
fonctionnaires n'osent voyager sans escorte. 

1 Voir les Procès-verba.u.:f officiels du Conseil de sé
curité, première année, deuxième série, 79ème séance. 
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without escort. In spite of the many restrictions, 
there were many cases of sab•>tage and strikes 
were frequent. It was clear thé.t the ineffective
ness of the resolution of Dece:nber 1946 could 
not be attributed to the Spanish people and it was 
the duty of the General Assemb ly to examine the 
reasons for it. 

The recall of ministers and ambassadors had 
had a largely symbolic meaning; it had been de
signed to enable the Spanish people itself to over
throw the Franco regime. Howc:ver a number of 
countries had made great efforts to hinder the 
implementation of that decision; it was those 
countries which were responsible to the Spanish 
people for maintaining Franco i:1 power. 

On 16 January 1947, The ll'ew York Times 
had reported that the Argentine Ambassador had 
been greeted in Madrid with shouts of "Down 
with the United Nations". One by one the rep
resentatives of the Dominican I~epublic, Bolivia, 
Cuba, Costa Rica, El Salvador, Peru and Hon
duras had arrived in Spain. Satdi Arabia, Para
guay, and the Philippines had also established 
closer relations with Franco Sp2 in. 

Those, however, had been o:tly minor indis
cretions in comparison with the attitude dis
played by the United States and the United 
Kingdom in the political, econonic and military 
fields. The United States in p1rticular, having 
changed its policy, had consolid1ted its domina
tion in Spain. Military and eco:10mic considera
tions had made it forget Franco'; role during the 
war, the nature of his régime ;.nd the threat it 
constituted to international peacc:. 

The United States at present exercised a total 
economie ascendancy in Spain. With regard to 
petroleum, in particular, certain American firms 
controlled its distribution while c thers prospected 
for it. Spanish ports had been conceded to Amer
kans on the !ines of the conc<:ssions formerly 
obtained in China by France 1nd the United 
Kingdom. Finally, electricity and communications 
either had been or were about to be taken over 
by United States firms. 

United States military mission~ were setting up 
strategie bases in Spain, in the 3alearic Islands, 
the Canary Islands and Africa. Spain had only 
twenty-seven transport planes, but it had seventy 
ultra-modem airfields. Experimental flights of 
pilotless planes were being carr cd out and the 
United Kingdom had deliver{d jet-propelled 
planes to Franco. 

On 3 October 1948 the Wasiington Sunday 
Star had stated that the enemy was not Franco 
Spain but the USSR and that the latter should 
not be permitted to stop the United States from 
settling the Spanish question tc• its advantage. 
Similarly, on 2 October 1948 th ! London Daily 
Mail had expressed approval of :he plans of the 
United States General Staff for the installation 
of United States bases in Spain. 

On 18 April 1949, the Americ:ill Senator Gur
ney had held important conversalions in Madrid. 
The following day he had declare:i in Lisbon that 
he was in favour of admitting Franco Spain to 
membership in the United Nation;. On 3 October 
1948, the Daily Mail had emphasized Spain's 
strategie importance and its need for modern 
armaments. On the same date, the American 
Senator Scott Lucas had stated ·:hat the United 
Nations should reconsider its attitude towards 
Franco Spain. On 12 April 1948, the New York 

Malgré toutes les interdictions, les sabotages et les 
grèves sont fréquents. Ce n'est donc pas le peuple 
espagnol qui est responsable de l'inefficacité de 
la décision de décembre 1946, et l'Assemblée 
générale se doit donc d'étudier les raisons de cet 
échec. 

Le retrait des ministres et ambassadeurs avait 
surtout une portée symbolique: il tendait à per
mettre au peuple espagnol de renverser lui-même 
le régime de F ranco. Or, un certain nombre de 
pays se sont efforcés d'entraver l'application de 
cette décision : ce sont eux qui sont responsables 
devant le peuple espagnol du maintien de Franco 
c::u pouvoir. 

Le 16 janvier 1947, le New York Times an
nonçait que l'Ambassadeur d'Argentine avait été 
accueilli aux cris de "A bas les Nations Unies !" 
Successivement, arrivaient en Espagne des repré
sentants de la République Dominicaine, de la 
Bolivie, de Cuba, de Costa-Rica, du Salvador, du 
Pérou et du Honduras. De même l'Arabie saou
dite, le Paraguay et les Philippines resserraient 
leurs liens avec l'Espagne de Franco. 

T out cela n'est cependant pas très important 
en comparaison de l'attitude des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni en matière politique, économique et 
militaire. En particulier, les Etats-Unis, à la 
suite de leur changement de politique, ont conso
lidé leur domination en Espagne. Des considéra
tions militaires et économiques ont fait oublier le 
rôle de Franco pendant la guerre, la nature de 
son régime et la menace qu'il fait peser sur la 
paix internationale. 

L'emprise économique des Etats-Unis en Es
pagne est aujourd'hui totale. En ce qui concerne 
le pétrole, en particulier, ce sont des firmes améri
caines qui contrôlent la distribution, cependant 
que d'antres organisent la prospection. Les ports 
espagnols sont concédés aux Américains sur le 
modèle des concessions obtenues jadis en Chine 
par la France et le Royaume-Uni. Enfin, l'élec
tricité et les communications sont ou vont tomber 
sous le cont rôle de firmes américaines. 

Des missions militaires des Etats-Unis prépa
rent des bases stratégiques, tant en Espagne 
qu'aux Baléares, aux Canaries et en Afrique. 
L'Espagne n'a que vingt-sept avions de transport, 
mais elle a soixante-dix aérodromes ultra
modernes. Dt>s expériences de vols d'avions sans 
pilote ont eu lieu; le Royaume-Uni a fourni à 
Franco des avions à réaction. 

Le 3 octobre 1948, le S1mday Star de Wa
shington indiquait que l'ennemi était, non pas 
l'Espagne franquiste, mais l'URSS, à laquelle 
il ne fallait pas permettre d'empêcher les Etats
Unis de régler la question espagnole à leur 
avantage. De même, le 2 octobre 1948, le Daily 
.Mail de Londres approuvait les plans de l'état
major américain pour l'installation de bases amé
ricaines en Espagne. 

Le 18 avril 1949, le sénateur américain Gurney 
avait d'importantes conversations à Madrid. Le 
lendemain, à Lisbonne, il se prononçait en fa
veur de l'admisison ne l'Espagne de Franco à 
l'Organisation des Nations Unies. Le 3 octobre 
1948, le Daily Mail soulignait l'importance straté
gique de l'Espagne et ses besoins en armements 
modernes. Le 3 octobre 1948, le sénateur améri
cain Scott Lucas déclarait que les Nations Unies 
devaient reconsidérer leur attitude relativement 
à l'Espagne de Franco. Le 12 avril 1948, le Neu• 
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H erald Tribune had reported an interview bc
tween Franco and Myron Taylor. 

It was clear that the United States was trying 
to annul the General Assembly resolution 39 (I ) 
of 1946 and for that purpose was seeking an 
accomplice willing to submit a draft resolution. 

Important military conversations had taken 
place between United States and Franco officers, 
at the same time that shipments of strategie ma
terials had been made to 'vVestern Germany. 

On 28 May 1948, the United States had re
established normal financial relations with 
F ranco: 59 million dollars had been unfrozen. 
The United States was playing an increasingly 
important role in both the imports and exports 
of Spain. Similarly Argentina, the Nctherlands, 
Italy, France and the United Kingdom had signed 
trade agreements with Franco. On 4 February 
1949, Mr. Culbertson, in a speech made at Barce
lona, had mentioned the possibility of a Joan from 
the United States. Finally on 3 May 1949, the 
State Department had taken action permitting 
those financial negotiations to reach a new stage, 
on the very eve of the discussions on Franco 
Spain in the General Assembly. 

Thus, to the misfortune of the Spanish people, 
the attitude of the so-called democracies had 
served to keep Franco in power, in disregard of 
the Charter and of the interests of the Spanish 
people. Once before, in the case of Hitleri te 
Germany, France and the United Kingdom had 
continued to equip an army against which they 
had later had to fight. 

The United Nations itself, however, was not 
obliged to obey the orders of the United States 
General Staff. The facts were plain : Franco had 
participated in Hitler's crimes; terror reigned in 
Spain; and the Franco regime endangered inter
national peace and security. 

The United States policy towards Franco con
stituted a veritable war of nerves against the 
United Nations. As had already been done in 
Paris, trial balloons were being sent up, in par
ticular by Assistant Secretary of State Dean 
Rusk. It was the firm intention of the United 
States to get Franco Spain into the United 
Nations. AU that remained was to find a good 
means of doing so. 

The concessions to Franco, the sending of 
ambassadors, admission to the United Nations 
and loans were the priee which the United States 
had to pay to Spain for the realization of its 
aggressive military plans in that country. 

But the ally of Hitler and Mussolini was still 
the butchcr of the Spanish people, and the con
clusions of the sub-committee of the Security 
Council should have sufficed to prohibit the dis
cussion of any resolution leading to a re-establish
ment of relations with him. 

The two essential questions were the following: 
had any of the basic features of the Franco 
regime disappeared; and why had the United 
Nations failed to enable the Spanish people to set 
up a democratie regime and thus become eligible 
for membership ? 

As he had already shown, the fact was that the 
Franco regime remained as tyrannical as ever and 
openly expressed its contempt for democracy. 
Franco's past lived on, his partnership with Hitler 
and Mussolini could not be blotted out. 

Y or,k H erald Tribune rendait compte d'un entre
tien qu'avaient eu Franco et M. Myron Taylor. 

Aussi les Etats-Unis cherchent-ils à faire an
nuler la résolution 39 ( I ) de l'Assemblée générale 
de 1946, et, pour ce fai re, ils cherchent un com
plice qui présentera un projet de résolution. 

D'importantes conversations militaires ont eu 
lieu entre des officiers américains et franquistes, 
cependant que des produits d'importance straté· 
gique sont expédiés en Allemagne occidentale. 

Le 28 mai 1948, les Etats-Unis ont rétabli des 
relations financières normales avec Franco: 59 
millions de dollars ont été débloqués. Tant dans 
les importat ions que dans les exportations de 
l'Espagne, les Etats-Unis prennent une part crois
sante. De même, l'Argentine, les Pays-Bas, l'Ita
lie, la F rance et le Royaume-Uni ont conclu des 
accords commerciaux avec Franco. Le 4 février 
1949, M. Culbertson, dans un discours prononcé 
à Barcelone, envisageait la possibilité d'un prêt 
américain. Enfin, le 3 mai 1949, le Département 
d'Etat des E tats-Unis faisait entrer les négocia
tions financières dans un stade nouveau, à la veille 
même des débats sur la question de l'Espagne 
franquiste à l'Assemblée générale. 

C'est ainsi que, pour le malheur des Espagnols, 
l'attitude des prétendues démocraties a maintenu 
Franco au pouvoir, au mépris de la Charte et des 
intérêts du peuple espagnol. Déjà la F rance et le 
Royaume-Uni avaient, dans le cas de l'Allemagne 
hitlérienne, continué à équiper une armée contre 
laquelle ces pays ont du se battre par la suite. 

Mais les Nations Unies, elles, ne sont pas 
tenues d'obéir aux directives de l'état-major 
américain. Les faits sont là : Franco a participé 
aux crimes de H itler, la terreur règne en Es
pagne, et le régime franquiste menace la paix et la 
sécurité internationales. 

La politique des E tats-Unis à l'égard de Franco 
constitue une véritable guerre des nerfs, menée 
contre les Nations Unies. Comme cela avait déjà 
été le cas à Paris, des ballons d'essai sont lancés, 
notamment par le Secrétaire d'Etat adjoint Dean 
Rusk. L'intention bien arrêtée des Etats-Unis est 
d'introduire l'Espagne franquiste dans la place. 
Il reste à trouver la bonne méthode. 

C'est que les concessions à Franco, envoi d'am
bassadeurs, admission à l'Organisation des Na
tions Unies, prêts, sont le prix qu'il faut payer 
pour la réalisation, en Espagne, des plans mili
taires agressifs des Etats-Unis. 

Mais l'allié de H itler et de Mussolini est tou
jours le bourreau du peuple espagnol, et les con
clusions du ;;ous-comité du Conseil de sécurité 
devr aient suffire à interdire la discussion de 
toute résolution tendant au rétablissement de 
relations avec Franco. 

Les deux questions essentielles sont les sui
vantes: certains des traits fondamentaux du ré
gime franquiste ont-ils disparu, et, d 'autre part, 
pourquoi les Nat ions Unies n'ont-elles pas réussi 
à permettre au peuple espagnol d'établir un ré
gime démocratique et de mériter ainsi d'être admis 
parmi elles ? 

En fait. comme l'a déjà montré l'orateur, le 
régime franquiste est toujours tyrannique, et il 
professe ouvertement son mépris de la démocratie. 
Le passé de Franco subsiste, sa complicité avec 
Hitler et Mussolini est ineffaçable. 
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The second question was, why had the United 
Nations failed? That, too, had already been 
answered: certain Members of the U nited 
Nations had openly sent amba:;sadors to Madrid, 
while others had more or le!:s overtly assisted 
Franco by developing economie and financial rela
tions with his régime. 

The structure of the Franco State had not been 
altered, and the threat to i:llernational peace 
remained. The Spanish people was still enslaved 
and the Charter had not been amended. Certain 
Members of the United N1tions atone had 
changed, or rather, they had revealed their true 
colours and were treating Franco as an ally. 

If the measures adopted had been effectively 
applied, the Franco régime wou d be no more than 
a memory. The decision which the United Nations 
had to take was the re fore of va ;t importance. The 
eyes of the nations and of dentocrats throughout 
the world, were upon the Ur.itcd Nations, the 
integrity of which was being put to the test. Any 
retreat would be fatal to the Organization. Would 
the United Nations choose democracy or fascism? 
Would it remain faithful to it; policy, or cover 
itself with shame? 

The United Nations must 2dopt a resolution 
the application of which would o:nable the Spanish 
people to overthrow a terrori ;t regime and to 
resume its place in the famib of peace-loving 
nations. · 

Mr. MuNrz (Brazil ) recalled that the question 
of Franco Spain had been the lirst to be brought 
before the United Nations. 

The delegations of Bolivia, Colombia, Peru, 
and Brazil were submitting a draft resolution 
(A/C.l/450) at that meeting. 

The Brazil ian delegation hac voted in favour 
of the General Assembly reso ution 39 ( I) of 
12 December 1946, and had c:>mplied with the 
recommendation to recall ambas>adors and minis
ters. The recommendation had r.ot, however, been 
followcd unanimously; and th<: proposai to re
affirm it made in 1947 had not been adopted. 
Moreover, the Security Council had refused to 
include the question of Fran:o Spain in its 
agenda. 

In view of those two circumstmces sorne Meru
bers of the United Nations had considered 
them selves released from thei r obligations as 
regards the withdrawal of heads of diplomatie 
missions, and had taken corresponding action. 

It could, no doubt, be argued that Members of 
the United Nations should not themselves inter
pret the recommendations, but the fact was that 
there were a number of ambass:1dors and minis
ters plenipotentiary in Madrid. Such confusion 
could be detrimental to the prest ge of the United 
Nations. 

Moreover, the General Assembly had never 
asked that ali relations should be severed with 
Spain, and important trade agteements had, in 
fact, been signed or were in the process of nego
tiation. But if the great eeonorric Powers could 
easily maintain commercial and industrial rela
tions without having heads of mi!.sions in Madrid, 
ether countries, lacking such convincing argu
ments, needed an ambassador cr a minister. It 
was without doubt for that rc·ason that sorne 

En deuxième lieu, pourquoi les Nations Unies 
ont-elles échoué? La réponse ici encore a déjà 
été donnée: certains Etats Membres des Nations 
Unies ont ouvertement envoyé des ambassadeurs 
à )J!adrid, cependant que d'autres, plus ou moins 
publiquement, aidaient Franco en développant les 
relations économiques et financières avec son 
régime. 

La structure de l'Etat franquiste n'a pas été 
modifiée, et la menace à la paix internationale 
sul)siste. Le peuple espagnol est toujours dans les 
chaînes, et la Charte n'a pas été modifiée. Seuls 
certains Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ont changé, ou plutôt, montrant leur vrai 
visage. ils regardent aujourd'hui Franco comme 
un allié. 

Si les mesures adoptées avaient été effective
ment appliquées, le régime de Franco ne serait 
plus aujourd'hui qu'un souvenir. Ainsi, la déci
sion que doivent prendre les Nations Unies sera 
d'une importance considérable. Partout, les peu
ples, les démocrates observent les Nations Unies, 
dont J'honnêteté est à l'épreuve. Aussi tout recul 
serait-il fatal pour l'Organisation. Les Nations 
Unies vont-elles choisir la démocratie ou le fas
cisme? Vont-elles être fidèles à leur politique, ou 
vont-elles se couvrir de honte? 

II convient d'adopter une résolution dont l'ap
plication permettra au peuple espagnol de ren
verser un régime de terreur et de reprendre sa 
place dans la famille des nations pacifiques. 

M. ?\f UNIZ (Brésil) rappelle que la question 
de l'Espagne franqniste est la première qui se 
soit posée aux Nations Unies. 

Les délt'gations de la Bolivie, de la Colombie, 
du Pérou e.t du Brésil soumettent aujourd'hui un 
projet de résolution (A/C. l /450) . 

La délégation du Brésil avait voté en faveur 
de la résolution 39 ( 1) de l'Assemblée générale 
du 12 décembre 1946. et elle s'est conformée à la 
recommandation relative au retrait des ambas
sadeurs et des ministres plénipotentiaires. Toute
fois, cette recommandation n'a jamais été unani
mement suivie; et, lorsqu'on a proposé en 1947 
d'en réaffirmer les termes, cette proposition n'a 
pas été adoptée. De plus, le Conseil de sécurité 
s'est refusé à inscrire la question de l'Espagne 
franquiste à son ordre du jour . 

Du fait de ces deux circonstances, certains 
Etats Memhres des Nations Unies se sont consi
dérés comme déliés de leurs obligations relatives 
au retrait des chefs de missions diplomatiques, et 
ont agi en conséquence. 

Sans doute pourra-t-on dire que les Membres 
des Nations Unies ne doivent pas interpréter 
toux-mêmes les recommandations, mais le fait est 
qu'il y a aujourd'hui à Madrid plusieurs ambas
sadeurs et ministres plénipotentiaires. Cette con
fusion ne peut que porter atteinte au prestige des 
Nations Unies. 

De plus, l'Assemblée générale n'a jamais de
mandé que l'on rompe toutes relations avec l'Es
pagne, et de fait, d'importants traités de com
merce ont été signés ou sont actuellement en cours 
de négociation. Mais, si les grandes Puissances 
économiques peuvent aisément entretenir des re
lations commerciales et industrielles sans avoir à 
Madrid de chefs de missions, les autres pays qui 
ne disposent pas d'arguments aussi convaincants 
ont besoin d'avoir un ambassadeur ou un minis-
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countries had felt that, since the United Nations 
was divided, they had to safeguard their own 
interests. 

The General Assembly had to take those two 
factors into account: the confusion created pri
marily by the negative vote in 1947, and the fact 
that sorne Members, having complied with the 
resolution, had been at a disadvantage. 

Draft resolution A/C. l/450 did not cali for a 
reversai of the position takcn by the United 
Nations at San Francisco : it was merely a matter 
of releasing Members from an obligation which 
many had not respected, and which had done 
great harm to others. 

There was no unanimity in the United Nations 
with regard to the withdrawal of heads of mis
sions, which in itscl f would be sufficient j usti
fication for modifying the relevant part of the 
1946 resolution. Indccrl, it would be bad for the 
very prestige of the Organization to impose 
obligations which did not have the full authority 
of the United Nations. To ensure the continu
ation of an artificial situation would show a lack 
of political wisdom. 

I t was in that spirit that the Brazilian delega
tion submitted its draft resolution (A/ C.l/450) 
to the First Committee. 

Mr. BELAU NDE (Peru) expressed regret at the 
fact that the Spanish problem had been drama
tized anrl !aden with ideology, whereas it was 
essential to ri se ab ove love and ha te. W ere not 
passions and prejudices the worst enemies of 
justice and ôbjectivity? 

Sympathy for one Government or another must 
disappear bcfore the principles of international 
law, which atone should be the guide in the 
matter. Furthermore, who would think of 
imposing an absurd and inconceivablc uniformity 
on ail the Members of the United Nations? 

It was tirst of ali necessary to respect the right 
of self-determination of peoples, that right was 
the very law of Latin America's evolution as weil 
as the pride of Spanish-speaking American 
jurists. 

F urthermore every State must respect the free 
development of other countries; any intervention 
was prohibitcd. Thus when Hipolito Unanue had 
replaced General H eres as Minister of Foreign 
Affairs of Peru, he had re-established, in ali its 
dignity, the principlc of respect for the domestic 
affairs of other States, with a reservation as to 
possible threats to international security. 

Those werc the principles which bad been con
secrated in Article 2, paragraph 7 of the Charter. 
As a result, Articles 39 and 41 provided for inter
vention by the Security Council only in cases of 
breach of the peace, or at least, of threats to 
peace. 

Intervention was a!ways an evil : it turned weak 
Governments into strong oncs, and made illegal 
Govcrnments legitimate. 

In old Europe the principle of intervention had 
sometimes seemed to prevail, but always for 
humanitarian reasons. As regards America, inter
vention had been formally condemned at the 
Congress of Montevideo, and theo at Buenos 
Aires, in 1936, at Lima in 1938 and at Bogota 
Ul 1948. 

tre ; c'est ainsi, sans nul doute, que certains pays 
ont pensé que, puisque les Nations Unies étaient 
divisées, il leur fallait pourvoir à leurs propres 
intérêts. 

L'Assemblée générale doit aujourd'hui tenir 
compte de ces deux facteurs: la confusion qui a 
été due surtout au vote négatif de 1947, et le 
fait que certains Membres ont été désavantagés 
parce qu'ils s'étaient conformés à la résolution. 

Le projet de résolution (A/ C.1/ 450) ne de
mande pas aux Nations Unies de renverser la 
position qu'elles ont adoptée à San-Francisco : il 
s'agit seulement de relever les Membres d'une 
obligation que beaucoup n'ont pas respectée et 
qui a grandement nui aux autres. 

Il n'e.xiste aucune unanimité au sein des Na
tions Unies relativement au retrait des chefs de 
missions, ce qui suffirait déjà à justifier une mo
dification de la partie de la résolution de 1946 
qui traite de ce point. En effet, il n'est pas bon, 
pour le prestige même de l'Organisation, d'im
poser des obligations qui ne bénéficient pas de 
toute l'autorité des Nations U nies. Ce serait man
quer de sagesse politique que de prolonger une 
situation fausse. 

C'est dans cet esprit que la délégation du Bré
sil soumet à la Première Commission son projet 
de résolution ( A/C.l / 450 ) . 

M. BELAUNDE (Pérou) regrette que le pro
blème espagnol ait été dramatisé et chargé d'idéo
logie, alors qu'il convient avant tout de se placer 
par delà l'amour et la haine. Passions et pré
jugés ne sont-ils pas les pires ennemis de la jus
tice et de l'objectivité ? 

Devant les principes du droit international, 
seul guide en la matière, doivent s'effacer toutes 
les sympathies que l'on pourrait avoir pour tel 
ou tel Gouvernement. D'ailleurs, qui pourrait 
songer à imposer à tous les Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies une uniformité 
absurde et inconcevable? 

Il faut, tout d'abord, respecter le droit des peu
ples à disposer d'eux-mêmes, ce droit qui est la 
loi même de l'évolution de l'Amérique latine, 
ainsi que la fierté des juristes américains de 
langue espagnole. 

E n outre chaque Etàt doit respecter le libre 
développement des autres pays, toute interven
tion étant interdite. C'est ainsi que lorsque Hipo
lito Unanue remplaça le général Heres comme 
Minis tre des Affaires étrangères du Pérou, il 
rétablit dans toute sa dignité le principe du res
pect des affaires intérieures des autres Etats, ré
serve faite d'une menace possible à la sécurité 
internationale. 

La Charte a consacré ces principes dans son 
Article 2, paragraphe 7. En conséquence, les 
Articles 39 et 41 ne prévoient d'intervention au 
Conseil de sécurité que dans le cas d'une rupture 
de la paix ou tout au moins d'une menace contre 
la paix. 

L 'intervention est toujours un mal : d'un Gou
vernement faible, elle fait un Gouvernement fort, 
d'une autorité illégale, un Gouvernement légitime. 

Dans la vieille Europe, le principe d' interven
tion a paru parfois triompher, mais toujours pour 
des raisons humanitaires. Quant à l'Amérique, au 
Congrès de Montevideo, puis à Buenos-Aires en 
1936, à Lima en 1938, et à Bogota en 1948, elle 
a formellement condamné l'intervention. 
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Ali Governments had the r ight to be respected: 
to try to coerce them would b! to violate their 
sovereignty. Article 1, paragrapl 2 of the Charter 
set forth the equal rights of peoples and their 
right of self-determination, wl1ich meant inde
pendence and sovereignty. Article 2 established 
the sovereign equality of ali the Members and, in 
paragraph 7, prohibited the Uni"ed Nations from 
intervening in matters which were essentially 
within the domestic jurisdiction of a State. 
Sovereignty must therefore b e entirely safe
guarded. 

But more than that: was the United Nations 
by chance a super-State endowed with police 
powers and authorized to clear up the question 
of the legitimacy of var ious Gc•vernments? The 
General Assembly accepted Gov !mments as they 
were, and could only make 1 ecommendations. 
Moreover, as the Belgian represc·ntative had said, 
only a court could decide that a right had been 
violated. 

The question of legitimacy of Governments was 
within the sole competence of God-and of the 
peoples themselves, which God had created free. 
The International Court of Jt.stice alone was 
competent to accuse and pass sen :ence on Govern
ments. The Securi ty Council itself had to respect 
the sovereignty of States except when peace and 
international security were at stake. But even in 
that case, the Council had to move carefully and 
only recommend sanctions when conciliation had 
failed. That , again, brought to rr.ind the precepts 
of Simon Bolivar, the great authority on inter
national law. 

How then could such sanction~ as the breaking 
off of certain relations be conterr plated when the 
Security Council had declared that in the case of 
Spain there was merely a latent threat to peace 
-a mysterious expression, and a :)ossibility which 
had not materialized. Thus the P•>lish representa
tive's long historical account hacl merely served 
to prove that Spain livecl at peacc~ with the inter
national community, and had thus dealt a final 
blow to the thesis of the "latent" threat. 

Every power involved a r isk. Every power was 
already an abuse and a constraint. contrary to the 
blblical precepts of love, justice and morality. 

Thus the United Nations should respect not 
only the sovereignty of States Mc:mbers, but that 
of other Sta tes even more. The San Francisco 
Con ference had merely recorded the views of the 
delegation of Mexico, while the delegations of 
Peru and Argentina had not assoc:ated themselves 
with that gesture of condemnatiort of the Franco 
Government. 

Jndeed, how could Governments be condemned? 
What Article of the Charter, wr at principle of 
natural law authorized the excor:ununication of 
a Government which it was desire.J to sentence to 
isolation? The peoples were the ones to suffer 
from such aberrations. 

Moreover, the Spanish question was no longer 
on the Security Council's agend~ ., and in 1947 
the requisite majority could not te fou nd to re
affirm the condemnation of 1946: the resolution 
of 12 December 1946 had thus been annulled. 
'The Spanish j urist, Sanchez Roman, had formu
lated the theory of imper fect or continuous con
tracts, the validity of which was conditional on 

Tous les Gouvernements ont droit au respect: 
vouloir les contraindre serait violer leur souve
raineté. Or, l'Article premier (paragraphe 2) de 
la Charte proclame l'égalité de droit des peuples 
et leur droit à disposer d'eux-mêmes, ce qui im
plique l'indépendance et la souveraineté. L'Article 
2 proclame l'égalité souveraine de tous les 
Membres et, dans son paragraphe 7, interdit aux 
Nations Unies d'intervenir dans des affaires qui 
relèvent essentiellement de la compétence natio
nale d'un E tat. La souveraineté ne doit donc 
subir aucune atteinte. 

Mais il y a plus: l'Organisation des Nations 
U nies serait-elle par hasard un super-Etat doté 
de pouvoirs de police et chargé de tirer au clair 
la question de la légitimité des différents Gou
vernements? En fait, l'Assemblée générale prend 
les Gouvernements comme ils sont, et ne peut 
que formuler des recommandations. D'ailleurs, 
comme l'a dit le représentant de la Belgique, seul 
un tribunal pourrait établir qu'un droit a été violé. 

La légitimité des Gouvernements ne relève que 
de Dieu, et des peuples eux-mêmes que Dieu a 
créés libres. Quant à accuser, quant à condamner 
les Gouvernements, seule la Cour internationale 
de J ustice pourrait le faire. Le Conseil de sécu
rité lui-même doit respecter la souveraineté des 
Eta.ts, sauf lorsque la paix et la sécurité interna
tionales sont en jeu. Encore, dans ce dernier cas, 
le Conseil doit-il procéder avec prudence et ne 
recommander des sanctions que lorsque la con
ciliation a échoué. Ici encore, on retrouve l'au
torité de Simon Bolivar, ce grand maître du 
drojt international. 

Comment donc pourrait-on envisager des sanc
tions telles que la rupture de certaines relations, 
alors que le Conseil de sécurité a déclaré que, 
dans le cas de l'Espagne, il n'y avait qu'une me
nace latente contre la paix, expression mysté
rieuse et possibilité qui ne s'est pas concrétisée. 
Le représentant de la Pologne, dans son exposé 
historique, n'a donc fait que démontrer que l'Es
pagne vivait en paix avec la communauté interna
tionale, et porter ainsi le dernier coup à la thèse 
de ia "menace latente". 

Tout pouvoir implique un risque. Tout pouvoir 
est déjà un abus, une contrainte, contraire aux 
principes bibliques d'amour, de justice et de 
moralité. 

Ce n'est donc pas seulement la souveraineté 
des Etats Membres que doivent respecter les Na
tions Unies, mais encore bien davantage celle des 
autres Etats. D'ailleurs, à San-Francisco, on n'a 
fait qu'enregistrer l'opinion de la délégation du 
Mexique, les délégations du P érou et de l'Argen
tine ne s'étant d 'ailleurs pas associées à ce geste 
de condamnation du Gouvernement de F ranco. 

E n effet, comment condamner les Gouverne
ments? Quel Article de la Charte, quel principe 
de droit naturel permet de lancer une excom
munication contre un Gouvernement que l'on 
voudrait condamner à l'isolement? Ce sont les 
peuples qui sont les victimes de tels égarements. 

De plus, la question espagnole a disparu de 
l'ordre du jour du Conseil de sécurité et, en 1947, 
il ne s'est pas trouvé de majorité pour réaffirmer 
la condamnation de 1946: la résolution du 12 
décembre 1946 se trouvait donc annulée. En ef
fet, comme l'a dit le juriste espagnol Sanchez 
Roman dans sa théorie des contrats imparfaits 
ou continus, de tels contrats ne restent valables 
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the duration of the will which had conceived 
them. 

In the case in question, the contractual obliga
tion with regard to the legitimacy of a Govern
ment was conditional upon the will of the 
majori ty and could not survive it. For it would 
be most undemocratic to claim that the General 
Assembly, after going back on a previous opinion, 
could not modify its policy accordingly. 

No, the vote of 1947 had annulled the resolu
tion of 1946, and the Government of Peru was 
among those which had sent an ambassador to 
Madrid as a consequence. 

To deal with the existing situation in Spain 
would be to enter into the field of the legitimacy 
of Governments, or into that of ideological sym
pathies. That was contrary to the philosophy of 
realism which takes account of the relativi ty of 
ci rcumstances, the doctrine of Aristotle and Mon
tesquieu which had been consecrated in the 
British Constitution and by Simon Bolivar. It was 
thercfore advisable to let Spain choose its own 
Govcrnment and not to apply against the Spanish 
people sanctions which had merely served to 
strengthen the Spanish Governmcnt, as had been 
shown by the demonstration in which 500,000 
persons had taken part. The withdrawal of the 
ambassadors had been a truc capitis diminutio, 
and Madrid had resented thal insult. 

The Spanish Governmcnt was devoting the 
closest attention to the economie situation, and it 
would be best to leave alone the Spanish people, 
which was so proud of its independence. Was it 
not the Dos de M ayo which had made the Amer
ican revolutions possible? Spain had weil 
deserved to be master of its own fate. 

The CHAIRMAN said that if the question of the 
forme r Italian colonies did not take up the two 
meetings of the following day, the discussion of 
the question of Franco Spain would be continued. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) stressed the 
importance of the two questions. He asked that 
in any case one of the two meetings on the fol
lowing day should be devoted to the question of 
Franco Spain. 

The Polish delegation would present a draft 
resolution on the second question, and reserved 
the right to reply to a number of assertions which 
had been made. 

For the first time in the history of the United 
Nations, a plea for fascism, murder and terror 
had been heard. A Government, which had tht: 
death of thousands on its conscience, had been 
praised by the representative of Peru, who had 
not taken part in that war in which Franco Spain 
had contributed to the sufferings of Europe. Thus 
the hidden purpose of dra ft resolution A/C.l/450 
became clear. 

The Polish delegation would take up the legal 
arguments which the Peruvian delegation had 
also used to suit the requirements of its Govern
mcnt in the question raised by ChiJe and in the 
case of Cardinal Mindszenty. 

Mr. BELAUNDE (Peru) wished to protest 
against the accusations which had just been made. 
Far from having presented an apology, he had 
merely submitted the facts objectively, and it was 
not for the Polish delegation to read the inten-

que pendant le temps où la volonté qui leur a 
donne naissance subsiste. 

En l'occurrence, l'obligat ion contractuelle rela
tive à la légitimité d'un Gouvernement repose sur 
une majorité et ne saurait lui survivre. Car il 
serait fo rt peu démocratique de prétendre que 
l'Assemblée générale, si elle revient sur une 
opinion précédemment exprimée, ne peut modi
fier sa politique en conséquence. 

Non, le vote de 1947 a annulé la résolution de 
1946, et le Gouvernement du Pérou est de ceux 
qui ont, en conséquence, envoyé un ambassadeur 
à Madrid. 

Traiter de la situation actuelle en Espagne se
rait pénétrer dans le domaine de la légitimité des 
Gouvernements ou dans celui des sympathies 
idéologiques. Le réalisme s'y oppose, qui tient 
compte de la relativité des circonstances, doctrine 
d'Aristote et de Montesquieu consacrée par la 
Constitution britannique et par Simon Bolivar. 
Il convient donc de laisser l'Espagne choisir elle
même son gouvernement et de ne pas appliquer 
contre le peuple espagnol des sanctions qui n'ont 
fait que renforcer le Gouvernement espagnol, 
comme l'a montré cette manifestation à laquelle 
ont pris part 500.000 personnes: le retrait des 
ambassadeurs était une véritable capitis dimi
mttio, et Madrid a ressenti cette injure. 

Le Gouvernement espagnol considère avec le 
plus grand soin la situation économique, et le 
mieux est de laisser fai re le peuple espagnol, si 
fier de son indépendance. N'est-ce pas le Dos de 
M ayo qui a rendu possible les révolutions améri
caines? L'Espagne a bien mérité de décider de 
son propre destin. 

Le PRfsiDENT indique que si la question du 
sort des anciennes colonies italiennes ne prend 
pas les deux séances du lendemain, la discussion 
se poursuivra sur la question de l'Espagne 
franquiste. 

M. KATz-SucHY (Pologne) souligne l'impor
tance de ces deux questions. Il demande que l'une 
des deux séances du lendemain soit de toute ma
nière consacrée à la question de l'Espagne fran
quiste. 

La délégation de la Pologne soumettra un pro
jet de résolution sur cette deuxième question, et 
se réserve de répondre à certaines affirmations 
qui ont été présentées. 

Pour la première fois dans l'histoire des Na
tions Unies s'est fait entendre un plaidoyer pour 
le fascisme, l'assassinat et la terreur : un Gou
vernement qui a sur la conscience la mort de 
milliers de personnes a été loué par le représen
tant du Pérou, pays qui n'a pas participé à cette 
guerre au cours de laquelle l'Espagne franquiste 
a contribué aux souffrances de l'Europe. Ainsi, 
s'éclairent les intentions que dissimulait le projet 
de résolution (A/C.l/450). 

La délégation de la Pologne reviendra sur les 
arguments juridiques que la délégation du Pérou, 
selon les besoins de son Gouvernement, a fait 
valoir dans la question soulevée par le Chili et 
dans l'afiaire du cardinal Mindszenty. 

M. BELAUNDE (Pérou) déclare protesterCOii'=
tre les accusations qui viennent d'être formulées. 
Bien loin de faire une apologie, il n'a fait que 
présenter les faits d'une manière objective, et ce 
n'est pas à la délégation de la Pologne qu'il 



tions of other delegations by sorne supernatural 
process. 

The Peruvian delegation di·i not approve of ali 
acts of the Franco Governmmt, but could it not 
be rctorted that millions of persans had also 
peri shed as victims of injusti :e in other parts of 
the world? 

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) stressed the con
trast between the more seren•: tone of the Pern
vian representative's last statement and the ardeur 
with which he had pleaded for the Franco regime. 
He expresse<! the hope that the heroic Spanish 
people would most emphaticall y give the lie to that 
delegation's assertions. 

Mr. Hooo (Australia) askec that the discussion 
on the former Italian colonies should not be 
unduly interrupted. I t would therefore be better 
to adhere to the previous dec sions. 

Mr. GuTIÉRIŒZ (Cuba) r !called that it had 
been <iecided to continue in sc far as possible the 
debate on the former ltalian :olonies. 

The two questions were eqt ally important, and 
the fate of millions of human '>eings was at stake. 
Haste and passion should thc:refore be avoided. 

The Cuban delegation was in favou r of uphold
ing the decision taken that morning, which would 
enable the various delegation! to proceed to the 
necessary consultation. 

Mr. KAn-SucHY (Poland) recalled that it had 
frequently been necessary to ir.terrupt the debates 
on the former Italian coknies for lack of 
speakers. 

On the other hand, it was es ;ential not to let too 
rouch time elapse between the •>pening of a debate 
and its continuation as that wo>uld make tiresome 
repetitions unavoidable. 

By devoting one of the meetings the following 
day to the question of France• Spain, the list of 
speakers would not be exhausted, and the consul
tations, which sorne thought nc:cessary, could take 
place. 

The PRESIDENT put to the vote the Polish repre
sentative's proposai that one of the following 
day's meetings should be devoted to the question 
of Franco Spain. 

The proposal was refected ;y 25 votes to 13, 
with 6 abstentions. 

The CHAIRMAN announced ·:hat the next meet
ing would be devoted to the question of the dis
posai of the former Italian colc·nies. 

The meeting rose at 5.40 p.m. 

TWO HUNDRED AND FIITY -SEVENTII 
1\IEETING 

H eld at Lake Suc cess, New York, 
on Th1{1·sday 5 May 1949, at 10.30 a.m. 

Chairman: Mr F. VAN LANGE)(HOVE (Belgium) . 

139. Discussion on the •ruestion of the 
disposai of the f ormer ltalian 
colonies ( continued) 

Mr. SETALVAD (India), explaining the draft 
resolution submitted by his delei~ation (A/C.l/448 

appartient de deviner par quelque opération surna
turelle les intentions des autres délégations. 

La délégation du Pérou est loin d'approuver 
tous les actes du Gouvernement de Franco, mais 
ne pourrait-on pas rétorquer que des millions 
d'hommes ont péri, victimes de l'injustice, dans 
d'autres parties du monde? 

M. KATz-SucHY (Pologne) souligne le con
t raste entre le ton plus serein de la dernière dé~ 
claration du représentant du Pérou, et l'ardeur 
de son plaidoyer en faveur du régime de Franco. 
Il exprime le vœu que l'héroïque peuple espagnol 
oppose le démenti le plus cinglant aux affirma
l'ions de la délégation du Pérou. 

M. Hooo (Australie) demande que le débat 
sur la question du sort des anciennes colonies ita~ 
l:iennes ne soit pas interrompu indûment. Mieux 
vaut donc s'en tenir aux décisions antérieures. 

M:. GuTIÉRREZ (Cuba) rappelle que la décision 
a été prise de continuer, dans la mesure du pos~ 
sible, la discussion relative aux anciennes colonies 
italiennes. 

Les deux questions sont également importan
tes, et le sort de millions d'êtres humains est en 
jeu. II faut donc se garder de la hâte et de la 
passion. 

La délégation de Cuba se prononce en faveur 
du maintien de la décision prise le matin même 
et qui permettra aux différentes délégations de 
procéder aux consultations nécessaires. 

l\1. KATZ-SucHY (Pologne) rappelle que les 
débats sur la question du sort des anciennes colo
nies italiennes ont souvent dû être interrompus 
faute d'orateurs. 

D'autre part, il est essentiel qu'il ne s'écoule 
pas trop de temps entre l'ouverture et la con
tinuation d'un débat, ce qui rendrait inévitables 
de fâcheuses répétitions. 

Si l'une des séances du lendemain est consacrée 
à la question de l'Espagne franquiste, cela n'épui~ 
sera pas pour autant la liste des orateurs, et les 
consultat ions nécessaires selon certains pourront 
avoir lieu. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du 
représentant de la Pologne selon laquelle l'une 
des séances du lendemain devrait être consacrée 
à la question de l'Espagne franquiste. 

Par 25 voix contre 13, avec 6 abstentio?Js, la. 
proposition de la. Pologne est refetée. 

Le PRÉSIDENT indique que la séance suivante 
sera consacrée à la question du sort des anciennes 
colonies italiennes. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

DEUX CENT CINQUANTE-SEPTIEME 
SEANCE 

Tetm-e à Lake Success, New-York, 
le feudi 5 mai 1949, à 10 h. 30. 

Présidettt: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

139. Discussion sur la question du sort 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. SETALVAD (Inde) explique le projet de ré
solution soumis par sa délégation (A/C.l/448 



and A/ C.l/448/Corr. l }, considered that none of 
the other proposais so far put forward offered a 
really comprehensive or immediate solution. 
Noting the d oubts which had been expressed by 
certain delegations regarding the preparedness 
for self-government o f the territories under d is
cussion, he said that if satisfactory evidence were 
forthcoming that they were fit for self-govern
ment, Tndia would be the first to vote for their 
indepcndence. The facts elicited so far, however, 
did not provide satisfactory material upon which 
the Committee could take such action and a solu
tion therefore had to be based on the conclusions 
reached in the repor t of the F our-Power Com
mission of Investigation. The dangers of and the 
objections to a single nation trusteeship for sorne 
o f those territories, which he had indicatcd in his 
opening statement (244th meeting) had since 
been confirmed by the views expressed by sorne 
other delegations, and those objections applied 
with considerable force also to a collective 
trustccship undertaken by more than one Power. 

T he willingness or even anxiousness o f sorne 
Powers to undertakc such trusteeships indica ted 
that the difficulties and burdens of the trusteeship 
administrations had been overstated The main 
objection raised against a direct trusteeship by 
the United Nations concerned its financial impli
cations. T he figures disclosed in the report of the 
Four-Power Commission of Investigation showed 
an annual deficit of 5,500.000 d ollars and on the 
figures given by the U nited Kingdom the amount 
was practically the same. Tt had been stated that 
other items of expcnditure, items such as trading 
deficits, losses by reason of foreign exchange, 
etc., which the report had not disclosed amounted 
to over sixtecn million pounds sterling. H owever, 
M r. Sctalvad thought that in the absence of de
tails, those were not ordinary items of expendi
ture and could not be taken in to account in 
a rriving at an asscssment of normal administra
tive expcnditures. Any admin istration undertaken 
for a pcriod of five or ten year s was bôund to be 
one of care and maintenance. Long-range expen
diture, whether contemplated by the United 
Nat ions or by a single Power, WOLtld have to be 
undcrtaken on the b;tsis of Ioans or financial 
assistance to be returned at a latcr stage by the 
territories in question. 

Another objection which had been raised 
against direct United Nations trusteeship con
cerned the personnel necessary to administer the 
territorics. Mr. Setalvad thought that such per
sonnel could be found in large measure among 
the indigenous population, and noted that he had 
alrcady put forward a proposai in that respect 
(244th meeting). The experience of India and 
of other Asian countries showed that that problem 
was not difficult to solve if local personnel wer e 
used. International recruitment, however , would 
also be necessary. With regard to the argument 
that an international civil service could not work 
efficiently, the United Nations Secretariat pro
vidcd an e~mple of how cfficiently such a serv
ice could in fact function. The same considera
tions applicd with regard to dcfence and the 
maintenance of law and order. 

Mr. Setalvad felt that no such difficulties would 
arise, as had been suggested, if the territories 

et A / C.l/448/Corr. l }. A son avis, aucune des 
solutions proposées jusqu'ici ne permet un 
règlement S!'énéral et immédiat de la question. 
Certaines délégations ont déclaré qu'elles dou
taient que les ter ritoires en question fussent 
mûrs pour l'autonomie; le représentant de l' Inde 
dit que. si on apportait des preuves suffir::antes 
d'une telle maturité, l'Inde serait la p remière à 
voter en faveur de leur indépendance. Toute
fois, les f:tits produits iusqu'ici ne permettent 
pas à la Commission d'adopter cette solution; 
aussi devra -t-elle s'inspirer des conclusions d u 
rapoort de la Commission d'enouête des quatre 
Puissances. Dans sa premièr e dklaration 
(244ème séance), la délégation de J'Inde a si
gn:tlé les d·mgers et les inconvénient s qui pour
raient résulter de l'exercice de la tutelle sur cer
tains de ces territoires par une seule nation. 
Dennis. d'antres délé~ations ont exprimé le même 
point de vue. L 'étahlissement d'un r égime de tu
telle collective, exercée par olus d'une P u issance, 
appellerait les mêmes ohjections. 

L'empressement, l'impatience même, manifes
tés par certaines 'Puissances pour assumer la 
tutelle de c-e~ territoi res montrent Qu'on a exa
géré les difficultés de l'administration de tutelle. 
L ;:t principale ohiection soulevée à l'égard de 
l'étahlissement rl'nne ttttelle directe de I'Orga
nis."ltion des ~ations Unies porte sur les inri
rlences n'ordre budg-étaire. Le rapport de la 
Commission d'ennn~te des quatre Ptti~s:tnces 
fait ressortir un déficit annuel de 5.500.000 dol
lars et les chiffres indioués par le Royanme-Uni 
sont sensiblement les mêmes. D'autres dépenses, 
qui n'ont pas été mentionnées dans le rapport -
telles q ue le déficit commer cial ou les pertes 
ducs a u chang'e des devises - s'élèveraient. dit
on, à plus de 16 millions de livres. Cependant, 
en l'ahsence de détails. M. Setalvad croit qu'il 
ne s 'agit pas là de dépenses ordinaires, et il 
pense qu'on ne saurait en tenir compte dans l'éva
luation des dépenses normales d'administration. 
T oute administration établie pour une période 
de cinq ou dix ans doit, par sa nature. poursui
vre tme gestion purement conservatoire. Tous 
les investissements à long terme. qu'i ls soient 
entrepris par l'Organisation des Nations Unies 
ou par une seule 'Puissance, deyraient être fi
nancés au moyen d'emprunts et d'assistance fi
nancière, et devraient être amortis par les terri
toires en question, à une date ultérieure. 

On a également dit que l'exercice de la tutelle 
direc-te par l'Organisation des Nations Unies se
rait rendu difficile par le manque de personnel 
compétent pour administrer ces territoires. M. 
Setalvad estime que ce personnel pourrait être, 
dans une grande mesure, recruté dans la popu
lation autochtone, et rappelle qu' il a déjà soumis 
une proposition à ce sujet ( 244ème séance). Il a 
été démontré dans l'Inde ct dans d 'autres pays 
de l'Asie que ce problème n'est pas difficile à 
résoudre si l'on recrute du personnel local. Ce
pendant, il faudra également recruter du person
nel sur une base internationale. I .'argument sui
vant lequel une administration internationale ne 
pourrait fournir un travail efficace est sans fon
dement : Je Secrétariat de l'Organisation des Na
tions U nies montre avec combien d'efficacité un 
service de ce genre peut fonctionner . Les mêmes 
remarques s 'appliquent à l'organisation de la dé
fense et au maintien de l'ordre public. 

M. Setalvad pense que l'exercice de la tutelle 
par le Conseil de tutelle, qui peut prendre dr;; 
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were administered by the Trusteeship Council 
where decisions could be reached by simple 
majority. References to T rieste and Berlin there
fore in that connexion were irrelevant. 

T he Indian representatiY.e concluded tbat his 
delegation's proposai was (intended to keep the 
territories in question out of the sphere of big 
Power rivalries and protect their inhabitants 
from being under alien domination over a period 
of vears. He felt that direct trusteeship by the 
Unitecl Nations was the instmment which, more 
than any other, could achieve "he purpose of pre
paring the populations of the former Italian 
colonies for early independence) 

Mr. H ENRIQUEZ URENA (D.>minican Republic) 
sa id that the resolution submi ted by a group of 
Latin-American countries ( A,'C.l/449) was the 
result of an effort to conciliate opposing views by 
means of a viable formula and was aimed at 
securing a two-thirds majori ~y in the General 
Assembly. He considered that none of the other 
prooosals submitted so far seened likely to secure 
such a majority. After paying tribute to the abili
ties, achievements and historical role of the 
United Kingdom as a colonizing nation, Mr. 
Urcna stated that even though the United K ing
clom proposai (A/C.l/446) was a concrete one, it 
contained severa! gaps. 

Apart from the fact that the section dealing 
with E ritrea was not sufficiently precise, and that 
former Jtalian Somaliland could be given to Ital
ian trusteeship without further qualification, the 
solution proposed in the case )f Libya provided 
for clifferent administrations t ven though L ibya 
was considerecl as a unit. Whi e the method sug
gestecl by the United Kingdom proposai would be 
useful. the general discussion h1d brought to light 
the fact that a concrete and definite formula 
would not be found during f1at session of the 
General Assembly. I t was in •>rder to avoid the 
recurrence of a similar situatic n at the following 
session in September that the Latin-American re
publics had proposed that a group of nations 
most clirectly concerned with the problem, with 
the addition of the United States as an inter
medial)' element. should submit, to the fourth 
sessinn of the General Assembly, proposais de
fining the terms and conditions according to 
which the former Italian c<•lonies should be 
placed under international trusteeship with a view 
t<> their fut ure independence, due attention being 
paid to the just daims of Ethi<pia with regard to 
Eritrea. He felt that that fornula was practical 
and coherent, and hoped that i1 would be studied 
with the same detachment as tht in which it had 
been conceived. 

Mr. MuNIZ (Brazil) emph:tsized the impor
tance of the question un der dise ussion. There was 
no need to repeat the practical arguments against 
direct United Nations trusteeship over the former 
Italian colonies, though such a solution might 
have been the best in theory. I n view of the un
fortunate division existing in tle United Nations, 
the future of the inhabitants of the territories 
might be jeopardized if su ch a solution were 
thrust upon them. The United Kingdom proposais 
with regard to Libya and E-·i trea were unac
<'cptahlt'. As it was clE'ar !hat the General 

décisions à la majorité simple, ne souleverait pas 
les difficultés que certains redoutent. La compa
raison avec T rieste et Berlin est, à ce sujet, hors 
de propos. 

Pour conclure, le représentant de l'Inde indique 
que la proposition de sa délégation vise à mettre 
les territoires en question en dehors du champ 
de la rivalité des grandes Puissances et à éviter 
que leurs populations ne soient soumises à la 
domination étrangère pendant de longues années. 
Il estime qu'une tutelle directe exercée par l'Or
ganisation des Nations Unies est l'instrument qui, 
mieux que tout autre, pourrait préparer les popu
lations des anciennes colonies italiennes à accéder 
bientôt à leur indépendance. 

M. HEN·RfQUEZ URENA (République Domini
caine) déclare que le groupe de pays de l'Amé
rique latine qui a présenté le projet de résolution 
(A/C.l/449) s'est efforcé de concilier des vues 
opposées en proposant une formule acceptable et 
susceptible de recueillir les deux tiers des suf
frages à 1' Assemblée générale. Il semble peu pro
bable qu'aucune des autres propositions présentées 
jusqu'ici puisse obtenir une telle majorité. Après 
avoir rendu hommage aux capacités dont a fait 
preuve le Royaume-Uni, à l'œuvre qu'il a accom
plie et au rôle historique qu'il a joué, en tant que 
nation coloniale, M. Urena déclare que, pour con
crète que soit la proposition de la délégati.on de 
ce pays (A/C.l / 446), elle présente plusieurs 
lacunes. 

Tout d'abord, la partie relative à l'Erythrée 
n'est pas assez précise, et l'on propose que l'an
cienne Somalie italienne soit placée sous tutelle 
italienne sans restrictions d'aucune sorte. Ce 
qui est plus grave, c'egt que la solution proposée 
pour la Libye prévoit plusieurs administrations 
sans cesser de considérer la Libve comme un tout. 
La méthode suggérée dans ia proposition du 
Rovaume-Uni a son intérêt, mais il ressort du 
débat général qu'on ne trouvera pas à la présente 
s-ession de l'Assemblée une formule concrète et 
définitive. C'est pour éviter le retour d'une sem
blable situation à la prochaine session, au mois de 
septembre, que les républiques de l'Amérique 
latine ont proposé qu'un groupe des nations les 
plus directements intéressées au problème - aux
quelles se joindraient les Etats-Unis, qui auraient 
un rôle d'intermédiaire -présente à la quatrième 
session de l'Assemblée générale des propositions 
définissant les conditions dans lesquelles les an
ciennes colonies italiennes seraient placées sous 
tutelle internationale, en vue de préparer leur in
dépendance, compte dûment tenu des justes re
vendicat ions de I'Ethiopie en ce qui concerne 
l'Erythrée. Cette formule est cohérente et de va
leur pratique, et l'orateur espère qu'on l'adoptera 
dans le même esprit de sérénité qui en a inspiré 
l'élaboration. 

M. MuNiz (Brésil) souligne l'importance du 
problème. Il est supernu de répéter les arguments 
d'ordre pratique qui militent contre l'établissement 
d'une tutelle directe de l'Organisation des Nations 
Unies sur les anciennes colonies italiennes, quoi
qu'une telle solution eût peut-être été théorique
ment la meilleure. Etant donné la fâcheuse divi
sion qui existe dans l'Organisation des Nations 
Unies, on risquerait de compromettre l'avenir des 
habitants du territoire en essayant de leur imposer 
eette solution. Les propositions du Royaume-Uni 
pour la Lihye et l'Erythrée sont inacceptables. 
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Assembly was not in a position to give the prob
lem of the fonner Italian colonies a definite and 
final solution at that time, the Latin-American 
delegations had tried to work out a proposai 
which would immediately provide sorne broad 
directives, which were, gcnerally speaking, trus
tecship and indcpendence, but which would in 
fact postpone a final decision until the fourth 
session of the Assembly. 

Mr. Hooo (Australia) said that the debate had 
not altered the view of his delegation that the 
difficulties in the way of reaching a positive deci
sion on the problem under discussion would prob
ahly- prove to be insuperâble. The Australian 
proposai (A/C.l/447) however, was not intended 
in any way to obstruct any feasible positive de
cision. T he actual proposais which had been sub
mitted contained very few elements likely to lead 
to such a positive decision. The resolution sub
mitted by a group of Latin-Amer ican delegations 
was admittedly in essence the postponement of a 
real decision, but he felt that it would be a mis
lake to take a vote at that stage even in principle. 
It could not be said that the hearings which had 
bccn conducted in the Committee had brought 
forth the real facts in regard to the wishes of 
the local inhabitants in any of the territories in 
question. 

In view of that situation, and considering the 
cross-currents of opinion which undoubtedly 
ex.isted in the Committee, his delegation had sug
gested what seemed to be a proper and Iogical 
course to follow. As for the argument that it was 
the duty of the Committee and of the General 
Asscmbly to take a decision at that time, Mr. 
Hood pointed out that almost ali the proposais so 
fa r submitted had explicitly or implicitly recog
nized that sorne postponement was inevitable. 
T hus the United Kingdom proposai did not sug
gest any defin itive solution for a major part of 
Libya. The proposai submitted by a group of 
Latin-American countries laid down a general 
principle, but, nevertheless, everything depended 
on the application in fact and in detail o f that 
general principle. He thought it unlikely that a 
feasible and agreed set of proposais could be 
fonnulated by the group of countries which, ac
cording to the draft resolution submitted by a 
group of Latin-American delegations, would pre
pare sucb proposais for the following session of 
the Assembly, in view of the evident disagree
ment prevailing among sorne of them. White the 
fullest weight and consideration should be given 
to the wishes and views of the immediately in~ 
terested countries, it did not necessarily follow 
that solely tbose Governments and none other 
should serve as the agents of the Assembly to 
submit proposais. The Assembly had found itself 
weil served in the past by independent and objec
tive--often called "neutral"-recommendations 
and that procedure might also prove to be the 
more acceptable, practicable and useful one in the 
present case. 

The Australian representative reserved his 
right to speak on his delegation's proposai at a 
later stage. 

Mr. T ARCBIANI (Ital y) sa id that the repre
sentative of the Philippines had stated that out of 

Puisqu'il est clair que l'Assemblée n'est pas en 
mesure d 'apporter, en ce moment, une solution 
nette et vraiment définitive au problème des an
ciennes colonies italiennes, les délégations de 
l'Amér ique latine ont essayé de mettre au point 
une proposition qui indique immédiatement et 
d'une manière générale le but à atteindre, c'est-à
dire l'établissement d'un régime de tutelle et la 
réalisat ion de l'indépendance, mais qui, en fait, 
recule jusqu'à la quatrième session de l'Assemblée 
la décision définitive. 

M. Hooo ( Australie) déclare que la discussion 
n'a pas modifié les vues de sa délégation : celle-ci 
continue à estimer que les difficultés qui 
empêchent d'atteindre une solution positive en la 
matière s'avéreront problablement insurmontables. 
Toutefois, la proposition de l'Australie (A/C.l/ 
447) n'a nullement pour but de faire obstacle à 
une décision positive et réalisable. Les proposi
tions qui ont été présentées cont iennent bien peu 
de choses qui laissent entrevoir une décision posi
tive. La résolution présentée par un groupe de 
délégations de l'Amérique latine consiste au fond, 
on le reconnaît, à retarder la décision proprement 
dite; mais l'orateur estime qu'on aurait tort de 
voter, au stade actuel, même sur la question de 
principe. On ne saurait dire que les auditions 
auxquelles a procédé la Commission ont pennis 
de dégager la vérité sur les désirs des habitants 
d'un quelconque des territoires en question. 

Devant cette situation, considérant les courants 
contraires d'opinions qui existent de toute évi
dence à la Commission, la délégation de l' Aus
tralie a suggéré ce qui parait être une ligne d'ac
tion logique et convenable. On a eu beau dire que 
la Commission et l'Assemblée générale avaient le 
devoir de prendre une décision maintenant, il est 
à remarquer que presque toutes les propositions 
présentées jusqu'ici ont reconnu, explicitement ou 
implicitement, qu'un certain élément de retard 
devait nécessairement intervenir. Par exemple, la 
proposition du Royaume-Uni n'offre aucune solu~ 
tion définitive pour une grande partie de la Libye. 
La proposition présentée par un groupe de pays 
de l'Amérique latine pose un principe général, 
alors que tout dépend de l'application pratique et 
détaillée de ce principe. Il est peu probable qu'un 
ensemble de propositions réalisables et a rrêtées 
d'un commun accord puisse être formulée par le 
groupe de pays qui, selon le P.rojet de résolution 
présenté par un groupe de delégations de l'Amé
rique latine, prépareraient des propositions de ce 
genre pour la prochaine session de l'Assemblée 
générale, car il apparaît déjà que certains de ces 
pays ne sont pas d'accord. S'il importe d'attacher 
le plus grand poids aux vues et aux désirs des 
pays directement intéressés, il ne s'ensuit pas 
nécessairement que seuls leurs Gouvernements 
doivent être les agents de l'Assemblée dans l'éla
boration de propositions. On a pu constater dans 
le passé que l'Assemblée a su tirer bon parti de 
recommandations indépendantes et objectives -
on a souvent employé le mot "neutres"- et il se 
peut bien que cette façon de procéder soit, là en
core, la plus acceptable, la plus pratique et la plus 
féconde. 

Le représentant de l'Australie se réserve le 
droit de commenter plus tard la proposition de sa 
délégation. 

M. TARCHIANI (Italie) répond aux observa
tions du représentant des Philippines qui a dit 

181 



a total of six representatives :>f the local popula
tions of the terri tories under consideration, on! y 
one had shown himself in favour of Italian 
trusteeship white the rest had opposed the return 
of Jtalîan administration (254th meeting). Listing 
the various organizations beard, Mr. Tarchiani 
concluded that out of twelve, six had defi
nitely been in favour of [talian trusteeship. 
Another one, the J ewish Corr munity of Tripoli
tania, had recognized the ad·1antage brought to 
T ripolitania by ltalian admini;tration. Only four 
organizations had strongly opposed Italian 
trusteeship and of those, three had been in favour 
of independence. The fourth, the Unionist Party 
of Eritrea, was prepared to sec that country par
titioned in order to annex sorr e of it to Ethiopia, 
a view not shared by the oth( r three delegations 
from Eritrea, ali of which agreed that Eritrea 
must be prepared for indepo:ndence within its 
traditional boundaries. 

The partition of Eritrea proposed by the 
United Kingdom would destroy the economie !ife 
of that country and end ail hc·pes of progress in 
that part of East Africa. That view was not only 
shared by many delegations, bt ~t had been pressed 
by three out of the four c rganizations from 
Eritrea which had appeared b~fore the Commit
tee, as weil as by the Chamber of Commerce of 
Eritrea which had circulated a memorandum. 
Acceptance of the United Kin~dom proposai with 
regard to Eritrea would set a dangerous prece
dent as many nations had in fact been created as 
a result of historical accidents. vVhat mattered 
were the feelings and desires of the local popu
lations, which, according to th•:ir representatives, 
wc re overwhelmingly in favo lr of maintaining 
their national unity in order tJ attain independ
ence at the earliest possible date. The Italian 
Government fully sympathized with those aspira
tions, as weil as with those expressed by the 
people of the other ter ritories, .md Mr. Tarchiani 
took the opportunity to renew the solemn pledge 
already given that his Gover111nent would do its 
best to hasten the fulfilment o.' those aspirations 
in the countries which might !te entrusted to its 
ca re. 

Mr. CaANCO (Philippines) said that the rep
resentative of I taly must hav ~ seen an uncor
rected version of the Philippines statement. The 
Philippine representative had actually said: 

"So far, eleven representatives of the local 
populations have expressed thei r views bef ore the 
Committce. These included fo·u representatives 
from Eritrea, two from Somaliland, one from 
Cyrenaica, and two from Libya as a whole. Of 
these, five came out in favour )f Italian trustee
ship." 1 

Mr. RYcKMANS (Belgium) did not believe 
that any of the proposais so far submitted would 
provide a satisfactory solution nf the question of 
the disposai of the former It1lian colonies. In 
general, his delegation prcfc :red the United 
Kingdom draft resolution although its failure to 
provide for a simultaneous seUlement in respect 
of ali the territories constituteé a serious disad
vantage. 

1 Quotation of the verbatim report of the 254th meeting. 

que, sur un total de six représentants des popula
tions locales des territoires considérés, un seul a 
préconisé une tutelle de l'Italie alors que le reste 
était opposé au retour de J'administration italienne 
(254ème séance). Enumérant les diverses organi
sations entendues, M. Tarchiani déclare que six 
sur douze ont été expressément favorables à une 
tutelle italienne; une autre de ces organisations, la 
Communauté juive de Tripolitaine, a reconnu les 
avantages qu'avait tirés la Tripolitaine de l'ad
ministration italienne. Quatre organisations seule
ment se sont fortement opposées à une tutelle de 
l'Italie: trois de celles-ci ont préconisé l'indépen
dance ; la quatrième, qui est le Parti unioniste 
d'Erythrée, est disposée à accepter le partage de 
ce pays pour en annexer une portion à l'Ethiopie, 
et son opinion n'est pas partagée par les trois 
autres délégations de l'Erythrée qui toutes recon
naissent qu'il faut préparer I'Erythrée à l'indé
pendance sans toucher à ses frontières tradition
nelles. 

Le partage de l'Erythrée proposé par le 
Royaume-Uni détruirait la vie économique de ce 
pays et mettrait un terme à tous les espoirs de 
progrès dans cette partie de l'Afrique orientale. 
Ce n'est pas seulement Je point de vue de nom
breuses délégations, mais c'est également l'opinion 
émise par trois des quatre organisations de J'Ery
thrée qui ont été entendues par la Commission; 
c' est aussi l'opinion de la Chambre de commerce 
de l'Erythrée qui a fait distribuer un mémoran
dum. En acceptant la proposition du Royaume
Uni relative à l'Erythrée, on établirait un précé
dent dangereux, car beaucoup de nations n'ont dû 
leur naissance qu'au hasard de J'histoire. Ce qui 
compte, ce sont les sentiments et les désirs de la 
population locale qui, aux dires de ses représen
tants, est à une majorité écrasante en faveur du 
maintien de son unité nationale, afin de réaliser 
son indépendance le plus tôt possible. Ces aspira
tions ont toute la sympathie du Gouvernement 
italien, de même que les aspirations de la popula
tion des autres territoires. M. Tarchiani répète, 
à ce propos, la promesse solennelle par laquelle 
son Gouvernement s'engage à faire de son mieux 
pour hâter la réalisation de ces aspirations dans 
les pays dont l'administration pourrait lui être 
confiée. 

M. CaANCO (Philippines) dit que le représen
tant de l'Italie a dû avoir sous les yeux un texte 
inexact de la déclaration du représentant des Phi
liippines. En voici les termes exacts: 

"] usqu'ici, onze représentants des populations 
locales ont présenté leurs vues devant la Com
mission. On compte parmi eux quatre représen
tants de l'Erythrée, deux de la Somalie, un de la 
Cyrénaïque et deux de l'ensemble de la Libye. 
Sur ce nombre, cinq se sont prononcés en faveur 
d'une tutelle italienne1." 

M. RYCKMANS (Belgique) ne croit pas qu'au
cune des propositions soumises jusqu'ici puisse 
fournir une solution satisfaisante à la question des 
anciennes colonies ita liennes. D'une façon géné
rale, sa délégation préfère le projet de résolution 
du Royaume-Uni bien qu'il ne prévoie pas un 
règlement simultané pour tous les territoires, ce 
qui constitue un désavantage sérieux. 

' Cette citation est extraite du compte rendu sténo
graphique de la 254ème séance. 
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ln order to remedy that weakness and thus 
satisfy one of the major objections raised by the 
Latin-American delegations, Mr. Ryckmans pro
posed that the draft resolution be amended by in
serting in the fourth paragraph after the words 
"terms and conditions" the phrase "including the 
trusteeship agreements necessary to implement 
them". Inclusion of that phrase would give an 
assurance that the final settlement in respect of 
Tripolitania and the Fezzan would not be delayed 
indefinitely, for it would require the five Powers 
to include in their report to the fourth regular 
session of the General Assembly the draft text of 
a trusteeship agreement for those territories. 

Mr. SAINT-LoT (Haïti) regretted that his 
delegation was unable to tend its support to the 
joint draft resolution submitted by the other 
Latin-American countries because that proposai 
did not take sufficiently into account the views ex
pressed by the organizations representing the 
indigenous populations. Furthermore, he could 
not agree that the Assembly should shift its re
sponsibility of finding a solution for the question 
of the disposai of the former Italian colonies to 
those Powers which were interested parties. 

Adoption of the Latin-American draft resolu
tion would mean taking a decision to place the 
three territories under international t rusteeship. 
It ignored the fact that severa! of the spokesmen 
of the representative organizations had strongly 
pressed a daim for independence. Mr. Saint-Lot 
believed that under the principles of the Charter, 
the Assembly was bound to find a settlement in 
accordance with the interests and desires of the 
populations. As representative of a people which 
had progressed without any intervening period 
from a state of slavery to one of complete inde
pendence, he believed that the Assembly could 
not, in justice, deny a nation's daim that it was 
ready for independence. In view of the conflicting 
demands which had been advanced on behalf of 
the indigenous populations, he held that the 
Assembly would be in error if it were to take a 
decision without undertaking a further enquiry 
as to the real desires of the populations. 

Furthermore, it had been proposed that the 
trusteeship would endure for a period of ten 
years after which the territories would ue granted 
independence subject to agreement by the General 
Assembly. Mr. Saint-Lot believed that the sug
gested provision constituted a manoeuvre designed 
to satisfy the aspirations of the indigenous 
populations, while at the same t ime avoiding 
taking a final decision. How, he asked, would the 
Assembly be able to ascertain whether or not the 
populations were ready for independence? He did 
not think that the evidence of the Administering 
Authority would be sufficient, for no Administer
ing Authority could be expected to offer a com
pletely detached judgrnent. 

For the foregoing reasons, the Haitian delega
t ion could not accept the joint Latin-American 
draft resolution. It believed that the Committee 
was not yet in a position to reach any final deci
sion. Mr. Saint-Lot held that if the settlement 
was to be reached on the basis of justice and 
equity and, if the Assembly was to ful fil its obli
gations under the Charter, then it was essential to 
take account of ali the views expressed by the 

En vue de remédier à cette faiblesse et de ré
pondre ainsi à l'une des principales objections 
qu'ont soulevées les délégations de l'Amérique 
latine, M. Ryckmans propose d'amender le projet 
de résolution en insérant, au quatrième para
graphe, après les mots "les modalités et condi
tions", le passage suivant: "y compris les accords 
de tutelle nécessaires pour y donner effet". L'in
clusion de ce membre de phrase donnerait l'assu
rance que le règlement définitif à l'égard de la 
Tripoli taine et du Fezzan ne sera pas retardé à 
l'infini, car les cinq Puissances devront, de ce 
fait, inclure dans leur rapport à la quatrième ses
sion ordinaire de l'Assemblée générale un projet 
de texte d'accord de tutelle pour ces territoires. 

M. SAINT-LoT (Haïti ) exprime son regret de 
ne pouvoir donner son appui au projet commun 
de résolution soumis par les autres pays de l'Amé
rique latine. En effet, cette proposition ne tient 
pas suffisamment compte des vues exprimées par 
les organisations qui représentent les populations 
indigènes. De plus, il ne peut accepter que l'As
sem Mée générale se décharge de la responsabilité 
qui fui incombe de résoudre la question du sort des 
anciennes colonies italiennes sur les Puissances 
mêmes qui sont directement intéressées à laques
tion. 

Si elle adoptait le projet de résolution présenté 
par les pays de l'Amérique latine, la Commission 
déciderait par là même de placer les trois terri
toires sous tutelle internationale. Ce serait ignorer 
le fait que plusieurs des porte-parole des organisa
tions représentatives ont énergiquement réclamé 
l'indépendance pour leur pays. M. Saint-Lot 
estime que 1' Assemblée doit trouver dans les prin
cipes de la Charte le moyen de régler la question 
conformément aux intérêts et aux aspirations de 
la population. En tant que représentant d'un pays 
qui est passé sans transition de l'état d'esclavage 
à l'état d'indépendance complète, il ne croit pas 
que l'Assemblée puisse, en toute justice, dénier les 
aspirations d'une nation qui déclare être mûre 
pour l'indépendance. Etant donné la nature con
tradictoire des demandes déposées au nom des 
populations indigènes, l'Assemblée aurait tort, à 
son sens, de prendre une décision sans avoir pro
cédé à une nouvelle enquête sur les aspirations 
réelles des populations. 

En outre, on a proposé de faire durer la tutelle 
pendant une période de dix ans, après quoi les 
territoires recevraient leur indépendance sous ré
serve de l'accord de l'Assemblée générale. M. 
Saint-Lot estime que ces propositions constituent 
une manœuvre destinée à satisfaire les aspirations 
de la population indigène tout en évitant de pren
dre une décision définitive. Comment, demande
t-il, l'Assemblée serait-elle en mesure de savoir si 
les populations sont mûres pour l'indépendance ou 
non? A son avis, le témoignage de l'Autor ité 
chargée de l'administration ne suffirait pas, car on 
ne peut espérer d'aucune Autorité chargée d'admi
nistration un jugement absolument impartial. 

En conséquence, la délégation d'Haïti ne peut 
accepter le projet commun de résolution présenté 
par un groupe de pays de l'Amérique latine; elle 
estime que la Commission n'est pas encore en me
sure de prendre une décision définitive. M. Saint-

. Lot estime que, si l'on veut atteindre un règle
ment fondé sur la justice et l'équité et si l' Assem
blée entend s'acquitter des obligations que lui im
pose la Charte, il est essentiel de tenir compte de 
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representative organizations. In order to ascer
tain to what extent those organi.:ations interpreted 
the real desires of the populatilln, the Committee 
should follow the procedure prcposed in the Aus
tralian draft resolution and establish a special 
committee of investigation to ascertain ali the 
relevant facts and to consult the populations on 
the spot. The question was ol the greatest im
portance and it would be unr~sonable for the 
General Assembly to attempt to reach a just solu
tion in a few weeks wh en the C ouncil of Foreign 
Ministers had been unable to teach a settlement 
during a period of nearly four years. 

. ' 
The delegation of Haïti was prepared to sup

port the Australian draft resolu :ion subject, how
ever, to the reservation that the Committee should 
not be obliged to have its report ready for sub
mission to the fourth regula:· session of the 
Assembly. The Haitian del egat ion believed that 
a time-limit of only six mor ths might prove 
prejudicial to the efficacy of the investigation. 

As to the United Kingdom draft resolution, 
Mr. Saint-Lot said that the p ~oposals which it 
contained were unacceptable to bis delegation for 
the follo\';ing reasons: (a) they were not de
signed in the interests of the populations con
cerned; ( b) they unwarrantab1r deferred settle
ment in respect of certain a reas to a future date; 
and (c) they placed the respons:bility of reaching 
a decision in respect of the Fe ~zan and Tripoli
tania upon a committee which :)id not represent 
the interests of the indigenous population. 

He would favour the Australian draft resolu
tion on condition that the proposai was amended 
so that the investigation of the teal desires of the 
populations were referred to a l.pecial committee. 
Mr. Saint-Lot urged that the :;pecial committee 
be restricted to representatives of States which 
had not expressed a desire to t ndertake trustee
ship for any of the territories concerned. In that 
way the proposai would dissipate any doubts 
remaining in the Committee, anc~ cancel ali vested 
interests. The judgment of the ;pecial committee 
would be of the utmost impor :ance and it was 
es~ential that it be so constituted as to be worthy 
of the Assembly's confidence. 

In conclusion, the representa :ive of Haiti re
ferred to the Ethiopian daim for annexation of 
a part of Eritrea. At the outset of the debate 
(241st meeting) the Haitian delegation had fully 
supported the Ethiopian demancs but, in view of 
the opposition which had been c:xpressed by cer
tain of the Eritrean spokesmen, it was clear that 
no decision could be taken until the populations 
had been consulted. Mr. Saint-Lot therefore sug
gested that it might perhaps èe appropriate to 
undertake a plebiscite. 

The CHAIRMAN observed that the representa
tive of the USSR had expressed a desire to speak 
at the next meeting. He thought it appropriate at 
the stage reached in the discussion to consult the 
Committee as to the manner in which it wished 
to organize its future work. 

Mr. GROMYKO (Union of So,iet Socialist Re
publics), supported by Ato ABn-WoLO AKLILOU 
(Ethiopia), asked that the C )ITunittee should 
postpone its vote on the various :·esolutions which 
had been submitted, for a few days, in order to 

toutes les opm1ons expnmees par les organisa
tions représentatives. Afin de déterminer la me
sure dans laquelle ces organisations traduisent les 
aspirations réelles de la population, la Commis
sion devrait suivre la procédure prévue dans le 
projet de résolution de l'Australie et former une 
commission spéciale d'enquête qui serait chargée 
d'établir tous les faits intéressant la question et de 
consulter les populations sur place. La question 
présente une grande importance, et il ne serait pas 
raisonnable que l'Assemblée cherche à atteindre 
une solution équitable en quelques semaines alors 
que le Conseil des Ministres des Affaires étran
gères a été incapable d'aboutir à un accord depuis 
presque quatre ans. 

La délégation d'Haïti est prête à soutenir le 
projet de résolution de l'AustraUe, mais sous ré
serve que la Commission ne soit pas contrainte de 
préparer son rapport pour la quatrième session 
ordinaire de l'Assemblée. La délégation d'Haïti 
estime en effet que, en limitant la durée de l'en
quête à six mois seulement, on risque de porter 
tort à son efficacité. 

Pour ce qui est du projet de résolution du 
Royaume-Uni, M. Saint-Lot déclare que sa délé
gation trouve inacceptable les propositions qui y 
sont contenues, pour les raisons suivantes: a) elles 
ne sont pas conçues dans l'intérêt des populations 
intéressées; b) sans raison valable, elles remet
tent à une date future le règlement du sort de 
certaines régions; c) elles donnent à une commis
sion qui ne représente pas les intérêts des popula
tions indigènes la responsabilité de prendre une 
décision à l'égard du Fezzan et de la Tripolitaine. 

M. Saint-Lot est prêt à appuyer le projet de 
résolution de l'Australie, à condition qu'il soit 
modifié de façon à confier à une commission spé
ciale l'enquête sur les désirs réels des populations. 
Il demande que la commission spéciale soit com
posée de représentants d'Etats qui n'ont pas ex
primé le désir d'assumer la tutelle sur aucun des 
territoires intéressés. De cette façon, on pourra 
dissiper tous les doutes qui subsistent chez les 
membres de la Commission et empêcher les inté
rêts en cause de jouer. Le jugement de la com
mission spéciale sera d'une extrême importance, 
et il est essentiel que cette commission soit com
posée de façon à mériter la confiance de 
l'Assemblée. 

Pour conclure, le représentant d'Haïti évoque 
les revendications de I'Ethiopie sur une partie de 
l'Erythrée. Au début de la discussion (24lème 
séance), la délégation d'Haïti a pleinement sou
tenu la thèse de I'Ethiopie, mais, étant donné 
l'opposition exprimée par certains porte-parole 
érythréens, on ne peut évidemment prendre 
aucune décision avant d'avoir consulté la popu
lation. Dans ce cas, ajoute M. Saint-Lot, il serait 
peut-être indiqué de recourir à un plébiscite. 

Le PRÉSIDENT fait observer que le représentant 
de l'URSS avait exprimé le désir de prendre la 
parole à la séance suivante. Il pense qu'il serait 
bon, au stade qu'a atteint la discussion, de consul
ter la Commission sur la façon dont elle désire 
organiser la suite de ses travaux. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques), appuyé par Ato AB'l'E-WoLD 
AKLILOU (Ethiopie), demande à la Commission 
de retarder de quelques jours son vote sur les di
vers projets de résolution qui lui ont été soumis 
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enable members to give those proposais the fun 
consideration deserved and to consult their Gov
ernments. 

Mr. Gromyko suggested that the Comrnittee 
should, meanwhile, continue the discussion of the 
second item on its agenda. 

In the absence of any opposition, the CHAIR
MAN ruled that the vote on the draft resolutions 
would be postponed until the afternoon meeting 
on Monday, 9 May 1949. 

Mr. Hooo (Australia) and Mr. McNEIL 
(United Kingdom) suggested that the postpone
ment of the vote should not preclude a continua
tion of the debate on the question if any delega
tion wished to present additional views to the 
Committee. They felt that the decision to reopen 
the debate should be left to the discretion of the 
Chairman. 

The CHAIRMAN, in reply, said that he would 
reopen the debate in the interval if a sufficient 
number of requests were received. 

The meeting rose at 12.30 p.m. 

TWO ID.JNDRED AND F'IF"I'Y-EIGHTH 
MEETING 

Held at Lake St,ccess, New York 
on Thursday, 5 May 1949, at 2.30 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENIIOVE (Belgium). 

140. Discussion on the question of 
Franco Spain ( eontinued) 

Mr. URDANETA ARBELAEZ (Colombia) said 
that he would examine the question from the 
point of view of the principles of the Charter. 
His delegation had always conformed to the 
recommendations of the General Assembly, even 
when it had not voted for their adoption, believ
ing that that was essential for the proper func
tioning of the United Nations. 

When the Spanish question had first been con
sidered at San Francisco, the United Nations had 
not yet been established officially. The democ
racies were stiJl in danger. Franco had not asso
ciated himself with their efforts and although he 
could not be said to have been in complete sym
pathy with the Axis, he had received hclp from 
it to such an extent that his gratitude towards the 
Axis oould have constituted a danger for the 
United Nations. That was why a stern attitude 
in the matter had been adopted at the San Fran
cisco Conference and the Colombian delegation 
had approved of it. 

In 1946 the democracics had triumphed. Cer
tain preoccupations were beginning to arise 
among the great Powers, and those preoccupa
tions had had sorne connexion with the adoption 
of resolution 39 ( I ) which among other thin~s 
referred to the withdrawal of heads of diplomatie 
missions from Madrid. 

Colombia had not approved that recommenda
tion. On the one hand, Franco no longer oon
stituted a danger, but he had in fact intervened 
and in so doing had contravened Article 2, para
graph 7 of the Charter. On the other hand 
Colombia had expressed its scepticism about a 
measure which could only strengthen the Franco 
n•gime. It had advocated a solution which was 
more in line with the Charter and more effective, 

afin de permettre aux membres de donner à ces 
propositions toute l'attention qu'elles méritent et 
de consulter leurs Gouvernements. 

M. Gromyko propose que la Commission pour
suive, en attendant, la discussion du deuxième 
point de son ordre du jour. 

En l'absence de toute objection, le PRÉSIDENT 
décide que le scrutin sur les projets de résolution 
sera remis à la séance du lundi après-midi, 9 mai 
1949. 

M. HooD (Australie) et M. McNEIL (Royau
me-Uni ) proposent que le retard apporté au 
scrutin n'interdise pas la poursuite du débat sur 
la qu:estion si des délégations désirent présenter 
de nouvelles observations. Ils estiment qu'il con
viendlrait de laisser au Président le soin de décider 
la réouverture du débat. 

Le PRÉSIDENT répond qu'il lui appartiendra de 
rouvrir le débat dans l'intervalle, s'il reçoit un 
nombre suffisant de demandes. 

La séance est levée à 12 h. 30. 

DEUX CENT . CINQUAN'fE.HUITIEME 
SEANCE 

Tentte à Lake Success, New-York, 
le jeudi 5 mai 1949, à 14 h. 30 

Présidettt: M. F . VAN LANGENHOVE (Belgique). 

140. Discussion sur la question de 
l'Espagne franquiste ( suite) 

M. URDANETA ARBELAEZ (Colombie) déclare 
qu'il examinera le problème du point de vue des 
principes de la Charte. La délégation de la 
Colombie a toujours tenu à se conformer aux 
recommandations de l'Assemblée générale, lors 
même qu'elle n'avait pas voté leur adoption, per
suadée que le bon fonctionnement de l'Organisa
tion était à ce prix. 

Lo rsque la question espagnole a été abordée à 
San-Francisco, l'Organisation des Na ti ons Unies 
n'était pas encore véritablement constituée. A 
cette époque, les démocraties n'étaient pas encore 
hors de danger. Or, Franco ne s'était pas associé 
à leurs efforts, et, sans qu'on puisse parler d'une 
sympathie absolue avec l'Axe, l'aide qu'il en avait 
reçue avait été telle, que la gratitude du régime 
franquiste envers l'Axe pouvait constituer un 
danger pour les N~tions Unies. C'est ~our cett_e 
raison que la Conference de San-Franctsco avatt 
adopté une attitude rigoureuse, qui avait reçu 
l'approbation de la délégation de la Colombie. 

En 1946, les démocraties avaient triomphé. 
Parmi les grandes P uissances se faisaient jour 
certaines préoccupations qui ne furent pas étran
gères à l'adoption de la résolution 39 ( I) ayant 
trait, notamment, au retrait de Madrid des chefs 
de missions diplomatiques. 

La Colombie n'approuva pas cette recomman
dation. D' une part, en effet, Franco ne consti
tuant plus un danger, il s'agissait d'une interven
tion véritable, contraire au paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte. D'autre part, la Colombie 
avait exprimé son scepticisme à l'égard d'une 
mesure qui ne pouvait que fortifier le régime de 
Franco. Elle avait préconisé une solution plu$ 
conforme à la Charte et d'ailleurs plus efficace, 



and events had proved the wisdom of its attitude. 

Although Colombia had abstained from voting 
on the resolution of 12 December 1946, it had, 
neve rtheless, abided by its previsions. 

In 1947, considerable differences of opinion 
had begun to appear in the General Assembly. 
It was cl ear , by then, that the F ranco regime, 
whatever its sympathies for thf Axis might have 
been, did not constitute a thn:at to peace. The 
philosophical and political principles of non
intervention were making them!:elves fully felt at 
the time. 

Franco Spain could not be considered to be 
a centre of international unn st. The Security 
Council, however, had been ins :ructed by resolu
tion 114 (II) of 17 November 1947 to take cer
tain steps in case the occasion arose. The Council, 
however, had refused to place ·he Spanish ques
tion on its agenda. Moreover, that question had 
not been included on the General Assembly's 
agenda right away, a further çroof that Franco 
Spain, having ceased to constitute an interna
tional menace, was no longer su )ject to the juris
diction of the United Nations. 

The truth of the matter was that the Spanish 
Government was not interferin; ~ in the domestic 
affairs of other States, but devoting itself to the 
re-establishment of domestic or.Jer and economie 
prosperity. That was evident from the Polish 
representative's statement ( ZStth meeting). As 
evidence of the fragility of th•: Franco regime, 
that representative had said tha1 Spain possessed 
only twenty-seven commercial <.ircraft, and that 
the Spanish A rmy lacked mod(:rn weapons. On 
the other hand, in attempting to prove that 
F ranco had close connexions with the United 
K ingdom and the United States he had spoken 
of the control which certain Powers were exercis
ing over seventy up-to-date airlields, and of the 
training of Spanish troops by a United States 
military mission un der an alleg( d secret military 
agreement. Thus, though the Axis might have 
supported him in the past, Fran•:o was now look
ing in another direction. 

T he Polish representative's statement had 
shown that new political trene of the Franco 
regime which was bringing it <!oser to the two 
great Powers which were th! champions of 
democracy throughout the wodd. Where then 
was the menace to international peace and to the 
democratie countries? 

How, therefore, could the Ur1ited Nations in
terfere in Spanish domestic affairs without 
violating the principles upon which the Organiza
tion was founded? Under Artic es 39 and 40 of 
the Charter, the Security Couucil could apply 
sanctions only in the case of a threat to the peace, 
breach of the peace, or act of aggression. The 
1946 resolution, which constitu :ed a true sanc
tion, therefore violated the Charter. The 
champions of the veto ough t D have been in
dignant that the General Asserr bly should have 
applied sanctions which were o>utside its com
petence. 

Events had shown that the ~esolution of 12 
December 1946 had proved prejudicial to Mem
bers of the United Nations, such as Colombia, 
which had acted according to its provisions. 

That recommendation had no legal ·basis. It 
ignored the Charter and was contrary to A rticles 
39 and 40. The General Ass< mbly had gone 

et 'les événements n'ont fait que confirmer la sa
gesse de cette position. 

L a Colombie, bien qu'elle se soit abstenue dans 
le vote sur la résolution du 12 décembre 1946, 
s'est conformée à ses dispositions. 

En 1947, des divergences sensibles se ma~
festaient au sein de l'Assemblée générale. II était 
clair, alors, que le régime de Franco, quelles 
qu'aient pu être ses sympathies pour l'Axe, ne 
constituait pas une menace pour la paix. Les 
principes philosophiques et politiques de la non
intervention reprenaient donc toute leur force. 

L'Espagne de Franco ne pouvait être consi
dérée comme un foyer de tro ubles internationaux. 
Cependan t, le Conseil de sécurité était chargé, par 
la résolution 114 (II) du 17 novembre 1947, de 
prendre éventuellement certaines mesures. Toute
fois, le Conseil refusa d 'inclure la question es
pagnole à son ord re du jour. De plus, cette 
question n'était pas tout d'abord portée à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale, ce qui contribue 
encore à prouver que l'Espagne de Franco, ayant 
cessé de constituer un péril international, échap
pait à la compétence de l'Organisation des Na
tions Unies. 

Q uelle est la réalité des faits? Le Gouverne
ment espagnol ne s'immisce pas dans les affaires 
intérieures des autres Etats, et se consacre au 
rétablissement de l'ordre intérieur et de la pros
périté économique. C'est d'ailleurs ce qui ressort 
de la déclaration du représentant de la Pologne 
(256ème séance). Celui-ci, pour prouver la fra
gilité du régime de Franco, a signalé qu'il ne 
possédait que vingt-sept avions commerciaux et 
que J'armée espagnole manquait d'armes mo
dernes. Mais, d'autre part, lorsqu'il s'est agi de 
démontrer que ce régime était étroitement lié au 
Royaume-Uni et aux Etats-Unis, il a parlé du 
contrôle qu'exerceraient certaines P uissances sur 
soixante-dix aérodromes modernes et de l 'en
t raînement des troupes espagnoles par une mission 
militaire des Etats-Unis, en vertu d'un prétendu 
accord militaire secret. Ainsi, bien que l'Axe ait 
pu appuyer Franco, celui-ci s'est maintenant 
tol!lrné d'un autre côté. 

L'intervention d u représentant de la Pologne 
a montré cette nouvelle orientation politique du 
régime de Franco q ui le rapproche de deux 
grands pays qui sont les champions de la démo
cratie dans le monde. Où est donc la menace à 
la paix internationale et aux pays démocratiques? 

Comment les Nations Unies pourraient-elles 
donc s'immiscer dans les affaires intérieu res de 
l'Espagne sans violer les principes qui sont à la 
base même de l'Organisation? Selon les Articles 
39 et 40 de la Charte, le Conseil de sécurité ne 
peut prendre de sanctions que dans les cas de 
menace à la paix, de rupture de la paix ou d'acte 
d'agression. La résolution de 1946, qui constituait 
une véritable sanction, était donc contraire à la 
Charte. L es partisans du veto aurait dft s'indigner 
qUJe l'Assemblée générale appliquât des sanctions 
qui ne sont pas de son ressort. 

A l'épreuve, la résolution d u 12 décembre 1946 
a tourné au désavantage des Membres de l'Or
.ganisation qui, comme la Colombie, en ont res
pecté les termes. 

Cette recommandation n'a pas de base juri
dique. Elle constitue une méconnaissance de la 
Charte et une infra ct ion aux Article5 39 et 40. 
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beyond its powers, had embarked on a dangerous 
course and placed certain States at a disadvantage. 

He cond uded by expressing his sympathy with 
and admiration for the Spanish people. 

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) said that he had 
erroneously included the Cuban Government, 
which had, in fact, adopted a particularly praise
worthy attitude on the Spanish problem, among 
those which had violated the resolution of 12 
December 1946. 

He recalled that he had attempted to point out 
the circumstances which had made the existence 
of the F ranco régime possible in spite of the 
measures taken by the United Nations. The 
analysis of those circumstances would point to 
the need for taking adequate measures. 

The attempts to bring the fascist F ranco 
régime into the United Nations or, at !east, to 
prolong its existence, were being made quite 
openly. The efforts of the four delegations which 
had submitted draft resolution A/C.l/450 merely 
proved the need for an action aimed at over
throwing as soon as possible a Government which 
Hitler and Mussolini had imposed on the Spanish 
people. 

He then read his delegation's draft resolution 
( A/C.l/ 452). 

Whatever the new policy which sorne were 
adopting, the United Nations had more than once 
branded the collusion between Franco and the 
Axis. That régime had arisen out of foreign in
tervention and out of a war against the Spanish 
people. 

The Peruvian representative, with his great 
legal knowledge, had referred to certain unassail
able pr inciples of international law. But why had 
he not invoked them al the time the quest ion of 
Cardinal Mindszenty or the question raised by 
the Chi lean delegation had been debated ? The 
pr inciple of non-intervention tost ali its relevance 
whcn international peacc and security were being 
threatened. 

Mr. Belaunde had invoked the r ight of the 
peoples to self-determination, but he was no doubt 
in agreement with the singular interpretation his 
own Government had placed on that principle on 
the occasion of the dispute between Peru and 
Ecuador in 1941. As the United Nations knew 
and had affirmed, the F ranco régime had been 
established against the will of the Span ish people 
who had fought heroically in their isolation which 
a few words of sympathy had not been enough 
to pierce. 

Who had forgotten that military review of 
1938 when Hitler had congratulated the German 
troops which had fought in Spain? The Franco 
régime had been made in the image of fascist 
I taly and nazi Germany, and it was still in power 
in Spain because the democracies had unfor
tunately not finished their task in 1944 by clear
ing out the F ranco régime. 

For the first time in the history of the United 
Nations the Peruvian representative had praised 
the Franco régime which according to him was 
devoting ali its efforts to the improvement of the 
country's economie situation. Such were the terms 

L 'As:.emblée générale, outrepassant :;es pouvoirs, 
s'est engagée dans une voie dangereuse et a placé 
certains Etats dans une situation d'inférior ité. 

Le représentant de la Colombie conclut en 
exprimant sa sympathie et son admiration pour le 
peuple espagnol. 

M. KATz-SucnY (Pologne) indique que c'est 
par erreur qu'il a fait figurer parmi ceux qui ont 
enfreint la résolution du 12 décembre 1946, le 
Gouvernement de Cuba qui, en vérité, a eu une 
attitude particulièrement digne d'éloges dans la 
question espagnole. 

M. Katz-Suchy rappelle qu'il s'est efforcé de 
préciser les circonstances grâce auxquelles le 
régime de Franco a pu subsister malgré les me
sures prises par les Nations Unies. L'analyse de 
ces circonstances montrera qu'il faut prendre des 
mesures appropriées. 

Or, les tentatives destinées à fai re admettre le 
régime fasciste de F ranco à l'Organisation des 
Nations Unies ou tout au moins à prolonger son 
existence se font maintenant au grand jour. Les 
effor ts des quatre délégations qui ont présenté 
le projet de résolution A/C.l/450 ne font d'ail
leurs que prouver la nécessité d'une action ten
dant à amener le plus tôt possible la chute d'un 
gouvernement imposé au peuple espagnol par 
Hitler et Mussolini. 

Le représentant de la Pologne donne lecture du 
projet de résolution présenté par sa délégation 
(A/ C.l/452) . 

Quelle que soit la nouvelle politique que cer
tains adoptent aujourd'hui, les Nations Unies ont 
flétri à maintes reprises la collusion de Franco 
et de l'Axe. Ce régime est né de l'intervention 
étrangère et d'une guerre menée contre le peuple 
espagnol. 

Avec toute sa science juridique, le représentant 
du Pérou a invoqué des principes inattaquables 
de droit international. Mais que ne les avait-il 
invoqués à l'occasion de l'a Haire du cardinal 
Mindszenty ou de la question soulevée par la 
délégation du Chili? E n outre, le principe de la 
non-intervention perd toute pertinence lorsque la 
paix et la sécurité internationales sont menacées. 

M. Belaunde a invoqué le droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, mais sans doute approuve
t-il la singulière interprétation que son propre Gou
vernement a donnée de ce principe à l'occasion du 
conflit qui, en 1941, a opposé le Pérou à l'Equa
teur. Comme les Nations Unies le savent et l'ont 
proclamé, le régime de Franco a été établi contre 
la volonté des Espagnols qui ont lutté héroïque
ment dans leur isolement que ne parvenaient pas 
à rompre quelques paroles de sympathie. 

Qui ne se souvient de cette revue militaire de 
1938 au cours de laquelle Hitler a félicité les 
forces allemandes qui avaient combattu en Es
pagne ? Oui, le régime de F ranco a été façonné à 
l'image de l'Italie fasciste et de l'Allemagne nazie, 
et ce régime est toujours au pouvoir en Espagne, 
puisque malheureusement les démocraties n'ont 
pas achevé leur tâche en 1944 en balayant le 
régime franq uiste. 

Le représentant du Pérou a, pour la première 
fois dans l'histoire des Nations Unies, fait l'éloge 
du régime de Franco, qui, seton lui, consacre 
tous ses ef forts à l'amélioration de ta situation 
économique du pays. Voilà dans quels termes les 
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in which the defenders of human rights spoke of 
those who bad massacred and irr:prisoned so many 
Spanish men and women. But the leaders of 
Franco Spain knew full weil thét their days were 
numbered and were hurrying to transfer funds 
abroad. As the Falangists who were at present 
within the precincts of the Uniied Nations could 
say, the Franco régime would collapse, if it was 
not given assistance. 

The only hope of those Falargists was to gain 
the support of the semi-fascist r !gimes which had 
been set up thanks to United States assistance, 
and the position of which woul•l be strengthened 
by the presence within the Unit·!d Nations of the 
régime which was their archetype. 

The object of the Polish draft resolution was 
essentially to show the Spanish people that they 
could count on the support of th~ United Nations. 

He paid tribute to those Polish fighters who 
had fought in Spain at the side •>f so many Euro
peans and whose memory was being insulted by 
the submission of a legally i:ldefensible draft 
resolution which was a real eult>gy of the crimes 
and terror of Franco Spain. 

He expressed the hope that the General 
Assembly would reject the join: draft resolution 
and would examine with care the Polish draft 
resolution which should enable the United 
Nations to accomplish its duty <tnd restore to the 
Spanish people the liberty it had !ost through the 
fault of other nations. 

Mr. PoPovic (Yugoslavia) slid that Franco's 
defenders were working in the open. The policy 
of non-intervention referred to ·)y certain delega
tions had helped Spanish fascism to seize power. 
At the present time, it served as an excuse for 
a passive policy that allowed it to remain in 
power. 

In reality, the very existence of the Franco 
régime constituted an intematicnal problem, and 
the argument of non-interventio1 which had been 
put forward was irrelevant, since international 
action had to be taken in th•~ interest of the 
Spanish people themselves. 

In fact, the condemnation of Franco formu
lated on 12 December 1946, ho,vever inadequate, 
had constituted a step forwanl, it was a blow 
directed at Franco. Unfortunnely, the United 
States, the United Kingdom, Argentina and 
France had not complied with 1hat recommenda
tion and, following their example, many coun
tries had resumed normal dii loma tic relations 
with Franco, while the United Xingdom had de
veloped trade relations with F·anco Spain, and 
the United States, thinking ot:ly of its expan
sionist aims, supported Spanis"l fascism to the 
grave detriment of the United Nations. 

Countless documents and the world Press con
firmed that a reign of terror d id in fact prevail 
in Spain. In the 1948 budget, t1e appropriations 
for the prisons and the new courts were three 
times as large as those fo r agri•:ulture, trade and 
labour put together. In 1948, Franco had spent 
three times as much money on Hew prisons as on 
new schools; he had maintailled an army of 
500,000 men and had offered a million men for a 
war against the Soviet Union. 

défenseurs des droits de l'homme parlent de ceux 
qui ont massacré et imprisonné tant d'Espagnol!' 
et d 'Espagnoles. Mais les dirigeants actuels de 
l'Espagne franquiste savent bien, eux, que leurs 
jours sont comptés, et se hâtent de transférer des 
fonds à l'étranger. Aussi, comme pourraient te 
dire les phalangistes aujourd'hui présents dans 
l'enceinte des Nations Unies, le régime de Franco 
va s'écrouler si l'on ne vient pas à son aide, 

Le seul espoir de ces phalangistes est d'être 
appuyés par les régimes semi-fascites qu'a ins
taurés l'aide des Etats-Unis, et dont la position 
serait renforcée par la présence, au sein des Na
tions Unies, du régime qui en est l'archétype. 

L'objet du projet de résolution de la Pologne 
est essentiellement de montrer au peuple espagnol 
qu'il peut compter sur l'appui des Nations Unies. 

M. Katz-Suchy rend hommage à ces combat
tants polonais qui, aux côtés de tant d'E uropéens, 
ont lutté en Espagne, et dont on insulte aujour
d'hui la mémoire en présentant un projet de réso
lution juridiquement injustifiable, véritable apo
logie des crimes et de la terreur franquistes. 

M. Katz-Suchy exprime l'espoir que l'Assem
blée générale rejettera la résolution des quatre 
délégations et examinera avec soin le projet de 
résolution de la Pologne qui doit permettre aux 
Nations Unies de faire leur devoir et de rendre 
au peuple espagnol cette liberté qu'il a perdue par 
la faute des autres nations. 

M . PoPovfc (Yougoslavie) déclare que les 
défenseurs de Franco agissent maintenant à vi
sage découvert. La politique de non-intervention 
à laquelle certaines délégations ont fait allusion a 
aidé le fascisme espagnol à s'emparer du pouvoir. 
Aujourd'hui, elle sert d'excuse à une politique 
de passivité qui permet à ce même fascisme de 
demeurer au pouvoir. 

En réalité, l'existence même du régime de 
Franco constitue un problème international, et 
l'argument que l'on veut tirer de la non-interven
tion n'a aucune pertinence puisque cette action 
internationale doit s'exercer dans l'intérêt du 
peuple espagnol lui-même. 

De fait, la condamnation portée le 12 décembre 
1946 contre Franco, pour insuffisante qu'elle fût, 
constituait un pas en avant, un coup porté 
à Franco. Par malheur, les Etats-Unis, le 
Royaume-Uni, l'Argentine, la France ne se sont 
pas conformés à cette recommandation, et, à leur 
exemple, de nombreux pays ont repris des rela
tions diplomatiques normales avec Franco, ce
pendant que le Royaume-Uni développait ses 
relations commerciales avec l'Espagne franquiste, 
et que les Etats-Unis, ne songeant qu'à leurs 
visées expansionnistes, appuyaient le fascisme 
espagnol pour le plus grand dommage des Nations 
Unies. 

D 'innombrables documents et des renseigne
ments parus dans la presse mondiale confirment 
qu' il règne en Espagne un régime de terreur. 
Dans le budget de 1948, les crédits alloués aux 
tribunaux et aux prisons étaient trois fois plus 
importants que le total des sommes affectées à 
l'agriculture, au commerce et au travail. En 1948, 
F ranco dépensait trois fois plus d'argent pour de 
nouvelles prisons que pour de nouvelles écoles, 
entretenait une armée de 500.000 soldats et pro
posait 1.000.000 d'hommes pour une guerre con
tre l'Union soviétique. 
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From 1945 to 1948, the military budget had 
ri sen constant! y: how cou id th ose blatant facts be 
ignored? How could the United Nations choose 
such a time to come to the assistance of the tor
turer of the Spanish people in extremis and wei
come him into the family of nations ? The fascist 
Franco régime was not only a tragedy for the 
Spanish people, who had endured it for almost 
ten years, but even after Hitler's downfall it bad 
constituted a serious danger to the peace and 
security of nations. 

The attitude of the Franco Govemmcnt during 
the war ; the active assistance it had given to the 
Axis Powers; the existence of a Spanish Govern
ment in exile with which a number of countries 
maintained diplomatie relations, besides also en
tertaining such relations with the Franco Govern
ment itself; the fact that Franco Spain was giving 
refuge to hundreds of war-criminals from Ger
many and other countries and allowed them to 
plot fascist ac ti viti es; ali th ose facts clearly 
showed that the present régime in Spain was a 
fascist régime constituting a serious danger to 
peaœ and international security. 

Those facts had been pointed out on innumer
able occasions both in the Securi ty Council and in 
the General Assembly. However, not only had no 
action been taken against Franco, but, on the 
contrary, the decisions of the United Nations 
conceming his régime had been demonstratively 
ignored, and open support and assistance were 
actually being offered to that follower of Hitler 
and Mussolini. lt was clear that the lesson of 
that historical episode had not been taken to 
heart as it should have been- in the interest of 
ali peoples. It appeared that the debacle of im
perialist Germany and imperialist Japan had not 
sufficiently convinced certain people how adven
turous it was to compete for world domination, 
and where such an adventure led. 

T he threat of Franco Spain had been increased 
still more through the aid given to the régime by 
the United Kingdom and the United States. A 
few facts would be sufficient to show that the 
existence of a fascist régime in Spain had opened 
up new possibilities for American expansionism. 
Senators, businessmen, generais, ail flocked to 
Madrid, to extend the network of United States 
bases. Franco, moreover, was ready and waiting 
to agree to ali that was asked of him, whether it 
was bases or a military alliance. 

As Mr. Carlton J. Hayes had stated in his 
book on Franco Spain, the Americans had ob
tained from Franco what they bad never been 
able to obtain f rom the monarchy, control of the 
electrical, chemical, oil, mining and ship-building 
industries whi te the United Kingdom controlled, 
inter ali.cJ, the Rio T into mines. Important visits, 
such as that of Senator Gurney, bore witness to 
the importance attached to the Spanish bases in 
United States military circles. A military alliance 
was in fact contemplated, and the American 
newspapers spoke of granting Franco a Joan 
which would keep him in power in exchange for 
strategie bases. 

In fact, military installations mostly constructed 
since 1944 at present covcr the whole of Spain, 
which had seventy large airfields which were in 
no way justified by the state of Spanish civil 
aviation. Considerable work had been carried out 

De 1945 à 1948, le budget militaire était en 
augmentation constante: comment ignorer ces 
faits éclatants? Comment choisir ce moment pour 
venir en aide in extremis au bourreau du peuple 
espagnol et pour l'accueillir dans la famille des 
nations? Non seulement Je régime fasciste de 
F ranco est une tragédie pour le peuple espagnol, 
qui le subit depuis près de dix ans, mais encore, 
même après la chute de Hitler, il constitue un 
grave danger pour la paix et la sécurité des 
nations. 

L'attitude du Gouvernement franquiste pen
dant la guerre ; l'aide active qu'il a fournie aux 
P uissances de l'Axe; l'existence d'un Gouverne
ment espagnol en exil, avec lequel un certain 
nombre de pays entretiennent des relations diplo
matiques - tout en entretenant des relations 
analogues avec le Gouvernement de Franco lui
même; le fait que l'Espagne franquiste donne 
asile à des centaines de criminels de guerre venus 
d'Allemagne et d'autres pays et leur permet de 
tramer leurs complots fascistes - tous ces faits 
montrent que le régime actuel de l'Espagne est 
un régime fasci ste qui constitue un grave danger 
pour la paix et la sécurité internationales. 

En d'innombrables occasions, ces faits ont été 
signalés, tant au Conseil de sécurité qu'à l'As
semblée générale. Cependant, non seulement on 
n'a pr is aucune mesure contre Franco, mais au con
traire on ne tient manifestement aucun compte 
des décisions des Nations Unies concernant le 
régime franquiste, et même on donne ouverte
ment appui et aide à ce suppôt de Hitler et de 
Mussolini. Il est évident qu'on ne s'est pas at
taché à suivre les leçons de l'histoire, comme il 
aurait fallu le faire dans l'intérêt de tous les 
peuples. II semble que la débâcle de l' AJJemagne 
impérialiste et du Japon impérialiste n'ait pas 
mont ré assez clairement à certains combien il est 
risqué de chercher à dominer le monde et à quoi 
cette aventure aboutit. 

La menace que constitue l'Espagne franquiste 
s'est encore accrue du fait de l'aide qui lui a été 
apportée par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 
Quelques faits suffiront à montrer que l'ex istence 
en Espagne du régime fasciste a ouvert de nou
velles possibilités à l'expansionnisme américain. 
Sénateurs, hommes d'a ffaires, généraux afflüertt 
à Madrid, afin d'étendre le réseau des bases amé
ricaines. Franco d'ailleurs est tout prêt à accorder 
tout ce qu'on lui demande, qu'il s'agisse de bases 
ou d'une alliance militaire. 

Comme l'a indiqué M. Carlton J. Hayes dans 
son livre sur l'Espagne franquiste, les Américains 
ont obtenu de Franco ce qu'ils n'avaient pu obte
nir d e la monarchie, le contrôle des industr ies 
électrique, chimique, pétrolière, minière et des 
const ructions navales, cependant que le Royaume
U ni contrôle, notamment, les mines de Rio Tinto. 
D'importantes visites, telles que celle du sénateur 
Gurney, attestent l'importance qu'attachent les 
milieux militaires américains aux bases espa
gnoles. Une alliance militaire est effectivement 
envisagée, et les journaux américains parlent 
d'accorder à Franco un prêt qui le maintiendrait 
au pouvoir en échange de bases stratégiques. 

De fait, des installations militaires construites 
surtout depuis 1944 couvrent aujourd'hui toute 
l'Espagne, qui possède soixante-dix grands aéro
dromes que ne justifie nullement l'état de l'avia
tion civile espagnole. Des travaux importants ont 
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in the main Spanish ports. ln public works, 
United States influence was pre dominant. 

Spain was in process of being turned into a 
real military base, and industri.ll equipment was 
even arriving from Germany frc •m the dismantled 
factories in the U nited States Zone of occupation. 

Franco would already have fal len had it not 
been for the financial assistance of the United 
States and the United Kingdorn. I n May 1948, 
Spanish assets in the United States had been un
frozcn and Spain had even re<eived a share of 
Germany's assets on the pretext of compensation 
for its losses during the Seccnd World W ar. 
Furthermore, at the end of March 1948, the 
United States Congrcss had considered the pos
sibility of bringing Spain into the Marshall Plan. 

As a result of that policy, i1 was now bcing 
proposed to grant Members of the U nited Na
tions full freedom of action regarding Franco 
Spain, although it was the dut y of the U nited 
Nations to wipe out ali traces ol fascist ideology. 

The Y ugoslav delegation cor sidered that the 
Polish representative's proposai 'Vas an indispens
able minimum, if the United Nations truly wished 
to help the Spanish people. 

Mr. Louw (Union of South Africa) recalled 
that the resolution of 12 Decemter 1946 included 
two basic recommendations. Rcg:trding the exclu
sion of Franco Spain from participation in 
United Nations activities and f :om membership 
in international agencies established by or brought 
into relationship with the Uni1ed Nations, the 
delegation of the Union of SCiuth Africa had 
always been opposed to a recomnendation which 
excluded the Spanish people fro11 representation 
in the International Civil Aviation Organization 
or the Universal Postal Union. l t was unrealistic 
to jcopardizc the work of thos•! agencies when 
their success depended on the ::ull co-operation 
of ali the States. It was unreaso1able to prohibit 
certain peoples from participatio1 in the benefits 
of scientific and technical devdopment, to the 
detriment not only of the pres1nt Government, 
but of the population itself. 

That was ali the more regrettable because tech
nical matters had proved the most f ruitful form 
of collective action in the field of international 
collaboration. Such possibilities should not be 
compromised by considerations which were 
wholly foreign to technical and scientific ques
tions. 

With regard to the recall of heads of missions, 
certain States had not acted on t 1e recommenda
tion of the General Assembly. But the special 
opinion that each one of them m ght have of the 
Franco régime need not lead to the isolation of 
the Spanish people, for that coulC only contribute 
to international friction. On the other hand, in
suffi.cient account had been taken of the racial 
bonds existing betwcen Spain and other States. It 
was such profound sentiments that conflicted 
with the resolution of 12 December 1946. 

The delegation of the Union cf South Africa 
would vote against the Polish (raft resolution, 
and would support the draft resolution of Bolivia, 
Brazil, Colombia and P eru which aimed at putting 
an end to the isolation which ha :!. been imposed 
upon the Spanish people. 

été effectués dans les principaux por ts espa
gnols. En matière de t ravaux publics, l'influence 
américaine est prédominante. 

L'Espagne est en train d'être t ransformée en 
une véritable place d'armes, et d'Allemagne même 
ardve de l'outillage industriel provenant du dé
mantèlement d'usines de la zone américaine 
d'occupation. 

O r, F ranco serait déjà tombé sans l'aide finan
cière des Etats-Unis et du Royaume-Uni. Notam
ment, en mai 19~8. les avoirs espagnols aux 
Etats-Unis étaient débloqués, et l'Espagne rece
vait même sa part des avoirs allemands sous 
pré texte d 'une compensation pour ses pertes au 
cours de la deuxième guerre mondiale. D'autre 
pat·t, à la fin du mois de mars 1948, le Congrès 
des Etats- Unis étudiait la possibilité de fa ire 
participer l'Espagne au plan l\farshall. 

En conséquence de cette politique, on vient 
auj ourd'hui proposer d'accorder aux Etats Mem
bres des Nations U nies toute liberté d'action à 
l'égard de l'Espagne franquiste, alors qu'il est 
du devoir des Nations Unies d'effacer toutes 
traces de l'idéologie fasciste. 

La délégation de la Yougoslavie considère que 
la proposition du représentant de la Pologne 
représente un minimum indispensable si les Na
tions Unies veulent véritablement aider le peuple 
espagnol. 

M. Lovw (Union Sud-Africaine) rappelle 
que la résolution du 12 décembre 1946 comportait 
deux recommandations essentielles. En ce qui 
concerne, d'une part, l'exclusion de l'Espagne de 
Franco des activités et des organismes des 
Nations Unies, la délégation de J'Union Sud
Africaine a toujours été opposée à une recom
mandation tendant à exclure le peuple espagnol 
des travaux de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale ou de l'Union postale universelle. 
Ce n'est pas en effet faire preuve de réalisme que 
de compromettre une œuvre dont le succès dépend 
de la coopération de tous les Etats. Il est absurde 
d'interdire à certains peuples de participer aux 
progrès techniques et scientifiques, au détriment, 
non seulement du Gouvernement actuel, mais 
de la population elle-même. 

Ceci est d 'autant plus regrettable que le do
maine technique a été Je plus propice à une action 
collective de la communauté internationale. Ces 
possibilités ne doivent pas être compromises par 
des considérations absolument étrangères aux 
questions techniques et scientifiques. 

E n ce qui concerne le retrait des chefs de 
mission, certains Etats ne sc sont pas conformés 
à Ua recommandation de l'Assemblée générale. 
Mais l'opinion particulière que chacun peut avoir 
du régime de Franco doit-elle aboutir à isoler le 
peuple espagnol, ce qui ne peut amener que des 
difficultés internationales? D'autre part, on n'a 
pas tenu suffisamment compte des liens ethniques 
qui unissent l'Espagne à d'autres Etats. Ce sont 
ces sentiments profonds que heurte la résolution 
du 12 décembre 1946. 

La délégation de l'Union Sud-Africaine votera 
contre le projet de résolution de la P ologne. Elle 
se déclare en faveur du projet de résolution du 
Brésil, de la Bolivie, de la Colombie et du P érou 
qui tend à mettre fin à l'isolement que l'on a 
voulu imposer au peuple espagnol. 
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Mr. BELAUNDE (Peru) pointed out in what 
circumstances the General Assembly could inter
vene in questions of human r ights. 

The General Assembly could recommend to a 
State that it should respect human rights, but, 
whether that State was a Member of the United 
Nations or not, the State concerned had the right 
of being heard and of appealing to a legal 
authority. 

But the United Nations could not pass judg
ment on the legitimacy of a Government, or out
law that Government. Moreover, as the repre
sentative of the Union of South Africa had 
pointed out, in reality it was the people who were 
affected by such measures as the withdrawal of 
heads of missions. 

Thus the distinction was clcar. The General 
Assembly could be seized of questions concerning 
human rights, and make recommendations on that 
subject, after hearing the party concerned, and 
it could ask the International Court of Justice for 
an advisory opinion. But the General Assembly 
could not pass judgment on the legitimacy of a 
Government. 

The delegation of Peru considered that it was 
the duty of the General Assembly, which was the 
very conscience of humanity, to watch over the 
protection of human rights. But that task de
manded the greatest tact and, to be successful, ali 
emotionalism and propaganda had necessarily to 
be excluded. 

The case raised by the delegation of Chile con
cerned comitas gentittm, and the United Nations 
had been entitled to formulate a recommendation 
on that question. But there was no question of 
taking any action whatsoever against the USSR. 
That question had nothing in common, therefore, 
with the question of Franco Spain, where it was 
actually being attempted to bring about the down
fall of a Government by an actual intervention in 
the internai affairs of that country. 

T he unanimity of opinion shown spontaneously 
by the four delegations, and the fact that their 
draft resolution had received the support of the 
Union of South Africa, were not fortuitous 
events. Ali those delegations had recognized the 
fact that there had been an attempt to attribute 
to the General Assembly pO\.vers which it did not 
possess, and that that bad constituted a real abuse. 
Thus it was not a question of defending a Gov
ernmcnt but rather a principle. T he exjstence of 
an international community implied a free circu
lation of ideas, and nothing was more regrettable 
than the existence of iron curtains. 

The very facts which the representatives of 
Yugoslavia and Poland had pointcd out, opened 
up the most favourable perspectives. In fact, the 
relations of Spain with the two great democra
cies, the United States and the United Kingdom, 
would enable that country to perfect its institu
tions and to democratize them as weil as to satisfy 
the needs of the Spanish people. Ali commercial 
treatics and ali agreements concluded with the 
United States and United Kingdom would bcndit 
not the Government but the Spanish people. 

The representatives of Poland and Yugoslavia 
had proved that Spain could co-exist peacefully 
with the Western Powers. If the present divi
sions were to disappear, as certain recent events 
tended to prove, harmony between nations would 
cmbrace the whole world. 

M_ BELAUNDE ( Pérou) prec1se dans queJies 
conditions l'Assemblée générale peut intervenir en 
matière de droits de l'homme. 

L'Assemblée générale peut en effet recom
mander à un Etat de respecter les droits de 
l'homme, mais, qu'il s'agisse ou non d'un Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, l'Etat 
intéressé a le droit d'être entendu comme de faire 
appd à une autorité judiciaire. 

Quant à se prononcer sur la légitimité d'un 
Gouvernement, quant à mettre un Gouvernement 
au ban de la société, c'est ce que les Nations Unies 
ne peuvent faire. D'ailleurs, comme le repré
sentant de l'Union Sud-Africaine l'a fait observer, 
c'est au peuple que l'on nuit en réal ité par des 
mesures telles que le retrait des ambassadeurs. 

Ainsi donc, la distinction est claire. L' Assem
blée générale peut être saisie de questions intéres
sant les droits de l'homme et formuler des 
recommandations en cette matière après avoir 
entendu la partie intéressée, et elle peut demander 
un avis consultati f à la Cour internationale de 
Jus ti ce. Mais l'Assemblée générale ne peut se 
prononcer sur la légitimité d'un Gouvernement. 

La délégation du Pérou considère qu'il est du 
devoir de l'Assemblée générale, conscience même 
de l'humanité, de veiller au respect des droits de 
l'homme. Mais cette tâche demande le plus grand 
tact, et il faut, pour la mener à bien, bannir toute 
sentimentalité et toute propagande. 

Dans la question soulevée par la délégation du 
Chili, la comitas gentittm était en jeu, et les 
Nations Unies ont pu à bon droit formuler une 
recommandation en cette matière. Mais il ne 
s'agissait nullement de prendre quelque mesure 
que ce soit contre l'URSS. Cette question n'a 
donc rien de commun avec la question de 
l'Espagne franquiste où, par une véritable inter
vention dans les affaires intérieures d'un pays, on 
~'efforce d'amener la chute d'un Gouvernement. 

La concordance qui s'est spontanément mani
festée entre les points de vue des quatre déléga
tions, et l'appui que vient de donner à leur projet 
de résolution l'Union Sud-Africaine ne sont pas 
l'effet du hasard. Toutes ces délégations ont 
reconnu que l'on avait voulu donner à l'Assemblée 
générale des pouvoirs qui n'étaient pas les siens, 
et qu'i l y avait là un abus véritable. JI ne s'agit 
donc pas de défendre un Gouvernement, mais un 
principe. L'existence d'une communauté inter
nationale suppose la libre circulation des idées, 
et rien n'est plus regrettable que l'existence de 
rideaux de fer. 

Les faits mêmes qu'ont indiqués les repré
sentants de la Yougoslavie et de la Pologne 
ouvrent les perspectives les plus favorables. En 
effet, les relations de l'Espagne avec les deux 
g-randes démocraties des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni permettront à ce pays de perfec
tionner ses institutions et de les démocratiser, 
ainsi que de satisfaire aux besoins du peuple 
espagnol. Tous traités commerciaux, tous accords 
conclus avec les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
bénéficieront, non pas au Gouvernement, mais au 
peuple espagnol. 

Les représentants de la Pologne et de la You
goslavie ont démontré que l'Espagne pouvait 
coexister pacifiquement avec les Puissances occi
dentales. Si les divisions actuelles venaient à 
disparaître, comme certains événements récents 
tendent à le montrer, c'est au monde entier que 
s'étendrait l'harmonie entre les nations. 
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Mr. VrLLAG6 MEZ-YtPEZ C:~cuador) pointed 
out that for the time being, he did not intend to 
take part in the discussion on the question of 
Franco Spain, but only to intervene in connexion 
with the mention which the representative of 
Poland had made of the exist1·nce of an allcged 
friction between Peru and Ecuador. Allusion had 
been made to the principle of self-determination of 
peoples. The delegation of Ecuador had always 
followed with great interest the determination and 
application of the fondamental principles which 
had contributed to the principlc:s of international 
law. The principlc of self-determination had given 
rise to temporary interpreta tions and to applica
tions which had varied accordiJg to the circum
stances. Ecuador had accepted the application of 
that principle but with the restr ictions and limita
tions recognized by internationa law. When it was 
a question of embryonic groups and of populations 
and tribes at a primitive leve! cf civilization, that 
principle could not he invoked. The principle fol 
lowed in the South-American < ontinent when its 
various nationalities and Republics had been 
formed, had been the ttli possid'!lis principle. 

The representative of Ecu<.dor reserves the 
right of intervening at a later time, in order to 
define his position conceming the question of 
Franco Spain. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) ould not admit the 
argument of the representative of Peru, according 
to which the fact that the Franco Government 
had concluded commercial treaties and other 
agreements with certain Go' ernments proved 
that Franco Spain did not constitute a danger. 
H itlerite Germany had also emertained excellent 
relations with certain countrie~ of W estern Eu
rope during the years 1933 to D39. The relations 
that Franco Spain was maintaining for the time 
being with other Governments were contrary to 
the resolution adopted by the ':;eneral Assembly 
two years previously and helptxl the F ranco ré
gime in Spain to remain in power. The repre
sentatives of Peru and the U nion of South Africa 
had referred to the Spanish people, whereas in 
reality they had been ~peaking <•f the fasc ist Gov
ernment of Spain. The racial b )nds to which the 
representative of the Union of South Africa had 
alluded, brought to mind a co·nparison between 
the treatment of Arabs in the S:>anish possessions 
and that of Indians in the Uniou of South Africa. 
Tt seemed that on that point there existed a cer
tain similarity of ideas, and it was precisely out 
of the struggle against such idets that the United 
Nations had been born. 

In conclusion, the representative of Poland 
quoted an article by W alter W inchell in the 
Daily Mirror of 8 April 1949, calling upon pub
lic opinion to protest against the forces which 
were at present ai ming at rehabi itating the Franco 
regime. 

Mr. Do?ootfNGUEZ C AUPORA ('Jruguay ) thought 
that it was essential, first of aU to define the terms 
used in the current discussion. Mention had been 
made of Spain, of the Spanish people, and of the 
linguistic, racial and religious t es between Spain 
and Latin America wh ich were allegedly being 
attacked by the United Natiom. In point of fact 
neither Spain nor the Spanish people was con
cerned. What was un der discus ;ion was the Gov
ernment of General Franco, which had given 

:\1. VILLAGOMÉZ-YÉPEZ (Equateur ) indique 
qu'il n'a pas l'intention de participer pour l'instant 
à la discussion sur la question de l'Espagne fran
quiste, mais seulement d'intervenir au sujet de la 
m.ention faite par le représentant de la Pologne 
d 'une friction qui existerai t entre le Pérou et 
l'Equateur . Tl a été fait allusion au principe du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. La 
délégation de l'Equateur a toujours suivi avec un 
grand intérêt l'énonciation et l'application des 
principes fondamentaux qui ont contribué à 
l'affermissement du droit international. Le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes a donné lieu 
à <les interprétations passagères et à des applica
tions changeant selon les circonstances. L'Equa
teur a accepté l'application de ce principe, mais 
avec les réserves et les limitations reconnues pa r 
le droit international. Lorsqu'il s'agit de groupes 
embryonnaires de civilisation, de populations et 
tribus peu civilisées, ce principe ne peut être 
invoqué. Le principe suivi dans le continent sud
américain lors de la constitution de ses nationa
lités, de ses différentes Républiques, a été le 
principe ttli possidetis. 

Le représentant de l'Equateur se réserve le 
droit d'intervenir ultérieurement pour préciser 
sa position en ce qui concerne la question de 
l'Espagne franquiste. 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) n6 peut admettre 
l'argument du représentant du Pérou selon lequel 
le fai t que le Gouvernement de Franco ait conclu 
des traités commerciaux et d'autres accords avec 
certains Gouvernements prouverait que l'Espagne 
franquic;te ne constit ue pas un danger. Pendant 
les années 1933-1939, l'Allemagne de Hitler avait, 
elle aussi, d'excellents rapports avec certains pays 
de l'Europe occidentale. Les rapports que l'Es
pagne franquiste entretient pour l'instant avec 
d'autres Gouvernements sont contraires à la réso
lution adoptée par l'Assemblée générale il y a 
deux ans et favorisent le maintien du régime 
franquiste en Espagne. Les représentants du Pérou 
et de l'Union Sud-Africaine ont parlé du peuple 
espagnol, mais, en réalité, ils voulaient parler du 
Gouvernement fasciste de l'Espagne. Les liens 
raciaux auxquels a fait allusion le représentant 
de l'Union Sud-Africaine amènent à faire un rap
prochement entre le traitement des A rabes dans 
les possessions espagnoles ct celui des Hindous 
dans l'Union Sud-Africaine. Tl semble qu'il existe 
là une certaine communauté d'idéaux, et c'est 
justement de la lutte cont re des idéaux de ce 
genre que sont nées les Nations Unies. 

En conclusion, le représentant de la P ologne 
cite un article de Walter Winchell dans le Daily 
Mirror du 8 avril 1949 appelant l'opinion pu
blique à se soulever contre les forces qui tentent 
actuellement de réhabiliter le régime franquiste. 

~1. Do~dNGUEZ CAMPORA (Uruguay) estime 
qu'il importe avant tout de définir les termes em
ployés dans la discussion en cours. On parle de 
l'Espagne, du peuple espagnol, des liens linguis
ti ,ques, raciaux, religieux qui existent entre l'Es
pagne et l'Amérique latine et qui seraient attaqués 
par l'Organisation des Nations Unies. En fait, il 
ne s'agit ici ni de l'Espagne, ni du peuple espagnol. 
n s'agit du Gouvernement franquiste, du général 
Franco qui donna son adhésion entière à Hitler 
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it!' entire allegiance to Hitler and to the nazi 
cause and which had nothing in common with 
the cause of the Spanish people. 

Those who defended the joint draft resolution 
of the four delegations had questioned the pre
vious actions of the United Nations. It had been 
said that there had been an abuse of power on 
the part of the United Nations. At most there 
might have been an abuse of law, if the United 
Nations had exercised the rights conferrcd upon 
it by the Charter in an anti-social manner. Inas
much as the case in question, however, conccmed 
one of a régime founded on political abuses which 
were incompatible with the very definition of the 
United Nations, it could not be alleged that the 
United Nations had exceeded its rights or in
fringed the principle of self-determination. That 
régime was the result of one of the bloodiest in
terventions in history and attempts were now 
made to perpetuate it in the name of non-inter
vention. If the pr inciple of non-intervention had 
been strictly applied at the proper time, mankind 
might have been spared terrible suffer ing. 

I t had been claimed by sorne that participation 
by Spain in the work of the specialized agencies 
would be desirable, as such a participation would 
promote international co-operation. The funda
mental aspect of international co-operation, how
ever, was respect for the individual; it was only 
in an atmosphere of freedom which enabled the 
individual to develop ail his latent abilifies within 
a common culture, that truc international co-op
eration could be established. To adopt an attitude 
favouring the rehabilitation of the Franco régime 
would be contrary to such aims. 

As everyone knew, the Franco régime had a 
very special political structure. It violated human 
rights and failed to respect fundamental free
doms. Article 6 of the Charter said that a Mem
ber of the United Nations which persistently 
violated the principles of the Charter could be 
expelled from the Organization. If the Charter 
itself provided for such an eventuality, how could 
there be any question of an abuse of rights by the 
United Nations when it forbadt: its Members to 
maintain diplomatie representatives in a country 
the régime of which favoured a systematic viola
tion of basic hu man rights? 

Approaching the question from the political 
viewpoint, the Uruguayan representative stated 
that in his country, democracy was not an empty 
word. P ublic opinion in this country would be 
deeply disappointed by any action which would 
help to strengthen a fascist régime. 

Mention had been made of the strategie value 
of the Iberian Peninsula, but should not the ques
tion of the value of the Spanish Government 
from the point of view of political strategy take 
precedence over such considerations as military 
strategy? That concept secmed of primary sig
nificance in the present case, in view of the pro
found disillusionment which the democratie 
peoples of the whole world would experience if 
the General Assembly were to adopt a solution 
favourable to the Franco régime. Such a disillu
sionment would cause great harm to the United 
Nations, whose only truc support was that of the 
popular masses. 

Mr. B ELAUNl>E ( Peru ) thought that, whatever 
its defects, the Spanish Government had rendered 
great services to the allied cause during the war; 

et à la cause nazie, laquelle n'avait r ien de com
mun avec la cause du peuple espagnol. 

En défendant le projet commun de résolution 
des quatre délégations, on a fait peser un doute 
sur les actes antér ieurs de l'Organisation des 
Nations Unies. On a dit qu'elle avait commis un 
abus de pouvoir. Tout au plus pourrait-il y avoir 
eu un abus de droit, au cas où les Nations Unies 
auraient exercé d'une manière antisociale les droits 
qui leur sont conférés par la Charte. Mais, dans 
le cas présent, où il s'agit d'un régime fondé sur 
des abus politiques incompatibles avec la défini
tion même de l'Organisation des Nations Unies, 
on ne peut pas prétendre que l'Organisation a 
dépasséses droits ou transgressé le principe du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Ce 
régime a son origine dans l'une des interventions 
les plus sanglantes de l'histoire, et l'on veut main
tenant perpétuer son existence au nom de la 
non-intervention. Si l'on avait, en temps voulu, 
appliqué strictement ce principe de non-interven
tion, on aurait pu éviter à l'humanité des souf
frances terribles. 

Certains prétendent qu'une participation de 
l'Espagne aux travaux des organes techniques 
internationaux serait désirable, car elle favorise
rait la collaboration internationale. Mais l'aspect 
essentiel de la collaboration internationale est le 
respect de l' individu, et ce n'est qu'en offrant à 
l'homme un climat de liberté où il puisse exprimer 
toutes ses possibilités dans l'intérêt d'une culture 
commune, qu'une véritable collaboration interna
tionale pourra être établie. L'adoption d'une atti
tude favorable à la réhabilitation du régime 
franquiste serait contraire à de tels buts. 

Le régime franquiste a, comme chacun sait, une 
structure politique très particulière. Ce régime 
viole les droits de l'homme et s'oppose au respect 
des libertés fondamentales. L 'A rticle 6 de la 
Charte dit que, si un Membre de l'Organisation 
enfreint de manière persistante les pr incipes de 
la Charte, il peut être exclu de l'Organisation. 
Si la Charte prévoit une telle possibilité, comment 
peut-on parler d'abus de droit de la part de 
l'Organisation lorsqu'elle interdit à ses Membres 
le maintien d'une représentation diplomatique dans 
un pays dont le régime favorise une violation 
systématique des droits essentiels de l'homme? 

Considérant la question du point de vue poli
tique, le représentant de l'Uruguay rappelle que, 
dans son pays, la démocratie n'est pas un vain 
mot. L'opinion publique y serait profondément 
déçue si l'on contr ibuait de manière quelconque 
à la consolidation d'un régime fasciste. 

On a parlé de l'importance stratégique de la 
péninsule ibérique. Mais ne faut-il pas faire 
passer avant ces considérations de stratégie mili
taire la question de la valeur, du point de vue de 
la stratégie politique, du Gouvernement espagnol? 
Cette conception semble primordiale dans le cas 
présent, en raison de la déception profonde que 
ressentiraient les peuples démocratiques du 
monde entier, si une solution favorable au régime 
franquiste était adoptée. Une telle déception 
nuirait à l'Organisation des Nations Unies, dont 
le seul véritable appui se trouve dans les masses 
populaires. 

M. BELAU NOE ( Pérou ) estime que Je Gouverne
ment espagnol, quels que soient ses défauts, a 
rendu d'éminents services à la cause alliée pendant 
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irrevocable tëstimony of that fa:t had been given 
by Mr. Carlton Hayes. In reply to the remarks 
of the Uruguayan representative, he regretted 
that he was unable to agree with the latter's ju
ridical conception of the subject under discussion. 
T he General Assembly had no functions other 
than those specifically conferred upon it by Mem
ber States. In using the word "powers" he had 
used a term which appeared in Article 10 and in 
Article 13, paragraph 2, of the Charter. The 
Charter was a contract and the •::ïeneral Assembly 
had no greater powers than tho:;e conferred upon 
it by the Charter, namely, to make recommenda
tions concerning the res~ct of t uman rights. The 
Security Cou neil had jurisdi< ti on sole! y with 
respect to the maintenance of iuternational peace 
and could impose sanctions onl:• when there was 
a threat to or a breach of the peace. The severing 
of diplomatie or commercial r !lations could be 
considered as a punitive measu re, such as could 
be imposed only by the Securitr Council and not 
by the General Assembly. I t wa s neither a power 
nor a funct ion of the United l.J'ations to set up 
Governments or to brand therr. with infamy. It 
could only regulate their operation. The organ 
whose function it was to take appropriate steps, 
particularly those indicated in tt.e Charter, when
ever a Government violated its international obli
gations in a manner constitutin::- a threat to the 
peace, was the Security Council. 

Any other procedure would b ! both unjustified 
and dangerous and would tend to transform the 
United Nations into a super-Sttte. An organ of 
that kind, able to decide the fa :e and determine 
the legitimacy of Governments would be cate
gorically rejected by the peoples of the American 
continent. There had been doub1 in the minds of 
the representatives at the San Francisco Con
ference that the aim of the Conf•!rence was not to 
create a super-State. They had known that the 
General Assembly would be a :orum for world 
public opinion rather than a parliament promul
gating laws to be applied by the Security Council 
as an executive organ. The powers of the General 
Assembly were those limited powers which 
Member States had conceded to it by virtue of a 
partial relinquishment of their ;overeignty. T he 
General Assembly could adopt r !oommendations ; 
it could not condemn a Goverr.ment which ap
peared before it if that Government did not 
recognize its legal right to do s< •. 

It was necessary to stay with n the bounds of 
reality, which was national sovereignty. The 
General Assembly could not decide whether or 
not a Government existed, or 1·ven express the 
opinion that it ought not to exis1. Such an action 
on its part would constitute a b"each of interna
tional law. Any political motives which might be 
involved oould not over ride the legal limitations 
of the Charter. If it entered up<•n the dan~erous 
path of interference in the dornestic affatrs of 
States, the General Assembly w•>Uld risk Joss of 
prestige. The policy of Peru was based on the 
principles of absol ute respect of the Charter and 
the greatest caution in exercisir.g the powers it 
conferred. For the sake of th•: future of the 
United Nations, those powers, ~ven when they 
were definite, should be exercised with caution 
and wisdom with respect to othe!' count ries. 

la guerre et qu'il en est donné un témoignage 
irréfutable par M. Carlton Hayes. Répondant 
aux remarques du représentant de l'Uruguay, le 
représentant du Pérou exprime son regret de ne 
pouvoir partager sa conception juridique sur le 
sujet examiné. L 'Assemblée générale des Nations 
Unies n'a pas d'autres fonctions que celles qui 
lui sont spécifiquement conférées par les Etats 
Membres. Lorsqu'il a employé le mot "pouvoir", 
il a utilisé un terme mentionné notamment dans 
l'Article lO et dans le paragraphe 2 de l'Article 13 
de la Charte. La Charte est un contrat, et les pou
voirs de l'Assemblée ne sauraient dépasser ceux 
que lui confère la Charte - c'est-à-dire, dans ce 
domaine, le pouvoir d'émettre des recommanda
tions relatives au respect des droits de l'homme. Le 
Conseil de sécurité est uniquement chargé d'assurer 
le maintien de la paix internationale, et ne peut pro
noncer de sanctions que s'il y a menace contre la 
paix ou rupture de la paix. L'interruption de rela
tions diplomatiques ou commerciales peut être 
considérée comme une sanction punitive que seul le 
Conseil de sécurité- et non l'Assemblée générale 
-peut imposer. L'Organisation des Nations Unies 
n'a ni le pouvoir, ni la fonction de créer ou de 
stigmatiser des gouvernements. Elle peut seule
ment régulariser leur fonctionnement. Le Conseil 
de sécurité est l'organe à qui il appartient de 
prendre les mesures appropriées, particulièrement 
celles que prévoit la Charte, au cas où un Gou
vernement se déroberait à ses obligations inter
nationales d'une façon qui constituerait une 
menace pour la paix. 

Toute autre procédure serait injustifiée et dange
reuse et tendrait à transformer l'Organisation des 
Nations Unies en un super-Etat. L'idée d'un tel 
organisme pouvant disposer de la destinée et 
juger de la légitimité des Gouvernements, serait 
catégoriquement rejetée par les peuples du conti
nent américain. Les représentants à la Conférence 
de San-Francisco n'avaient pas de doutes sur le 
fait que le but de la Conférence n'était pas de créer 
un super-Etat. Ils savaient que l'Assemblée géné
rale serait un forum pour l'opinion publique mon
diale, non pas un parlement promulguant des lois 
que le Conseil de sécurité aurait été chargé d'appli
quer comme pouvoir exécutif. Les pouvoirs de 
l'Assemblée générale sont des pouvoirs limités que 
les Etats Membres lui ont concédés par une abdica
tion partielle de leur souveraineté. L'Assemblée 
peut adopter des recommandations, mais elle ne 
peut condamner un Gouvernement qui apparaît 
devant elle, si celui-ci soutient qu'elle n'en a pas 
le pouvoir juridique. 

JI faut s'en tenir à la réalité que représente la 
souveraineté nationale. L'Assemblée ne peut pas 
décider si un Gouvernement existe ou n'existe 
pas, ni même exprimer l'opinion qu'il ne devrait 
pas exister. Une telle action de sa part constituerait 
une infraction au droit international. Au cas où 
des motifs politiques entreraient en jeu, ils ne 
pourraient cependant prévaloir sur les limita
tions juridiques imposées par la Charte. Si l'on 
s'engageait dans la voie dangereuse que serait 
l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats, 
l'Assemblée générale courrait le r isque de perdre 
son prestige. Le Pérou fonde sa politique sur les 
principes suivants : respect absolu de la Charte 
et circonspection extrême quand il s'agit d'exercer 
les pouvoirs qu'elle confère. A l'égard des autres 
pays et dans l'intérêt de l'avenir de l'Organisation 
des Nations Unies, ces pouvoirs, même quand ils 
sont précis, doivent être exercés avec prudence 
et sagesse. 
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The proposai of the four delegations drafted by 
the Brazilian delegation with ail the diplomatie 
finesse which the Brazilians had inherited from 
the Portu~ese remained silent on the question 
of the legttimacy of the 1946 resolution. I t was 
clear, however, that the resolution on the with
drawal of diplomatie missions had ceased to be 
in effect in 1947 because it had not been confirmed 
by a two-thirds majority. T he present proposai 
left to the various Governments full freedom of 
action in the matter. 

The Spanish people .should be left free to work 
out its own destiny. It was a heroic people; it had 
fought against Napoleon and it could fight against 
Franco. The First Committee was competent to 
examine the situation only from the juridical 
point of view, taking into account the interests of 
the Spanish people and the maintenance of peace. 
The interests of the Spanish people were identical 
with those of the peoples which were defending 
Western civilization and which had no warlike in
tentions. 

Mr. DoMfNGUEZ CAMPORA (Uruguay) noteci 
that the Peruvian representative had not said 
whether, in the existing international situation he 
considered a nazi or fascist régime compatible 
with the purposes of the United Nations Charter. 
Mr. Belaunde had referred to the Congress held 
at Panama, but had failed to say that the treaty 
signed there had contained a provision to the 
effect that any South-American country which did 
not have a democratie republican régime would 
be excluded from the Confederation. 

The delegation of Uruguay was certainly not 
in favour of applying any sanctions outside the 
competence of the General Assembly under the 
Charter. Those sanctions would be applicable only 
to Members of the United Nations and could not 
be imposed on non-member States. 

The resolution adopted in 1946 had received 
the support of the majority of Mernbers of the 
United Na ti ons; it could not be sa id, however, 
that the United Nations had thereby been trans
formed into a super-State. 

If in accordance with Article 6 of the Charter, 
a Member State could be expelled from the 
Organization if that State persistently violated 
the principles contained in the Charter, it seemed 
logical that the United Nations should prescr ibe 
the conduct of its Member States with respect to 
a non-member State the structure of which was 
incompatible with the purposes of the United 
Nations. 

Mr. BELAUNDE (Peru) replied to the Uru
guayan representative's remarks on the General 
Assembly's jurisdiction over non-member States 
by reading Article 2, paragraph 6, of the Charter. 
I n his opinion, so long as it had not been proved 
and had not been declared by the Security Coun
cil that the Spanish Government was violating 
international peace and security, the General 
Assembly had no jurisdiction. 

With regard to Ar ticle 6 of the Charter, it 
would become applicable only if the admission of 
Franco Spain to membership in the United Na
tions or the expulsion of a Member State were 
in question. 

The meeting rose at 5.30 p.m. 

La proposition des quatre délégations, redigée 
par la délégation du Brésil avec toute la subtilité 
dip'lomatique que les Brésiliens ont héritée des 
Portugais, évite de discuter de la légitimité de la 
résolution de 1946 et la passe sous silence. Mais 
il est évident que la résolution sur le retrait des 
missions diplomatiques perdit sa vigueur en 1947 
puisqu'elle ne fut pas confirmée par une majorité 
de deux tiers. La proposition présentée maintenant 
laisse toute liberté d'action aux différents Gou
vernements à ce suj et. 

Il importe de laisser le peuple espagnol forger 
lui-même son destin en toute liberté. C'est un 
peuple héroïque; il a lutté contre Na po léon, il 
peut lutter contre Franco. La Première Com
mission ne peut qu'étudier la situation du seul 
point de vue juridique en tenant compte des inté
rêts du peuple espagnol et du maintien de la 
paix . Les intérêts du peuple espagnol sont iden
tiques à ceux des peuples qui défendent la civi1i
sation occidentale et qui n'ont aucune intention 
belliqueuse. 

M. DoMiNGUEZ CAMPORA (Uruguay) constate 
que Je représentant du Pérou n'a pas exprimé 
d'opinion en ce qui concerne la compatibilité, dans 
les circonstances internationales actuelles, d'un 
régime nazi ou fasciste avec les buts que la Charte 
des Nations Unies cherche à atteindre. M. Be
launde a mentionné le Congrès de Panama, mais 
n'a pas indiqué que le traité signé alors compre
nait une disposition en vertu de laquelle tout pays 
sud-américain n'ayant pas un régime républicain et 
démocratique serait éliminé de la Confédération. 

La délégation de l'Uruguay n'est aucunement 
favorable à l'application de sanctions qui dépasse
raient la compétence que donne la Charte. Ces 
sanctions ne seraient applicables qu'aux Membres 
de l'Organisation, et l'on ne saurait les imposer 
à des Etats non membres. 

La mesure adoptée en 1946 le fut avec l'appui 
de la majorité des Membres de l'Organisation, 
mais l'on ne peut cependant pas dire que l'Organi
sation se soit, de ce fait, transformée en super
Etat. 

Si un Etat Membre peut, en ver tu de l'Article 6 
de la Charte, être expulsé de l'Organisation au cas 
où il enfreint de manière persistante les principes 
de la Charte, il semble logique que l'Organisation 
trace la ligne de conduite que ses Etats Membres 
doivent suivre à l'égard d'un Etat non membre 
dont la structure est incompatible avec les buts 
de l'Organisation. 

M. BELAUNDE (Pérou), répondant au repré
sentant de l'Uruguay au sujet de la jur idiction de 
l'Assemblée générale à l'égard des Etats non 
membres, donne lecture du paragraphe 6 de l' Arti
cle 2 de la Charte. Il estime que, tant qu'il n'aura 
pas été prouvé et tant que le Conseil de sécurité 
n'aura pas déclaré que le Gouvernement espagnol 
viole la paix et la sécurité internationales, la juri
diction de l'Assemblée générale n'entre pas en jeu. 

Quant à l'Article 6 de la Charte, il ne pourrait 
être appliqué que s'il s'agissait de l'admission de 
l'Espagne franquiste comme Membre de l'Organi
sation ou de l'exclusion d'un Etat Membre. 

La séance est levée à 17 h. 30. 
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TWO HUNDRED AND FIFTY-NINm 
MEETING 

Held at Lake Success, New Y ork, 
on F1'iday, 6 May 1949, at 10.30 a.m. 

Chairma1~: Mr. F. VAN LANGEN llOVE (Bclgium). 

141. Discussion on the question of 
Franco Spain (continued) 

Mr. GROMYKO (Union of SoYiet Socialist Re
publics) recalled that the prob em of relations 
with Franco Spain had been un•ler discussion in 
the United Nations since the creation of the 
Organization. The question ha<! first arisen at 
San Francisco where the Conf·:rence had con
demned the Spanish Government as a fascist 
régime created with the assistance of Hitlerite 
Germany and fascist I taly and had called upon 
ali the Members of the United Uations to act in 
accordance with that condemnarion. Since then 
the question had repeatedly been considered at 
international conferences. The F'otsdam Confer
ence had condemned the régime as had also the 
General Assembly at its regular sessions in 1946 
and 1947. For a lengthy period of time the 
Security Council had likewise been seized of the 
matter. 

The attitude of the General A ;sembly towards 
the Franco régime had been determined by resolu
tion 39 (I ) of 12 December 19•·6, in which the 
General Assembly stated that U.e Franco Gov
ernment, "in origin, nature, struc:ure and general 
conduct, is a fascist régime pa :terned on, and 
established largely as a result of a .d received from 
Hitler's nazi Germany and Mtssolini's fascist 
I taly". The Assembly's decisior. indicated that 
Franco Spain had given substantial assistance to 
the Axis in its war against the United Nations 
and that the armies of Franco Spain had fought 
alongside the German armies against the Soviet 
Union. The Assembly had recom:nended that the 
Franco Government should be debarred from 
membership in ali international tgencies related 
to the United Nations until a nc'-1· and acceptable 
Government had been establishec in Spain. The 
Assembly had further decided tl:at, if, within a 
reasonable period of time, the fascist régime was 
not superseded by a democratie Government 
deriving its authority from the support of the 
Spanish people and committed to respect human 
rights and freedoms and to the pr·>mpt holding of 
elections, the Security Council ::hould consider 
what adequate measures might be taken in order 
to remedy the situation. Finally, the Assembly's 
resolution called upon ali :Member States to sever 
diplomatie relations with the Span sh Govemment 
and recall their accredited representatives in 
Madrid. Thus, the United Natior.s had not only 
condemned the Franco régime morally and politi
cally but had also adopted con:rete measures 
designed to bring about a change in the existing 
situation so as to enable the Spanish people to 
take a dignified place among the members of the 
world community. 

In 1947, the Assembly had confirmed its 
previous decision, thus emphasizing the im
portance which it attr ibuted to a solution of the 
problem. 

The very fact that the question had remained 
on the Assembly's agenda and was being dis
cussed for a third time showed t :tat the United 

DEUX CENT CINQUANTE-NEUVIEME 
SEANCE 

Tem~e à Lake Success, New-York, 
le vendredi 6 mai 1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique) . 

141. Discussion sur la question de 
l'Espagne franquiste (suite) 

M. GRoMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que, depuis sa création, 
l'Organisation des Nations Unies est saisie du 
problème des relations avec l'Espagne franquiste. 
La question a été soulevée pour la première fois à 
San-Francisco où la Conférence a condamné le 
Gouvernement espagnol parce qu'il était un régime 
fasciste établi avec l'aide de l'Allemagne hitlérienne 
et de l'Italie fasciste et a invité tous les Membres 
de 1•0rganisation des Nations Unies à régler leur 
attitude en conséquence. Depuis lors, cette question 
s'est posée à plusieurs reprises au cours de confé
rences internationales. La Conférence de Potsdam 
a condamné ce régime comme l'a fait 1' Assemblée 
générale à ses sessions ordinaires de 1946 et 1947. 
Pendant longtemps, le Conseil de sécurité a égale
ment été saisi de cette question. 

L'attitude de l'Assemblée générale à l'égard du 
régime franquiste est exposée dans la résolu
tion 39 (I) du 12 décembre 1946, dans laquelle 
l'Assemblée générale déclarait que "par son ori
gine, sa nature, sa structure et son comportement 
général, le régime franquiste est un régime fasciste 
calqué sur l'Allemagne nazie de Hitler et l'Italie 
fasciste de Mussolini et institué en grande partie 
grâce à leur aide". La résolution de l'Assemblée 
générale indiquait que l'Espagne franquiste a 
fourni une aide importante aux Puissances de 
l'Axe dans la guerre qu'elles menaient contre les 
Nations Unies et ont combattu à côté des armées 
allemandes contre l'Union soviétique. L'Assemblée 
recommandait d'exclure l'Espagne de toutes insti
tutions internationales reliées à l'Organisation 
des Nations Unies jusqu'à la formation, dans ce 
pays, d'un gouvernement nouveau et de caractère 
acceptable. L'Assemblée a décidé, en outre, que 
si, dans un délai raisonnable, le régime fasciste 
n'était pas remplacé par un gouvernement démo
cratique, qui tiendrait son autorité de l'appui du 
peuple espagnol, s'engagerait à respecter les droits 
de l'homme et les libertés indi1•iduelles et à orga
niser sans délai des élections, le Conseil de sécurité 
devrait étudier les mesures qu'il y aurait lieu de 
prendre pour porter remède à cette situation. 
Enfin, la résolution de l'Assemblée générale invitait 
tous les Etats Membres à rompre les relations 
diplomatiques avec le Gouvernement espagnol et 
à rappeler de Madrid leurs représentants accré
dités. Ainsi, non seulement l'Organisation des 
Nations Unies a condamné le régime franquiste 
du point de vue moral et politique, mais encore 
elle a adopté des mesures concrètes destinées à 
modifier la situation existante de façon à permettre 
au peuple espagnol d'occuper une place digne de 
lui parmi les membres de la communauté mondiale. 

En 1947, l'Assemblée a confirmé cette résolu
tion et a souligné ainsi l'importance qu'elle at
tachait à la solution de ce problème. 

Le fait même que la question reste inscrite à 
l'ordre du jour de l'Assemblée et est maintenant 
examinée pour la troisième fois montre 
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Nations attached considerable importance to a 
solution o f the situation in the interests of inter
national peace and security. 

It was scarcely necessary to remind the Com
mittee that the reason for the present debate· was 
the failure of Member States to implement the 
decisions reached at the San Francisco and Pots
liam Conferences and by the General Assembly 
in 1946 and 1947. The resolution concerning the 
non-admission of Spain to ail international 
agencies brought into relation with the United 
Nations had not been implemented, neither had 
the recommendation calling for the severance of 
diplomatie relations and the recall of accredited 
diplomatie representatives from Madrid. The 
Assembly had condemned the Franco régime but 
found itself helpless to obtain action in pursuance 
of that condemnation. 

T hat such a situation had arisen was, of course, 
far from accidentai. It was due to the efforts of 
certain Members, in particular the U nited States 
and the United Kingdom, to prevent the 
Asscmbly's resolutions from being implementer!. 
There was ample evidence to show that the 
United States had only supported the resolutions 
of 1946 and 1947 in order to satisfy United 
States public opinion. The real attitude of the 
United States Government towards the Franco 
régime was quite incompatible with those resolu
tions. In fact, the Assembly had hardly adjourned 
in 1946 when that Government had instituted 
measurcs designed to promote assistance for 
the Franco régime and wreck the Assembly's 
decisions. 

Mr. Gromyko assertcd that the United States 
support of the Spanish Government was taking 
the form of political, economie and financial aid. 
l n spite of the fact that Spanish soldiers had 
fought side by side with the Axis, the United 
States Government sought to portray the Franco 
Government as an angel of peace. Indeed, the 
United States was not alone in that attempt. Mr. 
Gromyko recalled how the supporters of the 
Falange had wclcomed the arguments which the 
United K ingdom representative in the Security 
Council had adduced in opposing the USSR and 
Pol ish draft resolutions on the grounds that 
Franco Spain could not possibly constitute a 
threat to international peacé . Of course, th e atti
tude of those Governments was not surprising for 
it was a continuation of the policy of "non
intervention" during the civil war. It was in line 
with the attitude concurrently adopted by severa! 
Governments towards Indonesia and other areas. 

l\•fr. Gromyko saicl that there was ample and 
incontestable evidence in support of his assertion 
that severa! W estern Powers were giving active 
economie and financial assistance to- the Spanish 
régime. The incomplete statistics of the foreign 
trade of the United States during the first six 
months of 1948 showed that exports to Spain had 
amounted to 12 million dollars while imports had 
totalled 18 million dollars. Thus, the balance of 
trade during thal period constituted a substantial 
financial support for the Franco régime. T he ex
ports of the United States included, as weil as 
oil :tnd cotton, military raw materials and equip
mcnt which were essential for the army of 
Franco Spain iu its struggle against Spanish 

'Sec Official R ecords of tire Surlrity Council, First 
Y<·ar, Fir~t Series. ;.,ro. 2, 46th meeting. 

l'importance que l'Organisation des Nations Unies 
attache au règlement de la situation, dans l'intérêt 
de la paix et de la sécurité internationales. 

H est à peine nécessaire de rappeler à la Com
mission que la raison du débat actuel est que 
certains Etats Membres n'ont pas appliqué les 
décisions prises par les Conférences de San
Francisco et de Potsdam ainsi que par l'Assemblée 
générale en 1946 et 1947. Ni la résolution sur 
l'exclusion de l'Espagne de toutes les institutions 
internationales reliées à l'Organisation des Nations 
Unies, ni la recommandation préconisant la rup
ture des relations diplomatiques et de rappeler de 
Madrid les représentants diplomatiques accrédités 
n'ont été exécutées. L'Assemblée a condamné le 
régime franquiste, mais n'a pu faire prendre les 
mesures qu'entraînait cette condamnation. 

Bien entendu, ce n'est pas par hasard que cette 
situation s'est produite. Elle a surgi à la suite des 
efforts entrepris par certains Membres et, notam
ment, par les Etats-Unis et le Royaume-Uni pour 
empêcher la mise en œuvre des résolutions de 
l'Assemblée. Bien des faits viennent indiquer que 
les Etats-Unis n'ont appuyé les résolutions de 1946 
et 1947 que pour satisfaire l'opinion publique des 
E tats-Unis. L'attitude véritable du Gouvernement 
des Etats-Unis à l'égard du régime franquiste est 
absolument incompatible avec ces résolutions. En 
fait, l'Assemblée s'était à peine séparée en 1946 
que ce Gouvernement prenait des mesures destinées 
à encourager l'aide au régime franquiste et à 
enlever toute valeur aux décisions de l'Assemblée. 

M. Gromyko affirme que l'appui des Etats-Unis 
au Gouvernement espagnol prend la forme d'une 
assistance politique, économique et financière. Bien 
que les soldats espagnols se soient battus aux 
côtés de ceux des Puissances de l'Axe, le Gou
vernement des Etats-Unis cherche à présenter le 
Gouvernement franquiste comme un ange de paix. 
Les E tats-Unis ne sont d'ailleurs pas seuls à agir 
de la sorte. M. Gromyko rappelle avec combien de 
plaisir les partisans de la Phalange ont accueilli 
les arguments que le représentant du Royaume-Uni 
au Conseil de sécurité a avancés contre les projets 
de résolutions de l'URSS et de la Pologne, sous 
prét·exte que l'Espagne franquiste ne pouvait en 
aucune façon constituer une menace à la paix inter
nationale'. Naturellement, l'attitude de ces Gou
vernements n'est pas surprenante; elle n'est que la 
continuation de la politique suivie par les partisans 
de la "non-intervention" au cours de la guerre 
civile. Elle est conforme à l'attitude qu'ont adoptée 
maintenant plusieurs Gouvernements à l'égard de 
l'Indonésie et d'autres régions. 

M. Gromyko déclare qu'il existe des preuves 
nombreuses et incontestables à l'appui de son 
affirmation selon laquelle plusieurs Puissances 
occidentales fournissent une aide économique et 
financière active au régime franquiste. Les sta
tistiques - incomplètes d'ailleurs- du commerce 
extérieur des Etats-Unis pour le premier semestre 
de 1948 montrent que les exportations à destina
tion de l'Espagne se sont élevées à 12 millions de 
doltars, alors que les importations en provenance 
de ce pays atteignaient 18 millions de dollars. Ainsi, 
la b.alance des comptes pour cette période laissait 
subsister une aide financière importante au régime 
fran.quiste. Les exportations des Etats-U nis com
prenaient, en plus du coton et du pétrole, des 

• Voir les Procès·tierbaux officiels dr. Co11seil dtt sé
mrité, première année, pre111 ière si-rie. No 2 . .)6èm• ~é~nce. 
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patriots and democrats. Anglc-Spanish trade, 
which the British described as •:ssential for the 
economy of their country, likewi:;e showed a bal
ance favourable to Spain. It wa~ . surprising that 
the British regarded Spanish tr.tde as being so 
important since, in 1947, two-thirds of British 
purchases had consisted of fruit and vegetables 
while British exports to Spain had included 
automobiles, machine tools, indu ;trial equipment 
and raw materials. On 15 Dec•:mber 1948, an 
Anglo-Spanish trade agreement lad been signed, 
providing for doubling the trac1e turnover be
tween the two countries, thus l ·ringing it to a 
total of 80 million pounds ster: ing a ycar. In 
addition, the British Treasury h<.d only recently 
included Spain among the couutries in which 
British tour ists were permitted to spend their 
basic allowance of thirty-five pounds sterling per 
annum. 

United States commercial int<:rests in Spain 
were rapidly expanding. Accordi:1g to published 
Press reports, the United States 01amber of Com
merce in Spain had no Jess than 2,000 members, 
mostly representing American :ommercial in
terests. Considerable government encouragement 
was being given to the financing )f private bank 
loans to Spanish enterpr ises. In May 1948, the 
representative of W estinghouse ~ ad reported to 
the Press that he had initiated steps to obtain a 
credit of 30 million dollars for the electrificat ion 
of the Spanish railways while, •>n 9 February 
1949 The New Y ork Times had n :ported that the 
Chase National Bank had gran te :1 a short term 
Joan of 25 million dollars to the S·>anish Institute 
of Foreign Exchange, a goventro1ental corpora
tion. It had also been reported hat a Spanish 
cotton undertaking, controlled en ti rely by United 
States interests, had given 500, )00 dollars in 
foreign exchange to the Civil Government of 
Barcelona. Not satisfied with those private efforts 
in 1948, governmental circles in th•: United States 
had endeavoured to include Spain · n the Marshall 
Ptan. The attempt had failed only because public 
opinion in the United States and in sorne other 
countries would not accept so outrageous a pro
posai. 

From the beginning of 1948, France had also 
been bolstering trade relations with Franco Spain. 
Up to the end of March 1948 French exports to 
Spain had totalled over one million gold pesetas 
white according to official French data, Spanish 
exports to France during the fi rst six months of 
that year amounted in value to n ore than 400 
million francs. On 24 April 1948, an agreement 
had been signed permitting the Mcrocco Express 
to pass through Spain white, only a few months 
later, agreement had been reached on a conven
tion granting reciprocal right of fiight to civil 
aeroplanes over the territory of bc•th States. On 
8 May, a new trade and financial .tgreement bad 
been signed according to which a.l transactions 
were to be carried out through a clearing system, 
an arrangement which was extrem ~ly favourable 
to Franco Spain. 

Mr. Gromyko also referred to he Agreement 
concluded in May 1948 between the Govem-

matières prem1eres servant à des fins militaires 
et du matériel de guerre, dont l'armée franquiste a 
besoin pour poursuivre sa lutte contre les patriotes 
et les démocrates espagnols. Le commerce angle
espagnol qui, selon les Britanniques, est essentiel 
à l'économie de leur pays, montre également une 
balance favorable pour l'Espagne. Il est étonnant 
que les Britanniques considèrent leur commerce 
avec l'Espagne comme si important, étant donné 
que, en 1947, les deux tiers des achats britanniques 
en Espagne se composaient de fruits et de légumes, 
alors que les exportations britanniques à destina
tion de l'Espagne comprenaient des automobiles, 
des machines-outils, de l'équipement industriel et 
des matières premières. Le 15 décembre 1948, un 
accord commercial angle-espagnol a été signé qui 
prévoyait que le volume des échanges commerciaux 
entre les deux pays serait doublé et porté ainsi à 
un total de 80 millions de livres sterling par an. 
En outre, la Trésorerie britannique a inclus récem
ment l'Espagne au nombre des pays où les touristes 
britanniques sont autorisés à dépenser la somme 
de 35 livres sterling par an qu'ils ont le droit 
d'exporter. 

Les intérêts commerciaux des Etats-Unis en 
Espagne se développent rapidement. D'après des 
informations de presse, la Chambre de commerce 
des Etats-Unis en Espagne ne compte pas moins 
de 2.000 membres représentant pour la plupart 
des intérêts commerciaux américains. Le gouverne
ment encourage dans une lar!re mesure les banques 
à ouvrir des crédits prives à des entreprises 
espagnoles. En mai 1948, le représentant de la 
firme W estinghouse a déclaré à la presse qu'il 
avait commencé des démarches en vue d'obtenir 
un crédit de 30 millions de dollars pour l'électrifi
cation des chemins de fer espagnols, et, le 9 février 
1949, le New Y ork Times annonçait que la Chase 
N atio1tal Battk avait accordé un prêt à court terme 
de 25 millions de dollars à l'Institut espagnol des 
changes, qui est une entreprise gouvernementale. 
On a également annoncé qu'un groupement coton
nier espagnol, contrôlé entièrement par des intérêts 
des Etats-Unis, avait fourni 500.000 dollars en 
devises étrangères au Gouvernement civil de Bar
celone. Non contents de ces initiatives privées, les 
milieux gouvernementaux des Etats-Unis ont 
essayé, en 1948, d'inclure l'Espagne dans le plan 
Marshall. Si cette tentative a échoué, c'est simple
ment parce que l'opinion publique des Etats-Unis 
et d'autres pays ne pouvait accepter un projet aussi 
scandaleux. 

Depuis le début de 1948, la F rance encourage 
également les échanges commerciaux avec l'Es
pagne fr anquiste. P our le premier trimestre de 
1948, les exportations de la France à destination 
de l'Espagne se sont élevées à plus d'un million 
de pesetas-or, tandis que, selon les statistiques 
officielles françaises, la valeur des exportations 
espagnoles vers la France dans le premier semestre 
de cette même année dépassait 400 millions de 
francs. Le 24 avril 1948, les deux pays ont signé 
un accord permettant à l'express du Maroc de 
traverser l'Espagne, et, peu après, ils ont conclu 
une convention accordant aux avions civils un 
droit réciproque de survol. Le 8 mai, les deux pays 
ont signé un nouvel accord commercial et 
financier aux termes duquel toutes les transactions 
devaient s'effectuer par voie de clearing; cet 
arrangement est extrêmement favorable pour 
l'Espagne franquiste. 

M. Gromyko mentionne également l'accord con
clu en mai 1948 entre les Gouvernements des 
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mt:nts of the United States, the United Kingdom, 
France and Spain wi th regard to the liquidation 
of German holdings in Spain. That Agreement, 
which was in contradiction to the provisions of 
the terms of unconditional surrender to the effect 
that the wealth plundered by the nazis from the 
peoples of Europe should be placed at the dis
posai of the Reparations Fund, gave almost three
quarters of the German holdings in Spain, which 
amounted to about 200 million dollars as a gift 
to the Franco Government. 

Argentina was t rying not to remain behind the 
United States, the United Kingdom and France 
and, as was weil known, had ignored the 
Assembly's decision to break off diplomat ie rela
tions and had actually sent a new ambassador to 
Madrid. ln 1947, the Netherlands had concluded 
a t rade agreement with Spain for the exchange of 
goods of a total value of about 60 million guilders 
white, in the first half of 1948, Belgium had ex
portcd to Spain goods worth more than 360 mil
lion Belgian francs. 

However, there was another aspect of the sup
port for the F ranco régime which could not be 
ignored. Numerous political leaders in the United 
States and the United Kingdom had openly de
clared their desire to turn Spain into a strategie 
base for a possible future war. Mr. Gromyko 
drew attention to the visit to Spain, in 1948, of a 
United States military mission, headcd by Senator 
Gurney, the Chairman of the Senate Armed 
Forces Committee. According to Press reports, 
that mission, which comprised high officers of the 
United States armed forces, had held conversa
tions with Franco and the chief of the Spanish 
general staff, relating to the conflict between the 
Eastern and Western Powers. They had also 
probably discussed the question of supplying 
American arms and military equipment to Spain. 
It was significant that, at a Press conference held 
on 5 October 1948, Senator Gurney had ex
pressed his strong support for a general military 
alliance against communism in which Spain 
would be a partner, adding that Spain had been 
fighting against communism since 1936 and that 
every country which fought communism was a 
friend of the United States. H e had even 
favourcd curtailing economie assistance to Europe 
in order to provide military aid to Spain. Com
menting on the statement, the London Daily Ex 
pre.rs and The N ew York Times had observed 
that Senator Gurney represented the viewpoint of 
the United States Vvar Department. It was 
especially noteworthy that Senator Gurney's mis
s ion had arrived in Spain soon after the several 
inspection visits by United States naval and 
military officers to the Spanish ports and the 
fortifications in the Pyrenees. After his visit, 
Spain was host to a number of high-ranking 
political and military leaders including Mr. J ames 
Farley, the former Chairman of the National 
Comrnittee of the Democratie Party and the head 
of the United States Intelligence Service and later 
by the chief of the Air T ransport Command. In 
the light of ali those activities, it was hardly sur
prising that there had been widespread rumours 
of an cx.isting military agreement between the 
United States and F ranco Spain. 

The visits by United States officiais had been 
followed by events which, if considered together, 
presented a significant picture. Throughout the 

Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la F rance et 
de l'Espagne au sujet de la liquidation des avoirs 
allemands en Espagne. Par cet accord, qui est 
contraire aux dispositions de l'Acte de capitulation 
de l'Allemagne, lequel prévoyait que les r ichesses 
dont les nazis ont dépouillé les peuples d'Europe 
devaient être placées à la disposition du Fonds de 
réparation, on a fait cadeau au Gouvernement de 
F ranco des trois quarts, presque, des avoirs alle
mands en Espagne, dont la valeur est d'environ 
200 millions de dollars. 

L'Argentine s'efforce de suivre les E tats-Unis, 
le Royaume-Uni et la France, et, comme on le sait, 
elle a refusé de se conformer à la décision de 
l'Assemblée qui prévoyait la rupture des relations 
diplomatiques, et a au contraire envoyé à Madrid 
un nouvel ambassadeur. En 1947, les Pays-Bas ont, 
de leur côté, conclu avec l'Espagne un accord 
commercial portant sur une valeur totale d'environ 
60 millions de florins, tandis que la Belgique, dans 
les six premiers mois de 1948, exportait à destina
tion de l'Espagne des marchandises pour une 
valeur de plus de 360 millions de francs belges. 

Il est un autre aspect du soutien donné au 
régime franquiste que l'on ne peut passer sous 
silence. De nombreux dirigeants politiques, aux 
Etats-Unis et au Royaume-Uni, ont ouvertement 
manifesté leur désir de transformer l'Espagne en 
une base stratégique pour une éventuelle guerre 
future. M. Gromyko attire l'attention sur la visite 
qu'a faite en Espagne une mission militaire améri
caine dirigée par le sénateur Gumey, président du 
Armecl Forces Committee du Sénat. Selon les 
informations de presse, cette mission, qui com
prenait des officiers supérieurs, a eu des conversa
tions avec F ranco et avec le Chef de t'état-major 
de l'armée espagnole au sujet du conflit entre 
Puissances orientales et occidentales. Ils ont proba
blement discuté aussi la question de la fourniture 
par les Etats-Unis d'armes et de matériel militaire 
à l'Espagne. Il est significatif que, au cours d'une 
conférence de presse tenue le 5 octobre 1948, le 
sénateur Gurney se soit énergiquement déclaré en 
faveur d'une alliance militaire générale contre le 
communisme à laquelle participerait l'Espagne, 
ajoutant que l'Espagne est en lutte contre le com
munisme depuis 1936 et que tout pays qui lutte 
contre le communisme est un ami des Etats-Unis. 
Il préconisait même de réduire l'aide économique à 
l'Europe pour fournir une aide militaire à I'Es
eagne. Commentant cette déclaration, le Daily 
Express de Londres et le New York Times ont 
fait remarquer que le sénateur Gurney exprimait 
le point de vue du Ministère de la guerre des 
Etats-Unis. Il est à remarquer tout spécialement 
que l'arrivée en Espagne de la mission du sénateur 
Gurney a suivi de près plusieurs visites d'inspec
tion effectuées par des officiers de la marine et de 
J'armée des Etats-Unis dans les ports d'Espagne 
et dans les fort ifications pyrénéennes. Par la suite, 
l'Espagne a accueilli nombre de dirigeants mili
taires et politiques importants des E tats-Unis, 
parmi lesquels figuraient M. James Farley, ancien 
président du Comité national du parti démocrate, 
le chef du Service des renseignements et le direc
teur du Service des transports militaires aériens. 
Si l'on songe à tout cela, il n'est guère surprenant 
qu'une rumeur persistante veuille qu'un accord 
militaire ait déjà été conclu entre les Etats-Unis et 
l'Espagne franquiste. 

Les visites de personnalités officielles améri
caines ont été suivies d'événements qui, si on les 
considère en bloc, constituent un tableau significa-



Iberian Peninsula, the Balear: cs and North 
Africa, a network of aerodrones was being 
established. Spain already po.;sessed seventy 
aerodromes, severa! of which had concrete run
ways of great length sufficient to receive trans
oceanic bombers. That was especially remarkable 
in view of the fa ct that the Spar. ish civil air! ines 
possessed only twenty-seven plattes. In addition, 
United States interests were extending their con
trol over strategie industries and communica
t ions. According to Press reports, they had taken 
over power stations and the State railway net
works and had obtained concessions in the 
mercury and uranium mines. (t had recently 
been reported that an agreemen·: had been con
cluded giving the United States tlte r ight to main
tain naval and air bases on Ilfinorca. In the 
autumn of 1947, the Governor ·General of the 
Canary Islands had visited the United States and 
held conversations with the chie i of the United 
States general staff. Reports ha::l also been re
ceived that experimental Bights o : pilotless planes 
had been held in Spain with the assistance of 
technical personnel provided ·Jy the United 
States mission and that the Fra:1co Government 
has received the la test type of je :-propelled aero
planes from the United Kingdom. American ex
perts had a Iso been reported as h lving visited the 
Spanish colonies in \1\Test Africa and the official 
Franco Press had spoken of work being under
taken by the United States Na1al Mission for 
improving the facilities and equipment of the 
major ports on the Spanish sea C)ast. 

Mr. Gromyko also referred 10 conversations 
held on 3 December 1947 betw !en Franco and 
General T. V. Wilson, who w<.s in charge of 
United States strategie plans in Africa and to a 
visit made in April 1948 by General Marshall to 
Mr. Myron Taylor, the persond representative 
of President Truman at the Vatican. lt was well 
known that Mr. Taylor had, ir. the past, con
ducted ncgotiations with Franco and the Spanish 
Minister of Foreign Affairs. 

On 14 October 1948, the Nev.• York Sun had 
published an article written by 1 Mr. Sokolsky 
which had stressed the importan< e of the Iberian 
Peninsula as a military gateway i 1to Europe. The 
writer had urged the United Sta·:es to co-operate 
with Franco because United Stat•!s military bases 
in Europe had to be established in the United 
Kingdom, France and Spain. 

In February 1948, military cc,nversations had 
been held in Portugal between rc:presentatives of 
that country and Franco Spain ir the presence of 
the United States military attad é. According to 
reports, the strategie signifieat1cc · of the Iberian 
Peninsula for the United States l'ad been stressed 
at the conference. 

Finally, Mr. Gromyko cited ·eports that the 
dismantled equipment of the Ger:nan factories of 
Messerschmitt, Ope!, Junkers a ld Mauser was 
being transported from the Western Occupation 
Zones of Germany into Spain. Those reports, 
which had not been denied, showed that the 
United States Government was not ful filling its 
obligations under the Potsdam Agreement, which 
required German industrial e~ uipment to be 
handed over in the form of rep<.rations to those 
States which had suffered most from Hitlerite 
occupation. The equipment was being transported 
into Spain in order to maintain ar.d build up those 
industrial facilities which ha< . military sig
nificance. 

tif. Dans toute la péninsule ibérique, aux Baléares, 
en Afrique du Nord, un réseau d'aérodromes a été 
établi. L'Espagne possède déjà soixante-dix aéro
dromes, dont plusieurs ont des pistes en béton 
d'une longueur suffisante pour recevoir les bom
bardiers transocéaniques. C'est là un fa it particu
lièrement remarquable, si l'on considère que les 
lignes aériennes civiles d'Espagne ne possèdent 
que vingt-sept avions. D'autre part, les intérêts 
atnéricains étendent leur mainmise sur les indus
tries stratégiques et sur les moyens de communica
tion. Selon la presse, ils auraient désormais le 
contrôle des centrales électriques et des chemins 
de fer de l'Etat, et des concessions dans les mines 
de mercure et d'uranium. D'après certaines infor
mations, un accord récemment conclu donnerait 
aux Etats-Unis le droit de maintenir des bases 
aériennes et navales à Minorque. A l'automne de 
1947, le gouverneur général des Canaries s'est 
rendu aux Etats-Unis où il s'est entretenu avec le 
chen de l'état-major général de ce pays. D'après 
d'autres informations, des expériences de vol 
d'avions sans pilotes ont eu lieu en Espagne avec 
l'aide d'un personnel technique fourni par la 
mission des Etats-Unis, et le Gouvernement 
F ranco aurait reçu du Royaume-Uni des avions à 
réaction du type le plus récent. On rapporte égale
ment que des experts atnéricains auraient visité 
les colonies espagnoles de l'Afrique occidentale, 
et la presse officidle franquiste a parlé de travaux 
entrepris par la mission navale des Etats-Unis 
pour l'amélioration des installations et de l'équipe
ment des principaux ports espagnols. 

M. Gromyko fait également allusion à des con
versations qui ont eu lieu le 3 décembre 1947 
entre Franco et le général T. V. W ilson, chargé 
des plans stratégiques des Etats-Unis en Afrique, 
ainsi qu'à une visite faite en avril 1948 par le 
général Marshall à M. Myron Taylor, repré
sentant personnel du président Truman au Vati
can. On sait que M. Taylor avait mené des 
négociations avec F ranco et avec le Ministre des 
affaires étrangères de l'Espagne. 

Le 14 octobre 1948, le New York Smt a publié 
un article signé d'un certain M. Sokolsky qui 
insistait sur l'importance de la péninsule ibérique 
en tant que porte statégique de l'Europe. L'auteur 
insistait pour que les Etats-Unis coopèrent avec 
Franco parce que, à son sens, il fallait établir des 
bases militaires américaines en Europe dans le 
Royaume-Uni, en France et en Espagne. 

E n févrie r 1948, des conversations militaires 
ont eu lieu au Portugal entre les représentants de 
ce pays et ceux de l'Espagne franquiste, en pré
sence de l'attaché militaire des Etats-Unis. Selon 
certaines informations, cette conférence aurait 
fait ressortir l'importance stratégique que la 
péninsule ibérique présente pour les Etats-Unis. 

Enfin, M. Gromyko cite des informations selon 
lesquelles on transporterait en Espagne l'équipe
ment des usines allemandes .Ylesserschmitt, Ope!, 
Junkers et Mauser, qui avaient été détruites dans 
la zone occidentale d'occupation. Ces informa
tions, qui n'ont pas été démenties, montrent que 
le Gouvernement des Etats-Unis ne s'acquitte pas 
des obligations qui lui incombent en vertu de 
l'Accord de Potsdam, selon lequel l'équipement 
industriel de l'Allemagne doit être remis, à titre 
de réparations, aux Etats qui ont souffert le plus 
de l'occupation hitlérienne. Cet équipement est 
transporté au contraire en Espagne pour y établir 
ou agrandir les installations industrielles d'impor
tance militaire. 



In view of ali the facts which he had cited, it 
was small wonder that an increasing number of 
individuals in the United States frankly recog
nized that it was the purpose of their Govern
ment to utilize Spain as a military base in the war 
that was being hatched against the USSR. Mr. 
Gromyko asserted that the policy of the govern
ing circles in the United States and the United 
Kingdom was directed to rendering support to 
the Spanish Government and was thus giving en
couragement to the fascist clique which had 
already claimed admission to the Western Euro
pean Union. 

In view of the incontrovertible facts which he 
had adduced, it was clearly the duty of the 
United Nations to adopt concrete measures which 
would put an end to the policy of connivance and 
sympathy for the Spanish fascist régime. He 
believed that it was the Assembly's responsibili ty, 
not only to ensure the implementation of its 
previous resolutions, but also to seek ways and 
means to re-establish democracy in Spain so that 
the Spanish people might eventually find a worthy 
place in the United Nations. 

For that reason, the delegation of the USSR 
fully supported the Polish draft resolution 
(A/C. l /452) as providing the minimum of prac
tical action which the Assembly could take. 

Mr. CosTA ou RELS (Bolivia) explained the 
reasons for which his delegation had joined with 
Brazil, Colombia and Peru in submitting their 
joint draft resolution (A/C. l/450). When the 
Assembly bad adopted its original resolution on 
Franco Spain in Decembcr 1946, the Bolivian 
delegation had voted in favour of it because it 
had feared that the Franco régime might con
stitute a threat to international pcace. That reso
lution, which was adopted by more than a two
thirds majority had unfortunately not been im
plemented by ali the Members o f the United 
Nations and, in 1947, the Assembly had been 
ca lied upon to adopt resolution 114 ( II) re
asserting its previous decision. The second resolu
tion, however, bad received only a slender 
majority. In effect, the second resolution had 
destroyed the authority and mandatory character 
of the decision taken in 1946, for what could be 
the juridical force of a resolution which had re
ceived so few votes? 

The Security Council had showed in its delib
erations that it was not unaware of that change. 
The Assembly's action in 1947 had indicated that 
the attitude of many Governments towards 
Franco Spain had changed with the passage of 
time and that the Franco régime did not consti
tute a potential threat to the peace. He believed 
that the General Assembly had committed a 
political blunder in adopting two resolutions 
which it was unable to implement. Those resolu
tions bad, in fact, only served to strengthen the 
position of the Franco Government and to an
tagonize the Spanish people. They also had the 
effect of harming the interests of those States 
which bad implemented their provisions by 
placing them in a position of inequality towards 
those other States which had still maintained 
political and economie relations with Spain. T he 
circumstances had changed and in 1949 the in
ternational atmosphere was quite different from 
that which had prevailed in 1946 and 1947. 

Etant donné tous les fa its qu'il vient de citer, 
il n'est pas étonnant, considère M. Gromyko, 
qu'un nombre croissant de personnes aux E tats
Unis reconnaissent franchement que leur Gou
vernement a l'intention d'utiliser l'Espagne comme 
base militaire dans la guerre que l'on prépare 
contre l'URSS. Il affirme que la politique des 
milieux dirigeants des Etats-Unis et du Royaume
Uni vise à soutenir le Gouvernement espagnol et 
à encourager ainsi la clique fasciste qui déjà a 
demandé à être admise dans l'Union de l'Europe 
occidentale. 

E n raison des faits incontestables qu'il vient 
de citer, M. Gromyko estime qu'il est du devoir 
de l'Organisation des Nations Unies d'adopter 
des mesures concrètes pour mettre fin à la poli
tique de sympathie f>Oiur le régime fasciste 
espagnol et de collusion avec lui. L'Assemblée 
doit, non seulement assurer la mise en œuvre de 
sa résolution antérieure, mais encore rechercher 
les moyens de rétablir la démocratie en Espagne, 
afin que Je peuple espagnol puisse enfin prendre 
dans l'Organisation des Nations Unies la place 
qui lui revient. 

Aussi la délégation de J'URSS appuie-t-elle 
sans réserve le projet de résolution de la Pologne 
(A/C.l/452) qui prévoit le minimum de mesures 
pratiques que l'Assemblée puisse prendre. 

M. CosTA ou RELs (Bolivie) expose les raisons 
qui ont amené sa délégation à s'associer au Brésil, 
à la Colombie et au Pérou pour présenter leur 
projet de résolution commun (A/C.1/450). 
Lorsque l'Assemblée a adopté, en décembre 1946, 
sa première résolution concernant l'Espagne fran
quiste, la délégation de la Bolivie a voté en sa 
faveur, parce qu'elle craignait que le régime 
franquiste ne constitue une menace à la paix in
ternationale. La dite résolution, adoptée à une 
majorité de plus des deux tiers, n'a malheureuse
ment pas été mise en œuvre par tous les Membres 
de l'Organisation des Nations Unies, ce qui a 
amené l'Assemblée, en 1947, à adopter la résolu
tion 114 (II) confirmant sa décision antérieure. 
Toutefois, cette deuxième résolution n'a réuni 
qu'une faible majorité. En fait, elle a détruit l'auto
rité et le caractère impératif de la décision prise 
en 1946, car quelle pouvait être la force juridique 
d'une résolution qui avait réuni si peu de voix? 

Dans ses délibérations, le Conseil de sécurité 
a montré que ce changement ne lui avait pas 
échappé. Le geste de l'Assemblée en 1947 a 
prouvé que l'attitude de beaucoup de Gouverne
ments à l'égard de l'Espagne franquiste avait 
changé avec le temps et que le régime franquiste 
ne const ituait pas une menace éventuelle à la paix. 
L 'Assemblée a commis une erreur politique en 
adoptant deux résolutions qu'elle était incapable 
de mettre en œuvre. Ces résolutions n'ont, en 
fait, servi qu'à renforcer la position du Gouverne
ment de Franco et à indisposer le peuple espagnol. 
Elles ont aussi eu pour effet de léser les intérêts 
des •Etats qui les ont mises en œuvre et se sont 
ainsi placés en position d'infériorité par rappor t 
aux autres Etats qui continuent à entretenir avec 
l'Espagne des relations politiques et économiques. 
Les circonstances ont changé; en 1949, l'am
biance internationale est tout à fait différente 
de ce qu'elle était en 1946 et en 1947. 



In view of the impasse which ltad been reached, 
Mr. Costa du Reis believed th:lt the Assembly 
should take steps to salvage wh'lt li ttle was left 
of its prestige in Spain. lt was for that reason 
that his delegation had joined with others in pro
posing that the Assembly shoultl leave it to the 
discretion of each Member Stat.~ to decide what 
action it would take in its own interests and those 
of the world community. 

Mr. PLIMSOLL (Australia) stated that his 
delegation remained unconvincc:d that it was 
necessary for the General Assembly to take any 
action changing its previous dec.sions in respect 
to Franco Spain. The circumsta nces which had 
led to the previous decisions hac not changed in 
any essential matter. The que!:tion of human 
rights and the connexions wh ich the Franco 
Government had rntertained \\ ith Hitler and 
Mussolini stiJl remained. Accord:ng to the previ
ous decisions, Franco Spain did not constitute a 
threat to the peace and that viev• was still valid. 
His delegation would therefore "ote against both 
draft resolutions which had been submitted. 

Mr. HoFFMEISTER (Czechoslovakia) recalled 
that resolution 39 (l) of the Gc:neral Assembly 
had stated that Franco did not represent the 
Spanish people. The Committee was now con
fronted with the strange phen<tmenon of four 
Latin-American countries submitting a draft 
resolution intended to abrogate lormer decisions 
of the United Nations. Mr. Foffmeister con
sidered that only the prisoners, 1 he martyrs and 
the fighters for freedom against Franco had any 
right to speak for Spain. The iraft resolution 
submitted by four Latin-American countries was 
intended to help Franco and in that connexion 
he recalled the words of the late Foreign Minister 
of Czechoslovakia, Jan Masary:c, in the First 
Committee on 11 November 1947, to the effect 
that helping Franco brought bao:k memories of 
Munich's threat to peace.1 

Franco was being helped bec mse he needed 
moral support from the outside to back up his 
internat policy. Ali the news fron Spain showed 
that Spain's economie situation vas catastrophic 
and that its industrial and agrio:ultural outputs 
were far below pre-war levels, while half of the 
entire budget concerned police and army ex
penditures. Stating that Washington could not 
bear to have Franco's position weakened, Mr. 
Hoffmeister noted that the United States Chargé 
d'Affaires in Madrid had stated that Franco could 
not remain in power without be help of the 
United Kingdom, the United Sta:es and France. 
The United States military experts considered 
Spain as being of paramoun t imror tance for the 
attack against the Soviet Union. ln that con
nexion, he recalled the declaraticn made by the 
head of the Portuguese fascist G)vernment, Mr. 
Salazar, to the representatives of the United 
Press to the effect that Spain shculd be included 
in the N<>rth Atlantic T reaty f,>r gcographical 
and strategical reasons and because of the im
portance of its eventual contr.bution to the 
T reaty. Mr. Acheson had declared that he did not 
see any legal reasons why Franc:> Spain should 

• See verbatim record of the 104tlt meeting of the 
First Committee. 

En raison de l'impasse dans laquelle elle se 
trouve, l'Assemblée doit, estime M. Costa du Reis, 
prendre des mesures pour sauver le peu de prestige 
qui lui reste en Espagne. Voilà pourquoi la délé
gation de la Bolivie s'est jointe à d'autres délé
gations pour proposer à l'Assemblée de laisser à 
chaque E tat Membre le soin de décider de son 
attitude, dans son propre intérêt comme dans 
celui de la communauté mondiale. 

M. PuM SOLJ. (Australie) déclare que sa délé
gation n'est toujours pas convaincue de la néces
sité, pour l'Assemblée générale, de prendre des 
me~ures quelconques pour modifier ses décisions 
antérieures à l'égard de l'Espagne franquiste. 
E n effet, les circonstances qui ont motivé ces 
décisions n'ont pas subi de changement essentiel. 
La question des droits de l'homme et celle des 
relat ions qu'a entretenues la Gouvernement de 
Franco avec Hitler et Mussolini se posent tou
jours. Les décisions antérieures reconnaissaient 
que l'Espagne franquiste ne constituait pas une 
menace à la paix et cette opinion est toujours 
valable. En conséquence, la délégation austra
lienne votera contre les deux projets de résolu
tion qui ont été proposés. 

M. HoFFMEISTER (Tchécoslovaquie) rappelle 
que la résolution 39 (I) de l'Assemblée gênera le 
affirmait que F ranco ne représentait pas le peuple 
espagnol. Or, la Commission assiste maintenant 
à ce phénomène étrange : quatre pa ys de l' Amé
rique latine proposent un projet de résolution 
visant à abroger des décisions prises par l'Organi
sation des Nations Unies. M. Hoffmeister consi
dère que seuls les prisonniers, les martyrs et les 
combattants de la lutte pour la liberté contre 
Franco ont le droit de parler au nom de l'Espagne. 
En présentant leur projet de résolution commun, 
les quatre pays de l'Amérique latine cherchent à 
aider Franco; à ce propos, M. Hoffmeister rap
pelle que feu le Ministre des affaires étrangères 
de Tchécoslovaquie, Jan Masaryk, parlant le 
11 novembre 1947 devant la Première Commis
sion, a dit que l'aide apportée à Franco faisait 
songer à la menace à la paix qu'a constituée 
Munich•. 

S i l'on aide Franco, c'est parce que, pour sa 
poli tique intérieure, il a besoin d'un appui moral 
de l'extérieur. Toutes les nouvelles venant d'Es
pagne indiquent que la situation économique y 
est catastrophique, que la production industrielle 
et agricole est tombée bien au-dessous des niveaux 
d'avant-guerre, cependant que l'entretien de la 
police et de l'armée absorbe la moitié du budget. 
Affirmant que Washington ne peut accepter de 
voir s'affaiblir la position de Franco, M. Hoff
meister fait remarquer que le chargé d'affaires 
des Etats-Unis à Madrid a déclaré que Franco ne 
pouvait se maintenir au pouvoir sans l'aide du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la F rance. 
Selon les experts militaires américains, l'Espagne 
présente une importance capitale pour une 
attaque contre l'Union soviétique. A ce propos, il 
déclare que .M. Salazar, chef du Gouvernement 
fasciste du Portugal, a dit aux représentants de 
l'agence United Press que l'Espagne devrait être 
comprise dans le Traité de l'Atlantique Nord, 
pour des raisons géographiques et stratégiques, 
d' une part, et, d'autre part, en raison de l'impor
tance de sa contribution éventuelle à ce Traité. 
l\•1. Acheson a déclaré que, à son avis, aucune 

'Voir le Procès-verbal sténographique de la J04èm• 
séance de l11. Première Commission. 
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not participate in the North Atlantic Treaty and 
Mr. Mayhew bad admitted in the House of Corn
mons that the British Govemment intended to 
send an ambassador to Madrid. Franco himself 
had offered to sign a military agreement with the 
United States. 

Mr. Hoffmeister quoted the words of a Spanish 
republican general who bad said recently that 
Franco Spain was in fact a party to the North 
Atlantic Treaty, since its ter ritory was being used 
by the imperialist Powers as a war base for an 
attack against democratie Europe. He wondered 
with whose money Spain was undertaking the 
preparation to which the representative of 
Poland bad drawn attention. 

In response to military and strategie interests, 
the obedient Press was trying to create an atmos
phere of oblivion to \un the conscience of demo
cratic-minded citizens. However, it was contrary 
to the spirit of the law to forget before the ver
dict was executed. 

Mr. Hoffmeister quoted from a letter written 
by President Roosevelt on 10 March 1944 which 
had recalled Spain's assistance to the Axis and 
had opposed the survival of fascist ideas. He also 
quoted f rom a letter written by a former Amer
ican minister, Mr. Harold Ickes, who bad ex
pressed the hope that the United Nations would 
take steps to assure the restoration of self-gov
emment to the Spanish people and bad insisted 
that the United Kingdom and the United States, 
in order to be true to themselves and the ideals 
that they professed, should invoke sanctions 
against Spain. 

Pointing out that the Franco Govemment bad 
congratulated J apan on its attack on Pearl 
Harbor, Mr. Hoffmeister asked whether ali those 
things could be forgotten . Citing Franco's mes
sage to Hitler of 22 September 194{), he stated 
that Franco was in his own words unchangeable. 
Executions, tortures and mass-imprisonments 
gave daily evidence of that. Another reason why 
certain States were trying to whitewash Franco 
was the latter's adherence to the Catholic Church. 
H owever, the pastoral letter of the Bishop of the 
Canary Islands, published in September 1946, 
later confiscated by Franco showed that even 
sorne Catholics doubted whether Catholic ideals 
were in good hands with Franco. The Czecho
slovak representative gave figures regarding the 
number of bishops, priests and monks imprisoned 
in Spain. 

A further reason why diplomatie relations 
with Franco seemed convenient was that Spain's 
economy was closely bound with American capi
tal. In many branches of industry American in
fluence was paramount. The third paragraph of 
the draft resolution submitted by Bolivia, Brazil, 
Colombia and Feru was a cynical avowal of 
economie brutality which was only surpassed in 
the fifth paragraph of the resolution by the ad
mission that many bilateral commercial agree
ments had already been concluded with F ranco 
Spain. Nevertheless, F ranco did not represent the 
Spanish people and the latter would not be bound 
by treaties effected by Franco which were illegal 

raison d'ordre juridique ne s'opposait à ce que 
l'Espagne franquiste participât au Traité de l'At
lantique Nord, et M. Mayhew a admis, à la 
Chambre des Communes, que le Gouvernement 
britannique avait l'intention d'envoyer un am
bassadeur à Madrid. Franco lui-même a proposé 
aux Etats-Unis de conclure avec eux un accord 
militaire. 

M. Hoffmeister cite les déclarations d'un 
général républicain espagnol, qui a dit récem
ment que l'Espagne franquiste est en réalité partie 
au Traité de l'Atlantique Nord, car les Puis
sances impérialistes se servent de son territoire 
comme d'une base militaire pour l'attaque contre 
l'Europe démocratique. Il se demande d'où vient 
l'argent que l'Espagne dépense pour les prépara
tifs sur lesquels le représentant de la Pologne a 
attiré l'attention. 

Pour répondre à des intérêts d'ordre militaire 
et stratégique, la presse domestiquée s'efforce 
de créer une atmosphère d'oubli et d'endormir 
la conscience des citoyens aux idées démocra
tiques. Cependent, il est contraire à l'esprit de la 
loi d'oublier un crime avant que le jugement ne 
soit exécuté. 

M. Hoffmeister cite une lettre dans laquelle, 
Je 10 mars 1944, le président Roosevelt rappelait 
l'assistance fournie à l'Axe par l'Espagne et 
s'opposait à la survivance des idées fascistes. Il 
cite également une lettre d'un ancien membre du 
cabinet des Etats-Un·is, M. Harold Ickes, dans 
laquelle celui-ci exprimait l'espoir que les Nations 
Unies prendraient les mesures nécessaires pour 
permettre au peuple espagnol d'avoir de nouveau 
un gouvernement de son choix, et demandait 
instamment que le Royaume-Uni et les Etats
Unis, pour rester fidéles à eux-mêmes et à leur 
idéal, édictent des sanctions contre l'Espagne. 

M. Hoffmeister rappelle que le Gouvernement 
de F ranco a félicité le Japon de son attaque con
tre Pearl Harbor et demande si tout cela peut 
être oublié. Il cite le message adressé par Franco 
à Hitler le 22 septembre 1940 et rappelle que 
Franco lui-même a dit qu'il ne changerait jamais. 
Tous les jours, les exécutions, les tortures et les 
emp·risonnements en masse viennent confirmer 
ces paroles. Certains Etats s'efforcent également 
de blanchir Franco à cause de son attachement à 
l'Eglise catholique. Cependant la lettre pastorale 
publ iée en septembre 1946 par l'évêque des iles 
Canaries, qui a été plus tard saisie par les auto
rités franquistes, prouve que même certains 
catholiques sont loin d'avoir l'assurance que Franco 
soit un digne protecteur de l'idéal catholique. Le 
représentant de la Tchécoslovaquie cite des chif
fres relatifs au nombre d'évêques, de prêtres et de 
moines qui sont emprisonnés en Espagne. 

L'infiltration de capitaux américains en Es
pagne constitue une autre raison en faveur du 
rétablissement des relations diplomatiques avec 
Franco. L'influence américaine est prépondérante 
dans de nombreuses branches d'industrie. Le 
troisième alinéa du projet de résolution présenté 
par la Bolivie, la Brésil, la Colombie et le Pérou 
révèle ces motifs économiques avec un cynisme 
que seule dépasse la reconnaissance, dans le 
cinquième paragraphe du projet de résolution, du 
fa it que nombre de pays ont déjà conclu des 
accords de commerce bilatéraux avec l'Espagne 
franquiste. Mais F ranco ne représente pas le 
peuple espagnol, et ce dernier ne sera pas li.é par 



and contradictory to the decisi<·n of the United 
Nations. 

Mr. H offmeister opposed the draft resolution 
submitted by the four Latin-Atnerican countries 
which tried to justify the actions of those who 
had not abided by the General .'\ssembly resolu
tion and the essence of which was nothing but a 
recommendation to other Memt er States not to 
comply with the decision of the United Nations 
either and to act as they pleased. The members of 
the Committee were there not t) consolidate the 
position of the fascist Franco, tut to defend the 
Charter of the United Nations from such attacks 
as that resolution represented. T he Czechoslovak 
delegation would vote in favot r of the Polish 
resolution. 

Mr. ARCE (Argentina) stated that the Spanish 
question existed only in the ima;~ination of those 
who wished to change the presen t political régime 
of Spain. However, that was n )t a function o f 
the United Nations. H e considered that the 
General Assembly resolution 39 (I ) was without 
juridical value as it had been a recommendation 
which Member States had been :ree to foll ow or 
not. The same resolution had beEn defeated when 
reintroduced in 1947. F urthermore, when the 
Security Council had been aske<1 to consider the 
Spanish question in 1948, it ha• l decided not to 
include the matter on its agenda as it considered 
that the Spanish problem did not represent a 
threat to the peace.• It was clear, therefore, that 
the Spanish question had been rc:moved from the 
competence or concern of the United Nations. 
The Security Council's opinion in that partic
ular field could not be questionecl by the General 
Assembly, in spite of the fact th t the Assembly 
could discuss any political questi )ns submitted to 
it. As the Security Council, charred under Article 
24 of the Charter with safegua:·ding everything 
concem ing the maintenance of international peace 
and security, had decided that Spain did not rep
resent a threat to international peace and security. 
It was Article 2, paragraph 7, rather than 
Article 2, paragraph 6, which v•as relevant. An 
attempt to change political régimes would divide 
the United Nations and provoke war between its 
Members. The United Nations must maintain its 
task of maintaining international :)eace and should 
not try to provoke a war, even if that war was 
directed only against Spain. 

Mr. Arce said that a great deal of the data sub
mitted by delegations intending b vote in favour 
of the P olish proposai proved th:tt Spain was not 
a threat to peace and security sir.ce it maintained 
the best of relations with the U nited States and 
the United Kingdom which were leaders in the 
quest for peace, leaders in freedom and in 
democracy. In order to prevent the Joss of time 
occasioned by the repeated introduction of the 
Spanish question, he would vote for the draft 
resolution submitted by the representatives of 
Bolivia, Brazil, Colombia and P~ru. 

'See Official Reco,.ds of the Seculity Council, Third 
Year, No. 90. 

les traités conclus par Franco, traités qui sont 
illégaux et contraires aux décisions des Nations 
Unies. 

M. Hoffmeister est opposé au projet de résolu
tion présenté par les quatre pays d'Amérique 
lati11e, projet qui tend à justi fier l'attitude des 
pays qui ne se sont pas con formés à la résolution 
de l'Assemblée générale et qui, au fond, ne fait 
que recommander aux autres Etats Membres de 
ne pas se conformer à la décision des Nations 
Unies et d'agir selon leur bon plaisir. Les mem
bres de la Commission ne sont pas réunis pour 
consolider la position du fasciste Franco, mais 
pour défendre la Charte des N at ions U nies contre 
des attaques du genre de celle que représente ce 
projet de résolution. La délégation de la Tchéco
slovaquie votera en faveur du p rojet de résolu
tion de la Pologne. 

M. ARCE (Argentine ) affi rme que la question 
espagnole n'existe que dans l'imagination de ceux 
qui désirent changer le régime politique actuel 
de J'Espagne. Cependant cela n'est pas du ressort 
de l'Organisation des Nations Unies. A son avis, 
la résolution 39 (I) de l'Assemblée générale n'a 
pas de valeur juridique, car elle n'était qu'une 
recommandation à laquelle les Etats Membres 
étaient libres de se conformer ou non. Lorsque 
cette résolution a été réexaminée en 1947, elle 
a été rejetée. D'autre part, lorsque, en 1948, le 
Conseil de sécurité a été prié d'examiner le 
problème espagnol, il a estimé que ce problème 
ne constituait pas une menace à la paix et a 
refusé de l'inscrire à son ordre du jour1• Il est 
dornc clair que la question espagnole a été exclue 
de la juridiction des Nations Unies et que l'Orga
nisation n'a pas à s'en préoccuper. L'opinion du 
Conseil de sécurité en la matière ne peut être 
mise en doute par l'Assemblée générale, bien que 
l'Assemblée générale ait qualité pour examiner 
toutes les questions politiques qui lui sont sou
mises. Le Conseil de sécurité qui, aux termes de 
l'Article 24 de la Charte, assume la responsabilité 
principale du maintien de la paix et de la sécuri té 
internationales, a décidé que l'Espagne ne consti
tue pas une menace pour la paix et la sécurité 
internationales. La question relève donc du para
graphe 7 de l'Article 2, plutôt que du paragraphe 
6 de cet Article. Si l'on tentait de changer des 
régimes politiques, l'Organisation des Nations 
Unies se trouverait divisée, et la guerre éclaterait 
entre ses Membres. L'Organisation doit rester 
fidèle à sa tâche, qui est d'assurer h:: maintien 
de la paix; elle ne doit pas essayer de provoquer 
une guerre, même si cette guerr e n'était dirigée 
que contre l'Espagne. 

M. Arce déclare qu'un grand nombre des don
nées produites par les délégations qui se propo
sent de voter en faveur de la proposition de la 
Pologne montrent que l'Espagne ne constitue 
pas une menace pour la paix et la sécurité, car elle 
entretient les meilleures relations avec les Etats
U nis et le Royaume-Uni, c'est-à-dire avec les 
principaux pays qui aspirent à la paix, la liberté 
et la démocratie. A fin d'éviter la perte de temps 
qui se produit du fait que l'on ne cesse de soulever 
la question espagnole, l'Argentine votera pour le 
projet de résolution présenté par les représentants 
de la Bolivie, du Brésil, de la Colombie et du 
Pérou. 

• Voir les Procès-ve,.baus officiels du Conseil de sé
cu,.·ité, troisième année, N• 90. 
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Mr. RYCKMANS (Belgium) said that his del
egation believcd that no new factor bad inter
vened since the General Assembly session of 1947 
to justi fy a modification of its attitude. There 
was no justification for the inclusion of the 
Spanish question on the agenda of the current 
session of the General Assembly, and his delega
tion would abstain from voting on the draft 
resolution submitted by the four Latin-American 
republics. The Belgian delegation would vote 
against the Polish draft resolution which tried to 
reinforce the previous resolution of 1946 and, 
under the pretext of doing that, levelled unjusti
fied attacks and condemnations against severa! 
Members of the United Nations. 

Mr. LouTFI (Egypt) recaiJed that his delega
tion had doubted that the General Assembly's 
resolution 39 (I) was in conformity with the pro
visions of the Charter and had, therefore, ab
stained from voting on it. Though not compelled 
to do so, Egypt had however implemented that 
resolution. Having noted that the 1946 resolution 
had not obtained the required two-thirds majority 
in the General Assembly in 1947, the Egyptian 
Government had considered that the original reso
lution had !ost a lot of its force. Since Egypt and 
Spain were beth Mediterranean States, the 
Egyptian Government had been compelled to re
examine its attitude on Spain and had decided 
that it could not continue to accept the status of 
inferiority with regard to its diplomatie repre
sentation in Madrid. The Egyptian delegation 
would therefore vote in faveur of the resolution 
submitted by Bolivia, Brazil, Colombia and Peru. 

Mr. VILLAG6MEZ-YÉPEZ (Ecuador) reviewed 
the development of fundamental ideas in 
the political domain which had culminated 
in the four freedoms proclaimed by President 
Roosevelt and in the Charter of the United 
Nations. His delegation had voted against the 
1946 resolution 39 (I) of the General Assembly 
believing that it was not timely, not adequate or 
the ideal resolution for carrying out the desired 
purpose. The representative of Ecuador agreed 
with the point made by the Czechoslovak repre
sentative to the effect that it was the duty of the 
members of the First Committee to defend the 
Char ter and not to consolidate the position of the 
Franco régime. Unfortunately, the resolution 
adopted in 1946 and the attempt at re-stating its 
provi sions in 19471 had produced exactly the 
opposite result and had led ali Spaniards to sup
port Franco. That was the pragmatic truth which 
the Committee had to take into account; it 
implied the agreement of means with the ends 
for which they were intended. Ecuador had 
accepted the 1946 resolution and had abided by it. 
However, there was no doubt that the resolution 
of which Ecuador had not been in favour in 
1946 and the one which had been reintroduced 
and on which it had abstained in 1947 were alien 
to the Charter which consistently stated that the 
Members of the United Nations must not inter
vene in the domestic jurisdiction of States. 

The members of the Committee should not 
believe that everything outside the Organization 

'Resolution 114 ( Il). 

M. RYCKMAJ\S (Belgique) déclare qu'aucun 
élément de nature à faire changer l'attitude de sa 
délégation n'est, à son avis, survenu depuis la 
session de l'Assemblée générale de 1947. Rien ne 
jusüfie l'inscription de la question espagnole à 
l'ordre du jour de la présente session de l'Assem
blée générale, et la délégation de la Belgique 
s'abstiendra de prendre part au vote sur Je projet 
de résolution présenté par quatre pays de l' Amé
rique latine. Cette délégation se prononcera contre 
le projet de résolution de la Pologne qui s'efforce 
de donner une vigueur nouvelle à la résolution 
adoptée en 1946 et qui, sous ce prétexte, lance des 
attaques et des accusations que rien ne justifie 
contre plusieurs Membres de l'Organisation des 
Nations Unies. 

M. LouTFI (Egypte) rappelle que sa déléga
tion n'avait pas été certaine que la résolution 
39 (I) de l'Assemblée générale fût conforme aux 
dispositions de la Charte et s'était, par conséquent, 
abstenue de prendre part au vote à ce sujet. 
Néanmoins, bien que rien ne l'obligeât à le fai re, 
I'Egypte a exécuté les termes de cette résolution. 
Ayant observé que, à la session de 1947, la réso
lution de 1946 n'a pas obtenu la majorité des 
dcu.x tiers requise, le Gouvernement égyptien a 
estimé que la résolution originale avait perdu une 
grande partie de sa force. Comme l'Egypte et 
l'Espagne sont toutes deux des Puissances médi
terranéennes, le Gouvernement égyptien a été 
obligé de réviser son attitude en ce qui concerne 
l'Espagne et a décidé qu'il ne pouvait laisser sa 
représentation diplomatique à Madrid dans une 
position d'infériorité. En conséquence, la déléga
tion de l'Egypte votera pour le projet de résolu
tion présenté par la Bolivie, le Brésil, la Colombie 
et Je Pérou. 

M. VILLAG6MEZ YÉPEZ (Equateur) passe en 
revue le développement des grandes idées poli
tiques qui ont ·abouti à la proclamation par le 
Président Roosevelt des quatre libertés et à la 
rédaction de la Charte des Nations Unies. La 
délégation de l'Equateur s'est prononcée contre 
la résolution de 1946 concernant l'Espagne fran
quiste, car elle estimait que cette résolution était 
inopportune, qu'elle était inadéquate et qu'elle ne 
constituait pas le meilleur moyen d'atteindre le 
but que l'on s'était fixé. Le représentant de 
l'Equateur se déclare d'accord avec le repré
sentant de la Tchécoslovaquie qui a déclaré que 
les membres de la P remière Commission devaient 
faire respecter la Charte et non point renforcer 
la position du régime franquiste. Malheureuse
ment, la résolution qui a été adoptée en 1946 et 
la tentative faite en 19471 pour en reprendre les 
dispositions ont eu exactement l'effet contraire et 
ont poussé toute la population de l'Espagne à 
soutenir Franco. La Commission ne doit pas 
perdre de vue cette réalité; il faut faire accorder 
les moyens avec les buts 9ue l'on poursuit. 
L'Equateur s'était conformé a la résolution de 
1946. Néanmoins, il est indubitable que cette 
résolution en faveur de laquelle l'Equateur ne 
s'est pas prononcé en 1946 et celle à propos de la
quelle il s'est abstenu en 1947, ne sont pas con
formes à la Charte; en effet, celle-ci déclare à 
plusieurs reprises que les Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies ne doivent pas intervenir 
dans les affaires intérieures des Etats. 

Il ne faut point penser que tout ce qui se trouve 
en dehors de l'Organisation soit mauvais ou faux 

1 Résolution 114 (II). 
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was bad or false or assume that they had a kind 
of monopoly over truth. T here were two kinds 
of jurisdiction one of which affo:cted sovereignty 
and the other the internationa·l character of every 
State. However, General Assenùly resolution 39 
(I) on Franco Spain went beyond that and con
stituted an interference into the internai jurisdic
tion of a State. Jt was impossitle to distinguish 
between the substance and the :'orm of a State, 
and it was not proper for the General Assembly 
to refer to particular cases of 1he constitutional 
!ife of a country. It could only ask a nation to 
take certain measures, to fo llo'v certain roads, 
and to give heed to certain aspintions in accord
ance with the spirit of the U nited Nations. The 
1946 resolution directly a ffect{d the juridical 
integrity of a country and of a people and that 
integrity and unity were witl:in the internai 
jurisdiction of that same people. 

The delegation of E cuador would vote in 
favour of the draft resolution submitted by the 
four Latin-American republics. T he representa
tive of Ecuador concluded by paying tribute to 
the real Spain which was not tbat of F ranco. 

The meeting rose at J p.m. 

TWO HUNDRED AND SIXTIETH 
MEETING 

H eld at Lake Success, N .w York 
01t Friday, 6 May 1949, d 3 p.m. 

Chairman: M r. F. vAN LANGENE OVE ( Belgium). 

142. Discussion on the question of 
Franco Spain ( conti.nued) 

Mr. PADILLA N ERVO (Mexico) thought that 
the discussion on the Franco rérime had clearly 
proved that the existing confus~d international 
situation was characterized by :m acute moral 
crisis. It was only by stating its J•rinciples clearly 
and by upholding them loyally :hat the United 
Nations would be able to follov. steadily on its 
course. That course should be determined by the 
principles of the Charter, and the policy to be 
followed to maintain that course depended upon 
the attitude of the Member States. When in Paris 
the Mexican delegation had sub n itted its dra ft 
resolution, which had been unan:mously adopted 
bythe General Assembly, (resolution 190 (III)), 
it had been convinced that action should corre
spond to words. The world was .mpatient to sec 
concretc results but the attitude ·)f sorne delega
tions, while professing noble intentions in their 
speeches, gave rise to concern because their argu
ment could be construed to ser •e ali kinds of 
purposes. The United Nations co:Ild not disavow 
its principles in arder to satisfy i Jterests dictated 
by temporary circumstances. 

The position of the Franco régime with respect 
to the United Nations was clear both from the 
historical and the juridical point; of view. The 
intention of somc delegations who wished to re
voke resolution 39 (1) of the G<neral Assembly 
was regrettable and was indet d mu ch more 
serious than the attitude of Gov( rnments sim ply 
stating that they had to send 1mbassadors to 

ni prétehdre qùc les Membres des Nations Unie~ 
possèdent une espèce de monopole de la vérité .. 
Il existe deux sortes de juridiction, dont l'une 
intéresse la souveraineté et l'autre le caractère 
international de chaque Etat. Neanmoins, la réso
lution 39 ( I ) de l'Assemblée générale sur l'Es· 
pagn e f ranquiste a dépassé ces limites et a empiété 
sur la juridiction nationale d'un Etat. Il est im
possible d'établir une distinction entre ce qui 
constitue pour un Etat le fond et la forme, et il 
n'appartient pas à l'Assemblée générale de s'accu· 
per, dans des cas individuels, du régime constitu· 
tionnel de tel ou tel pays. Tout ce qu'elle peut 
fair·e, c'est de demander à un pays de prendre 
certaines mesures, de suivre un certain chemin 
et de tenir compte de certaines aspirations con
formes à l'esprit de l'Organisation des Nations 
Uni·es. La résolution de 1946 a porté directement 
atteinte à l'intégrité juridique d 'un pays ct d'un 
peuple; or , cette intégrité et cette unité relèvent 
de la compétence nationale de ce peuple. 

La délégation de l'Equateur votera pour le 
projet de résolution présenté par quatre répu
bliques de l'Amérique latine. Le représentant de 
l'Equateur conclut en rendant hommage à la 
vrane Espagne, qui n'est pas l'Espagne de Franco. 

La séance est levée à 13 heures. 

DEUX CENT SOIXANTIEME SEANCE 

Temte à Lake S uccess, New-York, 
le vendredi 6 mai 1949, à 15 hettres. 

President: M. F. VAN LANGEN HOvE (Belgique) . 

142. Discussion sur la question de 
l'Espagne franquiste (suite) 

M. PADILLA NERVO (Mexique) estime que la 
discussion sur le régime franquiste démontre 
d'ume manière évidente que la situation interna
tionale confuse qui existe actuellement porte 
l'empreinte d'une crise morale aiguë. Ce n'est 
qu'en affirmant clairement les pr incipes et en les 
observant loyalement que l'Organisation des Na
tions U nies pourra se diriger avec certitude. La 
route qu' elle doit suivre doit être déterminée par 
les principes de la Charte. La politique à suivre 
pour y demeurer dépend de l'att itude observée 
par les Nations Membres. Lorsque la délégation 
du Mexique présenta à Paris un projet de résolu
tion qui fut adopté à l' unanimité par l'Assemblée 
générale (résolu tion 190 ( III)) , elle s'était ins
pirée de l'idée que les actes devaient être con
formes aux paroles. Le monde est impatient de 
voir des résultats concrets; cependant l'attitude 
de ccertaines délégations, qui font part d'intentions 
nobles dans leurs discours, donne lieu à des pré
occupations, car leur argumentation peut être 
utilisée à toutes sor tes de fins. Les Nations Unies 
ne peuvent renier leurs déclarations de principe 
pour donner satisfaction à des intérêts fondés sur 
des circonstances passagères. 

La situation du régime franquiste, en ce qui 
concerne les Nat ions Unies, est claire tant au 
point de vue historique qu'au point de vue juri
dique. L'intention de certaines délégations qui 
dés irent que la résolution 39 (I) de l'Assemblée 
générale soit annulée est regrettable et, en vérité, 
beaucoup plus grave que l'attitude des Gouverne
ments qui déclarent être obligés d'envoyer des 
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Madrid and therefore could not ac::cept the resolu
tion in question. 

Resolution 39 ( I) referred to the origins and 
structure of the Franco Govem ment, and the 
judgment passcd on it could not be changed 
beforc free elections had taken place in Spain. 
T he question was twofold: in the first place the 
régime had been morally condemned because of 
its origin, and in the second place the recommen
dation had been made to the various Govemments 
that their actions should correspond to their 
statements. Resolution 39 (I) recommending the 
withdrawal of ambassadors from Madrid consti
tuted a moral condemnation. If that moral con
demnation was to hold good, and it should, then 
its practical expression had to be maintained. The 
only concrete argument advanced against it was 
the fact that it prejudiced economie interests. But 
the great principles which the United Nations had 
to defend should not be subordinated to such 
considerations. 

It was a fallacy to daim that the U nited 
Nations had abused its r ights with regard to the 
Spanish people. On the contrary, it was the 
Franco régime which had violated r ights by 
scom ing the right of the self-determination of 
peoples, because that régime had been imposed 
on the Spanish people with the military help of 
the Axis Powers. 

The strategie importance of the Iberian Pen
insula had been mentioned, and sorne arguments 
had apparently been mentioned so as to conceal 
such preoccupations. But the opinion of the 
masses should not be underestimated. As P andit 
Nehru had pointed out when he had addressed 
the General Assembly in Paris, it was extremely 
dangerous to believe that democratie countries 
could base their international policy on the fact 
that a dictatorial Government could, in any case 
whatsoever, be a guarantee of security. P andit 
Nehru had added that such a belief bad been a 
mistake resulting in serious consequences, not 
only with respect to Spain, but also with respect 
to Asia. 

Mr . Padilla Nervo remarked that h is friend
ship for his colleagues of Brazil, Peru, Colombia, 
and Bolivia prevented him f rom attacking the 
proposai submitted by them (A/C.l/ 450) as 
strongly as he would wish. H e would not try to 
refute each argument they had submitted, but 
would only refer to bistorical facts. 

The representative of Peru was mistaken when 
he daimed that the San Francisco Conference had 
donc nothing more than to include in a diplomatie 
instrument the statements of the Mexican dele
gation relating to the Article of the Charter deal
ing with the admission of new Members. 
Mr. Padilla Nervo then read the statement made 
by his delegation at San F rancisco, recalling that 
Spain had been one of the first victims of fascism 
and that thousands who had fought and died at 
that time for the cause of democracy, had been 
the first all ies of the U nited Nations. He read 
severa! telegrams sent to Franco by Mussolini 
and Hitler, and extracts f rom speeches, which 
proved the assistance which they bad given to 
the F ranco régime during the Spanish civil war, 
and the close collaboration and similarity of ideas 
between the Franco régime and the régimes of 
Hitler and Mussolini. 

ambassadeurs à Madrid et ne pouvoir pour cette 
raison accepter la résolution en question. 

La résolution 39 (I) traite tant des origines 
que de la structure du Gouvernement franquiste, 
et [e jugement qui y est porté sur lui ne saurait 
être changé avant que des élections libres aient eu 
lieu en Espagne. La question a deux aspects: 
tout d'abord, une condamnation morale a été 
portée contre le réç-ime à cause de son origine; 
deuxièmement, il a eté recommandé aux différents 
Gouvernements de conformer leurs actes à leurs 
déclarations. La résolution 39 (I) recommandant 
le retrait des ambassadeurs à Madrid était une 
condamnation morale. Si cette condamnation mo
rale subsiste, son expression pratique doit être 
maintenue. Le seul argument concret que l'on 
invoque à son encontre est que des intérêts éco· 
nomiques sont en danger. Mais de telles considé
rations ne sauraient reléguer à l'arrière-plan les 
grands principes que les Nations Unies doivent 
déiendre. 

C'est fausser les faits que de prétendre que 
les Nations Unies ont commis un abus de droit à 
l'égard du peuple espagnol. C'est au contraire le 
régime f ranquiste qui a violé le droit en mépri
sant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, 
car ce régime fut imposé au peuple espagnol avec 
l'aide militaire des Puissances de l'Axe. 

On a parlé de l'importance stratégique de la 
péninsule ibérique, et certains arguments sem
blent en effet tendre à cacher des préoccupations 
de cette nature. Mais il ne faut pas sous-estimer 
l'opinion des masses. Comme le Pandit Nehru l'a 
bien dit devant l'Assemblée générale à Paris, il 
est extrêmement dangereux de croire que les pays 
démocratiques peuvent appuyer leur politique 
internationale sur le fait qu'un gouvernement 
dictatorial pourrait représenter dans un cas quel
conque une garantie de sécur ité. Le Pandit Nehru 
ajoutait qu'une telle considération avait été une 
err eur aux conséquences graves, non seulement 
pour l'Espagne, mais aussi pour le continent 
asiatique. 

M. Padilla N ervo déclare que ses sentiments 
d'affection l'empêchent d'attaquer aussi vigou
reusement qu' il le voudrait la proposition présen
tée par ses collègues du Brésil, du Pérou, de la 
Colombie et de la Bolivie (A/C.l/-lSO) . Il ne 
s'attachera pas à réfuter chacun de leurs argu
ments, mais se bornera à rappeler l'histoire. 

Le représentant du Pérou fait erreur quanrl 
il prétend que la Conférence de San-Francisco 
s'est contentée d 'insérer dans un instrument diplo
matique les déclarations de la délégation du 
Mexique relatives à l'Article de la Charte qui 
t raite de l'admission de nouveaux Membres. 
M. Padiila N ervo donne ensuite lecture de la 
déclaration faite par sa délégation à San-Fran
cisco, rappelant que l'Espagne fut une des pre
mières victimes du fascisme et que les milliers 
d'hommes qui combattirent et périrent alors pour 
la cause de la démocratie, avaient été les premiers 
alliés des Nations Unies. Il donne lecture de 
plusieurs télégrammes échangés entre Franco et 
Mussolini ou Hitler ainsi que de quelques extraits 
de discours prouvant l'aide donnée par ces deux 
derniers au régime franqui ste durant la guerre 
civile en Espagne, l 'étroite collaboration et la 
communauté d'idées entre ce régime et ceux de 
Hitler et de Mussolini. 



The interpretation of Article 4, paragraph 2, of 
the Charter, which the Mexican delegation had 
submitted at San Francisco on 19 June 1945,' 
namely, that any State the régime of which had 
been established with the help of military forces 
belonging to countries which had waged war 
against the United Nations should be refused 
admission as long as those régime~ were in power, 
had been approved by acclamatit>n, as had also 
the whole statement made by the :\i!exican delega
tion. Mr. Padilla Nervo quoted the statements 
made on that occasion by Mr. Paul-Boncour, 
Mr. Evatt and the representative of Belgium in 
support of that interpretation, which had been 
included in the Report of the Fi rst Committee.2 

The report itself had been appro\ ed at a plenary 
meeting of the Conference without any remarks 
or observations being made. The United Nations 
had therefore considered at the time that a Gov
ernment in which a fascist group ·Nas represented 
could not be a Member of the Organization, that 
the peoples had to regain their ft eedom, express 
themselves freely and establish d emocratie Gov
ernments which would respect human rights and 
fundamental freedoms. Those con ii tions had a lso 
been included in ail the peace treaties made with 
the enemy States. He quoted, as an example, the 
preamble of the Peace Treaty vrith Italy. The 
Member States had thus establish·!d those princi
ples, which constituted an integt al part of the 
Charter. 

Later, those principles had beeu clearly stated 
in resolution 32 ( I ) adopted ty the General 
Assembly on 9 F ebruary 1946. Mr. Padi\la Nervo 
then read that resolution, paint ing out how the 
original draft had even been stre11gthened by the 
adoption of a N orwegian amer dment, calling 
upon the Members of the Unitd Nations, not 
only to take into account the letter and spirit of 
the statements made at San Francisco and Pots
dam, but to act in accordance with them. He 
recalled resolution 39 ( I ) of 12 I>ecember 1946. 
The vote on that resolution had been taken by roll
cali, and had been adopted by a two-thi rds 
majority. Thirty-four Members had voted in 
favour and six against. 

At the time the 1947 resolution was discussed, 
at the second session of the Assembly, an 
amendment submitted by the :lelegations of 
Belgium, Luxembourg, and the Netherlands, ex
pressing regret that the recommendations request
ing ali Members of the United N 1tions to recall 
their ambassadors and ministers plenipotentiary 
from Madrid had not been f ully complied with, 
had been adopted by the First Committee,8 but 
had not received the required two- :hirds majority 
in the Assembly itsel f. It would, however, be a 
new juridical argument to maint1in that a re
jected paragraph should determine the attitude of 
the United Nations, and not the part of the 
proposai which had been adopted. Resolution 114 
( II) adopted in 1947 had in reélity confirmed 
that of 1946. That such an attitude had been the 
general opinion of the Assembly vras also shown 
by the fact that, in resolution 1;:6 (II ) of 20 

'See Domments of the United Na!ions Clm/erence 
on lntemationa/ Organization, San Fra·1cisco 1945, Vol
ume VI, Commission I, 3rd meeting, pa;:e 108. 

• Ibid., Document 1179, page 248. 
1 See 0 ffi cial Records of the Secom! Session of the 

General Assembly, First Committee, anuex 20c. 

L'jnterprétation du paragraphe 2 de l'Article -1 
de la Charte que donna la délégation mexicaine 
à San -Francisco le 19 juin 19451 - interprétation 
selon laquelle il faut refuser l'admission à tout 
Etat dont le régime aurait été établi avec l'aide 
d'une force mili taire appartenant à des pays 
ayant combattu contre les Nations Unies, aussi 
longtemps que ce régime serait au pouvoir- fut 
approuvée par acclamations, comme le fut d'ail
leurs l'ensemble de la décla ration fait e par la 
délégation mexicaine. M. Padilla Nervo cite les 
décla rations faites à cette occasion par M. Paul
Boncour, par M. Evatt et par le représentant 
de la Belgique à l'appui de cette interprétation 
qui ifut insérée dans le rapport de la Première 
Commission2

• Le rappor t lui-même fut approuvé 
en séance plénière de la Conférence sans remar
que ni observation. Les Nations Unies estimaient 
donc alors qu'un Gouvernement où un groupe
ment fasciste était représenté ne pouvait faire 
partie de l'Organisation, que les peuples devaient 
recouvrer leur liberté, pouvoir s'exprimer libre
ment et instituer des gouvernements démocra
tiques qui respecteraient les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales. Ces conditions fu
rent également insérées dans tous les traités de 
paix conclus avec les Etats ex-ennemis. Le repré
sentant du Mexique cite, comme exemple, le pré
ambule du Traité de pa ix avec l'I talie. Les Eta ts 
Membres de l'Organisation ont ainsi consacré 
ces principes, qui font en quelque sorte partie 
intégrante de la Charte. 

Plus tard, ces principes ont été clairement indi
qués dans la résolution 32 (1 ) adoptée par l'As
semblée générale le 9 février 1946. M. Padilla 
Nervo donne lecture de cette résolution, indiquant 
comment le projet original fut même renforcé 
par l'adoption d'un amendement norvégien appe
lant les Membres des Nations U nies, non seule
ment à tenir compte de la lettre et de l'esprit des 
déclarations de San-Francisco et de Potsdam, 
mais à s'y conformer. Il rappelle la résolution 
39 ( I ) du 12 décembre 1946. Le vote sur cette 
résolution eut lieu par appel nominal, et elle fut 
adoptée par une majorité de deux tiers. Trente
quatre voix se prononcèrent en sa faveur et six 
voix contre. 

Lors de la discussion de la résolution de 1947, 
au Qours de la deuxième session de l'Assemblée, 
l'amendement soumis par les délégations de la 
Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas, ex
primant le regret que les recommandatio11s invi
tant tous les Membres des Nations Unies à retirer 
de Madrid les ambassadeurs et ministres pléni
potentiaires n'aient pas été pleinement suivies, 
fut .adopté par la Première Commission3, mais 
n'obtint pas la majorité requise des deux tiers à 
l'Assemblée même. Ce serait cependant une thèse 
juridique assez nouvelle que de soutenir que c'est 
l'élimination d 'un paragraphe qui doi t établir 
l'attitude de l'Organisation et non pas la partie 
de la proposition qui a été adoptée. L a résolution 
114 ( II) adoptée en 19:!7 a, en vérité, confirmé 
celle de 1946. Qu'une telle attitude fût bien dans 
l'esprit de l'A~semblée, c'est ce qu'indique égale
ment le fait que, dans sa résolution 126 ( II ) , en 

'Voir les D ocuments de la Con/irence des Nations 
Ut~iu S14r fO rgani.ration lntermztionale, San-Francisco 
1945, tome VI, Commission I , Jème séance, page 108. 

'1/:Jid. , Document 1179, page 248. 
' Voir les Documents officiels de la deu.xième session de 

l'Assemblée générale, Première Commission, annexe 20c. 



October 1947, the Assembly had recommended 
suspending the implementation of the Convention 
for the Suppression of the Traffic in Women and 
Children and the Convention for the Suppression 
of the Circulation of and Traffic in Obscene Pub
lications with respect to the Franco Government. 

The a rgument that the General Assembly had 
revoked the 1946 resolution because its confirma
tion, in 1947, had not gained a two-thirds 
majority was not a logical one. It might well be 
that a draft resolution did not gain the necessary 
majority because a certain group of delegations 
had regarded the draft in question as going far 
enough. 

In favour of the draft submitted by the four 
countries of Latin America, it had been stated 
that the Security Council had rejected the inclu
sion of the question of Franco Spain on its 
agenda. The fact was that eight of the eleven 
members had expressed no opinion on that occa
sion, whereas two had voted in favour of its 
inclusion and one against. But even if the inclu
sion had been unanimously rejected, that would not 
have altered the fact that the jurisdiction of the 
Security Council and the General Assembly were 
different. The Council could only be seized of the 
question if it voted affirmatively that Franco 
Spain represented a threat to international peace, 
whereas the General Assembly had jurisdiction 
to deal with the principles goveming the United 
Nations. 

The arguments put forward by the four 
originators of the joint proposai were of ten con
tradictory. One a rgument was that the 1946 reso
lution had no juridical value, another was that the 
resolution should not be rejected, thus indicating 
that it was still valid. Mention had been made of 
the disadvantage experienced by States which did 
not have accredited ambassadors in Spain, but it 
was difficult to maintain that A rgentina, Bolivia, 
P eru, the Dominican Republic, El Salvador and 
Nicaragua had placed the other Member States 
of the United Nations in a disadvantageous posi
tion because they had sent ambassadors to Spain. 
Sorne representatives had stated that the Spanish 
people was suffering because it was isolated eco
nomically and politically, yet a moment later, 
anothcr representative had said that economie, 
commercial and other agreements had been en
tered into with Franco Spain and that no one had 
broken off diplomatie relations. Two of the orig
inators of the proposai thought they did not need 
the approval of the General Assembly in order 
to send ambassadors to Spain, because that would 
constitute an encroachment on their sovereignty ; 
the two others, on the contrary, wished to be so 
authorized. 

The General Assembly could not base its deci
sions on the will or desires of one country or a 
group of countries. It could not go back on its 
principles just to pander to the economie interests 
of one particular State. The problem was serious; 
there was a moral crisis in the United Nations. 
The same rules, the same speeches, and the same 
theoretical considerations were advanced in sup
port of distinctly different purposes. To compro
mise on principles would be to imperil the very 
future of the United Nations itself. The point at 
issue was not merely the question of sending 
ambassadors to Spain. General principles must be 

date du 20 octobre 1947, l'Assemblée recom
manda de suspendre l'application de la Con
vention pour la répression de la traite des femmes 
et des enfants et la Convention pour la répression 
de la circulation et du trafic des publications 
ob!'cènes, à l'égard du Gouvernement franquiste. 

Il n'est pas logique de prétendre que l'As
semblée générale a annulé la résolution de 1946 

· du fait que sa réaffirmation en 1947 ne put 
réunir une maiorité des deux tiers. En effet, il 
peut se faire qu'un projet de résolution n'obtienne 

. pns la majori té néce~saire parce qu'un cettain 

. groupe de délégations ne considère pas le projet 
en question comme a~lant assez loin. 

On a dit, en faveur du projet des quatre pays 
de l'Amérique latine, que le Conseil de sécurité 
s'est prononcé négativement lorsqu'il s'est agi 
d' inscrire la question de l'Espagne franquiste à 
son ordre du jour. Le fait est que huit des onze 
membres n'exprimèrent pas d'opinion à cette 
occasion, alors que deux votèrent en faveur de 
l'inscription et un contre. Même si J' inscription 
avait été rejetée à l'unanimité, cela n'aurait rien 
changé au fai t que la compétence du Conseil et 
ceJle de l'Assemblée générale sont d ifférentes. 
Le premier ne pouvait être saisi de la question 
que s'il se prononçait affirmativement sur la 
question de savoir si l'Espagne franquiste cons
tituait une menace pour la paix internationale, 
alors que la seconde est compétente pour traiter 
des principes auxquels doit obéi r l'Organisation 
des Nations Unies. 

Les arguments avancés par les quatre auteurs 
de la proposition commune sont souvent contra
dictoires. L'un dit que la ré~olution de 19 '6 est 
dépourvue de valeur juridique, J'autre affirme 
qu' il ne s'agit pas de désapprouver cette résolu
tion, indiquant ainsi qu'elle est touj ours valable. 
On a parlé de la situation désavantageuse dans 
laquelle se trouveraient les E tats qui n'ont pas 
accrédité des ambassadeurs en Espagne, mais il 
est difficile de soutenir que l'Argentine, la Bo
livie, Je P érou , la République Dominicaine, Je 
Salvador et le Nicaragua. parce qu'i ls ont envoyé 
des ambassadeurs en Espai!Tle, ont placé les 
autres Etats Membres des Nations Unies dans 
une situation désavantageuse. Certains ont sou
tenu que l'on nuit au peuple espagnol car on 
l'isole économiquement et politiquement, alors 
que. l'instant d'après, un autre représentant a 
dédaré que des accords économiques, commer
ciaux et autres ont été conclus avec l'Espagne 
f ranquiste et que personne n'a rompu les rela
tions diplomatiques avec elle. Deux des auteurs 
de la proposition estiment n'avoir pas besoin de 
J'approbation de l'Assemblée générale pour en
voyer des ambassadeurs en Espagne, car cela 
constituerait une atteinte à leur souveraineté; les 
deux autres, en revanche, désireraient qu'une 
telle autorisation leur soit donnée. 

L'Assemblée générale ne peut conformer ses 
décisions à la volonté ou aux désirs d'un pays ou 
d'un groupe de pays. Elle ne peut pas revenir 
sur ses principes pour ménager les intérêts éco
nomiques d'un Etat donné. Le problème est 
grave; il y a une crise morale dans l'Organisa
tion; les mêmes règles, les mêmes discours, les 
mêmes considérations théoriques sont invoqués 
à des fins différentes. Si l'on accepte de transiger 
sur les principes, on met en dang-er l'avenir même 
de l'Organisation des Nations Unies. II ne s'agit 
pas seulement de la question des ambassadeurs 
en Espagne. Il faut respecter les principes géné-



respected; in that way the possib lities of future 
negotiation and concession would be increased. 

In conclusion, he expressed th: hope that his 
words might have influenced the v ews of sorne of 
the members of the Committee, fo>r above ali the 
United Nations must remain a forum where deci
sions were taken on the basis of the arguments 
put forward; it must not become simply a machine 
for registering votes decided upon in advance. 

M r. KISELEV (Byelorussian ~;oviet Socialist 
Republic) referred to the history of the problem 
as it had been so brilliantly outlimd by the Mexi
can representative. In face of the facts and docu
mente;, how could anyone ar~ue, a ; the Argentine 
representative had done (259th meeting), that 
there was no Spanish question? It was true that it 
could be more accurately described as the problem 
of the Franco régime. 

In December 1946 the General Assembly had 
adopted resolution 39 ( I ) which referred to the 
previous condemnations of the Franco régime 
and recommended inte-r alia the re•:all of ali heads 
of missions from Madrid. T hat mcasure had been 
most inadequate and the Byeloru::sian SSR had 
pressed the Members of the United Nations to 
break off diplomatie relations with F ranco Spain. 
Sorne Govemments, however, suclt as the United 
States and the United Kingdom, white paying lip
service to that resolution, had been secretly 
supporting Franco, white sorne other States, 
including Brazil, Bolivia, the Doninican Repub
lic, the Philippines and Argentina were still 
represented at Madrid. 

At the second regular session ·)f the General 
Assemblv, the Byelorussian SSR nd a number of 
other delegations had pointed out that, as a result 
of the fai lure to implement the n·solution of 12 
Dec.ember 1946, the situation in Srain had deteri
orated considerably, and they had suggested that 
more vigorous action should be 1aken. The de
fenders of Franco, however, had opposed them, 
concealing their desire to assist Fnnco under the 
doak of non-intervention. The United States 
especially, goinR" back on the position it had 
adopt('d in 1946, had used its influence to obtain 
the annulment of the previous d :cisions. Th us, 
thanks to the activities of the Ur ited Kingdom, 
the United States and a few other delegations, a 
paragraph confirming the resoluti<n of 1946 had 
not obtained a two-thirds majority, although more 
than half the Members had once again condemned 
the Franco régime. 

Since then the United States in particular had 
redoubled its attempts to obtain the revocation 
of the decisions condemni ng Fr< nco. Th us, in 
June 1948, the Security Council h<.d not includcd 
the question of F ranco Spain on ils agenda. 

The defenders of the execu :ioner of the 
Spanish people, in order to justif:r their actions, 
which were so damaging to the L'nited Nations, 
maintained that the situation in Spain did not 
constîtute a threat to peace, and that the restric
tions imposed on Members were therefore un
reasonable. It had even been said that sorne of 
them went so far as to desire the: admission of 
Franco Spain as a Member of the United Nations. 

raux, car ainsi seront augmentées les possibilités 
de compromis et de négociations dans l'avenir. 

En conclusion, le représentant du Mexique ex
prime l'espoir que ses pa:oles puissent avoir une 
influence sur les convictions de certains mem
bres de la Commission, car il importe avant tout 
que l'Organisation des Nations Unies soit un 
forum où les décisions sont prises sur la base 
des arguments présentés et qu'elle ne devienne 
pas une simple machine à enregistrer des votes 
décidés à l'avance. 

M. KisSELEv (République socialiste soviétique 
de Biélorussie ) se réfère à l'hist0ri >:1 ue de la 
question tel que l'a brillamment esquissé le repré
c.entant du Mexique. En présence des faits et des 
documents, comment peut-on soutenir, comme l'a 
fait le représentant de l'Argentine (259ème 
séance) , qu'il n'existe pas de question espagnole? 
Il est vrai que la question est, plus exactement, 
celle du régime de F ranco. 

En décembre 19-'16, l'Assemblée générale adop
tait la résolution 39 (I ) qui, après avoir rappelé 
les condamnations déià formulées contre le ré
gime de Franco, pré~oyait notamment le retrait 
de Madrid des chefs du mission. Cette mesure 
était fort insuffisante, et la RSS de Biélorussie, 
pour sa part, avait demandé que les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies rompent toutes 
relations diplomatiques avec l'Espagne de Franco. 
Pourtant, certains Gouvernements, comme ceux 
des E tats-Unis et du Royaume-Uni, qui avaient 
donn é leur appui verbal à cette résolution, accor
daient subrepticement leur aide à Franco. D'au
tre part, certains Etats, notamment le Brésil. la 
Bolivie, la République Dominicaine, les Philip
pines et l'Argentine, sont encore représentés à 
Madrid par des chefs de mission. 

A la deuxième ~esgion ordinaire de l'Assemblée 
générale, la RSS de Biélorussie et un certain 
nombre d'autres délégations ont fait observer 
que, à la sui te de la non-application de la réso
lution du 12 décembre 19-':6, la situation en 
Espagne s'était considérablement aggravée, et 
elles ont proposé de prendre des mesures plus 
énergiques. Mais les défenseurs de Franco s'y 
sont opposés, en dissimulant sous le prétexte de 
la non-intervention leur volonté d'aider F ranco. 
E n particulier, les E tats-Unis, revenant sur la 
posit ion qu'ils avaient prise en 1946, ont mené 
le jeu pour l'annulation des décisions antéri eures. 
Ainsi, grâce aux efforts du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis et de quelques autres délégations, un 
paragraphe réa ffirmant la résolution de 19-16 
n'a pu réunir les deux tiers des voix, bien que 
plus de la moitié des Membres aient de nouveau 
condamné le régime de Franco. 

Depuis lors, les Etats-Unis notamment ont in
tensifié leurs efforts pour l'annulation des déci
sions condamnant Franco. C'est ainsi qu'en juin 
1948, le Conseil de sécurité n'a pas inscrit la 
question de l'Espagne franquiste à son ordre du 
jour. 

Les défenseurs du bourreau du peuple espa
gnol, pour justifier leurs efforts si préjudiciab!es 
aux Na ti ons Unies, prétendent que la situation 
en Espagne ne constitue pas une menace à la paix 
et que, par suite, les restrictions impo~ées aux 
Membres sont injustifiées. Certains vont, dit-on, 
jusqu'à souhaiter l'admission de l'Espagne fra n
quiste comme Membre de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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During the Second World W ar, Franco Spain 
had provided hitlerite Germany and fascist I taly, 
of which it was the faith ful ally, with both eco
nomie and military help, placing harbours and air 
bases at their disposai and even taking a direct 
part in the fighting. 

During the first part of the third session of the 
General Assembly, the first municipal elections 
for seventeen years had been held in Spain, for 
the purpose of concealing the fascist nature of the 
Franco régime. P ublic opinion, however, was not 
deceived. 

Innumerable facts had been adduced in 1947 
to show the economie, political and military assist
ance which the Franco régime was receiving from 
abroad. Since the second session of the General 
Assembly, howevcr, that assistance, which was 
supplied chiefiy by the U nited S tates, had 
increased considerably. The representative of the 
Soviet Union had already given a number of facts 
(259th meeting) which showed how Franco was 
being helped, unknown to the public, by the de
velopment of trade relations. T he U nited States, 
which d iscriminated against the Soviet U nion and 
the new popular democracies in its commercial 
relations with Europe under the Marshall Plan, 
continued to make large deliveries to Spain in
cluding goods for the expor t of which a licence 
from the Department of Commerce was needed. 
Similarly the United Kingdom, France, Argen
tina and othcrs were following a most benign 
commercial policy in their relations with Franco. 
F rance had not only reopened the frontier, but 
in May 1948 had conduded a trade agreement 
with Franco, to whom it was even delivering com
modities of which there was a shortage in France. 
Trade relations with F ranco Spain thus consti
tuted direct support of the régime. 

In October 1948, Mr. Artajo, Franco's M in
ister for Foreign Affairs, had stated at Buenos 
Aires that the relations between Franco Spain on 
the one hand and the U nited Kingdom and the 
United States on the other were excellent. The 
resolution of 12 December 1946 was thus without 
doubt bcing violated. 

Ever since the second session of the General 
Assembly the situation in Spain, which was 
divi ded into eight penitentiary districts, had 
steadily deteriorated. Between 1 January 1947 
and 5 August 1948, 588 persans had been shot. 
Hundreds of thousands of men and women were 
in prison for political reasons. The detestable 
"law of fugit ives" enabled the Falangists to mas
sacre political prisoners at will. 

Only the police régime, which had absorbed 
62 per cent of the 1948 budget, kept Franco in 
power. T he standard of living of the Spanish 
people was five times lower than it had been in 
1936; a kilog ramme of chick peas, the staple food 
of the people, had risen from one and a half to 
seven and a half pesetas. On 11 March 1949, 
according to the V. S. News and World Report, 
a worker with a wife and two children received 
680 pesetas a month. He could buy 80 pesetas 
worth of food a week, but the purchases which 
he had to make partly on the black market in 
ordcr to be properly fed would amount to 1,200 
pesetas a month. As Franco's M inister of Com
merce and Industry had stated a year previously, 
the difficulties were "technically insoluble". In 

Or, dans la deuxième guerre mondiale, l'Es
pagne fra nquiste, alliée fidèle de l'Allemagne 
hitlérienne et de J'Italie fasciste, les a aidées, 
non seulement économiquement, mais militaire
ment, mettant à leur disposition ports et bases 
aériennes et participant même directement à la 
lutte armée. 

Lors de la première partie de la troisième ses
sion de l'Assemblée générale, il a été procédé aux 
premières élections municipales en Espagne de
puis dix-sept ans, afin de dissimuler le caractère 
fasciste du régime franquiste. Mais l'opinion pu
blique ne s'y trompe pas. 

E n 1947, des faits innombrables ont été invo
qués qui démontrent l'aide économique, politique 
et m ilitaire apportée de l'extérieur au régime de 
F ranco. Mais, depuis la deuxième session de 
l'Assemblée générale, cette aide, apportée avant 
tout par les Etat~-Un is, a été considérablement 
intensif iée. Le représentant de l'Union soviétique 
a déjà cité de nombreux faits (257ème séance) 
qui montrent comment, par le développement des 
relations commerciales, on aide Franco à l'insu 
de l'opinion publique. Les Etats-U nis, qui, dans 
leurs relations commerciales avec l'Europe dans 
le cadre du plan Marshall, procèdent à une dis
crimination contre l'Union soviétique et les nou
velles démocraties populaires, continuent de faire 
d'importantes livraisons à J'Espagne, expédiant 
même des marchandises pour lesquelles une li
cence du Département du commerce est néces
saire. De même le Royaume-Uni, la France, 
l'A rgentine et d'autres pays encore ont une poli
tique commerciale des plus bienveillantes envers 
Franco. Non seulement la F rance a rouvert la 
frorntière, mais en mai 1948 elle a conclu un 
accord commercial avec Franco, auquel elle livre 
jusqu'à des marchandises dont il y a pénurie en 
Fra nce. Ainsi, les relations commercia les avec 
l'Espagne franquiste constituent un soutien direct 
du régime. 

E n octobre 1948, M. Artajo, Ministre des af
faires étrangères de F ranco, déclarait à Buenos
Aires que les relations de l'Espagne franquiste 
avec le Royaume-Uni et les Etats-Unis étaient 
excellentes. Il y a donc une véritable violation 
de la résolution du 12 décembre 19-16. 

Or, depuis la deuxième session de l'Assemblée 
générale, la situation en Espagne, divisée en huit 
districts d'administration pénitentiai re, n'a fait 
qu'empirer. Du 1er janvier 1947 au 5 août 1948, 
588 personnes ont été fusillées. Des centaines de 
milliers d'hommes et de femmes sont emprison
nées pour des raisons politiques. L'odieuse "loi 
sur les fugitifs" permet aux phalangistes de 
massacrer à leur guise les prisonniers politiques. 

Seul, un régime policier mainti ent F ranco au 
pouvoir, absorbant 62 pour 100 du budget de 
1948. Cependant, le niveau de vie du peuple 
espagnol est de cinq fois inférieur à ce qu' il était 
en 1936: le kilo de pois chiches, base de l'alimen
tation du peuple, est passé de 1 peseta 50 à 7 
pes·etas 50. Le l l mars 19~9. le U. S . News and 
W orld Report indiquait qu'un ouvrier, ayant une 
femme et deux enfants, recevait 680 pesetas par 
mois. Il peut acheter 80 pesetas de produits ali
mentaires par semaine. Mais les achats qu'il 
devrait faire, en part ie au marché noir, pour 
arriver à se nourrir se monteraient à 1.200 pesetas 
par mois. Comme le Mini~ t re franquiste du com
merce et de l'industrie le disait il y a un an, les 
d ifficultés sont " insurmontables sur le plan tech-



other words, Franco had led his country to the 
brink of the abyss. 

That régime of terror and fantine was able to 
maintain itself in power only thé.nks to the help 
it received, for political and ec·momic reasons, 
from the United States, the Unitt d Kingdom and 
certain other countries. United ~ tates capital, in 
particular, had assumed contol of Spanish 
industry since the outbreak of th•: Second World 
War. The former United State~ ambassador to 
Spain, Carlton ]. Hayes, in his book "\tVartime 
Mission in Spain", stated that between 1941 and 
1944 the United States had obtained from Franco 
what they had tried in vain to cbtain under the 
Monarchy and the Republic, the Franco régime 
being, according to Mr. Hayes, rlore friendly to 
foreign capital than the Republica1 régime in par
ticular had been. The chemical, aluminium, avia
tion, textile and shipbuilding :nd us tries were 
controlled by the United States, which was also 
interested in mercury and uraniu n. 

A still more decisive factor wa s the place held 
by the Iberian Peninsula in the strategie plans 
for agression against the USSR. On 14 October 
1948, The Chicago Sun had stattd that prepara
tion for war was the essential I ·roblem for the 
United States, for which, as for Wellington, the 
Iberian Peninsula formed the main base for 
penetration in Europe. Hence tl e necessity for 
coming to an agreement with FraJCO. 

In fact, at the beginning of 1'>48, the United 
States chiefs of staff, meeting at \Vashington, had 
decided on how Spanish and P >rtuguese bases 
should be used in a future war. More recently, 
Admirai Sherman, General Clar, Mr. Myron 
Taylor, Senator Gurney, Vice-Admirai Hillen
koetter and many others had visited Madrid. 

At the end of November 1948, a special 
mission headed by the Chairman of the Armed 
Forces Committee of the House of Representa
tives, Dewey Short, had gone to Spain. Airfields 
and military bases were being constructed in 
Spain under United States guidance: it was the 
expansionist policy of the United States and the 
role falling upon Spain which was determining 
American policy towards Franco and explained 
the effort made to cancel previou:; decisions. But 
the peaceful nations expected the United Nations 
to suppress the threat to internat ional peace and 
security which Spanish fascism •:onstituted. 

H is delegation supported, as in the past, any 
measures designed to put an end to the fascist 
régime of Franco and to establi:;h, in Spain, a 
democratie régime with a Govermnent represent
ing the true interests of the Spm ish people. It 
was categorically opposed to the •iraft resolution 
presented by Bolivia, Brazil, Colcmbia and Peru 
which was an apology for Franc•>'s régime. His 
delegation was in favour of the Polish draft 
resolution. 

Mr. ATHERTON {United State; of America) 
remarked that during the debate there had been 
much conjecture concerning the United States 
policy on Spain. The truth was that the United 
States position on Spain remained unchanged and 
it continued to hope that free and democratie 
institutions would progressively clevelop in that 
country. 
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nique". Autrement dit, Franco a mené son pays 
au bord de l'abîme. 

Si donc ce régime de terreur et de famine se 
maintient au pouvoir, ce n'est que grâce à l'aide 
apportée, pour des raisons politiques et écono
miques, par les Etats-Unis, le Royaume-Uni et un 
certain nombre d'autres pays. Le capital améri
cain, notamment, a étendu sa mainmise sur les 
entreprises espagnoles depuis le début de la 
deuxième guerre mondiale. L'ancien ambassadeur 
des .t.tats-unis en Espagne, Carlton ]. Hayes, 
dans son livre Warti·me Mission in Spain (Mis
sion en Espagne pendant la guerre), déclare que 
les E tats-Unis ont obtenu de Franco entre 1941 
et 1944 ce qu'ils avaient essayé en vain d'obtenir 
de la monarchie et de la république, le régime 
franquiste étant plus accueillant aux capitaux 
étrangers que ne l'était notamment, dit M. Hayes, 
le régime républicain. L'industrie chimique, l'alu
minium, l'aviation, l'industrie textile, les cons
tructions navales sont aux mains des Etats-Unis, 
qui s'intéressent également au mercure et à 
l'uranium. 

Plus décisive encore est la place que tient la 
péninsule ibérique dans les plans stratégiques 
d'agression contre l'URSS. Le 14 octobre 1948, 
le Chicago Sun déclarait que la préparation à la 
guerre était le problème essentiel pour les Etats
Unis, pour lesquels, comme pour Wellington, la 
péninsule ibérique était la principale base de pé
nétration en Europe. D'où la nécessité de s'en
tendre avec Franco. 

De fait, au début de 1948, les chefs d'état
major américains réunis à Washington décidaient 
de l'utilisation de bases espagnoles et portugaises 
dans une guerre future. Plus récemment, ont 
visité Madrid l'amiral Sherman, le général Clay, 
H. Myron Taylor, le sénateur Gurney, le vice
amiral H illenkoetter, et bien d'autres encore. 

A la fin de novembre 1948, une mission spé
ciale dirigée par M. Dewey Short, président du 
Armed Forces Committee de la Chambre des 
représentants, se rendait en Espagne. Sous la 
direction des Etats-Unis, on construit en Espagne 
des aérodromes et des bases militaires: c'est la 
polit ique expansionniste des Etats-Unis et le rôle 
dévolu à l'Espagne qui déterminent la politique 
des Etats-Unis à l'égard de Franco et qui expli
quent l'effort fait pour annuler les décisions 
précédentes. Mais les nations pacifiques attendent 
des Nations Unies qu'elles suppriment cette me
nace à la paix et à la sécurité internationales que 
constitue le fascisme espagnol. 

La délégation de la RSS de Biélorussie appuie, 
comme par le passé, toutes les mesures destinées 
à mettre fin au régime fasciste de Franco et à 
établir en Espagne un régime démocratique dont 
le gouvernement représente les intérêts véritables 
du peuple espagnol. Elle se prononce catégorique
ment contre le projet de résolution de la Bolivie, 
du Brésil, de la Colombie et du Pérou qui consti
tue une apologie du régime de F ranco. La délé
gation de la RSS de Biélorussie se prononce en 
faveur du projet de résolution de la Pologne. 

M. ATRERTON (Etats-Unis d'Amérique) sig
nale que, au cours des débats, de nouvelles con
jectures ont été faites relativement à la politique 
espagnole des Etats-Unis. La vérité est que la 
position des Etats-Unis à l'égard de l'Espagne 
demeure inchangée et qu'ils continuent d'espérer 
que des insti tutions libres et démocratiques se 
développeront progressivement dans ce pays. 



The facts had been distorted, particularly by · 
the representatives of Poland and of those coun- : 
tries following the same policy. In reality, the · 
United States had no military alliance with Spain, : 
to which it had fumished no military assistance. 
The United States had no military or naval mis
sion and no air bases on Spanish territory. No 
overtures had been made to bring Spain into the 
United Nations, in the European Recovery Pro
gramme or in the North Atlantic Treaty. Besicles, 
a decision on that subject could only be taken by 
ali the participants. 

T he Polish draft resolution reaffirmed the 1946 
resolution. It went even further and provided for 
actual sanctions. But, the General Assembly had 
decided in 1947, as a result of prolonged debate, 
not to confirm the 1946 resolution and his delega
tion, in particular, had explained the reasons for 
which it was opposed to such confirmation. 
Neither had the General Assembly wished to 
recommend economie or other sanctions. 

H is country was opposed to the Polish resolu
tion, for no new facts bad arisen in Spain in that 
country's international relations which justified 
fresh action or a restatement of previous deci
sions. As it had already indicated in 1947, his 
delegation doubted the effectiveness of such reso
lutions in bringing about a peaceful change in 
Spain. In fact, a reaffirmation would have the 
opposite effect. 

Moreover, his country bad a number of other 
specifie objections to the Polish draft resolution, 
since the United States delegation was opposed 
to sanctions, both for the reasons already given 
and because it did not believe that the situation in 
Spain called for any sanctions under the Charter. 

Again, the Polish resolution implied that Spain 
would continue to be unable to participate in the 
work of the specialized agencies. Although his 
delegation did not intend to present a draft reso
lution on that subject, it woulcl not oppose an 
alteration in existing provisions. Participation in 
the specialized agencies was a technical problem 
which should not be influenced by any politicaJ 
consideration. To belonÇ' to bodies such as the 
World Health Organizat10n, the Permanent Cen
tral Opium Board, the International Telecommu
nication Union, or the International Civil 
A vi at ion Organization, was an advantage for the 
population of the countries represented, and the 
Spanish people should not be deprived of those 
advantages. 

Finally, the 1946 resolution was still in force 
and his delegation was not prepared to vote for 
its annulment. Nevertheless, it was no reason for 
adding a new resolution which was a condemna
tion and a coercive measure. The preamble of the 
Polish draft resolution contained many points 
with which his delegation, like other Members of 
the United Nations, could agree; but it could not 
- and certainly neither could the Assembly
support the operative part of the resolution. For 
those reasons, and however acceptable certain 
parts of the preamble might be, his delegation 

Les faits ont été dénaturés, particulièrement 
par les représentants de la Pologne et des pays 
qui suivent la même politique. En réalité, les 
Etats-Unis n'ont pas d'alliance militaire avec 
l'Espagne, à laquelle ils n'ont fourni aucune as
sistance militaire. Les Etats-Unis n'ont pas de 
mission militaire ou navale, ni de bases aériennes 
en territoire espagnol. Rien n'a été fait pour faire 
admettre l'Espagne comme :Membre des Nations 
Unies ou pour la faire participer au Programme 
de relèvement européen ou au T raité de l'Atlan
tique Nord. D'ailleurs, une décision en cette ma
tière ne pourrait être prise que par tous les 
participants. 

Le projet de résolution de la Pologne réaffirme 
la résolution de 1946. Il va même au delà et 
prévoit de véritables sanctions. Or, l'Assemblée 
générale a décidé, en 1947, à l'issue de débats 
prolongés, de ne pas réaffirmer la résolution de 
1946, la délégation des Etats-Unis, en particulier, 
ayant expost! les raisons pour lesquelles elle s'op
posait à cette réaffirrnation. L'Assemblée géné
rale n'a pas voulu non plus recommander des 
sanctions économiques ou autres. 

Les Etats-Unis se prononcent contre la réso
lution de la Pologne, car il ne s'est pas produit 
de fai ts nouveaux en Espagne ou dans les rela
tions internationales de ce pays qui justifient de 
nouvelles mesures ou une réaffirmation des déci
sions antérieures. Comme elle l'a indiqué déjà en 
1947, la délégation des Etats-Unis a des doutes 
sur l'efficacité de semblables résolutions relative
ment à un changement pacifique de la situation 
en Espagne. En fait, une réaf firmation aurait 
l'effet contraire. 

De plus, la délégation des Etats-Unis a un 
certain nombre d'autres objections concrètes à 
formuler contre le projet de résolution de la 
Pologne, du fait qu'elle est opposée à des sanc
tions, pour les raisons déjà indiquées et parce 
qu'elle n'estime pas que, du point de vue de la 
Charte, la situation en Espagne justifie des 
sanctions. 

De plus, la résolution de la Pologne implique 
que l'Espagne continuerait à ne pouvoir partici
per au travail des institutions spécialisées. Or, 
bien que la délégation des Etats-Unis n'ait pas 
l'intention de présenter un projet de résolution à 
ce sujet, elle ne s'opposerait pas à une modifica
tion des dispositions actuelles. La participation 
aux insti tutions spécialisées est un problème 
technique auquel toute considération politique de
vrait rester étrangère. Le fait d'être membres 
d'organismes tels que l'Organisation mondiale de 
la santé, le Comité central permanent de l'opium, 
l'Union internationale des télécommunications, 
l'Organisation de l'aviation civile internationale, 
constitue un avantage pour la popu1ation des pays 
représentés, et le peuple espagnol ne doit pas être 
privé de ces avantages. 

En dernier lieu, la résolution de 1946 est tou
jours en vi~eur, et la délégation des Etats-Unis 
n'est pas prete à voter pour son annulation. Toute
fois, elle ne voit pas de raison pour ajouter une 
nouvelle résolution qui constitue une condamna
tion et une mesure de contrainte. Le préambule 
du projet de résolution de la Pologne renferme 
bien des- points sur lesquels la délégation des 
Etats-Unis, comme d'autres Membres de l'Orga
nisat ion, pourrait donner son accord; mais elle 
ne peut - et à coup sûr l'Assemblée ne pourra. 
pas non plus - approuver le dispositif de cette 



would vote against each paragraph of the Polish 
draft resolution. 

His delegation did not wish uew action to be 
taken which might be considere< an insult to the 
national spirit of the Spanish pe<•ple. If the situa
tion in Spain were allowed to develop without 
threats from outside, the Spani:.h people, whose 
love for freedom and individualistic spirit had 
asserted itself throughout the :enturies, would 
take, as and when it thought fit, peaceful action 
to restore Spain to the position it had formerly 
held in the community of demo< ratic nations. 

Mr. CrrAUVEL (France) referred to the politi
cal or persona! controversies an~ the frequently 
lengthy legal explanations to whi•:h the debate had 
given rise. But what was the p1trpose and what 
the use of th ose discussions? 

In fact, there existed in Spain l situation which 
had been described and qua li fi !d in resolution 
39 ( I) of 12 December 1946. 

In 1947, a draft confirming the resolution of 
1946 had been drawn up by a stb-committee and 
approved by the First Committ!e. The General 
Assembly, however, had not en·iorsed that con
firmation, but the 1946 resolution had not been 
invalidated by that vote. 

Of the two draft resolutions currently before 
the First Committee the first, which was not de
void of political tai nt, made the c )nd usions of the 
1946 resolution even more stringcnt, whereas the 
second toned down the effects of the resolution. 
But the situation in Spain h:ld not changed 
substantially. 

Was the practical purpose of the Polish draft 
resolution to con finn the 1946 ··esolution? T hat 
resolution was stiJl in force and did not need to 
be approved a second time, eveu supposing that 
the General Assembly were mor·! ready to do so 
than it had been in 1947, not to nention the pos
sibility that the previous concl11sions might be 
made more stringent. 

In fact, the anti-fascist set ttiments of the 
Polish Government, and those of the French 
Government could not be questioned. In 1946 the 
French Government had expressed itself very 
clearly, and, after having been the only one to 
take certain action, considered that any action 
which was not at !east fairly g !neral would be 
useless, and might have the O('posite effect to 
what was intended. It would tho:refore be wiser 
simply to rely on the Security Cc un cil. 

The French delegation was surprised that 
another draft, submitted by four Latin-American 
delegations, presumed to draw conclusions dif
ferent from those which appeared suitable in 1946, 
although since then the situation had not changed 
nor had the basic premises been challenged. 

The French delegation hoped that further ex
planations would pro vide the an: wer expected. 

Mr. GuTIÉRREZ (Cuba) said that sorne of the 
comments which had been made, as weil as the 
texts of the two draft resolutions, departed con-

résolution. Pour ces motifs, et quoi qu'il en soit 
du caractère acceptable de certaines parties du 
préambule, la délégation des Etats-U nis votera 
contre chacun des paragraphes du projet de 
résolution de la Pologne. 

La délégation des Etats-Unis ne souhaite pas 
que soient prises de nouvelles mesures qui pour
raient être considérées comme faisant injure à 
l'espr it national du peuple espagnol. Si on laisse la 
situation en Espagne évoluer en dehors de me
naces e.xtérieurcs, le peuple espagnol, dont l'a
mour pour la liberté et l'esprit individualiste se 
sont affirmés à travers les siècles, prendra, quand 
il le jugera bon et comme il l'entendra, des me
sures pacifiques destinées à rendre à l'Espagne 
la position qu'elle avait autrefois au sein de la 
communauté des nations démocratiques. 

M. CHAUVEt. (France) évoque les controverses 
politiques <>u personnelles et les exposés juri
diques, souvent fort étendus, auxquels les débats 
ont donné lieu, mais quels étaient l'objet et l'uti
lité de ces discussions? 

E n fait, il existe en Espagne une situation qui 
a été décrite et qualifiée par la résolution 39 ( I ) 
du 12 décembre 1946. 

En 1947, un texte confirmant la résolution de 
1946 avait été préparé par un sous-comité et 
approuvé par la Première Commission. Toutefois, 
l'Assemblée générale n'a pas retenu cette con
firmation, sans que d'ailleurs la résolution de 
1946 ait été infirmée par ce vote. 

Des deux projets de résolution dont la Com
mission est actuellement saisie, l'un, dont toute 
polémique n'est pas exclue, aggrave les conclu
sions de la résolution de 1946, alors que l'autre 
tend à en atténuer les effets. Cependant, la situa
tion en Espagne ne s'est pas substantiellement 
modifiée. 

Pratiquement, Je projet de résolution de la 
Pologne tend-il à confirmer la résolution de 
19-'16? Mais cette résolution est touj ours en vi
g-ueur et n'a pas à être approuvée une deuxième 
fois en admettant même que l'Assemblée soit 
plus disposée à le faire qu'elle ne J'était en 19-+7, 
pour ne rien dire d'une éventuelle aggravation 
des conclusions antérieures. 

E n réalité, ni les sentiments antifascistes du 
Gouvernement polonais, ni ceux du Gouverne
ment français ne sont contestables. E n 1946, la 
F rance s'est exprimée avec une grande netteté, 
et, ayant été seule à prendre certaines mesures, 
e1le considère aujourd'hui que toute action qui 
n'est pas pour le moins à peu près générale est 
vaine, c'est-à-dire qu'elle risque d'aller à l'en
contre du but poursuivi. Il serait donc plus sage 
de se contenter de faire confiance au Conseil 
de sécurité. 

La délégation française s'étonne, d'ailleur~, 
qu'un autre projet, présenté par quatre déléga
tions de l'Amérique latine, veuille, de prémisses 
qui ne sont pas contestées, en présence d'UIH: 
situation qui ne s'est pas modifiée, tirer des con
clusions différentes de celles qui, en 1946, avaient 
paru convenables. 

La délégation française exprime l'espoir que 
des explications complémentaires fourniront les 
réponses attendues. 

M. GuTIÉRREZ (Cuba) déclare que certains des 
discours qui ont été prononcés, comme d'ailleurs 
le texte même des deux projets de résolution, 



siderably from the substance of the matter as 
given in the agenda of the First Committee, 
namely, the implementation of the resolutions and 
recornmendations of 12 December 1946 and 
17 November 1947. 

The U nited Nations was an international 
organization of the peoples who had fought 
against nazism and fasci sm. O nce Hitler, Mus
solini and thcir imitators had been disposed of, 
the aim hacl been to give back their freedom to 
those who had been opprcssed. But the strategie 
position of Spain and international poli tics had 
made it possible for the F ranco Government to 
be the only fascist régime to survive the nazi
fascist downfall. The Spanish people was there
fore the only people which had not been given 
back its freedom. 

E fforts had doubtless been made to bide the 
facts of the situation behind a curtain of philo
sophical quotations and historical references. 
Likewise, mention had been made of the economie 
difficult ies in the way of those who faithfully 
abided by the provisions of the General Assembly 
resolution. F inally, it was understandable that the 
representatives of the countr ies which had suf
fcred most intenscly from nazi and fascist oppres
sion should have made the most impassioned 
speeches. But there was one indisputable fact of 
particular gravïty; the Franco régime had been 
officially condemned, and the Spanish people had 
been officially asked to do away with that régime; 
yet those who had subscribed to that condemna
tion and to that appeal had not ali fulfilled their 
obligations. The existence of the valiant Spanish 
people should not be at the mercy of changing 
policies among the great Powers. If ït were so, 
what would become of the under takings which 
had been adopted in the preamble to the Charter ? 

The question at issue was therefore not whether 
Members of the United Nations should be at 
liberty to send ambassadors or ministers to 
Madrid, beca11se that would involve rcvoking 
resolution 39 (1) of 12 December 1946. The 
question was whether or not the United Nations 
should mélintain that resolution and resolution 
114 (II) of 17 November 1947. \ iVas the United 
Nations going to wait until the oysters opened 
by themselves or was it going to translate the 
solemn declarations of the great P owers and of 
the United Nations into action? 

Instead, therefore , of using odd arguments 
about the principle of non-intervention, or insinu
ating that the Spanish people and the Franco 
régime were one and the same, it would be better 
to examine the resolutions which had been 
adopted, sometimes unanimously, by the great 
Powers and the U nited N ations. 

At San F rancisco the First Committee had 
adopted, by acclamation, a statement by the 
Mex ican representative to the effect that Spain 
could not be a Member of the United Nations 
white Franco remained in power. 

Similarly, in the Potsdam Declarat ion the thr ee 
great Powers had declared that they would not 
support th e request for admission made by the 
Spanish Government under F ranco, which they 
had categorically condemned. 

On 9 February 1946, du ring the fi rst part of the 
fi rst session, the General Assembly had adopted 
a resolution by 46 votes to 2, three delegations 
being absent. That resolution, 32 ( I) submitted 
by the Panamanian delegation and supported by 

s'éloignent beaucoup de l'objectif indiqué à l'or
dre du jour de la P remière Commission qui est 
'a mise en œuvre des résolutions et des recom
mandations du 12 décembre 19-16 et du 17 no
vembre 1947. 

Les Nations Unies sont une organisation in
ternationale groupant les peupl es qui ont lutté 
contre le nazisme et le fascisme. H itler, Mussolini 
et leurs imitateurs ayant été éliminés, il s 'est agi 
de rendre leur liberté aux peuples opprimés. 
Mais la position ~tratégique de l'Espagne et des 
facteurs de politique internationale ont permis au 
franquisme d'être le seul régime fasciste qui ait 
survécu à la ruine du nazi-fascisme. Le peuple 
espagnol est donc le seul qui n'ait pas été libéré. 

Sans doute, on a tenté de dissimuler la situat ion 
actuelle du peuple e~pagnol derrière un rideau 
de citations philosophiques ou d'allusions histo
riques . De même, on a évoqué les troubles écono
miques qu'aurait entraînés, pour certains, leur 
fidélité à la résolution de l'Assemblée générale. 
Enfin, il est compréhensible que les pays qui ont 
souffert le plus cruellement de l'oppression nazie 
ou fa sciste aient prononcé des discours passion
nés. Mais il y a un fai t indiscutable d'une excep
tionnelle gravité: le régime franquiste a été 
condamné officiellement, et le peuple espagnol a 
été officiellement invité à éliminer ce régime; 
cependant, tous ceux qui avaient souscrit à cette 
condamnation et à cet appel ne se sont pas ac
qui ttés de leur tâche. La vie du valeuretL"< peuple 
espagnol ne saurait pour tant être à la merci des 
variations politiques des grandes Puissances. Car, 
s'il en était ainsi, qu'adviendrait-il des engage
ments qui figurent au Préambule de la Charte? 

Il ne s'agit donc pas de savoir si l'on laissera 
aux N ations Unies leur liberté d'action pour 
J'envoi de chefs de mission à Madrid, car ceci 
supposerait l'annulation de la résolution 39 (I) 
du 12 décembre 1946. La question est de savoir 
si les Nations Unies vont ou non maintenir cette 
résolution et la résolution 114 (II) du 17 no
vembre 1947. Les Nations Unies vont-elles at
t endre que les alouettes leur tombent toutes rôties 
ou bi,en vont elles traduire dans les faits les 
déclarations solennelles des grandes Puissances ct 
des N ations Unies? 

Au lieu donc de recourir à de curieux a rgu
ments relatifs au principe de non-intervention, ou 
d'insinuer que le peuple espagnol et le régime de 
Franco ne font qu'un, mieux vaut considérer les 
textes adoptés, dans certains cas à l'unanimité, 
par les grandes Puissances et les Nations Unies. 

A San-Francisco, la Première Commission a 
adopté pa r acclamations une déclaration du rep
résentant du Mexique qui aboutissait à déclarer 
que l'Espagne ne pouvait pas fa ire part ie des 
Nations Unies tant gue F ranco serait au pouvoir. 

De même, dans la Déclaration de Potsdam, les 
trois grandes Puissances ont proclamé qu'elles 
n'appuieraient pas une demande d'admission du 
Gouvernement de Franco qu'elles condamnaient 
en termes catégoriques. 

Le 9 fév rier 1946, pendant la premtère partie 
de la première session de l'Assemblée générale, 
une résolution était adoptée par 46 voix contre 2, 
trois délégations étant absente:;. Cette résolution 
32 (I), présentée' par la délégation du Panama 
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certain other delegations, refe:-red to and en
dorsed the resolution adopted at San F rancisco 
and the Potsdam Declaration and called upon 
Members of the United Nation:; to be guided by 
them in their fu ture relations v·ith Spain. 

On 4 March 1946, France, the United Kingdom 
and the United States bad issue:l a joint declara
tion to the effect that so long as the régime estab
lished with the assistance of H it er and Mussolini 
remained in power, the Spanish people could not 
have anything to do with the work undertaken 
by the nations which had conq11ered nazism and 
fascism. The hope had been expr· ~ssed that Franco 
and the Falangists would be doue away with and 
that a provisional Government would be estab
lished under which the Spanish people would be 
able freely to express itself; to do that, the fol
lowing requirements would fir:;t be necessary: 
political amnesty, return of exiles, freedom of 
assembly and association, and free and public 
elections. In conclusion, it had been dedared that 
diplomatie relations between the three great 
Powers and Spain would be de .. ided in the light 
of events and after taking into a:count the efforts 
of the Spanish people to achievc: their own free
dom. On 9 April 1946 the Poli! h delegation had 
referred the Spanish question to the Security 
Council.1 On 29 April a Sub-Committee had been 
established,2 consisting of the r ~presentatives of 
Australia, Brazil, China, France and Poland. The 
report of that Sub-Committee, dated 31 May 
1946 (S/75 ) was a condemnation of the Franco 
régime and drew the conclusion that the United 
Nations could not give favoura )]e consideration 
to a request for admission fron. a freely-elected 
Spanish Government unless the: conditions laid 
down in the Declaration of 4 llfarch 1946 were 
fulfilled first. 

On 26 June 1946 the Security Council bad de
cided "to keep the situation ln ~;pain under con
tinuous observation and maintain it upon the list 
of matters of which it is seized3 

• •• " 

Moreover, the Australian de egation had re
ttuested that it should be made cl !ar that the Gen
f!ral Assembly reserved the right; conferred upon 
\t by the Charter. 

On 4 November 1946, the Securïty Council had 
removed the Spanish question from its agenda' , 
so that the General Assembly c:ould examine it 
freely and on 12 December ]Ç•46., the General 
Assembly had adopted resolution 39 {I ) whereby 
the Security Council was to cons der the adequate 
measures to be taken if certain conditions were 
not fulfilled within a reasonable :>eriod of tilne. 

On the basis of the informati<•n communicated 
by the Secretary-General on the action taken by 
Member States, the G eneral As ;embly had th en 
adopted resolution 114 (II ) of 17 November 
1947. 

On 25 June 1948, the Security Council bad de
cided not to include the Spanisl . question on its 
agenda5

, considering that there vrere no new ele
ments jus ti fying any action at tl at time. 

• See Official Reçords of tht StN~•ity Cou11cil, First 
Year, F irst Series, Supplement No. 2, annex 3b. 

• Ibid., No. 2, 39th meeting. 
• Ibid., No. 2, 49th meeting. 
•Ibid'., First Ycar, Second ~ries, ?fo. 21. 
'Ibid., Third Year, No. 90. 

et appuyée par un certain nombre d'autres délé
gations, rappela it la résolution adoptée à San
Francisco et la Déclaration de Potsdam auxquel
les elle souscrivait en demandant aux Membres 
de s'en inspirer dans leurs relations futures avec 
l'Espagne. 

Le 4 mars 1946, la France, le Royaume-Uni 
et l es Etats-Unis, dans une déclaration commune, 
indiquaient que le peuple espagnol ne pourrait 
être associé aux efforts des nations qui avaient 
vaincu le nazisme et le fascisme tant que serait 
au pouvoir un régime installé avec l'aide de 
Hitler et de Mussolini. L'espoir était exprimé 
que J'élimination de Franco et du phalangisme, 
et l'établissement d'un gouvernement provisoire 
permettraient au peuple espagnol de se prononcer 
librement, une fois réalisées les conditions sui
vantes: amnistie politique, retour des exilés, 
liberté de réunion et d'association, élections libres 
et publiques. Enfin, les relations diplomat iques 
des trois grandes Puissances avec l'Espagne dé
pendraient des événements et des efforts que 
ferait, pour se libérer, le peuple espagnol. Le 9 
avril 1946, la délégation de la Pologne saisissait 
le Conseil de sécurité de la question espagnole•. 
Le 29 avril était créé un Sous-Comité2 formé de 
l'Australie, du Brésil, de la Chine, de la France 
et de la Pologne. Le rapport de ce Sous-Comité, 
en date du 31 mai 1946 ( S/75) constituait une 
condamnation du régime de Franco et concluait 
que les Nations U nies ne pour raient examiner 
fayorablement une candidature d 'un gouverne
ment espagnol librement élu que lorsqu'auraient 
été remplies les conditions indiquées dans la 
Déclaration du 4 mars 1946. 

Le 26 juin 1946, le Conseil de sécurité recon
naissait la nécessité "de continuer à surveiller de 
façon permanente la situation en Espagne et de 
maintenir la question sur la liste des sujets dont 
il est saisi3 ••• " 

De plus, la délégation de l'Australie demandait 
qu'il fût indiqué que l'Assemblée générale con
servai t les droits que lui confère la Charte. 

Le 4 ·novembre 1946, le Conseil de sécurité 
rayait de son ordre du jour la question espagnole•, 
afin que l'Assemblée générale puisse l'examiner 
librement ; le 12 décembre 1946, l'Assemblée 
générale adoptait la résolution 39 (I) selon la
quelle, notamment, le Conseil de sécurité devait, 
si certaines conditions n'étaient pas remplies dans 
un délai r aisonnable, examiner les mesures à 
prendre. 

Sur la base des renseignements communiqués 
par le Secrétaire général au sujet des mesures 
prises par les Etats Membres, l'Assemblée géné
rale adoptait la résolution 114 (II) du 17 novem
bre 1947. 

Le 25 juin 1948, le Conseil de sécurité décidait 
de ne pas porter la question espagnole à son 
ordre du jour6, estimant qu'aucun fait nouveau 
ne justi fiait à ce moment une action quelconque. 

1 Voir les Procès-verbaux officiels dtl Conseil de sr-
curité, première année, première série, N• 2, annexe 3b. 

' Ibid., N• 2, 3~rne séance. 
1 Ibid., N• 2, 49~me séance. 
• ll:lid., première année. seconde série, N• 21. 
1 1 b«J., troisième année, N• 90. 
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At the request of the Polish delegation, the fol 
lowing question bad been placed on the agenda 
of the third session: "Question of Franco Spain: 
implementation of the resolutions and recommen
dations of the General Assembly of 12 December 
1946 and of 17 November 1947". The question 
was therefore one of "implementation" and not 
of cancellation or reservation. 

The facts underlying the decisions taken by the 
great Powers and the United Nations were given 
in the memorandum attached to the report of 
the Sub-Committee (S/76). The memorandum, 
ninety-six pages in length, was an objective 
analysis of Franco's attitude during the war, the 
asylum currently offered to war criminals, 
research into atomic energy, the terror ruling 
in Spain, or the effect of those facts on interna
tional relations. 

More recent information was available. On 14 
April 1949, the magazine Life had published an 
article favourable to Franco, designed to show 
that his régime was trying to enter into friendly 
relations with the Western Powers. Nevertheless, 
the photographs of political prisoners gave the lie 
to the Madrid information agencies which gave an 
idyllic picture of li fe in Spanish prisons. Li fe had 
further stated that the prisoners, who were catled 
communists, were in reality often liberais or 
monarchists. They were terrorized by their 
wardens and sorne of them were kept behind 
heavy bars. T he Spanish Minister of Justice had 
claimed that the number of prisoners bad declined 
from 271 ,000 in 1939 to 38,000 in 1948, including 
3,100 political prisoners. But in fact, Spanish Re
publicans had declared that there were 100,000 
political prisoners in prison, including monar
chists, communists and persons with no political 
connexions. How, therefore, was it possible to 
believe in the figures given by Life, which more
over asserted that political crimes were punish
able by death. Furthermore, numbers of eminently 
worthy Spaniards : writers, artists, mi1itary men, 
scientists, professors, industrialists, labourers had 
been condemned to death or were in exile for 
having committed the crime of loving democracy 
and freedom and having faith in the United 
Nations. 

The United Nations therefore owed a debt to 
the Spanish people. It was not permissible to con
demn Franco and then to negotiate surreptitiously 
with him. It was impossible to witness the suffer
ings of the Spanish people and at the same time 
raise a clamour about the violation of human 
r ights in Bulgaria and Hungary. Truth and 
morality werc indivisible. 

Cuba had scrupulously observed the General 
Assembly resolution 39 (I) , although it had been 
the last l..atin-American country to be f reed from 
Spanish domination and in spite of the close geo
graphical and human links that bound it to Spain. 
In so doing, Cuba had tost millions of dollars. 
But any such sacrifice and the differences of opin
ion that had arisen among the Latin-American 
nations were better than tolerating a situation 
which prolonged the sufferings of the Spanish 
people. The solution did not lie in the direction , 
suggested by the representatives of Poland or the . 
four Latin-American countries. The Spanish peo- · 
pie must be given an opportunity to decide its own 
destiny through a national coalition Government, 

A la demande de la délégation de la Pologne, 
la question suivante était inscrite à l'ordre du 
jour de la troisième session: "Question de l'Es
pagne franquiste: mise en œuvre des résolutions 
et de!! recommandations adoptées par l'Assemblée 
générale le 12 décembre 1946 et le 17 novembre 
1947". Il s'agit donc de "mise en œuvre" et non 
pas d'annulation ou de résel"ve. 

Les faits qui sont à la base des décisions prises 
par les grandes Puissances et les Nations Unies 
sont indiqués dans le mémorandum annexé au 
rapport du Sous-Comité ( S/76). Il s'agit d'une 
analyse objective de 96 pages, relative à l'attitude 
de Franco pendant la guerre, à l'asile actuelle
ment offert à des criminels de guerre, aux re
cherclhes sur l'énergie atomique, à la terreur qui 
règne en Espagne ou a l'effet de ces faits sur 
les relations internationales. 

Mais on dispose de renseignements plus ré
cents .. Le 14 avril 1949, la revue Life publiait un 
article favorable à Franco, tendant à démontrer 
que J,e régime franqu iste cherchait à nouer des 
relations d'amitié avec les Puissances occiden
tales. Pourtant, les photographies de prisonniers 
politiques démentaient les dires des entreprises 
d'information de Madrid qui présentaient un 
tableau idyllique de la vie dans les prisons espa
gnoles. De plus, Life indiquait que les prisonniers, 
qualifiés de communistes sont souvent en réalité 
des libéraux ou des monarchistes. Ils sont terro
risés par leurs gardes et certains d'entre eux 
se trouvent derrière d'épais barreaux. Le Ministre 
de la justice a prétendu que le nombre des pri
sonniers était passé de 271.000 en 1939 à 38.000 
en 1948, y compris 3. 100 prisonniers politiques. 
Mais en fa it, les républicains espagnols ont dé
claré qu'il y a dans les prisons 100.000 prison
niers poli tiques, monarchistes, communistes et 
personnes sans activité politique. Comment donc 
se fier aux chiffres avancés par Life qui, d'ail
leurs, reconnaît que l'on procède toujours à des 
exécutions pour crimes politiques? D'autre part, 
un grand nombre d'Espagnols éminents - écri
vains, artistes, militaires, savants, professeurs, 
industriels, ouvriers - ont été condamnés à mort 
ou se trouvent en exil pour avoir commis le 
crime d'aimer la démocratie et la liberté et d'avoir 
confiance dans l'Organisation des Nations Unies. 

Les Nations Unies ont donc une dette envers 
le peuple espagnol. II n'est pas permis de con
damner Franco et, ensuite, de négocier subrep
ticement avec lui. II est impossible de rester 
insensible aux souffrances des Espagnols et, en 
même temps, de mener grand bruit autour de la 
violat ion des droits de l'homme en Bulgarie et 
en Hongrie. La vérité et la moralité sont indi
visibles. 

Cuiba a scrupuleusement observé la résolution 
39 (][) de l'Assemblée générale bien qu'il ait été 
le dernier des pays de l'Amérique latine à se 
libérer de la domination espagnole et malgré les 
liens géographiques et humains qui l'unissent 
étroitement à l'Espagne. De ce fait, Cuba a subi 
une perte se montant à des millions de dollars. 
Mais mieux vaut ce sac ri fiee et les divergences 
au sein des nations de l'Amérique latine que de 
tolérer une situation qui prolonge les souffrances 
du peuple espagnol. La solution n'est pas là où 
l'ont cherchée les représentants de la Pologne ou 
des autres pays d'Amérique latine. Il convient 
de donner au peuple espagnol la possibilité de 
décider de son sort grâce à un gouvernement de 



including ali political groups fr:>m communists to 
Falangists. Similarly, a polit cal amnesty, the 
retum of the exiles, respect for human rights and 
fundamental freedoms and a fr ee plebiscite guar
anteed by the United Nations were ali indispen
sable requirements which wou! i make it possible 
for the Spanish people to opt br Franco, for the 
Monarchy or the Republic. At ali events, a demo
cratie constitution should be p ·omulgated. 

There were no doubt difficulties in such a solu
tïon, but a special committee muid be appointed, 
or else the Security Council co>uld be instructed 
to study the situation and submit a report to the 
fourth regular session of the General Assembly. 

The Cuban delegation was re:.dy to support any 
solution which seemed more practical, but it was 
essential that the United Nations should not show 
itself to be powerless to the further grave detri
ment of the Spanish people. 

Mr. BELAUNDE (Peru) said that the Me.xican 
interpretation appearing in the record of the San 
Francisco Conference was one thing, and the reso
lution of the General Assemb:y concerning the 
admission of new members v·as quite another 
thing; the latter implied that Spain would be 
excluded from the United Nations. 

The re had been a tendency c n the part of the 
General Assembly in 1946 to 1ssume powers it 
did not have. But the text of the Four Power 
Latin-American proposai did n<•t raise that prob
lem since it was not a questio11 of revising the 
resolution nor of declaring it null and void. It 
was simply a question, as the B:·azilian represent
ative had pointed out, of giving ali countries fu!J 
freedom of action regarding their relations with 
Spain. The legal debate which certain members 
had wished to raise was theref<•re irrelevant. 

Regarding what the Mexican :·epresentative had 
said about Franco's attitude towud the Allies and 
the Axis Powers, reference could be made to the 
evidence of Mr. Carlton ]. H1yes and that of 
Mr. Winston Churchill, who, ir! his book "Their 
Finest Hour" had stated that Franco had never 
tried to show gratitude to Hitler and Mussolini 
nor to bear any grudge against the United King
dom. Moreover, Franco had never tried to 
threaten Gibraltar, as he could very easily have 
done. In fact Churchill conside~ed that Franco's 
skill had been more profitable 1o the Allies than 
to the Axis. Moreover, Fran·:o bad currently 
f riendly relations with the Uni1ed Kingdom, the 
United States, and severa! other European 
countries. 

The Peruvian delegation was the first to hope 
that the United Nations would use its moral 
authority to ïmprove the situa ti )n in Spain. The 
attitude of Peru did not imply any approval of 
the Franco Government, and I'eru, as much as 
any other country, hoped that the exiles would be 
able to go back to Spain. T} e method which 
should be adopted, however, wa; not one of hos
tility towards the Spanish naticn, but of fidelity 
to the spirit of the Charter, wh ch was an act of 
international brotherhood and no>t simply a result 
of the war. 

The principles of the Charter were fa r more 
important than statements which might have been 
made in particular circumsta:1ces. Thus, the 

coalition nationale, comprenant tous les groupes 
politiques, depuis les communistes jusqu'aux pha
langistes. De même, l'amnistie politique, le retour 
des exilés, le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales et un libre plébiscite ga
ranti par les Nations Unies, sont des conditions 
indispensables, le peuple espagnol ayant ainsi la 
possibilité de se prononcer pour Franco, pour la 
monarchie ou pour la République. De toute ma
nière, une constitution démocratique devrait être 
pr,omulguée. 

Une telle solution est sans doute malaisée, mais 
une commission spéciale pourrait être nommée, 
ou bien le Conseil de sécurité pourrait être chargé 
d'étudier la situation et de soumettre un rapport 
à la quatrième session ordinaire de l'Assemblée 
générale. 

La délégation de Cuba est prête à se rallier à 
toute solution qui paraîtrait la plus pratique, mais 
il ne faut pas que les Nations Unies s'avèrent 
impuissantes pour le plus grand dommage du 
peuple espagnol. 

M. BELAUNDE (Pérou) déclare que l'interpré
tation donnée par le Mexique et qui figure dans 
les procès-verbaux de la Conférence de San
Francisco est une chose et que la résolution de 
l'Assemblée générale sur l'admission de nouveaux 
Membres en est une autre, cette dernière impli
quant l'exclusion de l'Espagne des Nations Unies. 

L'Assemblée générale a eu tendance en 1946 à 
s'attribuer des pouvoirs qui n'étaient pas les siens. 
Mais le texte de la proposition des quatre P uis
sances de l'Amérique latine ne soulève pas ce 
problème puisqu'il ne s'agit pas de réviser la 
résolution ou de la déclarer nulle et non avenue. 
Il s'agit simplement, comme l'a dit le représentant 
du Brésil, d'accorder à tous les pays la liberté 
de régler comme ils l'entendent leurs relations 
avec l'Espagne. Le débat juridique que l'on a 
voulu soulever est donc hors de propos. 

E n ce qui concerne, d'autre part, ce qu'a dit le 
représentant du Mexique de l'attitude de Franco 
envers les Alliés et les Puissances de l'Axe, l'on 
peut se référer au témoignage de M. Carlton J. 
Hayes et à celui de M. Winston Churchill qui, 
dans son livre Their Finest Hour, a déclaré que 
Franco n'a jamais songé à faire preuve de grati
tude envers Hitler et Mussolini, ni à garder 
rancune au Royaume-Uni. D'autre part, Franco 
n'a jamais songé à menacer Gibraltar comme il 
aurait pu le faire très facilement. En définitive, 
Churchill considère que l'habileté de Franco a 
profité davantage aux Alliés qu'à l'Ax.e. De 
même, F ranco a maintenant des relations ami
cales avec le Royaume-Uni, les Etats-Unis et de 
nombreux autres pays d'Europe. 

La délégation du Pérou est la première à sou
haiter que les Nations Unies emploient leur au
torité morale pour améliorer la situation de 
l'Espagne. En effet, l'attitude du Pérou n'im
plique pas une approbation du Gouvernment de 
Franco; le Pérou souhaite, autant que tout autre, 
que les exilés puissent rentrer en Espagne, mais 
la méthode à employer n'est pas l'hostilité à 
l'égard de la nation espagnole, mais la fidélité à 
l'esprit de la Charte, acte de fraternité interna
tionale et non pas simple conséquence de la 
guerre. 

Les principes de la Charte sont bien plus im
portants que les déclarations qui ont pu être 
faites dans des circonstances particulière~t. Or, 
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Charter prohibited the General Assembly ftom 
trespassing upon the functions of the Securi ty 
Council which alone was competent in matters 
connected with peace and security. Furthermore 
Article 2, paragraph 7, condemned intervention in 
the domestic affairs of States, and paragraph 6 
of the same Article could only be invoked in con
nexion with the maintenance of international 
peace and security. 

The United Nations was not a super-State, and 
ali international law proceeded from natural law. 
International associations were necessarily on a 
contractual basis and it was the free will of the 
parties concemed which decided. The United 
Nations was not a political party nor a court qual
ified to give a ruling on the legitimacy of Govern
ments, a course which would moreover imply very 
great dangers in particular for the smaller 
countries. 

The Mexican representative considered himself 
bound by hïs former statements, but it would be 
better if he were to subscribe openly to the prin
ciple of non-intervention. 

The United Nat ions had a moral power which 
it exercised through its debates and recommen
dations, but its legal obligations were mainly based 
on the pri"nciple of non-intervention, and any vio
lation of those legal obligations would be finally 
detrimental to ils moral authority. 

In the interest of the decisions which the Gen
eral Assembly would be called upon to take in 
the future, it should leave Members full freedom 
of action regarding their relations with Spain. A 
diplomatie or economie blockade merely fortified 
a Government and harmed people concemed. It 
was above ali the principle of non-intervention 
which must guide the United Nations where the 
Ïnterests of the Spanish people were involved. 

The meeting rose at 6 p.m. 

TWO HUNDRED AND SIXTY-FIRST 
MEETING 

Held at Lake Success, New York, 
on Sat1lrday, 7 May 1949, at 10.30 a.m. 

Clwirman : Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

143. Discussion on the question of 
Franco Spain ( continued) 

Mr. TARASEl'OKO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) said that the suppression of the demo
cratie Republic and the establishment of the 
Franco ré~ime in Spain had played an important 
part in Httler's plans in preparing for war. The 
Franco régime had proved its devotion to the 
hitlerite coalition ·of Powers and its enmity to the 
democratie States. Franco Spain had taken an 
active part in the war on the side of hitlerite 
Germany and its armed forces had taken a part 
in the war against the Soviet Union. Franco Spain 
bad also given substantial assistance to Germany 
during the war, economically, and in the sphere 
of military information. 

Spain's internai regtme still had nothing in 
common with democratie and free institutions. 
Mr. Tarasenko stated that the Allies bad re
peatedly proclaimed that efforts wouJd be made to 

la Charte interdit à l'Assemblée générale d'em · 
piéter sur les fonct ions du Conseil de sécurité, 
seul compétent en matière de paix et de sécurité. 
D'autre part, l'Article 2, paragraphe 7, condamne 
l'intervention dans les affaires intérieures des 
Etats, et le paragraphe 6 de ce même Article ne 
porte que sur le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. 

Les Nations Unies ne sont pas un super-Etat, 
et tout droit international découle de la loi natu
relle. Les associations internationales sont néces
sairement à base contractuelle, et c'est la volonté 
des parties qui décide. Les Nations Unies ne sont 
ni un parti politique, ni un tribunal qualifié pour 
se prononcer sur la légitimité des Gouvernements, 
ce qui impliquerait les plus grands dangers, par
ticulièrement pour les petits pays. 

Le représentant du Mexique se considère lié 
par ses déclarations antérieures, mais mieux 
vaudrait qu'il se rallie franchement au principe 
de non-intervention. . 

Les Nations Unies ont un pouvoir moral 
qu'eUes exercent par leurs débats et leurs recom
mandations, mais leurs obligations jur idiques 
découlent essentiellement du principe de non-in
tervention, et toute violation de ces obligations 
juridiques serait, en définitive, préjudiciable à 
leur autorité morale. 

Dans l'intérêt même des décisions que l'As
semblée générale aura à prendre dans l'avenir, 
elle doit laisser aux Membres toute liberté de 
régler leurs relations avec l'Espagne, car le blo
cus, diplomatique ou économique, ne fait que 
fortifier un Gouvernement et nuire à un peuple. 
C'est le principe de non-intervention qui doit, 
avant tout, guider les Nations Unies, lorsqu'il 
s'agit des intérêts du peuple espagnol. 

La séance est levée à 18 heures. 

DEUX CENT SOIXANTE ET UNIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake S1tccess, New-York, 
le samedi 7 mai 1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

143. Discussion sur la question de 
l'Espagne franquiste (suite) 

M. T ARASSENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) déclare que l'écrasement de la 
République démocratique et l'établissement du 
régime franquiste en Espagne ont joué un rôle 
important dans les plans de Hitler en vue de la 
préparation à la guerre. Le régime franquiste a 
montré sa dévotion à la coalition des Puissances 
hitlér iennes et son hostilité à l'égard des E tats 
démocratiques. L'Espagne franquiste a pris une 
part active à la guerre aux côtés de l'Allemagne 
hitlérienne, et ses forces armées se sont battues 
contre l'Union soviétique. L 'Espagne franquiste 
a également fourni une aide très importante à 
l'Allemagne pendant la guerre, tant au point de 
vue économique que dans le domaine des renseigne
ments militaires . 
. Le régime intérieur de l'Espagne n'a toujours 

nen de commun avec des institutions démocra
tiques et libres. M. Tarassenko déclare que les 
Alliés ont à plusieurs reprises proclamé que l'on 
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put an end to the Franco régime imposed upon 
the Spanish people as a result ol the intervention 
of hitlerite Germany and fascist Italy. At the 
Potsdam Conference the heads of the Govern
ments of the USSR, the Unite<! States and the 
U nited Kingdom had condemned the fascist 
régime ïn Spain and proclaimd that the three 
Govemments would not suppon any application 
of F ranco Spain for membersh. p in the United 
Nations. The United Nations bad also condemned 
the F ranco régime at San Francisco, and at its 
first session, the General Assemhly, at the begin
ning of 1946, had adopted resolttion 32 (1) call
ing on the Member States of th( Organization to 
act according to the spirit of the decisions of the 
San Francisco and Potsdam Con ferences in their 
relations with Franco Spain. At the second part 
of the first session the Generc 1 Assembly had 
aga in condemned the Franco r( gime and in its 
resolution 39 (1) had recomm ~nded ail States 
maintaining diplomatie relatior s with Franco 
S pain to recall their envoys from Madrid. That 
same decision, had asked the Sec:ur ity Council to 
consider the Spanish question in the immediate 
future. All those decisions were 1n expression of 
the universal condemnation of the Franco régime 
and of the desire of the United Nations to avert 
any threat of a new world war. 

However, the Govemments of the United 
States and the United K ingdom had recently de
parted from that previous polie~· which was not 
to their liking and they were rruùing every effort 
to impose upon the United Natic10s a revtsion of 
its decision rega rding the Franco régime. Though 
on the previous day (260th mefting) the repre
sentative of the United States had asserted that 
his Government's position on the Spanish ques
tion was unchanged, the facts told a different 
story, narnely, that the Gove 'llments of the 
United States and the United Ki 1gdom and sorne 
other States were doing everythir g in their power 
to cement the Franco régime in Spain politically 
and economically. 

Referring to economie assi!tance given to 
Spain by the United States Government, Mr. 
Tarasenko stated that after the crncellation by the 
State Department of the prohitition of private 
loans to Spain in the spring of 1 ;)48, and the un
freezing of 60 million dollars o: Spanish assets 
in the United States, American capital had flowed 
into Spain. According to The Nnv York Times, 
on 10 February 1949, the Chase: National Bank 
had extended a 25 million dolla r Joan to Spain 
with the blessing of the State I>epartment. The 
New Y ork Times had also repo1ted negotiations 
regarding a possible Joan from the Export-lm
por t Bank. A further indication of the United 
States desire to assist F ranco Spain was the 
scanda lous adoption by the Rous ! of Representa
tives of a resolution calling for :he extension of 
Marshall Plan aid to Spain. 

The United Kingdom, on 14 May 1948, had 
concluded a t rade agreement providing for a turn
over of about 190 million dollar:;. Shortly there
after United Kingdom tourists l:ad been author
ized to visit Spain and to spend in that country 
a maximum of 35 pounds each. France had also 
provided economie assistance to the Franco 
régime. A fter the French Government had re
opened its frontier with Spain and had resumed 
commercial relations after 1 Ma ·ch 1948, it had 

s'efforcerait de renverser le r égime franquiste 9ui 
avait été imposé au peuple esF.gnol grâce à l'm
tervention de l'Allemagne hitlerienne et de l'Italie 
fasciste. A la Conférence de Potsdam, les chefs 
des Gouvernements de l'URSS, des Etats~Unis et 
du Royaume-Uni ont condamné le régime fasciste 
en Espagne et déclaré que les trois Gouvernements 
n'appuieraient pas une demande d'admission de 
l'Espagne franquiste à l'Organisation des Nations 
Unies. L 'Organisation a également condamné le 
régime franquiste à San-Francisco, et l'Assemblée 
générale, à sa première session a~· début de 1946, 
a adopté la résolution 32 (1) qui invitait les Etats 
Membres de l'Organisation à se conformer à 
l'esprit des déclarations de San-Francisco et de 
Potsdam dans leurs relations avec l'Espagne. Au 
cours de la seconde partie de sa première session, 
l'Assemblée générale a de nouveau condamné le 
régime franquiste par sa résolution 39 ( 1) et a 
recommandé à tous les Etats entretenant des rela
tions diplomatiques avec l 'Espagne franquiste de 
rappeler leurs envoyés de Madrid. Cette même 
décision priait le Conseil de sécurité d'examiner 
la question espagnole à une date rapprochée. 
T outes ces décisions constituaient une condamna
tion générale du régime franquiste et témoignaient 
du désir de l'Organisation des Nations Unies 
de prévenir tout danger d'une nouvelle guerre 
mondiale. 

Toutefois, les Gouvernements des Etats-Unis et 
du Royaume-Uni se sont récemment écartés de la 
politique antérieure qui n'ava it plus leur agrément, 
et ils font tous leurs efforts pour imposer à l'Or
ganisation des Nations Unies la révision de ses 
décisions relatives au régime franquiste. Bien que 
le représentant des Etats-Unis ait affirmé la veille 
( 260ème séance) que l'attitude de son Gouverne
ment au sujet de la question espagnole restait 
inchangée, les faits prouvent le contraire; ils prou
vent, notamment, que les Gouvernements des 
Etats-Unis, du Royaume-Uni et de quelques autres 
Etats font maintenant tout ce qu'ils peuvent pour 
consolider le régime franquiste en Espagne du 
point de vue politique et économique. 

Rappelant l'assistance économique four nie à 
l'Espagne par le Gouvernement des Etats-Unis, M. 
T arassenko déclare que, depuis que le Départe
ment d'Etat a levé l'interdiction des prêts à l'Es
pagne au printen1ps 1948, et qu'on a débloqué 
60 millions de dollars d'avoirs espagnols aux 
Etats-Unis, les capitaux américains ont affiué en 
Espagne. D'après le New Y ork Times, la Chase 
Nati<mal Bat~k a consenti à l'Espagne, le 10 février 
1949, un prêt de 25 millions de dollars avec la 
bénédiction du Département d'Etat. Le New York 
Times a également fait allusion à des négociations 
en vue d'un prêt éventuel par I'Export-Import 
Ba11k. Une autre indication du désir des Etats-Unis 
d'aider l'Espagne franquiste est l'adoption scan
daleuse, par la Chambre des représentants, d'une 
résolution demandant que l'Espagne soit comprise 
parmi les pays bénéficiaires du plan Marshall. 

Le Royaume-Uni, pour sa part, a conclu avec 
l'Espagne, le 14 mai 1948, un accord commercial 
prévoyant que le volume des échanges entre les 
deux pays s'élèverait à environ 190 millions de 
dollars. Quelques temps après, les touristes britan
niques ont été autorisés à visiter l'Espagne et à 
y dépenser chacun une somme maximum de 35 
livres sterling. La F rance a également fourni une 
assistance économique au régime franquiste. Après 
que le Gouvernement français eut rouvert la 
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concluded a trade agreement with the Franco 
régime in May 1948. 

The reason for thus strengthening the Franco 
régime was to be found in the plans for the 
preparation of a new war in which Spain occu
pied an important place because of its military 
and economie potentials and its strategical posi
tion. In an interview with a correspondent of 
the magazine Newsweek Franco had confirmed 
that his régime was conducting conversations 
with the general staffs of certain other countries 
and in particular France. On 9 February 1949, 
The New Y ork Times had stated that there were 
two important decisions which would have to be 
taken after the signature of the North Atlantic 
Treaty : one, the unification of the German 
people for the defence of Western E urope, and 
two, the inclusion of Spain in the North Atlantic 
Treaty. 

The same newspaper had stated that the North 
Atlantic Treaty would not be effective until Spain 
participated in it. Agreements between Spain and 
Portugal would assure the allied fleets bases for 
their ships and submarines. Spanish air bases for 
the defence of the Pyrenees would also present 
the highest importance for military operations. 
Spain also occupied an important place in the 
search for cannon fodder and in that respect the 
fotm tal America" of 31 March had noted that 
Spain could furnish a million good soldiers. The 
United States Govemment had also taken a 
whole series of practical measures to turn Spain 
into an Anglo-American military and strategie 
base. Thus more than 100 airfields had been 
constructed by the Americans in Spain, especially 
during the last ten months. As noted by the 
London newspaper Dai/y Graphie American 
naval officers had completed a tour of inspection 
of the possibilities o'lfered by Spanish bases. In 
February 1949 the French weekly Aetio" pub
lished an article dealing with the negotiations of 
the American Vice-Admiral Hitlenkoetter with 
the chief of the Spanish general staff regarding 
United States lease of the Spanish island of 
Minorca which had allegedly ended in the signa
ture of an agreement by which the island had 
been leased to the Americans for twenty-five 
years. 

In asking the Committee to believe that the 
United States had no secret agreement with 
Franco and did not seek nor had military bases in 
Spain, the representative of the United States had 
not spoken of the transfer of thousands of nazi 
officers to Spain, with the assent of the American 
Occupation Authorities in Germany, to instruct 
Franco's army, nor had reference been made to the 
10,000 odd German soldiers similarly transfer red 
and incorporated in the Spanish Army. Thus 
German "Tiger" tanks and thousands of men of 
the former army of General Anders had also 
passed into Spain and had been included in 
Franco's army. The Governments of the United 
States and the United Kingdom were ready to 
ally themselves with anyone, even Franco Spain, 
to further their plans for war. 

Tt could not be argued that the United Nations 
had no right to condemn or even to discuss the 
Franco régime because of the principle of self
determination, as the mere existence of that 

frontière espagnole et renoué ses relations com
merciales à compter du 1er mars 1948, il a conclu 
un accord commercial avec le régime franquiste 
en mai 1948. 

Il faut trouver la raison pour laquelle le régime 
franquiste est ainsi renforcé dans les plans pour la 
préparation d'une nouvelle guerre, dans lesquels 
l'Espagne occupe une place importante à cause 
de son potentiel militaire el économique et de sa 
position stratégique. Dans une interview accordée 
à un correspondant de la revue N ewsweek, Franco 
a confirmé que son régime était en pourparlers avec 
les chefs d'état-major de certains autres pays et, 
en particulier, avec l'état -major français. Le 
9 févr ier 1949, le New York Times déclarait qu'il 
faudrait prendre deux décisions importantes après 
la signature du T raité de l'Atlantique Nord: l'une 
sur l' unification du peuple allemand pour la défense 
de l'Europe occidentale et l'autre sur l'inclusion 
de l'Espagne dans le T raité de l'Atlantique Nord. 

Le même journal déclarait que le T raité de 
l'Atlantique Nord ne serai t pas efficace tant que 
l'Espagne n'y serait pas partie. Des accords entre 
J'Espagne et le Portugal assureraient aux flottes 
alliées des bases pour leurs navires et leurs sous
marins. Les bases aériennes espagnoles pour la 
défense des P yrénées présenteraient également la 
plus haute importance pour les opérations mili
taires. En ce qui concerne la recherche de chair 
à canon, l'Espagne présente également un grand 
intérêt, et, à ce propos, le J Otlrtwl Atne-rican du 
31 mars déclarait que l'Espagne pouvait fournir un 
million de bons soldats. Le Gouvernement des 
Etats-Unis a également pris toute une série de 
mesures pratiques pour fai re de l'Espagne une base 
militaire et stratégique anglo-américaine. Ainsi, 
plus de lOO aérodromes ont été construits par les 
Amé ricains en Espagne, notamment au cours des 
dix derniers mois. D'après le journal londonien 
Daily Graphie, des officiers de marine américains 
ont terminé une tournée d'inspection des possi
bilités qu'offrent les bases espagnoles. En février 
1949, l'hebdomadaire français Action publiait un 
article sur les négociations du vice-amiral améri
cain Hillenkoetter avec le chef de l'état-major es
pagnol au sujet de la location par les E tats-Unis de 
l'ile espagnole de Minorque, négociations qui se 
seraient terminées, parait-il, par la si~ature d'un 
accord aux termes duquel l'ile a éte prêtée aux 
Américains pour une période de vingt-cinq ans. 

En demandant à la Commission de croire que 
les Etats-Unis n'ont aucun accord secret avec 
Franco et ne cherchent ni ne possèdent aucune 
base militaire en Espagne, le représentant des 
Etats-Unis n'a pas parlé du transfert de milliers 
d'officiers nazis en Espagne, avec J'assentiment des 
autorités américaines d'occupation en Allemagne, 
pour fai re l'instruction de l'armée franquiste; il n'a 
pas davantage parlé des 10.000 et quelque soldats 
allemands qui ont également été transférés et in
corporés dans l'armée de Franco. Des chars blindés 
allemands Tigre et des milliers d'hommes de 
l'ancienne armée du général Anders sont aussi 
passés en Espagne pour faire partie de t'armée 
franquiste. Les Gouvernements des Etats-Unis et 
du Royaume-Uni sont prêts à s'allier à n'importe 
qui, même à l'Espagne franquiste, pour mettre à 
exécution leurs plans de guerre. 

On ne peut prétendre que t'Organisation des 
Nations Unies n'a pas le droit de condamner ou 
même de discuter le régime franquiste en raison 
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, étant 

221 



régime proved that the Spanish people werc not 
able to decide their own fate. The establishment 
of the Republican régime had shown that the 
Spanish people wished to assert that r ight, as 
had the unequal struggle of th ~ Spanish people 
for the preservation of the ~:panish Republic 
against Italian and German int( rventionists. The 
absurd character of the argument that if com
merce with Franco Spain increased, the political 
régime would improve was evid !nt from the fact 
that the increase of revenue in Spain served to 
strengthen the police, to build prisons, increase 
the army and Franco's propag mda. T hus, for
merly the plans of American ctpitalists in Ger
many, Japan and I taly had resul:ed in the Second 
World War rather than in an improvement of 
the régimes o f those countri es. The United 
Nations had nothin~ in commor. with the desi res 
of American and British rulin:r circles and his 
dele~atïon, therefore, supported., the Polish dra ft 
resolution. 

Mr. SETALVAD ( India) stated that the views of 
h~s del~gation \~ith regard to the question under 
dtscusston remamed the same as they had been in 
1946 and 1947. The 1946 resolution had been 
based on the fundamental p)sition that the 
Franco régime was not democratie and did not 
represent the Spanish people. fl e disagreed with 
attempts to cast doubt on the 1946 resolution. The 
draft resolution submitted by the four Latin
American countries attempted to reverse the 1946 
resolution , but there was no rea::on to do so. T he 
conditions in Spain wcre still tl e same. He con
sirlercd that the view that ma intenance of the 
1946 resolution was helping Fra:1co was mistaken 
as that resolution represented moral support to 
the Spanish people. T hey could not sacri fi ce 
principles to expediency and thetefore he opposed 
the dra ft resolution submitted br the four Latin
American Republics. Though he· ~greed with sorne 
of the general observations of the Polish draft 
resolutïon, he felt that no fut ther action was 
callecl for with regard to the ~;panish question. 

Miss WITTEVEEN ( N etherlan::ls) said th at as 
no new elements had arisen in the Spanish ques
tion the Netherlands delegation did not consider 
it necessary for the General Asst:mbly to take any 
decision with respect to the natter. It would 
abstain from voting on the draft resolution sub
mitted by the four Latin-Americm republics. The 
Polish draft resolution containe::l such a medley 
of facts, alleged facts, implications and even 
accusations that her delegation would have to 
vote against it. 

Mr. McNErL (United Kingdcm) said that the 
representative of the Ukrainian SSR had made 
an unproven assertion, the core of which was 
that the United Kingdom and ot 1er Governments 
were prepared to make any kin( of all iance with 
anyone in their anxiety to deve ~op a war f ront. 
His Government's alliances how !Ver were pu rely 
defensive and it had never suggested an alliance 
with Spain at any t ime. H is Govem ment's 
opinion with regard to Spain was similar to 
those expressed by the representative of India, 
namely, that the Franco régime •lid not represent 
the Spanish people and was not democratie. The 
United K ingdom deplored the lliberal and un
democratie practices prevailing ir. Spain, and they 

donné que l'existence même de ce régime prouve 
que le peuple espagnol ne peut décider de son 
sort. L'établissement du regime républicain a 
mont ré que le peuple espagnol désire affirmer ce 
droit, comme l'avait montré jadis la lutte inégale 
menée par le peuple espagnol contre les interven
tionnistes italiens et allemands pour préserver la 
République. L'absurdité de l'argument selon lequel 
l'accroissement des échanges commerciaux avec 
l'Espagne franquiste améliorera le régime politique 
ressort du fait que l'augmentation du revenu en 
Espagne a servi à renforcer la police, à construire 
des prisons, à accroître les effectifs de l'armée et 
à développer la propagande franquiste. C'est ainsi 
que, naguère, les plans des capitalistes américains 
en Allemagne, au Japon et en Italie ont abouti à 
la deuxième guerre mondiale plutôt qu'à l'amélio
ration des régimes de ces pays. L'Organisation des 
Nations Unies n'a rien de commun avec les désirs 
des milieux dirigeants américains et britanniques; 
la délégation de la RSS d'Ukraine appuiera donc 
le projet de résolution de la Pologne. 

M. SETALVAD (Inde) déclare que les vues de 
sa délégation en la matière n'ont pas changé depuis 
les débats de 1946 et de 1947. La résolution de 
1946 partait de cette idée fondamentale que le 
régime franquiste n'était pas démocratique et ne 
représentait pas le peuple espagnol. L'orateur 
s'élève donc contre les tentatives visant à jeter le 
doute ~ur cette résolution." Le. projet ·derésolutiori 
soumis par les quatre pays d'Amérique latine tente 
d'annuler la résolution de 1946, et ce sans la moin
dre raison puisque la situation en Espagne n'a pas 
changé. M. Setalvad considère que la thèse selon 
laquelle le maintien de la résolution de 1946 favori
serait Franco est fausse, car cette résolution repré
sente, pour le peuple espagnol, un soutien moral. 
On ne saurait sacrifier les pr incipes à des raisons 
de commodité; M. Setalvad s'oppose donc au 
projet de résolution soumis par les quatre Répu
bliques d'Amérique lat ine. Bien qu'il soit d'accord, 
d'autre part, avec quelques-unes des observations 
générales contenues dans le projet de résolution 
de la Pologne, aucune action nouvelle, à son avis, 
n'est nécessaire en ce qui concerne la question 
d'Espagne. 

Mlle WITTEVEEN ( Pays-llas) déclare que, au
cun fait nouveau ne s'étant produit dans la situation 
espagnole, la délégation des Pays-Bas n'estime 
pas nécessaire que l'Assemblée générale prenne 
une décision quelconque à ce sujet, et s'abstiendra 
lors du vote sur le projet de résolution soumis par 
quatre républiques d'Amérique latine. Le P.rojet 
de résolution de la Pologne contient un tel melange 
de faits, d'allégations, d'insinuations, voire même 
d'accusations, que sa délégation sera contrainte de 
voter contre. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) déclare que le 
représentant de la RSS d'Ukraine a lancé une 
assertion dépourvue de preuves et dont l'essence 
est que le Royaume-Uni et d'autres Gouverne
ments sont prêts, dans leur désir anxieux de pré
parer un front de guerre, à conclure n'importe 
quelle alliance avec n'importe qui. Les alliances du 
Gouvernement du Royaume-Uni sont d'ordre 
purement défensif, et à aucun moment ce Gou
vernement n'a envisagé d'alliance avec l'Espagne. 
Son opinion à l'égard de l'Espagne concorde avec 
celle qu'a exprimée le représentant de l'Inde: le 
régime franquiste ne représente pas le peuple 
espagnol et n'est pas démocratique. Le Royaume
Uni déplore les pratiques antilibérales et an~i-



deplored them whenever and wherever such 
practices occurred. The United Kingdom detested 
such practices. 

Mr. McNeil found it a little diffictùt to accept 
the taunts of the Polish representative to the 
cffect that the United Kingdom was a pawn oi 
the United States. It was true that his Govern
ment had a very close relationship with the 
United States and were indebted to that country 
for its assistance. The United Kingdom had 
many objectives in common with the United 
States as with many other democratie Govern
ments and hoped to continue the dose relation
ship in conformity with its obligations under the 
Charter. There were Governments at the table 
which might understandably boast about their 
proud independence. However, he wished to sug
gest to Mr. Katz-Suchy that he should make a 
private census of the opinion rcgarding the inde
pendence of his own Government. The repre
sentatives of Poland and of the USSR bad ac
cused his Govem ment of having provided F ranco 
with jet-propelled aircraft, but had offered no 
evidence to the Committee which had a right to 
expect substantiation of such charges. Those alle
gations were complete lies as the United Kingdom 
had not provided Spain with war planes of any 
kind, and the accusations would doubtless be 
withdrawn as they must have been due to mis
understanding or misinformation. 

Mr. McNeil emphasized that nothing that he 
said modified in any way his Government's atti
tude towards Franco Spain. However, it had been 
suggested that economie relations with Spain ran 
counter to the General Assembly resolution. The 
real position was that only the Security Council 
could ask the Members of the United Nations to 
take economie sanctions which was one of the aims 
of the Polish draft resolution, under the terms of 
Articles 39 and 41 of the ·Char ter. Those condi
tions were not legally present, however, as the 
Security Council itself, in April 1946, had 
reached the conclusion that the Spanish question 
did not constitute a threat to the peace and that 
none of the measures provided for in Articles 41 
and 42 were applicable in that case. There had 
been no material change in the situation since 
that time. Noting that many references had been 
made to the economie relations between his coun
try and Spain, Mr. McNeil stated that his Gov
ernmcnt's trade relations had an economie rather 
than a political basis. For securi ty reasons, of 
course, it was necessary to control the export of 
strategie materials, but none of the products sup
plied to Spain came withïn that category. 

Pointing out that his country was in a period 
of reconstruction following the damage sustained 
in its fight against fascism and Hitler ism, Mr. 
McNeil stated that his Govemment would not 
seck without reason to try fu rther the e>.:traor
dinary discipline shawn by the people of the 
United Kingdom by shutting off supplies legally 
and justifiably obtained from Spain. In that con
nexion, he remarked that the rupture of trade re
lations with Spain would hurt the leaders of the 
Franco régime much Jess than ït would hurt the 
Spanish people, since a considerable propor tion 
of the needs of the latter had to be imported. It 
was impossible to appreciate the improper and 
illegal desire of the Polish and USSR repre-

démocratiques que l'on constate en Espagne, 
comme il les déplore partout et à quelque moment 
qu'elles puissent se produire. Le Royaume-Uni 
n'éprouve qu'aversion pour ces pratiques. 

Le représentant de la Pologne a prétendu que 
le Royaume-Uni n'est qu'un pion dans le jeu des 
Etats-Unis. M. McNeil peut diffici lement laisser 
passer ce sarcasme. Son Gouvernement a, c'est 
exact, des relations très étroites avec les Etats-Unis 
et leur a de la reconnaissance pour l'assistance 
qu'ils lui fournissent. Le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis, comme maints autres Gouvernements 
démocratiques, ont de nombreux objectifs com
muns et espèrent conserver des relations étroites, 
conformes aux obligations que leur impose la 
Charte. Autour de cette table siègent les représen
tants de Gouvernements qui peuvent raisonnable
ment se vanter de leur fière indépendance. Mais M. 
McNeil se permet d'inviter M. Katz-Suchy à faire 
en privé un relevé des opinions quant à l'indépen
dance de son propre Gouvernement. Les représen
tants de la Pologne et de l'URSS ont accusé le 
Gouvernement du Royaume-Uni d'avoir fourni à 
Franco des avions à réaction, mais sans fournir 
aucune preuve à la Commission, qui a pour tant le 
droit d'exiger que de telles accusations reposent 
sur une base solide. Ces allégations sont de purs 
mensonges, car le Royaume-Uni n'a fourni à 
l'Espagne aucun avion militaire, et l'accusation 
sera sans nul doute retirée, car on ne saurait 
l'attribuer qu'à un malentendu ou à des informa
t ions erronées. 

M. McNeil insiste sur le fait que r ien de ce qu'il 
a dit ne modifie en aucune façon l'attitude de son 
Gouvernement à l'égard de l'Espagne franquiste. 
On a insinué que les relations économiques de 
son pays avec l'Espagne étaient contraires à la 
résolution de l'Assemblée générale. En réalité, seul 
le Conseil de sécurité peut demander aux Membres 
de l'Organisation des Nations Unies d'adopter, 
aux termes des Articles 39 et 41 de la Charte, les 
sanctions économiques qui sont l'un des buts du 
projet de résolution de la Pologne. Les conditions 
voulues n'existent pas jur idiquement, puisque Je 
Conseil de sécurité lui-même, en avril 1946, a con
clu que la question d'Espagne ne constituait pas 
une menace à la paix et qu'aucune des mesures 
prévues aux Articles 41 et 42 ne s'appliquait en la 
matière. Depuis cette époque, la situation n'a subi 
aucune modification matérielle. A maintes reprises 
on a fait allusion aux relations économiques entre 
son pays et l'Espagne, ajoute M. McNeil, mais les 
relations commerciales de son Gouvernement ont 
une base économique plutôt que politique. Bien 
entendu, il est nécessaire, pour des raisons de 
sécurité, de contrôler l'exportation des matières 
d'importance stratégique, mais aucun des produits 
fournis à l'Espagne ne rentre dans cette catégorie. 

Faisant remarquer que son pays traverse une 
période de reconstruction à la suite des dommages 
qu'il a subis au cours de sa lutte contre le fascisme 
et l'hitlérisme, M. McNeil déclare que son Gou
vernement ne cherchera pas sans raison à mettre 
encore plus à l'épreuve l'extraordinaire discipline 
dont le peuple du Royaume-Uni a fait preuve 
jusqu'ici en fermant la porte aux fournitures en
voyées d'une façon légale et justifiable par l'Es
pagne. A cet égard, M. McNeil fait remarquer 
que la rupture des relations commerciales avec 
l'Espagne ferait bien plus de tort au peuple es
pagnol qu'aux dirigeants du régime franquiste, 
puisque les produits dont ce peuple a besoin doivent 
être en majeure partie importés. Il est impossible 



sentativc:s thal the United Nations should starve 
the Spanish people in the problematical bc:lief 
that that people would thereby )e driven to rebel 
against lheir present leaders. E, ·en if legal, whieh 
it was not, that would be a n ost ruthless and 
hazardous course. 

The United Kingdom dele~ation shared the 
view that there was no necessity now to reaffirm 
the 1946 resolution and for that reason, as weil 
as for the rcasons which he had offered regarding 
the imposition of economie sauctions, he would 
oppose the Polish resolution and vote against ali 
of its paragraphs. The Czechc slovak delegation 
had interpreted a statement mad e by Mr. Mayhew 
in the H ouse of Commons t ) mean that the 
United Kingdom Govcrnment intended to send 
an ambassador to Madrid. Quoting Hattsard of 2 
Fcbruary, in which the statemeut in question had 
appeared, Mr. McNeil conclud.!d that the latter 
contained no such indication. His Govemment 
considered itself bound by th( 1946 resolution 
and adhered to it. While there was no reason to 
reaffirm that resolution, and certainly no reason 
to add to it, his delegation did not fec:l able to 
vote in faveur of the withdrawal or negation of 
the 1946 resolution and would abstain from 
voting on the draft resolution submitted by the 
representatives of Bolivia, Bra::il, Colombia and 
Peru. 

Mr. DE DIEGO (Panama) stattd that his delega
tion had nevc:r deviated from the position whieh 
it had already stated regarding the Franco Gov
ernment in Spain. H e wishec to know what 
reasons and facts, a part from t1ose given in the 
preamble of the draft resolution submitted by 
Bolivia, Brazil, Colombia and P·~ru, might justify 
revoking the resolution of 194t. That resolution 
was simply a recommendation and the General 
Assembly had full competence to "recommend". 
As regards the argument that :he resolution 39 
( 1) of December 1946 impliec an intervention 
contrary to Article 2, paragraph 7 of the Charter, 
the recommendation had been addressed to the 
Member States of the O rgan zation only and 
could not be considered an in :ervention in the 
domestic affairs of Spain. The resolution of 1946 
was in full force and there had been no facts, 
events or reasons and no circtmstances of any 
kind to suggest a need to modify that resolution. 
Consequently, his delegation wuuld vote against 
both the dra ft resolutions tha : bad been sub
.... itted. 

Mr. GARdA BAUER (Guatemala) stressed the 
importance to the prestige of th! United Nations 
of finding a correct solution of the situation in 
which the Assembly found itsdf in respect to 
F ranco Spain. In 1946, the Assembly had taken a 
decision of principle condemr ing the Franco 
Government as a fascist régime and calling upon 
ali Member States to take cer ain measures to 
ostracize it from the international corrununity of 
democratie nations. Two years la :er , the Asscmbly 
was faccd with a situation cau&!d by the failure 
of cer tain Powers to carry out i1 s earlier decision 
and was seized of a joint draft resolution which 
would, in effcct, deprive resolution 39 ( 1) of ali 
ils mandatory force. 

Mr. Garcia Bauer did not beli~ve that the con
siderations which had led the A;sembly to adopt 

de concevoir les bases juridiques du désir malséant 
qu'ont les représentants de la Pologne et de 
l'URSS de voir les Nations U nies affamer le 
peuple espagnol, dans l'espérance problématique 
que ce peuple sera ainsi poussé à se rebeller contre 
ses chefs actuels. Même si ce procédé était légal, 
ce qui n'est pas le cas, il serait extrêmement bruta l 
et hasardeux. 

La délégation du Royaume-Uni est d'accord 
pour estimer qu' il n'est nullement nécessaire de 
réaffirmer la résolution de 1946, et, pour cette 
raison comme pour celles qu'il a exposées con
cernant l'application de sanctions économiques, 
M. McNeil s'oppose à la résolution de la P ologne 
et votera contre chacun de ses paragraphes. La 
délégation de la Tchécoslovaquie a interprété une 
déclaration faite à la Chambre des Communes par 
M. Mayhew comme signifiant que le Gouverne
ment du Royaume-Uni a l'intention d'envoyer un 
ambassadeur à Madrid. Citant le Hansard du 
2 fév rier, où se trouve la déclaration en question, 
M. McNeil n'y voit aucune indication de ce genre. 
Son Gouvernement se considère comme lié par la 
résolution de 1946 et y reste fidèle. Tout en esti
mant qu'il n'y a aucune raison de réaffirmer cette 
résolution et encore moins d'y ajouter, sa déléga
tion ne peut voter en faveu r de la suppression ou 
de la négation de la résolution de 1946 et s'abstien
dra lors du vote sur le projet de résolution soumis 
par les représentants de la Bolivie, du Brésil, de 
la Colombie et du Pérou. 

M. DE Dl EGO (Panama) déclare que sa déléga
tion n'a j amais dévié de l'attitude qu'elle a déjà 
exposée a l'égard du Gouvernement franquiste. Il 
désire savoir quelles raisons et quels faits, à part 
ceux qu'expose le préambule du projet de résolu
tion soumis par la Bolivie, le Brésil, la Colombie 
et le Pérou, pourraient justifier la révocation de 
la résolution de 1946. Cette résolution est une 
simple recommandation, et J'Assemblée générale 
a plein pouvoir de faire des recommandations. En 
c~ qui concerne l'argument selon lequel la résolu
hon 39 (1) de décembre 1946 constitue une inter
vention contraire au paragraphe 7 de J'Article 2 
de la Charte, M. de Diego fait remarquer que la 
recommandation n'a été adressée qu'aux Etats 
Membres de l'O rganisation et ne saurait donc être 
considérée comme une intervention dans les af
faires intérieures de l'E spagne. La résolution de 
1946 reste entièrement en vigueur, et il n'est inter
venu aucun fait, aucun événement, aucune raison, 
aucune circonstance d'aucune sorte qui suggère 
la nécessité de modifier cette résolution. En con
séquence, sa délégation votera contre les deux 
projets de résolution dont la Commission est saisie. 

M. GARdA BAUER (Guatemala) souligne com
bien il est important pour le prestige de l'Or
ganisation des Nations Unies de régler de façon 
satisfaisante la situation où se t rouve l'Assemblée 
en ce qui concerne l'Espagne franquiste. En 1946, 
l'Assemblée a pris une décision de principe, con
damnant comme fasciste le régime de Franco et a 
demandé à tous les Etats Membres de prendre 
certaines mesures afin de le mettre au ban de la 
communauté internationale des nations démocra
tiques. Et voici qu'aujourd'hui, deux ans plus tard, 
l'Assemblée doit fai re face à une situation résultant 
du refus de certaines Puissances d'appliquer sa 
décision antérieure, et qu'on lui présente un projet 
de résolution commun qui vise à priver la résolu
tion 39 ( 1) de tout caractère obligatoire. 

Mr. Garcia Bauer ne croit pas que les con
sidérations qui ont amené l'Assemblée à adopter 
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its decision in 1946 had in any way lost their 
validity during the intervening years. It was true 
that the Security Council, in the meantime, had 
examined the situation in Spain and had failed 
to find that it constituted a threat to international 
peace. But the Security Council had not denied 
the fascist character of the Spanish Government. 
Indeed, there was abundant evidence of Franco's 
anti-democratic attitude, as witness the par ticipa
tion of the Blue Division in the Axis struggle 
against the USSR. Mr. Garcia Bauer also re
called how, during the war, the Spanish Govern
ment had seized control of the international zone 
of Tangiers. There was irrefutable testimony 
that Franco had been prepared to enter the war 
on the side of the Axis had conditions proved 
sufficiently favourable. In reply to the representa
tive of Peru, who had quoted Mr. W inston 
Churchill's war memoirs in support of his thesis 
that Franco had, in reality, sympathized with the 
Allies, Mr. Garcia Bauer cited a statement made 
by President Roosevelt on 10 March 1945, which 
had been quoted by ex-Ambassador Armour, to 
the effect that victory over the Axis should be 
accompanied by the destruction of ali fascist 
ideologies. T he President had urged the Allies 
not to permit the friendly attitude adopted by 
Franco after their victory to obliterate its record 
of support for the Axis during the period of 
Allied weakness. Mr. Garcia Bauer recalled that, 
in 1941, Franco had written to H itler in the 
fr iendliest terms, assuring him of Spain's solidity 
with the Axis. 

It had also been argued that implementation of 
the Assembly resolution 39 (I) of 1946 would 
antagonize the Sçanish people and woulù 
strengthen their support of the Franco régime. 
The delegation of Guatemala did not share that 
view. The Franco régime had never been repre
sentative of the Spanish people and it was steadily 
becoming more oppressive. Mr. Garda Bauer re
ferred to a telegram from several eminent 
writers, and also to a statement of Mr. Paui
Boncour, to the effect that conditions in Spain 
were progressively deteriorating. He cited figures 
to show the large number of people who had been 
executed without trial. Hundreds of others had 
been condemned by military courts or bad been 
victims of assassination. The total of political 
prisoners was in the region of 100,()(X). As 
recently as March 1949, the International 
Refugee Organization had issued an appeal on 
behatf of eighty political refugees in Portugal 
who were about to be returned to Spain under 
pressure from the Franco Government and were 
in danger of their lives. 

The representative of Guatemala considered 
that a régime of so oppressive a nature had no 
place in the present world community. There 
could be no doubt, in the light of the report of the 
sub-committee of the Security Council that the 
existence of the Franco régime was of interna
tional concern. He believed that the Assembly 
should take its stand in defence of human rights 
and the principles of the Charter. 

In conclusion, Mr. Garcia Bauer stated his 
categorie opposition to the proposai contained in 
the joint draft resolution of the fou r Latin
American States. The fact that certain States still 
maintained diplomatie representation in Madrid 

sa décision en 1946 aient d'aucune manière perdu 
entre temps leur valeur. Il est vrai que, dans l'in
tervalle, le Conseil de sécurité a examiné la 
situation en Espagne et n'a pas trouvé qu'elle 
constituait une menace pour la paix internationale. 
Mais le Conseil de sécurité n'a pas nié le caractère 
fasciste du Gouvernement espagnol. On dispose en 
réalité de preuves multiples de l'attitude antidémo
cratique de Franco, telle que la participation de la 
Division bleue dans la guerre de l'Axe contre 
l'URSS. M. Garcia Bauer rappelle également de 
quelle façon le Gouvernement espagnol s'est em
paré au cours de la guerre de la zone internationale 
de Tanger. Il existe des preuves irréfutables de 
l'intention de Franco d'entrer en guerre aux côtés 
de l'Axe, si les conditions s'étaient montrées suffi
samment favorables. En réponse au représentant 
du Pérou qui s'est appuyé sur les mémoires de 
guerre de M. Winston Churchill pour défendre la 
thèse selon laquelle les véritables sympathies de 
Franco auraient été avec les Alliés, M. Garcia 
Bauer rappelle une déclaration faite par le prési
dent Roosevelt le 10 mars 1945, citée par l'ancien 
ambassadeur Armour, et dans laquelle le président 
Roosevelt disait que la victoire sur l'Axe devait 
être suivie de la destruction de toutes les idéologies 
fascistes. Le Président demandait instamment que 
les Alliés n'oublient pas, devant t'attitude amicale 
pr ise par Franco après leur victoire, combien il 
avait soutenu l'Axe tant que les Alliés étaient 
faibles. Mr Garcia Bauer rappelle qu'en 1941 
Franco a écrit à Hitler dans les termes les plus 
amicaux l'assurant de la solidarité de l'Espagne 
avec l'Axe. 

On a également prétendu que l'application de 
la rés.olution de l'Assemblée de 1946 provoquerait 
le ressentiment du peuple espagnol et renforcerait 
le soutien dont jouit le régime de Franco. La 
délégation du Guatemala ne partage pas cette 
opinion. Le régime de Franco n'a jamais représenté 
le peuple espagnol, et son caractère oppressif ne 
fait que s'accentuer. M. Garcia Bauer n'en veut 
pour preuve qu'un télégramme émanant de plu
sieurs écrivains éminents ainsi qu'une déclaration 
de M. Paul-Boncour, d'après lesquels la situation 
en Espagne s'aggrave sans cesse. Il cite des chif
fres pour montrer le grand nombre de personnes 
exécutées sans jugement. En plus, des centaines 
d'autres ont été condamnées par les tribunaux 
militaires ou sont tombées victimes d'assassinats. 
Le nombre total de prisonniers politiques s'élève 
à environ 100.000. Tout récemment encore, en 
mars 1949, l'Organisation internationale pour les 
réfugiés a adressé un appel pour sauver quatre
vingts réfugiés politiques qui, sur l'insistance du 
Gouvernement de Franco, allaient être renvoyés 
du Portugal en Espagne et dont la vie était en 
danger. 

Le représentant du Guatemala estime qu'un 
régime d'oppression de cet ordre n'a pas sa place 
dans la communauté mondiale des Nations Unies. 
A la lumière du rapport du sous-comité du Conseil 
de sécurité, il n'y a aucun doute que l'existence du 
régime de Franco constitue une question d'ordre 
international. A son avis, l'Assemblée doit prendre 
par tie en faveur de la défense des droits de l'homme 
et des principes de la Charte. 

M. Garda Bauer conclut en affirmant qu'il est 
catégoriquement opposé à la proposition contenue 
dans le projet de résolution commun des quatre 
pays d'Amérique latine. Le fait que certains Etats 
continuent à maintenir une représentation diplo-



was no valid reason for revoking the resolution 
adopted in December 1946. At a time when the 
whole world was critically watd:ing the actions of 
the United Nations, it was esser.tial to uphold the 
principles of the Charter. 

Mr. DE MARCHENA Y DUJARRIC (Dominican 
Republic) explained that the attitude of his 
delegation towards Franco Spain had not changed 
since the second regular session of the Assembly 
in 1947. The delegation of the I 1ominican Repub
lic would oppose the Polish draft resolution in 
ali its parts. On the other hand it would vote in 
favour of the joint draft resolution (A/C.1/ 450) 
because it believed that the pr·lposals contained 
therein were appropriate to tht situation in the 
light of the various juridical qu·~stions which had 
been raised since the adoption <,f the Assembly's 
first resolution in December 19~6. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) deemed it necessary t J supplement his 
previous statement (259th mee·ing ) in order to 
reply to sorne of the argument:: which had been 
adduced by severa! representa :ives against the 
adoption of the Polish draft resolution. The 
delegation of the Soviet Union lad fully expected . 
that opposition would arise t) any proposais 
directed against the Franco ré:~ime because the 
experiences of the past two years had shown that 
certain delegations had suppor•ed resolution 39 
(I) of 1946, not because their ::;overnments dis
approved of Franco, but solely to satis fy public 
opinion in their countries. Sine- ~ the adoption of 
that resolution, the real policy of those Govern
ments had become increasingly apparent. 

That Spain was governed by a fascist régime, 
which had made a vast jail of the country, had 
been clearly shown by the evic.ence adduced by 
many representatives during the debate. The 
USSR had also brought manr concrete facts, 
citing places and personalities, :o prove that the 
United States and the Unite( Kingdom were 
furnishing aid to the Franco Government on a 
large scale, including economie, political and mili
tary support 

In view of the nature of those facts, it was 
surprising that the United Sta ·es representative 
had merely issued a categorical deniai that his 
Government had any mili tary agreement with, or 
had fu rnished any military aid 10, Spain, wi thout 
any supporting evidence for his assertion. Appar
ently, the United States expectc:d the Committee 
to accept its deniais at their fa·:e value although 
they were blatantly in contradiction with the 
facts. It was particularly notcworthy that the 
United States representative's statement consti
tuted the first formai deniai of any military 
agreement between this country and Spain. The 
future would show whether or not that was true. 
But as regards military assislance the United 
States delegation had not disav<•wed a single one 
of the facts advanced by a numt er of delegations. 

The United Kingdom repres~ntative had also 
defended the attitude of his Go·rernment without 
attempting to deny the facts adduced by the 
USSR. He had explained that :he United King
dom was obliged to trade with !)pain because the 

ma tique à Madrid n'est pas une raison valable pour 
abroger la résolution adoptée en décembre 1946. 
A un moment où le monde entier guette d'un œil 
critique l'action de l'Organisation des Nations 
Unies, il est particulièrement nécessaire de main
tenir les principes de la Charte. 

M. de MARCHENA Y DUJARRIC (République 
Dominicaine) explique que l'attitude de sa délé
gation au sujet de l'Espagne de Franco n'a pas 
changé depuis la deuxième session ordinaire de 
1947 de l'Assemblée. La délégation de la Répu
blique Dominicaine est opposée à toutes les parties 
du projet de résolution de la Pologne. Elle votera, 
en revanche, en faveur du projet de résolution 
commun (A/C.l/450) , car elle estime que les 
propositions que contient ce projet constituent, 
étant donné les diverses questions juridiques soule
vées depuis l'adoption de la première résolution 
de l'Assemblée en décembre 1946, une solution 
satisfaisante. 

M. GRoMYKO (Union des Républiques soda
listes soviétiques) s'estime tenu de compléter sa 
déclaration antérieure (259ème séance), en vue de 
répondre à certains des arguments avancés par 
plusieurs représentants pour justifier leur opposi
tion au projet de résolut ion de la Pologne. La 
délégation de l'Union soviétique s'attendait, certes, 
à ce que toutes les propositions dirigées contre Je 
régime de F ranco fussent combattues ; en effet, 
l'expérience acquise au cours des deux dernières 
années démontre que, si certaines délégations ont 
appuyé la résolution 39 (I ) de 1946, ce n'était pas 
que leur Gouvernement désapprouvât Franco, mais 
uniquement pour donner satisfaction à l'opinion 
publique de leur pays. Depuis l'adoption de ladite 
résolution, la véritable politique de ces Gouverne
ments s'est révélée de plus en plus nettement. 

Le fait que l'Espagne est gouvernée par un 
régime fasciste, qui a fait de ce pays une vaste 
prison, a été clairement établi par les preuves que 
beaucoup de représentants ont produites au cours 
de la discussion. L'URSS a, pour son compte, 
rapporté assez de faits concrets, avec noms de 
localités et de personnes à l'appui, pour prouver 
que les Etats-Unis et Je Royaume-Uni fou rnissent 
aide et assistance, sur une vaste échelle, au 
Gouvernement de Franco, et plus particulière
ment dans les domaines économique, politique et 
militaire. 

En présence de faits de cette nature, il est sur
pr•enant que le représentant des E tats-Unis se soit 
contenté de démentir catégoriquement, sans étayer 
son allégation d'une preuve quelconque, que son 
Gouvernement ait conclu un accord militaire quel
conque avec l'Espagne ou qu'il lui ait fou rni la 
moindre aide militaire. Les Etats-Unis espèrent 
apparemment que la Commission prendra leurs 
dénégations pour argent comptant, bien qu'elles 
soient en contradiction flagrante avec les faits. Il 
faut noter tout particulièrement que la déclaration 
du représentant des Etats-Unis constitue le pre
mier démenti formel opposé à J'existence d'un 
accord militaire quelconque entre les E tats-Unis 
et l'Espagne. L'avenir démontrera si cela est vrai 
ou non. En ce qui concerne l'aide militaire, toute
fois, la délégation des Etats-Unis n'a dénié aucun 
des faits invoqués par nombre de délégations. 

Quant au représentant du Royaume-Uni, il 
s'est, lui aussi, attaché à défendre l'attitude de son 
Gouvernement, sans chercher à contester les faits 
invoqués par l'URSS. Il a exposé que, si le 
Royaume-Uni était obligé de commercer avec 



goods which the latter produced were essent ial to 
the British economy. But surely if the B ritish 
Government really disapproved of the Franco 
régime as was claimed, it would be possible to 
obtain those goods elsewhere. Mr . Gromyko be
lieved that the continuing flow of British funds 
to Spain was a proof of that country's support of 
the Franco régime. I t was noteworthy that U nited 
K ingdom not only purchased Spanish products 
but supplied Spain with machine goods and in
dustrial equipment which undoubtedly contrib
uted to the support of the fascist clique. British 
policy was in conformity with that pursued by 
the Chamberlain Govemment during the civil 
war when nazi Germany and fascist I taly were 
contributing to the overthrow of the Spanish Re
public. The policy of the United Kingdom had 
consistently been to oppose any drastic action 
against the Spanish Government. Mr . Gromyko 
recalled that the United K ingdom representative 
in the Security CounciJl had denied that the 
Franco régime constituted a real threat to inter
national peace. That deniai had been welcomed 
in Madrid where the general opinion was that 
both the United J(jngdom and the United States 
were opposed to any definite measures against the 
Spanish Government. 

Mr. Gromyko observed that the representatives 
of the United States and the United K ingdom 
bad not denied the statement of the USSR dele
gation, which had been confirmed by the Security 
Council and the General Assembly, that the 
régime of Franco had been imposed upon the 
Spanish people as the consequence of interfer
ence by hitlerite Germany and fascist Italy. Nor 
bad they been able to refute the facts and figures 
adduced by the Soviet Union and other delega
tions to show that Spain was slowly becoming a 
military strategie base of the United States. 

Turning to the arguments advanced in supoort 
of revoking resolution 39 (I) of Decembcr 1946, 
Mr. Gromyko observed that ali those arguments 
were based upon the thcsis that the resolution 
was no longer timcly or effective. The delegation 
of the Soviet Union held that that thesis was 
devoid of any foundation. It was true that the 
resolutions of 1946 and 1947 were inadequate in 
view of the gravity of the situation. Nevertheless, 
they did condemn the Franco régime and imposed 
a moral obligation upon Mcmbcr States to act in 
such a way as to facilitatc the struggle of the 
Spanish democratie forces. Therefore, those 
resolutions did possess a great positive political 
significance. The fact that they were not being 
implemented was not due to their inadequacy but 
to the failure of certain Governments to impie
ment them. In fact, severa] Governments, in par
ticular the United States, which, in view of its 
great influence in the United Nations, ought to 
set an example of respect for the Assembly's de
cisions, was using every means to ind uce the 
United Nations to abandon its agreed policy. 

It had also been argued by supporters of the 
Franco régime that any further action would be 

1 See Official Records of the Ste14-rily Council, First 
Ycar, First Series, No. 2, 46th meetin~. 

l'Espagne, c'était parce que les marchandises pro
duites par cette dernière étaient indispensables à 
l'économie britannique. II semble pourtant que, 
si le Gouvernement britannique désapprouvait 
réellement, comme il le pr étend, le régime de 
Franco, il pourrai t obtenir ail leurs lesdites mar
chandises. Selon M. Gromyko, l'afflux con tinuel 
d'argent britannique en Espagne prouve que le 
Royaume-Uni appuie le régime de Franco. II faut 
noter que, non content d'acheter des produits 
espagnols, le Royaume-Uni fournit à l'Espagne des 
machines et du matériel d'outillage industriel, ce 
qui contribue, sans l'ombre d'un doute, à soutenir 
la clique fasciste. La politique du Royaume-Uni 
reste dans la ligne de celle qu'a pratiquée le Gou
vernement Chamberlain pendant la guerre civile, 
quand l'Allemagne nazie et t'Italie fasciste coopé
raient au renversement de la République espagnole. 
La politique du Royaume-Uni a toujours été de 
s'opposer à ce qu'une mesure énergique quel
conque fût pr ise contre le Gouvernement espagnol. 
M. Gromyko rappelle que le représentant du 
Royaume-Uni au Conseil de sécurité• a nié que le 
régime de Franco constituât une menace réelle à 
la paix mondiale. Cette dénégation a été accueillie 
avec satisfaction à Madrid, où l'on est générale
ment d'avis que le Royaume-Uni et les Etats-Unis 
sont hostiles à toute mesure précise contre le Gou
vernement espagnol. 

M. Gromyko fait observer que ni le représen
tant des Etats-Unis, ni celui du Royaume-Uni 
n'ont démenti la déclaration de la délégation de 
l'URSS, sanctionnée par le Conseil de sécurité et 
par l'Assemblée générale, et selon laqt•elle le 
régime de Franco a été imposé au peuple espagnol 
par suite de l' intervention de l'Allemagne hitlé
rienne et de l'I talie fasciste. Ces deux représen
tants se sont également trouvés dans l' impossibilité 
de réfuter les faits et les chiffres présentés par 
l'Union oviétique et par d'autres délégations pour 
prouver que l'Espagne est en passe de devenir une 
base stratégique militaire des Etats-Unis. 

Passant à l'examen des arguments invoqués à 
l'appui de la proposition qui vise à faire rap
porter la résolution 39 (I) de décembre 1946, 
M. Gromyko signale que tous les arguments se 
fondent sur l'assertion selon laquelle ladi te résolu
tion ne serait plus ni opportune, ni applicable. O r, 
la délégation de l'URSS estime que cette assertion 
est dénuée de tout fondement. Il est exact que les 
résolutions de 1946 et 1947 sont insuffisantes pour 
faire race à la gravité de la situation. Il reste néan
moins qu'elles portent condamnation du régime 
de Franco et imposent aux Etats Membres l'obli
gation morale d'agir de manière à faciliter la lutte 
aux forces démocratiques espagnoles. Par consé
quent, elles ont malgré tout une grande valeur 
politique positive. Si elles ne sont pas mises en 
œuvre, ce n'est pas du fait de leur insuffisance 
intrinsèque, mais parce que certains Gouveme
ments ont négligé de les mettre en œuvre. En fait, 
plusieurs Gouvernements- notamment celui des 
Etats-Unis, qui, en raison de la grande influence 
qu'il exerce à l'Organisation des Nations Unies, 
devrait donner l'exemple du respect des décisions 
de l'Assemblée générale- s'efforcent par tous les 
moyens d'amener l'Organisation des Nations Unies 
à renoncer à la politique sur laquelle ses Membres 
s'étaient mis d'accord. 
-Les partisans du régime de F ranco ont encore 

prétendu que toute nouvelle mesure serait injusti-

• Voir les Procès-verbaux officiels du Co~tsei/ de sé
curité, première année, première série, N• 2, ~mc séance. 
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unjustified in view of the fact that the situation 
in Spain had not changed. It was true that the 
situation remained the same in the sense that the 
Franco régime was still in p)wer, but it had 
changed in the sense that experience had shown 
that the earlier resolutions were inadequate and 
that it was essential to adopt mc,re effective meas
ures. It was for that very reas'm that the Polish 
delegation had submittcd its draft resolution. 

It had also been argued that any action directed 
against the fascist régime would amount to inter
ference in the internai affairs o:: Spain. That was 
a well-known argument which :1ad first been ad
vanced by the defenders of fasc sm when hitlerite 
Germany and fascist Italy were carrying out their 
intervention in the Spanish civil war. The policy 
of the USSR at that time was vrell known. When 
the French Government had approached the 
Soviet Union with the view tc effecting a non
intervention agreement betwten France, the 
United King-dom, Germany an' ! Italy, his Gov
ernment had intimated its wit:ingness to enter 
into ~uch an agreement on tlte condition that 
Portugal be included and th~ t the agreement 
should apply to intervention by ali Powers in
cluding hitlerite Germany. As was weJI known 
the conditions advanced by thE· USSR had not 
been accepted and what had in effect happened 
was that ali assistance to the SJtanish Republican 
Government had ceased, white ,:;erman and Ital
ian support for the Falangists had continued. 

The present policy of the Soviet Union was 
in full accordance with its policv in 1936. The 
measures proposed by the u~;SR and Poland 
were not design!:'d to interfere with the internai 
affairs of Spain. They were ainted at eliminating 
the consequences of prev1ous interference on the 
part of hitlerite Germany and fascist Italy. It was 
noteworthy that those delegations which were 
most strongly opposed to any effective measures 
were pr incipally th ose which h ~d supported the 
Assen1bly's actions in establishir g commissions in 
various parts of the world in violation of the 
sovereign r ights of Government; and which were 
prcpared to establish ali kinds of special bodies 
contrary to the terms of the United Nations 
Charter. They were the same delegations which 
were promoting interference in Greece and were 
rcfusin.~ to take the necessary action to put an 
t'nd to the civil war in Indonesia. 

Tt was surprising that severa! delegations at 
present asserted that the General Assembly was 
not competent to act against the Franco régime 
when those same delegations in the Security 
Council had ur,ged that the question be trans
ferred to the General Assembb because it was 
outsirle the jurisdiction of the ·)ecurity Council. 
Mr. Gromyko believed that thOS( delegations were 
indulging- in manoeuvres to co:~fuse the matter 
and to prevent the adoption of any effective de
cision. In his view, both the Security Council 
and the General Asscmbly possc:ssed the ri~ht to 
adopt measures in respect of th! Franco regime. 

Other delegations had expre~.sed doubt as to 
whether the F ranco régime wé s still fascist in 
character. Severa! of the Latin·American repre
sentatives, in particular thost· of Peru and 
Argentina had shawn a noticeable Jack of under
~t;mding- of fascism and had adopted an academie 

fiée, étant donné que la situation en Espagne n'a 
pas changé. S'il est exact que la situation reste 
mchangée en ce sens que le régime de Franco est 
toujours au pouvoir, elle a cependant changé en 
ce sens que les résolutions antérieures se sont, 
entre temps, révélées insuffisantes et qu'il est 
apparu indispensable d'adopter des mesures plus 
efficaces. C'est précisément pour cela que la délé
gation de la Pologne a présenté son projet de 
résolution. 

On a prétendu également que toute mesure qui 
serait dirigée contre le régime fasciste espagnol 
constituerait une ingérence dans les affaires inté
rieures de l'Espagne. C'est là un argument bien 
connu, qui a éte invoqué pour la première fois par 
les défenseurs du fascisme, lorsque l'Allemagne 
hitlérienne et l'Italie fasciste sont intervenues dans 
la guerre civile espagnole. Nul n'ignore la politique 
que l'URSS a pratiquée à cette époque. Quand le 
Gouvernement français s'est mis en rapport avec 
l'Union soviétique en vue de la conclusion d'un 
accord de non-intervention entre la France, le 
Royaume-Uni, l'Allemagne et l'Italie, l'URSS a 
signifié qu'elle était disposée à participer à un tel 
accord, à condition qu'il englobât le Portugal et 
s'appliquât à l'intervention de toutes les Puis
sances, Allemagne hitlérienne comprise. Tout le 
monde sait que les conditions proposées par 
l'URSS n'ont pas été acceptées et que ce qui s'est 
passé en réalité, c'est que toute aide au Gouverne
ment républicain espagnol a cessé, tandis que 
l'A llemagne et l'Italie continuaient à prêter leur 
concours aux phalangistes. 

La politique actuelle de l'Union soviétique est 
absolument conforme à sa politique de 1936. Les 
mesures proposées par l'URSS et par la Pologne 
ne visent pas à une intervention dans les affaires 
intérieures de l'Espagne. Elles tendent à éliminer 
les conséquences de l'intervention antérieure de 
l'Allemagne hitlérienne et de l'Italie fasciste. I l est 
intéressant de noter que les délégations qui s'oppo
sent le plus vivement à toutes mesures efficaces 
sont prmcipalement celles qui ont approuvé les 
mesures prises par l'Assemblée pour créer des 
commissions dans diverses parties du monde, en 
violation des droits souverains des Gouvernements, 
et qui voient d'un bon œil la création de toutes 
sortes d'organes spéciaux, en violation de la Charte 
des Nations Unies. Ce sont les mêmes délégations 
qui préconisent d'intervenir en Grèce, tout en 
refusant, d'autre part, de ~rendre les mesures 
nécessaires pour mettre fin a la guerre civile en 
Indonésie. 

Il est étonnant que plusieurs délégations pré
tendent maintenant que l'Assemblée générale n'est 
pas compétente pour prendre des mesures contre 
le régime de F ranco, alors que ces mêmes déléga
tions ont insisté au Conseil de sécurité pour que 
la question fût renvoyée à l'Assemblée générale, 
sous pretexte qu'elle dépassait la compétence du 
Conseil de sécurité. M. Gromyko est persuadé que 
lesdites délégations procèdent à des manœuvres en 
vue d'embrouiller la question et d'empêcher l'adop
tion de toute décision effective. A son avis, le 
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale ont 
tous deux le droit de prendre des mesures à l'égard 
du régime de Franco. 

D'après certaines autres délégations, il n'est pas 
certain que le régime de Franco soit toujours un 
régime fasciste. Les représentants de plusieurs 
Etats de l'Amérique latine, et notamment ceux du 
Pérou et de l'Argentine, ont montré qu'ils com
prenaient fort mal la nature du fascisme et ont 



approach. They would do weil to learn !rom the 
factual experience of those European nations 
which had suffered from Axis aggression what 
fascism really meant. Mr. Gromyko believed that 
if they were to consult the people of the USSR, 
Poland, Czechoslovakia and France or the work
ers of Coventry and London they would realize 
how great the potential danger of a fascist régime 
in Spain was, especially when it was viewed in 
the light of a dangerous aggressive policy of 
leading circles in certain States. 

Sorne representatives of the Latin-American 
republics had defended the pro-Franco policy 
with regard to Spain by advancing arguments of 
an idealistic nature. The delegation of the USSR 
had no illusions as to the character of that ideal
ism. It was the same kind of idealism which had 
led to non-intervention in the Spanish civil war 
and had thus encouraged hitlerite Germany and 
fascist I taly to unleash their campaign of world 
conquest. Those who adduced idealistic reasons 
in defence of the fascist structure of Spain were 
defending a policy designed to maintain Spain as 
a military springboard in a possible war against 
the Soviet Union. There was no similarity be
tween a policy of support for the F ranco Gov
ernment and the high idealism which had inspired 
Simon Bolivar just as there could be no con
nexion between the present policy of the British 
Government and the idealism of Lord Byron. I t 
would be tragic if delegations were to take their 
stand solely on considerations of philosophical 
theories. The decision must be taken in the light 
of practical politics and the Assembly must adopt 
effective measures to remedy the factual situa
tion in order to wipe out the disrepute consequent 
upon the failure to implement its previous resolu
tion. 

The representatives of the United States, the 
Union of South Africa, Peru and other delega
tions had asserted that their position was in the 
interests of the Spanish people. However, Mr. 
Gromyko held that defence of the Franco régime 
was in the interests neither of the Spanish people 
nor of the people of other nations, including the 
United States. The real sympathies of the Amer
ican people were expressed not by their coun
try's delegation but by the ex-members of the 
Lincoln Brigade who had fought for the Spanish 
Republic during the civil war and were at present 
writing dozens of letters begging for the adoption 
of measures directed against the Franco régime 
and in defence of the forces of democracy in 
Spain. 1t had been argued that it was for the 
Spanish people to overthrow their Government if 
they so desired and references had been made to 
the valiant struggle of the Spanish people against 
the Napoleonic invasion. But the people of Spain 
were stiffed by the oppressive régime of Franco 
which had been established by the joint actions 
of hitlerite Germany and fascist Italy. The 
Spanish people could not be expected to over
throw a régime which had powerful police ma
chinery at its disposai. They desired political 
and moral aid from the United Nations and Mr. 
Gromyko held that it was the duty of the 
Assembly to render that aid. 

The meeting rose at 1.10 p.m. 

abordé la question de !açon purement académique. 
Ils feraient bien de profiter de l'expér ience des 
peuples européens qui ont subi l'agression des pays 
de l'Axe et qui savent ce qu'est réellement le 
fascisme. M. Gromyko estime que, si ces repré
sentants s'adressaient aux peuples de l'URSS, de 
la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de la France, 
ou aux travailleurs de Coventry et de Londres, ils 
se rendraient compte de la menace latente que com
porte l'existence d'un régime fasciste en Espagne; 
la politique d'agression que poursuivent les milieux 
dirigeants de certains Etats rend cette menace 
encore plus grave. 

Les représentants de certaines Républiques de 
l'Amérique latine ont invoqué des arguments idéa
listes à l'appui d'une politique favorable à l'Es
pagne de F ranco. La délégation de l'URSS ne se 
fait aucune illusion sur la nature de cet idéalisme. 
C'est une attitude idéaliste de même ordre qui a 
conduit à la politique de non-intervention dans la 
guerre civile d'Espagne, encourageant ainsi l'Alle
magne nazie et l'Italie fasciste à se lancer à la 
conquête du monde. Ceux qui font valoir des motifs 
idéalistes pour défendre le régime fasciste en 
Espagne, défendent une politique destinée à main
tenir l'Espagne en tant que base militaire pour 
l'éventualité d'une guerre avec l'Union soviétique. 
II n'y a aucune analogie entre une politique qui 
vise à soutenir le régime de Franco et le noble 
idéalisme qui a inspiré Simon Bolivar; de même 
qu'il ne saurait y avoir aucune ressemblance entre 
la politique actuelle du Gouvernement britannique 
et l'idéalisme de lord Byron. Il serait tragique que 
l'attitude des différentes délégations soit unique
ment dictée par des considérations qui relèvent de 
théories philosophiques. Les décisions à prendre 
doivent être déterminées par les considérations 
d'une politique réaliste. Si l'Assemblée désire 
effacer le discrédit né de son incapacité à faire 
respecter la résolution qu'elle avait adoptée, elle 
doit prendre des mesures efficaces en vue de parer 
à la situation existante. 

Les représentants des Etats-Unis, de l'Union 
Sud-Africaine, du Pérou et de certains autres 
pays ont prétendu que leur attitude était con
forme aux intérêts du peuple espagnol. Toutefois, 
M. Gromyko estime que la défense du régime de 
Franco n'est conforme, ni aux intérêts du peuple 
espagnol, ni à ceux des autres nations, y compris 
les Etats-Unis. Les sympathies véritables du 
peupEe américain sont exprimées, non pas par la 
délégation de ce pays, mais par ceux ont combattu 
dans les rangs de la brigade Lincoln pour la 
République espagnole au cours de la guerre civile, 
et qui maintenant écrivent des lettres par dizaines 
pour réclamer qu'on défende les forces démocra
tiques en Espagne en prenant des mesures contre 
le régime de Franco. On a soutenu que, si le 
peuple espagnol désirait renverser son Gouverne
ment, il devait le faire lui-même; on a mentionné 
à ce propos la lutte héroïque que le peuple espagnol 
a menée contre l'invasion napoléonienne. Mais il 
ne faut pas oublier que le peuple espagnol est sou
mis au joug du régime d'oppression de Franco, 
créé conjointement par l'Allemagne hitlérienne et 
l'Italie fasciste. On ne peut s'attendre à ce que le 
peuple espagnol renverse un régime qui dispose 
d'un puissant appareil de police. Le peuple espagnol 
désire que l'Organisation des Nations Unies lui 
prête son aide politique et morale, et M. Gromyko 
estime que l'Assemblée a le devoir de la lui fournir. 

La séance est levée à 13 h. 10. 



TWO HUNDRED AND SlXTY.SECOND 
MEETING 

H eld at Lake Success, . Vew York, 
on Sat1trday, 7 May 1949. at 2.30 p.m. 

Chairman.: Mr. F. VAN LANGE>ŒOVE (Bclgium). 

144. Discussion on th· ~ question of 
Franco Spain ( continued} 

Mr. CHANG (China) said that the Spanish 
question had in no way chang< d sin ce December 
1946. Consequently, his delega1 ion would abstain 
from voting on the draft reso .ution of the four 
Latin-American delegations ( P..jC.lj450). 

During the debates in the S.!curity Council in 
the summer and autumn of :.946, the Chinese 
representative had maintained bat unless interna
tional peace was endangered, or there was an 
actual threat to the peace, there would be no need 
for collective sanctions. His do:legation still con
sidered that to be the correct interpretation of 
the Charter. 

His delegation would vote <.gainst the Polish 
draft resolution (A/ C. l/452) which, in actual 
fact, went further than a simple application of 
the resolutions of 1946 and 19l7. 

Mr. BELAUNDE (Peru) in reply to an allega
tion by the representative of H.e USSR, recalled 
that the Latin-American delegations had refused 
to follow the United States policy on the ques
tion of the former Italian colonies, thercby show
ing a courageous spirit of iudependence. The 
same had applied to the questior. of Franco Spain, 
when five of the Latin-Amer ic<.n delegations had 
dissociated themselves from th·! others. 

Since the representative of the Soviet Union 
attached so much importance to facts, it was 
opportune to recall the un deni 1ble fact that the 
decisions taken on Spain since 1945 had been 
bascd on fundamental errors. ::t was wrong, on 
the one hand, to condemn a régime which had 
becn unable to state its case; and on the other 
hand sub-paragra~hs ( b) and ( c) of resolution 
39 (I) of 12 December 15146 on Franco's 
alleged aid to Hitler and Mus~olini, and the so
called conspiracy between thos~ three men, were 
contrary to facts as shown by recent disclosures. 
H e referred to Mr. Carlton J. Hayes' and Mr. 
Winston Churchill's testimonie ;. As a result of 
the le tt er sent to F ranco by Pt esident Roosevelt 
whcn the Allied fo rces had landed in North 
Africa, Spain, which had a cor.siderable number 
of troops in Africa, had adopted an attitude of 
benevolent neutrality and co-:>peration. Those 
facts rende red sub-paragraphs ( b) and ( c) of 
the resolution of 12 Decembe r 1946 valueless. 
The United Nations did not ne·!d to stand by its 
carlier position. It should be faithful to principles. 

The strange mixture of quotltions from news
papcr clippings, dates and abus! which made up 
Mr. Gromyko's Marxist dialedics, did contain 
the very true remark that, in the question of 
Franco Spain, the Security O:::ouncil and the 
General Assembly had been "passing the bali" to 
each other. What Mr. Gromyko had failed to say 
was that that was due to the G~:neral Assembly's 
abuse of its powers. Whenever 1he Assembly had 
doubted the scope of its powen;, it had referred 

DEUX CENT SOIXANTE-DEUXIEME 
SEANCE 

T enue à Lake S 1tccess, New-York, 
le samedi 7 mai 1949, à 14 h. 30. 

Président : M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

144. Discussion sur la question de 
l'Espagne franquiste (suite} 

M. CHANG (Chine) déclare que la <JUestion 
espagnole ne s'est guère modifiée depuis decembre 
1946. Aussi la délégation de la Chine s'abstien
dra-t-elle lors du vote sur le projet de résolu
tion des quatre délégations de l'Amérique latine 
(A/C.l/450). 

Lors des débats au Conseil de sécurité au cours 
de l'été et de l'automne de 1946, le représentant de 
la Chine avait déclaré que, tant que la paix inter
nationale ne serait pas en péril ou qu'il n'existerait 
pas de menace réelle à la paix, il n'y aurait pas lieu 
de prendre de sanctions collectives. La délégation 
de la Chine considère encore aujourd'hui que telle 
est la véritable interprétation de la Charte. 

La délégation de la Chine votera contre le 
projet de résolution de la Pologne (A/C.l/452) 
qui, en réalité, va plus loin qu'une simple applica
tion des résolutions de 1946 et 1947. 

M. BELAUNDE (Pérou), en réponse à une allé
gation du représentant de l'URSS, rappelle que 
les délégations de l'Amérique latine ont refusé de 
se rallier à la politique des Etats-Unis sur la 
question des anciennes colonies italiennes, mon
trant ainsi un courageux esprit d'indépendance. 
De même, dans la question de l'Espagne franquiste, 
cinq délégat ions de l'Amérique latine se sont 
séparées des autres. 

Puisque le représentant de l'Union soviétique 
attache une telle importance aux faits, il est oppor
tun de rappeler ce fai t indéniable que les décisions 
prises depuis 1945 à l'égard de l'Espagne repo
saient sur des erreurs fondamentales, car, d'une 
part, c'est un abus que de condamner un régime 
qui n'a pas eu la possibilité de se faire entendre et. 
d'autre part, les alinéas b) et c) de la résolu
tion 39 ( I) du 12 décembre 1946, relatifs à la 
prétendue aide apportée par Franco à Hitler et à 
Mussolini, ainsi qu'à une prétendue conspiration 
de ces trois hommes sont contraires à la réalité 
des faits telle qu'elle ressort de révélations récentes. 
M. Belaunde se réfère au témoignage de M. Carl
ton J. Hayes et de M. Winston Churchill. A la 
suite de la lettre envoyée à Franco par le president 
Roosevelt à l'époque du débarquement allié en 
Afr ique du Nord, l'Espagne, qui avait des troupes 
importantes en Afrique a adopté une a ttitude de 
neutralité bienveillante et de coopération. En pré
sence de ces faits, les alinéas b) et c) de la résolu
tion du 12 décembre 1946 perdent toute valeur. 
Les Nations Unies ne sont pas tenues d'être fidèles 
aux positions qu'elles ont antérieurement adoptées: 
c'est aux principes qu'elles doivent leur fidélité. 

Dans ce curieux mélange de coupures de jour
naux, de dates et d'injures, qui constitue la 
dialectique marxiste de M. Gromyko, on peut 
retenir la remarque fort juste selon laquelle le 
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale se 
sont renvoyé la balle sur la question de l'Espagne 
franquiste. Ce que n'a pas dit M. Gromyko, c'est 
que cela a été dû à l'abus de pouvoir commis par 
l'Assemblée générale. Lorsque celle-ci avait elle
même des doutes sur sa propre compétence, elle 



the question to the Security Council which, 
having established that there was no threat to the 
peace, had returned it promptly to the General 
Assembly. 

When a threat was only potential, the Security 
Council was not empowered to act. But what 
could the General Assembly do? Doubtlcss from 
a moral point of view it could do a great deal. 
Even then, the facts must show that human rights 
had been violated. The General Assembly could 
not act on the basis of newspaper clippings. 
Furthermore, the party concerned should be given 
a hearing and the right to appeal. Such would 
be the procedure when in the future a true con
vention took the place of the Universal Declara
tion of Human Rights. 

The coming and going between the Assembly 
and the Security Council had therefore been due 
to the fact that the powers of those two bodies 
had been abused. The remedy was to base one
self more and more on the spirit of Roman law 
and to replace Hegelian or Marxist concepts of 
power by Thomism, which imposed the necessary 
restrictions on power. 

Mr KATZ-SUCRY (Poland) said that he had 
erroneously mentioned Costa Rica as one of the 
countries which had an ambassador in Madrid. 
On the other hand he could not retract anything 
he had said about the United States and United 
Kingdom economie and political collaboration 
with Franco. 

The Argentine delegation simplified the Span
ish problem a great deal, since it went so far as 
to deny its existence. Apparently the United 
Nations had been tilting at windmills. 

Although the Argentine delegation had ex
pressed its sympathy for those champions of 
democracy, the United Kingdom and United 
States, it was doubtful whether Argentina's ad
hesion to the draft resolution of the four Latin
American delegations made it any more demo
cratie. 

Furthermore, despite the professions of faith 
which the Pcruvian representative liked to make, 
it was possible that he was, in fact, neither a 
Christian nor a democrat. 

The United Kingdom representative had said 
(261st meeting) that his Government had not 
changed its attitude and, that in view of its con
tinued hostility to Franco, it would abstain from 
voting on the four Latin-Amcrican countries' 
dra ft resolution. It would be interesting, how
ever, to ask those groups of the British people 
who had suffered most from the war what they 
thought of their Govemment's present attitude 
toward Franco. lt was true that in the House of 
Commons Mr. Mayhew had made such an elab
orate statement that it had been difficult to make 
out its main point, namely, that the United King
dom would support any move to reverse the 
position taken by the General Assembly in 1946 
and, in particular, the repudiation of the decision 
to withdraw heads of missions. 

There had in fact been a fundamental misun
derstanding. Mr. Bevin had declarcd in the 
House of Commons that the United Kingdom 
would not change its position; the man in the 
street had understood that he was condemning 
Franco, whereas Mr. Bevin had had in mind the 
Chamberlain-Hoare-Halifax policy which had led 

renvoyait la question au Conseil de sécurité; mais 
celui-ci, constatant qu'il n'y avait pas de menace 
à la paix, renvoyait bientôt la question à l'Assem
blée générale. 

Lorsqu'il n'y a qu'une menace en puissance, le 
Conseil de sécurité n'est pas habilité à agir. Mais 
que peut faire l'Assemblée générale? Sans doute, 
d'un point de vue moral, l'Assemblée peut-elle 
beaucoup. Encore faut-il que des faits viennent 
prouver qu'il y a violat ion des droits de l'homme, 
car ce n'est pas sur des coupures de journaux que 
l'on peut se fonder. De plus, il convient d'entendre 
la partie intéressée et, eventuellement lui accorder 
le droit de faire appel. Telle est la procédure qui 
se précisera dans l'avenir lorsqu'une véritable con
vention aura été substituée à la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme 

En l'occurrence, la navette entre l'Assemblée et 
le Conseil de sécurité est donc venue des abus de 
pouvoir de ces deux organismes. Le remède con
siste à s'inspirer toujours davantage de l'esprit du 
droit romain et de substituer à des théories hégé
liennes ou marxistes du pouvoir un thomisme selon 
lequel les pouvoirs reçoivent les limitations néces
saires. 
t 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) indique que c'est 
par erreur qu'il a cité Costa-Rica parmi les pays 
qui ont un ambassadeur à Madrid. Il ne peut, en 
revanche, rien rétracter de ce qu'il a dit de la 
collaboration économique et politique des Etats
Unis et du Royaume-Uni avec Franco. 

La délégation de l'Argentine simplifie beaucoup 
le problème espagnol puisqu'elle va jusqu'à le nier. 
Apparemment, les Nations Unies se sont trouvées 
aux prises avec le néant. 

B1en que la délégation dCPÀrg;;,ti~ait exprimé 
sa sympathie pour ces champions de la démocratie 
que sont le Royaume-Uni et les Etats-Unis, il est 
douteux que l'adhésion de l'Argentine au .projet 
de résolution des quatre délégations d' Amerique 
latine renforce le caractère démocratique de cette 
initiative. 

De même, malgré les professions de foi auxquel
les se complaît le représentant du Pérou, il n'est 
peut-être en réalité ni chrétien, ni démocrate. 

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
(26lème séance) que la position de son Gouverne
ment n'avait pas changé et que, celui-ci étant 
toujours hostile à Franco, il s'abstiendrait sur le 
projet de résolution des quatre délégations d'Amé
rique latine. Mais il serait intéressant de demander 
aux éléments de la population br itannique les plus 
éprouvés par la guerre ce qu'i ls pensent de l'atti
tude actuelle du Gouvernement du Royaume-Uni 
envers Franco. Il est vrai que M. Mayhew a 
fait à la Chambre des Communes une déclaration 
si alambiquée qu'il était difficile d'y discerner 
le point essentiel, à savoir: l'indication que le 
Royaume-Uni appuiera toute entreprise de liquida
tion des positions prises par l'Assemblée générale 
en 1946 et que, en particulier, il désavoue la 
mesure relative au retrait des chefs de missions. 

Il y a eu en réalité un malentendu fondamental. 
M. Bevin a déclaré à la Chambre des Communes 
que le Royaume-Uni ne modifierait pas sa posi
tion; et l'homme de la rue a compris qu'il s'agis
sait de la condamnation de Franco, alors que 
M. Bevin songeait à cette politique Chamberlain
Hoare-Halifax qui a été à l'origine de la deuxième 
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to the Second World War. In view of that, it 
was correct to say that the United Kingdom 
Government's attitude had been consistent ; Mr. 
Bevin's actions were in keeping with the policy 
followed in Geneva, the attitude toward the 
Spanish Civil War, and Munich, though it was 
hard to reconcile them with what Mr. Attlee had 
said in 1937, when he reviewed be Anglo-Saxons 
who were fighting on the side of the Spanish 
Republic. 

The Polish delegation had never claimed that 
economie and diplomatie sanctior s had been taken 
against Franco in 1946 by the United Nations. 
What had happened was that measures which 
had been adopted then car rie·l an injunction 
against any strengthening of relations with 
F ranco in any kind of sphere. 

The United Kingdom dele1:ation, however, 
which in 1946 had claimed that British children 
needed Spanish oranges, was :>resently mainly 
concerned with providing the Spanish people 
with proteins while forgetting completely the 
political prisoners who would b( freed if Franco 
were overthrown. The Polish dn.ft resolution re
fer red only to the arms and ammunition to hold 
down the Spanish people; the United Kingdom 
and Unitf'd States deliveries only served to 
strengthen the Franco régime. 

T he United States Government, however, had 
prohibited the export of "war materials"
streptomycin or penicillin for instance-to the 
popular democracies. Pressure was being 
brought to bear on the United Kingdom to fall 
in with that policy. 

The United Kingdom, which in 1936 could 
have nipped the Franco rising in the bud, had 
assured its success by the pol'cy of non-inter
vention and at the present time that same country 
was intervening to strengthen the Franco régime. 
Of course in its hypocritical statements, the 
United Kingdom delegation had proclaimed its 
hatred of the Franco oppression. But it stated 
that the Polish draft resolution was unnecessary, 
as nothing new had occurred in Spain. How 
could it, then, announce that it would abstain 
from voting on a resolution, the purpose of which 
was to enable Member States tc send their heads 
of missions back to Madrid? 

The United States represen1at ive's statement 
(260th meeting) had been very obscure ; it was 
impossible to gather from it how that delegation 
would vote on the joint draft resolution of the 
four Latin-American countries. It was true that 
Press service of the United Sta·.es delegation had 
later made its position clearer by pointing out 
that the United States wou d abstain from 
voting. Indeed the United State~ wished to secure 
both a reversai of the recomme:1dation debarring 
Franco from membership in the specialized 
agencies and a reversai of the recommendation 
for the recall of heads of mi::sions. Franco, it 
was said, had benefited by not being a party to 
the Fishing Convention, wher<as, on the other 
hand, Spain's participation in the specialized 
~encies would benefit the peop:e and weaken the 
regime. That was an obvious cc: se of casuistry. 

The United S tates represent ttive had assured 
the Committee that no militar 1 alliance existed 
between his country and FraÎtco. At any rate 
there was the Spanish Military Mission of W ies
baden, important persons did v sit Spain and the 
seventy-six Spamsh military ~ irfields were not 

guerre mondiale. En ce sens, il est vrai de dire que 
l'attitude du Gouvernement du Royaume-Uni a 
été logique: politique suivie à Genève, position 
prise à l'égard de la guerre civile espagnole, 
Munich, tout cela annonçait les agissements de 
M. Bevin, encore que tout cela soit difficile à 
concilier avec les paroles prononcées en 1937 par 
M. Attlee, lorsqu'il passait en revue les volontaires 
de langue anglaise combattant pour la République 
espagnole. 

La délégation de la Pologne n 'a jamais prétendu 
que les Nations Unies aient pris en 1946 des 
sanctions économiques ou diplomatiques contre 
Franco. Ce qui est vrai, c'est que les mesures 
adoptées alors interdisaient un resserrement des 
relations avec Franco dans un domaine ou dans 
l'autre. 

Mais la délégation du Royaume-U ni qui, en 
1946, avait prétendu que les enfants britanniques 
avaient besoin des oranges espagnoles, met au
jourd'hui l'accent sur le ravitaillement en protéine 
des populations espagnoles, tout en oubliant com
plètement les prisonniers politiques que délivrerait 
la chute de Franco. En fait, le projet de résolution 
de la Pologne n'a trait qu'aux armes et aux 
munitions qui servent à opprimer le peuple es
pagnol; le Royaume-Uni et les Etats-Unis, par 
leurs livraisons, renforcent le régime de Franco. 

Le Gouvernement des E tats-Unis interdit pour
tant l'exportation de "matériel de guer re" - strep
tomycine ou pénicilline, par exemple - vers les 
démocraties populaires. E t une pression s'exerce 
sul!' le Royaume-Uni pour qu'il s'aligne sur cette 
politique. 

Le R oyaume-Uni, qui aurait pu en 1936 tuer 
dans l'œuf la rebellion de Franco, a assuré son 
succès par la politique de non-intervention, et ce 
même pays intervient aujourd'hui pour fortifier le 
régime franquiste. Sans doute la délégation du 
Royaume-Uni, dans ses déclarations hypocr ites, 
proclame-t-elle sa haine de l'oppression franquiste. 
Mais elle déclare le projet de résolution de la 
Pologne superflu, aucun fait nouveau n'étant inter
venu en Espagne. Comment peut-elle a lors déclarer 
qu'elle s'abstiendra sur une résolution qui tend à 
permettre aux Etats Membres d'envoyer de nou
veau des chefs de missions à Madrid? 

La déclaration du représentant des Etats-Unis 
(260~me séance) était bien peu claire: elle n'in
dique pas comment cette délégation votera sur le 
projet de résolution présenté par quatre pays de 
l'Amérique latine. Il est vrai que le service de 
presse de la délégation des E tats-Unis a ensuite 
ap[porté des éclaircissements en précisant que les 
Etats-Unis s'abstiendraient. En fait, les Etats-Unis 
veulent obtenir que l'on revienne à la fois sur 
l'exclusion de F ranco des institutions spécialisées 
et sur le retrait des chefs de mission. Car, dit-on, 
Franco est avantagé par le fait de ne pas être partie 
à la convention relative au droit de pêche, alors 
qu'au contraire la participation de l'Espagne aux 
institutions spécialisées bénificierait au peuple et 
affaiblirait le régime: ces affirmations constituent 
autant de sophismes évidents. 

Le représentant des Etats-Unis a affirmé que 
son pays n'avait pas d 'alliance militaire avec 
Franco. Quoi qu'il en soit, il y a bel et bien une 
mission militaire espagnole à Wiesbaden, d'im
portants personnages se sont bel et bien rendus 
en Espagne, et les soixante-seize aérodromes mili-
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intended for the twenty-six Spanish commercial 
planes. United States intelligence officers should 
be asked whether sorne unknown Power was not 
preparing bases in Spain. 

The whole history of United States and United 
Kingdom relations with Spain had prepared their 
present attitude. But as those delegations could 
not act openly, they were endeavouring to create 
a movement for a revision of the 1946 decisions, 
fortunately without success. 

Even more surpr ising was the attitude of 
Egypt, the champion of Moslem interests. He 
wondered whether that country had forgotten the 
suffering of the Moslems in North Africa, 
whether it would betray Islam because it had 
made a bargain elsewhere, or whether it could 
forget that in 1936 Abd-El Krim, had he been 
able to, would have organized a r ising against 
Franco in Spanish Morocco. Egypt should re
member that during the past two years the policy 
of supporting anti-democratic forces had yielded 
bitter fruit. 

T he Netherlands representative had called the 
Polish draft resolution a medley of facts and alle
gations (26lst meeting) ; but that resolution was, 
on the one hand, very mild white, on the other 
band, its thirteen paragraphs were almost exclu
sively statements of fact. I t was true that 
E uropean countries such as Belgium and the 
Netherlands were harder put to it to justify their 
attitude towards an enemy of Europe such as 
Franco than were the delegations of Peru, Bolivia 
and a country such as the Argentine, upon which 
the United States Blue Book had shed a certain 
light. 

As the situation in Spain had not changed, not 
even the four countries which had submitted a 
joint draft resolution could whitewash Franco. 
The Peruvian representative was vainly invoking 
the people's right to self-determination which, as 
Mr. Katz-Suchy had already pointed out, was 
rather ironical. As to Bolivia, one need only think 
of its last two Presidents. In so far as Colombia 
was concerned, events in Bogotâ and the assassi
nation of Gaitan should be remembered. F inally, 
he wondered how the Peruvian representative 
could invoke the principles of christianity white 
forgetting the sufferings infl icted by Franco on 
F ranciscans, Jesuits and Basque pr iests, forgetting 
thousands of political prisoners and the raid by 
German aircraft on Guernica. The priest who 
had been officiating at the time had changed the 
wording of the Pater Noster to: "Because they 
know what they do, they will not be forgiven", 
but the Peruvian representative had forgiven the 
assassins in the name of the people's right to 
self-determination. 

Mr. Belaunde had also quoted Mr. Winston 
Churchill. But why not go to the sources and, in 
default of the 8,000 documents regarding Ger
man-Spanish relations which the State Depart
ment had not published, refer to the texts which 
proved that Franco's neutrality was the result of 
an agreement with Hitler and had constituted 
only a preliminary stage? A memorandum from 
the German Ambassador, in Madrid, dated 
8 August 1940, listed F ranco's conditions for 
intervening on the side of the Axis. Similarly, a 
message from F ranco to Mussolini expressed the 
Caudillo's joy at the dcfeat of France. Was 
Mr. Churchill's evidence to have greater weight 

taires d'Espagne ne sont pas destinés aux vingt-six 
avions commerciaux espagnols. I l faudrait de
mander aux officiers du service de renseignements 
des Etats-Unis si une Puissance inconnue n'amé., 
nage pas des bases en Espagne. 

Toute l'histoire des relations des Etats-Unis et 
du Royaume-Uni avec l'Espagne annonçait leur 
attitude actuelle. Mais, comme ces délégations ne 
peuvent agir au grand jour, elles s'efforcent de 
créer un mouvement en faveur d'une révision des 
décisions de 1946, tentative heureusement vaine. 

Plus surprenante est l'attitude de I'Egypte, 
champion des intérêts musulmans. Oublierait-elle 
les souffrances des Musulmans d'Afr ique du nord, 
ou bien, en vertu d'un marché conclu dans un 
autre domaine, trahirait-elle l' l slam ? Oublierait
elle qu'en 1936 Abd-El Krim aurait, s'il avait 
pu le faire, organisé la lutte contre Franco au 
Maroc espagnol? Que l'Egypte n'oublie pas que, 
au cours des deux dernières années, sa politique 
de soutien des forces antidémocratiques a porté des 
fruits amers. 

La représentante des Pays-Bas a qualifié le 
projet de résolution de la Pologne de mélange 
hétéroclite de faits et d'allégations (26lème 
séance). Mais, d'une part, cette résolution est des 
plus modérées, et d 'autre part, ses treize para
graphes se bornent presque exclusivement à enon
cer des faits. Il est vrai que des pays européens 
comme la Belgique ou les Pays-Bas sont plus gênés 
pour justifier leur attitude à l'égard d'un ennemi 
de l'Europe tel que Franco que les délégations du 
Pérou, de la Bolivie et d'un pays comme l'Argen
tine sur lequel le Livre bleu des Etats Unis a jeté 
une certaine lumière. 

La situation en Espagne ne s'étant pas modifiée, 
nul, pas même les quatre pays qui ont présenté le 
projet de résolution commun, ne peut blanchir 
Franco. C'est en vain que le représentant du Pérou 
invoque le droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, ce qui, comme M. Katz-Suchy l'a déjà 
indiqué, est assez piquant. Quant à la Bolivie, gue 
l'on songe seulement à ses deux derniers presi
dents. Pour la Colombie, que l'on n'oublie pas les 
événements de Bogota et l'assassinat de Gaétan. 
Enfin, comment le représentant du Pérou peut-il 
invoquer les principes du christianisme tout en 
oubliant les souffrances infligées par Franco aux 
franciscains, aux jésuites, aux prêtres basques, 
en oubliant les milliers de prisonniers politiques 
et le raid des avions allemands sur Guernica, au 
moment même où l'on y célébrait la messe. Le 
prêtre qui officiait alors proclama qu' "ils savent 
ce qu'ils font", mais aujourd'hui, le représentant 
du Pérou pardonne aux assassins au nom du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes. 

M. Belaunde a également cité M. Winston 
Churchill. Mais pourquoi ne pas aller aux sources 
et, à défaut des 8.000 documents relatifs aux 
relations germano-espagnoles que le Département 
d'Etat n'a pas publiés, aux textes qui établissent 
que la neutralité de Franco résultait d'un accord 
intervenu avec Hitler et constituait une étape pré
liminaire? Un mémorandum de l'Ambassadeur 
d'AUemagne à Madrid, en date du 8 août 1940, 
énumère les condit ions posées par Franco à une 
intervention aux côtés de l'Axe. De même, un mes
sage de F ranco à Mussolini exprime la joie qu'a 
causée au caudillo la défaite de la France. ~ 
témoignage de M. Churchill serait-il plus probant 
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than Franco's own words? And was it possible 
to forget the message of 30 January 1937 in 
which Franco had saluted Hitler, as the authors 
of the joint dra ft resolution W( re doiog toda y? 

It had also been said that th•: F ranco régime 
was a Spanish domestic probl11n. That would 
have been true if it had been Spanish forces 
which had put F ranco in poHer, and if the 
régime did not constitute a thre1t to peace. But 
in dealing with the question of Franco Spain, the 
United Nations was only trying to wipe out one 
of the consequences of the war. In a message of 
6 February 1941, H itler had stated that only an 
Axis victory would make it possible for the 
Franco régime to survive. Hitl~r bad foreseen 
everything, except the variations in United States 
foreign policy which alone had kept Franco in 
power. In 1945, the Spanish peolle had expected 
to be liberated. It would have b'!en easy then to 
make Franco share the fate of Goering. But the 
United States had already taken another road, and 
the threat to peace had remained. 

Sorne delegations had referred to racial bonds. 
But perhaps the South African ·lelegation would 
consent to insert as a preamble t:> the joint draft 
resolution of the four Latin-American countries, 
the message from Franco to Hit:er on 26 Febru
ary 1941, affirming the indissoluble bonds which 
united the Franco régime with national socialism. 
\Vith or without that amendmmt, that historie 
message was the real introduction to the draft 
resolution submitted by Bolivia, Brazil, Colombia 
and Peru. 

W ould the General Assembly do its duty 
according to the Charter. assi:;t the cause of 
democracy in Spain and wipe out the heritage of 
hitlerite-fascist aggression? Or, on the contrary, 
was Franco to be whitewa!\hed with a view to 
subsequent admission ? No legal language could 
disguise the motives of the joint draft resolution 
of the four Latin-American countries. The 
United Nations must choose between progress 
and decadence. When so much blood had been 
shed in Ethiopia, Spain, Eur<•pe and Africa, 
would it resume normal relatiom with a common 
criminal? Franco had held out his hand to Hitler 
on French soi!. Would the United Nations 
affirm its solidarity with those ~vo men? 

The Polish draft resolution w;.s rather mild. It 
was not enough. But it would at !east partly fulfil 
the sacred trust bequeathed by those who had 
perished on E urope's battlefields I t would be an 
attempt to apply the principles <: f the Char ter. 

The CHAJRMAN noted that th(: list of speakers 
was closed. However, he would take advantage 
of rule 104 of the rules of pro:edure to permit 
the representatives of Bolivia and Argentina to 
exercise their right of reply, as they had in fact 
requested. 

Mr. CosTA DU RELS (Boli1ia) noted that 
instead of keeping to the text t :nder discussion, 
the Polish delegation had had r•:course to offen
sive arguments. No doubt sad t:vents had taken 
place in Bolivia, whcrc a fasci::t President had 
been hanged by the people as was Mussolini. But 
who were those people who tock it upon them
selves to interfere in Bolivia's •lomestic aff airs? 
At the present time they were r·rostrating them
selves before those who had hel• ! the knout over 

que les propres paroles de Franco? Et oublierait-on 
le message du 30 janvier 1937 dans lequel Franco 
saluait Hitler comme le font aujourd'hui les au
teurs du projet de résolution des quatre pays? 

On a dit également qu'il ne s'agissait que d'une 
affaire intérieure de l'Espagne. Ceci serait vrai si, 
d'une part, c'était des forces espagnoles qui avaient 
porté Franco au pouvoir, et si, d'autre part, le 
franquisme ne constituait pas une menace contre 
la paix. Mais, en t raitant de la question de l'Es
pagne franquiste, les Nations Unies ne font que 
s'efforcer de liquider l'une des conséquences de la 
guer re. Dans un message du 6 février 1941, Hitler 
déclarait que seule la victoire de l'Axe permettrait 
au franquisme de survivre. Hitler avait tout prévu, 
sauf les variations de la politique étrangère des 
Etats-Unis qui seules ont maintenu Franco au 
pouvoir. En 1945, le peuple espagnol s'attendait 
à êt re libéré. Il eût été facile alors de faire partager 
à Franco le sort de Goering. Mais déjà les Etats
Unis étaient sur une autre voie, et la menace à la 
paix a subsisté. 

Certaines délégat ions ont fait allusion à des 
liens raciaux. Mais peut-être la délégation de 
l'Union Sud-Africaine consentirait-elle à insérer, 
comme préambule au projet de résolution des 
quatre délégations d'Amérique latine, le message 
de F ranco à Hitler en date du 26 février 1941, 
où est proclamée l' indissolubilité des liens qui unis
sent le franquisme au national-socialisme. Avec ou 
sans cet amendement, ce message historique consti
tue l'authentique introduction au projet de résolu
tion de la Bolivie, du Brésil, de la Colombie et du 
Pérou. 

L'Assemblée générale va-t-elle s'aquitter de ses 
devoirs selon la Charte, aider la cause de la démo
cratie en Espagne, et liquider l'héritage de l'agres
sion hitléro-fasciste? Ou bien, au contraire, va-t-on 
blanchir Franco en vue d'une admission ultér ieure? 
Nul langage juridique ne saurait dissimuler les 
motifs du projet de résolution des quatre déléga
tions d'Amérique latine. Pour les Nations Unies, il 
s'agit donc de choisir entre le progrès et la déca
dence. Alors que tant de sang a été répandu en 
Ethiopie, en Espagne, en Europe et en Afrique, 
va-t-on reprendre les relations normales avec un 
criminel de droit commun? Celui-ci a tendu la 
main à H itler en territoire français. Les Nations 
Unies vont-elles se solidariser avec ces deux 
hommes? 

Le projet de résolution de la Pologne est plutôt 
bénin. Il est insuffisant. Mais au moins, il répon
dra en partie à la confiance de ceux qui ont péri 
sur les champs de bataille de l'Europe. Il consti
tuera une tentative pour appliquer les principes de 
la Charte. 

Le PRÉSIDENT rappelle que la liste des orateurs 
est close. Toutefois, il se prévaudra de l'article 104 
du règlement intérieur pour permettre aux repré
sentants de la Bolivie et de l'Argentine d'exercer 
leur droit de réponse comme ils en ont fait la 
demande. 

M. CosTA DU R ELS (Bolivie) constate que le 
représentant de la Pologne, au lieu de s'en tenir 
aux textes en discussion, s'est laissé aller à d'in
jurieuses polémiques. Sans doute des événements 
douloureux se sont-ils déroulés en Bolivie, où un 
président fasciste a été pendu, comme Mussolini, 
par le peuple. Mais qui sont ceux qui se sont 
permis de s'immiscer dans les affaires intérieures 
de la Bolivie? Ils se prosternent aujourd'hui devant 
ceux qui les tenaient hier sous le knout. Et, si 
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them. And bold as they were in their accusations, 
there was one chapter of history they took care 
not to broach: that of the Molotov-von Ribben
trop idyll. 

Mr. ARcE (Argentina) wished to reply to the 
allusions made by the Polish representative to the 
Blue Book published by the United States State 
Department. That Blue Book was full of inaccu
racies. If Mr. Katz-Suchy wished to make certain 
statements contained in that Blue Book his own, 
let him make a for thright statement and someone 
would certainly answer him on behalf of Argen
tina. Mr. Arce recalled the story of Chopin's re
fusai to play for the Russian ambassador, whom 
he had called the butcher of Poland. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) said that his 
Prime Minister, Mr. Attlee and his Foreign Sec
retary, Mr. Bevin, had been attacked by the 
Polish representative about their attitude towards 
fascism and the Franco régime without any justi
fication. In more than forty years of public 
service Mr. Attlee and Mr. Bevin had shown 
themselves to be indefat igable champions of 
representative government, freedom of speech, 
freedom of the Press, freedom of association and 
the right to a fair trial. The accusations of the 
Polish representative would not be admissible 
until he could give a similar good account of his 
own service. In conclusion, the representative of 
the United Kingdom recalled the hospitality his 
Government offered to those who, like Mr. Katz
Suchy, had at times, to flee from fascism. 

Mr. LoUTFI (Egypt) in answer to the Polish 
representative's statement, said that Egypt was 
aware of its duty towards Arabs th roughout the 
world, and its attitude towards Spain, whatever 
the Government in power, was to a great extent 
dictated by the Arab intert>sts. 

Mr. DE HouE-CASTELLo (Colombia) said, with 
~eference to Mr. Katz-Suchy's statement regard
mg the assassination of the distinguished Colom
bian, the late Jorge Gaitan, that the crime had 
been vigorously condemned by the Colombian 
Government and people. Every effort had been 
and was being made to discover the authors of 
the crime. 

A strong movernent under the banner of the 
hamrner and sickle had opposed the Inter
American Conference at Bogota. Jorge Gaitan 
had been assassinated in a Bogota street six days 
after having made a speech in public urging re
sistance to that sabotage movement. The allusions 
of the Polish and Ukrainian SSR representatives 
to that assassination might indicate that there was 
sorne precise information regarding it, behind the 
Iron Curtain. 

However, even though there was no agreement 
on the text of the Polish proposai, one aspect of 
it was of interest to those States which were con
cerned at the abuse of the privilege of the veto 
by cer tain countries. T he proposai provided that 
sanctions which, according to Article 41 of the 
Charter, came within the exclusive jurisdiction 
of the Security Council, could be approved by a 
vote of the General Assembly. T hat was a new 
orientation towards a more democratie system on 
the part of the Union of Soviet Socialist Repub
lics and the five States which followed in its wake, 
and it created a precedent which might be of use 
in the future. 

hardis qu'ils soient dans leurs accusations, il y a 
un chapitre de l'histoire qu'ils se gardent bien 
d'aborder: celui de l'idylle Molotov-von Ribben
trop. 

M. ARcE (Argentine) tient à répondre aux 
allusions faites par le représentant de la Pologne 
au Livre bleu publié par le Département d'Etat des 
Etats-Unis. Ce Livre bleu est plein d'erreurs. Si 
M. Katz-Suchy tient à faire siennes certaines 
affirmations contenues dans ce Livre bleu, il peut 
le faire directement et trouvera alors certainement 
quelqu'un pour lui répondre au nom de l'Argen
tine. M. Arce rappelle l'anecdote selon laquelle 
Chopin aurait refusé de jouer devant l'ambassadeur 
de Russie qu'il traitait de "boucher" de son pays. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) remarque que son 
Premier Ministre, M. Attlee, et son Ministre des 
Affaires étrangères, M. Bevin, ont été attaqués par 
le représentant de la Pologne sans aucune justifica
tion, en raison de leur attitude à l'égard du fascisme 
et du régime de Franco. Pendant plus de quarante 
ans d'activité publique, MM. Attlee et Bevin se 
sont montrés les champions infatigables du gou
vernem~nt représentatif, de la liberté de parole, de 
la liberté de presse, de la liber té d'association et 
de l'indépendance de la justice. Les accusat ions du 
représentant de la Pologne ne seraient admissibles 
que s'il pouvait présenter d'aussi beaux états de 
service. Le représentant du Royaume-Uni rap
pelle en terminant l'hospitalité donnée par son 
Gouvernement à ceux qui, comme M. Katz-Suchy, 
ont parfois été contraints de fuir le fascisme. 

M. LouTFI (Egypte), en réponse à ce qu'a dit 
le représentant de la Pologne, déclare que l'Egypte 
connaît son devoir envers les Arabes du monde 
entier, et que son attitude à l'égard de l'Espagne, 
quel que soit le Gouvernement se trouvant au 
pouvoir, est en grande part ie dictée par les intérêts 
des A rabes. 

M. DE HoLTE CASTELLO (Colombie), rappe
lant la déclaration de M. Katz-Suchy concernant 
l'assassinat de l'illustre Colombien qu'était Georges 
Gaétan, signale que cet attentat a été condamné 
vigoureusement, tant par le Gouvernement que 
par le peuple de Colombie. Tous les efforts pour 
en découvrir les auteurs ont été faits et se poursui
vent. 

Un fort mouvement sous le signe de la faucille et 
du marteau s'était opposé à la Conférence pan
américaine de Bogota. Jorge Gaétan tomba assas
siné dans une rue de Bogota six jours après avoir 
prononcé en public un discours invitant à la lutte 
contre ce sabotage. Les allusions des représentants 
de la Pologne et de la RSS d'Ukraine à cet' 
attentat pourraient indiquer que, der rière le rideau 
de fer, on possède des renseignements précis 
là-dessus. 

La proposition de la Pologne, même si l'on n'est 
pas d'accord sur son texte, a cependant un aspect 
intéressant pour les Etats préoccupés de l'abus fait 
par certains pays du privilège du veto. Elle prévoit 
que des sanctions qui, selon l'Article 41 de la 
Charte, sont exclusivement de la juridiction du 
Conseil de sécurité, pourraient étre approuvées 
par un vote de l'Assemblée générale. Cela repré
sente, de la part de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques et des cinq Etats qui la suivent, 
une nouvelle orientation vers un système plus 
démocratique, et forme un précédent pouvant être 
utilisé à l'avenir. 



Mr. KATz-SucHY (Poland) r!gretted that his 
speech should have called forth so many com
ments. He would try to reply to ·:hem one by one. 

Whatever Mr. McNeil may .1ave thought, it 
was with the greatest respect that he, Mr. Katz
Suchy, had referred to the United Kingdom 
Prime Minister's declaration, re~arding Spain, in 
1937. But there was sorne incomistency between 
that declaration and the United Kingdom Gov
ernment's attitude in the last fEw years. It was 
regrettable that the advent to power of the leader 
of a party which bad affirmed its sympathy with 
fighting Spain had not brought about any altera
tion in the United Kingdom Government's atti
tude towards the Franco ré:~ime. In 1920, 
Mr. Bevin had given his support to certain very 
laudable measures, but it was impossible to admire 
his attitude to sorne curre:Jt international 
problems. 

The hospitality Mr. Katz-Su<hy had received 
from the United Kingdom wher. he was a polit
ica) exile, for which he had expressed gratitude 
on many occasions, did not exempt him from his 
duty of criticizing the United Eingdom Govern
ment wh en it adopted an attitud ~ contrary to the 
principles of the Charter. 

The representative of Argentina had protested 
against references to the Blue B )Ok published by 
the United States State Department on 11 Febru
ary 1946. In that Blue Book, Spain was accused 
of having served as an intermediary in the deliv
ery of German arms to Argentina. If the repre
sentative of Argentina so desir~d, he would be 
prepared to read out certain p< ges of the Blue 
Book. 

...:.. 
When the representative of A rgentina and the 

representative of Bolivia had referred to certain 
relations which had existed between Poland and 
the USSR, they seemed never :o have heard of 
the great Bolshevik revolution which had marked 
the beginning of a new epoch for the peoples of 
the Soviet Union and the neightouring countries. 
It was those who were at the present-time at the 
helm of the USSR who bad disnissed the ambas
sadors for whom Chopin had refused to play. 

The representative of Bolivi;. should concern 
himself with his own affairs a :1d his own suc
cessive Governments, none of which aroused the 
enthusiasm of the Polish representative. 

The representative of Colon.bia had claimed 
that propaganda had been carried out against the 
Bogotâ Conference, under the :;ign of the ham
mer and sickle. As far as was known, it was a 
resolution presented by Mr. M:: rshall which had 
aroused the opposition of the Latin-American 
countries. That resolution was c•>nnected with the 
events which later took place in Bogotâ, and per
haps also with the death of Gait:tn. If Poland had 
any information regarding that assassination, it 
would put it at ~lombia's disp<•sal but it seemed 
that Colombia would learn mo1e information in 
approaching the Government of ·:he United States. 

Mr. T ARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) agreed with the Colombian representa
tive that the events leading up to the assassina
tian of Gaitân should be brouglat to light, but he 
thought that the investigations had not been 
carried out in the right quarter. 

The references to the hammer and sickle 
seemed to have been inspired sclely by unreason
able fear of that symbol. 

M. KATz-SucHY (Pologne) regrette que sa 
déclaration ait appelé tant d'observations. II 
s'efforcera de les reprendre une à une. 

Quoi que M. McNeil puisse penser, c'est avec 
le plus grand respect que M. Katz-Suchy a fait 
état de la déclaration faite par M. Attlee en Es
pagne, en 1937. Mais il y a incohérence entre cette 
déclaration et l'attitude du Gouvernement du 
Royaume-Uni au cours des dernières années. Il 
est regrettable que l'arrivée au pouvoir du chef 
d'un part i qui avait proclamé sa sympathie pour 
J'Espagne combattante n'ait pas signifié une modifi
cation de l'attitude du Gouvernement du Royaume
Uni à l'égard du régime de Franco. En 1920, 
M. Bevin donna son appui à des mesures très 
heureuses, mais on ne saurait l'admirer pour son 
attitude en ce qui concerne certains problèmes 
internationaux actuels. 

L'hospitalité qui fut accordée à M. Katz-Suchy 
par le Royaume-Uni, lorsqu'il était un exilé poli
tique, et pour laquelle il a à maintes reprises 
exprimé sa gratitude, ne le dispense cependant pas 
de son devoir, qui est de critiquer le Gouverne
ment du Royaume-Uni lorsque celui-ci adopte une 
attitude contraire aux principes de la Charte. 

Le représentant de l'Argentine a protesté contre 
les allusions faites au Livre bleu publié par le 
Dé!Partment d'Etat des Etats-1Jnis le 11 février 
1946. Dans ce Livre bleu, l'Espagne est accusée 
d'avoir servi d'intermédiaire pour des livraisons 
d'armes allemandes à l'Argentine. Si le repré
sentant de l'Argentine le désire, M. Katz-Suchy est 
prêt à citer quelques pages de ce Livre bleu. 

Quand le représentant de l'Argentine et le repré
sentant de la Bolivie font allusion à certains rap
ports qui ont existé entre la Pologne et l'URSS,' 
ils semblent n'avoir jamais entendu parler de la 
grande révolution qui a marqué le début d'une 
nouvelle époque pour les peuples de l'Union sovié
tique et des pays voisins. Ceux qui dirigent 
aujourd'hui l'URSS sont ceux qui destituèrent ces 
ambassadeurs pour qui Chopin se refusait à jouer. 

Le représentant de la Bolivie devrait s'occuper 
de ses affaires et de ses gouvernements successifs, 
qui ne peuvent susciter l'enthousiasme de 
M. Katz-Suchy. 

Le représentant de la Colombie a prétendu 
qu'une certaine propagande aurait été menée contre 
la Conférence de Bogota, sous le signe de la faucille 
et <lu marteau. Autant qu'on le sache, une résolu
tion présentée alors par M. Marshall souleva 
l'opposition des pays de l'Amérique latine. Cette 
résolution est en relation avec les événements qui 
se déroulèrent ensuite à Bogota, et peut-être aussi 
avec la mort de Gaétan. Si la Pologne détenait des 
renseignements concernant cet attentat, elle les 
mettrait à la disposition de la Colombie, mais il 
semble que la Colombie en apprendrait davantage 
si elle s'adressait au Gouvernement des Etats-Unis. 

M. TARAssENKo (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) estime, comme le représentant de 
la Colombie, que les événements relatifs à l'assassi
nat de Gaétan doivent être élucidés, mais estime 
que les enquêtes menées à ce sujet ont été' orientées 
dans une fausse direction. 

Les allusions faites à la faucille et au marteau 
semblent simplement être inspirées par la crainte 
irraisonnée que cause ce symbole. 
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The CHAIRMAN proposed that the Committee 
should vote on the two dra ft resolutions sub
mitted, in the order in which they had been 
presented. 

Mr. McNEIL (United K ingdom) askcd whethcr, 
if the joint draft resolution submitted by Bolivia, 
Brazil, Colombia and Peru (A/ C. l/ 450) obtained 
the required major ity, the Polish draft (A/C.lj 
452) would be consirlered as rejected ipso facto. 

The CHAIRMAN said that according to rule 120 
of the rules of procedure, the Committee would 
first have to vote on the joint draft resolution 
which had been the first to be submitted. If that 
draft were adopted, the Committee would then 
have to decide whether it wished to vote on the 
Polish proposai, which was dated later. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) though t that whatever the result of the 
vote on the joint draft resolution, the Polish pro
posa1 should be put to the vote afterwards. 

T he CRAIRMAN said that, in accordance with 
Article 117, two representatives wished to ex
plain their votes. 

Mr. CASTRO (El Salvador) stated that the 
Polish proposai implied that the 1946 and 1947 
resolutions wcre stiJl in force. The delegation of 
El Salvador, however, had always been of the 
opinion that the 1946 resolution 39 (I) consti
tuted a double violation of the Charter firstly 
because it recommended that pressure be exerted 
on the Spanish people to overthrow their Govern
ment and secondly because the establishment of a 
new Government came.' within the domestic juris
diction of a State. Furthermore, the sanctions 
envisaged in the Char ter could be applied only if 
the Security Council decided that a State con
stituted a threat to the peace. However, the 
Security Council had on numerous occasions re
fused to take that position with regard to the 
Spanish question. 

The assertion that the 1946 resolution reflected 
the almost unanimous opinion of the Members 
of the United Nations was not correct, as the 
delegations which had voted against that resolu
tion, and those which had abstained, were more 
numerous than those which had voted in favour. 
That part of the 1946 resolution which recom
mended the withdrawal of ambassadors and 
ministers plenipotcntiary had in rcality been an
nulled by the General Assembly, for when an 
Assembly refused to confirm certain provisions of 
a resolution already adoptcd, it withdrew its pre
vious authority from that resolution. 

On that basis, the proposai of the four Latin
American delegations might be considered super
fluous, but in view of the doubts which existed 
on the subject, it secmed nccessary to state ex
plicitly that, from a legal point of view, States 
Members of the United Nations had complete 
frcedom of action with regard to the sending or 
recall of their heads of missions in Spain. For 
that reason, the delegation of El Salvador would 
support the draft resolution submitted by Bolivia, 
Brazil, Colombia and Peru. 

W ith regard to the Polish draft resolution, the 
delegation of El Salvador was opposed to it for 
the following reasons: 

Le PRÉSIDENT propose de mettre aux voix les 
deux projets de résolution qui ont été soumis, dans 
l'ordre où ils ont été présentés. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) demande si, au cas 
où le projet de résolution présenté conjointement 
par la Bolivie, le Brésil, la Colombie et le Pérou 
(A/C.l/450 ) obtenait la majorité requise, il fau
drait considérer le projet de résolution de la 
Pologne (A/C.1/452) comme rejeté ipso facto. 

Le PRÉSIDENT indique que, conformément à 
l'article 120 du règlement intérieur, la Commission 
aura à se prononcer d'abord sur le projet commun 
de résolution qui est le premier en date. Si ce projet 
de résolution est adopté, la Commission devra 
décider si elle désire voter sur la proposition de 
la Pologne, qui est la seconde en date. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) estime que, quel que soit le résultat 
du vote sur le projet commun de résolution, la 
proposition de la Pologne devra ensuite être mise 
aux voix. 

Le PRÉSIDENT indique que deux représentants 
désirent, conformément à l'ar ticle 117, donner des 
explications sur leur vote 

M. CASTRO (Salvador ) constate que le projet 
de résolut ion de la Pologne sous·entend que les 
résolutions de 1946 et 1947 sont toujours en 
vigueur. Or la délégation du Salvador a toujours 
été d'avis que la résolution 39 (I ) de 1946 consti
tuait une double violation de la Charte, d'une part 
parce qu'elle recommandait que pression soit faite 
sur le peuple espagnol pour le pousser à renverser 
son gouvernement, et, d'autre part, parce que le 
fait de constituer un nouveau gouvernement relève 
de la juridiction intérieure d'un Etat. En outre, les 
sanctions que prévoit la Charte ne peuvent être 
appliquées que dans le cas où le Conseil de sécurité 
estimerait qu'un Etat constitue une menace pour 
la paix. Le Conseil de sécurité a refusé, à maintes 
reprises, de prendre cette position à l'égard de la 
question espagnol. 

L'affirmation selon laquelle la résolution de 1946 
aurait recueilli l'assentiment presque unanime des 
Membres de l'Organisation n'est pas exacte, car 
les délégations qui votèrent contre cette résolution 
et c:elles qui s'abstinrent étaient plus nombreuses 
que celles qui votèrent en sa faveur. En 1947, la 
partie de la résolution de 1946 qui recommandait 
le retrait des ambassadeurs et des ministres pléni
potentiaires fut en réali té annulée par l'Assemblée 
générale, car, lorsqu'une Assemblée se refuse à 
confirmer certaines stipulations d'une résolution 
prise précédemment, elle retire à cette résolution 
son autorité antérieure. 

Se fondant sur ce raisonnement, on pourrait 
considérer la proposition des quatre délegations 
d'Amérique latine comme superflue, mais, étant 
donné les doutes qui existent à ce sujet, il semble 
nécessaire d'affirmer explicitement que, au point de 
vue juridique, les Etats Membres de Nations Unies 
ont toute liberté d'action en ce qui concerne l'envoi 
ou le retrait de leurs chefs de mission en Espagne. 
C'est pourquoi la délégation du Salvador a décidé 
d'approuver le projet de résolution présenté par 
la Bolivie, le Brésil, la Colombie et le Pérou. 

En ce qui concerne le projet de résolution de la 
Pologne, la délégation du Salvador y est opposée 
pour les raisons suivantes : 
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1. The consequences of that pr•>posal would be 
especially prejudicial to the Spani ;h people. 

2. The proposai might encour<.ge the Spanish 
people to overthrow their Go vernment, th us 
causing more bloodshed in Spain. 

3. As there was no evidence of foreign inter
vention in Spain, the Spanish pc:ople were in a 
position to express their desires a 5 they had done 
when they overthrew the monarchy and estab
lished a republican form of govemment. 

4. The collective pressure <•f the United 
Nations to bring about a change of Government 
in Spain would constitute an int·!rvention in the 
domestic affairs of that country, in violation of 
Article 2, paragraph 7 of the Charter. 

5. The Polish proposal's atte npt to confirm 
resolution 39 (1) of 1946, whic1 envisaged the 
application of coercive measures, would lead the 
General Assembly to encroach ort the powers of 
the Security Council, as defined in Chapter VII 
of the Charter. 

The representative of El Salvador pointed out 
that the recommendation to Mtmber States to 
recall their ambassadors and ministers plenipo
tentiary from Madrid, came ex :lusively within 
the competence of the Security Council, inasmuch 
as that measure constituted a first step towards 
the rupture of diplomatie relatic ns. 

Mr. CHAUVEL (France) said that his delega
tion saw no reason to modify or :onfirm the tcxt 
of the 1946 resolution which w:: s still in force. 
It would abstain from voting on the proposai of 
the four Latin-American dele~tions, as its 
authors had stated that they die! not intend to 
reconsider the statements containc:d in the resolu
tion of 12 December 1946, thereby explicitly con
firming the basic elements of that resolution. 

Prince Wan WAITHAYAKON :siam) was of 
the opinion that the United Nations Members 
should enjoy complete freedom of action with 
regard to their diplomatie relations with Spain, 
and his delegation would therefore vote in favour 
of the joint draft resolution submitted by Bolivia, 
Brazil, Colombia and Peru. 

The CHAIRMAN announced tha·: the vote on the 
draft resolution submitted by Bolivia, Brazil, 
Colombia and Peru (A/C.l/450) would be taken 
by roll-cali. 

At the reguest of General R·HcfULO (Philip
pines), the CHAIRMAN said that a separate vote 
would be taken on the second, tlird and fourth 
paragraphs of the preamble of the resolution. 

Mr. MUNIZ (Brazil) said that !te bad requested 
a roll-cal! vote only on the resolution as a whole. 

Mr. KATZ-SUCRY (Poland) requested that the 
vote on the different paragraphs should also be 
taken by roll-call. 

A vote was taken by roll-coll on the first para
graph, as fo/lows: 

Iraq, haVing been draw1f. by let by the Chair
man, was called upon to vote firJt. 

ln favour: Iraq, Lebanon, Lib~ria, Nicaragua, 
Pakistan, Paraguay, Peru, Phi lippines, Saudi 
Arabia, Siam, Syria, Turkey, lfnion of South 
Africa, Venezuela, Yemen, Argentina, Bolivia, 
Brazil, Colombia, Dominican Republic, Ecuador, 
Egypt, El Salvador, Greece, Houduras. 

1. Cette proposition aurait surtout pour effet de 
nuire au peuple espagnol, 

2. Elle pourrait amener le peuple espagnol à 
renverser son Gouvernement, faisant ainsi à nou
veau couler le sang en Espagne. 

3. Aucune intervention étrangère n'étant signa
lée en Espagne, le peuple espagnol a la possibilité 
de manifester sa volonté comme il l'a fait lorsqu'il 
renversa la monarchie et adopta une forme républi
caine de gouvernement. 

4. La pression collective des Nations Unies pour 
contraindre l'Espagne à changer de gouvernement 
constituerait une intervention dans les affaires inté
rieures de ce pays, en violation du paragraphe 7 
de l'Article 2 de la Charte. 

S. La proposition de la Pologne tendant à con
firmer la résolution 39 (I) de 1946, laquelle prévoit 
l'application de mesures de coercition, amènerait 
l'Assemblée générale à empiéter sur les pouvoirs 
du Conseil de sécurité, tels que les définit le 
Chapitre VII de la Charte. 

Le représentant du Salvador indique que la 
recommandation concernant le retrait de Madrid 
des ambassadeurs et des ministres plénipotentiaires 
relève exclusivement de la compétence du Conseil 
de sécurité, car cette mesure constitue un premier 
pas vers la rupture des relations diplomatiques. 

M. CHAUVEL (France) indique que sa déléga
tion ne voit aucune raison de modifier ou de con
firmer le texte de 1946 qui est toujours en vigueur. 
Elle se contentera cependant de s'abstenir lors du 
vote sur la proposition des quatre délégations 
d'Amérique latine puisque ses auteurs ont précisé 
qu'ils n'avaient pas l'intention de revenir sur les 
déclarations contenues dans la résolution du 
12 décembre 1946, confirmant ainsi explicitement 
l'essentiel de cette résolution. 

~ prince Wan WAITHAYAKON (Siam) est 
d'avts que les Membres des Nations Unies doivent 
avoir toute liberté d'action quant à leurs relations 
diplomatiques avec l'Espagne, et sa délégation 
votera par conséquent en faveur du projet de réso
lution présenté par la Bolivie, le Brésil la Colombie 
et le Pérou. ' 

Le PRÉSIDENT indique que le vote sur le projet 
de résolution présenté par la Bolivie, le Brésil, la 
Colombie et le Pérou (A/C.l/450) aura lieu par 
appel nominal. 

Sur la demande du général RoMULO (Philip
pines), le PRÉSIDENT décide qu'il sera procédé à 
un vote séparé sur le premier considérant. 

M. MuNiz (Brésil) indique qu'il a demandé 
le vote par appel nominal seulement pour l'en
semble de la résolution. 

M. KATZ-Suca v (Pologne) demande que le 
vote sur les différents paragraphes ait également 
lieu par appel nominal. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur le 
premier considérant. 

L'appel com111e1tce par l'Irak, dout le tzOm est 
tiré au sort par le Président. 

V otmt po·ur: I rak, Liban, Libéria, Nicaragua, 
Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines, Arabie 
saoudite, Siam, Syrie, Turquie, Union Sud-Afri
caine, Venezuela, Yémen, Argentine, Bolivie, 
Brésil, Colombie, République Dominicaine, Equa
teur, Egypte, Salvador, Grèce, Honduras. 
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Against: Mexico, Norway, Poland, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Union of Soviet Social
ist Republics, Uruguay, Yugoslavia, Byelorussian 
Soviet Socialist Republic, Czechoslovakia, Den
mark, Guatemala, India. 

Abstai1ting: Luxembourg, Netherlands, New 
Zealand, Sweden, United Kingdom, United States 
of America, Afghanistan, Australia, Belgium, 
Burma, Canada, Chile, China, Costa Rica, Ethi
opia, France, Haïti, Iceland, I ran. 

The first paragraph was adopted by 25 votes to 
12, with 19 abstentions. 

A vote was taken by roll-caJl on the second 
paragraph as follows: 

Gu.atemala, having been drawn by lot by the 
Chairman, was called upon to vote first. 

ln favour: Honduras, I raq, Lebanon, Liberia, 
Nicaragua, Pakistan, Paraguay, Peru, Siam, 
Syria, Turkey, Union of South Africa, Yemen, 
Argentina, Bolivia, Brazil, Dominican Republic, 
Ecuador, Egypt, El Salvador, Greece. 

Against: Guatemala, India, Mexico, Norway, 
Panama, Poland, Ukrainian Soviet Socialist Re
public, Union of Soviet Socialist Republics, 
Uruguay, Yugoslavia, Australia, Byleorussian 
Soviet Socialist Republic, Costa Rica, Czecho
slovakia, Denmark. 

Abstaining: Haiti, Iceland, Iran, Luxembourg, 
Netherlands, P hilippines, Saudi Arabia, Sweden, 
United Kingdom, United States of America, 
Venezuela, Afghanistan, Belgium, Burma, Can
ada, Chile, China, Colombia, Ethiopia, France. 

The second paragraph was adopted by 21 votes 
to 15, with 21 abstentions. 

A vote was laken by roll-cal! on the operative 
part as follows: 

France, having been drawn by lat by the Chair
man, was called upon to vote first. 

ln favour: Greece, Honduras, Iraq, Lebanon, 
Liberia, Nicaragua, Pakistan, Paraguay, Peru, 
Philippines, Saudj Arabia, Siam, Syria, Turkey, 
Union of South A f rica, Venezuela, Yemen, Ar
gentina, Bolivia, Brazil, Colombia, Dominican Re
public, Ecuador, Egypt, El Salvador. 

Against: Guatemala, India, Mexico, New Zea
land, Norway, Panama, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, Uruguay, Yugoslavia, Australia, Byelo
russian Soviet Socialist Republic, Costa Rica, 
Czechoslovilia, Denmark 

Abstaining: France, Haïti, Iceland, Iran, Lux
embourg, Netherlands, Sweden, United Kingdom, 
United States of America, Afghanistan, Delgium, 
Burma, Canada, Chile, China, Ethiopia. 

The operative part was adopted by 25 votes to 
16, with 16 abstentions. 

A vote was takul by ro/1-call on the resolution 
as a whole as follows : 

Luxembo"rg, having been drcrnm by lot by th~ 
Chairman, was called ttpon to vote firs t. 

ht favour: Nicaragua, Pakistan, Paraguay, 
Peru, Philippines, Saudi Arabia, Siam, Syria, 
Turkey, Union of South Africa, Venezuela, 
Yemen, Argentina, Bolivia, Brazil, Colombia, 
Dominican Republic, Ecuador, Egypt, El Salva
dor, Greece, Honduras, Iraq, Lebanon, Liberia. 

Votent c<rntre: Mexique, Norvège, Pologne, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Yougoslavie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Tchécoslovaquie, Danemark, Guate
mala, Inde. 

S'abstiennent: Luxembourg, Pays-Bas, N ou
velle-Zélande, Suède, Royaume-Uni, Etats-Unis 
d'Amérique, Afghanistan, Australie, Belgique, 
Birmanie, Canada, Chili, Chine, Costa-Rica, 
Ethiopie, France, Haïti, Islande, Iran. 

Par 25 voix contre 12, avec 19 abstentiot~s, le 
premier considérant est adopté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur 
les outres co1tsidérants. 

L'appel comme1tce par le Guotemala, dont le 
nom est tiré au sort pas le Président. 

Votent pour: Honduras, Irak, Liban, Libéria, 
Nicaragua, Pakistan, Paraguay, Pérou, Siam, 
Syrie, Turquie, Union Sud-Africaine, Yémen, 
Argentine, Bolivie, Brésil, République Domini
caine, Equateur, Egypte, Salvador, Grèce. 

Votent contre: Guatemala, Inde, Mexique, 
Norvège, Panama, Pologne, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Yougoslavie, 
Australie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Costa-Rica, Tchécoslovaquie, Dane
mark 

S'abstiennent: Haïti, Islande, Iran, Luxem
bou~rg, Pays-Bas, Philippines, Arabie saoudite, 
Suède, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, 
Venezuela, Afghanistan, Belgique, Birmanie, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Ethiopie, France. 

Par 21 voix contre 15, avec 21 abstentions, ces 
considérants sont adoptés. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur le 
dispositif. 

L'appel commence par la France, dont le nom 
est tiré au sort pas le Président. 

Votent pour: Grèce, Honduras, I rak, Liban, 
Libéria, Nicaragua, Pakistan, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Arabie saoudite, Siam, Syrie, Tur
quie, Union Sud-Af ricaine, Venezuela, Yémen, 
Argentine, Bolivie, Brésil, Colombie, République 
Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador. 

Voten t contre: Guatemala, Inde, Mexique, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Panama, Pologne, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Yougoslavie, Australie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Costa-Rica, Tchécoslo
vaquie, Danemark. 

S'abstiennent: France, Haïti, Islande, I ran, 
Lux,embourg, Pays-Bas, Suède, Royaume-Uni, 
Etats-Unis d'Amérique, Afghanistan, Belgique, 
Birmanie, Canada, Chili, Chine, Ethiopie. 

Par 25 voix contre 16, avec 16 abstentions, le 
dispositif est adopté. 

Il est procédé m~ vote par appel nominol sur 
l'ensemble du projet de résolution. 

L'appel commence par le LuxembOt4Yg, dot~t 
le nom est tiré au sort par le Président. 
- Votent pour: Nicaragua, Pahlstan, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Arabie saoudite, Siam, Syrie, 
T urquie, Union Sud-Africaine, Venezuela, Yé
men, Argentine, Bolivie, Brésil, Colombie, Ré
publique Dominicaine, Equateur, Egypte, Salva
dor, Grèce, Honduras, Irak, Liban, Libéria. 
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Against: Mexico, New Zealan<l, Norway, Pan
ama, Poland, Ukrainian Soviet Socialist Republic, 
Union of Soviet Socialist Reptblics, Uruguay, 
Yugoslavia, Australia, Byelorus:;ian Soviet So
cialist Republic, Costa Rica, Czechoslovakia, 
Denmark, Guatemala, India. 

Abstaining: Luxembourg, Neth~rlands, Sweden, 
United Kingdom, United Stato:s of America, 
Afghanistan, Belgium, Burma, Canada, Chile, 
China, Ethiopia, France, Haïti, Iceland, Iran. 

The resoluti<m as a whole wa..: adopted by 25 
votes to 16, witlt 16 abstentions. 

The CR AmMAN asked if there was any objec
tion to a vote being ta ken on the dra ft resolution 
submitted by the Polish delegatic•n (A/C. l /452) 
as had been previously requested by the USSR 
representative. 

At the request of M r. T ARASE ~KO ( Ukrainian 
Soviet Socialist Republic) the vote was taken 
paragraph by paragraph and by n\1-call. 

A vote was laken by roll-cal/ :m paragraph 1, 
as follows: 

Panama having been drawn by 'ot by the Chair
man, was called upon to vote fir~ ·t. 

In favour: Poland, Ukrainian Soviet Socialist 
Republic, Union of Soviet Soc alist Republics, 
Yugoslavia. Byelorussian Soviet .)ocialist Repub
lic, Czechoslovakia, France, Guatemala, Mexico. 

Against: Paraguay, Peru, S•veden, Turkey, 
Union of South Africa, United Kingdom, United 
States of America, Ar_g-entina, Belgium, Bolivia, 
Brazil, Canada, Colombia, Denrr.ark, Dominican 
Republic, Ecuador, El Salvador, Greece, Hon
duras, Iceland, Lebanon, Liberia, Luxembourg, 
Netherlands, Nicaragua, N orwa) , Pakistan. 

Abstaini11g: Philippines, Saud Arabia, Siam, 
Syria, Uruguay, Venezuela, Yem<:n, Afghanistan, 
Australia, Burma, Chi le, China, Cf sta Rica, Egypt, 
Ethiopia, Haïti, India, Iran, Iraq, New Zealand. 

Paragraph 1 was rejectcd by 27 votes to 9, with 
20 abstentùms. 

A vote was taken by roll-call '"' paragraph 2, 
as follows: 

Siam havi1lg bee11 drawn by let by the Chair
man was called upon to vote first. 

In favowr: Ukrainian Soviet Sccialist Republic, 
Union of Soviet Socîalist Republics, Yugoslavia, 
Byelorussian Soviet Socialist Republic, Czecho
slovakia, F rance, Guatemala, Me::ico, Poland. 

Against: Sweden, Syria, Turkey, Union of 
South Africa, United Kingdom, United States of 
America, Venezuela, Yemen, Arg•:ntina, Belgium, 
Bolivia, Brazil, Canada, Colon•bia, Denmark, 
Dominican Republic, Ecuador, El Salvador, 
Greece, Honduras, Iceland, Iraq, Lebanon, Li
beria, Luxembourg. Netherlan•is, Nicaragua, 
Nonvay, Pakistan, Paraguay, Perl. 

Abstaining: Siam, Uruguay Afghanistan, 
Australia, Burma, Chile, Chimt, Costa Rica, 
Egypt, Ethiopia, Haïti, lndia, I ran, New Zealand, 
Philippines, Saudi Arabia. 

Paragraph 2 was rejected by 31 votes to 9, with 
16 abstentions. 

A vote was taken fJy roll-cali t•n paragraph 3, 
as follows; 

V otent contre: Mexique, Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Panama, Pologne, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Urug-uay, Youg-oslavie, 
Australie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Costa-Rica, Tchécoslovaquie, Dane
mark, Guatemala, Inde. 

S 'abstiennent: Luxembourg, Pays-Bas, Suède, 
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Afgha
nistan, Belgique, Birmanie, Canada, Chili, Chine, 
Ethiopie, France, Haïti, Islande, Iran. 

Par 25 voix contre 16, a.vec 16 abstentions, 
l'ensemble de la résolt~tion est adopté. 

Le PRÉSIDENT demande s'il y a objection à ce 
qu' il soit procédé au vote sur le projet de résolu
tion présenté par la délégation polonaise ( A.C. 
1 / 452), comme le représentant de l'URSS l'avait 
demandé antérieurement. 

A la demande de M. T ARASSENKo (République 
socialiste soviétique d'Ukraine), le vote a lieu par 
paragraphe et par appel nominal. 

Il est procédé at~ vote par appel nominal sur le 
premier paragraphe. 

L'appel c01nmmce par le Pa1tama, dont le nom 
est tiré aH sort par le P résident. 

V olmt pot'r: Pologne, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Y Ollgoslavie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslova
quie, France, Guatemala, Mexique. 

Votent contre: Paraguay, Pérou, Suède, Tur
quie, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique, Argentine, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Canada, Colombie, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur, Salvador, Grèce, Hondu
ras, Islande, Liban, Libéria, Luxembourg, Pays
Bas, Nicaragua, Norvège, Pakistan. 

S'abstiennent: Philippines, Arabie saoudite, 
Siam, Syrie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Afgha
nistan, Australie, Birmanie, Chili, Chine, Costa
Rica, Egypte, Ethiopie, Haïti, Inde, I ran, Irak, 
Nouvelle-Zélande. 

Par 27 voix co11tre 9, avec 20 abstentions, le 
paragraphe premier est re jeté. 

il est procédé at' vote par appel nominal sur 
le paragraphe 2. 

L'appel commence par le Siam, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent po"r: République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavi~, République socialiste so
viét ique de Biélorussie, T chécoslovaquie, France, 
Guatemala, Mexique, Pologne. 

Votent contre: Suède, Syrie, Turquie, Union 
Sud-Africaine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique, Venezuela, Yémen, Argentine, Belgique, 
Bol ivie, Brésil, Canada, Colombie, Danemark, 
République Dominicaine, Equateur, Salvador, 
Grèce, Honduras, Islande, Irak, Liban, Libéria, 
Luxembourg, Pays-Bas, Nicaragua, Norvège, 
Pakistan, Paraguay, Pérou. 

S'abstiem1ent: Siam, Uruguay, Afghanistan, 
Australie, Birmanie, Chili, Chine, Costa-Rica, 
Egypte, Ethiopie, Haïti, Inde, Iran, Nouvelle
Zélande, Philippines, Arabie saoudite. 

Par 31 voix contre 9, avec 16 abstentions, le 
parographe 2 est rejeté. 

1 J est procédé au vote par appel nominal sar 
le paragraphe 3. 



Siam, having been drawn by lot by the Chair
man, was called upon to vote first. 

In favottr: Ukrainian Soviet Socialist Repub
lic, Union of Soviet Socialist Republics, Yugo
slavia, Byelorussian Soviet Socialist Republic, 
Czechoslovakia, France, Guatemala, India, Mex
ico, Poland. 

Against: Sweden, Syria, Turkey, U nion of 
South Africa, United Kingdom, United States of 
America, Venezuela, Yemen, Argentina, Be!gium, 
Bolivia, Brazil, Canada, Colombia, Denmark, 
Dominican Republic, Ecuador, Egypt, El Salva
dor, Greece, Honduras, lceland, Iraq, Lebanon, 
Liberia, Luxembourg, Netherlands, Nicaragua, 
Norway, Pakistan, Paraguay, Peru. 

Abstaini11g: Siam, Uruguay, Afghanistan, 
Australia, Burma, Chile, China, Costa Rica, 
Ethiopia, Haiti, Iran, New Zealand, Philippines, 
Saudi Arabia. 

Paragraph 3 was rejected by 32 votes to 10, 
·with 14 abstentions. 

A vote was take11 by roll-call on paragraph 4, 
as follows : 

E thiopia, having been drawn by lot by the 
Chairman, was ca/led upon to vote first. 

ln favour: France, Guatemala, Mexico, Poland, 
Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union of 
Soviet Socialist Republics, Yugoslavia, Byelorus
sian Soviet Socialist Republic, Czechoslovakia. 

Against: Greece, Honduras, Iceland, Iraq, 
Lebanon, Liberia, Luxembourg, N etherlands, 
Nicaragua, Norway, Pakistan, Paraguay, Peru, 
Sweden, Syria, Turkey, Union of South Africa, 
United Kingdom, United States of America, 
Y emen, Argen tina, Belgium, Bolivia, Brazil, 
Canada, Colombia, Denmark, Dominican Repub
lic, Ecuador, Egypt, El Salvador. 

Abstaining: Ethiopia, Haiti, India, I ran, New 
Zealand, Philippines, Saudi Arabia, Siam, U ru
guay, Venezuela, Afghanistan, Australia, Burma, 
Chile, China, Costa Rica. 

Paragraph 4 was rejected by 31 votes to 9, 
'U.Iith 16 abstentions. 

A vote was taken by roll-call orn paragraph 5, 
as follows: 

Lebanon, having been drawn by lot by the 
Chairman, was called upon to vote first. 

In favour: Mexico, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, Yugoslavia, Byelorussian Soviet Socialist 
Republic, Czechoslovakia, Guatemala. 

Against: Lebanon, Liberia, Luxembourg, Ne
therlands, Nicaragua, N orway, Pakistan, Para
guay, Peru, Saudi Arabia, Sweden, Syria, Turkey, 
Union of South Africa, United Kingdom, United 
States o( America, Venezuela, Y emen, Argen
tina, Belgium, Bolivia, Brazil, Canada, China, 
Colombia, Denmark, Dominican Republic, Ecua
dor, Egypt, El Salvador, Greece, Honduras, lee
land, I raq. 

Abstaining: New Zealand, Philippines, Siam, 
Uruguay, Afghanistan, Australia, Burma, Chile, 
Costa Rica, Ethiopia, France, Haiti, lndia, I ran. 

Paragraph 5 was rejected by 34 votes to 8, with 
14 abstentions. 

A vote was taken by roll-call on paragraph 6, 
as follows: 

l:appel commence par le Siam, dont le nom 
· est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, 
F rance, Guatemala, Inde, Mexique, Pologne. 

Votent contre: Suède, Syrie, Turquie, Union 
Sud-Africaine, Royaume-Uni, E tats-Unis d'Amé
rique, Venezuela, Yémen, Argentine, Belgique, 
Bolivie, Brésil, Canada, Colombie, Danemark, 
République Dominicaine, Equateur, Egypte, 
Salvador, Grèce, Honduras, Islande, Irak, 
Liban, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas, Nica
ragua, Norvège, Pakistan, Paraguay, Pérou. 

S'abstiemt.ent: Siam, Uruguay, Afghanistan, 
Australie, Birmanie, Chili, Chine, Costa-Rica, 
Ethiopie, Haïti, Iran, Nouvelle-Zélande, Philip
pines, Arabie saoudite. 

Par 32 voix contre 10, avec 14 abstentions, le 
paragraphe 3 est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nomiMl sur 
le paragraphe 4. 

L'appel commence par l'Ethiopie, dont le nom 
est tiré att sort pas le Président. _ 

V oient pour: France, Guatemala, Mexique, 
Pologne, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie. 

V otmt contre: Grèce, Honduras, Islande, I rak, 
Liban, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas, Nicara
gua, Norvège, Pakistan, Paraguay, Pérou, Suède, 
Syrie, Turquie, U nion Sud-Africaine, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Yémen, Argentine, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Colombie, 
Danemark, République Dominicaine, Equateur, 
Egypte, Salvador. 

S' abstiem1ent: Ethiopie, Haïti, Inde, Iran, 
Nouvelle-Zélande, Philippines, Arabie saoudite, 
Siam, Uruguay, Venezuela, Afghanistan, Aus
tralie, Birmanie, Chili, Chine, Costa-Rica. 

Par 31 voix contre 9, a11ec 16 abstentions, le 
paragraphe 4 est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal St'r 
le paragraphe 5. 

L'appel commence par le Liban, dont le nom 
est tiré au sort pas le Président. 

V oient pour: Mexique, Pologne, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Yougoslavie, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Tchécoslovaquie, Guatemala. 

Votent contre: Liban, Libéria, Luxembourg, 
Pays-Bas, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Para
guay, Pérou, Arabie saoudite, Suède, Syrie, Tur
quie, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni, E tats
Unis d'Amérique, Venezuela, Yémen, Argentine, 
Bel.gique, Bolivie, Brésil, Canada, Chine, Colom
bie. Danemark, République Dominicaine, Equa
teur, Egypte, Salvador, Grèce, Honduras, 
Islande, Irak. 

S'abstiennent: Nouvelle-Zélande, Philippines, 
Siam, U ruguay, Afghanistan, Australie, Birma
nie, Chili, Costa-Rica, E thiopie, France, Haïti, 
Inde, Iran. 

Par 34 voix contre 8, avec 14 abstentions, le 
paragraphe 5 est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur 
le paragraphe 6. 
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Afghanistan, having been drcmm by lot by the 
Clwirman, was called upon to vde first. 

ln favour: Byelorussian Sov:et Socialist Re
public, Czechoslovakia, F rance, Haïti, Mexico, 
Poland, Ukrainian Soviet Socialist Republic, 
Union of Soviet Socialist Reput lics, Yugoslavia. 

Agaittst: Argentina, Belgium, Bolivia, Brazil, 
Canada, Colombia, Denmark, Dc•minican Repub
lic, Ecuador, Egypt, El Salvador, Greece, Hon
duras, Iceland, Lebanon, Liberia, Luxembourg, 
Netherlands, Nicaragua, Norway Pakistan, Para
guay, Peru, Sweden, Turkey, Union of South 
Africa, United IGngdom, United States of 
America. 

Abstaining: Afghanistan, At1stralia, Burma, 
Chile, China, Costa Rica, EthiCtpia, Guatemala, 
India, Iran, Iraq, New Zealand, Philippines, Saudi 
Arabia, Siam, Syria, Uruguay, V•mezuela, Yemen. 

Paragraph 6 was rejected by 28 votes to 9, 
with 19 abstentions. 

A vote was taken by roll-coll on paragraph 7, 
as follows: 

Saudi Arabia, having been d-cmm by lot by 
the Chairman, was called upon !o vote first. · 

In favour: Ukrainian Soviet 3ocialist Repub
lic, Union of Soviet Socialist Republics, Yugo
slavia, Byelorussian Soviet Sot:ialist Republic, 
Czechoslovakia, Poland. 

Against: Saudi Arabia, Siam, Sweden, Syria, 
Turkey, Union of South Afric<., United King
dom, United States of America, Venezuela, 
Yemen, Argentina, Australia, Belgium, Bolivia, 
Brazil, Canada, Chile, China, Colombia, Costa 
Rica, Denmark, Dominican Re{ ublic, Ecuador, 
Egypt, El Salvador, Ethiopia, Eirance, Greece, 
Guatemala, Honduras, Iceland, India, Iran, I raq, 
Lebanon, Liberia, Luxembourg, :vtexico, Ncther
lands, New Zealand, Nicaragua, Norway, Pak
istan, Paraguay, Peru, Philippine;, 

Abstaining: Uruguay, Afghanistan, Burma, 
Haïti. 

Paragraph 7 was rejected by 46 votes to 6, 
with 4 abstentions. 

A vote was taken by roll-call .m paragraph 8, 
as follows: 

Australia, having been drawn by lot by the 
Chairman, was called upon to vo 'e first. 

In /avour: Byelorussian Sovi·~t Socialist Re
public, Czechoslovakia, Poland, t 'krainian Soviet 
Socialist Republic, Union of :;oviet Socialist 
Republics, Yugoslavia. 

Against: Australia, Belgium, Bolivia, Brazil, 
Canada, Chile, China, Colombi1, Costa Rica, 
Denmark, Dominican Republic, Ecuador, Egypt, 
El Salvador, Ethiopia, Greece, Honduras, lee
land, Iraq, Lebanon, Liberia, Luxembourg, 
Netherlands, New Zealand, Nica ragua, Norway, 
Pakistan, Paraguay, Peru, Saud: Arabia, Siam, 
Sweden, Syria, Turkey, Union o: South Africa, 
United Kingdom, United Statts of America, 
Y emen, Argen tina. 

Abstaini11g: Burma, France, G Jatemala, Haiti, 
India, Iran, Mexico, Philippines, Uruguay, 
Venezuela, Afghanistan. 

Paragraph 8 was rejected by 39 votes to 6, 
with 11 abstentions. 

L'appel commence par l'Afghanistan, dont le 
nom est tiré au sort par le Président. 

V ote~'t po"r: République socialiste soviétique 
de Biélorussie, Tchécoslovaquie, France, Haïti, 
Mexique, Pologne, République socialiste !'.ovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Yougoslavie. 

Votent contre: Argentine, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Canada, Colombie, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, Grèce, 
Honduras, Islande, Liban, Libéria, Luxembourg, 
Pays-Bas, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Para
guay, Pérou, Suède, Turquie, Union Sud-Afri
caine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique. 

S'abstiennent: Afghanistan, Australie, Birma
nie, Chili, Chine, Costa-Rica, Ethiopie, Guate
mala, Inde, I ran, Irak, Nouvelle-Zélande, Phi
lippines, Arabie saoudite, Siam, Syrie, Uruguay, 
Venezuela, Yémen. 

Par 28 voix contre 9, avec 19 abstentions, le 
paragraphe 6 est rejeté. 

Il est procédé af~ vote par appel nominal sur 
le paragraphe 7. 

L'appel commence par l'Arabie saoudite, do11t 
le nom est tiré au sort pas le Président. 

Votent po1'r: République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, 
Pologne. 

Votent contre: Arabie saoudite, Siam, Suède, 
Syrie, Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, Yémen, 
Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, 
Danemark, République Dominicaine, Equateur, 
Egypte, Salvador, Ethiopie, F rance, Grèce, Gua
temala, Honduras, Islande, Inde, Iran, Irak, 
Liban, Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pakis
tan, Paraguay, Pérou, Philippines. 

S'abstiem1ent : Uruguay, Afghanistan, Birma
nie, Haïti. 

Par 46 voix contre 6, avec 4 abstentions, le 
paragraphe 7 est rejeté. 

I l. est procédé at' vote par appel nominal .mr 
le paragraphe 8. 

L'appel commence par l'Australie, dont le nom 
est tiré au sort pas le Président. 

Votent pour: République socialiste soviétique 
de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Pologne, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Votent contre: Australie, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa
Rica, Danemark, République Dominicaine, Equa
teur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce, Hondu
ras, Islande, I rak, Liban, Libéria, Luxembourg, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, 
Pakistan, Paraguay, Pérou, Arabie saoudite, 
Siam, Suède, Syrie, Turquie, Union Sud-Afri
caine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, 
Yémen, Argentine. 

S'abstiemtent: Birmanie, France, Guatemala, 
Haïti, Inde, Iran, Mexique, Philippines, Uruguay, 
Venezuela, Afghanistan. 

Par 39 voix co1rtre 6, avec 11 abstentions, le 
paragraphe 8 est rejeté. 



A vote was laken by roll-coll on paragraph 9, 
as follows: 

Yugoslavi<J, having been drawn by lot by the 
Clw.irmau, was ca/led upon to vote first_ 

ln favour: Yugoslavia, Byelorussian Soviet 
Socialist R epublic, Czechoslovakia, Haiti, India, 
Iran, Mexico, Poland, Ukrainian Soviet Socialist 
Republic, Union of Soviet Socialist Republics. 

Against: Argentina, Bolivia, Brazil, Canada, 
Chile, China, Colombia, Denmark, Dominican 
Republic, Ecuador, Egypt, El Salvador, France, 
Greece, Honduras, Iceland, Iraq, Lebanon, 
Liberia, Luxembourg, Netherlands, Nicaragua, 
Norway, Pakistan, Paraguay, Peru, Siam, Swe
den, Syria, Turkey, Union of South Africa, 
United Kingdom, United States of America, 
Venezuela, Yemen. 

Abstaining: Afghanistan, Australia, Burma, 
Costa Rica, Ethiopia, Guatemala, New Zealand, 
Philippines, Saudi Arabia, Uruguay. 

Paragraph 9 was rejected by 35 votes to 10, 
with 10 abstentions. 

A vote was lake" by roll-cali on paragraph 10 
as follows : 

N oru.JGy, having bem drawn by lot by the 
Chairman, wa.s colled ttpon to vote first. 

In favoltr : Poland, Ukrainian Soviet Socialist 
Republic, Union of Soviet Socialist Republics, 
Yugoslavia, Byelorussian Soviet Socialist Repul>
lic, Czechoslovakia. 

Against: Norway, Pakistan, Paraguay, Peru, 
Siam, Sweden, Syria, Turkey, Union of South 
Africa, United Kingdom, United States of Amer
ica, Venezuela, Yemen, Argentina, Australia, 
Belgium, Bolivia, Brazil, Canada, Chile, China, 
Colombia, Denmark, Dominican Republic, Ecua
dor, E l Salvador, France, Greece, H onduras, lee
land, India, I raq, Lebanon, Liberia, Luxembourg, 
Mexico, Netherlands, New Zealand, Nicaragua. 

Abstai11ittg: P hilippines, Saudi Arabia, Uru
guay, Afghanistan, Burma, Costa R ica, Egypt, 
Ethiopia, Guatemala, Haïti, Iran. 

Paragraph 10 was rejected by 39 votes to 6, 
with 11 abstmtions. 

A vote was takm by roll-cal/ on paragraph 11 
as follows: 

V ene:mela, havÎIIQ be en drawn by lot by the 
Chairman, was colled ttpcm to vote first. 

ln favour: Yugoslavia, Byelorussian Soviet 
Socialist Republic, Czechoslovakia, Mexico, Po
land, Ukra inian Soviet Socialist Republic, Union 
of Soviet Socialist Republics. 

Again.st: Venezuela, Yemen, Argentina, Aus
tralia, Belgium, Bolivia, Brazil, Canada, Chile, 
China, Colombia, Costa Rica, Denmark, Domin
ican Republic, Ecuador , Egypt, El Salvador, 
Ethiopia, France, Greece, H onduras, Iceland, 
India, Iran, Iraq, Lebanon, Liberia, Luxembourg, 
Netherlands, New Zealand, Nicaragua, Norway, 
Pakistan, Paraguay, Peru, Saudi Arabia, Siam, 
Sweden, Syria, Turkey, Union of South Africa, 
United K ingdom, United States of America. 

Abstaining: Afghanistan, Burma, Guatemala, 
Haïti, Philippines, Uruguay. 

Paragraph 11 was rejected by 43 votes to 7, 
with 6 abstmticms. 

1 J est procédé au vote par appel nott~inal sur 
le paragraphe 9. 

L'appel comme"ce par la Yougoslavie, dont le 
nom est tiré au sort pas le Préside11t. 

V otent pour: Yougoslavie, République socia
liste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, 
H aï ti, Inde, Iran, Mexique, Pologne, République 
socialiste soviétique d 'Ukraine, U nion des Ré
publiques socialistes soviétiques. 

V otent co11tre: A rgentine, Bolivie, Brésil, Ca
nada, Chili, Chine, Colombie, Danemark, Répu
blique Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, 
F rance, Grèce, Honduras, I slande, Irak, Liban, 
Libéria, Luxembourg, Pays-Bas, Nicaragua, 
Norvège, Pakistan, Paraguay, Pérou, Siam, 
Suède, Syrie, Turquie, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni, Etats-Unis d 'Amérique, Vene
zuela, Yémen. 

S'abstie1mmt: Afghanistan, Australie, Birma
nie, Costa-Rica, Ethiopie, Guatemala, Nouvelle
Zélande, P hilippines, Arabie saoudite, Uruguay. 

Par 35 voix co11tre 10, avec 10 abstentions, le 
paragraphe 9 est rejeté. 

11 est procédé au vote par appel nominal sur 
le paragraphe 10. 

L 'appel co1m11C11Ce par la Norvège, do11t le nom 
est tiré au sort pas le Président. 

Votent portr: Pologne, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Yougoslavie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslo
vaquie. 

Votent contre: Norvège, Pakistan, Paraguay, 
Pérou, Siam, Suède, Syrie, Turquie, Union Sud
Afr icaine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique, Venezuela, Yémen, Argentine, Australie, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, 
Colombie, Danemark, R épublique Dominicaine, 
Equateur, Salvador, F rance, Grèce, Honduras, 
Islande, Inde, Irak, Liban, Libéria, Luxembourg, 
Mexique, P ays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua. 

S'abstiennent : Philippines, Arabie saoudite, 
Uruguay, Afghanistan, Birmanie, Costa-Rica, 
Egypte, Ethiopie, Guatemala, H aïti, Iran. 

Par 39 voix co11tre 6, avec 11 abstentions, le 
paragraphe 10 est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur 
le paragraphe 11. 

L'appel commence par le Vetu::uela, dont le 
nom est tiré att sort pas le Président. 

Votent pa-r : Yougoslavie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Mexi
que, Pologne., République socialiste soviétique 
d' Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

V otent contre: Venezuela, Yémen, Argentine, 
Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, 
Chine, Colombie, Costa-Rica, Danemark, Répu
blique Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, 
Eth iopie, France, Grèce, Honduras, Islande, Inde, 
Iran, Irak, Liban, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pakistan, 
Paraguay, Pérou, Arabie saoudite, Siam, Suède, 
Syrie, Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique. 

SJabstiennent : Afghanistan, Birmanie Guate-
mala, Haïti, Philippines, Uruguay. ' 

Par 43 voix contre 7, avec 6 abstentions, le tM• 
graphe 11 est rejeté. 
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A vote was taken by roll-call on paragraph 12 
as follows: 

N orway, having be en drawn by lot by the 
Chairman, was called upon to vo1e first. 

In favour : Poland, Ukrainian Soviet Socialist 
Republic, Union of Soviet Socialist Republics, 
Yugoslavia, Byelorussian Soviet ~iocialist Repub
lic, Czechoslovakia, Guatemala, H1iti, India, Iran, 
Mexico. 

Against: Norway, Pakistan, Paraguay, Peru, 
Siam, Sweden, Syria, Turkey, Union of South 
Africa, United Kingdom, United States of Amer
ica, Venezuela, Y emen, Argentina, Belgium, Bo
livia, Brazil, Canada, Colombia, Denmark, Do
minican Republic, Ecuador, Egypt, El Salvador, 
Ethiopia, France, Greece, Hor duras, Iceland, 
Lebanon, Liberia, Luxembouq:, Netherlands, 
Nicaragua. 

Abstaining: Philippines, Saudi Arabia, Uru
guay, Afghanistan, Australia, Burma, Chile, 
China, Costa Rica, I raq, New Zealand. 

Paragraph 12 was rejected by 34 votes to 11, 
with 11 abstentions. 

A vote was laken by roll-call (tn paragraph 13 
as follows: 

The Union of Soviet Socialist R epublics, hav
ing been drawn by lot by the CIUJirman, was 
called ttpon to vote first. 

ln favour: Union of Soviet So·:ialist Republics, 
Yugoslavia, Byelorussian Soviet 3ocialist Repub
lic, Czechoslovakia, Guatemala, Haïti, Mexico, 
Poland, Ukrainian Soviet Sociali>t Republic. 

Agai1tst: United Kingdom, l nited States of 
America, Venezuela, Y emen, Argentina, Belgium, 
Bolivia, Brazil, Canada, Chile, :::Oiombia, Costa 
Rica, Denmark, Dominican Republjc, Ecuador, El 
Salvador, France, Greece, Honduras, Iceland, 
Iraq, Lebanon, Liberia, Luxembourg, N ether
lands, New Zealand, Nicaragua Norway, Pak
istan, Paraguay, Peru, Siam, Sweden, Syria, 
Turkey, Union of South Africa. 

Abstaining: Uruguay, Afghar istan, Australia, 
Burma, China, Egypt, Ethiop a, India, Iran, 
Philippines, Saudi Arabia. 

Paragraph 13 was rejected b;t 36 votes to 9, 
with 11 abstentions. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) requested that a 
vote should be ta ken on the dr dt resolution as 
a whole. 

The CHAIRMAN said that, according to rule 118 
of the rules of procedure, wher. parts of a pro
posai had been voted on separat~ly, the resulting 
proposai was put to a final vot~ in its entirety. 
Since none of the paragraphs tlf the resolution 
under discussion had been adoptei, there remained 
no text to be put to the vote. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) d1d not agree with 
that interpretation of the voting. In his opinion, 
the results of the vote confirmeè that it had been 
necessary to introduce the proplsal. The United 
States and the United Kingdom. who were men
tioned in paragraph 7 of the proposai, had in fact 
voted against the establishment of a democratie 
Government in Spain. They h 1d voted against 
severa! paragraphs setting forth the opinions that 
they themselves had expressed in the course of 

Il est procéd~ a" flote par appel ftOMiflal sur l1 
paragraphe 12. 

L'appel commence par la Noro~ge, d011t le ftOtK 
est tiré au sorl pas le Président. 

V ote nt pour: Pologne, République socialiste so
viétique d'Ukraine, U nion des Républiques socia
listes soviétiques, Yougoslavie, République socia
liste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, 
Guatemala, Haïti, Inde, Iran, Mexique. 

Votent contre: Norvège, Pakistan, Paraguay, 
Pérou, Siam, Suède, Syrie, Turquie, Union Sud
Africaine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, 
Venezuela, Yémen, Argentine, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Canada, Colombie, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, Ethio
pie, France, Grèce, Honduras, Islande, Liban, 
Libéria, Luxembourg, Pays-Bas, Nicaragua. 

S'abstiennent: Philippines, Arabie saoudite, 
Uruguay, Afghanistan, Australie, Birmanie, Chili, 
Chine, Costa-Rica, Irak, Nouvelle-Zélande. 

Par 34 voix contre 11, avec 11 abstentions, le 
paragraphe 12 est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur le 
paragraphe 13. 

L'appel commence pas l'Union des R épubliques 
socialistes soviétiques, dont le nom est tiré au sort 
pas le Président. 

Votent pour: Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie, République socialiste so
vié6que de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Guate
mala, Haïti, Mexique, Pologne, République socia
liste soviétique d'Ukraine. 

Votent contre: Royaume-Uni, Etats-Unis 
d'Amérique, Venezuela, Yémen, Argentine, Bel
gique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, 
Costa-Rica, Danemark, République Dominicaine, 
Equateur, Salvador, France, Grèce, Honduras, 
Islande, Irak, Liban, Libéria, Luxembourg, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, 
Pakistan, Paraguay, Pérou, Siam, Suède, Syrie, 
Turquie, Union Sud-Africaine. 

S'abstiennent: Uruguay, Afghanistan, Australie, 
Binnanie, Chine, Egypte, Ethiopie, Inde, Iran, 
Philippines, Arabie saoudite. 

Par 36 voix contre 9, avec 11 abstentions, le 
paragraphe 13 est rejeté. 

M. KATz-SucHY (Pologne) demande qu'il soit 
procédé au vote sur l'ensemble du projet de 
résolution. 

Le PRÉSIDENT indique que, selon l'article 118 
du règlement intérieur, lorsqu'il y a eu vote par 
division sur les différentes parties d'un projet, la 
proposition qui en résulte est mise aux voix pour 
adopt ion définitive. Etant donné que, dans le cas 
présent, aucun des paragraphes n'a été adopté, il 
n'y a aucun texte sur lequel on puisse voter. 

M. KATz-SucHY (Pologne) se déclare en dé
saccord avec cette interprétation du vote. Les ré
sultats, dit-il, confirment la nécessité qu'il y avait 
de présenter cette proposition. Les Etats-Unis et 
le Royaume-Uni, nommés dans le paragraphe 7 
de la proposition, ont en fait voté contre un régime 
démocratique en Espagne. Ils ont voté contre plu
sieurs paragraphes contenant des opinions qu'ils 
ont exprimées au cours des débats. Le peuple 
espagnol, lorsqu'il aura retrouvé sa liberté, et le 



the discussion. The Spanish people, when they 
had regained their f reedom, and indeed the whole 
world would take into account the results of the 
voting. 

Moreover, it had been the custorn in the First 
Committee to put every resolution to the vote as 
a whole, regardless of the result of the votes on 
the various paragraphs. 

T he CRAIRMAN asked whether the representa
tive of Poland was fonnally challenging his 
ruling. 

Mr. MARQUES CASTRO (Uruguay) said that his 
delegation had abstained from voting on the 
Polish proposai because it considered that the 
proposai was inspired by political motives which 
went beyond the scope of the concrete problern 
under discussion. 

Mr. LAWFORD (United Kingdom) said that the 
reasons for which the United K ingdom had voted 
against every paragraph of the Polish resolution 
had already been made perfectly clear by Mr. 
Mci\'eil. T hey were based on nonnal parliamcn
tary practice ; and no one would be misled by the 
Polish representative's statement. The U nited 
King-dom delegation had no objection to voting on 
the resolution as a whole, if the Polish representa
tive so desired. 

Mr. KHouRr (Lebanon) said that his delega
tion had voted against ali the paragraphs of the 
resolutions because it was opposed to the resolu
tion as a whole, of which they each fonned part. 

Mr. GROMYKo (Union of Soviet Socialist Re
publics) thought that the proposai should be put 
to the vote as a whole. 

The CHAIRMAN said that, if he wished such a 
vote to be taken, the representative of the U SSR 
would have to challenge the ruling of the Chair 
formally. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics ) thought it was for the representative of 
Poland to decide whether the Chairman's ruling 
should be fonnally challenged. 

Mr. CASTRO (El Salvador) said that it had 
been the practice in the First Committee and in 
plenary meetings of the General Assembly to vote 
on a proposai as a whole, even if each of its 
paragraphs had been rejected during the vote in 
parts. He thought that the Committee should take 
a vote on the Chairman's ruling. 

Mr. KrsELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Rcpublic) thought that Mr. Evatt, the P resident 
of the General Assembly, had established a prece
dent on that point in Paris. It had then been de
cided that ail the proposais voted upon in plenary 
meetings of the Assembly should be put to the 
vote as a whole after the vote paragraph by para
graph, even if the individual paragraphs had not 
been adopted. He urged the Chairman to recon
sider his ruling without causing it to be put to 
the vote fonnally. 

The CHAIRMAN said that his ruling had been 
formally challenged by the representative of El 
Salvador. 

General McN AUGUTON (Canada) supported 
' he Chairman's ruling. 

monde entier sauront prendre en considération les 
résultats de ce vote. 

o ·autre part, il a été de coutume, au sein de la 
Première Commission, de mettre aux voix toute 
résolution dans son ensemble, quel qu'ait été le 
résultat du vote sur les divers paragraphes. 

Le P RÉSIDENT déclare que, si le représentant de 
la Pologne ne conteste pas formellement la décision 
présidentielle, cette décision sera maintenue. 

M. MARQUES CASTRO ( Uruguay) indique que sa 
délégation s'est abstenue de voter sur la proposition 
de la Pologne parce qu'elle estime que cette propo
sition est motivée par des intentions polttiques 
dépassant le cadre du problème concret débattu. 

M.. LAw FORD (Royaume-Uni ) souligne que 
M. McNeil a déjà exposé de façon parfaitement 
claire les raisons pour lesquelles la délégation du 
Royaume-Uni a voté contre chacun des para
graphes de la résolution polonaise. Ces raisons sont 
fondées sur la pratique parlementaire courante 1 
la déclaration du représentant de la Pologne n'in
duira personne en erreur sur ce point. La déléga
tion du Royaume-Uni ne s'oppose nullement à ce 
que l'on vote sur l'ensemble de la résolution, si tel 
est le désir du représentant de la Pologne. 

M. KHOURI (Liban) indique que sa délégation 
a voté négativement sur tous les paragraphes de 
la résolution parce que chacun d'eux était partie 
d'un ensemble auquel elle est opposée. 

M. GROMYKO ( U nion des Républiques socia
listes soviétiques) estime que l'ensemble de la pro
posit ion devrait également être mis aux voix. 

Le PRÉSIDENT indique que, pour ce faire, le 
représentant de l'URSS doit contester formelle
ment la décision prise à ce sujet. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime qu'il revient au représen
tant de la Pologne de décider si une telle contesta
tion doit avoir lieu. 

M. CASTRO (Salvador) indique que la pratique 
établie à la P remière Commission et en séance plé
nière de l'Assemblée générale a été de voter sur 
l'ensemble d'une proposition, même lorsque cha
cune de ses parties a été rejetée au cours du vote 
par paragraphe. Il estime nécessaire que la Com
mission se prononce sur la décision de son 
Président. 

M . KISSELEV (République socialiste soviétique 
de B iélorussie) estime que le Président de l' Assem
blée générale, M. Evatt, a établi un précédent à 
ce sujet à Paris. Il avait alors décidé que sur toutes 
les propositions mises aux voix en séance plénière 
de 1' Assemblée, il serait procédé à un vote sur 
l'ensemble après le vote paragraphe par para
grap·he, même lorsque ces paragraphes n'avaient 
pas été adoptés. Il prie le P résident de revenir sur 
sa décision sans la mettre pour cela formellement 
aux voix. 

Le PRÉSIDENT remarque que le représentant du 
Salvador a contesté formellement sa décision. 

Le général McNAUGBTON (Canada) approuve 
la décision du Président. 
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The CJuiirnu1n's ruling was uphtld by 36 votes 
to 10 with 7 abstentiions. 

The CHAIRMAN said that the Committee had 
completed the second item on its agenda. 

The meeting rose at 6.25 p.m. 

TWO HUNDRED AND SHTY-THIRD 
MEETING 

H eld at Lake Srtecess, New York, 
on Mon day, 9 May 1949, at ::0.30 a. m . 

Chairman : Mr. F. VAN LANGENHC•VE (Belgium). 

145. Discussion on a point of order 

The CHAIRMAN pointed out lhat there was 
sorne doubt concerning the order l)f the first two 
speakers scheduled to participate in the debate. 
The representative of the Union of South Africa 
had asked for the floor first. On :he other hand, 
the representative of India had :alled attention 
to the fact that, since his delegatio1 had requested 
that the item be placed on the agenda of the 
General Assembly, he should have priority on the 
list of speakers. There was no cleuly established 
ruling for cases of that kind. However, rule 99 
of the rules of procedure stated that speakers 
should be called upon in the orde ~ in which they 
signifi ed their desire to speak. Tn accordance with 
that rule, the floor should be gi"en first to the 
representative of the the Union of South Africa, 
unless the Committee considere<[ that that in
terpretation of the rule was wror g. 

Mr. E NTEZAM (Iran) was of the opinion that, 
when a delegat ion had requested an item to be 
placed on the agenda and when ·:he inclusion of 
the item had been accepted by t'le Assembly, it 
was the usual practice for that delegation to ex
plain in the first place the reasons for the request. 
The rule concerning the order in which the 
speakers should be called upon sr ould apply only 
to the subsequent speakers. 

Mr. SETALVAD ( India) considered that, since 
the item had been proposed by hi; delegation, the 
normal practice would allow him to explain his 
proposai. Rule 99 would only wme into force 
after that explanation had been given. 

The CHAIRMAN stated that, siuce his interpre
tation of rule 99 had been challwged, he would 
put the question to the vote. 

Mr. Louw (Union of South .\!rica) thought 
that, before the matter was put to the vote, he 
should explain why he had requested to be 
allowed to speak first. He had wanted to raise a 
point of order and wished to explain it forthwith 
because, once a vote had been ta.<:en, it might be 
ruled that the point of order sltould have been 
raised earlier. The point of ord( r was based on 
rule l lO of the rules of procedure according to 
which " ... any motion calling br a decision on 
the competence of the General A:;sembly to adopt 
a proposai submitted to it shall b•: put to the vote 
immediately before a vote is taJ~en on the pro
posai in question". During the lirst part of the 
third session of the General As;embly in Paris 
the delegation of the Union of South Africa had 
declared that, if the Assembly •lecided to place 

Par 36 voi.x contre 10, avec 7 abstentions, la 
décision présidentielle est maintenue. 

Le P RÉSIDENT constate que le deuxième point 
de l'ordre du jour de la Commission est épuisé. 

La séance est levée à 18 h. 25. 

DEUX CENT SOIXANrE-TROISIDŒ 
SEANCE 

T emte à Lake Success, New-York, 
le lundi 9 mai 1949, à 10 h. 30. 

Président: M.F. VAN LANGENHOVE (Belgique). 

145. Discussion sur une question de 
procédure 

Le PRÉSIDENT indique qu'il existe un certain 
doute en ce qui concerne l'ordre des deux premiers 
orateurs qui se sont inscrits pour participer au 
débat. Le représentant de l'Union Sud-Africaine 
a demandé la parole le premier. D'autre part, le 
représentant de l'Inde a fait valoir que, sa délé
gation étant celle qui a demandé l'inscription de 
la question à l'ordre du jour de I'Assemhlée, il 
aurait droit de priorité sur la liste des orateurs. 
Tl n'y a pas à cet égard de jur isprudence bien 
établie; cependant, l'article 99 du règlement in
térieur demande que la parole soit donnée aux 
orateurs dans l'ordre où ils l'ont demandée. Aux 
termes de ce règlement, la parole devra donc aller 
en premier lieu au représentant de l'Union Sud
Africaine, à moins que la Commission estime que 
cette interprétation du règlement soit erronée. 

M. E NTEZAM (Iran) estime que, lorsqu'une 
délégation a demandé l'inscription d'une question 
à l'ordre du jour et que cette inscription a été 
décidée par l'Assemblée, la pratique est que la 
délégation en question explique d'abord les rai
sons de sa demande. La règle selon laquelle les 
représentants doivent être entendus dans l'ordre 
où ils se sont fait inscrire ne doit s'appliquer 
qu'aux orateurs suivants. 

M. SETALVAD (Inde) estime que, la question 
ayant été présentée par sa délégation, la pratique 
courante lui donne le droit de motiver sa propo
sition. Ce n'est que lorsqu'une telle explication 
aura été donnée que viendra le moment d'appli
quer l'article 99. 

Le PRtSIDENT indique que, son interprétation 
de t•article 99 ayant été contestée, il va mettre la 
question aux voix. 

M. Louw (Union Sud-Africaine) estime que, 
avant que cette question soit mise aux voix, il 
doit expliquer à la Commission les circonstances 
qui l'ont amené à demander d'être autorisé à 
prendre la parole le premier. Il désirait présen
ter une motion d'ordre et tient à donner là-dessus 
des explications maintenant, car, une fois un vote 
émis, on pourrait lui opposer le fait que cette mo
tion d'ordre n'avait pas été présentée auparavant. 
Cette motion d'ordre est fondée sur l'article 110 
du règlement intér ieur, selon lequel toute motion 
tendant à ce qu'il soit prononcé sur la compétence 
de l'Assemblée générale à adopter une proposi
tion qui lui est soumise, est mise aux voix immé
diatement avant le vote sur la proposition en 
cause. Lors de la première partie de la t roisième 
session de l'Assemhlée générale tenue à Paris, la 
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the question of the treatment of lndians in the 
Union of South Africa on its agenda, that 
might be interpreted as meaning that it regarded 
itself c<>mpetent to deal with and take a decision 
on that issue. Therefore, the delegation of the 
Union of South Africa had formally objected to 
the item's being placed on the agenda. Mr. Louw 
then read severa! extracts from the verbatim rec
ord of the 146th meeting of the General Assembly 
held on 28 September 1948,1 which showed that 
at that time the Union of South A frica had asked 
the Assembly to decide whether or not the placing 
of thal item on the agenda implied a decision re
garding the competence of the Assembly in the 
matter. He had received Mr. Evatt's assurance 
that the Assembly's decision to place the question 
on its agenda would leave it open for the appro
priate Committee to deal with the question of 
competence. Mr. Louw pointed out that, at that 
time, Mr. Evatt had declared that, if the ques
tion of competence were raised before the Com
mittee, discussion of the matter would be given 
priority as would also the vote thereon, in ac
cordance with rule llO of the rules of procedure. 
In those circumstances, the delegation of the 
Union of South Africa had declared itself satis
fied while reserving the right to raise the matter 
of competence in the First Committee. 

There seemed to be no doubt, on the basis of 
the President of the General Assembly's ruling, 
that, if the delegation of the Union of South 
Africa were to dispute the competence of the 
General Assembly conceming the question that 
aspect should be discussed before the substance 
of the question was dealt with. That was in con
formity not only with sound common sense, but 
also with common legal procedure according to 
which, whcn the jurisdiction of a court is chal
lenged, the challenger is permitted to state his 
argument before the substance of the case is dis
cussed. 

In those circumstances, the representative of 
the Union of South Africa asked the Chairman 
to rule that the matter of competence must be dis
cussed and decided upon by the First Committee 
before the substance of the question was dis
cussed. 

The CHAIRMAN pointed out that, as the repre
sentative of the Union of South Africa had ex
plained, the latter had asked for the fioor not on 
the substance of the question, but only on a point 
of order. Therefore, the question of the priority 
of speak('rs, raised by the Chairman at the begin
oing of the meeting, no longer pertained. But the 
Committee must decide on the point of order 
raised by the representative of the Union of 
South Africa to the effect that the question of 
competence should be dealt with first. 

Mr. SETALVAD (India) was of the opinion that 
no procedural question was involved. The repre
sentative of the Union of South Africa had first 
wished to bring up a discussion on the question 
of competence. He had stated that the Committee 
and the General Assembly were not competent to 

1 See 0 fficial Records of the third session of the Gen
eral A.ssembly, Part 1, !46th plenary meeting. 

délégation de l'Union Sud-Africaine déclara que, 
si l'Assemblée inscrivait la question du traitement 
des H indous dans l'Union Sud-Africaine à son 
ordre du jour, cela pourrait être interprété comme 
signifiant qu'elle se considérait comme compé
tente pour traiter de cette question et en décider. 
L'Union Sud-Africaine s'opposa par conséquent 
de façon formelle à ce qu'une telle inscription eût 
lieu. M. Louw donne alors lecture de plusieurs 
extraits du procès-verbal de la 146ème séance de 
l'Assemblée générale, tenue le 28 septembre 1948 1, 

indiquant que la délégation de l'Union Sud-Afri
caine pria alors l'Assemblée de se prononcer sur le 
fait de savoir si l'inscription de la question à l'or
dre du jour décidait ou non de la question de la 
compétence de l'Assemblée à ce sujet, et reçut de 
M. Evatt, Président de l'Assemblée générale, l'as
surance que la décision prise par l'Assemblée 
d'inscrire cette question à l'ordre du jour laisse
rait toujours à la Commission à qui la question 
serait transmise la possibilité d'examiner la ques
tion de compétence. Le représentant de l'Union 
Sud-Africaine rappelle que M. Evatt déclara alors 
que si la question de compétence était soulevée 
devant la Commission, elle y serait débattue par 
priorité, et un vote sur ce point aurait également 
droit de priorité conformément à l'article llO du 
règlement intérieur. Dans ces circonstances, la 
délégation de l'Union Sud-Africaine se déclara 
satisfaite, tout en se réservant le droit de poser la 
question de compétence devant la Première Com
mission. 

En raison de cette décision du Président de 
l'Assemblée, il ne semble pas douteux que, si la 
délégation de l'Union Sud-Africaine conteste la 
compétence de l'Assemblée générale en ce qui 
concerne la question, cette attitude doit être dis
cutée avant que l'on n'aborde le fond du problème. 
Ceci serait conforme, non seulement au bon sens, 
mais également à la procédure juridique normale 
selon laquelle, dès que la juridiction d'un tribunal 
est contestée, la partie qui a soulevé cette contes
tation est autorisée à exposer sa thèse à ce sujet 
avant que le fond de l'affaire ne soit abordé. 

En raison de ces circonstances, le représentant 
de l'Union Sud-Africaine prie le Président de dé
cider que la question de compétence doit être dis
cutée et une décision prise à ce sujet par la Pre
mière Commission, avant que soit discuté le fond 
du problème. 

Le PRÉSIDENT indique que, en raison du fait 
que le représentant de l'Union Sud-Africaine, 
comme il vient de l'expliquer, n'avait pas demandé 
la parole sur le fond de la question, mais seule
ment sur une motion d'ordre, la question de l'or
dre de priorité des orateurs, soulevée par le Pré
sident au début de la séance, n'a plus d'objet. 
Mais la Commission doit prendre une décision sur 
la motion d'ordre présentée par le représentant de 
l'Union Sud-Africaine et tendant à ce que la 
question de compétence soit tranchée par priorité. 

M. SETALVAD (Inde) estime qu'il ne s'agit pas 
ici d'une motion d'ordre. Le représentant de 
l'Union Sud-Africaine se propose de soulever une 
discussion préalable sur la question de compé
tence. Il affirme que la Commission et l' Assem
blée générale ne sont pas compétentes en vertu des 

'Voir les Documents officiels de la troisième stssio• 
de r Asst~mblte générale, pl'emièrt Partie, lWme séanœ 
plénière. 



deal with the question under the prov1s1ons of 
Article 2, paragraph 7, of the Charter, but a ques
tion of substance was involved and it was neces
sary to discuss it on that basis. T herefore there 
was no reason to give priority to the question of 
competence. 

In line with the statements of \llr. Evatt, which 
had been quoted by the representative of the 
Union of South Africa, Mr. ~;etalvad believed 
that Mr. Evatt had not decide:i that the First 
Committee should first deal witl1 the quest ion of 
competence, as a pr ior matter i;olated from the 
other aspects of the problem, an:i leave the ques
tion of substance for later diset:ssion. Mr. Evatt 
had simply indicated that once the question had 
been brought before the First Committee, the 
matter of competence could be discussed there. 
The priority to which Mr. Evatt had referred 
only pertained to voting, in con:'onnity with rule 
l lO of the rules of procedure, which provided 
that, if a motion pertaining to t 1e competence of 
the General Assembly was put for.vard when 
motions dealing with the substc nee of the ques
tion were also under consideration, it was proper 
to vote first on the forme r and then on the latter. 
That principle was therefore only applicable when 
motions dealing with the substance were under 
discussion, a stage which had not yet been 
reached in the current dcbate. Thus, rule llO was 
not yet applicable, for the discussion dealt only 
with a matter of priority in beg nning the debate. 

Th us rule 99 came back into the picture; that 
rule in no way referred to the r~presentative who 
had asked that the question b.: included in the 
agenda. Therefore neither rule 99 nor rule 110 
of the rules of procedure precluded the request 
of the lndian delegation that, having asked for 
tlle inclusion of the item in the agenda, it should 
be permitted to speak first; the representative of 
the Union of Soutll Africa could then raise the 
question of competence. If lat!r tlle Committee 
had before it mot ions concerning competence and 
ones relating to the substance of the matter, it 
would have to vote first on t10se dealing with 
competence, and later on tllose dealing with the 
substance. 

Prince W an WAITHAYAKCN (Siam) fully 
agreed witll the views of the representative of 
India. 

Mr. Louw (Union of Sout11 Africa) believed 
that it could not be denied thal 1 procedural ques
tion was involved, sin ce a ques1 ion relating to the 
order of speaking was being di ;cussed. 

T he interpretation given by the representative 
of India of the ruling of the Pr•!sident, Mr. Evatt, 
and of rule llO of the rules of procedure seemed 
very narrow .. It was evident tl at the drafters of 
rule 110 had intended the ques· ion of competence 
to be settled before the Generë.l Assembly or the 
Commit tee concerned went on · o the substance of 
the problem. T he opposite apr•roach would have 
absurd implications, because a question could 
then be discussed in detail and in ali its aspects, 
the Committee thus having demonstrated and 
exercised its competence, befCITe it was decided 
if it actually was thus competent. 

stipulations du paragraphe 7 de l'Article 2 de la 
Charte. Mais ceci est une question de fond, et il 
doit en être discuté sur cette base. Donc, il n'y a 
aucune raison de lui donner droit de pr iorité. 

Se fondant sur les déclarations de M. Evatt, 
que vient de citer le représentant de l'Union Sud
Africaine, le représentant de l'Inde estime que M. 
Evatt n'a pas décidé que la Première Commission 
devait traiter la question de compétence en pre
mier lieu, comme une question préalable, isolée 
des autres aspects du problème, et discuter ensuite 
seulement la question de fond. La déclaration de 
i\1. Evatt indique seulement qu'une fois la ques
tion placée devant la P remière Commission, la 
question de compétence pourra y être discutée. La 
priorité à laquelle M. Evatt a fait allusion est 
uniquement la priorité en matière de vote, confor
mément à l'article 110 du règlement intérieur qui 
dispose que, lorsqu'UIIe motion relative à la com
pétence de l'Assemblée générale a été déposée, 
mais que l'on se trouve également en présence de 
motions portant sur le fond de la question, il con
vient de voter d'abord sur la première et ensuite 
sur ces dernières. Ce principe ne peut donc être 
appliqué que lorsqu'on est saisi de motions por
tant sur le fond de la question. On n'en est pas 
encore arrivé à cette phase en ce qui concerne le 
débat actuel. Ainsi, l'article 110 ne peut encore 
être appliqué, car la discussion en cours traite 
seulement d'une question de pr iorité concernant le 
début du débat. 

On se trouve donc ramené à l'article 99 du 
règlement intérieur qui ne fait pas mention du 
représentant ayant demandé l' inscription de la 
question à l'ordre du jour. Par conséquent, ni 
l'article 99, ni l'article llO du règlement intérieur 
ne s'opposent à la demande de la délégation de 
1'1 nde qui, ayant demandé l'inscription de ce point 
à l'ordre du jour, devrait être autorisée à prendre 
la parole en premier lieu, après quoi le repré
sentant de l'Union Sud-Africaine pourrait sou
lever la question de compétence. Si la Commission 
est saisie plus tard, tant de motions concernant la 
compétence que de motions concernant le fond , 
le vote devra avoir lieu d'abord sur les motions de 
compétence et ensuite sur les motions concernant 
le fond de la question. 

Le prince W an WAITHAYAKON (Siam) par
tage entièrement les points de vue du représentant 
de l'Inde. 

M. Louw (Union Sud-Africaine) estime qu'on 
ne saurait contester qu'il s'agit ici d'une motion 
d'ordre, puisque l'on examine un point concernant 
l'ordre de la discussion. 

En ce qui concerne la décision du Président de 
l'Assemblée générale et l'article l lO du règlement 
intérieur, l'interprétation donnée par le représen
tant de l'Inde semble très étroite. JI est évident 
que les auteurs de l'article l lO ont eu l'intention 
de fai re en sorte que la question de compétence 
puisse être tranchée avant que l'Assemblée géné
rale, ou la Commission intéressée, n'en vienne au 
fond du problème. Le contraire entraînerait des 
conséquences absurdes, car une question devrait 
alors être discutée en détails sous tous ses aspects, 
la Commission faisant ainsi preuve de sa compé
tence, et l'exerçant avant qu'il ne soit décidé si 
elle détient cette compétence même. 
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Another aspect of the question was that rule 
110 stated: "Subject to rule Iœ, any motion 
calling for ... ". If it was desired to interpret 
that rule captiously, it could be contended that, 
since there were no motions before the Commit
tee, it was impossible for it to discuss the ques
tion of competence. Rule 110 was merely a repeti
tion of rule 72 which dealt with the General 
Assembly. In the General Assembly, a proposai 
always came from a Committee, and in such a 
case a provision of that kind was therefore under
standable. On the other hand, where a Commit
tee was concerned, a proposai could be presented 
only at a very late stage in a debate, and too 
literai interpretation of rule llO might prevent a 
representative who wished to raise the question 
of competence from doing so, because no motions 
would have been presented in accordance with 
rule llO of the rules of procedure. That would 
be contrary to rommon sense and justice, and 
would have been inconsistent with the principles 
governing tribunals ali over the world, in which, 
when the competence of the tribunal to deal with 
a question was contested, the question of com
petence must be settled before the substance of 
the matter could be dealt with. T hat example 

: seemed to indicate clearly that rule 110 of the 
rules of procedure should be understood as 
meaning that it was possible to discuss the ques

l tion of competence when the consideration of an 
· agenda item was beginning. 

As to the statement of Mr. Evatt, Mr. Louw 
pointed out that, following its delivery, he had 
stated himself quite willing to accept Mr. Evatt's 
decision, and that he was convinced that, on the 
basis of it, his delegation would not be prevented 
from raising the question of competence before 
the substance of the quest ion had been taken up. 
H ad that interpretation been wrong, Mr. Evatt 
would certainly not have failed to show his djs
agreement immediately, and the representative of 
India would probably have done likewise when 
the question had been dealt with at the first part 
of the third session of the General Assembly. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) pointed out that, 
whatever the ruling of the President of the Gen
eral Assembly had been, there was no doubt that 
the Assembly had decided in plenary meeting that 
the question of the treatment of Indians in the 
Union of South Africa should be submitted to a 
Committee and that that Committee 'hould pro
ceed with its discussion. 

·· It was cJear that any nonnal interpretation of 
\ rule llO of the rules of procedure showcd that 

the question of competence could be raised at any 
time during a discussion before a vote was taken 
on the substance of the question. 

The representative of the Union of South 
Africa had compared the existing position of his 
country to that of an accused person standing 
in the dock while the competence of the court was 
being contested. Would it not be logical, however, 
to examine the charges made in order to be con
versant with the subject under discussion before 
raising the question of jurisdiction or com
petence? 

The Committee could not decide on the prob
lem of competence merely on the basis of docu
ment A/577, without having heard the details 
of the charges and proposais of the representa
tive of India. 

Un autre aspect de la question est que l'article 
110 dit: "Sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 108, toute motion tendant ... " Si l'on désire 
interpréter cet article d'une manière pointilleuse, 
on pourrait prétendre que, tant qu'il n'y a pas de 
motions devant la Commission, elle ne peut dis~ 
cuter la question de compétence. L'article 110 est 
uniquement une répétition de l'article 72 qui traite 
de l'Assemblée générale. L'Assemblée générale 
est toujours saisie de propositions émanant d'une 
Commission. Dans ce cas, une telle disposition 
est donc compréhensible. Au contraire, quand il 
s'agit d'une Commission, il peut se faire qu'une 
proposition ne soit présentée que très tard au 
cours du débat. Une interprétation trop littérale 
de l'article 110 entraînerait alors la conséquence 
que la partie désirant poser la question de com
pétence ne devrait pas le faire, aux termes de l'ar~ 
ticle 110 du règlement intérieur, parce qu'il n'y 
aurait pas de motion. Cela serait contraire au bon 
sens et à l'équjté. Cela ne serait pas conforme 
non plus aux principes observés dans tous les tri
bunau..x du monde où, lorsque l'on conteste la 
compétence d'un tr ibunal pour traiter d'une ques
tion, cette question de compétence doit être réso
lue avant que le fond de la question ne soit abordé. 
Cet exemple semble, dit M. Louw, montrer claire
ment que l'article 110 du règlement intérieur doit 
être interprété comme voulant dire que la ques
tion de compétence peut être discutée au début 
de l'examen d'un point de l'ordre du jour. 

En ce qui concerne la déclaration de M. Evatt, 
le représentant de l'Union Sud-Africaine tient à 
faire remarquer que, après cette déclaration, il 
avait affirmé qu'il était parfaitement disposé à 
accepter la décision de M. Evatt, et qu'i l était 
convaincu que, sur la base de cette décision, sa 
délégation ne serait pas empêché de poser la ques
t ion de compétence avant que le fond du sujet ne 
soit abordé. Si cette interprétation avait été erro
née, M. Evatt n'aurait certainement pas manqué 
d'indiquer immédiatement son désaccord, et le 
représentant de l'Inde aurait probablement fait de 
même lorsque cette question fut traitée à l'As
semblée générale à Paris. 

M. KATz-SucHY (Pologne) constate que, 
quelle qu'ait été la décision du Président de l'As
semblée générale, il est certain que cette dernière 
décida en séance plénière que la question du 
traitement des Hindous dans l'Union Sud-Afri
caine devait être soumise à l'examen d'une Com
mission. 

Il est évident que toute interprétation normale 
de l'article 110 du règlement intérieur permet de 
conclure que le problème de compétence peut être 
posé à n'importe quel moment d'une discussion, 
avant qu'un vote ait lieu sur le fond du sujet. 

Le représentant de l'Umon Sud-Africaine a 
comparé la position actuelle de son pays à celle 
d'un accusé devant un tribunal dont la compé
tence est contestée. Mais ne serait-il pas logique 
d'examiner les accusations formulées, pour savoir 
à quoi s'en tenir quant au sujet dont on discute, 
avant de poser le problème de juridiction ou de 
compétence ? 

La Commission ne peut examiner la question de 
compétence sur la seule base du document A/577, 
sans avoir entendu le détail des accusations et des 
propositions du représentant de l'Inde. 



Tt was not a procedural question. The problem 
of the Committee's competence seemed to have 
been settled already because it was logical that, if 
the General Assembly decided at a plenary meet
ing that a Committee should dis :uss a problem, it 
thereby implied that it was comJ etent with regard 
to that question. 

Prince Wan WAlTHAYAKON (Siam) con
sidered that, since the question had not yet been 
put before the Committee, it would be appro
priate that the representative of India should first 
be allowed to present the matkr, after which it 
would be proper for the representative of the 
Union of South Africa to rais ~ the question of 
competence during the discussi<•n. 

Mr. SETALVAD (India) thought it obvious that, 
before discussing the question of competence, it 
was necessary to know what the point at issue 
was. H e therefore asked to be authorized to tell 
the Commi-ttee what India wished it to investi
gate. 

Mr. GoNZÂLEZ (Chile) supJ•Orted the request 
of the representative of India and asked the 
Chairman to put the matter to t:~e vote as soon as 
possible. 

( Mr. ARCE (Argentina) believed that, if the 

1 
General Assembly or the Firs1 Committee were 
not competent to consider the •tuestion raised by 

! the Indian delegation, it was oloviously useless to 
1. discuss the problem. In order to avoid any con

fusion, questions of competen·:e should be dis
cussed fi rst. There were hoW•!ver political mo-

. tives, and bad habits together with unfortunate 
precedents had their uses; in p;: rticular, they con
tributed to the fonnation of b:.d majorities. The 
question concemed a country which had asked 
the United Nations to deal with a matter bearing 
on the domestic legislation ol another country 
because the latter was shelter: ng minorities be
longing to the former. The s ituation would be 
similar if the I talian Governrr. ent were one day 
to appeal to the United Natiors regarding a law 
which the Argentine Congress had passed affect
ing the position of Argentine nationals descended 
from Italian immigrants. It was obvious that 
United Nations had no compet.:nce whatsoever in 
such cases. 

In order to eut the discussion short, the repre
sentative of the Union of So.1th Africa should 
be willing to hear the representative of I ndia pre
sent the case, whereupon the representative of the 
Union of South Africa could raise the question 
of competence which would thc:n be considered as 
a question enjoying pr iority. 

Mr. RYCKMANS (Belgium ) ;hared the view of 
the representative of India that the question 
whether t he matter of competEnce should be dis
cussed fi rst was not a point of order. Who was to 
speak first was, however, a point of arder. In 

, that respect, he wished to point out that in order 
to pass judgment on the quest!on of competence, 
it was above ail essential to h :ar the representa
tive of the Union of South },frica. He recalled 
that, when the question of induding the item on 
the agenda had been before the General 
Assembly, the representative of the Union of 

Il ne s'agit pas ici de question de procédure. 
Quant à la question de la compétence de la Com
mission, elle semble déjà avoir été tranchée, car il 
est logique de considérer que, si une séance plé
niè re de l'Assemblée générale décide qu'une Com
mission doit discuter d'un problème, elle recon
naît par là implicitement sa compétence en ce qui 
concerne ce sujet . 

Le prince Wan WAITitAYAKON (Siam) estime 
que, étant donné que la question n'a pas encore 
été introduite devant la Commission, il serait in
diqué d'autoriser d'abord le représentant de l'Inde 

1 à l'exposer , sur quoi il conviendrait que le repré
sentant de t'Union Sud-Africaine soulève la ques
tion de compétence au cours du débat. 

M. SETALVAD (Tnde) estime qu'il est évident 
que, avant d'examiner la question de compétence, 
il faut savoir de quoi il s'agit. Il demande donc 
d'être autorisé à exposer à la Commission ce que 
l'Inde désire voir examiner par elle. 

M. GONZÂLEZ (Chili) appuie la demande du re
présentant de l'Inde. et il prie le Président de pro
céder au vote aussitôt que possible. 

M. ARCE (Argentine) est d 'avis que, si J'As
semblée générale ou la Première Commission ne 
sont pas compétentes pour traiter la question sou
levée par la délégation de l'Inde, il est évidemment 
inutile de discuter ce problème. Les questions de 
compétence devraient être discutées par priorité 
afin d'éviter toute confusion. Mais il existe des 
motifs politiques, et les mauvaises habitudes, les 
pFécédents regrettables servent à quelque chose, 
notamment à constituer de mauvaises majorités. 
Il s'agit ici d'un pays qui demande aux Nations 
Unies de s'occuper d'une question ayant trait à la 
législat ion intérieure d'un autre pays, parce que 
ce dernier abrite des minorités du premier. La 
sit uation serait ident ique si le Gouvernement 
italien faisait un jour appel aux Nations Unies au 
sujet d'une loi que le Congrès argentin aurait pro
mulguée concernant la situation des Argentins 
descendants d'émigrés italiens. Il est évident que 
J'Organisation des Nations Unies est absolument 
incompétente dans de tels cas. 

Afin d'abréger les débats, il serait cependant à 
conseiller que le représentant de l'Union Sud
Africaine accepte d'entendre le représentant de 
l'Inde présenter cette question, sur quoi le repré
sentant de l'Union Sud-Africaine pourra soulever 
la question de compétence qui, alors, devrait avoir 
la priorité. 

M. RYCKMANS (Belgique) partage l'avis du 
représentant de l'Inde que la question de savoir si 
la compétence doit être discutée en premier lieu 
n'est pas une motion d'ordre. Mais ce qui est une 
motion d'ordre est de savoir qui parlera le pre
mier. A ce sujet, il tient à remarquer que, à son 
avis, pour pouvoir porter un jugement sur la 
question de compétence, il importe avant tout, 
d'entendre le représentant de l'Union Sud-Afri
caine. Il rappelle que, lorsque la question de la 
mise à l'ordre du jour était devant l'Assemblée 
générale, le représentant de l'Union Sud-Africaine 



South Africa had waived his right to speak1 

because he bad been convinced that he would be 
able to raise the question of competence in the 
Committee before the discussion on the substance 
of the question took place. He bad been of good 
faith and should not be disappointed at the cur
rent meeting. Finally the Committee had to vis
ualize the rather remote possibility that the repre
sentative of India might be convinced by the 
arguments of the representative of the Union of 
South Africa. 

Mr. Ryckmans concluded by asking the repre
sentative of India, without thereby prejudicing 
his right to speak later on the substance of the 
matter, first to allow the representative of the 
Union of South Africa to make his statement 
regarding the question of competence. 

Mr. SAINT-LOT (Haïti) emphasized the essen
tial principle that the defendant could not daim 
the right to defend himself before the complaints 
bad been lodged. 

Only the beat of their feelings bad led certain 
representatives to ask that exception be made to 
a juridical principle so well established. A ques
t ion of procedure, which was in reality very 
simple, was made complicated because sorne rep
resentatives were already thiJ1king of the sub
stance of the problem; with regard to that ques
tion, in which millions of human beings were in
directly involved, they wished to raise the legal 
objection of national sovereignty which, in recent 
cases of less importance, had not been considered 
as valid. 

T he delegation of Haïti thought it might per
haps be advisable for the two questions of sub
stance and competence to be linked, to avoid 
wasting too much time and to prevent the debate 
from being prolonged until 14 May on a pro
cedural pretext. 

The rules of procedure, common sense and 
logic demanded that the applicant be granted per
mission to speak. 

Mr. PADILLA NERVO (Mexico) said that dif
ferent rules should not be adopted for each ques
tion under discussion. Was there not a weil estab
lished rule to fit the case in point? 

1 The delegation of Mexico had always been of 
, the opinion that the General Committee should 

not prevent delegations from submitting any ques-
. tion to the General Assembly, which atone wa·s 

competent to decide whether or not a question 
should be included on the agenda. In the case be
fore the Committee, however, the next stage had 
already been reached, since the General Assembly 
had declared itself competent by deciding that the 
question of the treatment of Indians in the Union 
of South Africa should be included on the agenda 
of the third session. Moreover, the General 
Assembly bad examined that question in the past, 
both in 1946 and in 1947. 

It bad therefore been decided by the General 
Assembly in 1948 that India could state its views 
and the First Committee could not reverse that 
decision. 

' Sec 0 fficial Records of the third sessio,. of the Gen
eral Assembly, Port 1, 146th plenary meeting, page 225. 

.Il 

renonça à prendre la parole1 parce qu'il se sen
tait convaincu qu'il pourrait poser la question de 
compétence devant la Commission avant que le dé
bat sur le fond de la question n'ait lieu. Il était de 
bonne foi et ne devrait pas être déçu aujourd'hui. 
Il faut enfin envisager l'éventualité, certainement 
peu probable, mais cependant possible, que le re
présentant de l'Inde puisse être convaincu par les 
arguments du représentant de l'Union Sud
Africaine. 

Le représentant de la Belgique demande en 
conclusion au représentant de l'Inde que, sans 
pour cela porter préjudice à son droit de parler 
ultérieurement sur le fond du sujet, il permette 
d'abord au représentant de l'Union Sud-Afri
caine de faire son exposé sur la question de com
pétence. 

M. SAINT-LoT (Haïti ) souligne le principe es
sentiel selon lequel le défendeur ne saurait ré
clamer le droit de se défendre avant que les griefs 
n'aient été exposés. 

Seule la passion a pu entraîner certains à de
mander que l'on déroge à un principe juridique 
aussi bien établi. Une question de procédure, en 
réalité fort simple, se trouve compliquée parce que 
certains songent déjà au fond du problème; dans 
cette question où des milliers d'êtres humains sont 
indirectement en jeu, ils veulent opposer l'excep
tion de souveraineté nationale que, dans des cas 
récents et d'ailleurs de moindre envergure, l'on 
n'a pas considérée comme valide. 

La délégation d'Haïti considère qu'il serait 
peut-être opportun que soient liées les deux ques
tions de fond et de compétence, pour éviter que 
trop de temps ne soit perdu et que, par un artifice 
de procédure, l'on ne parvienne à faire durer les 
débats jusqu'au 14 mai. 

La délégation d'Haïti considère que les règles 
de procédure, le bon sens et la logique exigent que 
la parole soit accordée au demandeur. 

M. PADILLA NERVO (Mexique) déclare qu'il ne 
conviient pas d'adopter des règles différentes sui
vant la question que l'on considère. N'y a-t-il pas 
en l'espèce une règle bien établie? 

La délégation du Mexique, pour sa part, a tou
jours considéré que le Bureau de l'Assemblée ne 
devait pas empêcher les délégations de soumettre 
une question quelconque à l'Assemblée générale, à 
laquelle seule il appartient de se prononcer sur 
l'inscription d'une question à l'ordre du jour. 
Mais., en l'occurrence, on se trouve déjà au stade 
suivant, puisque l'Assemblée générale s'est af
firmée compétente en décidant que la question du 
traitement des Hindous dans l'Union Sud-Afri
caine serait inscrite à l'ordre du jour de la troi
sième session. D'ailleurs, l'Assemblée générale a 
dans le passé examiné cette question, tant en 1946 
qu'en 1947. 

Il a donc été décidé par l'Assemblée générale en 
1948 que l'Inde pourrait exposer son point de vue, 
et la Première Commission ne saurait revenir sur 
cette décision. · 

1 Voir les Documents officiels de la troisième session 
de l'Assemblée généra/'e, {Wemière partie, 146~me séance 
plénière, page 225 . 
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With regard to the over-suhtle interpretation 
which the representative of th( Union of South 
Africa had given to rule 72 of the rules of pro
cedure, he wondered what tht expression "the 
proposai in question" really mea1t. If it meant the 
proposai conceming the inclusicn of the question 
on the agenda, a decision had already been taken 
thereon. But if it referred to a real draft resolu-

' tion, it meant simply that the vo :e -on the question 
of competence should precede th! vote in the Gen
eral Assembly on a Committee·~ report. 

In any case, the question of ::ompetence could 
not cancel the General Assembly's decision that 
the delegation of India would be heard. For if 
the General Assembly had inter ded otherwise, it 
would not have agreed that th( ~ question ·of the 
treatment of Indians in the 'Jnion of South 
Africa should be included on the: agenda. 

Mr. BELAUNDE (Peru) said tt at the Committee 
could not con si der the plea rega ~ding competence 
be fore it took up the question i :self. 

The delegation of Peru supported the sugges
tion of the representatives of Argentina and 
Mexico that the First Committ(e should first of 
alt hear the representative of Ir.dia. 

Mr. Louw (Union of South Africa) sym
pathized with the suggestion made by the repre
sentative of Argentina. If, howt·ver, he complied 
with that request, a question of principle would 
be dccided. The delegation of th( Union of South 
Africa could not subscribe to a forced interpreta
tion of the Charter. It was not merely a matter 
of deciding who should speak fi rst but of decid
ing how the question of compc:tence should be 
settled. 

The representative of India and sorne other 
delegations had said that the Fïrst Committee 
had not been cognizant of the •:omplaint of the 
Government of India. But w<.s there not in 
existence a document. a Ietter f re rn the represent
ative of In dia ( A/577) making that comptai nt? 
Moreover, the various delegations were weil 
aware of the position of the Government of India, 
which had been stated in the cc urse of the two 
preceding sessions of the General Assembly. 

Fur thermore, the delegation d the Union of 
South Africa had no objection w:1atever to allow
ing the delegation of India, Vlhen it gave its 
answer on the question of com~etence, to inter
pose such substantive considerati >ns as it deemed 
appropriate. 

The delegation of the Union •>f South Africa 
asked that the usual legal proced 1re be followcd; 
namcly, that the question of com1·etence be settled 
fi rst. 

Mr. E NTEZAM (Iran) reminded the Commit
tee that the representative of the Union of South 
Africa had said that it was not n•!cessary to grant 
a hear ing to the representative o:: I ndia since the 
question of the treatment of the ~ Indians in the 
Union of South Africa had already been dis
cussed at the 1946 and 1947 sessions. If so, it 
would be necessary to conclude ·hat the General 
Assembly had already declared itself competent. 

The delegation of Iran did not go thus far, nor 
did the delegation of India, since the latter agreed 

E n ce qui concerne l'interprétat ion trop subtile 
que le représentant de l'Union Sud-Africaine a 
donnée de l'article 72 du règlement intérieur, que 
peut signifier l'expression "la proposition en 
cause"? S'il s'agit de la proposition relative à 
l'inscription de la question à l'ordre du jour, une 
décision a déjà été prise à cet égard. Mais s'il 
s'agit d'un projet de résolution véritable, cela 
signifie simplement que le vote sur la question de 
compétence doit précéder le vote qui intervient à 
l'Assemblée générale sur rapport d'une Commis
sion. 

De toute manière, donc, la question de compé
tence ne saurait annuler le fait de la décision de 
l'Assemblée générale en vertu de laquelle la délé
gation de l'Inde doit être entendue. Car, si l'As
semblée générale J'avait entendu autrement, elle 
n'aurait pas accepté que la question du traitement 
des Hindous dans l'Union Sud-Africaine fût 
inscrite à l'ordre du jour. 

M. BELAUNDE (Pérou) déclare que la Com
mission ne peut être saisie de l'exception de com
pétence avant d'être saisie de la question elle
même. 

La délégation du Pérou s'associe donc à la 
suggestion qui a été faite par les représentants de 
l'Argentine et du Mexique et selon laquelle la 
Première Commission doit entendre tout d'abord 
le représentant de l' Inde. 

M. Lou w (Union Sud-Africaine) déclare qu'il 
est sensible à la suggestion qui a été faite par le 
représentant de l'Argentine. Toutefois, s' il se 
rendait à cette demande, une question de principe 
serait tranchée. La délégation de l'Union Sud
Africaine ne peut donc souscrire à une interpré
tation forcée de la Charte. Il ne s'agit pas simple
ment de savoir qui parlera le premier, mais bien 
de décider de quelle manière la question de com
pétence sera tranchée. 

Le représentant de l'Inde et un certain nombre 
d'autres représentants ont déclaré que la Pre
mière Commission n'avait pas connaissance de la 
plainte du Gouvernement de l'Inde. Mais, en fait, 
n'existe-t-il pas un document, une lettre du repré
sentant de l'Inde ( A/577) qui présente cette 
plainte? De plus, les différentes délégations con
naissent bien la position du Gouvernement de 
l'Inde, qui a déjà été exposée au cours des deux 
dernières sessions de l'Assemblée générale. 

D 'ailleurs, la délégation de l'Union Sud-Afri
caine ne s'oppose nullement à ce que la délégation 
de l'Inde, lorsqu'elle apportera une réponse sur la 
question de compétence, fasse intervenir les con
sidérations de fond qui lui paraîtraient appropriées. 

La délégation de l'Union Sud-Africaine de
mande que soit suivie la procédure juridique habi
tuelle qui consiste à régler tout d'abord la ques
tion de compétence. 

M. ENTEZAM (Iran) rappelle que le représen
tant de l'Union Sud-Africaine a déclaré qu'il 
n'était pas nécessaire d'entendre le représentant le 
J'Inde, la question du traitement des Hindous dans 
l'Union Sud-Africaine ayant déjà été discutée lors 
des sessions de 1946 et 1947. Mais, si on l'enten
dait ainsi, il faudrait conclure que l'Assemblée 
générale s'est déjà déclarée compétente. 

En fait, la délégation de l'Iran ne va pas si 
loin, pas plus d'ailleurs que la délégation de l'J nde, 
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to consider the question as a new matter and 
asked only that it be granted permission to speak 
before the question of competence was dealt with. 

The delegation of Iran supported the Indian 
delegation's request. 

The CnAIRMAN put to the vote the motion sub
mitted by the delegation of the Union of South 
Africa to discuss the question of competence be
fore the substance of the matter. 

Tite motion of the delegation of the Union of 
So"th A/rica was rejected by 33 votes to 7, with 
10 abstentions. 

146. Discussion on the treatment of 
Indians in the Union of South 
Africa ~·J ~ r .: , 

---
Mr. SETALVAD (India) recalled that the ques

tion which was being raised by India for the 
second time was being considered by the United 
Nations for the third time. The Government and 
people of India, as weil as many other Members 
considered that the position of persons of Indian 
origin was of the utmost grav1ty and that it raised 
vital problems. 

There were approximately 300,000 persons of 
Indian origin in the Union of South Africa. They 
were descendants of merchants, and particularly 
agricultural workers, who had emigrated between 
1860 and 1911. About 90 per cent of that popula
tion, which it would be convenient to cali Indians, 
had been born and brought up in the Union of 
South Africa, where they had made their homes, 
and they knew no other country. As F ield
Marshal Smuts had said, Indian emigrants had 
been brought to South Africa by Europeans. 
Their descendants had been born there, they did 
not even know their own language and the Union 
of South Africa had become their country) 
( Over 90 per cent of those Indians were ·legally 

nationals of the U nion of South Africa. Their 
ancestors, had, by contract, been free to return to 
India after working in South Africa for a cer
tain time. Grants of land, however, had induced 
them to remain in South Africa. Furthermore, 
the Governments of Natal and India had con
cluded an agreement which granted those people 
the same rights and privileges without distinction 
as the rest of the population, and brought them 
under the same laws. A British Colonial Secre
tary had pointed out that they should be f ree 
men in every way, and should enjoy exactly the 
same rights as any of his Britannic Majesty's sub
jects living in the colonies. 

In spite of thosc commitments and though they 
were citizens of the Union of South Africa 
Indians had been subjected to particularly harsh 
and humiliating discrimination becausc of their 
race and colour. Their human rights and funda
mental freedoms had not been respected. By 
stages which were sometimes slow and sometimes 
violent, those Indians had become a defenceless 
minority without a hearing or a vote. Mounting 
racial persecution and hatred had robbed them of 
ali but the minimum protection for their lives and 
property, which any State was bound to give its 

puisque cette dernière accepte de considérer la 
question comme nouvelle, et se contente de de
mander que la parole lui soit donnée avant que 
l'on ne traite de la question de compétence. 

La délégation de l'Iran s'associe à cette de
mande de la délégation de l'Inde. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la motion de la dé
légation de l'Union Sud-Africaine tendant à ce 
que la question de compétence soit discutée avant 
la question de fond. 

P(J;r 33 voix coPJtre 7, avec 10 abstent·ions, la 
motion de la délégation de l'Union Sud-Africaine 
est rejetée. 

146. Discussion sur la question du 
traitement des Hindous établis 
dans l'Union Sud-Africaine 

M. SETALVAD (Inde) rappelle que c'est la 
deuxième fois que l'Inde soulève cette question, 
et la troisième fois que les Nations Unies l'exa
minent. Le Gouvernement et le peuple de l'Inde, 
ainsi que de nombreux autres Membres, considè
rent que la situation des personnes d'origine 
hindoue est des plus sérieuses, et qu'elle met en 
jeu des problèmes d'importance vi tale. 

Près de 300.000 personnes d'origine hindoue 
se trouvent dans l'Union Sud-Africaine. Elles 
descendent d'émigrants des années 1860 à 191 1, 
commerçants et surtout ouvriers agricoles. Envi
ron 90 pour 100 de cette population, qu'il sera 
commode de désigner sous le nom d'Hindous, 
sont nés et ont été élevés dans l'Union Sud-Afri
caine et ne connaissent que ce pays où leur foyer 
a été établi. Comme l'a dit le maréchal Smuts, 
les émigrants hindous ont été amenés en Afrique 
du Sud par les Européens. Leurs descendants 
y sont nés ; ils ne connaissent même pas leur pro
pre langue, et l'Union Sud-Africaine est devenue 
leur patrie. 

De fait, plus de 90 pour 100 de ces Hindous 
sont, de par la loi, nationaux de l'Union Sud
Africaine. Par contrat, leurs ancêtres pouvaient, 
après avoir travaillé pendant un certain temps, 
retourner aux Indes. Mais des concessions de 
territoire les ont incités à s'établir en Afrique 
du Sud. De plus, le Gouvernement du Natal et 
celui de l'Inde avaient conclu un accord en vertu 
duquel ils devaient avoir les mêmes droits et pri
vilèges que les autres habitants du pays et être 
gouvernés par les mêmes lois, sans qu'aucune 
distinction fût opérée. Un secrétaire d'Etat bri
tannique aux Colonies indiquait qu'ils devaient 
être à tous les points de vue des hommes libres 
dont les droits devaient être absolument les 
mêmes que ceux des sujets britanniques résidant 
aux colonies. 

Malgré ces engagements, et bien que ces H in
dous soient des nationaux de l'Union Sud-Afri
caine, ils ont été soumis, à cause de leur race 
et de leur couleur, à une discrimination particu
lièrement sévère et humiliante. Les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales n'ont pas 
été respectés à leur égard. Après une évolution 
tantôt lente et tantôt violente, ces Hindous sont 
aujourd'hui une minorité sans défense qui ne 
peut ni se faire entendre ni voter. Persécution 
et haine de race s'aggravent de jour en jour, leur 
retirant jusqu'à ce minimum de protect ion de 
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taxpayers and nationals. The same applied to ail 
Asians, coloured people and Native Africans. 

W1th the exception of the Cape Province, In
dians were not allowed to vote either in the 
national or municipal election ~ ; nor could they 
own property or live or work in the better dis
tricts. They were debarred fr )ffi public service 
and from becoming apprentices or specialized 
workers. They could not freely enter universities 
or other cultural institutions wt ich were reserved 
exclusively for Europeans. Bec:I.Use of their race 
and colour, they were unable to move freely from 
one province tQ another. They mffered continuai 
isolation, segregation and suppression of their 
personality; they were refused <quai social, poli ti
cal and economie opportunitie:: and the funda
mental rights and freedoms ! o dear to every 
civilized person. 

In addition to ali these fundamental depriva
tions, the strictest form of social discrimination 
was applied tQ ali Asians, who ' Vere not admitted 
to restaurants, theatres and cine:nas, parks, motor 
vehicles and railways on equal :erms with Euro
peans: wherever they went, th< y were subjected 
to shame and humiliation from the cradle to the 
grave, and to the suffering wh:ch resulted from 
the affront to their human digrjty. 

The Asiatic Land Tenure ar d Indian Repre
sentation Act of 1946 bad :>een particularly 
humiliating, as it had inAicted !he strictest resi
dential and commercial segreg:1tion on Indians 
in Natal, where most of them lived. Thus the 
1927 and 1932 agreements with the Govemment 
of India, under which ali racial segregation was 
to have been abolished, under wilich Indians were 
to have cnjoyed the same standard of living as 
Europeans and the Government of the Union of 
South A frica was to have co-operated with the 
Indian Government, had been vi ))ated. 

The law passed in 1946 had been directly re
sponsible for India's complaint. Racial persecu
tion, however, bad seriously worsened since then. 
The Government which had cone into power in 
the spring of 1948 had based ts policy on the 
principle of the H errenvolk and •>f the superiority 
of the Europeans over the so-called inferior races. 

~That new Govemment had set out to exceed ali 
previous racial persecution and discrimination. 
Its doctrine was that of apartheid, or complete 
racial segregation, in order to maintain European 
superiority.l The whites had to h 1ve ali the poli ti
cal power, while the non-whites 'Nere not allowed 
to make themselves heard either on the national 
or local leve!. 

Statemcnts made in the South African Parlia
ment illustrated the policy of th<: Govemmcnt of 
the Union, and the gravity of tite problem from 
the point of view of the United Nations. During 
the general elections of 1948, Mr. Strydon, who 
was currently Minister for },griculture, had 
violently attacked Minister Hofmeyr for con
demning the H erre'nvolk princip le, saying that, 
if non-Europeans were given tite right to vote 
and the same opportunities for development as 
the Europeans, tl1e latter would r.o longer be able 

leur vie et de leurs biens que tout Etat doit ac
corder à ses contribuables et à ses nationaux. Il 
en est de même pour tous les Asiatiques, per
sonnes de couleur et indigènes africains. 

Sauf dans la Province du Cap, les Hindous 
ne peuvent voter aux élections nationales et mu
nicipales ; ils ne peuvent être ni propriétaires, ni 
résidents, ni exploitants dans les meilleurs dis
tricts. Les services publics leur sont fermés, de 
même que l'apprentissage et le travail comme ou
vriers spécialisés. Ils ne peuvent accéder libre
ment aux universités et autres institutions cultu
relles qui sont réservées exclusivement aux Eu
ropéens. Du fait de leur race et de leur couleur, 
ils ne peuvent circuler librement d'une province 
à l'autre. C'est l'isolement continuel, la ségréga
tion, la violation de leur personnalité; on leur 
refuse des chances égales dans les domaines social, 
politique et économique, et ces libertés et droits 
fondamentaux qui sont si chers à tout homme 
civilisé. 

En plus de ces incapacités essentielles, il faut 
ajouter que tous les Asiatiques sont l'objet de 
la discrimination sociale la plus sévère, n'étant 
pas sur un pied d'égalité avec les Européens 
pour l'accès aux restaurants, théâtres et cinémas, 
parcs, autobus et chemins de fer: partout du 
berceau à la tombe, la honte et l'humiliation 
les accablent ainsi que les souffrances qui résul
tent d'une atteinte à la dignité humaine. 

Particulièrement grave et humiliant a été 
l'Asùztic Land Tem,re and lndiatt Representa
tion Act de 1946, en vertu duquel, au Natal, où 
se trouve la majorité des Hindous, la ségré
gation la plus rigoureuse a été mise en vigueur 
en ce qui concerne la résidence et le commerce. 
Ainsi il y a eu violation des accords conclus avec 
le Gouvernement de l'Inde en 1927 et 1932, 
et en vertu desquels il devait être mis fin à la 
ségrégation raciale, les Hindous devant avoir le 
même niveau de vie que les Européens, et le 
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine devant 
coopérer avec celui de l'Inde dans ce domaine. 

C'est la loi de 1946 qui a été la cause directe 
de la plainte de l'Inde. Mais l'oppression raciale 
s'est sérieusement aggravée depuis lors. Le gou
vernement qui est arrivé au pouvoir au printemps 
de 1948 fonde sa politique sur le principe du 
H errenvolk et de la supériorité des Européens sur 
les races prétendues inférieures. 

Ce nouveau Gouvernement s'est engagé à dé
passer tout ce qui a été fait jusqu'ici en matière 
de persécution et de discrimination raciales. La 
doctrine est celle de J'apartheid ou ségrégation 
raciale dans tous les domaines en vue du maintien 
de la suprématie des Européens. Les blancs doi
vent avoir tout le pouvoir politique, et, ni sur le 
plan national, ni sur le plan local, les non-Euro
péens ne doivent pouvoir se faire entendre. 

Des déclarations faites au Parlement de 
l'Union Sud-Africaine illustrent la politique du 
Gouvernement de ce pays et la gravité du pro
blème du point de vue des Tations Unies. Lors 
des élections ?énérales de 1948, M. Strydon, 
allljourd'hui Mmistre de l'agriculture, a violem
ment attaqué le ministre Hofmeyr qui réjetait 
le principe du H crrmvolk, et a déclaré que, si les 
non-Européens recevaient le droit de vote et les 
mêmes chances de développement que les autres, 
les Européens ne pourraient continuer à gouver-
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to continue to govern the country and to retain 
its character as a "white" country. 

Mr. Malan, at the moment Prime Minister, had 
stated in 1948 that if the non-Europeans were 
able, by virtue of their numcrical supremacy, To 
enjoy education, social security, the right of 
trades unions, the right to strike, political equality 
and to carry arms, they would govern the coun
try, forcing the Europcans to leave as had hap
pened in lndia. According to Mr. Malan, a policy 
such as that of Smuts and Hofmeyr had led to 
the departure of the whites from India and to the 
establishment of cross-bred nations in South 
America. A partheid was, thcrefore, the only solu
tion for the Union of South Africa. 

Mr. Donges, currently Minister of the Interior, 
had stated in 1948 that the United Party's policy 
could only lead to the depar ture of the whites as 
had happened in India, or to a mixture of races 
as in the South-American Republics. 

The Nationalist Party's electoral manifesto of 
29 March 1948 had stated that the Indians were 
foreigners who should be sent home. P rovision 
had been made for revision of the Asiatic Land 
Tenure and Indian Representation Act, for the 
abolition of Indian representation in Parliament, 
for the exclusion of Europeans from Indian dis
tricts and for the separation of Indians and the 
indigenous races (indemnities having been pro
vided for the necessary expatriat ions), for re
str icting trade by Indians outside their districts, 
for the graduai abolition of the commercial ac
tivities of Indians in the indigenous regions, for 
restrictions on movement between the provinces 
and for the introduction of new restrictions on 
the admission of Indians to the Cape Province. 

Such, roughly speaking, was the policy of the 
superior race by which the non-Europeans were 
to be dominated, oppressed, exploited and con
demned to perpetuai slavery. 

T he Nationalist Party manifesto had provided 
for absolute control by the State over the train
ing of youth. T he Party was not to permit any 
outside interference and propaganda abroad on 
racial questions. Ail non-Europcans were to be 
greatly encouraged to base their lives on Chris
tianity, and the Church was to receive suitable 
assistance. Churches and societies which were 
opposed to apartheid were to be rendered power
Jess. 

The provisions in the Asiatic Land Tenure and 
Indian Representation Act on political repre
sentation had granted Indians the right to be 
placed on a separate electoral roll, and to elect 
three Europeans to the Lower Chamber and two 
to the Senate, but even that had been repealed. 

The Government had appointed two depart
mental committees to strengthen the provisions of 
the 1946 law on the holding and occupancy by 
lndians of land property in Natal and T ransvaal. 

In the Cape P rovince, in which there were 
16,0CO Indians, a commission was to study the in
troduction of measures on a land system with 
regard to Asians. Indians still had the right to 
vote in that province. However, segregation on 
the railways had been introduced. the first class 
compartments being reserved for Europeans. 

ner le pays et à lui garder son caractère de pays 
"blanc". 

M. Malan, aujourd'hui Premier Ministre, dé
clarait en 1948 que, si les non-Européens pou
vaient bénéficier de la supériorité numérique, de 
l'instr uction, de la sécurité sociale, du droit d'or
ganisation syndicale, du droit de grève, de l'éga
lité politique, et posséder des armes, ces non
Européens gouverneraient le pays, que devraient 
quitter les Européens, comme cela est arrivé 
aux Indes. Selon M. Malan, une politique sem
blable à celle de Smuts et de H ofmeyr a ent raîné, 
aux l nd es, le départ des blancs, tandis que, en 
Amérique du Sud, se sont créées des nations de 
métis. Dans l'Union Sud-Afr icaine, l'apartheid 
serait donc la seule solution. 

M. Donges, au jourd'hui Ministre de l'intér ieur, 
déclarait en 1948 que la politique de l' United 
Party ne pouvait qu'entraîner le départ des blancs, 
comme aux Indes, ou le mélange des races comme 
dans les républiques sud-américaines. 

Le manifeste électoral du parti nationaliste en 
date du 29 mars 1948 déclarait que les Hindous 
étaient des étrangers qu'il fallait renvoyer chez 
eux. E tait prévue une révision de l'Asialie La11d 
Temtre a11d Indian Representation Act: suppres
sion de la représentation des Hindous au Parle
ment, exclusion des Européens des districts hin
dous, et séparation des Hindous et des races 
indigènes, des indemnités étant prévues en vue 
des expropriations nécessaires; restrictions au 
commerce exercé par les Hindous en dehors de 
leurs districts et abolition graduelle de J'activité 
commerciale des H indous dans les zones indigè
nes; obstacles au mouvement interprovincial et 
nouvelles restr ictions à l'accès des Hindous à la 
Province du Cap. 

Telle est, crûment exprimée. la politique de la 
race supérieure qui doit dominer, opprimer, 
exploiter et condamner à la servitude perpétuelle 
les non-Européens. 

A ces fins, le manifeste du parti nationaliste 
prévoyait le contrôle absolu de l'Etat sur la for
mation de la jeunesse. Le parti ne permettrait 
aucune intervention extérieure et aucune propa
gande à l'étranger sur les questions raciales. Tous 
les non-Européens seraient vivement encouragés 
à faire de la religion chrétienne la base de leur 
existence, et l'église recevrait l'aide appropriée. 
Eglises et sociétés hostiles à l'apartheid seraient 
mises hors d'état de nuire. 

Les clauses de l'Asiatic La11d Tenure and In
dia?l Representation Act relatives à la représen
tation poli tique donnaient aux Hindous Je droit 
d'être inscrits sur une liste électorale séparée et 
de députer trois Européens à la Chambre basse, 
et deux au Sénat; mais même cela a été abrogé. 

Le Gouvernement a nommé deux comités dé
partementaux pour aggraver les clauses de la loi 
de 1946 relat ives à la possession et à l'occupation 
par les Hindous de biens fonciers au Natal et au 
Transvaal. 

pans a province du Cap, qui compte 16.000 
Hmdous, une Commission va étudier J'introduc
tion de mesures relatives au régime foncier, en 
ce qui concerne les Asiatiques. Dans cette pro
vince, les H indous ont jusqu'ici le droit de vote. 
Toutefois, des mesures de ségrégation ont été in
troduites dans le~. chemins de fer, des comparti
ments de pretmere classe ayant été réservés 
aux E uropéens. 



The Minister of Labour ha• l said that Natives 
would no longer be able to St ~ rve their artisan's 
apprenticeship, that the law •>n the recognition 
of Native trade unions would b~ re~aled, and that 
non-Europeans would no longer be able to benefit 
from unemployment insurance. Indians were no 
longer granted family allowant:es and had, more
over, been refused passports :or Europe or the 
United States. One Indian ha·l had his passport 
confiscated when he was aJrea,Jy on the aircraft. 

Ali those measures, comhined with racial 
propaganda, particularly that àirected against the 
Indians, had created a very 1 en se situation. In 
January 1949, grave disturbances had broken out 
between Af ricans and Indiaus. In accordance 
with the warnings of the Iniian delegation, a 
first explosion had taken ph:ce. If the racial 
policy continued to engender ltatred, the gravest 
consequences were to be fearei , not only on the 
terri tory of the Union of Sou ~h A fr ica but also 
beyond its frontiers. 

On 8 December 1946, the General Assembly 
had noted (resolution 44 ( I )) at the request of 
India, thal friendly relations tetween the Union 
of South Africa and India had been impaired and 
that, unless a satisfactory settlenent was reached, 
they were Iikely to be further inpaired. Referring 
to the agreements concluded between the two 
States and to the Charter, the General Assembly 
had invited "the two Governments to report at 
the next session .. . the measures adopted ... ". 

On 17 Novembcr 1947, after examining the 
reports submitted by the two Governments, the 
First Committee had reaffirmee ( 112th meeting) 
the resolution of 8 December 15'46, and had asked 
the two Governments to enter into negotiations. 
However, in the General Assem)ly, the two-thirds 
majority which had been deen:ed necessary had 
fallen short by three votes, anc. no recommenda
tion had been made1 • 

The responsibilities of the Ur. ited Nations were 
based in the first place on the preamble of the 
Charter in which the Members affirmed their 
faith in "fundamental human ~ights". Secondly, 
Article 1 provided for internat!onal co-operation 
in solving international problems of an economie, 
social, cultural or humanitari< n character, and 
respect for human rights and fo r fundamental 
freedom for ali without distinction asto race, sex, 
language or religion. 

M r. Setalvad also referred tn Article 1, para
graph 4 ; Ar ticle 2, paragraph 2 : and Article 55 c, 
of the Charter in virtue wh(:reof the United 
Nations had undertaken to promote universal 
respect for, and observance of, human rights and 
fundamental freedoms for ali, as well as to 
Article 56. 

Moreover, according to resolution 44 (I ) of 8 
December 1946, the treatment of Indians should 
be in conformity with the agre!ments concluded 
between the two Governments and the relevant 
provisions of the Charter, to \\hich he had just 
referred. No one had denied that that resolution 
was still in force. 

Furthermore, on 19 Novembcr 1946, the Gen
eral Assembly had adopted re::olution 103 (I) 
regarding persecution and discrimination. 

1 See OjJicial Records of the sec md sessio11 of the 
General Assembly, 120th plenary meding, page 1169. 

Le Ministre du travail a déclaré que les indi
gènes ne pourraient plus fai re leur apprentissage 
pour devenir artisans, que la loi sur la reconnais
sance des syndicats indigènes serait abrogée et 
que les non-Européens ne pourraient plus béné
ficier de l'assurance-chômage. Les allocations fa
miliales ne sont plus accordées aux Hindous qui, 
d'autre part, se sont vu refuser des passeports 
pour l'Europe ou les Etats-Unis. L 'un d'entre 
eux s'est vu confisquer le sien alors qu' il était 
déjà dans l'avion. 

Toutes ces mesures et la propagande raciale, 
su rtout celle qui vise les Hindous, ont créé une 
situation des plus tendues. E n janvier 1949, de 
graves désordres éclataient qui ont mis aux prises 
des Africains et des Hindous. Comme l'avait 
prévu dans ses avertissements la délégation de 
l'Inde, une première explosion s'est produite. Si 
la politique raciale continue à engendrer la haine, 
les plus graves conséquences sont à redouter, 
non seulement sur le territoire de l'Union Sud
Africaine, mais au delà de ses frontières. 

Le 8 décembre 1946, l'Assemblée générale, sur 
la demande de l'Inde, constatait dans la résolution 
44 ( I) que les relations de bonne amitié entre 
l'Union Sud-Africaine et l'Inde se t rouvaient al
térées et risquaient de s'altérer encore davantage 
dans l'avenir si un accord satisfaisant n'était pas 
réalisé. Se référant aux accords conclus entre 
les deux Etats et à la Charte, l'Assemblée géné
rale invitait "les deux Gouvernements à faire 
rapport, à la prochaine session de l'Assemblée 
générale, sur les mesures prises .. . " . 

Le 17 novembre ·1947, la Première Commis
sion, après avoir examiné les rapports soumis 
par les deux Gouvernements, réaffirmait ( 112ème 
séance) la résolution du 8 décembre 1946, et 
demandait aux deux Gouvernements d'entamer 
des négociations. Toutefois, à l' Assembiée géné
rale, la majorité des deux tiers qui avait été 
jugée nécessaire n'était pas atteinte, faute de trois 
voix, et aucune recommandation n'a été faite 1. 

Les responsabilités des Nations Unies décou
lent en premier lieu du préamble de la Charte 
dans lequel les Membres proclament leur foi 
"dans les droits fondamentaux de l'homme". E n 
deuxième lieu, l'Article premier prévoit une 
coopération internationale pour la solution des 
"problèmes internationaux d'ordre économique, 
social, intellectuel ou humanitaire", et pour "le 
respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales pour tous sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion". 

M. Setalvad rappelle également l'Article pre
mier (paragraphe 4), l'Article 2 (paragraphe 
2) , et l'Article 55 (alinéa c) , en vertu duquel 
les Nations Unies se sont engagées à favoriser 
le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des liber tés fondamentales pour tous, 
ainsi que l'Article 56. 

De plus, d'après la résolution 44 ( I ) du 8 dé
cembre 1946, le trai tement des Hindous doit être 
conforme aux accords conclus entre les deux 
E tats, compte tenu de la Charte, à laquelle M. 
Setalvad vient de se référer. Or, cette résolution, 
nul ne l'a nié, est toujours en vigueur. 

D'autre part, le 19 novembre 1946, l'Assem
blée générale a adopté la résolution 103 (I) rela
tive aux "persécutions et discriminations". 

' Voir les Documents officiels de la d~xième sessiO!f. de 
l'Assemblée générale, 12Qèmc séance plénière, page 1169. 
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Lastly, on 10 December 1948, it had adopted 
resolution 217 (III) on human r ights. 

T he measures adopted by the Government of 
the Union of South Africa were in conflict with 
the Charter and the above resolutions, to the ex
tent that the latter categorically condemned racial 
discrimination. 

At the second session of the General Assembly, 
the representative of the Union of South Africa 
had not denied facts which constituted a serious 
violation of ·the purposes and principles of the 
Charter. That Government had in no way modi
fied its discriminatory laws, nor their application 
on a racial basis to its nationals of Indian origin. 

The Government of India respected the sover
eignty of the Union of South Africa, the domestic 
policy of which did not concern itJThat Govem
ment was entitled to decide as it ~hose what the 
social, political and economie existence of the 
peoples of South Africa should be. However, 
when that Government, basing its policy on racial 
discrimination, violated its egsential obligations 
under the Char ter and the resolutions of the 
General Assembly, another Member of the United 
Natioos was entitled to request it to account for 
its policy. The Charter was not a unilateral under
taking. In exchange for the advantages of admis
sion, Member States were subject to certain 
obligations, the most important of which were 
related to the respect for human rights.) 

A heavy responsibility rested on the United 
Nations, the Members of which had undertaken 
to wipe out ali traces of discrimination. Moreover, 
by resolution 44 ( I ) of 8 December 1946, the 
Assembly was bound to take action to ensure 
that the treatment of l ndians settled in the Union 
of South Africa should be in conformity with the 
Charter. The Union of South Africa was bound 
to comply in the strictest possible manner with 
that obligation. 

The problem affected not only India, which 
was particularly concerned, but ail the Member 
States. The United Nat ions was faced with the 
open affirmation and arrogant practice of the doc
trine of racial superiority. It was against that 
very doctrine that many nations had united: was 
the United Nations to permit one of its Members 
to preach and practice it? Any complacency, any 
negligence, would be interpreted as approving the 
violation of human rights in the Union of South 
Africa. Indeed, if there were to be two different 
standards for the white and non-white races of 
the world, the fu ture solidarity of Members of 
the United Nations, and consequently world 
peace, would be endangered. 

The brutal policy pursued by the Union of 
South Africa brought fears of a catastrophe. 
Relations between two Members of the United 
Nations had bccome so bad that the United 
Nations had to ensure the implementation of the 
provisions of the Charter and the re-establishment 
of good relations between India and the Union of 
South Africa. 

The United Nations must proceed to any inves
tigation it might deem necessary and must re
quest the Union of South Africa to cease to 
practice racial discrimination. 

Enfin, le 10 décembre 1948, l'Assemblée géné
rale a adopté la résolution 217 (HI) relative aux 
droits de l'homme. 

Les mesures adoptées par le Gouvernement de 
l'Union Sud-Africaine sont en contradiction avec 
la Charte et les résolutions précitées, dans la me
sure Otl elles condamnent catégoriquement la dis
crimination raciale. 

Le représentant de l'Union Sud-Africaine n'a 
pas, au cours de la deuxième session de l'Assem
blée générale, nié les faits qui constituent une 
sérieuse violation des buts et principes de la 
Charte. Ce Gouvernement n'a en rien modifié ses 
lois discriminatoires, ni leur application sur une 
base raciale à ses nationaux d'origine hindoue. 

Le Gouvernement de l'Inde respecte la souve
rainet.; de l'Union Sud-Africaine, dont la poli
tique intérieure ne le concerne pas. Ce Gouverne
ment a le droit de décider comme il l'entend de 
l'existence sociale, politique et économique des 
peuples de l'Afrique du Sud. Toutefois, lorsque 
ce Gouvernement, en fondant sa politique sur la 
discrimination raciale, viole ses obligations essen
tielles selon la Charte et les résolutions de l'As
semblée, un autre Memhre de l'Organisation des 
Nat ions Unies peut demander compte de cette 
politique. La Charte n'est pas un engagement 
unilatéral. E n échange des avantages que confère 
l'admission, les Etats Membres sont soumis à 
certaines obligations dont les plus importantes ont 
trait au respect des droits de l'homme. 

Une lourde responsabilité incombe aujourd'hui 
aux Nations Unies dont les Membres se sont 
engagés à faire disparaître toute trace de dis
crimination. De plus, du fait de la résolution 
44(T) du 8 décembre 1946. l'Assemblée est tenue 
de faire en sorte que le traitement des H indous 
établis dans l'Union Sud-Africaine soit conforme 
à la Charte. L'Union Sud-Africaine doit s'acquit
ter de cette obligation de la manière la plus 
absolue. 

Le problème concerne, non seulement l'Inde, 
oui est tout particulièrement intéressée à la ques
tion, mais également tous les E tats Membres. 
Car l'Organisation se trouve en présence de la 
doctr ine de supér iorité raciale, affirmée ouverte
ment et pratiquée avec arrogance. C'est contre 
cette doctrine que bien des nations se sont unies: 
l'Organisation des Nations Unies permettra
t-elle que l'un de ses Membres la prêche et 
la prat ique ? T oute complaisance, toute négli~ence 
serait interprétée comme une aoprohation donnée 
à la violation des droits de l'homme en Union 
Sud-Africaine. En vérité. s'il y a deux poids et 
deux mesures, selon qu'il s'agit ou non de blancs, 
l'avenir de la solidarité des Memhres de l'Orga
nisation des Nations Unies, et par suite la paix 
du monde, seront en péril. 

La politique brutale de l'Union Sud-Afric:aine 
fait craindre une catastrophe. E ntre deux Etats 
Membres des Nations Unies, les relations sont 
devenues si mauvaises, C]Ue les Nations Unies 
doivent assurer l'application des dispositions de 
la Charte et le rétablissement des bonnes relations 
entre l'Inde et l'Union Sud-Africaine. 

Les Nations Unies doivent procéder à toute 
enquête qu'elles pourraient juger nécessaire et 
demander à l'Union Sud-Africaine de cesser de 
pratiquer la discrimination raciale. 
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It was the duty of the Unit:d Na tions to faœ 
its rcsponsibilities and, to the extent to which it 
had faith in the principles of :mman dignity and 
development which were threatened by racial 
hatred, to find a solution to the problem before it. 

The meeting rose a· 1 p.m. 

TWO HUNDRED AND SHXTY-FOURTH 
MEETING 

H eld at Lake Success, New Y ork, 
01~ Mo1!day, 9 May 1949, at 2.30 p.tn. 

Clrairnran: Mr. F. VAN l...ANGEliBOVE (Belg ium) . 

147. Discussion on the cruestion of the 
disposai of the former Ita1ian 
colonies ( contino~l) 

Mr. MuMTAZ (Iraq) hcld th:lt a number of the 
draft resolutions which had bccn submitted to the 
Committee did not take ace >unt of the real 
inter<'~ts o f the inhabitants of the former Ttalian 
colonies as stated by the spoke! men of the repre
sentative organizations. Those intercsts, however, 
should he taken into account alld bcfore deciding 
upon any final settlement, the Committee should 
carcfully consider the recent political develop
ments in those areas and th ! ability of their 
inhabitants to undertake the -esponsibilities of 
self-government. If the populations of any of the 
ter ritories con<X'rned were found to have reached 
the necessary state of d eveloJ•ment, then inde
pendence should be grantcd witl tout further delay. 
If. on the other hand, there werc found to be 
val id reasons mitigating agains : su ch a decision, 
th en the ter ri tory should be pla :ed under trustee
ship for a definite period. 

M r. Mumtaz believed that th~ people of Libya 
were fully capable of self-gov~rnment and that 
the independence of their country as a unitary 
State was long overdue. In support of his thesis. 
he oh~erved that the Libyan pc·ople had enjoyed 
a large measurc of autonomy u 1der the Ottoman 
Empire an d that its delegates had participated in 
the Ottoman House of Reptesentatives. Ever 
sincc the Jtalian conquest of Libya in 1911, the 
freedom-loving population had :ontinued to fight 
to re(!'ain its liberty. The outbn ak of the Second 
\Vorld War had brought new hope of liberation 
and the people of L ibya had s.town unswcrving 
loyalty to the Allied cause. S tt rely the United 
N ations could not ignore its <lc:bt to the Libyan 
people and could not deny them independence in 
the light of their proven ability for self
govemment? 

The representative of I raq expressed concem 
that J~evrral proposais which had been submitted 
to the Committcc would, in effc< t , mean the parti
t ion inl! of Lihya. He held that any solution which 
did not provide for a mainte 1ance of Lib yan 
unity would be contrary to the elementary prin
ciples of democracy upon whid the Charter was 
hal'ed and would be at variance .vith the promises 
given to the Libyan people during the Second 
World War. 

The traqi delegation was ais:-> anxious to see 
independence granted to Somalihnd. H owcver, in 
view of the arguments which had been adduced 
to show thal a limited per iod ){ administrative 

Il appartient aux Nations Unies de faire face 
à leurs responsabili tés, et, dans la mesure où elles 
ont foi dans les principes de la digni té et du dé
veloppement de la personne humaine que menace 
la haine de race, de trouver une solution au pro
blème actuel. 

La séance est levée à 13 heures. 

DEUX CENT SOIXANTE-QUATRIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Sttecess, New-York , 
le ltmdi 9 mai 1949, à 14 h. 30. 

Préside11t: M . F. VAN LANGENBOVE (Belgique). 

147. Discussion sur la question do sort 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. M uMTAZ (Irak) estime que certains pro
jets de résolution soumis à la Commission ne 
tiennent pas compte des intérêts réels des popu
lations des anciennes colonies italiennes, tels 
qu'i ls ont été exprimés par les porte-parole des 
organisations représentatives. On doit cependant 
tenir compte de ces intérêts, et, avant de décider 
d'un règlement définitif, la Commission devrait 
examiner attentivement l'évolution politiQue des 
régions en question au cours de ces derniers 
temps et la capacité des populations à se gouver
ner elles-mêmes. S i l'on constatait que la popula
tion d'un des territoires en question a atteint le 
stade de développement nécessaire il faudrait lui 
accorder l' indépendance sans plus tarder. Si, au 
contraire, on découvrait des rai!<on s valahles mi
lit:tnt contre une décision de cet ordre. il faudrait 
placer le territoire sous une tutelle d'une durée 
définie. 

M. Mumtaz a la conviction Que le peuple de 
Libye est entièrement capable de se gouverner 
lui-même et que l'indépendance et la réalisation 
de l'unité de ce pays élevé au rang d'Etat s 'est 
t rop longtemps fait attendre. A l'appui de cette 
thèse, il fait observer que le peuple de Libye a 
joui d'une autonomie considérable sous l'Empire 
ottoman et que ses délégués siégeaient à la 
Chambre des représen tants ottomans. Depui-; la 
conquête de la Libye par l' Italie en 1911, cette 
population éprise de sa liberté n'a cessé de lutter 
pour la recouvrer. La deuxième guerre mondiale 
lui a apporté de nouveaux espoirs de libération 
et le peuple de Lihye a fait preuve envers la 
cause a ll iée d'une fidélité qui ne s'est jamais dé
mentie. Les Nations Unies ne sauraient oublier 
la dette qu'elles ont contractée envers le peuple 
libyen et refuser l'indépendance à ce peuple qui 
a démontré sa capacité de s'administrer lui-même. 

Le représentant de l'Irak s' inquiète de cer
taines propositions qui ont été soumises à la 
Commission et qui abouti raient en fait au démem
brement de la Libye. A son avis. toute solution 
qui n'assurerait pas le maintien de l'unité libyenne 
serait contraire aux principes élémentaires de la 
démocratie sur lesquels se fonde la Charte ainsi 
<lu'aux promesses faites au peuple de Libye pen
dant la deuxième guerre mondiale. 

La délégation de J'Trak est également soucieuse 
de voir accorder l'indépendance à la Somalie. 
Toutefois, en raison des arguments que l'on a 
fait valoir pour montrer qu'il était nécessaire de 

258 



assistance was necessary, the Iraqi delegation had 
proposed (A/C.l/ 456) that Somaliland ~ placed 
under a collective tmsteeship of five States for a 
period of ten years. I t was essential, however, to 
provide every possible guarantee to ensure that 
independence be granted as soon as that period 
had elapsed. 

As regards Eritrea, Mr. Mumtaz noted that the 
solutions proposed were (a) that the terri tory be 
partitioned between Ethiopia and the Anglo
Egyptian Sudan and (b) that it ~ placed under 
United Nat ions tmstccship subject to certain ter
ritorial revisions in favour of Ethiopia. The first 
proposai would result in the elimination of 
E ri trea as a separate national entity and was 
therefore an unsatisfactory solution. W ith re
gard to the second, he believed that the General 
Assembly should take no decision to transfer any 
part of Eritrea to Ethiopia without first acquaint
ing itself with the real wishes and desires of the 
populations concerned, as weil as with the pre
vailing conditions in the territory. T herefore, 
although in pr inciple the I raqi delegation held 
that Ethiopia's daim to an outlet to the sea should 
be satisfied, it believed that a commission should 
first be established to investigate the actual condi
tions in the territory and the aspirations of the 
population, and instructed to report to the next 
regular session of the General Assembly. Re had 
submitted a draft resolution to that effect 
(A/C.l/457). 

In conclusion, Mr. Mumtaz urged upon the 
Committee the importance of reaching a final set
clement for ail three territories with the minimum 
of delay. The problem had already remained un
solved for severa! years, to the serious detriment 
of the inhabitants concerned. If the current ses
sion of the Assembly were to adjourn without 
reaching any positive solution, the political atmos
phere in the terri tories would become strained and 
the people would Jose faith in the United Nations. 

Ato ABTE-WoLD AKLILOU (Ethiopia) stressed 
the great importance which his Government 
attached to a wise solution of the question. Of ali 
the members of the United Nations, Ethiopia was 
most directly concerned because its territory was 
contiguous with Eritrea and Somaliland which 
had been the spr ingboards for the fascist inva
sions of 1935 and 1936. In the light of that con
sideration, it was necessary for him to participate 
once again in the debate in order to darify the 
position of the Ethiopian delegation in respect of 
the proposais and solutions which had been 
submitted. 

The representative of Ethiopia recalled that the 
Italian spokesman had asserted that half the polit
ica! parties in Eritrea were favourable to Italian 
administration and had added that the Nuova 
Eritrea Pro-! talia Party had claimed the adher
~nce of nearly the entire population. The Ethio
pian delegation contested the veracity of those 
assertions. Out of a total of five political parties 
referred to in the report of the Four-Power 
Commission of Investigation, only two had sup
oorted the Italian daim. Furthermore, as the 
Commission's report showed, their membership 
was comprise<! of persons who were in sorne way 
dependent upon Italian aid, and the maximum 

prévoir une période limitée d'assistance adminis
trative, la délégation de l'Irak a proposé (A/C.l/ 
456) de placer la Somalie, pour une durée de 
dix ans, sous une tutelle collective administrée 
par cinq Etats. Il est indispensable, cependant, 
de prévoir toutes les garanties possibles que l'in
dépendance sera accordée à cc pays dès l'expira
tion de cette période. 

En ce qui concerne l'Erythrée, M. Mumtaz 
rappelle que les solutions proposées sont: a) par
tager Je territoire entre l'Ethiopie et le Soudan 
angle-égyptien, ou b) le placer sous la tutelle 
des Na ti ons Unies, compte tenu de certaines 
rectifications territoriales au profit de l'Ethiopie. 
La première proposition aboutirait à éliminer 
l'Erythrée en tant qu'entité nationale distincte; 
c'est donc une solution peu satisfaisante. En ce 
qui concerne la seconde, il estime que l'Assemblée 
générale ne devrait pas décider de transférer 
une partie de l'Erythrée à l'Ethiopie sans s'in
former d'abord des désirs et des aspirations vé
ritables des populations intéressées, ainsi que des 
conditions qui règnent dans le territoire. C'est 
pourquoi la délégation de l'Irak, tout en considé
rant, en principe, qu' il convient d'accorder à 
l'Ethiopie le débouché sur la mer qu'elle réclame, 
estime qu'il convient d'abord d'instituer une com
mission chargée de faire une enquête sur la si
tuation réelle du territoire et les aspirations de 
la population et de rendre compte de sa mission 
à la prochaine session ordinaire de l'Assemblée 
générale, et elle a soumis un projet de résolution 
à cet effet (A/ C. l/457). 

Pour conclure, ?vi. Mumtaz fait ressortir com
bien il importe d'aboutir, dans le plus bref délai, 
à un règlement définitif pour les trois territoires. 
Le problème reste en l'état depuis plusieurs an
nées déjà, au grand détriment des populations 
intéressées. Si la session actuelle se terminait 
sans que l'Assemblée ait trouvé une solution posi
tive, ]'atmosphère politique dans les territoires 
en question deviendrait extrêmement tendue et 
les populations perdraient leur foi dans les 
Nations Unies. 

Ato ABTE-WOLD AKLILOU (Ethiopie) fait res
sortir l'importance que son Gouvernement attache 
à une sage solution de la présente question. 
De toutes les Nations Unies, l'Ethiopie est la 
plus directement intéressée, son terr itoire étant 
contigu à l'Erythrée et à la Somalie d'où sont 
parties les invasions fascistes de 1935 et de 1936. 
C'est pourquoi le représentant de l'Ethiopie croit 
devoir reprendre la parole une fois de plus pour 
préciser la position de sa délégation à l'égard 
des propositions et des solutions qui ont été 
soumises. 

Le porte-parole de l'Italie, rappelle-t-il, a af
fi rmé que la moitié des partis politiques de 
l'Erythrée serait favorable à l'administration ita
lienne et il a ajouté que le parti N.eova Eritrea 
Pro-f ta lia déclare réunir dans ses rangs presque 
toute la population de ce territoire. La délégation 
de I'Ethiopie conteste la véracité de ces asser
tions. Sur les cinq par tis politiques auxquels fait 
allusion le rapport de la Commission d'enquête 
des quatre Puissances, deux seulement soutien
nent la revendication de l'Italie. En out re, comme 
il ressort de ce rapport, ces partis sont composés 
de personnes qui comptent d'une façon quelcon
que sur l'aide des I taliens et le pourcentage de la 
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part of the population which favoured a restora
tion of Italian r ule was not more than 10 per cent. 
ln that connexion, he added that although Italian 
occupation had lasted lift y y~ rs, on the eve of 
the invasion (){ Ethiopia the t->tal of ltalians in 
that country amounted to no more than 5,000. 

Ato Abte-Wold Aklitou expressed surprise at 
the French representative's in si ;tence on the need 
for obtaining additional evidence as to the wishes 
of the Eritrean people to supp ement the contra
dictory views expressed by the spokesmen of the 
representative organizations. Surely the members 
of the French delegation which 1ad participated in 
the work of the Four-Powe .· Commission of 
Investigation and had submitte<l their conclusions 
in its reports, knew better thau anyone what the 
desi res of the inhabitants were 

Severa! delegations had intin:ated that a major 
d ifficulty which they had enc< untered in deter 
mining their position in respect of Eritrea arose 
from a Jack of information as to the importance 
of the Moslem element in the >opulation. Jt was 
true that the Moslems constitJted a large per
centage of the population and were widely d is
persed throughout ali the bree geographical 
regions into which Eritrea was olivided. They con
st ituted a majority in the desert region along the 
Red Sea as weil as in the W es :ern Province. An 
important fact, however, which could not he 
ignored, was the economie dep•:ndence of the in
habitants(){ the two last-named regions upon both 
Ethiopia and the central plateat-region of E r itrea 
to which they migrated with t 1eir flocks during 
periods of drought. 

Regardtess of the final solu1ion on which the 
Assembly might decide, their condition of de
pendence necessitated close •:a-operation with 
Ethiopia. As regards the city of Asmara and the 
port of Massawa, the Four-Po" er Commission of 
Investigation had reported that the large majority 
of inhabitants favoured incorp)ration into Ethi
opia. ln view of the foregoing considerations, it 
was clear that the best solution which could be 
found would be along the lint·s of the formula 
contained in the United Kingdom draft r esolution 
with the inclusion of adequate provisions rcspect
ing the economie interdependence of Ethiopia 
and Eritrea. The Ethiopian rej>resentative added 
that the Moslems in Eritrea h< d nothing to fear 
from incorporation of a large part of their ter
ritory in his country since Ethiopia already con
tained three times as many Mo:;lems as the enti re 
population of E ritrea; thus they would suffcr no 
Joss of civil rights. The Ethiopi ws did not regard 
the Eritreans as ali ens; indeed, more than 10 per 
cent of the personnel of the :~iopian govern
ment services were E ritreans. 

Ato Abte-Wold Aklilou expr.:ssed strong oppo
sition to the Australian proposai (A/ C.l/447) 
for a special committee to inves·:igate the situation 
in the three territories and rt:port to the next 
rcgular session of the General Assembly. He re
callcd that, since 1945, the situation in the former 
Italian colonies had been studit d by no less than 
nine separate commissions not including the ex
haustive examinations undertaken by the Council 
of Foreign Ministers and others. How was it 
possible to imagine that a new commission could 

population qui se prononce en faveur de l'admi
nistration italienne ne dépasse pas 10 pour cent. 
Le représentant de l'Ethiopie ajoute qu'après 
cinquante ans d 'occupation, le nombre total des 
Italiens établis dans ce pays à l'époque de l'inva
sion de l'Ethiopie ne dépassait pas 5.000. 

Ato Abte-Wold Aklilou s'étonne que le repré
sentant de la F rance ait insisté sur la nécessité 
d'obtenir des informations supplémentaires sur 
les désirs du peuple érythréen afin de compléter 
les vues contradictoires exprimées par les porte
parole des organisations représentatives. A coup 
sûr, les membres de la délégation française, qui 
ont participé aux travaux de la Commission d 'en
quête des quatre Puissances et ont inscrit leurs 
conclusions dans les rapports de cette dernière, 
connaissent-ils mieux que quiconque le désir des 
habitants. 

Plusieurs délégations ont exposé qu'une des 
pr incipales difficultés qu'elles éprouvaient à dé
terminer leur position à l'égard de l'Erythrée 
provenait d'un manque d 'information sur l'im
portance relative de l'élément musulman de la 
population. Il est exact que les Musulmans cons
tituent un fort pourcentage de la population et 
sont très dispersés dans les trois régions géo
graphiques qui composent l'Erythrée .. Ils sont la 
majorité dans la région désert ique qui borde la 
Mer Rouge ainsi que dans la Province de l'Ouest. 
Il est cependant un fait important que l'on ne 
doit pas négliger : les habitants de ces deux der
nières régions dépendent économiquement de 
l'Ethiopie et du Plateau central, ce dernier étant 
la région de l'Erythrée vers laquelle ils émigrent 
avec leurs troupeaux durant les périodes de 
sécheresse. 

Quelle que soit la solution définitive que 
l'Assemblée pourra adopter , cette dépendance 
rend nécessaire une étroite coopération avec 
l'Ethiopie. En ce qui concerne la ville d'Asmara 
et le port de Massaoua, la Commission d'en
quête des quatre Puissances rapporte que la 
grande majorité des habitants est en faveur de 
l'incorporation à l'Ethiopie. En conséquence, il 
apparaît clairement que c'est, dans ses grandes 
lignes, la formule contenue dans Je projet de 
résolution du Royaume-Uni qui représente la so
lution la meilleure, à condition d'y introduire des 
d ispositions assurant le respect de l'interdépen
dance économique de l'Ethiopie et de t'Erythrée. 
Le représentant de I'Ethiopie ajoute que les Mu
sulmans d 'Erythrée n'ont r ien à craindre de 
l'incorporation d 'une partie considérable de leur 
ter ritoire à son propre pays: en effet, étant donné 
que l' E.thiopie compte déjà une population musul
mane trois fois plus importante que la population 
entière de l'Erythrée, ils ne subiraient aucune 
perte de droits civils. Les Ethiopiens ne consi
dèrent pas les Erythréens comme des étrangers; 
bien au contraire, il y a plus de 10 pour cent 
d'Erythréens parmi les fonctionnaires du Gou
vernement éthiopien. 

Ato Abte-Wold Aklilou s'oppose énergique
ment à la proposition australienne (A/C.1/ 447) 
tendant a la création d 'une commission spéciale 
qui serait chargée de procéder à une enquête 
sur la situation dans les trois territoires et de 
soumettre un rapport à l'Assemblée générale au 
cours de sa prochaine session régulière. Il r ap
pelle que depuis 1945, la situation dans les an
ciennes colonies italiennes n'a pas été étudiée 
par moins de neuf commissions d ifférentes, sans 
compter les études approfondies entreprises par 



gather more information in three months than bad 
the Four-Power Commission which bad studied 
the question for a whole year? He did not believe 
that the special committee could serve any pur
pose other than to delay the solution. It was note
worthy that Mr. Evatt himself bad told the Gen
eral Committee1 in December 1948, that it would 
be absolutely disgraceful to postpone the solution 
for a fur th er year. N evertheless, that was pre
cisely the result which the Australian draft reso
lution would bring about. 

The representative of Ethiopia held that it was 
the duty of the Committee to find immediately a 
solution which would be acceptable to aU parties. 
In deciding upon an appropriate formula, it 
should take account of the three following facts: 
(a) that the most important element of the E ri
trean population desired incorporation into 
Ethiopia ; ( b) that most of the minority groups in 
Eritrea were concentrated in the W estero Prov
ince, although even they were dependent upon 
Ethiopian pasture land for maintaining their 
cattle; ( c) that Eritrea was so complete! y 
dependent upon Ethiopia in economie and com
mercial matters as to be unable to subsist as an 
independent State. T hat last fact was undeniable 
and bad been noted repeatedly by the Four
Power Commission of Investigation. 

As to the joint Latin-American draft resolu
tion (A/C.l/449) which provided for the grant
ing of independence to ali three territories after 
a period of international trusteeship, the repre
sentative of Ethiopia believed that the difference 
in the positions of Libya and Eritrea did not 
justify applying the same formula in both cases. 
As he had already shown, the most significant 
element of the inhabitants of the latter territory 
demanded incorporation into Ethiopia. Further
more, Eritrea was so entirely dependent upon 
Ethiopia economically that more than 100,000 
Eritreans resided permanently in his country. 
Erltrea- imported more than twice the value of 
its exports and half of those imports consisted 
of indispensable foodstuffs supplied by Ethiopia. 
The United Kingdom delegation bad furnished 
figures to show that the commercial trade deficit 
of Eritrea was twice as large as that of Libya 
and three times that of Somaliland. Thus, clearly, 
it would be impracticable to envisage independ
ence for the territory if, as the joint draft resolu
tion proposed, the central plateau were annexed 
to Ethiopia. The Ethiopians representative held 
that the Committœ would do weil to abandon any 
idea of Eritrean independence and seek a formula 
which would be in accordance with the interests 
and the wishes of the Eritrean people, and which 
would satisfy the legitimate daim of his Govern
ment. In this connexion, Ato Abte-Wold Aklilou 
urged the Committee to take a decision favourable 
to his country which bad suffered so great in
justice at the bands of the fascist aggressors. 

' Sec 0 /ficial Records of tne thvd sessio11 of the Cm
t'roi Assembly, Part /, General Committee, page 50. 

le Conseil des Ministres des Affaires étrangères 
et par d'autres organismes. Comment peut-on 
imaginer qu'une nouvelle commission recueille
rait, en trois mois, plus de renseignements que 
la Commission des quatre Puissances qui a étudié 
la question pendant une année entière? L'institu
tion d'une commission spéciale ne servirait qu'à 
retarder la solution du problème. Il convient de 
noter que M. Evatt lui-même a déclaré au Bu
reau de l'Assemblée en décembre 19481 que ce 
serait une véritable honte que de différer la solu
tion une année de plus. Or, c'est exactement le 
résultat qu'aurait le projet de résolution aus
tralien. 

Le représentant de l'Ethiopie estime que la 
Commission a le devoir de trouver immédiate
ment une solution acceptable pour toutes les par
ties. Pour décider d'une formule appropriée, elle 
devra tenir compte des trois faits suivants : a) 
que l'élément le plus important de la population 
érythréenne désire le rattachement à l'Ethiopie ; 
b) que la plupart des minorités en Erythrée sont 
concentrées dans la P rovince de l'Ouest, bien 
qu'elles aient besoin des terres éthiopiennes pour 
y faire paître leurs troupeaux ; c) que, du point 
de vue économique et commercial, l'Erythrée est 
tributaire de l'Ethiopie dans une mesure telle 
qu'elle ne pourrait, à elle seule, maintenir son 
existence et son indépendance. La Commission 
d'enquête des quatre Puissances a déclaré à plu
sieulis reprises que ce fait était indéniable. 

E n ce qui concerne le projet de résolution pré
senté conjointement par les pays d'Amérique la
tine (A/C.l/449) et qui prévoit qu'après avoir 
été placés pendant une certaine période sous le 
régime international de tutelle, les trois terri
toires obtiendront leur indépendance, le repré
sentant de l'Ethiopie estime qu'en raison des dif
férences qui existent entre la situation de la 
Libye et ceUe de l'Erythrée, il n'est pas possible 
d'appliquer dans les deux cas la même formule. 
Comme il l'a déjà indiqué, l'élément le plus im
portant de la population de l'Erythrée demande 
son rattachement à l'Ethiopie. En outre, ce pays 
est tributaire de l'Ethiopie au point de vue éco
nomique, à un degré tel que plus de 100.000 
E rythréens résident d 'une façon permanente dans 
ce pays. Le volume des importations de l'Ery
thrée est deux fois plus élevé que celui de ses 
exportations et la moitié de ses importations 
consiste en denrées alimentaires indispensables 
fournies par l'Ethiopie. La délégation du Royau
me-Uni a cité des chiffres qui montrent que le 
déficit commercial de l'Erythrée est deux fois 
plus important que celui de la Libye et trois 
fois plus que celui de la Somalie. Ainsi, il serait 
manifestement impossible d'envisager l'indépen
dance du territoire si, comme le propose le pro
jet conjoint de résolution, le Plateau central était 
annexé à l'Ethiopie. Le représentant de l'Ethiopie 
estime qu'il serait sage que la Commission aban
donne toute idée d'indépendance pour l'Erythrée 
et cherche une formule qui tienne compte des 
intérêts et aspirations de la population érythré
enne et fasse droit aux revendications légitimes de 
l'Ethiopie. A cet égard, Ato Abte-Wold Aklilou 
demande à la Commission de prendre une déci
sion qui serait favorable à son pays, victime d'une 
si grande injustice de la part des agresseurs 
fascistes. 

• Voir les Docume11ts officiels de la troisième Jessio.o d• 
rA sscfiJblée gé" é,.ale, p,.efffiè,., pa,.tk, Bureau, Pa.&'e 50. 



Mr. GRO MYKO (Union of So1iet Socialist Re
publics) observed th at in spi te of nearly a month's 
debate the Committee had made no real progress 
toward a solution of the question He believed that 
that was due to the position espoused by the 
United States and the United Xingdom delega
tions which were guided only by their own 
national interests to the utter :lisregard of the 
interests of the United Nations as a whole. He 
contrasted the proposais submitkd by those dele
gations with the suggestions ma· le by the USSR 
delegation. The former sought )nly to partition 
the territories concerned amon1: certain of the 
great Powers wh ile the latter wt re in accordance 
with the purposes of the United Nations and the 
desires of the populations of the territories 
ooncerned. 

The delegation of the Soviet iJnion had given 
sympathetic consideration to the ·rarious points of 
view expresscd by the different delegations in 
connexion with its own suggestio 1s. As a result it 
had prepared a new revised te:<t (A/C. l/433/ 
Rev.l) which incorporated seve ra! of the ideas 
advanced. In particular, it was now suggested that 
the duration of the trusteeships over Libya and 
Eritrea be reduced from tcn to fi·•e years. Instead 
of an indefinite duration, it w<s recommended 
that the t rusteeship over Somaliland be main
tained for ten years only. 

In addition, severa! speakers h1d criticized the 
USSR proposais on the grounds that the pro
posed advisory councils were insufficiently repre
sentative. In the revised draft il was suggested 
that the membership of those councils be increased 
from seven to nine members by the addition in 
each case of one representative of the local non
European population and one rc:presentative of 
the neighbouring country. In the case of Libya, 
the latter would be an Egyptian representative 
while in the cases of E ritrea and Somaliland the 
advisory council would include a representative of 
Ethiopia. Mr. Gromyko stated hi:; bclief that the 
adviSQry councils, thus enlarged, would be capable 
of expressing more fu11y the ne(·ds of the local 
populations and of the neighbo~~ring countries. 
He hoped that those delegations which favoured 
extending the scope of the ad,-isory councils, 
would support the revised US!)R suggestions 
since they satisfied both the intere:;ts of the popu
lations of the territories concernee! and the inter
ests of international peace and security. 

Mr. Gromyko replied to the United Kingdom 
representative's request for inforrr.ation asto how 
the necessary personnel for th ~ international 
trusteeship administration would te recruited. He 
believed that the question of personnel was of 
secondary importance. If the Ast embly were to 
decide in favour of the establishr1ent of United 
Nations trusteeship then, he thought, the creation 
of the necessary administrative machinery for the 
government of the territories would present no 
serious diffi.culties. There were v:trious possible 
procedures which could be adopte·l, for instance, 
the trusteeship administrator cou! i be given the 
power to recruit personnel under :he supervision 
of the United Nations. Altematively, specifie pro
visions governing the recruitmen : of personnel 
could be included in the Trusteeship Agreements 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer qu'après un mois 
environ de discussions, la Commission n'a pas 
fait de progrès réels dans la solution de la ques
tion. A son avis, cet état de choses est dû à l'at
titude prise par les délégations des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni, qui sont guidées unique
ment par leurs propres intérêts nationaux et ne 
se soucient aucunement des intérêts de l'Organi
sation des Nations Unies dans son ensemble. M. 
Gromyko met en contraste les propositions pré
sentées par ces délégations avec les suggestions 
de la délégation de l'URSS. Les premières vi
sent seulement au partage des territoires en ques
tion entre certaines des grandes Puissances, alors 
que les suggestions de l'URSS sont conformes 
aux objectifs de l'Organisation des Nations Unies 
et prennent en considération les aspirations des 
populations intéressées. 

La délégation de l'Union soviétique a examiné 
avec bienveillance les vues exprimées par les dif
férentes délégations au su jet des suggestions 
qu'elle a présentées. Elle a, en conséquence, pré
paré un nouveau texte révisé (A/C.l /433/Rev.l) 
qui tient compte de plusieurs des idées émises. 
La proposition révisée prévoit notamment que 
le régime de tutelle en Libye et en Erythrée 
serait établi non plus pour dix ans, mais pour 
cinq ans. Pour ce qui est de la Somalie, au lieu 
d'un régime de tutelle d'une durée indéfinie, elle 
recommande que ce régime prenne fin à l'expira
tion d'un délai de dix ans. 

Plusieurs orateurs ont soulevé des objections 
contre la proposition de l'URSS sous préte.xte 
que les conseils consultatifs envisagés ne sont 
pas suffisamment représentatifs. Le pro jet ré
visé propose que le nombre des membres de ces 
comités soit porté de sept à dix, en ajoutant, 
dans chaque cas, un représentant de la population 
l.ocale non européenne ainsi qu'un représentant 
du pays limitrophe du territoire en question. 
Dans le cas de la Libye, ce serait un représen
f'ant de l'Egypte; pour l'Erythrée et la Somalie, 
le conseil consultatif comprendrait un représen
tant de l'Ethiopie. M. Gromyko est convaincu 
que les conseils consultatifs ainsi élargis seraient 
capables d'exprimer d'une manière plus complète 
les besoins de la population locale et des pays li
mitrophes. Il espère que les délégations qui re
commandent d'élargir la portée des conseils con
sultatifs appuieront les suggestions révisées de 
l'UR.SS, étant donné qu'elles tiennent compte à 
la fois des intérêts des populations des territoires 
en question et des intérêts de la paix et de la sé
curité internationales. 

M. Gromyko répond au représentant du 
Royaume-Uni qui a demandé comment serait re
cruté le personnel nécessaire pour la mise en 
application du régime international de tutelle. Il 
estime que la question du personnel n'a qu'une 
importance secondaire. Si l'Assemblée se pronon
çait en faveur de l'établissement d'un régime de 
tutelle administré par l'Organisation des Nations 
Unies elle-même, la mise au point des rouages 
administratifs nécessaires au gouvernement des 
territoires ne présenterait pas de difficultés 
graves. Plusieurs procédures seraient possibles: on 
pourrait, par exemple, donner à l'Administrateur 
du régime de tutelle l'autorisation de recruter 
du personnel sous la direction de l'Organisation 
des. Nations Unies. D'autre part, on pourrait in
clure dans les accords de tutelle eux-mêmes des 



themselves. If the United Kingdom representa
tive had sorne other solution to offer, then the 
delegation of the Soviet Uni on would examine 
his proposais with great interest. 

Another argument which had been adduced 
against the USSR formula was that the control 
of the trusteeship administration would be too 
dispersed. T he delegation of the Soviet Union 
had already replied to that argument and had 
shown that the executive authority would be 
invested entirely in the administrator. The power 
of advisory councils would extencl only to making 
recommendations. 

The thircl objection, raised by the United 
States. was that the Jack of harmony in the organs 
of the United Nations would prove injurious to 
relations both within and without the trusteeship 
administration. Presumablv, those who advanced 
that objection had in minci. the situation with re
gard to the veto in the Security Council. H ow
ever. thc:' objection was not relevant to the present 
problem since there was no unanimity rule in the 
T rnstecship Council. l ndeed, Mr. Gromyko saw 
no rE'a!':on why the United States representative 
~hould be unwillinj! to accept the authority of the 
Trusteeship Conncil for many of its mcmbers 
WE're inclined to favour United States policy. The 
r epresen tative of the USSR wondered whether 
the objecti on had bcen raised in order to compli
ca.te the discussion and to prevent a settlement 
along the !ines which he had suggested. 

Mr. Krs ELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) criticized the dra ft resolution submit
ted by the United Kingdom as contrary to the 
provisions of the Charter which made it one of 
the principal duties of the United Nations to 
sa feguard the intercsts of the inhabitants of 
Trust Territories. H e believed that the United 
Kingdom proposai was an attempt on the part of 
the Anglo-American bloc to obtain control over 
certain of those territories in order to exploit 
their economie resources and to utilize them as 
strategie centres in the event o f a possible new 
war. Adoption of the draft resolution would 
mean, in effect, partitioning the former Italian 
èûionies between the United Kingdorn, I talv and 
Ethiopia. H e held that the proposai to postpone 
settlement in respect o f T r ipolitania had as its 
purpose to maintain that region under the con
trol of the United Kingdom and the United 
States. 

In support of the United Kingdom draft reso
luti<Jn and in an effort to provc that the formula 
propo~ed by the USSR could not be implemented, 
the United Kingdom representative had cited 
fig-ures from the report of the Four-Power Com
mission o f I nvestigation to show that the economie 
!ife of the former Italian colonies had heen 
~ustained only through the expenditure of con
sicierahlc sums on the part of the British authori
tics (254th meeting) . Mr. Kiselev considered, 
however. that a true picture o f the situation could 
he obtained only by comparing the budgetary 
deficit of the British Military Administration 
against the value of the goods and inrlustrial 
{'Cj llipment expropria tee! by the l Tnited Kingdom. 
Tt had bcen stated that it had only exported those 
cnpita l goods 11'hich wrr(' of exçlusively military 

dispositions précises régissant le recrutement du 
personnel. Si le représentant du Royaume-Uni a 
une autre solution à présenter , la délégation de 
l'URSS examinera ses propositions avec grand 
intérêt. 

Un autre argument invoqué contre la formule 
proposée par l'URSS est que le contrôle de l'ad
ministration de tutelle serait trop diffus. La dé
légation de l'Union soviétique a déjà fait justice 
de cet argument et démontré que tout le pouvoir 
exécutif serait aux mains de l'Administrateur. 
Les conseils consultatifs n'auraient d'autre pou
voir que celui de faire des recommandations. 

La troisième objection, faite par les Etats
Unis, est que le manque d'harmonie au sein des 
organes des Nations Unies nuirait aux relations, 
tant intérieures qu'extérieures, de l'administra
tion de tutelle. Il est à présumer que ceux qui 
soulèvent cette objection ont en vue la situation 
provoquée par le veto au Conseil de sécurité. Tou
tefois, l'objection n'est pas valable dans le cas 
qui occupe la Commission, car la règle de l'una
nimité n'existe pas an Conseil de tutelle. M. 
Gromyko ne voit vraiment pas pourquoi le repré
sentan t des E tats-Unis répugnerait à accepter 
l'autorité du Conseil de tutelle, étant donné que 
de nomhreux membres de ce Conseil sont enclins 
à appuyer la politique des Etats-Unis. Le repré
sentant de l'URSS· se demande si l'objection n'a 
pas été soulevée en vue d'embrouiller la discussion 
et d'empêcher que le problème ne soit réglé dans 
le sens qu'il a proposé. 

M. K rssELEv (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) reproche au projet de résolution 
présenté par le Royaume-Uni d'être contraire 
aux dispositions de la Charte selon lesquelles 
un des principaux devoirs de l'Organisation des 
Nations Unies est de sauvegarder les intérêts 
des hahitants des T erri toires sous tutelle. JI es
time que la proposition du Royaume-Uni cons
titue une tentative faite par le hloc ang-lo-améri
cain pour s'assurer le contrôle de certains de ces 
territoires en vue, d'une part. d'exploiter leur!' 
ressources économiques et , d'autre part, de les 
util iser comme hases stratégiques, au cas où une 
nouve lJe guerre viendrai t à éclater. Adopter le 
projet de résolution équivaudrait, en effet, à par
tager les anciennes colonies italiennes entre le 
Royaume-Uni, l'Italie et l'E tbiopie. M. Kisselev 
est persuadé que la proposition visant à différer 
le règlement de ta question en ce qui concerne la 
Tripolitaine a pour but de maintenir cette région 
sous le contrôle du Royaume-Uni et des Etats
U nis. 

A l'appui du projet de résolution présenté 
par sa délégation et en vue de prouver que la 
formule proposée par l'URSS est inapplicable, 
le représentant du Royaume-Uni a cité des chif
fres extraits du Rapport de la Commission d'en
quéte des quatre Puissances, pour prouver que 
la vie économique des anciennes colonies ita
liennes n'a pu se poursuivre que grâce aux som
mes considérables dépensées par les autorités 
britanniques (254ème séance). M. Kisselev con
sidère, toutefois, que l'on ne peut se faire une 
idée exacte de la situation qu'en comparant le 
drficit budgétaire de l'administration militaire 
hrit<~nnique à la valeur des marchandises et de 
l'outiŒiage industriel que le Royaume-Uni s'est 
nd jugés. A cet égard, l'on a prétendu que seuls 
avaie·nt été exp0rtés le!' hiens <\e capital <)UÎ. 
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significance and were thus not important to the 
economies of the territories. B· Jt that ar~ ment 
could hardly apply in defence cf the British ex
port of salt mines equipment, as weil as from fish 
manufacturies and other indus :ries. In one in
stance, in Cyrenaica, the Briti ;h had even ex
ported a water pipe-line which might have been 
of great importance to the people of the territory 
during the recurrent droughts. Against this, the 
report of the Four-Power Comtnission of Inves
tigation showed that no capital investments had 
been made either by the British Administration or 
by private British enterprises during the period 
of military occupation. Mr. Kisd ev believed that 
under the cover of military nec~ssity the United 
Kingdom had undermined and v•recked the econ
omies of the former Italian wlonies. He cited 
figures to show that in Eritrea alone the number 
of industrial enterprises had bet:n almost halved. 
The total value of the equipmen·: and other assets 
exported by the United Kingdom from the former 
Italian colonies amounted to more than 86 million 
pounds a year. That figure was significant com
pared with the budgetary deficit which totalled 
Jess than 7 million pounds per annum. Oearly, the 
value of the assets exported wou d suffi ce to cover 
similar deficits for years to corn!. 

Tuming to the joint draft res·>lution submitted 
by the Latin-American delegatio·1s ( AjC.lj449), 
Mr. Kiselev noted that the US~iR had not been 
listed among the Powers which would consider 
the terms and conditions of a possible interna
tional trusteeship. He fou nd th 1t omission sur
prising in view of the tremendous contribut ion 
which the Soviet Union had ma( e in the struggle 
a_gainst the Axis Powers. 

The representative of the B:relorussian SSR 
stated that his delegation oould not accept any 
proposai which would defer tl1e final solution 
until the next regular session of the General 
Assembly because it would leave ·he United King
dom in control of the territories until the end of 
1949 at !east. For that reason !te would oppose 
the Latin-American joint draft resolution as also 
the resolutions submitted by Ira} and Australia. 

On the other hand, Mr. Kiselt :v supported the 
suggestions of the USSR for they alone provided 
for an immediate and satisfa,:tory settlen1ent 
which would be in the interests o: the populations 
of the territories concerned as wdl as in those of 
international peace and security Such a settle
ment would be a pract ical implementation of the 
principle of collective trusteeship provided for in 
the Charter and would recogni2e the legitimate 
daims of Ethiopia. 

M r. T ARASE N KO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) said that of ali the c raft resolutions 
which had been submitted, the proposai of the 
USSR atone provided a correct solution which 
would take into account the aspi:·ations and wei
fare of the population and wou· d a Iso serve to 
promote peace and securi ty. Of the other draft 
resolutions which were ali unacceptable for dif
ferent reasons, the most objection.tble was the one 
submitted by the United Kingdom, since it was 
designed solely to serve the nati<·nal interests of 
the British Government. The rt:presentative of 
the United Kingdom had adducei various argu
ments in an attempt to disguise th! true nature of 

ayant une valeur strictement rn iii taire, étaient 
sans intérêt pour l'économie des territoires en 
question. Mais il est difficile d'invoquer cet ar
gument pour justifier l'enlèvement, par les Bri
tanniques, de l'outillage de mines de sel, de pois
sonneries et d'autres industries. Dans un cas 
particulier, en Cyrénaïque, les Britanniques ont 
même exporté les éléments d'une canalisation 
d'eau qui aurait pu être d'un grand intérêt pour 
la population du territoire pendant les sécheresses 
périodiques. En regard de cela, le Rapport de 
la Commission d'enquête des quatre Puissances 
indique que ni l'administration, ni l'entreprise 
privée britanniques n'ont procédé pendant la pé
r iode d'occupation militaire à des investissements 
de capitaux. Selon M. Kisselev, le Royaume-Uni, 
sous couleur de nécessité militaire, a sapé et ruiné 
l'économie des anciennes colonies italiennes. L 'o
rateur cite des chiffres établissant que dans la 
seule Erythrée, le nombre des entreprises indus
trielles a été réduit presque de moitié. La valeur 
totale de l'outillage et des autres biens enlevés 
des anciennes colonies italiennes par le Royaume
Uni atteint plus de 86 millions de livres par an. 
Ce chiffre est significatif si on le compare au dé
ficit budgétaire, qui se monte, lui, à moins de 7 
millions de livres par an. Il est évident que la 
valeur des biens exportés suffirait à couvrir des 
déficits de cet ordre pendant des années. 

Passant à l'examen du projet de résolution 
commun présenté par les délégations de l' Amé
rique latine (A/C. l / 449) M. Kisselev remarque 
que l'URSS ne figure pas dans la liste des Puis
sances chargées d'examiner les clauses et les con
ditions d'une tutelle internationale éventuelle. Il 
juge cette omission étonnante, eu égard à l'énorme 
contribution apportée par l'URSS à la lutte 
contre les Puissances de. l'Axe. 

La délégation de la RSS de Biélorussie ne sau
rait accepter aucune proposition qui reporterait la 
soll!ltion définitive à la prochaine session ordinaire 
de rAssemblée générale, car cela laisserait les ter
ritoires en question sous le contrôle du Royaume
Uni jusqu'à la fin de 1949 au moins. C'est pour
quoi M. Kisselev votera contre le projet de 
résolution commun des pays d'Amérique latine, 
ainsi que contre les résolutions proposées par 
l'Irak et par l'Australie. 

Par contre, M. Kisselev appuie les suggestions 
de l'URSS, car elles seules permettent un règle
ment immédiat et satisfaisant, conforme tant aux 
intérêts des populations indigènes qu'à ceux de la 
paix et de la sécurité internationales. Un règle
ment de ce genre constituerait une application 
prat ique du principe de la tutelle collective que 
prévoit la Charte, tout en faisant droit aux reven
dications légitimes de I'Ethiopie. 

M. T ARASSENKO (République socialiste sovte
tique d'Ukraine) dit que, seul de tous les projets 
de résolution qui ont été présentés, celui de 
l'URSS offre une solution équitable, qui tient 
c.ompte des aspirations et du bien-être des popula
tions tout en étant de nature à favoriser la paix et 
la sécurité. De tous les autres projets de résolu
tion qui, pour des raisons diverses, sont tous 
inacceptables, le plus critiquable est celui qu'a 
présenté le Royaume-Uni, car il vise uniquement 
à servir les intérêts nationaux du Gouvernement 
britannique. Le représentant du Royaume-Uni 
s'est efforcé de déguiser le véritable caractère de 
ses propositions en invoquant divers arguments, 
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his proposais, in particular stressing the onerous 
financial burden which trusteeship administration 
involved. It was noteworthy, however, that the 
total value of the goods and equipment which the 
British Authorities had exported from the terri
tories considerably exceeded the budgetary deficit 
which that administration had incurred. Further
more, the low wage level prevailing among the 
populations of the territories concerned enabled 
the British commercial interests to make a con
siderable profit from the resale of the goods which 
they produced. It was clearly a fallacy to speak 
of the financial burden of administration. 

Mr. Tarasenko also criticized the argument 
advanced by the United States representative to 
the effect that any workable solution must be in 
agreement with the views of the United Kingdom 
since otherwise the latter might refuse to sur
render its control over the territories. Apparently 
the United States representative feared that any 
decision of the Assembly which did not meet with 
the approval of the United Kingdom would re
main void. Mr. Tarasenko wondered how it was 
that the United States representative had resorted 
to a veiled threat in order to oblige the Commit
tee to accept the solution proposed by the United 
Kingdom. The only logical reason for that atti
tude presupposed the existence of sorne sort of 
understanding between the two Governments 
which would further United States economie 
interests in the territories. The delegation of the 
Ukrainian SSR could not give its approval to any 
such plans and would therefore vote against the 
United Kingdom dra ft resolution. · 

Mr. McNEIL (United Kingdom) stated that 
his delegation had circulated a paper1 in order to 
try to avoid unnecessary delay in the discussion 
by quoting economie figures regarding Eritrea. 
T hat memorandum had analysed the current situ
ation on the basis of figures which had heen 
agreed upon by the Four Power Commission of 
Investigation. Further reference had been made 
to the economy of E ritrea and Mr. McNeil said 
that if anyone doubted the figures given by his 
Government, he might consult figures given by 
the Italian Government during its administration 
of the territories. Even if the figure for the value 
of equipment removed given by the representative 
of the Ukrainian SSR was correct, and was in
duded in the analysis of the economy of that ter
ritory, there would still be a deficit. Revenue 
and expenditure could not be balanced by capital, 
and assuming a 5 per cent return on the figure of 
84 millions, there would be a defi cit of 3 millions. 
Mr. Kiselev had himself admitted that there 
would be a deficit of 7 millions. The Four-Power 
Commission of Investigation had examined the 
figures relating to the administrative budget and 
trade deficit of Eritrea for the period both before 
and after the removal of capital equipment during 
the war. The figure of 84 millions had been sub
mitted by the Eritrean Chamber of Commerce as 
an estimate of the value of property removcd, but 
the Four Power Commission, having no means of 
determining the accuracy of that figure, had care
fully dissociated itself from such an estimate. 
It was plain that anyone having a daim for 
property which had been removed or destroyed 
during the war would put forward the larges t 
figure with a remote connexion to that daim, but 

1 Not issued as a document. 

notamment en soulignant le lourd fardeau finan
cier qu'imposerait l'administration du régime de 
tutelle. Il est, toutefois, digne de remarque que 
la valeur totale des marchandises et de l'outillage 
que les autorités britanniques ont enlevés des ter
r itoires en question dépasse considérablement le 
déficit bugétaire subi par leur administration. En 
outre, le niveau très bas des salaires versés aux 
populations des territoires intéressés permet au 
commerce britannique de tirer des bénéfices con
sidérables de la revente des marchandises produi
tes dans ces territoires. Parler du fardeau finan
cier de l'administration, c'est, sans conteste, se 
rendre coupable de sophisme. 
M-:-Tarassenko critique également l'argument 
invoqué par le représentant des Etats-Unis, selon 
lequel toute solution, pour être viable, doit être 
confo rme aux vues du Royaume-Uni, faute de 
quoi ce dernier refuserait peut-être d'abandonner 
le contrôle qu'il exerce sur les territoires en cause. 
Le représentant des Etats-Unis craint apparem
ment que toute décision de l'Assemblée qui serait 
désapprouvée par le Royaume-Uni ne reste sans 
effet. M. Tarassenko se demande pourquoi le re
présentant des Etats-Unis a eu recours à une 
menace voilée en vue d'obliger la Commission à 
accepter la solution proposée par le Royaume-Uni. 
La seule raison logique que l'on puisse trouver de 
cette attitude suppose l'existence entre les deux 
Gouvernements de quelque entente qui favoriserait 
les intérêts économtques des Etats-Unis dans les 
territoires sous tutelle. La délégation de la RSS 
d'Ukraine ne saurait approuver aucun plan de ce 
genre ; aussi votera-t-elle contre le projet de réso
lution présenté par le Royaume-Uni. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) rappelle que sa 
délégation a fait distribuer un mémorandum1 des
tiné à éviter que l'on prolonge inutilement la dis
cussion en citant des chiffres concernant la situa
tion ·économique de l'Erythrée. Cette note analyse 
la situation actuelle et se fonde sur des données 
numériques admises par la Commission d'enquête 
des quatre Puissances. T outefois, on a continué à 
discuter la situation économique de I'E rythrée, et 
M. McNeil déclare que quiconque met en doute les 
chiffres fournis par son Gouvernement peut con
sulter les chiffres fournis par le Gouvernement 
italien pour la période pendant laquelle il adminis
trait les territoires en question. Même si l'on con
sidère comme exact le chiffre qu'a cité le repré
sentant de la RSS d'Ukraine concernant la valeur 
de l'équipement ~rélevé et si l'on tient compte de 
ce chiffre dans 1 analyse de la situation économi
que du territoire, il reste tout de même un déficit. 
Il est pratiquement impossible de comparer capi
tal et revenus ou dépenses mais, à supposer que 
les 84 millions dont il a été question rapportent 5 
pour 100, il y aurait un déficit de 3 millions. M. 
Kisselev a lui-même reconnu qu'il y aurait un 
déficit de 7 millions. La Commission d'enquête 
des quatre Puissances a examiné les chiffres rela
tifs au budget administratif et au déficit commer
cial de I'Erythrée, pour la période qui a précédé 
et pour celle qui a suivi le prélèvement des biens 
d'équipement qui a eu lieu pendant la guerre. Le 
chiffre de 84 millions, fourni par la Chambre de 
commerce d'Erythrée, représente une évaluation 
des biens prélevés, mais la Commission des quatre 
Puissances, n'ayant aucun moyen de vérifier 
l'exactitude de ce chiffre, a eu la prudence de ne 

' Noo publié en tant que docwnent. 



such a figure would, ot cour~e, decrease upon 
examination. 

The representative of the Uhainian SSR had 
made the point that sin ce the wa ~e standards were 
low in that terri tory, its expol'ts to the United 
Kingdom did not command tl .e same priee as 
èomparable buying from other territories. H ow
ever, it could not be expected hat a commodity 
would obtain the same priee in ali markets, and 
figures published by the Yugcslav Govemment 
recently regarding the sale of its products to 
another P ower substantiated the conclusion that 
priees varied from time to time and from arca 
to area. H owever, he did not "ish to imply that 
his Govemment was satisfied with the prevailing 
conditions in the territories und~r discussion. He 
emphasized that his Govemment wanted to get 
away from a transitory admini~trative régime in 
order to raise the standards of living. White he 
had never suggested thal his Govemment's admin
istration of any territory was 1•erfect, the terri
tories under discussion were defcit areas, and the 
Ukrainian SSR allegation that 1he United King
dom was reaping tremendous profi ts from them 
was fantastic. 

Mr. WELLINGTON K oo (Chiua) , recalling his 
statement of 20 April (246th m•:eting) reiterated 
the desire of his delegation to see the question 
of the disposai of the former It<Jian colonies set
tled in harmony with the basic principles of the 
Charter. His delegation conside-·ed that the best 
solution both under the Trusteeship System and 
in the interests of the local inhat.itants was direct 
administration by the United Nations. Nearly ali 
of the five proposais submitted contained sorne 
desirable features. Thus the Indian proposai sug
gested direct United Nations trusteeship; the 
United Kingdom proposai notee the desirability 
of giving Libya independence ancl of fulfilling the 
pledge to the people of Cyrenaica; the Australian 
dra ft resolution called for in v( stigation of the 
wishes of the local inhabitants; and the dra ft 
resolution submitted by a nu·nber of Latin
American countries proposed ncommending the 
adoption of certain general prindples. 

The Latin-American dra ft n solution, in the 
opinion of his delegation, corr•!sponded to the 
majority opinion in the Commit :ee and held the 
best prospect of reaching sorne onclusion a t that 
stage. That joint proposai embod:ed the following 
advantages: it stated that Libya would be given 
independence after a period )f ten years
although the Chinese delegation would favour a 
five-year period; it set forth g•:neral principles 
and le ft the details to ·be worl:ed out; and it 
emphasized the desirability of achieving unity in 
Libya . St ill another advantage of the Latin
American draft resolution was 1hat it left open 
the question as to -..vhich of the 1 hree trusteeship 
systems should he adopted. Mr. Wellington K oo 
asked for favou rable considerati·>n of the possi
bility of direct United Nations administration in 
that connexion. The Latin-American draft resolu-

1 
pas reprendre à son compte cette évaluation. Il est 
évident que tous ceux qui ont des droits à faire 

1 valoir sur des biens enlevés ou détruits pendant la 
j guerre présentent le chiffre le plus élevé possible 
' pour tout ce qui peut avoir le moindre rapport 

avec les droits qu'ils ont à faire valoir; mais na
turellement ce chiffre est réduit après examen. 

Le représentant de la RSS d'Ukraine a fait 
observer que, du fait que les ·salaires sont peu 
élevés dans le territoire, les importations du 
Royaume-Uni qui en proviennent se vendent à 
des prix moindres que les importations analogues 
en provenance d'autres territoires. Pourtant, on 
ne peut pas s'attendre qu'une marchandise se 
vende au même prix sur tous les marchés; les 
chiffres publiés récemment par le Gouvernement 
yougoslave à propos de la vente de ses produits à 
une autre Puissance prouvent que les prix varient 
selon l'époque et selon la région. Toutefois, M. 
McNeil ne veut pas donner à croire que son Gou
vernement soit satisfait de la situation qui règne 
dans les territoires en question. Il souligne que 
son Gouvernement veut mettre fin à un régime 
administratif transitoire afin de releve-r le niveau 
de vie. M. McNeil n'a jamais voulu laisser enten
dre que l'administration de son Gouvernement fût 
parfaite dans aucun territoire; mais les territoires 
dont il est question sont déficitaires, aussi est-il 
inouï que le représentant de la RSS d'Ukraine 
soutienne que le Royaume-Uni en tire des profits 
énormes. 

M. W ELLINGTON Koo (Chine), rappelant sa 
déclaration du 20 avril (246ème séance), répète 
que sa délégation souhaite voir régler la question 
du sort des anciennes colonies italiennes confor
mément aux principes fondamentaux de la Charte. 
La délégation de la Chine estime que, du point de 
vue du régime de tutelle aussi bien que dans l'in
térêt des populations locales, la meilleure solution 
serait de confier directement l'administration à 
l'Organisation des Nations Unies. Presque toutes 
les cinq propositions présentées à la Commission 
comportent des éléments opportuns. Ainsi, la pro
position de l'Inde tend à établir un régime de 
tutelle directement confié à l'Organisation des Na
tions Unies ; la proposition du R oyaume-Uni 
reconnait qu'il est opportun de donner à la Libye 
son indépendance et de remplir les engagements 
pris vis-à -vis du peuple de Cyrénaïque; le projet 
de résolution de J'Australie prévoit une enquête 
sur les préférences des populations locales; le 
projet de résolution présenté par un certain nom
bre de pays de l'Amérique latine tend à recom
mander l'adoption de certains principes généraux. 

De l'avis de la délégation de la Chine, le projet de 
résolution de l'Amérique latine correspond à la 
tendance qui prévaut à la Commission et elle a la 
meilleure chance de permettre d'aboutir dès main
tenant à une conclusion. Cette proposition con
jointe comporte les avantages suivants: elle pré
voit que la Libye obtiendra son indépendance au 
bout de dix ans - la délégation de la Chine préfé
rerait toutefois une période de cinq ans; elle défi
nit des principes généraux et prévoit que les détails 
seront élaborés par la suite; enfin, elle souligne 
l'opportunité d'unifier la Libye. Le projet de ré
solution de l'Amérique latine présente encore 
l'avantage de ne pas t rancher définitivement la 
question de savoir laquelle des trois formes du 
régime de tutelle sera adoptée. A cet égard, M. 
Wellington K oo demande que soit étudiée plus à 
fond la possibilité d'une administration directe par 
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tion also urged, În regard to :E:ritrea, the just 
d aims of Ethiopia. In that connexion, Mr. Wel
lington Koo considered that Ethiopia's desire for 
an outlet to the sea should be satisfied as a mini
mum. He believed that the lists of designated 
nations contained in the Latin-American draft 
resolution satisfied a point he had raised earlier, 
namely that the interests of neighbouring coun
tries and of countries with administrative ex
per ience should be taken into account . In 
conclusion Mr. Wellington Koo stated that his 
delegation preferred the Latin-American draft 
resolution to the other proposais before the 
Committee. 

Mr. H ooo (Australia) said that in view of the 
remarks of the representative of China, the Com
mittee might be in a position to agree on sorne 
general principles, for example ultimate independ
ence for the territories under discussion and, 
within that frame, sorne form of trusteeship prior 
to independence. However, everything depended 
on the application of those principles. Mr. Hood 
felt that the Committee was not at present in a 
position to make a responsible decision in that 
connexion. He considered that the wisdom of the 
proposai to ask the countries directly interested in 
the ter ritories to draw up recommendations was 
open to a good deal of doubt. The debate of the 
past weeks had shown that the prospects of 
securing agreement on a definitive set of pro
posais arising from the consultation of those 
interested Governments were not particularly 
good. Noting that one of the Governments men
tioned in the Latin-American proposai was not a 
Member of the United Nations, he stated that 
since the matter was in the hands of the United 
Nations, it might not be proper to invite a non
member State to prepare material for a decision 
by the United Nations. Mr. Hood doubted the 
utility of the Latin-American draft resolution 
with regard to E ritrea, as it seemed improbable 
that the general principle of ultimate independ
ence for Eritrea was generally agreed upon. 
Mr. Hood also asked how the just daims of 
E thiopia with regard to Eritrea could be assessed. 
Again, was it entirely appropriate that Italy 
should be one of the countries requested by the 
General Assembly to appraise the just daims of 
Ethiopia? 

As sorne degree of postponernent was recog
nized to be inevitable, the interval could be far 
better utilized if the Assembly were to appropriate 
the means for the preparation of exact and de
tailed proposais, more in accordance with prece
dents in that type of case, and which would make 
allowance for the expression of the views of coun
tries other than those directly interested, which 
in many respects also had a legitimate conœ rn 
and were equally interested in the application of 
the principles of the Charter to the former Italian 
colonies. 

l'Organisation des Nations Unies. Le projet de 
résolution de l'Amérique latine souligne aussi, en 
ce qui concerne I'Erythrée, la nécessité de tenir 
compte des justes revendications de l'Ethiopie. A 
ce propos, M. Wellington Koo estime que, l'Ethio
pie désirant avoir un débouché sur la mer, elle 
devrait au moins obtenir satisfaction sur ce point. 
Il pense que les listes de pays contenues dans le 
projet de résolution de l'Amérique latine tiennent 
compte d'un point qu'il avait soulevé précédem
ment, à savoir la nécessité de prendre en considé
ration les intérêts des pays voisins et des pays 
ayant quelque expérience de l'administration. En 
conclusion, M. Wellington Koo déclare que sa 
délégation préfère le projet de résolution de 
l'Amérique latine aux autres propositions présen
tées à la Commission. 

D'après M. Hooo (Australie), les considéra
tions que vient d'exposer le représentant de la 
Chine permettent d'espérer que la Commission 
pourra se mettre d'accord sur certains principes 
généraux, par exemple sur l'indépendance à la
quelle devront parvenir, en fin de compte, les ter
ritoires dont il s'agit, et, ceci établi, sur la forme 
qu'assumera le régime de tutelle sous lequel ils 
vivront avant d'accéder à l'indépendance. Toute
fois, t'out dépend de la mise en application de ces 
principes. M. Hood estime que la Commission 
n'est pas en mesure, pour le moment, de prendre 
une décision à ce sujet en connaissance de cause. 
Il se montre sceptique quant au bien-fondé de la 
proposition selon laquelle les pays directement in
téressés aux territoires en question seraient invités 
à formuler des recommandations. Les débats qui 
ont eu lieu au cours des dernières semaines mon
trènt qu'il est peu probable que l'on puisse par
venir à un accord basé sur des propositions for
mulées à la suite de consultations entre les Gou
vernements directement intéressés. M. H ood fait 
observer que l'un des Gouvernements mentionnés 
dans la proposition des Etats de l'Amérique latine 
ne fai t pas partie de l'Organisation des Nations 
Unies; puisque c'est cette dernière qui est saisie 
de la question, il ne conviendrait pas, à son avis, 
d'inviter le Gouvernement d'un Etat qui n'est pas 
Membre de l'Organisation à préparer les données 
sur lesquelles l'Organisation des Nations Unies 
devrait fonder sa décision. M. Hood doute de 
l'utilité pratique du projet de résolution que les 
Etats de l'Amérique latine ont présenté à propos 
de l'Erythrée; en effet, il ne semble pas qu'il y 
ait accord unanime quant au principe même de 
l'indépendance dont l'Erythrée devrait finalement 
bénéficier. M. Hood se demande également com
ment ·On pourrait évaluer la mesure dans laquelle 
les revendications de I'Ethiopie sur l'Erythrée 
sont légitimes. D 'autre part, est-il entièrement ap
proprié que l'Italie soit l'un des pays à qui l'As
semblée générale demanderait d'évaluer la légiti
mité des revendications présentées par l'Ethiopie? 

Puisqu'on reconnaît qu'un certain ajournement 
est inévitable, il vaudrait mieux que l'Assemblée 
profite de ce délai pour décider des mesures qui 
permettront d'élaborer des propositions précises 
et détaillées, correspondant mieux aux précédents 
établis dans des questions de ce genre; ces propo
sitions tiendraient compte des vues de pays qui, 
sans être directement en cause, portent eux aussi 
un intérêt légitime à la question et s'intéressent 
également à l'application des principes de la 
Charte aux anciennes colonies italiennes. 



Mr. DuLLES (United States of America) not
ing that it seemed improbable that final conclu
sions could be arrived at du ri 1g that session of 
the General Assembly, stated tb at there wcre quite 
a few points on which there was substantial 
agreement. The Committee mi{;ht take a forward 
step in rccording that agreem<:nt, and doing the 
necessary work in preparation :or more definitive 
agreements and understanding. It could perhaps 
do sornething better than merdy set up a com
mittee for further study in the interim period 
before the month of September The idca to estab
lish a sub-committee suggested by the represent
ative of Uruguay at the beginning of the debate 
might be taken up at that stagt. Su ch a sub-com
mittee cou id consider the va riot s proposais be fore 
the Committee, together with a1y other proposais 
made to the sub-committee, witlt a view to finding 
sorne common denominators an• l in order to bring 
back sorne concrete suggestion hy Thursday noon. 
The sub-committee might finé it practicable to 
record at least a certain degre~ of progress and 
agreement upon certain principles and upon the 
procedures to be followed for carrying on from 
that point. Mr. Dulles felt it important to try to 
make sorne progress during tlte present session 
of the General Assembly, as oue of the elements 
of justice for the peoples of be territories was, 
to sorne degree, immediacy; any delay in arriv
ing at sorne decision might prOV•! ro be the grcatest 
injustice of ali. Thus, the representative of 
Ethiopia felt that one of tht elements of his 
country's just daims in Eritrea was a fairly 
prompt decision. The representative of the United 
Kingdom had also drawn atte1tion to the need 
for a quick decision, at least in principle, with 
respect to the peoples of the territories under 
discussion. 

The United States represeutative, therefore, 
submitted a draft resolution (A/C.l/458) calling 
for the establishment of a su·>-committee, with 
the functions that he had already outlined, to 
consist of the representatives cf fifteen Member 
States. 

Thë' CHAIRMAN stated that i:l the interval, be
fore the text of the United States draft resolu
tion was distributed, a final hearing would be 
given to the Italo-Eritrean A~sociation and the 
Somali Youth League. The Moslem League of 
Eritrea had also asked for pennission to make a 
final statement, but in view of i·:s length, it would 
be distributed. 

148. Presentation of vit ~ws by repre-
sentative organizutions (con· 
tinued) 

At the invitation of the Chairman, the repre
sentative of the Italo-Eritrean .Association took a 
seat at the Committee table. 

Mr. de Rossx (ltalo-Eritrc~an Association) 
hoped that the decision on the future disposai of 
Eritrea would meet the aspiratio>ns of its inhabi
tants which were based upon the attainment of 
independence. He asked that the E ritreans of non
African origin be oonsideied a ttochthonous and 

M. DuLLES (Etats-Unis d'Amérique) doute 
qu'il soit possible d'aboutir à des décisions défini
tives au cours de cette session de l'Assemblée 
générale, mais fait observer qu'il existe un certain 
nombre de points sur lesquels tout le monde est 
d'accord. La Commission réaliserait un progrès 
en prenant acte de cet accord et en poursuivant les 
travaux nécessaires en vue de préparer une en
te!llte et des accords définitifs. Elle ne devrait 
peut-être pas se borner à créer une commission 
qui procéderait à des études supplémentaires entre 
la fin de la session actuelle et le mois de sep
tembre. Elle pourrait reprendre dès maintenant la 
suggestion que le représentant de l'Uruguay avait 
faite au commencement du débat à propos de la 
création d'une sous-commission. Cette sous
commission pourrait examiner les différentes pro
positions dont la Commission est actuellement 
saisie, ainsi que toutes autres propositions qui lui 
seraient soumises, en vue de trouver des éléments 
qui leur soient communs et de présenter à la Com
mission des suggestions précises avant jeudi, à 
midi. La sous-commission pourrait peut-être en
registrer certains progrès déjà accomplis et l'ac
cord réalisé sur certains principes et sur les 
méthodes à suivre pour leur application future. Il 
importe en effet que l'Assemblée générale s'efforce 
de réaliser des progrès au cours de cette session, 
étant donné que la rapidité est l'un des éléments 
pour ainsi dire essentiels de la justice qu'il faut 
accorder aux peuples des territoires en cause; tout 
délai risque de constituer à cet égard la plus 
grande des injustices. Ainsi, le représentant de 
l'Ethiopie a souligné qu'une décision suffisamment 
rapide est l'un des éléments qui sont nécessaires 
pour donner satisfaction aux revendications légi
times que son pays élève à propos de l'Erythrée. 
Le représentant du Royaume-Uni a également 
signalé qu' il fallait arriver à une prompte décision, 
tout au moins de principe, quant aux populations 
des territoires qui font l'objet de la discussion. 

C'est pour cette raison que le représentant des 
Etats-Unis a soumis un projet de résolution 
(A/C. l/458) tendant à la création de la sous
commission dont il vient d'indiquer les fonctions, 
et qui serait composée des représentants de quinze 
Etats Membres. 

Le PRÉSIDENT déclare qu'en attendant la distri
bution du texte de ce projet de résolution, la Com
mission entendra une déclaration finale des repré
sentants de l'Association italo-érythréenne et de 
la Ligue de la J eunesse de Somalie. La Ligue 
musulmane d'Erythrée a également demandé l'au
torisation de faire une déclaration finale; toute
fois, étant donné que cette déclaration est assez 
longue, son texte sera distribué aux membres de 
la Commission. 

148. Audition d'organisations représen· 
tatives (suite) 

Sur l'invitation du Président, le représentant de 
l'Association italo-érythréenne prend place à la 
tœbk de la Commission. 

M. de Rossr (Association italo-érythréenne) 
espère que la décision qui réglera le sort futur de 
l'Erythrée répondra aux aspirations de la popula
tion, qui se résument en un désir d'indépendance. 
Il demande que les Erythréens qui ne sont pas 
d'origine africaine soient considérés comme des 

268 



that that thought be held fundamental for any 
discussion related to the political maturity of the 
E ritrean people which, owing to the presence of 
an active minority of Eritreans of non-African 
origin ah'eady possessed al! the necessary requi
sites for sdf-government. Immediate granting of 
independence would release the E ri trean popula
tion from the fear of future interventions and 
coercions which any other solution would neces
sarily entai!, and effect the readjustment of the 
economie factors which had already been greatly 
compromised by the repeated postponements of 
the solution of that problem. 

Mr. de Rossi asked for: immediate proclama
tion of the independence of Eritrea within the 
present boundaries; that two Powers, one of 
which should be Italy, be charged by the U nited 
Nations with the task of safeguarding the new 
Eritrean nation; that, once the principle of inde
pendence was recognized, the United Nations 
should send a commission of investigation to 
Eritrea to ascertain the wishes of the population; 
and to declare the Eritreans of non-African origin 
as autochthonous as the Native population. 

The representative of the ltalo-Eritrean Asso
ciatio" withdrew. 

At the invitaticn of the Chairman, the repre
sentative of the Som.ali Y outh L eague look a seat 
at the Committee table. 

Mr. IssA (Somali Youth League) emphasized 
that the General Assembly did not only have to 
take a decision on the disposai 'Of the former 
Italian colonies, but must also determine the fate 
of the inhabitants of those terri tories and of thei r 
fu ture descendants: Another fundamental point 
was that that question concerned not only the 
inhabitants of the former Italian colonies, but the 
people of dependent countries ali over the world, 
who were watching to see what the decision in 
connexion with that test case would be. The repre
sentatives of the so-called Somalia Conference and 
of the non-existing party called the Progressive 
League 'Of Mijertein were traitors who were more 
interested in receiving eight-years' back pay prom
ised by Italy to ali ex-servicemen in case Somali
land were retumed to it, than in the welfare 'Of 
the people of Somaliland. The report of the Four
Power Commission of Investigation revealed that 
the overwhelming majority of the inhabitants of 
Somaliland supported the programme of the 
Somali Youth League. Mr. Issa asked the Gen
eral Assembly to proclaim the immediate inde
pendence of Somaliland. However, the Somalis 
would not raise any objection to a decision to 
place their country under the International Trus
teeship System, provided that the restoration of 
Italian administration in any form be completely 
excluded. If trusteeship were decided upon, his 
people would prefer a direct United Nations 
administration leading to complete independence 
within a maximum of ten years. At the same time, 
the S'Omalis left the door open for a similar short 
period of collective or single administration under 
the supervision of the United Nations, provided 
that in either case Italy be excluded. In case any 
trusteeship administration were decided upon, the 
Somalis would request the General Assembly to 

· autochtones, et que J'on accorde une grande im
portance à ce point dans toutes les discussions 
concernant la maturité politique du peuple de 
l'Erythrée, car le peuple de l'Erythrée, du fait qu'il 
comporte une minorité active d'Erythréens d'ori
gine non afr icaine, répond déjà à toutes les condi
tions requises pour devenir autonome. Le fait de 
reconnaître immédiatement l'indépendance de 
I'E rythrée libérerait la population de la crainte 
d'interventions ou de contraintes futures, qui ac
compagnerait nécessairement toute autre solution, 
et permettrait de stabiliser l'économie du pays, 
déjà sérieusement compromise par les retards 
successifs apportés dans la solution du problème. 

M. de Rossi demande : que I'Erythrée, dans les 
limites de ses frontières actuelles, soit immédiate
ment proclamée indépendante ; que deux Puis
sances, dont l'une sera l'Italie, soient chargées par 
l'Organisation des Nations Unies d'assurer la pro
tection de la nouvelle nation érythréenne ; que 
l'Organisation des Nations Unies envoie une Com
mission d'enquête en Erythrée, après que l'indé
pendance du pays aura été proclamée, afin de 
déterminer les vœux de la population en ce qui 
concerne la seconde Puissance mentionnée ci
dessus; que les Erythréens d'origine non afri
caine soient reconnus comme autochtones, au 
même titre que la population indigène. 

Le représentant de l'Association italo-éry
thréenne se retire. 

Sttr l'invitation du Président, le représentant 
de la Ligue de la je<tmesse sontalie prend place 
à la table de la Commission. 

M. IssA (Ligue de la jeunesse somalie) sou
ligne que le devoir de l'Assemblée générale est 
non seulement de décider comment seront répar
ties les anciennes colonies italiennes, mais encore 
de décider du sort des habitants de ces territoires 
et de leurs descendants. Il ne faut pas oublier, et ce 
point est fondamental, que la question n'intéresse 
pas seulement les habitants des anciennes colonies 
italiennes, mais aussi les peoples des pays dé
pendants du monde entier qui sont désireux de 
savoir comment cette question-type sera résolue. 
Les représentants de ce que l'on appelle la Con
férence Somalie et du parti inexistant appelé 
Ligue progressiste du Mijertein sont des traîtres 
pour qui le rappel de huit ans de salaires promis 
par l' Italie à ses anciens soldats, au cas où la 
Somalie lui serait rendue, présente plus d'intérêts 
que le bien-être de la population de la Somalie. 
Le rapport de la Commission d'enquête des quatre 
Puissances montre que la très grande majorité des 
habitants de la Somalie appuient le programme 
de la Ligue de la jeunesse somalie. M. Issa 
demande à l'Assemblée générale de proclamer 
immédiatement l'indépendance de la Somalie. 
Toutefois, les Somalis ne s'opposeraient pas à ce 
que l'on décide de placer la Somalie sous un ré
gime international de tutelle, sous réserve que 
l'administration italienne ne soit rétablie sous au
cune forme. Dans le cas d'un régime de tutelle, la 
population de la Somalie préférerait que l'adminis
tration soit directement assumée par l'Organisa
tion des Nations Unies elle-même jusqu'à l'indé
pendance totale du pays, dans un délai maximum 
de dix ans. Les Somalis sont également disposés 
à accepter que l'administration soit assurée, pen
dant une période d'une même durée, par un ou 
plusieurs pays, sous le contrôle de t'Organisation 
des Nations Unies, à condition que \'lta1ie en soit 
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proclaim the partial in depend< nee of Somaliland 
to enable them to assume imm~diately the internai 
administration of their own •:ountry, white the 
task of the Administering Authority would mainly 
be that of ensuring external a:1d technical assist
ance. In conclusion Mr. Issa nrged the adoption 
of an early and fair decision iuring the present 
session of the General Assembl.f, if at ali possible. 

The representative of the So1>tali Youth League 
withdrew. 

149. Discussion on the c;ruestion of the 
disposai of the former ltalian 
colonies (continuee!) 

The CRAIRMAN then reQper.ed the discussion 
on the draft resolution submit1ed by the United 
States (A/C.l/ 458) . 

Mr. CASTRO (Uruguay) pointing out that his 
delegation had submitted a similar proposai at an 
earlier stage, said he supported the United States 
draft resolution. He proposed that it be put to a 
vote first and th at the U ruguayan dra ft resolution 
(A/ C.l/ 438) be voted upon o:1ly if the United 
States draft resolution was not adopted. 

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) opposed the United S:ates draft resolu
tion as being impracticable, unju>tifiable and inap
propriate. The setting up of a sub-committee as 
intended would revive the who!! discussion on a 
question under consideration. 

Mr. KATz-SucHv (Poland) agreed with the 
representative of the Ukrainian :)SR and felt that 
the procedure suggested by the l'nited States pro
posai would only complicate the Committee's 
work. Moreover, the geographic;t) distribution of 
the membership of the propos~d sub-committee 
was unjust as Eastern Europe was represented 
only by the USSR. Though hi> delegation had 
been prepared to support the creation of a sub
committec at an earlier stage in the discussion, 
he expressed doubt as to the tim ng and the form 
of the United States proposal. 

In reply to a request by Mr. SAINT-LOT (Haïti) 
for clarification of the terms of reference of the 
sub~committee, the CHAIR MAN stated that the sub
committee would deal with anv proposai sub
mitted to it. 

At the suggestion of Mr. Hooo (Australia), 
Mr. DuLLES (United States of .~merica) agreed 
that the report of the sub-comtnittee should be 
ready by ten o'clock on Thursday morning to per
mit consideration at the morninr meeting. 

Mr. HoFFMEYSTER (Czechoslo takia) proposed 
that Poland be included in th•: sub-committee 
instead of Chile. 

Mr. GnoMYKO (Union of Sov et Socialist Re
publics) recalled that his dele,~ation had not 
objected to the Uruguayan proposai for the estab
lishment of a sub-coJllmittee when it had been 

exclue de toute manière. Quel que soit le régime 
de tutelle appliqué, la population demande à 1' As
semblée générale de reconnaître une indépendance 
partielle au pays afin qu'il puisse se charger immé
diatement de sa propre administration intérieure; 
la tâche de l'Autorité chargée de l'administration 
consisterait alors principalement à assurer au pays 
une assistance technique et une aide dans le do
maine des relations extérieures. Pour conclure, M. 
Issa demande instamment que l'Assemblée géné
rale adopte bientôt une solution équitable, et, si 
possible, qu'elle le fasse même au cours de la 
session actuelle. 

L e représentant de la Ligue de la je1messe 
somalie se ret-ire. 

149. Discussion sur la question du sort 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

LE P:R:ÉSID~NT rouvre la discussion sur le 
projet de résolution présenté par les Etats-Unis 
(A/C.l /458) . 

M. CASTRO (Uruguay) appuie le projet de ré
soEution des Etats-Un is, en faisant observer que sa 
délégation a présenté antérieurement une propo
sition analogue. II suggère que ce projet de réso
lution soit mis aux voix le premier et que l'on ne 
se prononce au sujet de la position de l'Uruguay 
( A/C.l/438) que si le projet de résolution des 
Etats-Unis n'est pas adopté. 

M. T ARASSENKO (RépubUque socialiste sovié
tique d'Ukraine ) ne peut accepter le projet de ré
solution des Etats-Unis parce qu'il est, à son avis, 
inapplicable, injustifiable et inadéquat. La créa
tion de la sous-commission envisagée ne ferait que 
prolonger la discussion d'une question déjà en 
cours d'examen. 

M. KATz-SucRY (Pologne) est d'accord avec 
le représentant de la RSS d'Ukraine et considère 
qu.e la procédure proposée par les Etats-Unis ne 
pcmrrait que compliquer la tâche de la Commis
sion. De plus, la répartition géographique des 
membres de la sous-commission envisagée n'est 
pas équitable car l'Europe orientale n'est repré
sentée que par l'URSS. Bien que la délégation de 
la P ologne fût disposée, antérieurement, à appuyer 
la création d'une sous-commission, elle a des 
doutes quant à l'opportunité et à la forme de la 
proposition des Etats-Unis. 

En réponse à M. SAINT-LOT {Haïti), qui de
mande des précisions sur le mandat de cette sous
commission, le PRtSIDENT déclare que la sous
commission examinerait toutes les propositions 
qui lui seraient présentées. 

Sur la suggestion de M. Hooo (Australie), M. 
DULLES (Etats-Unis d'Amérique) accepte de 
fixer à jeudi matin, 10 heures, le moment où la 
sous-commission devra présenter son rapport, 
afin que la Commission puisse l'examiner à la 
séance du matin. 

M. HoFFMEISTER (Tchécoslovaquie) propose 
de nommer la Pologne à la place du Chili parmi 
les membres de la sous-commission. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que sa délégation ne 
s'est pas opposée à la proposition de l'Uruguay 
visant à créer une sous-commission lorsque cette 



made earlier during the session. However, there 
was no need for the establishment of such a sub
committee at that stage, as the positions of the 
various delegations had become fair ly weil crys
talized and a number of draft resolutions were 
before the Committee. As the proposais before 
the Committee contained sorne substantial diver
gencies, they could not form a basis for the draw
ing up of an agreed text. Under the circwnstances, 
the United States proposai was obviously a 
manoeuvre to complicate the problem before the 
Committee still further. The United States ~
posai confinned the USSR prediction that the 
United States and the United Kingdom delega
tions would endeavour to have the question post
poned if it could not be solved according to their 
desires. Mr. Gromyko considered the membership 
of the proposed sub-committce inequitable as only 
the USSR represented Eastern E urope out of a 
total of fifteen members. If the Fi rst Committce 
deemed it appropriate to set up such a sub-oom
mittee, Poland and Czechoslovakia should be 
added to the membership. 

Mr. KtSELEv ( Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) considered the United States dra ft 
resolution to be an attempt to avoid a solution of 
the problem under discussion at the present ses
sion of the General Assembly. Noting the mem
bership of the proposed sub-committee, he thought 
it fantastic to expect that it could submit a single 
draft resolution by Thursday. Mr. Dulles clearly 
desired to thwart any attempt at a solution as 
he could not get a two-thirds major ity for the 
proposai he wanted to put through a t the present 
session. The representative of the Byelorussian 
SSR asked why Mr. Dulles had not supported the 
Uruguayan draft resolution at the time it had 
been submitted. 

Mr. Kiselev criticized the composition of the 
proposed sub-oommittee formally and proposed 
that P oland and Czechoslovakia be added to its 
mcmbership. 

Mr. HoFFMEISTER (Czechoslovakia) withdrew 
his proposai to include Poland in the proposed 
sub-oommittee instead of Chile. 

Mr. SANTA CRUZ (Chile) asked that the vote 
on the inclusion of Poland and Czechoslovakia be 
taken separately. 

The Cn AIRMAN put to the vote separa tel y the 
proposais to add Poland and Czechoslovakia to 
the list of members of the proposed sub
oommittee. 

The proposai to add Po/and was adopted by 13 
votes tc 12, with 27 abstentions. 

The proposai to add Czechoslovakia was re
jected by 12 votes to 8, with 32 abstentiOffs. 

The CHAIRMAN then putto the vote the United 
States draft resolution (A/C.l/458) as amended. 

The draft resolution, as mnended, was adopted 
33 votes to notte, with 20 abstentio11S. 

proposition a été présenté plus tôt. Toutefois, il 
n'est plus nécessaire en ce moment de créer une 
telle sous-commission étant donné que la position 
des différentes délégat ions est devenue assez nette 
et que la Commission est saisie d'un certain 
nombre de projets de résolutions. Les propositions 
présentées à la Commission traduisent de sérieu
ses divergences de vues et ne sauraient donc servir 
de base à un texte commun. Il est évident, dans 
ces circonstances, que la proposition des Etats
Unis résulte d'une manœuvre destinée à compli
quer davantage encore la question qu'examine la 
Commission. Cette proposition confirme les pré
visions de l'URSS, à savoir que les délégations 
des Etats-Unis et du Royawne-Uni s'efforce
raient de faire ajourner l'examen de la question 
au cas où celle-ci ne serait pas réglée selon 
leurs désirs. M. Gromyko estime que la compo
sition envisagée n'est pas équitable, étant 
donné que sur quinze membres, un seul, l'URSS, 
représ.ente l'Europe orientale. Au cas où la Pre
mière Commission déciderait qu'il convient de 
créer cette sous-commission, il faudrait que la Po
logne et la Tchécoslovaquie en fassent également 
partie_ 

M. KtSSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) considère que les Etats-Unis ont 
présenté ce projet d~ résolution parce qu'ils vou
draient éviter que la question en cours d'examen 
ne soit résolue au cours de la session actuelle de 
l'Assemblée générale. M. Kisselev pense que, 
étant donné la composition de la sous-commission 
en question, il est extravagant de penser que cette 
sous-commission pourrait présenter jeudi un pro
jet de résolution unique. Il est clair que M. 
Dulles, qui ne peut raŒer une majorité des deux 
tiers en faveu r de la proposition qu'il voudrait 
voir adoptée à la session actuelle, s'efforce d'em
pêcher toute autre solution du problème. Le re
présentant de la RSS de Biélorussie se demande 
pourquoi le représentant des Etats-Unis n'a pas 
appuyé le projet de résolution de l'Uruguay au 
moment où ce projet a été présenté. 

M. Kisselev formule des critiques au sujet de 
la composition de la sous-commission envisagée et 
propose formellement que l'on y ajoute la Po
logne et la Tchécoslovaquie. 

M. HoFFMEISTER (Tchécoslovaquie) retire sa 
proposition de nommer la Pologne à la place du 
Chili parmi les membres de la sous-commission. 

M. SANTA CRuz (Chili) demande que les pro
positions tendant à inclure la Pologne et la Tché
coslovaquie soient mises aux voix séparément. 

Le PRÉSIDENT met aux voix séparément les 
propositions tendant à ajouter la Pologne et la 
Tchécoslovaquie à la liste des membres de la sous
commission envisagée. 

Par 13 voix contre 12, avec 27 abstentions, la 
propositiott tet1dant à ajouter la Pologne à la liste 
des membres de la sous-commission est adoptée. 

Par 12 voix contre 8, avec 32 abstentions, la 
proposition tendant à ajouter la Tchécoslovaquie 
à la liste des m embres de la sous-commission est 
rejetée. 

Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix le projet 
de résolution des Etats-Unis (A/C.l /458) ainsi 
amendé. . 

Par 33 voix contre zéro, avec 20 abstentions, le 
projet de résolution ait1si ametuié est adopté. 
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Mr. U MARI ( Iraq) explaiHed that to a void 
procedural difficulties his deleration had submit
ted three separate dra ft reso utions concerning 
eaclt of the ·territories under discussion instead 
of its original draft resolution (A/ C.l/453 ) 
which bad been withdrawn. 

The meeting rose at 6.5 p.m. 

TWO HUNDRED AND SIXTY-FIFm 
MEETING 

H eld at Lake Success, New York 
on Tuesday, 10 May 1949, at 10.30 a.m. 

ChairmatL" Mr. F. VAN LANGEliHOVE (Belgium). 

ISO. Discussion on the CJ:Uestion of the 
treatment of lndians in the Union 
of South Mrica (C•>ntinued} 

Mr. Louw (Union of South Africa) said that 
on the basis of Article 2, pa:-agraph 7, of the 
Charter, his Government took exception to the 
competence of the General Ass•!mbly to entertain 
the complaint of the Government of India. 

Taking advantage of the dec:sion taken on the 
previous day (263rd meeting), ·:he Indian delega
tion had launched a violent and, in many respects 
unjustified, attack against the delegation of the 
Union of South A frica th us tending to cause 
prejudice to the delegation of th~ Union of South 
Africa when the Committee e<~me to a decision 
on the question of competence. 

The representative of India had endeavoured 
to incite animosity against the U nion of South 
Africa. By using the same methods, however, it 
would be an easy matter to dis :lose the tru th as 
regards India's professed attachment to funda
mental liber ties and human dignity. A booklet 
published by the delegation of Hyderabad could 
be used in that connexion, but, in the first place, 
Mr. Louw did not intend togo into the substance 
of the question, and, secondly, loe would be loath 
to isolate quotations from their context as the 
Indian representative had done. If the latter was 
truly a plaintiff, in accordance with a well-estab
lished legal principle it seeme< ~ that he should 
have come before the Committee with his hands 
d ean. 

Many inaccurate assertions had been made, in 
particular to the effect that the l ndian~ could not 
occupy property in the best area s of the country, 
that they were being deprived of ali opportunities 
for advancement, condemned tc perpetuai isola
tion and denied skilled employment. Most sur
prising of ail bad been the refen~nce to the riots 
in Durban, for the report of tl e J udicial Com
mission, whicb bad been presi i ed over by an 
eminent judge, showed that the riots had bad no 
connexion with the Govemment of the Union of 
South Africa's policy, but had been the culmina
tion of a long-standing feud. Hai it not been for 
the prompt action of the police and .the armed 
forces, the Natives would have 1nassacred ail the 
Indians in the Durban area. 

Having given the above details for purposes of 
information, it was absolutely n~œssary to sepa
rate the question of competence from that of sub
stance. The Union ef South Africa was opposed 

M. UMARI (Irak) explique que sa délégation a 
retiré son projet de résolution primitif (A/C.l/ 
453) et a présenté, à la place, un projet de résolu
tion distinct pour chacun des trois territoires en 
question, afin d'éviter des difficultés de procédure. 

La séance est levée à 18 h. 5. 

DEUX CENT SOIXANTE-CINQUIEME 
SEANCE 

Tem~e à Lake Success, New-Yark, 
le mardi 10 mai 1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F . VAN L ANGENHOVE (Belgique) . 

150. Discussion snr la question du 
traitement des Hindous établis 
dans l'Union Sud-Africaine 
(suite) 

M. Louw (Union Sud-Africaine) déclare que 
son Gouvernement, se fondant sur le paragraphe 
7 de l'Article 2 de la Charte, soulève l'exception 
d'incompétence relativement à la recevabilité par 
l'Assemblée générale de la plainte du Gouverne
ment de l'Inde. 

Profitant de la décision prise la veille (263ème 
séance), la délégation de l'Inde a lancé contre 
l'Union Sud-Africaine des attaques violentes et 
bien souvent injustifiées, qui risquent de causer 
préjudice à la délégation de l'Union Sud-Afri
caine lorsque la Commission se prononcera sur la 
question de compétence. 

Le représentant de l'Inde s'est efforcé d'exciter 
l'animosité contre l'Union Sud-Africaine. Mais si 
l'on voulait recourir aux même méthodes que lui, 
il serait facile de montrer ce qu'il en est du pré
tendu attachement de l'Inde aux libertés fonda
mentales et à la dignité humaine. Une brochure 
de la délégation de Haïderabad pourrait être utili
sée à cet effet, mais, d'une part, M. Louw ne se 
propose pas d'aborder le fond de la question, et 
d'autre part, il lui répugnerait de paraître isoler 
des citations de leur contexte, comme l'a fait le 
représentant de l'Inde. Il reste que, si celui-ci est 
véritablement un plaignant, un principe juridique 
bien établi semblerait exiger qu'il ait les mains 
nettes. 

Bien des allégations inexactes ont été faites, 
selon lesquelles, notamment, les Hindous ne pour
raient pas occuper de biens fonciers dans les meil
leurs districts, seraient pr ivés de toutes chances 
de réussite, perpétuellement isolés, exclus de la 
catégorie d'ouvrier spécialisé. Toutefois, le plus 
su rprenant a été l'allusion aux émeutes de Durban, 
car le rapport de la commission judiciaire présidée 
par un juge éminent indique que ces émeutes n'ont 
ew aucun lien avec la politique du Gouvernement 
de· l'Union Sud-Africaine, mais ont constitué 
l'aboutissement d'une longue inimitié. Sans la ra
pide action de la police et des forces armées, les 
indigènes auraient massacré tous les Hindous de 
la région de Durban. 

Ceci dit à titre d'information, il est absolument 
nécessaire de séparer les questions de compétence 
et de fond. Or, l'Union Sud-Africaine s'oppose à 
ce que la P remière Commission examine la plainte 
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to having the First Committee examine the Indian 
complaint on the ground that Article 2, para
graph 7, precluded any intervention by the United 
Nations in matters which were essentially within 
the domestic j urisdiction of any State. The sepa
rate vote which would be taken on that question 
would be of concem to ali States, and would, 
perhaps, determine the fate of the United Nations. 
Indeed, it was the fi rst time that the question of 
the competence of the United Nations in relation 
to Article 2, paragraph 7 had been definitely put 
before the General Asscmbly as a completely 
separate issue. No doubt, in 1946, Field-Marshal 
Smuts had raised the question of competence, but 
it bad not been dealt with separately, and no 
separate vote had been taken. The First Com
mittee and the General Assembly had assumed 
that they were competent to deal with the problem, 
and on that assumption had examined its 
substance. 

T he Indian delegation, of course, had stated on 
the previous day (263rd meeting) as it had stated 
in Paris1

, that in 1946 and in 1947 the General 
Assembly had decided that it was competent in 
the matter, and that it could not go back on that 
decision. In reality, however, no decision on the 
question of competence had been taken eithcr in 
1946 or 1947. A mere postulate could not be con
sidered as a decision, nor did it constitute a prece
dent, the more so as in 194{) and in 1947 the Gen
eral Assembly had assumed powcrs which it did 
not in fact possess, and had violated Article 2, 
paragraph 7 of the Charter. 

On other occasions, for instance in the case of 
Cardinal Mindszenty, the question of the com
petence of the United Nations had been confused 
with the question of its inclusion on the agenda, 
and also with the question of the peace treaties. 

The national sovereignty of ail States was at 
stake and, while the great Powers were protected 
by the veto in the Security Council, Article 2, 
paragraph 7 constituted the only safeguard of the 
smaller countries. Mr. Evatt had played an emi
nent role at the San Francisco Conference whcre 
he, and together with him the smaller countries, 
had opposed a limitation of Article 2, paragraph 7 
according to which a dear violation of essential 
liberties and human rights would have constituted 
grounds r· r intervention. That proposai bad been 
rejected. 

The delegation of the Union of South Africa 
declared that the General Assembly was not com
petent in .the matter. Document A/577 went 
further than the corresponding document which 
had been submitted in 194<>~. At that time, India 
had intervened in behalf of South A frican citi
zens of Indian origin. In the new complaint it 
claimed the r ight to intervene in behalf of Asians 
an_d_ non-whites, thus showing to what lengths 
such kind of intervention could be carried. On 
that basis India, or any other Member could inter
vene in the domestic affairs of another State o11l 
behalf of any racial group. As a matter of fact, 
there would be infinitely more reason for inter- \ 
vening for instance, in behalf of certain racial olj 
religious groups in India. On 31 October 1948, 

1 See 0 fficial Records of tire thir'd session of the Gen· 
eral Assembly, Part !, General Committee, page 13. 

' See 0 fficial Records of the second part of the first 
session of the General Assembly, Joint Committee of the 
First and Sixth Committees, annex l. 

de l'Inde, puisque l'Article 2 (paragraphe 7) de 
la Charte exclut toute intervent ion des Nations 
Unies dans des questions qui relèvent de la com
pétence nationale d'un Etat. Le vote séparé qui 
interviendra sur ce point intéressera tous les E tats, 
et décidera peut-être du sort de l'Organisation. 
En effet, c'est la première fois que la question de 
la compétence des Nations Unies en fonction du 
paragraphe 7 de l'Article 2 est nettement posée à 
l'Assemblée générale comme un problème entière
ment distinct. Sans doute, en 1946, le maréchal 
Smuts avait-il soulevé la question de compétence, 
mais elle n'avait pas été traitée à part et aucun 
vote séparé n'avait eu lieu. La Première Commis
sion et l'Assemblée générale ont estimé qu'elles 
étaient compétentes et c'est sur cette base qu'elles 
ont abordé le fond du problème. 

Sans doute, la délégation de l' Inde a-t-elle dé
claré la veille (263ème séance), comme elle l'avait 
déjà fait à Paris~, que l'Assemblée générale avait 
décidé en 1946 et en 1947 qu'elle était compétente 
et qu'elle ne pouvait revenir sur cette décision. 
Mais,, en réalité, aucune décision n'a été prise en 
matière de compétence, ni en 1946, ni en 1947. 
Un simple postulat ne saurait être considéré com
me une décision, ni constituer un précédent, 
d'autant qu'en 1946 et en 1947, l'Assemblée géné
rale s'est arrogé des pouvoirs qui n'étaient pas les 
siens et a commis une violation du paragraphe 7 
de l'Article 2 de la Charte. 

A m'occasion d'autres questions, notamment de 
l'affaire du cardinal Mindszenty, la question de la 
compétence des Nations Unies s'est trouvée mêlée 
à celle de l'inscription de l'ordre du jour et aussi 
à celle des traités de paix. 

C'est la souveraineté nationale de tous les Etats 
qui est en jeu et, tandis que les grandes Puis
sances sont protégées par le droit de veto au Con
seil de sécurité, le paragraphe 7 de l'Article 2 est 
la seule sauvegarde des petits pays. M. Evatt l'a 
dit lors de la Conférence de San-Francisco, où il 
a joué un rôle important; avec lui, les petits pays 
se sont opposés à une limitation du paragraphe 7 
de l'Article 2, selon laquelle une violation patente 
des libertés essentielles et des droits de l'homme 
eût constitué un motif d'intervention. Cette dispo
sition a été rejetée. 

La délégation de l'Union Sud-Africaine déclare 
que l'Assemblée générale n'est pas compétente en 
la matière. Le document A/577 va plus loin que 
le document correspondant soumis en 19462 • 

Alors, l'Inde était intervenue en faveur de citoyens 
de l'Union Sud-Africaine d'origine hindoue. Dans 
sa nouvelle plainte, elle revendique le droit d'in
tervenir en faveur de tous les Asiatiques et non
blancs, montrant ainsi jusqu'où peut aller ce genre 
d'intervention. Sur cette base, l'Inde, ou tout 
autre Etat Membre, pourrait intervenir dans les 
affaires intérieures d'un autre pays en faveur de 
quelque groupe racial que ce soit. De fait, il y 
aurait des raisons infiniment plus solides pour in
tervenir, par exemple, en faveur de certains 
groupes raciaux ou religieux de l'Inde. Mais, le 

' Voir les Documen ts officiels de la troisième session 
de l'Assemblée générale, première partie, Bureau, page 13. 

' Voir les Documnus officiels de la deu.:riime part·ie 
de Jo première session de rAssemblée générale, Com
mission mixte des Première et Sixième Commissions, 
annexe 1. 



however, lsardar Pate), Deputf' Prime Minister 
of India, had stated that his Government would 
\Oppose United Nations intervention in the domes
ltic affairs of India, however fatal the conse
jquences might be for India, Pal:istan or the entire 
' world. 

The Indian delegation bad l<•dged a new corn
plaint. The representative of In<lia had stated dur
ing the first part of the third se~sion1 that in 1946, 
the Assembly had decided that it was competent 
to entertain the complaint. That assertion, which 
had been erroneous the previou; year, was at the 
present time devoid of ali signi ficance because of 
the submission of a complaint vrhich did not con
cern on! y persans of Indian 01 igin, but also re
lated to other non-white citizen~ of South Africa. 
There had been an entirely new jevelopment inas
much as the Union of South Africa had been 
accused of viola ting the purpo! es and princip les 
of the Charter through the "deniai of human 
rights and fundamental freedoms, on purely racial 
grounds, to an important sectic n of the popula
tion of the Union of South A fr ica". 

The Union of South Africa. on the basis of 
Article 2, paragraph 7 of the ·Charter objected 
that a question, which was ess1 ntially within its 
domestic jurisdiction, should be entertained, dis
cussed or decided upon by the ( eneral Assembly. 
The persans concerned were citi::ens of the Union 
of South Africa, and subject t•> the jurisdiction 
of the Parliament and Gove mment of that 
country. 

In the past, the delegation of India, as weil as 
that country's leaders and Press had misled many 
delegations by speaking of "Inc ian nationals", a 
term used during a debate in t 1e Indian Legis
lature. Document A/ 577, how( ver, referred to 
"South African nationals of Indian origin". 
Pandit Nehru, in a statement relating to the 
Union's voluntary repatriation scheme which 
India had after ail accepted in 1S47, had admitted 
that the persans concerned, whilt! Indians racially 
and culturally, were not Indian nationals. 

Thus the United Nations was being requested 
· to intervene in the relations betHeen a State and 
. its citizens. In order to justify that interference, 
· a violation of fundamental hu nan rights was 

alleged in an attempt to add a 11ew exception to 
that provided for in Article 2, paragraph 7. 

What had been the intentions of the founders 
ofi the United Nations when th!y had laid that 
corner-stone of the Organization, Article 2, para
graph 7 of the Charter. Article :~ proclaimed the 
principle of the sovereign equahy of al! Mem
bers, a principle which governed not only Article 
2 itself, but also the Charter as a whole. But in 
its desire to render the principl1! of sovereignty 
truly inviolable, Article 2 went even further by 
ex:cluding the possibility of intErvention by the 
United Nations in the domestic aiairs of a State. 
Paragraph 7 of that Article, to which the repre
sentative of Peru had referred during the discus
sion on Franco Spain (260th mel:ting), did away 

'See Official R ecords of the third' nssion of tl1e Gen
eral Assernbly, Part /, General Committee, page 13. 

31 octobre 1948, M. Sardar Pate!, Vice-Premier 
Ministre de l'Inde, déclarait que son Gouverne
ment s'opposerait à une intervention des Nations 
Unies dans les affaires intérieures de l'Inde, 
quelles qu'en puissent être les conséquences fa
tales pour l'Inde, le Pakistan ou le monde entier. 

La délégation de l'Inde présente maintenant 
une plainte nouvelle. Sans doute, le représentant 
de l'Inde avait souligné, au cours de la première 
partie de la troisième session1, que l'Assemblée 
s'était déclarée compétente à connaître de cette 
plainte. Mais cette assertion, déjà erronée l'année 
précédente, perd toute signification aujourd'hui 
du fait de la présentation d'une plainte qui ne 
concerne plus seulement les personnes d'origine 
hindoue mais s'étend également aux autres 
citoyens non blancs de l'Union Sud-Africaine. 
On est donc en présence d'un développement 
totalement nouveau, puisque l'Union Sud-Afri
caine est accusée de violer les buts et principes 
de la Charte en déniant " ... les droits de J'homme 
et les libertés fondamentales à une partie 
importante de la population de l'Uni on Sud
Africaine ... " . 

Se basant sur le paragraphe 7 de l'Article 2 de 
la Charte, l'Union Sud-Africaine s'oppose à ce 
que l'Assemblée générale aborde, discute ou 
tranche une question qui relève essentiellement 
de sa compétence nationale. Les personnes inté
ressées sont des citoyens de l'Union Sud
Africaine, soumis à la juridiction du parlement 
et du Gouvernement de ce pays. 

Sans doute, dans le passé, la délégation de 
l'Imde ainsi que les dirigeants et la presse de ce 
pays ont-ils induit en erreur de nombreuses 
délégations en parlant de "nationaux de l'Inde", 
termes employés au cours d'un débat au parlement 
de l' Inde. Mais il en est autrement du document 
A/577 qui mentionne " les ressortissants sud
africains d'origine hindoue''. D'ailleurs, le P andit 
Nehru, dans une déclaration tendant à écarter un 
rapatriement volontaire pourtant accepté par 
l'Inde en 1927, reconnaît que les intéressés, tout 
en étant de race et de culture hindoues, ne sont 
pas nationaux de l'Inde. 

Ainsi, on demande à l'Organisation des Nations 
Unies d'intervenir dans les relations entre un 
Etat et ses propres citoyens. Pour justifier cette 
immixtion, on allègue une violation des droits 
fondamentaux de l'homme, voulant ainsi ajouter 
une nouvelle exception à celle qui est prévue au 
paragraphe 7 de l'Article 2. 

Quelle était donc l'intention des fondateurs 
des Nations Unies lorsqu'ils ont posé cette pierre 
angulaire de l'Organisation, l'Article 2 (para
graphe 7) de la Charte? L'Article 2 proclame 
le principe de l'égalité souveraine de tous les 
Membres, principe qui gouverne non seulement 
l'Article 2 lui-même, mais toute la Charte. Mais, 
dans sa volonté de rendre ce principe naiment 
inexpugnable, en excluant la possibilité d'une 
intervention des Nations Unies dans les affaires 
intérieures d'un Etat, l'Article 2 va plus loin. A 
son paragraphe 7, auquel s'est référé le repré
sentant du Pérou dans la question de l'Espagne 
franquiste, il écarte tout malentendu auquel 

' Voir les Documents officiels de f Assemblée générole, 
première partie, Bureau, page 13. 



with any misunderstanding to which certain 
clauses of the Charter might give rise by specify
ing that: 

"N othing contained in the present Charter shall 
authorize the United Nations to intervene in mat
ters which are essentiatly within .the domestic 
jurisdiction of any State ... " 

F urthermore, so as to exclude any possible 
doubt the sole exception to that principle was 
expressly indicated, namely, that which related to 
enforcement measures under Chapter VII. It was 
thus clear that if there had been a desire to in
elude another exception such as for instance con
ceming human rights, it would have been 
expressly excluded. In fact, Article 2, paragraph 7 
excluded the operation of Articles 10 and 14, and, 
in short, everything except enforcement measures 
under Chapter VII. 

The delegation of the Union of South Africa 
therefore took its stand on Article 2, paragraph 7, 
without which the United Nations could never 
have come into being; many small Powers, in 
particular, would have hesitated to become Mem
bers without it. But today. sorne were moving 
counter to the intentions of the founders of the 
Organization. The meaning of Art1cle 2, para
graph 7, was the subject of lengthy discussions, 
:\S had been the case in the case of Cardinal 
Mindszenty. In that perfectly clear text there was 
a tendency to read things which its authors had 
not intended, and which was motivated by a 
desire to interfere with the domestic affai rs of 
Member States. Thal was the effect of the very 
common f railty which led man to concem him
self with his neighbour's business. 

The records of the San Francisco Conference 
made it possible to ascertain the intentions of the 
legislators, a procedure which was customary in 
legal circles . .'The essential preoccupation at San 
Francisco had been to avoid the danger of unjus
tined intervention in the domestic affairs of a 
State. In that spirit, Mr. Evatt had proposed 1 the 
amendment suggesting the addition of the words 
"enforcement measure~ under". Many repre
sentatives from the smaller countries had declared 
themselves in favour of that amendment. The 
representative of Peru had pointed out that the 
Great Powers had the right of the veto. The 
representative of Bel~um had stated that the 
Security Council could not consider the substance 
of a dispute when a question within the domestic 
jurisdiction of the State was concemed. The 
United Kingdom representative had reco~nized 
the fact that the principle of domestic jurisdiction 
should not be i nfrin~cd unless a real threat of 
war existed. Mr. Dulles had stressed the impor
tance of Article 2, paragraph 7, a new and basic 
principle by virtue of which the Organization 
should never intervcne in what was essentially the 
domestic !ife of one of its Members1• Undoubt
edly economie and social problems might con
stitute eventual causes of war but in that fi eld the 
Organization would have to deal with Govern
ments on the basis of international relations and 
without itself interfering in the economie and 
social !ife of Member States. Thus according to 

'For discussion on domestic jurisdiction, see Docu
ments of tl1e United Nation.r Conference on [IJtemational 
Organicotion, San F rancisco, 1945, verbatim minutes of 
Technical Committees, Committee 1 of Commission I. 
lSth, I6th and 17th meetings. 

pourraient donner lieu certaines autres clauses de 
la Charte, en précisant que: 

"Aucune disoosition de la présente Charte 
n'autorise les Nations Unies à intervenir dans 
des affai res qui relèvent essentiellement de la 
compétence nationale d'un E tat." 

De plus, pour qu'aucun doute ne soit possiblè, 
la seule exception à ce principe est expressément 
indiquée : elle a trait aux mesures de coercition 
prévues au Chapitre VII. Il est donc clair que, 
si l'on avait voulu qu'il y eût une aut re exception 
en matière de droits de l'homme. celle-ci eût été 
expressément indiquée. De fait. le p;uagraphe 7 
de l'Article 2 exclut l'application des Articles 10 
et 14, href, de tout ce qui n'est pas mesures de 
coercition au titre du Chapitre VII. 

La délégation de l'Union Sud-Africaine s'auto
rise donc du paragraphe 7 de l'Article 2, sans 
lequel les Nations Unies n'auraient pu exister; 
hien des petites Puissances, en particulier, 
auraient hésité à se joindre aux Nations Unies 
sans l'e.xistence d'une telle dispo5ition. Mais, 
aujourd'hui, on va à l'encontre des intentions 
des fondateurs de l'Organisation . Le para~raphe 
7 de l'Article 2 donne lieu à de longues discus
sions. comme cela a été le cas dans l'affaire du 
cardinal Mindszenty. C'est que l'on veut. dans 
ce texte si clair, lire des intentions qui n'étaient 
nas celles de ses auteurs. Tel est l'effet du travers 
bien commun qui pousse l'homme à se mêler des 
affaires de son prochain. 

Les comptes rendus de la Conférence de San
Francisco permettent d'interpréter les intentions 
du législateur, comme il est d'usage de le faire 
en matière juridique. La considération essentielle 
était. à San-F rancisco, d'éviter le danger d' inter
ventions in iustifiées dans les affaires intérieures 
d'un E tat. Dans cet esprit, M. Evatt a proposé1 

l'amendement qui consistait à ajouter les mots 
"des mesures de coercition prévues au". De 
nombreux représentants des petits pavs se sont 
prononcés en faveur de cet amendement. Le 
représentant du Pérou indiquait que les grandes 
Puissances possédaient le droit de veto. Le 
représentant de la Belgique déclarait que le 
Conseil de sécurité ne pourrait examiner le fond 
d'un différend lorsqu'une question relevant de 
la compétence nationale d'un Etat serait en jeu. 
Le représentant du Royaume-Uni reconnaissait 
qu'il ne devrait pas être porté atteinte au principe 
de compétence nationale tant qu'il n'existait pas 
de véritable menace de guerre. M. Dulles souli
gnait l'importance du paragraphe 7 de l'Article 
2, principe nouveau et fondamental en vertu 
duquel l ' Or~anisation ne devait jamais intervenir 
dans ce qui constitue essentiellement la vie natio
nale d'un de ses Membres. Sans doute, des 
prohlèmes économiques et sociaux pourraient 
constituer des causes éventuelles de guerre, mais, 
dans ce domaine, l'Organisation aurait à traiter 
avec des Gouvernements, sur la base des relations 
internationales, et sans s'immiscer elle-même dans 

1 Pour les discussions relatives à la comp~tence na
tionale, voir les Doe~m1ents de lo Cot~{értnct dts Nat-ions 
Uniu s11r l'organisation internationale, San-Francisco, 
1945, comptes rendus sténographiques des Commissions 
techniques, lSème, 16~rne et 1 7~mo séances. (Ces comptes 
r1mdus " 'eristtfl.t q•l'" or~glai.s.) 
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Mr. Dulles, the Organization, like its Members, 
should observe cer tain princip! ! S: it should not 
intervene in the domestic affair; of any Member 
State1 • 

It had, of course, been said that the rules of 
international law applied in the matter under dis
cussion as the Union of South Africa was a signa
tory to the Charter and as matters of interna
tional concern transcended matters of national 
concern. That argument had ais•> been invoked in 
the case o f Cardinal Mindszenty. But, Mr. Dulles 
had askecl at San Francisco wh< th er the fa ct that 
any given problem was the su)ject of a treaty 
meant that it was no longer within the domestic 
jurisdiction of a State. In particular, could it 
be said that, the Charter being :1. treaty and con
sequt-ntly a source of internatio1al law, any sub
ject dealt with in the Charter no longer came 
within the domestic jurisdictio·1 of the various 
States? T o that question, howev< r, Mr. Dulles had 
offered a r eply which could wei: be the Union of 
South Africa's answer to India: if, from the fact 
that it was the object o f provisio 1s of the Charter, 
the entire social li fe of a Stat ~ became subject 
to international law and no lor1ger came within 
the domestic jurisdiction of that State, the limita
tion formulated in A rticle 2, p< ragraph 7 would 
be completely swept away. 

Finally, Mr. Evatt had declared at San F ran
cisco that every country had Î':s vital problems 
within its domestic policy, and that external inter
ference in those matters wou d tenninate the 
existence of the State. 

Uncioubtedly, there had been a desire to quibble 
on the part of those who sai·:l that the word 
"esc;entiallv" limited the scope of Article 2, para
gnph 7. But at San Francisco M r. Dulles had 
ohirC'ted to taking up again tl e wor<l "solelv" 
which had been u sed at Dumb.trton Oaks: Mr. 
Dulles had said that nothing ·:oday was solely 
within the domestic jurisdiction of a State. And 
Mr. Eva tt. referring to matter ; of employment 
which today were handled by the Economie and 
Social Cou neil. hact sta,téd thàt tl- e field of matters 
fallin!?' "essentiatly" within the c!omestic jurisciic
tion of a State was broader tha 1 that of matters 
fallinl!' "solely" within the domestic jurisdiction 
of a State. 

Thu~. to wish to li mit the scope of the guar
antees contained in Article 2, ·:>aragraph 7 was 
contrarv to the intentions of th< founders of the 
Organization, to the provisions and to the spirit 
of the Charter. 

On 29 February 1948, the Bullet in of the 
United States Department of St.1te had contained 
an a rticle bv Mr. Ernest A. Gross entitled "Im
pact of the ·united Nations upor! Domestic Juris
d iction". Mr. Gross seemed to <tpprove the com
ment by Goocirich and Hambro on Article 2, para
!!raph 7 who expressed the opinion that the 
organization should not make recommendations 
of anv kind on matter s which were within the 
domestic jurisdiction of a State. 

'For discussion on domestic juri::diction, see Docu
' ments of the Unittd N otions Ct>tl/ere tee on International 
Organizatiotl, San Francisco, 1945, V!rbatim minutes of 
Technical Committees, Committee 1 of Commission 1, 
l5th, 16th and 17th meetings. 

la vie économique et sociale des Etats Membres. 
Ainsi, t'Organisation, comme les Membres, a, 
selon M. Dulles, des obligations; elle ne doit pas 
intervenir dans les affaires intérieures d'un Etat 
Membre1 . 

. Certes, on a dit que les règles du droit inter
national s'appliquaient à la question actuelle, 
l'Union Sud-Africaine étant signataire de la 
Charte et l'intérêt international l'emportant sur 
l'intérêt national. On a invoqué un argument du 
même ordre dans l'affaire du cardinal Mindszenty. 
Mais M. Dulles avait demandé à San-Francisco 
si le fait qu'un problème quelconque faisait 
l'objet d'un traité signifiait qu'il perdait son 
caractère de question relevant de la compétence 
nationale d'un Etat. En particulier, pour rait-on 
dire que la Charte, étant un traité, et comme 
telle, source de droit international, tout sujet 
trajté dans la Charte cesse de relever de la com
pétence nationale des différents Etats ? M. Dulles 
apportait à cette question une réponse qui pour rait 
être celle de l'U nion Sud-Africaine à l' Inde: si 
toute la vie sociale d'un Etat, du fait qu'elle est 
l'objet de dispositions de la Charte, devient 
l'objet du droit international et cesse de relever 
de la compétence nationale de cet Etat, la 
restriction formulée au paragraphe 7 de l'Article 
2 est complètement annulée. 

E nfin, M. Evatt déclarait à San-Francisco 
que chaque pays avait ses problèmes vitaux, 
relevant de la politique nationale, et qu'une 
int·ervention extérieure dans ces domaines mettrait 
fin à l'existence de cet Etat. 

Sans doute a-t-on voulu chicaner en disant 
que le mot "essentiellement" limitait la portée 
du paragraphe 7 de l'Article 2. Mais, à San
Fra ncisco, M. Dulles s'était opposé à ce que l'on 
reprit le mot "exclusivement" qui avait été 
employé à Dumbarton Oaks : plus rien aujour
d'hui, disait M. Dulles, ne relève exclusivement 
de la compétence nationale d'un Etat. Et M. 
Evatt, se référant aux questions du travail qui 
sont aujourd'hui traitées par le Conseil écono
mique et social, déclarait que le domaine des 
questions relevant ."essentiellement" de la com
pétence intérieure d'un Etat était plus vaste que 
celui des problèmes r elevant "exclusivement" de 
la compétence nationale. 

Ainsi, tout effort pour restreindre la portée 
des garanties apportées par le paragraphe 7 de 
l'Article 2 est contraire aux intentions des 
fondateurs de J'Organisation, aux clauses et à 
l'esprit de la Charte. 

Le 29 février 1948, le bulletin du Département 
d'Etat des Etats-Unis contenait un article de M. 
Emest A. Gross intitulé Impact of the United 
N ations 1tpo" domestic jurisdictio,.. M. Gross 
semblait approuver le commentaire apporté par 
Goodrich et H ambro sur le parag raphe 7 de 
l'Article 2 et il indiquait que l'Organisation ne 
devait faire de recommandations d'aucune sorte 
sur les questions qui relèvent de la compétence 
nationale d 'un Etat . 

3 Pour les discussions relatives à la compétence na· 
tionale, voir les Documents de la Conférence des Natio11s 
Un ies .sur l'organisation internationale, San-Francisco, 
1945, comptes rendus sténographiques des Commissions 
tec hniques, lSème, 16ème et 17ème séances. (Cc.r CO'mptn 
ret~du.r n'exis tent qu'en anglais.) 
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In connexion with the question of jurisdiction, 
the Government of India had stated during the 
first part of the third session1 that the word 
"intervene" had a special sense, which it called 
"dictatorial interference", and neither a discussion 
in the General Assembly nor a resolution was that. 
The authors of Article 2, paragraph 7, however, 
had not had such fine distinctions in mind. What 
they had meant was that the United Nations 
should not intervene in any way in the domestic 
affairs of a sovereign State, either by a discussion 
of such affairs or, still Jess, by the adoption of 
resolutions concerning them. 

Given, moreover, that the most that the Gen
eral As5embly could do was to formulate a rec
ommendafio"n, weré Article 2, paragraph 7 to be 
given the interpretation which bad been s uggested 
by 'the representative of India, that text would 
Jose aH meaning. In that case, the General Assem
bly would be entitled to debate and make recom
mendations as it pleased on matters essentially 
within the domestic jurisdiction of Member 
States, contrary to the intention of the authors 
of the Charter. 

Mr. Louw recalled the amendment to Article 2, 
paragraph 7 submitted at San Francisco by the 
Australian delegation and by virtue of which, 
even within the framework of Chapter VII, the 
General Assembly could not make recommenda
tions before the international situation necessi
tated "enforcement measures". T hat was an even 
stronger reason for not giving the word "inter
vention" the forced interpretation which the 
representative of India had wished to apply. 

In document A/577, the Government of I ndia 
had accused the Union of South Africa of violat
ing the principles of the Charter and in partic
ular, of denying human rights and fundamental 
freedoms not only .to Indians, but to ali people 
other than whites. T hus that Government thought 
that the General Assembly had the right to inter-v 
vene in the domestic affairs of a State when it' 
was a question of an alleged violation of humaq'. 
rights, its contention being that Article 2, para
graph 7 did not apply in that case. 

Although he was dealing only with the legal 
aspect of the question, namely, the competence 
of the United Nations, Mr. Louw stated for 
the information of the Committee that his Gov
emment had never denied to its citizèns or to 
any section of its citizens, the rights and free
doms which in international la·w and usage had 
always been regarded as basic. In that field, the 
Union of South Africa surpassed many other na
ti<>ns. No one, whatever his race, had ever been 
denied complete freedom of conscience or religion, 
freedom of speech, the security implied by the 
protection of the authorities such as that accorded 
to the citizens at the time of the Durban riots, 
the inviolability of person or property, or the 
opportunity to obtain justice. Those who had 
accused the Union of South Africa might look 
to the conditions obtaining in their own countries. 

To return to the question of Article 2, para
graph 7, if the founders of the United Nations 
had wished to exclude human rights from the 
sphere of domestic jurisdiction they would have 
done so specifically, as they had clone in the case of 
enforcement measures under Chapter VII. It had 

1 See Official Records of the third sessiort of the Gert
era/ Assembly, Part 1, l46th plenary meeting, page 225. 

Le Gouvernement de l'Inde a déclaré, lors de 
la première partie de la troisième session', sur 
la question de compétence, que le mot " intervenir" 
avait un sens spécial, qu'il désignait une "immix
tion arbitraire" que ne sauraient constituer ni 
une discussion au sein de l'Assemblée générale, 
ni des résolutions. Mais les auteurs du paragraphe 
7 de l'Article 2 ne songeaient pas à de telles 
subtilités. Ils voulaient dire que les Nations Unies 
ne devaient intervenir en aucune manière dans 
les affaires intér ieures d'un Etat souverain, tout 
débat et, à plus forte raison, toute résolution sur 
ce sujet étant exclus. 

D'ailleurs, puisque le maximum de ce que peut 
faire l'Assemblée générale est de formuler une 
recommandation, si l'on devait donner au para
graphe 7 de l'Article 2 la signification qui a été 
proposée par le représentant de l'Inde, ce texte 
perdrait absolument toute portée. L'Assemblée 
générale pourrait délibérer et formuler des recom
mandations à sa guise sur les questions relevant 
essentiellement de la compétence nationale des 
Etats Membres, contrairement à l'intention des 
auteurs de la Charte. 

M. Louw rappelle l'amendement au paragraphe 
7 de l'Article 2 présenté à San-Francisco par la 
délégation de l'Aust ralie et en vertu duquel, même 
dans le cadre du Chapitre VII, l'Assemblée 
générale ne peut formuler de recommandations 
avant que la situation internationale ne soit telle 
que "des mesures de coercition" soient devenues 
nécessaires. A plus forte raison, on ne peut donner 
au mot "intervention" l'interprétation forcée qu'a 
voulu lui donner le représentant de l'Inde. 

Dans le document A/577, le Gouvernement de 
l'Inde accuse l'Union Sud-Africaine de violer 
les principes de la Charte, et plus particulière
ment de dénier les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales non seulement aux Hindous, mais 
à tous autres que les blancs. Ainsi, ce Gouverne
ment considère que l'Assemblée générale a le 
droit d'intervenir dans les affaires intérieures d'un 
Etat lorsqu'il s'agit d'une prétendue violation des 
droits de l'homme, le paragraphe 7 de l'Article 2 
étant censé ne pas s'appliquer dans ce cas. 

Bien qu'il ne traite que de l'aspect juridique 
du problème, c'est-à-dire de la compétence des 
Nations Unies, M. Louw indique à titre d'infor
mation que son Gouvernement n'a jamais dénié 
à ses citoyens, ou à certains d'entre eux, les droits 
et libertés que le droit et la pratique internatio
naux ont toujours considérés comme fondamen
taux. Dans ce domaine, l'Union Sud-Africaine 
l'emporte sur bien d'autres nations. Nul, quelle 
que soit sa race, ne s'est jamais vu dénier la 
complète liberté de con3Cience et de culte, la 
liberté de parole, la sécurité qui implique une 
protection par les autorités comme celle qui a 
été accordée lors des émeutes de Durban, l'inviola
bilit é de la personne et des biens, ou la possibilité 
de se faire rendre justice. Ceux qui ont accusé 
l'Union Sud-Africaine devraient bien méditer sur 
les conditions qui règnent dans leur propre pays. 

Mais en ce qui concerne le paragraphe 7 de 
l'Article 2, si les fondateurs de l'Organisation 
avaient voulu exclure les droits de 11lomme du 
domaine de la compétence nationale d'un Etat, 
ils l'auraient fait explicitement, comme ils l'ont 
fait dans le cas des mesures de coercition prévues 

1 Voir les Documettts officiels dt lo troisième session 
de l'Assemblée gé~rale, premiè r~ partie, 146~mc séance 
plénière, page 225. 



not been, as might be sugg•!stcd, simply an 
omission. 

What, in fact, had been the intentions of the 
founders of the Charter - inter tions which there 
was a prevailing tendency to disregard? The 
founders of the Charter had ha( a full discussion 
of human rights in relation to Article 2, para
graph 7. Moreover, severa! delegations had 
expressed concem lest the proYisions of Article 
56 might be interpreted as giving the United 
Nations the right to intervene in the domestic 
affairs of Member States. 

The South African represcnta :ive then read out 
Article 56 of the Charter, and Article 55 (a) , 
(b) and (c). He emphasized th't sub-paragraphs 
(a) and (b) were equal in importance with sub
paragraph (c). 

Jt was particularly Articles 55 and 56 that were 
cited by those who would have the United Nations 
intervene in the domestic affairs of the Union of 
South Africa. According to Art:clc 2, paragraph 
7, however, "nothing contained in the present 
Charter" was to be used as a r;retext for inter
vening in the domestic affairs of Member States. 
Those who wished to bypass Article 2, para
graph 7 declared, however, that an international 
agreement or treaty constituted an exception to 
the rule of domestic jurisdiction. According to 
that view, not only was the Charter such an inter
national agreement, but, under f .rticle 56, signa
tories to the Charter had contraded certain obli
gations mentioned in Article 55, in particular the 
"pledge" to observe fundamental human rights 
and freedoms. However, he referred the Commit
tee to the recent observations of Mr. Dulles on 
the meaning of the words "international 
agreement." 

The South African delegation could not agree 
with such an interpretation of J~rticle 56 for a 
number of reasons. Firstly, the J•hrase "Nothing 
contained in the present Charter" was conclusive; 
second! y, the Charter did not in my way speci fy 
which hu man rights and fun da( 1ental freedoms 
were to be observed; the righb and freedoms 
were mentioned seven or eigh : times in the 
Charter, but were nowhere defin·!d and nowhere 
was any obligation indicated in tl.at respect. And 
thi rdly, it had not been the i11tention of the 
founders of the Charter that Ar1 ides 56 and 55 
should provide an exception to the operation of 
Article 2, paragràph 7, which ! afeguarded the 
principlc of non-intervention itt the domestic 
affairs of Member States. The lat1er point was of 
the greatest importance, not only :o the Union of 
South Africa, but also to the United Nations. 
That Organization was moving nvay from the 
intentions of the founders of tite Charter and 
tgwards dangerous waters. The lounders of the 
United Nations had realized the •langer inherent 
in interference in the domestic afhirs of Member 
States. Unfortunately, there were now those who, 
in their zeal for human rights a11d fundamental 
freedoms, were blind to the dang(·r of shipwreck 
ahead. 

During the discussions at the San Francisco 
Conference, in Committee I II of Commission II 
severa! representatives had cxpressed the fear that 
Article 56 of the Charter, as then worded, might 
be interpreted as constituting a11 exception to 
Article 2, paragraph 7, and that i· might lead to 

au Chapitre VII. Il ne s'est pas agi, comme on 
le dira peut-être, d'un simple oubli. 

Quelles étaient, en effet, ces intentions des 
auteurs de la Charte que l'on voudrait aujour
d'hui trahir? La question des droits de l'homme 
en relation avec le paragraphe 7 de l'Article 2 
a été l'objet d'un débat approfondi. Bien plus, 
certaines délégations ont exprimé la crainte que 
les dauses de l'Article 56 ne puissent être inter
prétées comme donnant aux Nations Unies le 
droit d'intervenir dans les affaires intérieures des 
Etats Membres. 

M. Louw donne lecture de l'Article 56 et des 
alinéas a) , b) et c) de l'Ar ticle 55. Il souligne 
que les alinéas a) et b) sont d'une importance 
égale à celle de l'alinéa c). 

C'est sur les Articles 55 et 56 que se fondent 
essentiellement ceux qui demandent aux Nations 
Unies d'intervenir dans les affaires intérieures 
de l'Union Sud-Africaine. Or, selon le paragraphe 
7 de l'Article 2, "aucune disposition" de la 
Charte ne doit servir de prétexte à une interven
tion dans les affaires intér ieures des E tats 
Membres. Toutefois, ceux qui veulent tourner 
l'Article 2, paragraphe 7, déclarent que tout 
accord international ou t raité constitue une excep
tion à la règle de la compétence nationale. Non 
seulement la Charte serait un accord international, 
mais, en vertu de l'Article 56, les signataires de 
la Charte contracteraient certaines obligations 
mentionnées à l'Article 55, et relatives notamment 
au respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. Mais M. Louw se réfère à ce qu'a 
dit M. Dulles sur le sens de l'expression "accord 
international". 

La délégation de l'Union Sud-Africaine ne 
peut se rallier à l'interprétation que l'on veut 
donner à l'Article 56. En effet, premièrement, 
la phrase "aucune disposition de la présente 
Charte" est décisive. Deuxièmement, la Charte 
ne précise en aucune manière quels sont ces droits 
de l'homme et ces libertés fondamentales qu'il 
convient d'observer: ces droits et libertés sont 
mentionnés à sept ou huit reprises dans la Charte, 
mais ils ne sont pas définis, et aucune obligation 
n'est indiquée à cet égard. T roisièmement, dans 
l'intention des auteurs de la Charte, l'Article 56 
ct 1' Article 55 ne devaient pas constituer m~e 
exception à l'application du paragraphe 7 de 
l'Article 2, qui garantit le principe de non-inter
vention dans les affaires intér ieures des Etats 
Membres. Ce dernier point est de la plus grande 
importance, non seulement pour l'Union Sud
Africaine, mais également pour les Nations Unies. 
En effet, les Nations Unies s'éloignent de ce 
qu'avaient voulu les auteurs de la Charte, et 
l'Organisation s'engage dans une mauvaise passe. 
Les fondateurs de l'Organisation des Nations 
Unies avaient compris le danger que représentait 
l'intervention dans les affaires intérieures des 
Etats Membres. Mais aujourd'hui, certains, dans 
leur zèle pour les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales, ne voient pas que l'Organisat ion 
risque de faire naufrage. 

Le représentant de l'Union Sud-Africaine 
rappelle que, lors de la Conférence de San-Fran
cisco, au sein du Comité III de la Deuxième 
Commission, certains représentants e-xprimèrent 
la crainte que l'Article 56 de la Charte, tel qu'il 
était alors rédigé, pût être interprété comme 
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intervention in the domestic affairs of Member 
States. The representative of Australia had 
pointed out that Article 56, as adopted, bound 
Member States to fulfilling the objectives indi
cated in Article 55 only in so far as such action 
involved no infringement of their domestic juris
diction, which was to be protected under the pro
posed Charter by a special clause in Article 2. 
The United States representative, on the other 
hand, bad stated that he did not think that the 
pledge in Article 56, as interpreted by the repre
sentative of Australia, was within the scope of the 
Charter. He had warned that if the representa
tives attempted to convert this Article 56 into a 
convention by which the Member States agreed to 
take individual action on these problems, they 
would destroy the best hope of securing the adher
ence of ali the nations to the Charter. Mr. Louw 
also quoted statements made at the same time by 
representatives of Bclgium, the United Kingdom, 
New Zealand and the USSR, ali showing that 
those representatives had made explicit reserva
tions concerning the scope of Article 56 with 
regard to the domestic jurisdiction of Member 
States. T hose reservations had been included in a 
special statement in the report of Commission II 
to the plenary session of the Conference. More
over, .the Rapporteur had formalty stated that 
Commission II had agreed to include in the rec
ords a statement to the effect that "nothing con
tained in Chapter l X of the Charter can be con
strued as giving authority to the Organization to 
intervene in the domestic affairs of Member 
States". T hat statement had been included in the 
report, and it had been accepted by the Assembly 
in plenary session. Those faots proved the inten
tions of the founders of the Charter in regard not 
only to Articles 55 and 56, but also in regard to 
Article 2, paragraph 7 of the Charter. 

Mr. Louw considered that .the Committee now 
had to decide whether to recommend to the Gen
eral Assembly that it should act in accordance 
with the principles of the Charter as interpreted 
by those who had drafted it, or to take a decision 
which would lead the General Assembly away 
from those principles. If the Committee took the 
second course, a complete revision of the Charter 
would eventually become necessary. 

As far as the delegation of the Union of South 
Africa was concerned, it would abide by the above
mentioned special statement in the records of 
Commission II at the San Francisco Conference 
and confirmed by the plenary session of that Con
ference. He considered that, in accordance with 
the provisions of the Charter, the General Assem
bly of the United Nations was not competent to 
consider the complaint of the Indian Government. 

Mr. Louw was surprised by the suggestion that 
an intervention was to be justified by Article 55 
sub-paragraph ( c) ; it would be interesting to 
know the reactions of the States proposing such 
an intervention to the suggestion that they should 

constituant une exception au paragraphe 7 de 
l'Article 2 et qu'il pût ainsi mener à une inter
vention dans les affaires intérieures des Etats 
Membres. Le représentant de l'Australie indiqua 
alors que les disposi tions de l'Article 56, tel qu'il 
fut adopté, n'engageraient les Etats Membres, 
en vue d'atteindre les buts énoncés dans l'Article 
55, que dans la mesure où cela n'empiéterait 
pas sur leur juridiction intérieure, car celle-ci 
serait protégée, aux termes de la 01arte, par 
une disposition spéciale de l'Article 2. D'autre 
part, le représentant des Etats-Unis a déclaré 
qu'il ne pensait pas que l'interprétation donnée 
par le représentant de l'Australie à l'engagement 
que contient l'Article 56 reste dans le cadre de 
la Charte. Il a averti les représentants que s'ils 
tentaient de faire de l'Article 56 une sorte de 
traité en vertu duquel les Etats Membres accep
teraient d'entreprendre une action individuelle 
dans ces domaines, ils détruiraient le meilleur 
espoir que l'on aie de voir la Charte strictement 
respectée par toutes les nations. M. Louw cite 
également des déclarations faites à la même 
époque par les représentants de la Belgique, du 
Royaume-Uni, de la Nouvelle-Zélande et de 
l'URSS, qui montrent toutes que les représen
tants ont exprimé des réserves expresses quant 
à la portée de l'Article 56 en ce qui concerne 
la compétence nationale des Etats Membres. Ces 
réserves ont fait l'objet d'une déclaration spéciale 
contenue dans le rapport de la Deuxième 
Commission à l'Assemblée plénière de la Confé
rence. Le Rapporteur avait déclaré en outre que 
la Dewdème Commission avait décidé de porter 
aux procès-verbaux une déclaration spécifiant 
que "rien dans le Chapitre IX de la Charte ne 
pouvait être interprété comme permettant à 
l'Organisation d'intervenir dans les affaires inté
rieures des Etats Membres". Cette déclaration 
était contenue dans le rapport, et celui-ci a été 
accepté par l'Assemblée réunie en séance plénière. 
Cela prouve, dit M. Louw, les intentions des 
auteurs de la Charte eux-mêmes, non seulement 
en ce qui concerne les Articles 55 et 56, mais 
aussi en ce qui concerne le paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte. 

Le représentant de l'Union Sud-Africaine 
estime que l'alternative devant laquelle la Com
mission se trouve maintenant est de décider si 
elle doit recommander à l'Assemblée générale de 
suivre un cours d'action conforme aux termes 
de la Charte, tels qu'ils étaient dans l'esprit de 
ceux qui l'ont rédigée, ou de prendre une décision 
qui conduirait l'Assemblée à s'écarter des prin
cipes de la Charte. Si la Commission décide de 
s'inspirer de la deuxième formule, il serait en 
réalité nécessaire de procéder à une nouvelle 
rédaction de la Charte. 

La délégation de l'Union Sud-Africaine s'en 
tient, quant à elle, à la déclaration spéciale inscrite 
aux procès-verbaux de la Deuxième Commission 
de la Conférence de San-Francisco et confirmée 
par l'Assemblée plénière de cette Conférence, et 
considère que, aux termes de la Charte, 
l'Assemblée générale des Nations Unies n'est 
pas compétente pour examiner la plainte du 
Gouvernement de l'Inde. 

M. Louw est intrigué de voir que l'on veuille 
provoquer une intervention fondée sur le para
graphe c) de l'Article 55, car quelle serait la 
réaction des Etats demandant une telle interven
tion s' ils devaient se soumettre à l'intervention 
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submit to the intervention of the United Nations 
in their dornes tic aff airs in reg 1rd to su ch matters 
as standards of living, fulJ Employment, public 
health and other matters menti)ned in paragraphs 
(a) and ( b) of the same Article. 

T he decision of the Commit:ee on the question 
of competence would be of primary importance 
to ali Member States of the Jnited Nations. A 
tendency could be seen .to mcve away from the 
principles of the Charter, as they bad been ex
pressed and intended by the founders of the 
United Nations. The principle of national sover
eignty was being attacked, ;:nd above ali the 
smalJer nations would be the f rst to suffer if the 
safeguards provided by Article 2, paragraph 7 
were disregarded. However, they would not be 
the only ones to suffer from a wrong decision. 
Such a decision might threaten the very existence 
of the United Nations. 

In view of those facts, the delegation of the 
Union of South Africa subrr.itted to the Com
mittee a motion (A/C.l/460) calling upon the 
General Assembly to decide 1hat item 2 on its 
agenda (A/ 577) was a matter which was essen
tially within the domestic j11risdietion of the 
Union of South Africa, and that it did not fa11 
within the competence of the .'\ssembly. 

In conclusion, Mr. Louw p•>Înted out that his 
statement had dealt only with tl.e question of com
petence. The South African j eJegation had no 
intention of participating in th•! discussion on the 
substance of the complaint of the Indian Govern
ment, because su ch participa1 ion would be an 
admission that the United Nations had the right 
to interfere in the domestic afi:airs of a Member 
State. Since his presence at thE table of the Com
mittee would constitute technkal participation in 
the debate, the South African representative said 
that he would take the seat behind the table 
and folJow the discussion as an observer. H e 
proposed later to resume his seat in order to 
answer any arguments which might be raised con
cerning the motion of compett nee which he had 
submitted, and to take part ir . the vote on that 
motion. 

Sir Carl B ERENDSEN (New :~ealand) regretted 
the dispute that had arisen be ween two peoples 
with which New Zealand maintained the most 
friendly relations. 

An interpretation of Article 2, paragraph 7 of 
the Charter would certainly te of fundamental 
importance, not only for the e<•nsideration of ilie 
matter under discussion, but aho for ilie work of 
the United Nations as a wholc:. It was ~n fortu
nately truc iliat international documents had a 
tendency to be distinguished by their ambiguity, 
and ~e clause in question was a remarkable 
example. The main reason for these ambiguities 
undoubtedly lay in ilie desire t<· come to terms on 
a formula, even ambiguous, S) as to ensure at 
least sorne sort of formai agree:nent. If Article 2, 
paragraph 7 were closely scruf nized, was it pos
sible to say wiili certainty what the word "inter
vene" meant? \iV ould the adopfon of a resolution 
by the General Assembly cons·itute an interven
tion in ilie terms of that paragraph, or were they 
only applicable in the case of physical interven
tion, perhaps even of armed intervention ? And 
what did the expression " . .. matters which are 

des Nations Unies dans leurs affaires intérieures 
à l'égard de questions concernant le relèvement 
des niveaux de vie, le plein emploi, les problèmes 
de la santé publique et autres questions men
tionnées aux paragraphes a) et b) du même 
Article ? 

La décision que prendra la Commission en ce 
qui concerne la question de compétence sera 
d'une importance primordiale pour tous les Etats 
Membres des Nations Unies. Il existe aujourd'hui 
une tendance manifeste à s'éloigner des principes 
de la Charte, tels qu'ils furent exprimés, et tels 
qu'ils étaient dans l'intention des fondateurs de 
l'Organisation. Le principe de la souveraineté 
nationale, notamment, est attaqué, et ce seraient 
surtout les petites nations qui souffriraient si 
les garanties que donne le paragraphe 7 de 
l'Article 2 étaient mises hors de jeu. Mais elles 
ne seraient pas les seules à en souffrir si une 
décision erronée était prise. Une telle décision 
pourrait, en vérité, menacer l'existence même de 
J'Organisation des Nations Unies. 

Etant donné ces circonstances, la délégation de 
l'Union Sud-Africaine présente à la Commission 
une motion (A/C.l/460) appelant l'Assemblée 
générale à décider que le point 2 de son ordre 
du jour (A/577), est une question qui relève 
essentiellement de la juridiction nationale de 
l'Union Sud-Africaine, et n'est, par conséquent, 
pas de la compétence de l'Assemblée. 

En conclusion, M. Louw fait remarquer que, 
dans sa déclaration, il n'a traité que de la question 
de compétence. La délégation de l'Union Sud
Africaine n'a pas l'intention de prendre part à 
la discussion sur le fond de la plainte du 
Gouvernement de l'Inde, car une telle participa
tion au débat reviendrait à admettre que les 
Nations Unies ont le droit d'intervenir dans les 
affaires intérieures des Etats Membres. E n raison 
du fait que sa présence à la table de la Commission 
constituerait une participation technique au débat, 
M. Louw déclare qu'il prendra place derrière 
cette table pour suivre le débat en observateur. 
Il reprendrait sa place par la suite pour répondre 
aux arguments qui auront été présentés concer
nant la motion de compétence qu'il a soumise, et 
pour participer au vote sur cette motion. 

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande) re
grette ce conflit entre deux peuples avec lesquels 
la Nouvelle-Zélande entretient les meilleures 
relations. 

Une interprétation du paragraphe 7 de l'Article 
2 de la Charte serait certainement d'une impor
tance fondamentale, non seulement pour l'examen 
de la question sous débat, mais également pour 
tous les travaux de l'Organisation des Nations 
Unies. C'est un fait malheureux que les documents 
internationaux ont une tendance à se distinguer 
par leur ambiguïté, et la clause en question en 
est un exemple remarquable. La raison principale 
de ces ambiguïtés est certainement le désir de 
se mettre d'accord sur une formule, même si 
elle est ambiguë, afin d'arriver, dans tous les 
cas, à un accord dans la forme. Si l'on examine 
de près le paragraphe 7 de l'Ar ticle 2, peut-on 
dire avec certitude ce qu'y signifie le mot "inter
venir"? L'adoption d'une résolution par l' Assem
blée générale serait-elle une intervention aux 
termes de ce paragraphe? Ou ne seraient-ils 
applicables que lorsqu'il s'agirait d'une interven
tion matérielle, peut-être même d'une intervention 
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essentially within the domestic jurisdiction of any 
State ... " really mean? Was it intended to 
dHferentiate between two categories of matters, 
those which were essentially within the domestic 
jurisdiction of a State, and those which were 
within the domestic jurisdiction of a State, but 
not essentially so? There were th us very grave 
doubts regarding the actual scope of that para
graph. lt was the O rganization's duty to clear up 
those doubts, and the only logical way to do so 
would seem to be to refer the matter to the only 
organ which could give a legal opinion on it, 
namely, the International Court of Justice. Un
fortunately, however, it was unlikely that the 
Assembly would be ready to adopt such a course. 
That fact must he accepted, however regretfully. 
In view, however, of the grave doubts that existed 
regarding- the scope of the paragraph in question, 
it seemed that the Committee's best course would 
be not to take any steps on the substance of the 
question, but to try to work out sorne proposai 
for mediation. 

The delegation of New Zealand was ready to 
support any proposai of that kind. On the other 
hand, it could not support any resolution contain
ing any suggestion of condemnation or even of 
toleration, or any decision dealing with the sub
stance of the question. 

Mr. PANYUSHKIN (Union of Soviet Socialist 
Republics) recalted that the General Assembly 
had already dealt with the matter in 1946 and 
1947. The third session of the Assembly was 
obliged to discuss it once more, because the Gov
ernment of the Union of South Africa had 
refused to enter into negotiations with l ndia in 
order to settle the dispute in accordance with the 
General Assembly' s resolution 44 (1) of 8 De
cember 1946. On the contra ry, the policy of dis
crimination against persons of Indtan origin in 
the Union of South Africa had been strengthened. 
The lndian (',.overnment had therefore been 
obliged to ask the United Nations, in July 1948, 
to re-examine the question and to take steps in 
accordance with Articles 10 and 14 of the Charter. 
The l ndian Government's request stated that 
instead of adjusting its discriminatory laws and 
practices, the Government of the Union of South 
Africa had, on the contrary, announced its inten
tion to depr ive lndians and other persons of non
European descent of the very limited rights they 
had enjoyed up to that time. 

The Govemment of the Union of South Africa 
had on many occasions openly expressed its con
tempt for the decisions and wishes of the General 
Assembly, particularly with regard to resolution 
44 ( I) of 8 December 1946. F ield-Marshal Smuts, 
for example, in a public statement made in Decem
ber 1946, had condemned the United Nations, 
Raying that it was dominated by the coloured 
peoples. In November 1947, Mr. Lawrence, repre
sentative of the Union of South Africa, at the 
!\econd regular session of the General Assembly, 
had stated that his Government had no intention 
of respecting the Assembly resolution because it 
considered it to be illegaJl. During the second 
session of the Assembly, the First Committee had 

' See Official Records of the second session of the 
Gu:eral Assembly, First Committec. page 420. 

armée ? Et l'expression " .... affaires qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale d'un 
Etat . .. ",que veut-elle dire en vérité? Veut-on 
faire là une différence entre deux catégories 
d'affaires, celles qui relèvent essentiellement de 
la compétence nationale d'un Etat, et celles qui. 
tout en étant de la compétence nationale d'un 
Etat, n'en relèvent pas "essentiellement"? Il 
existe ici des doutes très sérieux en ce qui 
concerne le contenu même de ce paragraphe. 
Le devoir de l'Organisation est d'éclairci r ce 
doute, et la seule manière logique de le faire 
serait de renvoyer la question au seul organe 
qui peut donner un avis juridique, à savoir la 
Cour internationale de Justice. Mais, malheureu
sement, il est peu probable que l'Assemblée soit 
prête à adopter une telle procédure. Il faut, 
quoique avec regret, accepter ce fait. Mais, en 
raison des graves doutes qui existent en ce qui 
concerne la portée du paragraphe en question, 
il semble que le mieux serait pour la Commission, 
de ne pas prendre de position sur le fond de la 
question, mais de tâcher de parvenir à une 
proposition de médiation. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande est prête 
à appuyer toute proposition de ce genre. Elle ne 
pourrai t au contraire participer à aucune décision 
indiquant une condamnation ou même une 
tolérance, donc à aucune décision t raitant du fond 
de la question. 

M. PANIOUCHJUNE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle que la queition 
a déjà été traitée par l'Assemblée générale, tant 
en 1946 qu'en 1947. La troisième session de 
l'Assemblée est obligée de s'en occuper de nou
veau, parce que le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine a refusé d'entreprendre des pour
parlers avec l'Inde afin de régler la question, 
confonnément à la résolution 44(I) de l'Assem
blée générale en date du 8 décembre 1946. Au 
contraire, la politique discr iminatoire à l'égard 
de la population d'or igine hindoue dans l'Union 
Sud-Africaine a été renforcée. Le Gouvernement 
de l'Inde a dû, pour cette raison, s'adresser à 
l'Organisation des Nations Unies, en juillet 1948, 
pour qu'elle examine à nouveau la question et 
prenne des décisions conformes aux Articles 10 
et 14 de la Charte. La demande du Gouvernement 
de l'Inde indique que, au lieu de modifier ses 
lois et ses pratiques discriminatoires, le Gouver
nement de l'Union Sud-Africaine a, au contraire, 
déclaré son intention de priver les H indous et 
autres personnes d'origine non européenne des 
droits déjà très limités dont ils bénéficiaient 
jusqu 'à présent. 

Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
a, à maintes reprises, exprimé ouvertement son 
mépris des décisions et des désirs de l'Assemblée 
générale, en particulier en ce qui concerne la 
résolution 44 (I) du 8 décembre 1946. Le 
maréchal Smuts a, par exemple, dans une déclara
tion publique faite en décembre 1946, condamné 
l'Organisation des Nations Unies en déclarant 
qu'elle se trouvait sous la domination des gens 
de couleur. En novembre 1947, M. Lawrence, 
représentant de l'Union Sud-Africaine à la 
deuxiième session régulière de l'Assemblée géné
rale, déclara que son Gouvernement n'avait pas 
l'intention de respecter la rèsolut ion de 1' Assem
blée, car il la considérait comme illégale1• La 

'Voir les Documrttts officitls rh la dtuxibM session d~ 
l'Assemblée gl"érale, Première Commission, page 420. 
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adopted a proposaP connectee. with the resolu
tion 44 (1) of 8 December JÇ46. As a result of 
the support of the United ~:tates and United 
Kingdom delegations, the Unicn of South Africa 
had succeeded in preventing t1at proposai from 
obtaining the two-thirds majority necessary for 
its adoption by the Assembly, which, as a result, 
had not confirmed its recomm< ndations of 8 De
cember 1946. Mr. Panyushkin .then quoted an 
article from the Rand Daily Mail indicating the 
votes of certain Latin-American countries on that 
occasion, and added that during the second session 
of the Assembly, the countri•!S which had de
fended the Franco Government had al-so voted 
against the condemnation of 1he policy of dis
crimination of the Governmen1 of the Union of 
South Africa towards South l.frican citizens of 
lndian descent. 

After hearing the representative of the Union 
of South A frica give a long statement of his 
opinion, according to which the matter was not 
within the competence of the General Assembly, 
a large number of delegations, including that of 
the Soviet Union were still of the opinion that 
the matter before the Commission had neverthe
less become an international p:·oblem. That was 
obvious from the fact that the :ieneral Assembly 
had considered the matter at two sessions and 
was currently occupied with it once more. 
Furthermore, in sig-ning the Charter of the 
United Nations, the Union of 3outh Africa had 
assumed obligations to respect and observe human 
ri~hts and fundamental freedons, in accordance 
w1th Article 55 of the Charter. Finally, the Gov
ernment of the Union of Sout~ t Africa had un
dertaken, in agreements sign ~d at Capetown 
between it and the Governmen1 of India, not to 
proceed to such discrimination. 

The suggestions made by t~ e representatives 
of severa! countries to refer the question to the 
International Court of Justice were contrary to 
the legitimate aspirations of the Indian Govern
ment, and were intended to draw the General 
Assembly's attention away from the substance 
of the matter. 

Leading circles in the Union of South Africa, 
supported in the General Asserr bly by the coun
tries of the Angle-Saxon bloc, had intensified 
their persecution of the Indians. The Govern
ment of Ficld-Marshal Smuts 1ad urged in its 
time that the Indians should be deprived of the 
very small right of representation-three mem
bers in all-granted to them in 1946. When 
Prime Minister Malan came into power, a law 
to that effect bad been adopted md had received 
the approval of the Governor-General. That law 
had also restricted more closely than before the 
Indians' right to purchase land \/here they chose, 
thus establishing a rigid system of control which 
forced Indians to set.tle in the te 1itories reserved 
for them. 

In accordance with the princi)!e divide et im
pera, the ruling circles in the Union of South 
Afri ca were making every effort ·:o sew dissension 
between the various racial grot:ps. That policy, 
designed to convince the Natives that the Indians 
were responsible for their diffic 1lt position, had 
ended, inter alia, in the riots at Durban. Such 

'See Official Records of the seco"d session of the Gen
eral Assembly, First Committee, annoc 19a, page 623. 

Première Commission adopta au cours de la 
deuxième session de l'Assemblée une proposition1 

ayant trait à la résolution 44( I). Grâce à l'appui 
des délégations des Etats-Unis et du Royaume
Uni, l'Union Sud-Africaine parvint à empêcher 
que cette proposition obtînt la majorité des deux 
tiers nécessaire à son adoption par l'Assemblée 
qui, de ce fait, ne confirma pas ses recommanda
tions du 8 décembre 1946. M. Paniouchkine cite 
ici un article du Rand Daily Mail indiquant les 
votes de certains pays de J'Amérique latine à 
cette occasion, et ajoute que, à la deuxième 
session de l'Assemblée, les pays qui défendirent 
le Gouvernement de Franco se prononcèrent 
contre la condamnation de la politique de discri
mination du Gouvernement de l'Union Sud
Africaine à l'égard de ses ressortissants d'origine 
hindoue. 

Après avoir entendu le représentant de l'Union 
Sud-Africaine exposer longuement son opinion, 
selon laquelle cette question ne relèverait pas 
de la compétence de l'Assemblée générale, un 
grand nombre de délégations, notamment celle 
de l'Union soviétique, sont néanmoins d'avis 
qu'elle est devenue maintenant un problème 
international. Cela découle déjà du fait que 
l'Assemblée générale s'est occupée de la question 
au cours de deux sessions et qu'elle continue de 
s'en occuper actuellement. En outre, l'Union 
Sud-Africaine, du fait qu'elle a signé la Charte 
des Nations Unies, a assumé l'obligation de 

i respecter et d'observer les droits de l'homme et 
i les libertés humaines fondamentales, conformé

ment à l'Article 55 de la Charte. Enfin, le 
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine s'est 
en.gagé, par les accords signés à l'époque entre le 
Gouvernement de l'Inde et lui-même, au Cap, à 
ne pas procéder à une telle discrimination. 

Plusieurs représentants ont suggéré de ren
voyer la question à la Cour internationale de 
Justice ; mais ce serait une procédure contraire aux 
aspirations légitimes du Gouvernement de l'Inde, 
et qui tendrait à détourner J'attention de 
l'Assemblée générale du fond de la question. 

Les cercles dirigeants de l'Union Sud-Africaine, 
appuyés au sein de l'Assemblée générale par les 
pays du bloc anglo-saxon, ont renforcé leurs 
persécutions contre les Hindous. Le gouverne
ment du maréchal Smuts insista à l'époque pour 
que les Hindous soient privés du droit de repré
sentation très réduit - ils étaient représentés 
par trois hommes en tout - qui leur fut octroyé 
en 1946. Après l'arrivée au pouvoir du Premier 
Ministre Malan, une telle loi a été adoptée et a 
reçu l'approbation du Gouverneur général. Cette 
loi a également restreint, encore plus qu'aupara
vant, les droits des Hindous d'acheter des terres 
dans les régions où ils le désirent, établissant 
ainsi un strict contrôle afin que les Hindous ne 
puissent s'établir que dans les territoires qui leur 
sont réservés. 

Les cercles dirigeants de l'Union Sud-Africaine 
s'efforcent d'aviver la haine entre les divers 
gr-oupes raciaux, suivant ainsi le principe: .Divide 
ttl imperes. Cette politique, tendant à convaincre 
les indigènes que les Hindous sont responsables 
de leur position difficile, a abouti, entre autres 
choses, aux émeutes qui se déroulèrent à Durban. 

1 Voir les Docummts officiels de la deuxième stssio" dt 
I'A.uemblée gé"éralt, Première Commission, annexe 19a, 
page 623. 
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methods recalled the pogroms once organized in 
Hitler Germany. 

The USSR was not directly concerned in the 
question of the Indians in the Union of South 
Africa. It had however supported the Indian 
delegation in its aspirations from the outset, and 
would continue to maintain that position. In so 
doin~, the delegation of the Soviet Union was 
insp1red by the principles of the policy of Lenin 
and Stalin regarding nationalities, as they were 
applied in the Soviet Union, where racial dis
crimination and oppression had been forever 
rooted out. 

The USSR Government, always a defender of 
the rights of oppressed and enslaved peoplcs, 
considered tha.t the United Nations should ener
getically condemn the policy of discrimination 
practised by the Government of the Union of 
South Africa and take effective steps with regard 
to that policy. 

T he meeting rose at 12.55 p.m. 

TWO HUNDRED AND SIXTY-SIXTII 
MEETING 

H eld at Lake St4-ccess, New York, 
on Tuesday, 10 May 1949, at 2.30 p.m. 

Chairman: M r. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

151. Discussion on the question of the 
treatment of lndians in the Union 
of South Africa (continued) 

Mr. LANNUNG (Denmark) stated that his dele
gation had followed the devclopments since the 
last session of the General Assembly with great 
interest. He understood the d ifficulties which the 
Union of South Africa was facing in the special 
problem of having a multi-racial community. 
However , it was hard .to understand how the con
templated policy of segregation could help in the 
solution of those difficulties, particularly in view 
of the principles in that respect contained in the 
Charter. The Danish delegation therefore main
tained its previous point of view, namely that this 
matter could not be dismissed off-hand as falling 
outside the competence of the United Nations 
and that a solution of the problem was desirable. 
Such a solution might best be reached by d iscus
sions between the two parties, whether by round
table discussions or in any other appropriate 
manner , a nd he hoped that both parties would 
make an effort to get together with that aim in 
mind. Another possibility was recourse to con
ciliation or mediation, either agreed upon by the 
parties or under the auspices of the United 
Nations. Such conciliation or mediation could be 
undertaken under the good offices of the P resi
dent of the General Assembly or of the Secre
tary-General. The two parties might ask the Sec
retary-General to assume such function himself 
or to appoint sorne impartial public figure as a 
mediator. He hoped that the facilities of the 
United Nations, which had proved their worth in 
the Berl in question, for example, might also be 
used in connexion with that problem. 

If it proved impossible to follow the procedures 
he had suggested, other means of settlement must 
be tried. The dispute could not be allowed to 

Ces méthodes rappellent les pogromes qu' orga
nisait naguère l'Allemagne hitlérienne. 

L'URSS n'est pas partie directement intéressée 
à la question du traitement des Hindous dans 
l'Union Sud-Africa ine. Elle a cependant dès le 
début appuyé la délégation de l'Inde dans ses 
aspirations, et continuera de maintenir cette 
position. La délégation de l'Union soviétique 
s'inspire là des principes de la politique de Lénine 
et de Staline en ce qui concerne les nationalités, 
tels qu'ils sont appliqués dans l'Union soviétique, 
où la discrimination et l'oppression raciales ont 
été extirpées à jamais. 

Le Gouvernement de l'URSS, défendant 
comme toujours le droit des peuples opprimés 
et asservis, considère que l'Organisation des 
Nations U nies doit condamner énergiquement la 
politique discriminatoire pratiquée par le Gouver
nement de l'Union S ud-Africaine et prendre des 
mesures efficaces à l'égard de cette politique. 

La séance est levée à 12 h. 55. 

DEUX CENT SOIXANTE-SIXIEME 
SEANCE 

Tentte à Lake Success, New-York, 
le mardi 10 mai 1949, à 14 h. 30. 

Présid'ent: M. F. VAN LANGENHOVE ( Belgique). 

151. Discussion sur la question du 
traitement des Hindous établis 
dans l'Union Sud-Africa ine 
(suite ) 

M. L ANNUNG (Danemark) déclare que sa 
délégation a suivi avec grand intérêt l'évolution 
de la question depuis la dernière session de 
l'Assemblée générale. Il comprend les difficultés 
que provoque pour l'Union Sud-Africaine le fait 
particulier que de multiples races composent la 
communauté nationale. Cependant, il peut diffi
cilement comprendre comment la politique de 
ségrégation qu'on envisage pourrait contribuer à 
aplanir ces difficultés, surtout si l'on tient compte 
des principes de la Charte à cet égard. La délé
gation du Danemark maintient donc son point 
de vue antérieur, à savoir que l'on ne peut décré
ter à la légère que le problème n'est pas de la 
compétence de l'Organisation des Nations Unies; 
au contraire, il importe de le résoudre. La meil
leure façon d'y parvenir serait de recourir à des 
entretiens entre les parties, à une conférence de 
la table ronde ou à tout autre moyen approprié, 
et M. Lannung espère que les intéressés feront 
un effort pour se réunir à cette fin. Une autre 
possibilité serait de recourir à la conciliation ou 
à la médiation, soit par accord entre les parties, 
soit s·ous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies. La conciliation ou la médiation 
pourra it s'effectuer par les soins du Président 
de l'Assemblée générale ou du Secrétaire général. 
Les deux parties pourraient inviter le Secréta ire 
généra l à assumer lui-même une fonction de ce 
genre ou à désigner comme médiateur une haute 
person:nalité impartiale. M. Lannung espère que 
l'on pourrait profiter, en l'espèce, des facilités 
qu'offre l'Organisation des Nations Unies et dont 
la valeur a été démontrée, notamment en ce qui 
concerne l'affaire de Berlin. 

S 'il se révélait qu'il est impossible d'appliquer 
ces procédés, il faudrait r echercher d'autres so
lutions. On ne peut laisser le différend s'éterniser 
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continue without resource to the International 
Court of Justice. Mr. Lannung recalled that sev
era) delegations had suggested such a recourse 
during the previous discussion •1f that question in 
1946 and 1947. Since the problern under con-

" sideration involved questions " ·hich gave rise to 
doubts of both a legal and a :actual nature, an 
advisory opinion of the Intemational Court of 
Justice might well be advisable if only to deter
mine the extcnt of the obligatio 1s assumed by the 
parties un der the treaty they ha :1 entered into and 
under the Charter. If the parties to the dispute 
did not refer the matter to the· Court by agree
ment between themselves and t nder the Charter, 
the General Assembly might tal:e that action. Mr. 
Lannung recallcd that Ficld-Marshal Smuts hari 
stated in 1946 th at his Gove :ornent would be 
w illing to abide by the decision of the Court, and 
that the representative of the l fnion Government 
had confirmed that willingness in 1947. There
fore, it would be only natural :o seek the assist
ance of the Court. In case such a proced ure were 
decided upon, the formulation of the issues on 
which an opin ion would be SOUJ~ht ought to al low 
the Court to take broad cognizance of the facts . 
Painting out that the Intem aticnal Court of J us
tice was not at present overburdened with work, 
Mr. Lannung considered that from the point 
of view of pr inciple it would ho: expedient to use 
a case such as the one under discussion as a 
precedent. He emphasized, how!ver, that referral 
to the International Court of Justice should be 
made only as a last resort aftcr both the efforts 
at coRciliation by the parties themselves and at 
mediation under the auspices of the United 
Nations had faikd. 

Mr. ARCE (Argentina) note:! that the P rime 
Mini ster of India had made categorical state
ments to the effect that his · Govemment and the 
people of India were ready to sacrifice themselves 
rather than to allow intervention in their affairs 
by foreign Powers. 

He then examined the juridical nature of the 
United Nations and declared th. 1t it was an inter 
national organization st'i gen.~ris which could 
exist only bccause its Membcn had delegated to 
it sorne of their powers. The powers of States 
therefore fell into three cate~ories: those that 
had becn delegated; those that •:ould be delegated 
but that had not been ; and final y those that could 
not be delegatcd, namely th•! powers falling 
within the sphere of their don:estic ju risdiction. 
Powers dclegated under a bilateral or any other 
form of treaty were derived f ·om a consent of 
the parties to subordinate part of their sov
éreignty to the provisions of tt at treaty whether 
bilateral or multilateral. The < uestion therefore 
arose as to what powers had ·leen delegated to 
the different organs of the Unit~ Nations at San 
Francisco in 1945. 

The General Assembly was competent to dis
cuss nearly ali items which co1ld be considered 
on an international basis, but il could only make 
recommendations regarding then. Mr. Arce em
phasized that such recommenda·:ions had no more 
than a morat force. 

The Sccurity Council, howe·~er, was in a dif
ferent position, and had receiv~d special powers 
to maintain pcace and sccurity in the world. Its 
decisions were binding on the s gnatory States. 

sans en saisir la Cour internationale de Justice. 
M. Lannung rappelle que plusieurs délégations 
ont déjà suggéré un tel recours durant les dé
bats de 1946 et de 1947. Puisque le problème 
soulève des questions qui donnent lieu à des 
doutes de nature à la fois juridique et matérielle, 
l'avis de la Cour internationale de Justice pour
rait fort bien se révéler utile, ne fût-ce que pour 
déterminer l'étendue des obligations assumées 
par les parties, tant en vertu du traité qu'elles ont 
signé qu'en vertu de la Charte. Si les parties au 
différend ne déféraient pas la question a la Cour 
par accord mutuel et aux termes de la Charte, 
l'Assemblée générale pourrait agir elle-même. M. 
Lannung rappelle qu'en 1946, le maréchal Smuts 
a déclaré que son Gouvernement était disposé à 
se conformer au jugement de la Cour. Le repré
sentant de l'Union S ud-Africaine l'a confirmé en 
1947. Il serait donc parfaitement naturel de re
cour ir à l'assistance de la Cour. Au cas où l'on 
se déciderait en faveur d'une telle procédure, le 
seu l fait de formule r les questions sur lesquelles 
on lui demanderait un avis permettrait à la Cour 
de prendre connaissance des grandes lignes du 
problème. Faisant remarquer que la Cour inter
nationale de Justice n'est pas surchargée de tra
vail à l'heure actuelle, M. Lannung considère 
que, d'un point de vue de p rincipe, il serait in
téressant de soumettre un cas de cette nature à 
la Cour, afin d'établir un précédent. JI répète ce
pendant qu'il ne conviendrait de recourir à la 
Cour internationale de Justice qu'en dernier res
sort, une fois qu'auraient échoué les efforts de 
conciliation entre les parties elles-mêmes et les 
efforts de médiation entrepris sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies. 

M. ARCE (Argentine) rappelle que le Prési
dent du Conseil de l'Inde a catégoriquement dé
claré que son Gouvernement, ainsi que le peuple 
de l'Inde, étaient prêts à se sacrifier plutôt que 
de permettre à des Puissances étrangères d 'inter
venir dans leurs affaires. 

JI examine ensuite la nature juridique de l'Or
ganisation des Nations Unies et déclare qu'il 
s'agit d'une organisation internationale s1ti generis, 
qui ne peut exister que parce que ses membres 
lui ont délégué une partie de leurs pouvoirs. Les 
pouvoirs des Etats se divisent en trois catégories: 
ceux qu'ils ont délégués, ceux qu'ils auraient pu 
déléguer mais n'ont pas délégués, et enfin les 
pouvoirs non délégables, c'est-à-dire ceux qui re
lèvent de la juridiction nationale des E tats. Quant 
aux pouvoirs délégués en vertu d'un traité bilaté
ral ou autre, ils dérivent du consentement des 
deux parties à subordonner à ce traité une partie 
de leur souveraineté. La question se pose donc 
de savoir quels sont les pouvoirs qui ont été dé
légués à San-Francisco, en 1945, aux différents 
organes de l'Organisation des Nations Unies. 

La compétence de l'Assemblée générale s'étend 
à la discussion de presque toutes les questions 
d'intérêt international, mais l'Assemblée ne peut 
faire, à leur sujet, que des recommandations. M. 
Arce fait ressortir que ces recommandations n'ont 
qu'une force morale. 

Le Conseil de sécurité est toutefois dans une si
tuation différente: il a reçu des pouvoirs spéciaux 
pour le maintien de la paix et de la sécurité dans 
le monde, et ses décisions lient les Etats signa
taires. 
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The International Court of Justice was another 
organ to which powers had been delegated, and 
those countries that accepted its jurisdiction 
naturally felt that such jurisdiction was binding. 

Mr. Arce then outlined the powers of the 
Trusteeship Council and the Economie and Social 
Council and concluded that those Councils could 
not make decisions on their own volition but 
could only adopt recommendations addressed to 
the General Assembly. 

In so far as the recommendations of the Gen
eral Assembly were concerned, they might be 
complied with or rejected by the Member States. 
To become international law, those recommenda
tions had to be made the object of an inter
national treaty or convention. At any rate, the 
United Nations could not exercise the powers 
which had not been delegated to it and could not 
intervene in the a reas reserved to the domestic 
jurisdiction of States under Article 2, paragraph 
7 of the Charter. Otherwise recommendations 
with a purely moral value might be passed con
fHcting with the internat legislation of States, the 
result of which could only be loss of prestige for 
the .United Nations. 

It was clear from the Charter that the United 
Nations was based upon the sovereignty of its 
Member States and that the notion of a State 
wlthout sovereignty was inconceivable. In a case 
such as the one under discussion the United 
Nations should be very cautious or abstain from 
passing any judgment. If, however, any doubt 
still existed as to the competence of the General 
Assembly, the issue involved might be refer red 
to the International Court of Justice, although 
such a recourse did not appear ne<:essary as the 
Charter was very clear. The United Nations had 
a big enough task in fulfilling its main task, 
namely the preservation of international peace 
and security. Mr. Arce thought that the best solu
tion for the question at issue ' vould be by direct 
contact between the parties through the usual 
diplomatie channels. The Argentine delegation 
would refrain from expressing its ·views on the 
substance of the question, as it deemed the Gen
eral Assembly incompetent to deal with the 
matter. 

The Argentine representative criticized the 
drafting of the title o f the item under discussion, 
"the treatment of Indians in the Union of South 
Afr ica". The people in question were citizens of 
the Union of South A frica, not Indians, and 
therefore the Government of India had no juris
diction over them. 

Mr. PRICA (Yugoslavia) pointed out that the 
question of the treatment of Indians in the Union 
of South Africa was before the General Assembly 
for the third time, and that for the third time 
the Union of South Africa had attempted to 
evade it by raising the question of competence. 
In that connexion, Mr. Prica recalled the viola
tion by the majority of Article 2, paragraph 7 in 
the case of Cardinal Mindszenty. However, the 
present question was obviously not in the same 
cate~ory as the Mindszenty case for the following 
reasons: 

1. It had an international character as a result 
of the Cape Town International Agreements of 
1927and 1932; 

2. It seriously affected the relations between 
two nations and thus again had international 
aspects; 

La Cour internationale de Justice est égale
ment un organe à qui des pouvoirs ont été délé
gués, et les pays qui en acceptent la juridiction 
se considèrent naturellement liés par celle-ci. 

M. Arce dépeint ensui te les pouvoirs du Con
seil de tutelle et du Conseil économique et social 
et conclut que ces organes ne peuvent pas adopter 
de décisions mais peuvent seulement adresser des 
recommandations à l'Assemblée générale. 

Quant aux recommandations de l'Assemblée 
générale, les Etats Membres peuvent accepter ou 
refuser de s'y conformer. Pour que ces recomman
dations prennent force de loi internationale, elles 
doivent faire l'objet d'une convention ou d'un 
t raité entre Etats. De toute façon, l'Organisation 
des Nations Unies ne peut exercer de pouvoirs 
qui ne lui a ient pas été délégués et ne peut donc 
intervenir dans le domaine réservé à la juridic
t ion nationale des E tats par le paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte. Autrement, l'Assemblée 
pourrait adopter des recommandations d'une va
leur purement morale qui seraient en conflit avec 
la législation interne des E tats, d'où une perte de 
prestige pour l'Organisation des Nations Unies. 

Il ressort clairement de la Charte que l'Orga
nisation des Nations Unies est fondée sur la sou
veraineté des Etats qui en sont Membres, et que 
la notion d'un Etat sans souveraineté est incon
cevable. Dans un cas tel que celui-ci, l'Organisa
tion des Nations Unies devrait se montrer très 
prudente ou s'abstenir de prendre position. S'il 
existait quelque doute quant à la compétence de 
l'Assemblée générale, la question en cause pour
rait être déférée à la Cour internationale de Jus
ti ce, encore qu'un tel recours ne paraisse pas né
cessaire, étant donné la clarté de la Charte. L'Or
ganisation des Nations Unies a déjà fort à faire 
pour s'acquitter de sa tâche principale, qui est le 
maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales. M. Arce pense que la meilleure solution 
serait d'établir des contacts directs entre les par
ties par la voie diplomatique usuelle. La déléga
tion de l'Argentine s'abstiendra d'exprimer son 
opinion sur le fond de la question, estimant que 
l'Assemblée générale n'a pas compétence pour en 
traiter. 

Le représentant de l'Argentine critique enfin 
la rédaction du titre du point de l'ordre du jour 
en discussion: "Le trai tement des H indous en 
Afrique du Sud". Les gens dont il s'agit sont 
des citoyens de l'Union Sud-Africaine et non de 
l'Inde, et le Gouvernement de l'Inde ne les a donc 
nullement sous sa juridiction. 

M. PatCA (Yougoslavie) fait remarquer que la 
question du traitement des Hindous en Afrique 
du Sud revient pour la troisième fois devant 
l'Assemblée générale, et que, pour la troisième 
fois, l'Union Sud-Africaine tente de passer outre 
en soulevant la question de compétence. A cet 
égard, M. P rica rappelle la façon dont la majo
rité a violé le paragraphe 7 de l'Article 2 dans le 
cas du cardinal Mindszenty. La question ac
tuelle ne relève évidemment pas de la même ca
tégol'ie que le cas Mindszenty, car: 

1. E lle présente un caractère international du 
fait des accords internationaux signés au Cap en 
1927 et en 1932; 

2. Elle affecte sérieusement les relations entre 
deux nations et présente ainsi un aspect interna
tional; 
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3. The fact that that question did not fall with
in the domestic jurisdiction of the Union bad 
been recognized by sorne South African leaders, 
notably by Senator Nichols, who had stated be
fore the Senate of his country ir September 1948 
that the treaties signed with Indi 1 gave that coun
try the r ight to bring up that question before the 
United Nations; 

4. T he solution proposed br the Union of 
South Africa, namely that the Indians should be 
repatriated to India, clearly demonstrated the in
ternational character of the question; and 

5. The question of compete:1ce bad already 
been settled by the General .A.ssembly and as 
there bad been no change in that connexion, there 
was no doubt that the General A! sembly was full y 
competent to take any action that it might deem 
appropriate on the question. 

The question of the treatment :>f Indians in the 
Union of South Africa was more urgent than 
ever in view of the deterioratior in the situation 
of Indians sinœ 1947 and of the growing strin
gency of racial measures and racial legislation 
taken by the South African Government in the 
last twelve months. The Union )f South A frica 
had travelled a long way along tl.e path bearing a 
nazi connotation. The main ex• :use adopted by 
the Government of the Union of South A frica 
with regard to its treatment of Indians was the 
communist bogey, and its Printe Minister had 
recognized that fact the previous September when 
he had stated that the communist doctrine was a 
danger to the whole world and to South Africa 
in particular. South A frica ha·l even declined 
contact with the Indian Congres; on the ground 
that its representatives were •:ommunist con
trolled. The representatives of ne T ransvaal In
dian Congress and the Natal Indim Congress bad 
not been permitted to attend th•! session of the 
General Assembly in Paris under the pretext that 
they were communist agitators. 

The present Government of the Union obviously 
felt that it could carry its contempt of the 
Charter and of international enga gements a stage 
furthrr than the previous Government which had 
gone far enough in that respect. 1he present Gov
ernment felt that it could ignore the most ele
mentary human rights and throw ·:hallenges at the 
United Nations. In that conne:>cion, Mr. P rica 
drew attention to an item which 1ad appeared in 
The New York Times on the opming day of the 
second part of the third session. That news item 
referred to the passing of a Bill loy the House of 
Assembly in .the Union which amounted to the 
anne.'<ation of South West Afr ica into the Union. 
If the Union of South Africa h1d been able to 
adopt such an attitude toward the United Na
tions, it was only on account of cl )Se and increas
ing support from certain great Powers; that 
suppor t had been especially markei at the African 
Conference held in London las : autumn. T he 
attitude of certain Powers at the 1947 session of 
the General Assembly had obviously encouraged 
the Government of the Union o: South Africa 
to embark upon the dangerous course it had taken 
in 1948. T he delegations which lad blocked the 
1947 resolution bore a very lar. ~e part of tlle 
responsibility for subsequent events. They were 
also responsible for the impotenct nf the United 

J_ Plusieurs dirigeants de l'Union Sud-Afri
caine ont reconnu que la question ne relevait pas 
de la juridiction nationale, en particulier le séna
teur Nichols qui a déclaré en septembre 1948, 
devant le Sénat de son pays, que les traités con
tractés avec l'Inde donnaient à ce pays le droit 
de porter la question devant les Nations Unies; 

4. La solution proposée par l'Union Sud-Afri
caine, qui consiste à rapatrier les H indous dans 
l'Inde, démontre clairement le caractère interna
tional de la question ; 

5. L'Assemblée générale a déjà réglé la ques
tion. de compétence et, aucun fait nouveau n'étant 
intervenu depuis à cet égard, elle est, sans doute 
aucllln, pleinement compétente pour prendre en la 
matière toutes les mesures qu'elle jugerait ap
propriées. 

La question du traitement des Hindous dans 
l'Union Sud-Africaine se pose d'une façon plus 
urgente que jamais en raison de l'aggravation du 
sort des H indous depuis 1947 et de la rigueur 
croissante des mesures et de la législation raciales 
adoptées par le Gouvernement sud-afr icain au 
cours des douze derniers mois. L 'Union Sud
Africaine a avancé considérablement sur une voie 
qui n'est pas sans évoquer la route empruntée 
jadis par l'Allemagne nazie. La pr incipale expli
cation que donne le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine de la façon dont il t raite les H in
dous, c'est l'épouvantail du communisme, comme 
l'a reconnu en septembre dernier le Président du 
Conseil de ce pays lorsqu'il a déclaré que la doc
trine communiste constituait un danger pour le 
monde entier et pour l'Afrique du Sud en ~arti
culier. L'Union Sud-Africaine a même refuse aux 
Hindous la permission d'entrer en contact avec le 
Congrès hindou, sous prétexte que les représen
tants de cette organisation suivaient les directives 
communistes. Les représentants du Congrès hin
dou au Transvaal et au Natal n'ont pas été auto
risés à assister à la session de l'Assemblée géné
rale à Paris, sous prétexte qu'ils étaient des agi
tateurs communistes. 

Le Gouvernement actuel de l'Union Sud-Afri
caine pense évidemment qu'il peut pousser le mé
pris de la Charte et des engagements interna
tionaux plus loin que le Gouvernement précédent, 
qui était pourtant allé assez .loin dans cette voie. 
Le Gouvernement actuel pense qu'il peut ignorer 
les droits les plus élémentaires de l'homme et dé
fie r· les Nations Unies. A cet égard, M. Prica at
tire l'attention sur une information parue dans 
le N ew York Tintes, le jour même où s'est ouverte 
la seconde partie de la troisième session. La nou
veUe avait trait à l'adoption par le Parlement de 
l'Union Sud-Africaine d'une loi qui équivalait 
à l'annexion du Sud-Ouest Africain par l'Union. 
Si l'Union Sud-Africaine a été en mesure d'adop
ter une telle attitude à l'égard des Nations-Unies, 
c'est uniquement en raison du soutien déjà consi
dérable et sans cesse croissant dont elle bénéfi
ciait de la part de certaines grandes Puissances: 
cm l'a tout spécialement remarqué à la Conférence 
africaine, tenue à Londres à l'automne dernier. 
L'attitude de certaines Puissances à la session de 
l'Assemblée générale en 1947 a évidemment en
couragé le Gouvernement sud-africain à s'enga
ger sur la voie dangereuse qu'il a adoptée en 
1948. Les délégations qui ont empêché l'adoption 
de la résolution de 1947 ont assumé une très 
grande responsabilité dans les événements qui ont 
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Nations in dealing with such matters, which was 
the cause of the present lack of prestige of the 
Organization. Resolution 44 (I) adopted in 1946, 
and endorsed in 1947 by a majority only three 
votes short of the required two-thirds majority1 

had been in accordance with the purposes and 
principles of the Charter. However, they had 
been thwarted by the ruling Powers of the present 
United Nations majority whose schemes for 
world domination left little space for genuine 
human rights and fundamental freedoms. 

Mr. Prica gave examples of American business 
and mining interests in South Africa and noted 
reports in the American Press concerning the 
discovery of considerable quantities of uranite 
( which contained uranium) in the Transvaal and 
Rand gold fields. South African defiance of the 
United Nations could only be explained against 
that background of support from certain great 
Powers. Failure of the United Nations to act at 
the present time would be tantamount to an en
dorsement of the racial policies pursued in the 
Union of South Africa and of racial poli cies in 
general. It would contribute to a further worsen
ing of the conditions of the Indians in the Uni on 
of South A frica and would be y et another blow 
to the prestige of the United Nations. 

Mr. RvcKMANS (Belgium ), emphasizing his 
country's good relations with both parties to the 
dispute in question, stated tha.t his delegation 
deeply regretted the discussion taking place. He 
declared that he would not touch on the substance 
of the question, but would confine his remarks to 
the preliminary problem of the General 
Assembly's competence in the matter. 

Mr. Ryckmans recalled the doubts expressed 
by the representative of New Zealand (265th 
meeting) with regard to the meaning of the terms 
of Article 2, paragraph 7 of the Charter, especially 
with regard to the words: "intervene", "domestic 
jurisdiction" and "essentially" and noted that 
those terms were subject to varying interpreta
tion. 

Two things, however, appeared certain, namely 
that the rights which a country gave to its 
nationals were essentially a question of domestic 
jur isdiction and that a recommendation of the 
General Asscmbly addressed to a State was an 
intervention within the meaning of Article 2, para
graph 7. It was, as a matter of fact, the most 
serious form of action that the General Assembly 
could take. 

He recalled a statement made in the Ad Hoc 
Political Committee by the Bel~an representa
tive on the question of church dtgnitaries, to the 
effect that a General Assembly resolution involv
ing a condemnation, addressing recommendations 
or giving directives .to States could not be adopted 
in such a case.2 He had added that the General 
Assembly could manifest its solicitude for the 

1 See Official R ecords of the second sessio11 of the 
GeHeral Assembl:v, 120th plenary meeting, page 1169 

' See Official Records of the third sessioH of thl' Gen
eral Assembly, Part II, Ad H oc Political Committee, 
35th meeting. 

suivL Elles sont également responsables de l'im
puissance de l'Organisation des Nations Unies à 
traiter de questions de ce genre, impuissance qui 
est la cause du manque de prestige de l'Organi
sation. La résolution 44 (I) adoptée en 1946 et 
sanctionnée en 1947 par une majorité à qui il ne 
manquait que trois voix pour atteindre la ma
jorité requise des deux tiers\ était conforme 
aux buts et principes de la Charte. Elle a ce
pendant été réduite à néant par les Puissances 
qui dirigent la majorité actuelle au sein de l'Or
ganisation des Na ti ons Unies, et dont les plans 
de domination mondiale laissent peu de place 
aux droits véritables de l'homme et aux libertés 
fondamentales. 

M. Prica donne des exemples d'entreprises et 
d'intérêts miniers américains dans l'Union Sud
Africaine et cite des informations de la presse 
américaine concernant la découverte, dans les 
champs aurifères du Transvaal et du Rand, de 
quantités considérables d'uranite, minerai qui con
tient de l'uranium. Le défi lancé par l'Union Sud
Africaine à l'Organisation des Nations Unies ne 
peut s'expliquer que par le soutien que lui offrent 
certaines grandes Puissances. Si les Nations Unies 
n'agissaient pas maintenant, cela équivaudrait à 
approuver la politique raciale poursuivie dans 
l'Union Sud-Africaine et les politiques raciales en 
général. Cela contribuerait à aggraver encore le 
sort des Hindous en Afrique du Sud et ce serait 
un nouveau coup porté au prestige de l'Organi
sation des Nations Unies. 

M. RvcKMANS (Belgique) souligne que son 
pays entretient d'excellentes relations avec les 
deux parties au différend et exprime, au nom de 
sa délégation, de vifs regrets au sujet de la dis
cussion qui se déroule actuellement. Il déclare 
qu'il ne traitera pas du fond de la question mais 
se bornera à présenter quelques observations à 
propos de la question préalable, qui porte sur la 
compétence de l'Assemblée générale en la ma
tière. 

M. Ryckmans ra.ppelle les doutes que le repré
sentant de la Nouvelle-Zélande (265ème séance) 
a exprimés quant à la signification des termes 
suivants qui figurent au paragraphe 7 de l'Article 
2 de la Charte: "intervenir", "compétence natio
nale" et "essentiellement"; il fait remarquer que 
ces termes sont susceptibles d'interprétations dif
férentes. 

Toutefois, deux choses paraissent certaines: le 
fait que les droits qu'un pays accorde à ses res
sortissants relèvent essentiellement de la. compé
tence nationale ; le fait qu'une recommandation 
adressée à un Etat par l'Assemblée générale cons
titue une intervention, au sens du paragraphe 7 
de l'Article 2. C'est même là la mesure la plus 
énergique que l'Assemblée générale puisse 
prendre. 

M. Ryckmans rappelle la déclaration que le 
représentant de la Belgique a faite devant la Com
mission politique spéciale au su jet de la question 
des dignitaires de l'Eglise, et dans laquelle il in
diquait que l'Assemblée générale ne pouvait adop
ter à ce propos de résolution qui comportât une 
condamnation, adressât des recommandations à 
des Etats ou leur donnât des directives2• Le re-

1 Voir les Documents officiels de la deuxième session de 
l'Assemblée générale, IZO~me séance plénière, page 1169. 

•voir les Doc1lnumls off~ls de la troisième ses.rio" 
de l'Assemblée gén/f'alt, deuxiènu Partie, Commission 
politique spéciale, 3S~me séance. 
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facts brought bef ore it and exp ·ess the hope that 
the procedure provided for in the peace t reaties 
would be put into effect as so:>n as possible to 
darify and if need be to remedy those facts. That 
statement made it clear, how<ver, that as the 
General Assembly could not int~rvene in matters 
of domestic jurisdiction, it cculd not make a 
recommendation either. In thé.t connexion, he 
pointed out that in view of th~ emotion caused 
by the case of Cardinal Mindszenty, the General 
Assembly would certainly have taken sorne other 
action than that of invoking the peace treaties, if 
it could have done so. Without peace treaties, in 
the case of Cardinal M indszenty, there would 
have been no Assembly resoluti )n. 

However, in the present case, in his draft 
resolution and in his statement, the Indian repre
sentative had not specifically referred to any 
treaty. Moreover, in his letter :o the Secretary
General (A/577) specifically tnentioned in his 
draft resolution, the Indian repn:sentative bad not 
merely dealt wi{h the questio 1 of racial dis
crimination against Jndians in :;outh Africa but 
with discrimination against non-·Nhites in general. 
There was no treaty regardin·~ : the manner in 
which the Union of South Afri<a should treat its 
nationals other than Indians who were not of 
European race. The conclusion t) be drawn f rom 
those considerations was that tne discussion of 
that question could not result in a recommenda
tion. Therefore, the question ar<•se as to whether 
the discussion of the matter fel! within the com
petence of the General Assembly, and, if it was 
permissible, whether it was opp<•rtune. 

Recalling the conditions under which Article 2, 
paragraph 7 had been drafted at San Francisco, 
Mr. Ryckmans thought that if the words "deal 
with" bad been suggested to replace the word 
"intervene", they would have met the intention 
of most delegations, at that tin1e, to forbid the 
General Assembly to deal in ar y fashion what
sœver-not only in the form of recommenda
tions but even in the form of discussion-with 
questions essentially within the comestic jurisdic
tion of States. However, sorne doubt remained 
and was aggravated by the fact that, according to 
rule 110 of the rules of procedure, the General 
Assembly had to defer the vote on the question 
of competence until the end o·· the discussion, 
namely until just before the vote on the substance 
was ta ken. That, at !east, enat led the General 
Assembly to discuss a question, if not to make 
a recommendation and that was 1he point of view 
upheld by the Belgian delegatior during the dis
cussion of the case of Cardinal Mindszenty. 

Even though the General As~embly had com
petence to discuss the current •tuestion another 
question a rose : was su ch discuss .on opportune in 
view of the immense scope of the precedent which 
would be establis.hed by sucl; a discussion? 
N oting that many delegations might con si der the 
complaint of India to be weil founded, and that, 
therefore, the question could te discussed, he 
observed that by allowing the discussion of a 

présentant de la Belgique avait ajouté que l'As
semblée générale était en droit de manifester l'in
térêt qu'elle portait à la question dont elle était 
saisie; elle pouvait exprimer l'espoir qu'on ferait 
appel, le plus tôt possible, aux méthodes prévues 
dans les traités de paix pour parer à cette situa
tion. Il avait précisé, toutefois, qu'étant donné que 
l'Assemblée générale ne peut intervenir dans des 
affaires qui relèvent de la compétence nationale 
des E tats, elle ne pouvait faire de recommanda
tion. Etant donnée l'émotion qu'a suscitée l'af
faire Mindszenty, l'Assemblée générale serait cer
tainement intervenue autrement qu'en invoquant 
les traités de paix, si elle avait pu le faire. S'il n'y 
avait pas eu de traités de paix, l'Assemblée gé
nérale n'aurait pris aucune résolution à propos 
de la dite affaire. 

Toutefois, dans le cas présent, le représentant 
de l'Inde n'a mentionné explicitement aucun 
traité, ni dans son projet de résolution, ni dans 
sa déclaration. Qui plus est, dans sa lettre adres
sée au Secrétaire général (A/577) et qui est men
tionnée explicitement dans son projet de résolu
tion, le représentant de l'Inde ne traite pas uni
quement des mesures discriminatoires qu'on pra
tique, en raison de leur race, contre les H indous 
en Afrique du Sud, mais contre la discrimination 
qui est exercée, d'une façon générale, contre les 
personnes qui n'appartiennent pas à la race 
blanche. Il n'existe pas d'accord prescrivant à 
l'Union Sud-Africaine la manière dont elle doit 
t raiter ses ressortissants, autres que les Hindous, 
qui ne sont pas de race européenne. Il résulte 
de ces considérations que la discussion de cette 
question ne saurait aboutir à une recommandation. 
Il y a donc lieu de se demander si l'Assemblée 
générale est compétente pour discuter de la ques
tion, et, au cas où l'on jugerait cette discussion 
admissible, si elle serait opportune. · 

M. Ryckruans rappelle dans quelles conditions 
le paragraphe 7 de l'Article 2 a été rédigé à San
Francisco; il estime que si quelqu'un avait pro
posé de remplacer le mot "intervenir" par. les 
mots "s'occuper de", cela aurait donné satisfac
tion, à ce moment-là, à la majorité des délégations 
dont l'intention était d'interdire à l'Assemblée ge
né ra le de s'occuper de quelque manière que ce 
soit - non seulement sous forme de recomman
dations, mais même sous forme de discussion -
des questions qui relèvent essentiellement de la 
compétence nationale des Etats. Toutefois, il sub
siste un doute à cet égard, et cela d 'autant plus 
qu'aux termes de l'article 110 du règlement inté
rieur, l'Assemblée générale doit différer le vote 
sur la question de compétence jusqu'à la fin de la 
discussion, c'est-à-dire, en d'aut res termes, que 
ce vote doit avoir lieu immédiatement avant celui 
qui porte sur le fond. Il est donc loisible à l' Assem
blée générale, sinon de faire des recommandations, 
tout au moins de discuter la question; et c'est 
d'ailleurs ce point de vue que la délégation de la 
Belgique a défendu à propos de l'affaire 
du cardinal Mindszenty. 

Bien que l'Assemblée générale ait qualité pour 
discuter la question dont il s'agit , une autre ques
tion se pose: est-il opportun de procéder à cette 
discussion, étant donnée l'immense portée du pré
cédent qu'elle établirait? Tenant compte du fait 
que de nombreuses délégations peuvent considérer 
que les griefs formulés par l'Inde sont fondés et 
que, par conséquent, la question peut faire l'objet 
de discussions, M. Ryckmans fait remarquer que 

288 



well-founded complaint, the Committee might 
Jikewise admit the discussion of complaints which 
were not justified. Such a precedent would allow 
discussion conœrning the affairs of a State, in 
which another State had an interest. Such ques
tions were innumerable. There were ethnical, re
ligious and political minorities ail over the world 
who might be the subject of discussions in the 
United Nations. 

The question under discussion should be settled 
through normal diplomatie channels, as the repre
sentative of Argentina had suggested. His delega
tion shared the view of the representative of New 
Zealand that any doubt regarding the competence 
of the United Nations to deal with the question 
at issue could only be dissipated by recourse to 
the International Court of Justice. Be fore the 
International Court of Jus ti ce settled that ques
tion of competence in a precise way, the Belgian 
delegation could support neither a condemnation 
nor an absolution of the Union of South Africa 
in regard to the question under discussion. 

Mr. Lm (China), pointing out that the ques
tion under discussion had remained on the agenda 
of the General Assembly for almost three years, 
said that it was regrettable that the two Govern
ments concerned bad not been able to make a 
report to the General Assembly, as bad been 
envisaged in re~olution 44 (I) of 8 December 
1946, and that the Indian delegation had been 
obliged to raise the question for the third time 
before the General Assembly. It was also regret
table that the situation not only had not improved, 
but according to the representative of India had 
worsened considerably. The Chinese delegation 
regretted that the assurances given by the South 
African Government in 1946 regarding the treat
ment of Chinese nationals in the Uni on of South 
Africa had not as yet been given effect. His dele
gation' s sympathetic view of those assurancës 
had given w_ay to keen disappointment. 

Mr. Liu reiterated the conviction of his delega
tion that the General Assembly and the F irst 
Committee were fully competent to deal with the 
question before them. Expressing his Govern
ment's interest in that question, Mr. Liu stated 
that China had always insisted on racial equality. 
Another reason for that interest was that .the 
question under discussion had seriously impaired 
the friendly relations between two fellow Meru
bers of the United Nations. The matter was 
clearly within the competence of the General 
Assembly because it feil under the provisions of 
the Charter regarding human rights and funda
mental freedoms, and because it was the subject 
of international agreement concluded between 
India and the Union of South Africa. If there 
were any doubt as to competence to deal with the 
matter, the General Assembly would not have 
passed its resolution of 8 December 1946 by a 
two-thirds majority, it would not have considered 
the matter during its second session, and it would 
not have included it in the agenda for the third 
time, during the present session. T he representa
tive of the Union of South Africa had argued 
that the sole exception to the prohibition against 

si l'on admet la discussion de plaintes fondées, on 
risque d'admettre également celle de plaintes qui 
ne seraient pas justifiées. Un tel précédent per
mettrait éventuellement la discussion de n'importe 
quelle question relative aux affaires d'un Etat aux
quelles un autre Etat est intéressé. Les questions 
de cet ordre sont innombrables. Il existe de par 
le monde de nombreuses minorités ethniques, re
ligieuses et politiques qui pourraient faire l'objet 
de discussions de la part de l'Organisation des 
Nations Unies. 

La question qui fait l'objet de la discussion 
devrait être réglée par les voies diplomatiques 
normales, comme l'a suggéré le représentant de 
l'Argentine. La délégation belge partage les vues 
du représentant de la Nouvelle-Zélande, suivant 
lesquelles tout doute quant à la compétence de 
l'Organisation des Nations Unies à traiter de la 
question ne peut être dissipé que par un re
cours à la Cour internationale de Justice. Jusqu'à 
ce que la Cour internationale de Justice ait tran
ché d 'une façon précise cette question de compé
tence, la délégation de la Belgique ne pourra s'as
socier ni à une condamnation, ni à l'absolution de 
l'Union Sud-Africaine au sujet de l'affaire qui 
fait l'objet de la présente discussion. 

M. LIU (Chine) fait remarquer que l'affaire 
en question est restée à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale depuis près de trois ans ; il 
déclare qu'il est regrettable que les deux Gou
vernements intéressés n'aient pas été en mesure de 
faire à l'Assemblée générale le rapport prévu par 
la résolution 44 (I) du 8 décembre 1946 et que 
la délégation de l'Inde ait dû, pour la troisième 
fois, porter la question devant l'Assemblée géné
rale. Il est également regrettable que non seule
ment la situation ne se soit pas améliorée mais 
que, d'après le représentant de l'Inde, elle ait 
considérablement empiré. La délégation de la 
Chine regrette que les assurances données en 1946 
par Œe Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
quant au traitement des ressortissants chinois dans 
l'Union Sud-Africaine ne se soient pas encore 
traduites dans la réalité. La sympathie avec la
quelle sa délégation avait accueilli ces assurances 
a fait maintenant place à un vif désappointement. 

M. Liu affirme à nouveau que sa délégation est 
absolument convaincue de la pleine compétence de 
la Première Commission et de l'Assemblée 
générale à traiter de la question dont elles 
ont été saisies. M. Liu indique que son 
Gouvernement s'intéresse à cette question car 
la Chine a toujours soutenu avec insistance le 
principe de l'égalité raciale. D'autre part, l'intérêt 
que porte la Chine à cette question est également 
motivé par le fait que les bonnes relations entre 
deux Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies s'en trouvent sérieusement compro
mises. L'affaire est nettement de la compétence de 
l'Assemblée générale parce qu'elle tombe sous Je 
coup des dispositions de la Charte relatives aux 
libertés fondamentales et aux droits de l'homme 
et parce qu'elle fait l'objet d'un accord interna
tional conclu entre l'Inde et l'Union Sud
Africaine. S'il y avait eu quelque doute quant à 
la compétence de l'Assemblée générale à traiter de 
la question, la résolution du 8 décembre 1946 
n'aurait pas été adoptée à la majorité des deux 
tiers des Membres, l'Assemblée générale n'aurait 
pas examiné la question au cours de sa seconde 
session et ne l'aurait pas placée pour la troisième 
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intervention in matters of domestic jurisdiction 
contained in Article 2, paragraph 7, should be that 
relating to enforœment measur~ under Chapter 
VII. That was evident, but the representative of 
the Union of South Africa had taken it for 
granted that the matter nnder •:onsideration was 
one of domestic jurisdiction, mainly, apparently, 
because it involved persons o: South African 
nationality. However, the mere :est of nationality 
did not determine whether a qu•:stion was or was 
not one of domestic jurisdictior. . The case under 
discussion involved the question of racial equality 
and, consequently, the question <of respect for and 
observance of human rights .md fundamental 
freedoms which was definitely within the com
petence of the General Assembly. The repre
sentative of the Union of S·>Uth Africa had 
observed that, but for Article 2, paragraph 7, 
thcre would have been no Un.ted Nations and 
the Union of South Africa would not have 
become one of its Members. H owever, many 
other countries would not have become Members 
of the United Nations had it 10t been for the 
importance attached to ·t'he st:bject of human 
rights and fundamental freedoms. 

Mr. GARREAU ( France) recalied that when the 
Indian complaint had first been submitted to the 
General Assembly in 1946, hi:; delegation had 
been in serious doubt as to the Assembly's com
petence to take any action in the matter. This 
doubt was, however, dispelled by the fact that 
the problem presented two asp•:cts: in the first 
case, there was the question of the relationship 
between different racial groups in South Africa 
which clearly feil within the dorr.estic jurisdiction 
of the Union; on the other hand, there was the 
question involving the latter's <obligations under 
its existing agreements with I 1dia which pre
sented an international characte1·. 

For those reasons, the Fren. ~h and Mexican 
delegations had joined in 1946 in submitting a 
draft resolution, which the As!:embly had later 
adopted, aimed at promoting a settlement by 
mutual agreement between the two disputants. 
The matter had again been discussed at the 
second regular session in 194;• but, since the 
Assembly had been unable to (lbtain the neœs
sary majori ty to take any fUJther action, the 
resolution of 1946 remained in force. The pres
ent position of the French del•:gation was that 
the Assembly could not take ar.y further action 
in the matter without violating Article 2, para
graph 7 of the Charter. 

Mr. Garreau thought that the question of 
domestic jurisdiction bad been V·~ry clearly stated 
by the representative of the Union of South 
Africa. He noted that the Indiar. dra ft resolution 
(A/C. l / 461/ Rev.l) at present >efore the Com
mittee dealt with discrimination not only against 
the Indian community but also against other 
minority groups of Asiatic crigin in South 
Africa. Clearly, it was a queslion of relations 

fois à l'ordre du jour de sa troisième session. Le 
représentant de l'Union Sud-Africaine a prétendu 
que seules les mesures de coercition prévues aux 
termes du Chapitre VII de la Charte peuvent 
constituer une exception à l'interdiction d'inter
venir dans les affaires qui relèvent de la compé
tence nationale d'un Etat, énoncée au paragraphe 
7 de l'Article 2 de la Charte. Cela est évident, 
mais le représentant de l'Union Sud-Africaine a 
considéré comme un fait établi que la question qui 
fait l'objet de la discussion était une question 
relevant de la compétence nationale d'un Etat, et 
cela, apparemment, pour la raison principale 
qu'elle mettait en jeu des personnes de nationalité 
sud-africaine. Cependant, la seule question de na
tionalité ne peut être considérée comme le facteur 
déterminant pour décider si une question relève 
ou non de la compétence nationale d'un Etat. L'af
faire dont la Commission discute actuellement 
soulève la question de l'égalité raciale et, par 
conséquent, la question du respect et de l'obser
vance des libertés fondamentales et des droits de 
l'homme, qui est nettement de la compétence de 
l'Assemblée générale. Le représentant de l'Union 
Sud -Africaine a fait remarquer que, n'était le pa
ragraphe 7 de l'Art icle 2 de la Charte, il n'y 
aurait pas eu d'Organisation des Nations Unies 
et l'Union Sud-Africaine ne serait pas devenue 
l'un de ses Membres. Cependant, bien d'autres 
pays ne seraient pas devenus Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, n'était l'importance 
qu'ils attachent à la question des libertés fonda
mentales et des droits de l'homme. 

M. GARREAU (France) rappelle que lorsque la 
plainte formulée par le Gouvernement de l'Inde 
a été soumise pour la première fois à l'Assemblée 
générale en 1946, la délégation française a éprouvé 
des doutes sérieux sur la recevabilité de cette 
plainte. Ces doutes ont cependant été dissipés par 
le fait que le problème présente deux aspects : 
d'une part, les rapports existant entre divers 
groupes raciaux dans l'Union Sud-Africaine, et 
cette question relève clairement de la compétence 
nationale de l'Union; d'autre part, les obligations 
qui incombent à l'Union en vertu de ses traités 
en vigueur avec l'Inde, et ces traités présentent 
un caractère international. 

C'est pour ces raisons que les délégations de 
la France et du Mexique ont présenté conjointe
ment, en 1946, un projet de résolution qui fut 
ultérieurement adopté par l'Assemblée et qui vi
sait à favoriser un règlement à l'amiable entre 
les deux parties. La question a été examinée à 
nouveau au cours de la deuxième session régu
lière de 1947, mais comme l'Assemblée n'a pu 
recueillir la majori té nécessaire pour prendre de 
nouvelles mesures, la résolution de 1946 est 
restée en vigueur. La position actuelle de la délé
gation française est que l'Assemblée ne peut 
prendre aucune décision nouvelle au sujet de 
cette affaire sans enfreindre les dispositions du 
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. 

M. Garreau estime que le représentant de 
l'Union Sud-Africaine a exposé très clairement 
la question de la compétence nationale. Il a fait 
observer que le projet de résolution de l'Inde 
(A/C.1/461/Rev.1) , dont la Commission est 
maintenant saisie, traite des discriminations exer
cées non seulement contre la communauté hin
doue, mais aussi contre d'autres minorités d'ori
gine asiatique dans l'Union Sud-Africaine. Il 



between a sovereign Government and its citizens 
in which the United Nations had no competence 
to interfere. As the representative of India had 
himself admitted, the Inclian community con
cerned was composed of South African citizens 
of Indian origin and not of foreign nationals 
residing in the Union of South Africa. 

Mr. Garreau shared the view of the representa
tive of Argentina that the fact of their racial 
origin was no justification for intervention on 
their behalf by the Inclian Government. H e also 
upheld the interpretation of the words: "to inter
vene" given by the Belgian representative to the 
effect that it really meant "to deal with", thus 
giving it a broad sense. It remained true, how
ever, that the two Governments concerned had 
concluded certain agreements. It was then up to 
those two ·Governments to settle between them
selves any misunderstanding that might have 
arisen concerning the text of those agreements. 
If the parties could not agree on the meaning or 
on the implementation of their agreements they 
could always have recourse to the International 
Court of Justice. The question did not seem to 
the F rench delegation to be a matter for the 
General Assembly. 

ln conformity with the foregoing position, the 
F rench delegation was once again joining with 
the delegation of Mexico in submitting a draft 
resolution to the Committee (A/C.l/ 4{)2). Mr. 
Garreau explained that the purpose of the draft 
resolution was to invite the Governments of lndia 
and South Africa, with the participation of Pak
istan, to meet at a round-table conference on the 
basis of the Assembly's resolution of 8 December 
194{). He added that, if agreement was not 
reached, the parties could then appeal to the 
International Court of Justice. In that way, the 
Assembly would be able to avoid taking any 
decision on the delicate question of its com
petence. 

Finally, Mr. Garreau stated that his delegation 
would abstain from voting in respect of the draft 
resolution submitted by the Union of South 
Africa (A/C.l/460). Its reason for so doing was 
to avoid any decision as to the Assembly's com
petence. Mr. Garreau hoped that the adoption of 
the French-Mexican draft resolution would make 
possible a solution based upon a mutual under
standing between the parties. 

Mr. GuTIÉRREZ (Cuba) stated that his Govern
ment was opposed to any form of discrimination 
for reasons of race, sex, language or religion not 
only because such opposition was in conformity 
with Article 1, paragraph 3 of the Charter but 
also because discrimination was specifically pro
hibited by the Constitution of the C uban Re
public. 

In the present case the Cuban delegation was 
adopting the same position which it had taken i·n 
respect of the question of the observance of 
human rights and freedoms in Bulgaria and 
H un gary as weil as in the dcbate on the question 
of Franco Spain. Mr. Gutiér rez was not con
cemed with the juridical aspects of the problem, 
nor whether the Indians in the Union of South 
Africa were of Indian or South African origin. 
The Assembly was confronted with a situation in 
which a part of the population of a Member State 

s'agit donc manifestement de rapports existant 
entre un Gouvernement souverain et ses ressor
tissants, et l'Organisation des Nations Unies n'est 
pas compétente pour intervenir. Comme le re
présentant de l'Inde l'a lui-même admis, la com
munauté hindoue dont il s'agit se compose de 
ressortissants de l'Union Sud-Africaine d'origine 
hindoue, et non pas de ressortissants étrangers 
résidant dans l'Union Sud-Africaine. 

M. Carreau partage l'avis du représentant de 
l'Argentine, selon lequel l'origine raciale de cette 
communauté ne justifie pas une intervention du 
Gouvernement de l'Inde. Il accepte également 
l'interprétation que le représentant de la Belgique 
a donnée du mot "intervenir", qui signifie réelle
ment "s'occuper de" et a donc un sens large. Il 
n'en reste pas moins que les deux Gouvernements 
intéressés ont conclu certains accords. Il appar
tient donc à ces deux Gouvernements de régler 
entre eux tout malentendu qui pourrait exister 
au sujet du texte de ces accords. Si les parties 
ne peuvent s'entendre sur la signification et l'ap
plication de ces accords, elles peuvent toujours 
avoir recours à la Cour internationale de J ustice. 
De l'avis de la délégation française, cette ques
tion ne semble pas être de la compétence de 
l'Assemblée générale. 

Dans cet esprit, la délégation française s'est 
de nouveau associée à celle du Mexique pour 
présenter un projet de résolution à la Commis
sion (A/C. l/ 462). M. Carreau explique que le 
but de ce projet est d'inviter les Gouvernements 
de J'Inde et de l'Union Sud-Africaine, avec la 
participation du Gouvernement du Pakistan, à 
entrer en pourparlers, sur un pied d'entière éga
lit é, en prenant pour base la résolution de l'As
semblée du 8 décembre 194Q. Il ajoute que si 
les parties n'arrivent pas à un accord, elles pour
ront fa.ire appel à la Cour internationale de Jus
ti ce. De cette façon, l'Assemblée n'aura pas à 
prendre de décision sur la quest ion délicate de 
sa compétence. 

En conclusion, M. Garreau déclare que sa dé
légation s'abstiendra de voter sur le projet de 
résolution présenté par la délégation de l'Uni on 
Sud-Africaine ( A/C.l/460). Elle évitera ainsi 
de se prononcer sur la compétence de l' Assem
blée. M . Garreau espère que l'adoption de la pro
position présentée en commun par la France et 
le Mexique permettra de trouver une solution 
grâce à un accord amiable entre les deux parties. 

l\'L GuTIÉRREZ (Cuha) déclare que son Gou
vernement est opposé à toute forme de discrimi
nation basée sur la race, le sexe, la langue et la 
religion, non seulement pour se conformer aux 
disposit ions du paragraphe 3 de l'Article 1 de la 
Charte, mais aussi parce que la Constitution de la 
République de Cuba interdit explicitement toute 
discrimination. 

La délégation cubaine adopte, à propos de la 
question à l'étude, la même attitude qu'elle a 
prise au sujet du problème du respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales en H on
grie et en Bulgarie, ainsi qu'au cours des débats 
sur la question de l'Espagne franquiste. M. 
Gutiér rez ne considère pas le problème du point 
de vue juridique et ne se préoccupe pas de savoir 
si les Hindous établis dans l'Union Sud-Afr icaine 
sont d'origine hindoue ou sud-africaine. L'As
semblée se trouve en face d'une situation telle 
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_,s suffering hom radai dis< rimination, a situa
tion which had led to seriot s friction between 
two Members of the United~ ations. He believed 
th~.t it was the duty of the Assembly to take 
appropriate measures to reme1y that situation. 

Although the Cuban repres•mtative was wholly 
in favour of the principle cf non-intervention. 
Mr. Gutiérrez contested the view that any action 
by the Assembly would oonstitute intervention in 
the domestic jurisdiction of t1e Union of South 
Africa. He stated that it wa~ generally accepted 
in international law that cc llective action for 
humanitarian purposes was ~xcepted from the 
principle of non-intervention when these humani
tarian purposes had been clealy established. He 
explained that as long ago as 1917, when he had 
begun to teach international law at Havana, he 
had devoted considerable stu jy to the old con
troversy between the traditio1al concept of un
limited national sovereignty a:1d the modem idea 
of self-imposed limitation of national sovereignty. 
He believed that that contro·,ersy bad been re
solved when the San Franci~co Conference had 
adopted Article 2, paragraph 7 of the Charter 
which stated that there should be no intervention 
in matters "essentially" wi :hin the domestic 
jurisdiction of any State. The inclusion of that 
word "essentially" clearly meant that the United 
Nations might intervene in matters relating to the 
fulfilment of international cbligations such as 
respect fo r human rights. Any contrary interpre-· 
tation would result in nullif) ing those parts of 
the Charter which bound th·: Members of the 
United Nations to respect human rights and 
fundamental freedoms. 

ln view of the fact that the :·esolution approved 
by the F irst Committee in November 1947 had 
not received the necessary tw<•-thirds majority in 
the General Assembly, the Cuban delegation 
would at present favour a sol1tion by mediation. 
If mediation proved of nu avait, then the 
Assembly could recommend to the two Gov
ernments concerned that the" should refer the 
matter to the International· Court of Justice. 
Mr. Gutiérrez added that, : n any event, the 
Generai Assembly should isst:e an appeal to the 
Unjon of South Africa to ·:ake the necessary 
action to prevent a further ceterioration in the 
situation. 

Mr. AsTAPEN'KO (Byelorus;ian Soviet Social
ist Republic) also rejected the view that the ques
tion of discrimination again;t lndians in the 
Union of South Africa feil solely within the 
domestic jurisdiction of that country. He believed 
that it was an important international political 
question since it involved the relations between 
two Members of the United Nations. 

The Govemment of the Uni>n of South Africa 
continued to ignore the Generd Assembly resolu
tion 44 (1) of 1946. I t had taken no action to 
modify its discriminatory legi! lation or its treat
ment of the Indian population which were in 
flagrant contradiction with the basic principles of 
the United Nations 0 1arter. :\1oreover, the fact 
could not be ignored that the United States was 

qu'une partie de la population d'un Etat Membre 
est victime de discriminations d'ordre racial, et 
cet état de choses a abouti à un désaccord grave 
entre deux Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies. M. Gutiérrez est ime que l'As
semblée a le devoir de prendre les mesures ap
propriées pour remédier à cette situation. 

Bien que le représentant de Cuba soit résolu
ment en faveur du principe de non-intervention, 
il ne partage pas l'opinion selon laquelle toute 
mesure prise par l'Assemblée constituerait une 
intervention dans les affaires intér ieures de 
l'Union Sud-Africaine. Il déclare qu'il est géné
ralement admis en droit international que des me
sures collectives prises à des fins humanitaires ne 
tombent pas sous l'application du principe de 
non-intervention, lorsque ces buts humanitaires 
sont clairement établis. Il ajoute que dès 1917, 
alors qu'il enseignait le droit international à la 
Havane, il a longuement étudié la vieille contro
verse entre le concept traditionnel de la souve
raineté nationale absolue et l'idée moderne des 
restrictions librement imposées à la souveraineté 
nationale. ll estime que cette controverse a été 
résolue par l'adoption, à la Conférence de San
Francisco, du paragraphe 7 de l'Article 2 de la 
Charte, qui stipule que l'Organisation des Na
tions Unies ne peut intervenir dans des affaires 
qui relèvent "essentiellement" de la compétence 
nationale d'un Etat . L'inclusion du mot "essen
tiellement" signifie clairement que l'Organisation 
des Nations Unies peut intervenir dans les ques
tions relatives au respect des obligations inter
nationales, telles que le respect des droits de 
l'homme. Toute interprétation différente aurait 
comme résultat de rendre inefficaces les disposi
tions de la Charte qui imposent aux Etats Mem
bres des Nations Unies le respect des droits de 
l'homme et des libelll:és fondamentales . 

En raison du fait que la résolution approuvée 
par la Première Commission en novembre 1947 
n'a pas recueilli à l'Assemblée générale la ma
jorité nécessaire à son adoption, la délégation de 
Cuba préconiserait maintenant une solution par 
voie de médiation. Si la médiation ne donnait pas 
de résultat, l'Assemblée pourrait recommander 
aux deux Gouvernements intéressés de soumettre 
ta question à la Cour internationale de Justice. 
M. Gutiérrez ajoute que, de toute façon, l'As
semblée générale devrait demander à l'Union 
Sud-Africaine de prendre les mesures nécessaires 
pour empêcher que la situation ne s'aggrave da
vantage. 

M. AsTAPENKO (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) refuse également d'accepter 
l'opinion selon laquelle la question des discrimi
nations dont sont victimes les Hindous établis 
dans l'Union Sud-Africaine relève uniquement 
de la compétence nationale de ce pays. A son 
avis, il s'agit d'une importante question de poli
tique internationale, du fai t que les relations en
tre deux Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies sont en jeu. 

Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
continue à ne pas tenir compte de la résolution 44 
(1) adoptée par l'Assemblée générale en 1946. 
11 n'a pris aucune mesure pour modifier le carac
tère discriminatoire de sa législation ou le traite
ment qu'il accorde à la population hindoue, qui 
sont en contradiction flagrante avec les principes 
fondamentaux de l'Organisation des Nations 
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continuing to support and assist that policy of 
discrimination. 

The situation was rendered especially acute by 
the recent actions of the new South A frican Gov
ernment under the leadership of Mr. Malan. At 
the beginn ing of 1947, before coming to power, 
Mr. Malan, then Leader of the Opposition, bad 
introduced a resolution in the South African 
P arliamcnt which contained new measures -limit
ing the rights of Indians and other non-Euro
peans in the Union and which effect was to 
segregate them from the European community. 
Mr. Malan's policy was clear ly illustrated in the 
speech which he had made in support of that 
resolution. He had stated that his party favoured 
the idea of white supremacy in the Union of 
South Africa bccause it feared that if the non
European element were permitted equal rights, 
thcn the E uropeans would no longer control the 
country. 

Since Mr. Malan's party had come to power, its 
policy had becn one of unrestrained racial dis
crimination. It had abolished the act whicll 
provided for owncrship of land by the Indian 
community and it had introduced a system of 
persona) identity cards enabling it to control the 
residence and the movements of ali coloured 
people. Severe measures had also been introduced 
to ensurc racial segregation in commerce and 
poli tics. Indians were forb idden to enter the 
liberal professions or to work under equal condi
tions with Europeans. Evidence of the severe dis
crimination which characterized the whole !ife of 
the nation existed in the high illiteracy rate 
among Indians. Mr. Malan had even gone so far 
as to assert in a speech before the South Afr ican 
Parliament that the Indian community was a 
foreign element and that it did not belong to 
South Afri ca. 

However, as Mr. Malan himself must be 
aware, the lndians, more than 80 per cent of 
whom were born in the Union, were no more 
alien to South Africa thiln the Europeans them
selves. Most of them had never lived in India. 
M r. Astapcnko noted an appeal to the Uniterl 
Nations by the Transvaal Indian Congress which 
c1rew attention to the steady deterioration in the 
conditions of !ife of the Indian population as a 
n•sult of the discriminatory policy of the new 
Government which was violating the pr inciples of 
the United Nations Charter and the provisions 
of the As~cmbly resolution 44 (I) of 1946. 

M r. Astapenko believed th at the actions of the 
South African Govemment had considerable rela
tion to the discriminatory practices of nazi Ger
many. The recent serious disturbances in Durban 
showed that it was the imperative duty of the 
United Nations to takc steps to put an end to 
that discrimination. 

Mr. COHEN (United States of America) said 
th:\t he had listened with great interest to the 
statements of the representatives of India and the 
Uninn of South Africa. Although, in general, he 
COllld not accept the arguments adduced by the 
latter, he cons ide red thar they required a careful 

Unies. On ne peut davantage ignorer le fait 
que les Etats-Unis continuent à appuyer et à 
encourager cette politique de discrimination. 

La s ituation est devenue particulièrement cri
tique en raison des mesures prises récemment par 
le nouveau Gouvernement de l'Union Sud-Afr i
caine sous la direction de M. Malan. Au début de 
1947, avant son arrivée au pouvoir, M. Malan, 
alors chef de l'opposition, avait présenté au Par
lement de l'Union Sud-Africaine une résolution 
prévoyant de nouvelles mesures pour limiter les 
droits des Hindous et des autres habitants non 
européens établis dans l'Union Sud-Africaine et 
pour les séparer de la c<>mmunauté européenne. 
La politique de M. Malan est clairement exposée 
dans le discours qu'il avait prononcé à l'appui 
de cette résolution. Il avait déclaré que son parti 
était en faveur de la suprématie de la race blan
che dans l'Union Sud-Afr icaine parce qu'il crai
gnait qu'en accordant l'égalité des droits aux 
éléments non européens, les Européens ne per
dissent le contrôle qu'ils exercent sur le pays. 

Depuis que le parti de M. Malan est arrivé au 
pouvoir, il a adopté une politique de discrimination 
raciale effrénée. Tl a aboli l'Acte qui prévoyait 
que la communauté hindoue avait le droit de 
posséder des terres et il a introduit un système 
de cartes d'identité grâce :mquel il est possible de 
contrôler la résidence et les mouvements de la 
population de couleur. Des mesures sévères ont 
également été prises pour assurer la séparation · 
des races dans le domaine du commerce et de la 
politique. Les Hindous ne sont pas autorisés à 
exercer de professions libérales, ni à travailler 
dans des conditions d'égalité avec les Européens. 
La proportion élevée de l'analphabétisme parmi les 
Hindous est une preuve des discriminations sé
vères qui caractérisent la vie de toute la nation. 
M. Malan a même été jusqu'à affirmer, dans un 
discours devant le Parlement sud-africain, que 
la communauté hindoue constituait un élément 
étranger qui ne fait pas à proprement parler 
partie de l'Union Sud-Africaine. 

Toutefois, M. Malan lui-même doit le savoir, 
les Hindous, dont plus de 80% sont nés en 
Afrique du Sud, ne sont pas plus étrangers au 
pays que les Européens eux-mêmes. La plupart 
d'entre eux n'ont jamais vécu en Inde. M. 
Astapenko fait observer que le Congrès hindou 
du Transvaal a adressé un appel à l'Organisation 
des Nations Unies, atti rant son attention sur 
l'aggravation continuelle des conditions de vie 
de la population hindoue à la suite de la politique 
discriminatoire du nouveau gouvernement, qui 
enfreint les principes de la Charte et les disposi
tions de la résolution 44 (1) adoptée par l'As
semblée en 1946. 

M. Astapenko estime que les actes commis 
par le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
ressemblent beaucoup aux pratiques discrimina
toires observées par l'Allemagne nazie. Les trou
bles graves qui ont eu lieu récemment à Durban 
montrent que l'Organisation des Nations Unies 
a le devoir impérieux de prendre des mesures 
pour mettre fin à ces pratiques. 

M. COHEN (Etats-Unis d'Amérique) a suivi 
avec un vif intérêt les exposés du représentant de 
l'Inde et du représentant de l'Union Sud-Afri
caine. Rien que, d:~ns l'ensemble. il ne puisse 
accepter les arguments invoqués par ce dernier, 
il estime que la délégation des Etats-Unis devra 
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examination before the Unite•i States delegation 
would be able to formulate its final position. 

The main issue related to the competence of 
the General Assembly. It wculd seem that the 
many references in the Charte· to the observance 
of human rights and fondamental freedoms 
brought the question fully within the competence 
of the General Assembly. Tne, Article 2, para
graph 7 provided that the Uni ·ed Nations should 
not intervene in matters wi :hin the domestic 
jurisdiction of any State bu·: it was doubtful 
whether that paragraph was iutended to prevent 
any consideration of such matters by the General 
Assembly and any expression of opinion in the 
form of a recommendation de~ igned to assist the 
parties in reaching a seUlement. I ndeed, the 
juridical interpretation -of th: tt paragraph was 
still undecided. It was not easy to state what sort 
of human r ights became a matter of international 
concern. It would be extremdy difficult to at
tempt to draw a hard and fast line between those 
questions which were of in tt rnational con cern 
and those which were "esse11tially within the 
domestic jurisdiction". 

Mr. Cohen recalled the pcsition which the 
United States delegation had 2dopted in respect 
of the question involving huma 1 rights and free
doms in Bulgaria and Hunga:')'. In general, it 
believed that no organ of the U :lited Nations was 
empowered to compel States t<• adopt corrective 
measures in the absence of a tl treat to or breach 
of international peace or in 1he absence of a 
treaty providing specifically for such action. The 
task of the General Assembly was to promote 
the observance of human rights and fundamental 
freedoms and consequently it had to refrain from 
making recommendations whiclt not only might 
be ignored but which might aso create resent
ment and aggrava te the positio :t of th ose which 
it was intended to aid. The pronotion of respect 
for hum an rights throughout t 1e world was an 
e:x-tremely delicate task which :·equired progres
sive and carefully considered a·:tion over a long 
period of time. The Assembly had rightly ini
tiated its work by preparing the Universal 
Declaration of Human Rights. 

Mr. Cohen recognized the exi ;tence of varying 
concepts of the functions of tite State and the 
status of the individuaL In general, he agreed 
that, within the widcst limits, the rights of the 
individual in relation to the State had to ·be de
termined on a national basis. However , it was 
the obligation of every civilized ;)tate to exercise 
its judgment in honesty and good faith. State 
sovereignty did not mean State tyranny and no 
Government had a sovereign right to declare war 
on freedom or religion. On the other hand, he 
believed that, at the present stag<:, in the develop
ment of international law, the A.ssembly would 
be unwise to take any steps whic:h would conflict 
with national policy. The prob: em was a very 
delicate one and the United Naticns must proceed 
with the utmost caution. For tht present, he be
lieved that it should devote its•!lf primarily to 
seeking ways and means of comp•>sing differences 

les examiner attentivement avant de pouvoir 
prendre définitivement position à leur sujet. 

La question principale qui se pose est celle 
de la compétence de l'Assemblée générale. Il 
semble qu'en faisant si souvent mention du res
pect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, la Charte établisse nettement la com
pétence de l'Assemblée générale à cet égard. Il 
est vrai que le paragraphe 7 de l'Article 2 stipule 
que les N ations Unies ne doivent pas intervenir 
dans les affaires qui relèvent essentiellement de 
la compétence nationale d'un Etat, mais il ne 
semble pas que le but de ce paragraphe soit d'em
pêcher l'Assemblée générale d'examiner toutes 
quest ions de cet ordre et d'exprimer son opinion 
so•us la forme d'une recommandation destinée à 
faciliter un accord entre les parties. En fait, ce 
pa ragraphe n'a pas encore fait l'objet d 'une inter
prétation juridique précise. Il n'est pas facile de 
déterminer quelle forme le mépris des droits de 
l'homme doit prendre pour devenir une a ffaire 
d'intérêt internat ionaL Il serait extrêmement ma
laisé de tracer une ligne de démarcation rigou
reuse entre les questions d'intérêt international et 
ce1les qui "relèvent essentiellement de la compé
tence nationale d'un Etat". 

M. Cohen rappelle le point de vue adopté par 
la délégation des Etats-Unis à propos de la ques
tion du respect des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales en Bulgarie et en Hon
grie. D'une manière générale, elle estime qu'au
cun organe des Nations Unies n'a le droit de 
contraindre des Etats à rapporter des mesures 
qu'ils ont prises, du moment qu'il n'existe ni 
menace à la paix, ni rupture de la paix interna
tionale, ni traité les obligeant à le faire. L'As
semblée générale a pour tâche de favoriser le 
respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et elle doit, par conséquent, s'abs
tenir de faire toute recommandation qui puisse 
non seulement être délibérément ignorée, mais 
encore créer du ressentiment et aggraver la po
sition de ceux qu'elle entend aider. Favoriser le 
respect des droits de l'homme dans le monde 
entier constitue une tâche extrêmement délicate, 
qui exige une action continue, progressive et 
mûrement réfléchie. C'est à juste titre· que l'As
semblée, en se mettant au travail, a commencé 
par préparer une Déclaration universelle des 
droits de l'homme. 

M. Cohen reconnaît qu'il existe diverses con
ceptions des fonctions de l'Etat et -du statut 
légal de l'individu. D'une manière générale. il 
ad!met que, dans la mesure la plus large, les 
droi ts de l'individu vis-à-vis de l'Etat doivent 
être déterminés sur une base nationale. Toute
fois, il est du devoir de tout Etat civilisé d'exercer 
son jugement en toute honnêteté et bonne foi. 
Souveraineté de l'Etat ne signifie pas tyrannie 
de l'Etat, et aucun Gouvernement n'a le droit 
souverain de déclarer la guerre à la liberté ou à 
la religion. D'autre part, M. Cohen croit qu'au 
stade actuel de l'évolution du droit international, 
l'Assemblée serait mal avisée si elle prenait des 
mesures qui soient de nature à la faire entrer en 
conflit direct avec une polit ique nationale. Il 
s'agit là d'un problème très délicat et l'Organisa
tion des Nations Unies doit procéder avec la 
plus extrême prudence. Pour l'instant, elle de-



and promoting universal acceptance of common 
standards. 

In conclusion, Mr. Cohen said that his delega
tion was unable to accept the thesis that the 
Assembly was wholly incompetent to consider 
the present question, not only because it involved 
the relations between two Member States but 
also because the situation had been examined by 
the General Assembly at its first and second regu
lar sessions. White he was unwilling to take a 
final decision in respect of the draft resolutions 
which had been submitted he did not think that 
the United States delegation would be able to 
support the Indian proposai. He bclieved, how
ever, that it could support the joint draft resolu
tion submitted by France and Mexico. 

Mr. PLIMSOLL (Australia) agrced with the 
previous speaker that the question was extremely 
complex and much time would be required to 
reach a solution. He considered that the Assembly 
would be unwise to issue a condemnation of any 
of the parties to the dispute for the only hope of 
reaching a practical and just solution was to bring 
the parties together in order to settle thei r dif
ferences by mutual agreement in accordance with 
the principles of the Charter. In that spirit the 
Australian delegation had joined with the delega
tions of Denmark and Sweden in submitting a 
draft resolution (A/C.l/463) calling upon the 
parties to renew thei r efforts to reach an agree
ment by the best possible means. The chief differ
ence between that proposai and the French
Mexican draft resolution consisted in the fact 
that the former laid down no prerequisitcs or con
ditions for the negotiations whereas the latter 
required the discussion to be based upon General 
Assembly resolution 44 (I) of Deccmber 1946. 
Mr. Plimsoll believcd that that condition was un
wise since the Govcrnment of the Union of South 
Africa- had already in the past refused to par
ticipate in talks on the basis of the 1946 resolu
tion. The second point to be noted in the new 
joint draft resolution was the provision placing 
the machinery of the United Nations at the dis
posai of the two States. It was suggested that the 
President of the General Assembly and the Sec
retary-General, together, render ali assistance 
possible and, if it proved desirable, designate a 
mediator. 

Mr. BELAUNDE (Peru) said that it was un
deniable that the San Francisco Conference, in 
drafting the Charter, had placed great emphasis 
upon respect for domestic jurisdiction. W ith that 
purpose in mind, it had transferred the provisions 
contained in Article 2, paragraph 7 from Chapter 
VI, <.lealing with the pacifie settlement of dis
putes, to Chapter I , which contained the basic 
principles of the United Nations. Howevcr, it was 
also truc that the Charter placed great cmphasis 
on hu man rights. He believed that the only 
criterion for detcrmining what questions feil 
within domestic jurisdiction was the absence of 
international agreements covering those questions 
clearly, it bad been the intention of the San Fran
cisco Conference that the United Nations should 
have tne power to promote and develop human 
rights among ail the Member States. Mr. Belaunde 

vrait, avant tout, consacrer son activité à recher
cher des moyens aptes à régler les différends, et 
à obtenir l'acceptation universelle de principes 
communs. 

Pour conclure. M. Cohen déclare que sa délé
gation ne saurait accepter la thèse selon laquelle 
l'Assemblée serait tout à fait incompétet1te pour 
examiner la question en cause, non seulement 
parce qu'il s'agit des relations entre deux Etats 
Membres, mais encore parce que l'Assemblée 
générale a déjà examiné la même question à ses 
première et deuxième sessions ordinaires. Sans 
vouloir encore prendre de décision définitive au 
sujet des projets de résolution qui ont été pré
sentés, il ne pense pas que la délégation des 
Etats-Unis puisse appuyer la proposition de 
l'Inde. II croit, cependant, qu'elle peut appuyer 
le projet de résolution commun présenté par la 
France et le Mexique. 

M. PLIMSOLL (Australie) est d'accord avec le 
précédent orateur pour penser que la question 
est d'une complexité extrême et qu'il faudra beau
coup de temps pour aboutir à une solution. A son 
avis, l'Assemblée aurait tort de prononcer une 
condamnation contre l'une quelconque des parties 
au différend, car on ne peut espérer aboutir à une 
solution pratique et juste qu'en rapprochant les 
parties pour qu'elles règlent leur différend par 
accord mutuel, conformément aux principes de la 
Charte. C'est dans cet esprit que la délégation de 
l'Australie s'est jointe à celles du Danemark et 
de la Suède pour présenter un projet de résolu
tion (A/C.l/463) invitant les parties à renou
veler leurs efforts pour aboutir à un accord par 
les meilleurs moyens possibles. La différence es
sentieUe qui distingue cette proposition du projet 
de résolution franco-mexicain consiste en ce 
qu'elle ne pose pas de conditions préalables pour 
les pourparlers, tandis que le projet franco
mexicain veut que la discussion prenne pour base 
la résolution 44 (I) adoptée par l'Assemblée 
générale en décembre 1946. De l'avis de M. 
Plimsoll, il est peu sage de poser cette condition, 
car le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine a 
déjà refusé de participer à des pourparlers en 
partant de la résolution de 1946. Le deuxième 
point saillant du nouveau projet de résolution 
commun est la disposition qui met les rouages de 
l'Organisation des Nations Unies à la disposition 
des deux Etats. Le projet de résolution prie le 
Président de l'Assemblée générale et le Secrétaire 
général de fournir toute assistance pour rap
procher les parties et, si cela est désirable, de 
désigner un Médiateur. 

Selon M. BELAUNDE (Pérou), il est incontes
table qu'en rédigeant la Charte, la Conférence de 
San-Francisco a fortement insisté sur le respect 
de la compétence nationale des Etats. C'est à 
cette fin qu'elle a décidé de transposer les dis
positions qui figurent actuellement au paragraphe 
7 de l'Article 2 du Chapitre VI, traitant du règle
ment pacifique des différends, au Chapit re I, qui 
renferme les principes fondamentaux de l'Orga
nisation des Nations Unies. Toutefois, il est non 
moins vrai que la Charte souligne énergiquement 
les droits de l'homme. M. Belaunde estime que 
le seul critérium auquel il faille avoir recours 
pour déterminer les questions qui relèvent essen
tiellement de la compétence nationale d'un E tat 
est l'absence d'accords internationaux se rap
portant à ces questions. Il est évident qu'il entrait 
dans les intentions de la Conférence de San-
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Iooked forward to the time when human rights 
and freedoms everywhere W)u!d be protected 
by international agreement. However, the United 
~ations had reach~d only 1he first stage in 
1ts work. It had sttll to pre )are a convention 
technically defining human r ights and to draft an 
agreement which would be signed by ali Member 
States. Nevertheless, the ab~ ence of such an 
agreement could not pre vent t 1e Assembly from 
discussing and making recommendations in re
spect of human rights. 

In that respect, Mr. Belaun<:e was in complete 
agreement with the views expnssed by the United 
States representative. He e;~plained that his 
delegation had taken part in the vote in con
nexion with the maintenance ol human rights and 
freedoms in Bulgaria and Hur gary for the mere 
reason that such action was in conformity with 
the principles o f the Charter a:td because respect 
for those rights and freedoms ·Nas expressly pro
vided for in the recent peace :reaties with those 
two countries. 

The representative of Peru did not believe it 
would be correct for the Ge11eral Assembly to 
take a decision as to its competence to deal with 
the present question. While ho: fully hoped that 
the Assembly might eventually become a tribunal 
to which complaints regarding ~ystematic and con
stant violations of human rig1ts could be sub
mitted, he thought that was ne,•ertheless a matter 
which had to be decided on a iuridical levcl and 
not by the Assembly itself. T.ms Mr. Belaunde 
favoured the procedure prop•>sed in the joint 
F rench-Mexican draft resolution and in the 
resolution submitted by Austr2lia, Denmark and 
Sweden. He did not, however, favour a decision 
to resort to mediation at the pr ~sent time, for the 
efficacy of that procedure depended upon the 
willing co-operation of the par .ies. For the pres
ent, the Assembly should merely cali upon the 
_parties to undertake negotiati ) IlS leaving them 
free to determine whatever method they pre
ferred. Mr. Bclaunde said that his delegation was 
ready to support the first part of the joint draft 
resolution submitted by Austra lia, Denmark and 
Sweden. With regard to the French-Mexican 
draft resolution, he asked for f lrther explanation 
of the reason for including the Pakistan G<>vern
ment in the proposed round-table conference. 

Mr. GARREAU (France), rep lying to the ques
tion of the preceding speaker, said that it was 
proposed to include Pakistan in the round-table 
conference because Pakistan ·,.,as directly con
cerned in the question. He recalled that the In
dians in South Africa indudd many who ha:d 
emlgrated from the territory which had since 
become Pakistan. The Cape Town Agreement, to 
which previous speakers had r ~ferred, ha:d been 
concluded between the Union of South Africa 
and the former British India which included both 
India and Pakistan. 

Francisco d'accorder à l'Organisation des Na
tions Unies le pouvoir de favoriser et de dévelop
per le respect des droits de l'homme parmi tous 
les Etats Membres. M. Belaunde appelle de tous 
ses vœux le moment où les droits et les libertés 
de l'homme seront protégé:; par des accords in
ternationaux. Toutefois, l'Organisation des Na
tions Unies n'en est encore qu'au premier stade 
de ses travaux. Il lui reste toujours à préparer 
une convention donnant une définition technique 
des droits de l'homme et à rédiger un projet 
d'accord qui sera présenté à la signature de tous 
les Etats Membres. Le fait qu'un tel accord 
n'existe pas encore ne saurait néanmoins em
pêcher l'Assemblé~ de discuter des droits de 
l'homme et de faire des recommandations à leur 
sujet. 

A cet égard, M. Belaunde approuve sans ré
serve les vues exprimées par le représentant des 
E tats-Unis. Il expose que, si sa délégation a pris 
part au vote sur la question du maintien des 
droits et des libertés de l'homme en Bulgarie et 
en Hongrie, c'est parce qu'en agissant ainsi, elle 
se conformait aux principes de la Charte, d'une 
part, et que, d'autre part, les trai tés de paix 
récemment conclus avec les deux pays en ques
tion prévoyaient expressément le respect de ces 
droits et ces libertés. 

Le représentant du Pérou ne pense pas qu'il 
appartienne à l'Assemblée générale de décider si 
elle est compétente pour s'occuper de la question 
dont il s'agit. Tout en exprimant l'espoir que 
l'Assemblée finira par devenir un tribunal fondé 
à connaître des plaintes concernant les violations 
systématiques et continues des droits de l'homme, 
il estime néanmoins que la question à l'étude doit 
être tranchée sur le plan juridique, et non par 
l'Assemblée elle-même. C'est pourquoi M. 
Belaunde penche pour la procédure que proposent 
les projets de résolution communs présentés, 
d'une part par la .France et le Mexique, d'autre 
part par l'Australie, le Danemark et la Suède. 
Toutefois, il ne pense pas qu'il faille décider à 
l' heure actuelle d'avoir recours à la médiation, 
car cette initiative ne peut être efficace que dans 
la mesure où les parties au différend voudront 
bien y coopérer. Pour l'instant, l'Assemblée de
vrait se borner à inviter les deux parties à en
tamer des pourparlers, en les laissant libres de 
clhoisir la méthode qui leur convient le mieux. La 
délégation du Pérou est disposée à appuyer la 
première partie du projet de résolution commun 
présenté par l'Australie, le Danemark et la Suède. 
Quant au projet de résolution franco-mexicain, 
M. Belaunde aimerait savoir pour quelle raison 
il propose d'inviter le Gouvernement du Pakista11 
à prendre part aux pourparlers envisagés. 

Répondant à cette question, M. GARREAU 
(France) précise que s'il est proposé d'inviter 
le Pakistan à prendre part à une conférence de 
la table ronde, c'est parce que ce pays est directe
ment intéressé à la question. Il rappelle que, 
parmi les H indous résidant dans l'Union Sud
Africaine, il s'en trouve beaucoup qui ont émigré 
du territoire qui est, entre-temps, devenu le 
Pakistan. L'accord de Capetown, auquel certains 
des orateurs précédents ont fait allusion, a été 
conclu entre l'Union Sud-Africaine d'une part et, 
d 'autre part, le pays qui était à l'époque l'Inde 
britannique et qui comprenait à la fois l'Inde et 
le Pakistan. 
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The CnAJRMAN said that the Committee would 
vote, at its next meeting, on the four draft resolu
tions which had becn submitted. He urged Mem
bers to make every effort to complete the con
sideration of the present item at that time. 

The meeting rose at 5.50 p.m. 

TWO HUNDRED AND SIXTY-SEVENI'B 
MEETING 

Hcld at Lake Sttccess, New York, 
on W cd1tesday, 11 May 1949, at 10.30 a.m. 

Chainnm~: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

152. Discussion on the question of the 
treatment of Indians in the Union 
of South Africa ( continued) 

Mr. GARREAU (France) , speaking on behalf of 
the Mexican and F rench delegations, proposed an 
amendment to the last paragraph of the resolu
tion submitted jointly by the two delegations 
(A/ C.l/462). He recalled that the aim of the two 
delegations was to seek a common ground 
between the parties. The delegation of the Union 
of South Africa had always considered that 
resolution 44 ( T) of 8 December 1946 implied 
a condemnation of the South African Government 
inasmuch as the agreements it had concluded with 
the Indian Government had not been carried out. 
The French delegation, which bad proposed· that 
resolution in 1946, had however never intended 
even implicitly to condemn the Government of 
the Union of South Africa in connexion with a 
question which did not concern .the Assembly; 
when thcre was 'a misunderstanding between two 
Governments regarding the interpretation and 
implementation of an agreement concluded be
tween them, it was incumbent upon them to 
resolve such difficulties, either by direct negotia
tion or by recoursc to mediation or arbitration. 
The F rench and Mcxican delegations had submit
ted their draft resolution in 1946 merely to point 
out to the parties that, if there had been any 
agreements between them, the General Assembly 
thought that it bchooved them to abide by such 
agreements. In view of the fact that the South 
African Government had given a different inter 
pretation to that resolution, the Mexican and 
French delegations considcred that it would be 
better not to mention it again. 

Mr. GoNzALEZ (Chile) stated that he did not 
intend to go into the substance of the question. 
He wished, howevcr, to refer to a statement by 
the Prime M:inister of the Union of South Africa, 
quoted by the representative of India (263rd 
meeting), according to which M r. Malan had sa id 
that the policy of laissez-faire in South America 
had resulted in the creation of mixed races, and 
that such a policy would not be tolerated in the 
Union of South Africa, where segregation was 
the only acceptable solution. 

If that statemcnt really represented the views 
of the South A f rican Govcrnment, it was fortu
nate thal the point of order with regard to com
petence submitted by its representative had not 

Le PlltSJDENT annonce qu'à sa prochaine 
séance, la Commission votera sur les quatre 
projets de résolution qui lui ont été présentés. Il 
prie instamment les membres de la Commission 
de faire tout leur possible pour en terminer à 
cette séance avec l'examen de la question en cours 
de discussion. 

La séance est levée à 17 h. S. 

DEUX CENT SOIXANTE-SEPTIEME 
SEANCE 

Tenue d Lake S1tccess, New-Y ork, 
le mercredi 11 mai 1949, à 10 h. 30. 

Président: M. F. VAN LANGENHOVE (Belgique) . 

152. Discussion sur la question du 
traitement des Hindous établis 
dans l'Union Sud-Africaine 
(suite ) 

M. GARREAU (France ) propose, au nom des 
délégations du Mexique et de la F rance, un 
amendement portant sur le dernier paragraphe 
de la proposition présentée conjointement par 
ces deux Mlégations ( A/C.l/462). Tl rappelle que 
le but des deux délégations est de rechercher un 
terrain de conciliation entre les deux parties. La 
délé~tion de l'Union Sud-Africaine a toujours 
considéré que la résolution 44 (T ) du 8 décembre 
1946 comportait une condamnation implicite de 
son Gouvernement sur le fait que les accords 
conclus entre le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine et Je Gouvernement de l'Inde n'avaient 
pas été respectés. La délégation française, qui 
elle-même proposa celte résolution en 1946, 
n'avait cependant jamais entendu condamner, 
même implicite!llent, le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine. Cette question, en vérité, ne 
concernait pas l'Assemblée ; en effet, s'il y a 
malentendu entre deux Gouvernements à l'égard 
de l'int,erprétation ou de l'application d'un accord 
conclu entre eux, il leur appart ient de résoudre 
ces difficultés, soit par négociations directes, soit 
par un recours à une médiation ou à un arbitrage. 
Les délégations du Mexique et de la France 
avaient soumis leur projet de résolution en 1946 
parce qu'elles désiraient voir l'Assemblée indiquer 
aux deux parties que, si des accords avaient été 
conclus entre elles, ces accords devaient être res
pectés. Mais, étant donné que le Gouvernement 
de l'Union Sud-Africaine a appliqué une autre 
interprétation à cette résolution, la délégation 
mexicaine et la délégation française estiment pré
férable de ne pas en faire mention à nouveau. 

M. GoNZÂLEZ (Chili) indique qu'il n'a pas 
l'intention de se prononcer maintenant sur le 
fond de la question. Il tient toutefois à rappeler 
la citation, fa ite dans le discours du représentant 
de l'Inde (263ème séance), d'une déclaration du 
Premier Ministre de l'Union Sud-Africaine selon 
laquelle M. Malan aurait indiqué que, en Améri
que du Sud, la politique du laissez-faire avait 
entraîné la création de races métisses et qu'un tel 
cours ne pourrait être toléré dans l'Union Sud
Africaine, où la politique de ségrégation serai t 
la seule solution acceptable. 

S i cette déclaration représente vraiment les 
opinions du Gouvernement de l'Union Sud
Africaine, il est heureux que la motion d 'ordre 
présentée par son représentant au su jet de la 
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been carried, since the General Assembly should 
above ali seek to establish prin·:iples which would 
lead to understanding between peoples and to the 
recognition of human rights. 

South America furni shed a most edifying ex
ample of the equality of rights and duties for ali 
groups of the population, wha :cver their race or 
religion. The outcome ha'd h•!en a dcep-rootcd 
solidarity between the diffen nt racial groups, 
which had enabled 51)uth Amer ica to appear 
before the world as a democrati :: unit representing 
common thoughts and opinion!. South Ameriran 
history should never have beer made the subject 
of unfavourable comments. 

Statements such as that whi<·h Mr. Malan was 
alleged to have made gave ri s< to apprehensions 
that a po licy of racial discrin· ina ti on might de
velop in South Africa which would be entirely 
contrary to the principles of ·he Charter. That 
would be a much more far-reaching problem than 
that of ~he competence of the :::;.eneral Assembly 
in the matter . Before giving its views on the vari
ous proposais that had bcen submitted, the Chilean 
delegation wished the representative of the Union 
of South Africa to f\1rnish !orne explanations 
with regard to Mr. Malan's all•:ged statement. 

Mr. KYROU (Greece) observ~d that so far the 
discussion had chiefty dealt with the legal and 
humanitarian aspects of the que:;tion. The General 
Assembly, however, was a pol itical body com
posed of different nations; its o:hief purpose was 
the seUlement of political dispu· es. It was neither 
a court of law nor an organ· zation for moral 
improvement. The aim of the Committee's. dis
cussions should therefore be to seek stntable 
means for a final settlernent of the dispute. Bear
ing thosc considerations in mind, it would appear 
that the only method which might lead to an 
effective solution of the problem was that of 
direct contact between the two States concerned. 
The General Assembly could h :~.rdly take up the 
substance of the problem, whe:·eas, if the .Com
mittee were to recommend d: reet negotiations 
between the parties, the chance~ of reaching con
crete results would certainly he much greater. 
Such a method would also ·be preferable to that 
of mediation or conciliation, which always con
tained a certain element of pressure. If good 
results were to be achieved, a draft resolution 
should not be based on resolutioJ 44 (I) of 1946. 
T he amendment just submitte•l by the French 
representative was therefore a great improvement 
on the joint draft resolution of France a!ld 
Mexico. Direct negotiations be1 ween the parties 
should be free from ali obstacle:;, and any phrase 
that could hamper such negotiations should be 
deleted from the joint draft n :solut ion. H e re
served the right to revert to that point later. 

Mr. RAHI M (Pakistan) note:! that the entire 
speech of the representative of the U nion of 
South Africa (265th meeting) l1ad been concen
trated on the sole issue of the c )Jnpetence of the 
United Nations with regard to tl!e question under 
consideration. He would be justilied in concluding 

compétence n'ait pas été reçue, car il importe 
avant tout que l'Assemblée générale dans ses 
débats cherche à établir les principes qui doivent 
guider vers l'entente entre les peuples et per
mettre de faire valoir les droits de l'homme. 

L'exemple donné par l'Amérique du Sud en 
ce qui concerne l'égalité, tant en matière de droits 
qu'en matière de devoirs, accordée à tous les 
groupes de la populat ion, quelles que soient leur 
race et leur religion, est des plus édifiants. Il 
s'en est suivi une profonde solidar ité entre les 
différents groupes raciaux qui a permis à l'A mé
r ique du Sud de se présenter au monde comme 
une unité démocratique représentant des pensées 
et des opinions communes. L'histoire de l'Améri
que du Sud n'aurait jamais dû faire l'objet de 
références défavorables. 

Des déclarations comme celle qu'aurait faite 
M. Malan font craindre qu'il ne s'instaure 
en Union Sud-Africaine une politique de dis
crimination raciale absolument opposée aux prin
cipes de la Charte; ceci constituerait un problème 
dépassant par son envergure celui de la compé
tence de l'Assemblée générale en la matière. La 
délégation du Chili désirerait, avant de se pro
noncer sur les différentes propositions qui ont 
été présentées, que le représentant de l'Union 
Sud-Africaine donne des explications sur la dé
claration qu'aurait faite M. Malan. 

M. KYROU (Grèce) constate que, jusqu'ici, la 
discussion a surtout touché à l'aspect jur idique 
et à l'aspect humanitaire de la question. Mais 
l'Assemblée générale est un organe politique com
posé de différentes nations ayant avant tout 
comme ohjectif le règlement des divergences poJi .. 
tiques. Ce n'est pas un tribunal, ni une organi
sation à but moral. La discussion au sein de la 
Commission devrait par conséquent avoir pour 
objet la recherche de méthodes appropriées en 
vue d'arriver à une solution définitive du dif-

• férend. En s'inspirant de telles considérations, il 
: semble que des contacts directs entre les deux 

Etats intéressés seraient la seule voie pouvant 
mener à un règlement efficace du problème. 
L'Assemblée générale pourrait difficilement abor
der le fond du problème, alors que, si la Com
mission recommandait des négociations directes 
entre les deux parties, les probabilités d'arriver 
à des résultats concrets seraient certa inement plus 
grandes. Une telle méthode serait également pré
fé rable à l'emploi de la médiation ou de la 
conciliation qui comporte toujours un certain 
él·ément de pression. Un projet de résolution, 
pour pouvoir être mené à bonne fin, ne devrait 
pas êt re fondé sur la résolution 44 (I) de 1946. 
L'amendement que vient de proposer le repré
sentant de la France constitue donc une réelle 
amélioration du projet commun de résolution 
présenté par la France et le Mexique. Des négo
ciations directes entre les parties devraient être 
absolument libres de tout obstacle, et il con
viendrait d'éliminer du projet commun de résolu
tion toute phrase susceptible de nuire à de telles 
négociations. Le représentant de la Grèce se ré
serve le droit de revenir sur ce point ultérieure
ment . 

M. R AH IM (Pakistan) constate que le repré
sentant de l'Union Sud-Africaine a choisi de 
consacrer la totalité de sa déclaration (265ème 
séance) à la seule mise en cause de la compétence 
des Nations Unies à l'égard du problème en 
question. II serait justifié d'en déduire qu'il a, 
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from that that the South African representative 
had thereby admitted that there were grounds for 
ali the allegations that had bccn made with regard 
to the discriminatory nature of various laws 
adopted by the Govem ment of the U nion of 
South Africa against the inhabitants of that 
country who were of Asiatic or igin. 

The Govemment of Pakistan had its own 
special reasons for its concern in that question. 
T here were a large number of persons living in 
the U nion of South Afr ica who were of Pakistani 
origin. Sorne of them were well-to-do and highly 
educated people; they were accustomed to living 
according to oriental civiliza tion and were well
vcrsed in the western way of !ife. W hen such 
people were forb idden to enter public buildings, 
to ·become apprentices or to work as skilled 
labourers in factories; when they were refused 
cntry into universities and other educational insti
tutions; when they were forced to live in segrega
tion, so that they were denied any possibility of 
social, political or economie development and were 
subjected to the most severe social discr imination 
calculated to inculcate in them a perpetuai inferi
ority complex; when they were prevented from 
entering restaurants, theatres and cinemas, and 
were not allowed to use public vehicles on a basis 
of equality with the Europeans, it was difficult to 
bclieve that a problem of such dimensions was 
purely a domestic matter. It was amazing that 
su ch a situation could be allowed to continue; y et 
there could be no doubt whatever conceming the 
intentions of the South African Govemment in 
that respect. Jt was a case of a deliberate attempt 
to keep a lar~e part of the population of South 
Africa in conditions which had no resemblance to 
those of civilizcd men. 

In those circumstances. the Pakistan delegation 
had bcen pain fully surpr ised to hcar the U nited 
States representative express doubts concerning 
the extent to which the United Nations could 
intervene in the domestic affairs of a State when 
it was a question of defending human rights 
(266th meeting). 

The Committee was not discussing an abstract 
case, but the fate of 300,000 South African 
nationals, of Pakistani or Indian or igin, who were 
subjccted to the most appalling discrimination. 
Surcly it was obvious that the majori ty of the 
Members of the United Nations could not con
donc such discrimination by legal arguments 
based on a narrow interpretation of the Charter. 
Sorne speakers had asserted that it would be 
dangcrous for the U nited Nations to allow one 
nation to interfere in the domestic aHairs of 
another, on the pretext that certain people coming 
from the former were being unjustly treated in 
the latter . That was not a logical way of putting 
the question. From the discussion of an abstract 
case, in which it was argued the United Nations 
had no competence, it was impossible to conclude 
thcref rom that it was not competent either in the 
present concrete case. 

The very foundation of the Charter, the very 
reason for which a major war had been waged 

de ce fait, reconnu le bien-fondé de toutes les 
allégat ions qui ont été avancées à l'égard du 
caractère discriminatoire des diverses disposi
tions législatives que le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine a adoptées à l'égard des habitants 
de ce pays qui sont d'origine asiatique. 

Le Gouvernement du Pakistan a, pour sa part, 
des raisons particulières de s'intéresser à cette 
question. Un nombre considérable de personnes 
vivant dans l'Union Sud-Africaine sont origi
naires du Pakistan, et certaines d'entre elles 
possèdent des ressources et une culture très éle
vées. Habituées à vivre selon la civilisation 
orientale, elles sont néanmoins familières avec 
les us et coutumes occidentaux. Lorsqu'on in
terdit à de telles personnes de pénétrer dans les 
bâtiments publics, de devenir des apprentis, de 
travaiiŒer comme ouvriers spécialises dans les 
usines ; lorsqu'on leur refuse l'accès aux uni
versités et autres établissements d'enseignement, 
lorsqu'on les ohlige à vivre dans la ségrégation, 
leur enlevant ainsi toute possibilité d'évolution 
sociale, politique et économique, les soumettant 
enfin à la discrimination sociale la plus sévère et 
leur inculquant perpétuellement un complexe 
d 'infériorité en leur interdisant l'entrée des res
taurants, des théâtres, des cinémas et l'usage des 
moyens de transport s publics sur un pied d'égalité 
avec les Européens, il devient difficile de penser 
qu'un problème d'une telle envergure puisse 
constituer une affaire purement intérieure. O n 
s'étonne qu'une telle situation puisse se per
pétuer ; cependant, il ne peut subsister aucun 
doute quant aux intentions du Gouvernement de 
l'Union Sud-Afr icaine à cet égard . . Il s'agit là 
d'une tentative délibérée pour matntenir une par
tie importante de la population de l'Union Sud
Africaine dans des conditions qui n'ont r ien de 
commun avec celles dans lesquelles vivent les 
hommes ci vilisés. · 

Dans ces circonstances, la délégation du 
Pakistan a été douloureusement surprise d'en
tendre le représentant des Etats-U nis (266ème 
séance) exprimer des doutes sur la mesure dans 
laquelle l'Organisation des Nations Unies pouvait 
intervenir dans les affaires intérieures d 'un Etat 
lorsqu'il s'agit de la défense des droits de 
l'homme. 

Il ne s'agit pas ici d'un cas abstrait ; il s'agit 
de 300.000 ressortissants de l'Union Sud-Afr i
caine, originaires du Pakistan et de l'Inde, soumis 
à la d iscrimination la plus odieuse, et il semble 
évident que la majorité des Membres des Nations 
Unies ne saur~ient sanctionner de telles mesures 
discriminatoires, en se fondant sur des arguments 
juridiques qui procèdent d 'une interprétation 
étroite de la Charte. Certa ins orateurs ont pré
tendu qu'il serait dangereux pour les Nations 
Unies de pem1ettre à une nation d 'intervenir 
dans les affaires intérieures d'une autre nation, 
sous prétexte que certaines personnes provenant 
de la première seraient soumises à un traitement 
in juste dans la seconde. Cette manière de poser 
le problème n'est pas logique. De ta discussion 
d 'un problème abstrait que, dit-on, l'Organisation 
ne serait pas compétente pour traiter, on ne 
saurait conclure que, dans le cas concret en ques
tion, les Nations Unies n'ont également aucune 
compétence. 

Le fondement même de la Charte, \a raison 
même pour laquelle une grande guerre a été 
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only recently, had been the hct that racial per
secution and inequality were being practised. It 
was astonishing that, in face •)f the very specifie 
realities be fore the Commit ee, attempts were 
being made to prevent its intervention in that 
noble cause, on the plea that i1 was not competent 
to do so. Y et many of the de~:isions taken by the 
United Nations during that very session sup
ported the argument that, in e<tses of flagrant vio
lation of human rights, the t rnited Nations was 
in fact competent to intervene. 

The Pakistan Government t oped th at the Gov
ernment of the Union of S>uth Africa would 
sincerely accept and loyally apply any directives 
on the subject given to it by the requisite major ity 
of the United Nations. The P:.kistan Government 
was convinced that the Assembly was resolved to 
do everything within its p<: wer to assist ·the 
hundreds of thousands of pe )pie wh ose honour 
and dignity were being threatened. I t was pre
pared to accept any proposai ·:he ultimate aim of 
which was to secure a just soh:tion of the dispute. 

General McNAUGHTON (Ca:~ada), while agree
ing that the Union of South Africa was within its 
rights in contesting the competence of the General 
Assembly in the question, fel : that a distinction 
must be made between the rig1t of the Assembly 
to discuss the problem undet the terms of the 
Charter and its competence to intervene. 

He recalled that, when the same question bad 
been discussed in 1946, the Canadian representa
tive had stressed that the rigH of the Assembly 
to discuss questions under Articles 10 and 14 of 
the Charter would be seriously impaired if too 
great force were given to the domestic jurisdic
tion clause in Article 2, paragraph 7, of the 
Charter. A happy balance n: ust be maintained 
between those hvo concepts. Such a happy balance 
could not be expressed in a general principle, but 
must be determined by the fa< ts of each particu
lar case. The question of com petence in the case 
under consideration could not be decided until 
the Committee had a specifie proposai before it, 
prescribing the kind of action 1he Assembly might 
be .invited to take. 

It was for that reason that xule llO, which laid 
down that any motion calling for a decision on 
the competence of the General Assembly must be 
put to the vote imrnediately )efore a vote was 
taken on proposais concernin. ~ the substance of 
the question, had been included in the rules of 
procedure. He did not feel t hat the Committee 
was in a position to come to a 1y decision regard
ing the competence of the General Assembly on 
the question under considerat on in the light of 
the information it possessed at that t ime. T he 
Committee should try to reach a practical solu
tion of the complex problem raised hy the dis
pute by inviting the Governments of the two 
parties to renew their efforts to reach agreement 
by methods of their own C:1oice. The United 
Nations would be prepared to give any assistance 
that was requested of it towards the implementa
tion of those methods. The C'anadian delegation 
would therefore support the <.pproach advocated 
in the joint draft resolution presented by Aus-

menée tout récemment, était justement que des 
inégalités et des persécutions raciales étaient pra
t iquées. Il est surprenant que, en présence des 
réalités précises qui se trouvent devant la Com
mission, on essaie de l'empêcher d'intervenir 
dans cette noble cause sous prétexte qu'elle n'est 
pas compétente pour ce faire. De nombreuses 
décisions ont cependant été prises par les Nations 
Unies, au cours de cette session même, à l'appui 
de la thèse selon laquelle, lorsqu'il y a violation 
flagrante des droits de l'homme, les Nations 
Unies ont le droit d'intervenir. 

Le Gouvernement du Pakistan espère que le 
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine accep
tera sincèrement et appliquera fidèlement les 
directives qui pourront lui être données par la 
ma jorité requise de l'Assemblée générale en ce 
qui concerne cette question. Il est convaincu que 
J'Assemblée est décidée à faire tout ce qu'elle 
pourra pour aider ces centaines de milliers de 
personnes dont l'honneur et la dignité sont au
jourd'hui menacés. Il est prêt à appuyer toute 
proposition dont le but essentiel serait d'apporter 
une solution équitable à ce différend. 

Le général McNAUGHTON (Canada), tout en 
pensant que l'Union Sud-Africaine était fondée 
il contester la compétence de l'Assemblée géné
rale en ce qui concerne cette question, estime 
cependant qu'une distinction doit être faite entre 
le droit de l'Assemblée à discuter du problème 
aux termes des dispositions de la Charte et sa 
compétence en ce qui concerne toute intervention. 

Il rappelle que, lors des discussions qui eurent 
lieu en 1946, le représentant du Canada avait 
souligné que le droit de l'Assemblée de discuter 
de questions relevant des Articles 10 et 14 de 
la Charte serait gravement compromis si l'on 
attribuait une autorité excessive à la clause con
cernant la compétence nationale qui figure à 
1 'Article 2, paragraphe 7, de la Charte. Il con
vient de respecter le juste équilibre entre ces 
deux concepts. Ce juste équilibre ne peut être 
exprimé dans la formulation générale d'un prin
cipe, mais doit être déterminé par les faits dans 
chaque cas particulier. La question de compé
tence dans le cas présent ne pourra être déter
minée que lorsque la Commission sera saisie 
d'une proposition précise, prescrivant le genre 
de mesures que l'Assemblée pourrait être invitée 
à prendre. 

Le représentant du Canada estime que c'est 
pour cette raison que l'Article 110, selon lequel 
une motion portant sur la compétence de l'As
~emblée générale doit être mise au vote immé
diatement avant la mise aux voix de propositions 
portant sur le fond du sujet, fut inséré au 
règlement intérieur. Il pense que, à la lumière 
des renseignements dont dispose aujourd'hui la 
Commission, celle-ci n'est pas à même de prendre 
une décision en ce qui concerne la compétence 
de l'Assemblée générale pour traiter de cette 
question. Si l'on veut arriver à une solution 
pratique du problème complexe que pose ce dif
férend, la Commission devrait inviter les Gouver
nements des deux parties à renouveler leurs 
efforts en vue de parvenir à une entente par des 
méthodes dont ce le choix leur serait laissé, et 
pour l'application desquelles les Nations Unies 
seraient prêtes à aider dans la mesure où le 
désir en serait exprimé. Pour cette raison, la 
délégation du Canada appuiera la ligne de con-



tralia, Denmark and Sweden (A/C.l/463), and 
it regretted that it was thereby prevented from 
supporting the draft resolution presented by India 
(A/ C.l/461 / Rev.l ), much as it appreciated the 
moderation displayed in that proposai. 

Mr. ToLBERT (Liberia) considered that the bad 
trcatment of Indians and other non-Europeans in 
the Union of South Africa was basically a hu
manitarian question of international importance. 
His delegation would there fore suppor t the dra ft 
resolution submitted by the Indian delegation. 

Mr. KATz-SucHY (Poland) considered that, 
though the question of the treatment of Indians 
in the Union of South Africa had been brought 
up on account of the cruel ill-treatment to which 
they were subjected, it could not be understood or 
settled without taking into consideration the whole 
background of the policy of that country towards 
the so-called "non-European" majority. 

The Polish delegation found itself in agreement 
with the representative of the Union of South 
A frica wh en the latter stress cd the importance of 
Article 2, paragraph 7 of the Charter; it had itself 
proclaimed on many occasions the sovereignty of 
nations to be inviolable as was recognized in that 
paragraph. The argument advanced during the 
current debate that the United Nations could not 
intervene in matters which were essentially within 
the domestic jurisdiction of a State called for a 
final ruling on the meaning of Article 2, para
graph 7. But what did the terrn "domestic juris
diction" actually mean? The "domestic jurisdic
tion" of a State must be determined by the legal 
order prevailing in that State. Article 4 of the 
Charter stated that: 

"Membership in the United Nations is open to 
ail other peace-loving States which accept the· 
obligations contained in the present Char ter and, 
in the judgrnent of the Organization, are able 
and willing to carry out these obligations". 

The judgment of the Organization must be 
bascd on the legal order prevailing in the State 
concerned. Therefore, everything that was in 
accordance with the legal order of a State, all 
questions that could be settled nationally belonged 
exclusively to its domestic jurisdiction. If, for 
example, r iots were to be directed against one 
group of the population, in a Member State of the 
United Nations which possessed the proper legis
lation and the necessary means to handle the 
matter, the question would fall within the 
domestic jurisdiction of that State and the United 
Nations would not be able to intervene. On the 
other hand, if riots were to be directed against 
a group of the population and could not be sup
pressed due to a Jack of suitable legislation or 
necessary means, or on account of a lack of good
will on the part of the Government, or even if the 
legislation of that State were in contradiction with 
the basic principlcs of the United Nations Char
ter, the riots would have to be stopped, not under 
the domestic jurisdiction of the State concerned 
but under international j u risdiction, by a decision 
of the United Nations. When a State's legislation 
contained discriminatory provisions, the domestic 
jurisdiction of that State, could not be invoked, in 

duite préconisée dans le projet commun de 
résolution présenté par l'Australie, le Danemark 
et la Suède ( A/C. l / 463), et regrette par con
séquent de ne pouvoir appuyer le projet de 
résolution présenté par l'Inde (A/C.l/461/ 
Rev.l ), bien qu'elle apprécie la modération dont 
fait preuve cette proposition. 

M. TOLBERT (Libéria) estime que les mauvais 
traitements auxquels sont soumis les Hindous et 
les autres habitants non européens de l'Union 
Sud-Africaine constituent une question humani
taire d'une importance internationale. Sa déléga
tion appuie, pour cette raison, le projet de 
résolution présenté par la délégation de l'Inde. 

M. KATz-SucHY (Pologne) est ime que la 
question, soulevée en raison du traitement cruel 
infligé aux Hindous dans l'Union Sud-Africaine 
ne peut être comprise et résolue sans que l'on 
prenne en considération l'ensemble de la politique 
pratiquée par ce pays à l'égarg de ceux que l'on 
appelle "non-européens" et qui constituent la 
majorité de sa population. 

La délégation de la Pologne est d'accord avec 
le représentant de l'Union Sud-Africaine lorsqu'il 
souligne l'importance de l'Article 2, paragraphe 
7, de la Charte ; elle a elle-même à maintes 
reprises proclamé l'inviolabilité de la souverai
neté des nations, telle qu'elle est reconnue aux 
termes de ce paragraphe. L'argument présenté 
au cours dn présent débat et selon lequel les 
Nations Unies ne peuvent intervenir dans des 
questions relevant essentiellement de la compé
tence nationale d'un Etat, demande qu'une inter
prétation définitive du paragraphe 7 de l'Article 
2 soit donnée. Mais que signifient les mots 
"compétence nationale" ? La "compétence natio
nale" d'un Etat doit être déterminée par l'ordre 
juridique qui y règne. L'Article 4 de la Charte 
dit que : 

"Peuvent devenir Membres des Nations Unies 
tous autres Etats pacifiques qui acceptent les 
obligations de la présente Charte et, au jugement 
de l'Organisation, sont capables de les remplir 
et disposés à le faire". 

Le jugement de l'Organisation doit être fondé 
sur l'ordre jur idique régnant dans J'Etat en 
question. Par conséquent, tout ce qui est con
forme à l'ordre juridique d'un Etat, c'est-à-dire 
toutes les questions qui peuvent être résolues 
dans le cadre de la compétence nationale, ressort 
uniquement de la juridiction intérieure. Si, par 
exemple, des émeutes dirigées contre une partie 
de la population se produisent dans un Etat 
Membre des Nations Unies qui dispose d'une 
législation appropriée et des instruments néces
saires pour y faire face, la question relèvera de 
la compétence nationale de cet Etat, et les 
Nations Unies ne pourront intervenir. En 
revanche, si des émeutes dirigées contre une 
partie de la population ne peuvent être arrêtées 
en raison du manque de législation ou d'instru
ments à cet effet ou en raison de la mauvaise 
volonté du Gouvernement en question, ou bien 
même si la législation de cet Etat était contraire 
aux principes fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies, les émeutes en question devront 
être arrêtées, non dans le cadre de la juridic
tion intérieure de l'Etat en question, mais bien 
dans le cadre de la juridiction internationale, 
sur décision des Nations Unies. Au cas où des 
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view of the fact that those prc·visions were con
trary to the principles of the (:harter. 

The problem of Negroes in tite Southern States 
of the United States for exantple, could not be 
considered to faU within the iomestic jurisdic
tion of the United States. It v. as a fa ct that the 
domestic jurisdiction of the 'United States was 
based on that country's Consti :ution, but on the 
other hand the legislation in the Southern States 
was, on that point, in contradiC' ion with the Con
stitution. The Government of the United States 
could answer that it was not in . t position to inter
fere with the legislation of the Southern States, 
but, in so doing, it would be proving that an 
matters in the Southern States cid not come under 
national jurisdiction and tha: sorne of them 
should therefore be settled bv a decision of the 
United Nations. -

In so far as the position of Indians and non
whites in the Union of South Africa was con
cerned, it was obvions that those questions did 
not come under the domestic jurisdiction of the 
Government of that country siuce that particular 
legislation was contrary to the fundamental prin
ciples of the Charter. Furtherrrore, the policy of 
the Government in the Union of South Africa 
was also a violation of Article 4 of the Charter, 
the acceptance of which was tile very condition 
for membership in the United Nations. 

T hose facts led to the concl1sion that Article 
2, paragraph 7, of the Charter could not be ap
plied to the situation in the Union of South 
Africa. The reasoning of the Government of the 
Union of South Africa was therefore without any 
legal foundation. 

Mr. KATZ-SUCHY pointed out that similar 
cases had occurred previously, I articularly in con
nexion with article 6 of the London Agreement 
for the Prosecution and Punishment of the Major 
War Criminals of the Europea 1 Axis and in the 
Charter of the International Hilitary Tribunal. 
According to article 6 of the Lmdon Agreement, 
crimes against humanity wodd be punishable 
whether or not in violation of tlae domestic law of 
the country where perpetrated. 

The case of Cardinal Min•lszenty had been 
mentioned by several delegatior.s in the course of 
the discussion but that had undoubtedlv been due 
to a mistake on the part of represenbtives who 
had attempted to compare it with the question of 
Indians in the Union of South Africa. The fact 
was that the legal order of Hungary was similar 
to that prevailing in most Member States of the 
United Nations. 

He recalled that one of the ;.ims of the Allied 
Powers during the Second Wo~ld War had been 
to eradicate the concept of a mas ter race ; he also 
recalled that human rights hac been stressed in 
the Charter of the United Nati•>ns. Qualifications 
for membership in the United Nations therefore 
entailed the moral obligation t<• adapt the policy 
of the State to the letter and spirit of the Charter, 
both in the domestic and interr:ational field. Y et, 
the Government of the Union of South Africa 
had shown complete disregard of the resolutions 
of the General Assembly. It had defied the United 

clauses discriminatoires existeraient dans la 
législation d'un Etat, on ne saurait invoquer 
la compétence nationale de cet Etat, étant donné 
qtte ces clauses sont contraires aux principes 
de la Charte. 

On ne peut, par exemple, considérer que la 
situation des gens de couleur dans les Etats du 
Sud des Etats-Unis relève de la compétence 
nationale des Etats-Unis. Le fait est que la juri
diction intérieure des E tats-Unis est fondée sur 
la Constitution, mais que, d'autre part, la légis
lation sur ce point, dans les Etats du Sud des 
Etats-Unis, est néanmoins contraire à la Consti
tution. Le Gouvernement des Etats-Unis peut 
répondre à cela qu'il n'est pas en mesure d'inter
venir dans la législation des Etats du Sud, mais, 
ce faisant, il démontrerait que, dans les E tats 
du Sud, toutes les questions ne relèvent pas de 
la compétence nationale, et que certaines d'entre 
elles devraient par conséquent être résolues par 
une décision des Nations Unies. 

En ce qui concerne la situation des Hindous 
et des gens de couleur dans l'Union Sud-Afri
caine, il est évident que ces problèmes ne relèvent 
pas de la compétence nationale du Gouvernement 
de ce pays, en raison du fait que la législation 
à ce sujet y est contraire aux principes fonda
mentaux de la Charte. En outre, le programme 
du Gouvernement actuel de l'Union Sud-Afri
caine est en contradiction avec l'Article 4 de la 
Charte, dont l'acceptation est justement la condi
tion même de la qualité de Membre des Nations 
Unies. 

Ces circonstances mènent à constater que 
l'Article 2, paragraphe 7, de la Charte ne peut 
être appliqué lorsque l'on considère les conditions 
existant dans J'Union Sud-Africaine. L'argtm1en
tation du Gouvernement de l'Union Sud-Afri
caine est par conséquent dénuée de tout 
fondement juridique. 

M. Katz-Suchy fait remarquer que des circons
tances similaires se sont présentées antérieure
ment, en particulier dans le cas de l'Article 6 
de l'Accord de Londres portant sur la répression 
des crimes de guerre commis par les ressortis
sants de l'Axe et dans la charte du Tribunal 
militaire international. En vertu de l'article 6 
de l'Accord de Londres, les crimes commis 
contre l'humanité seront punis, qu'ils aient ou 
non eu lieu en violation des lois intérieures du 
pays où ils ont été commis. 

Le cas du cardinal Mindszenty a été men
tionné par plusieurs délégations au cours de la 
discussion, mais cela est certainement dù à une 
erreur de la part des orateurs qui ont tenté de 
le comparer à celui des Hindous dans l'Union 
Sud-Africaine. Le fait est que l'ordre juridique 
de la Hongrie est semblable à celui qui règne dans 
la plupart des Etats Membres des Nations Unies. 

Le représentant de la Pologne rappelle que 
l'un des buts des Alliés pendant la dernière 
guerre avait été d'éliminer l'idée de la supériorité 
d'une race; il rappelle également que les droits 
de l'homme ont été soulignés dans la Charte 
des Nations Unies. La qualité de Membre de 
!'Organisation des Nations Unies entraîne donc 
l'obligation morale de conformer la politique 
nationale et internationale de l'Etat à la lettre 
et à l'esprit de la Charte. Cependant le Gouver
nement de l'Union Sud-Africaine a fait preuve 
d'un mépris total à l'égard des résolutions adop-
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Nations on two counts: the treatment of the 
lndian minority in the Union of South Africa, 
and the disposai of the former League of Nations 
Mandate over South West Africa. 

The state of affairs in the Union of South 
Africa clearly showed that fascism and racial 
theories, far from being eradicated, were making 
ominous strides. Mr. Katz-Suchy recalled that the 
I ndians numbered 280,000 out of a population 
of sorne 11 million, of which 7,700,000 were 
Africans, 900,000 half-castes and only 2,300,000 
whites; had been brou~ht to South Afri ca by 
Europeans between 1860 and 1911; the Goverri
ment of Natal, the predeccssor of the Government 
of the Union of South Africa, had been weil dis
posed towards the population of lndian origin ; 
currently, however, sixty-four discriminatory 
laws affected that population. Such discrimination 
was also being pracliscd against ail non-whites 
who accountcd for three-quarters of the popula
tion. It might have been expected that in the 
twenticth century the majority of a population 
would be able to enjoy equality, at least in theory. 
The Government of the U J')ion of South Africa, 
howevcr, did not even deem it necessary to con
ceal the facts as was clcar from the declarations 
of its leaders. Mr. Malan, for instance, had stated 
in the spring of 1948 that, in order to preserve 
white supremacy in the Union of South Africa, it 
was necessary to deny non-European elements 
education, social security, the right to organize 
labour, and political equality. 

A ft er the ad vent to power of the N ationalist 
Party, many new discriminatory measures had 
been applied: for example, the repeal of the repre
sentation section of the Asialie Act of 1946, the 
appoin tment of a governmental committee to re
strict the occupation of land allocated to Indians, 
and a threat to extend the application of the 
Asialie Land T enure Act to the Cape Province 
where it had not been applied until then. 

Mr. Malan's governmcnt had disbanded the 
N egroes' Representative Council created by Gen
eral IIertzog as an embryonic Parliament to be 
consulted on legislation affecting Negroes. 

lt was true that that Council had been accused 
of going beyond its terms of reference and had 
indulged in politics but, according to its statutes, 
it should have been consulted on the question of 
racial policy which was an essentially political one. 

The tension had resulted from a particularly 
violent campaign launched after Mr. Malan's 
party had come to power. According to thal prop
aganda, Africans had to unite with the whites 
against the Indians. The slogan had been "lulu
land fo r the Zulus" ! 

The Durban Municipal Council, in which 
ncither Africans nor Indians were represented, 
had completely ignored the civic needs of bath 
groups. Infant mortality was the highest in the 
world and tuberculosis, dysentery and venereal 
diseases were riddling the country. 

Propaganda had led the African to boycott 
Indian traders. ln fact, over 99 per cent of the 
Indian workers were poorly paid. According to 
official statistics, only twenty-one Indians had an 

tées par l'Assemblée générale. Il a défié les 
Nations Unies, non seulement en ce qui concerne 
le traitement infligé aux minorités hindoues dans 
l'Union Sud-Africaine, mais également en ce qui 
concerne le sort du Sud-Ouest Africain ancien
nement sous mandat de la Société des Nations. 

Les conditions dans l'Union Sud-Africaine 
démontrent que le fascisme et les théories racia
les, loin d'être éliminés, ont accompli des progrès 
sinistres. M. Katz-Suchy rappelle que les 
Hindou.> - qui sont maintenant 280.000 sur 
une population de 11 millions d'êtres, dont 
7.700.000 sont des Africains, 900.000 des métis 
ct seulement 2.300.000 des blancs - ont été 
amenés en Afrique par les Européens entre 
1860 et 1911 et que le Gouvernement du Na tai, 
prédécesseur du Gouvernement actuel de l'Union 
Sud-Africaine, avait une attitude sympathique 
envers la population d 'origine hindoue, alors 
qu'aujourd'hui il existe soixante-quatre lois dis
criminatoires dont cette population est la victime. 
Cette discrimination est pratiquée également à 
l'égard de toutes les personnes de couleur qui 
constituent les trois quarts de la population. On 
pourrait s'attendre à ce que, au XXème siècle, 
la ma jo ri té de la population puisse bénéficier de 
l'égalité, ne fût-ce qu'en théorie. Mais le Gou·· 
vernement de l'Union Sud-Africaine ne juge 
même pas nécessaire de dissimuler les faits, 
ainsi que l'indiquent les déclarations de ses chefs. 
M. Malan a déclaré, par exemple, en 1948, que, 
pour préserver la domination des blancs dans 
l'Union Sud-Africaine, il était nécessaire de 
refuser à l'élément non européen l'éducat ion, les 
assurances sociales, le droit de s'organiser dans 
le domaine du t ravail et l'égalité politique. 

Après l'arrivée au pouvoir du parti nationa
liste, un grand nombre de nouvelles mesures 
discriminatoires ont été appliquées, par exemple 
l'annulation de la partie relative à la représen
tation de l'Asiatic Act de 1946 et l'institution 
d'une Commission gouvernementa le chargée de 
limiter la possession de terres par les Hindous. 
On a menacé d'étendre l'application de l'Asialie 
and Tenure Act à la province du Cap où, j us
qu'ici, il n'a pas été en vigueur. 

Le Gouvernement de M. Malan a aboli le 
Conseil représentatif des noirs qui avait été fondé 
par le général Herzog en tant que parlement 
embryonnaire devant être consulté pour toute 
législation affectant les noirs. 

Il est vrai que ce Conseil a été accusé d'avoir 
outre-passé ses fonctions en se mêlant de politique, 
mais, d'après ses statuts, il devai t être consulté 
sur le sujet de la politique raciale, qui est 
essentiellement politique. 

La tension a été le résultat d'une campagne 
particulièrement violente qui a suivi l'arrivée au 
pouvoir du parti de M. Malan. Selon cette pro
pagande, les indigènes devaient s'unir aux blancs 
contre les Hindous. Le mot d'ordre était: "Le 
Zoulouland aux Zoulous!" 

Le conseil municipal de Durban, qui ne compte 
parmi ses membres ni Hindous, ni indigènes, a 
ignoré les besoins de ces deux communautés. La 
mortalité infantile est la plus élevée du monde 
entier, cependant que la tuberculose, la dysenterie 
et les maladies vénériennes font des ravages. 

La propagande a amené les indigènes à hoy
rotter les commerçants hindous. Mais, en fait, 
99 pour lOO des H indous sont des ouvriers mal 
payés. Selon les statistiques officielles, il y a 
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lncome of over lS,OOO a year, the average incarne 
of the Jndians being i28 a year. Thus the Indians, 
like the A.fricans, were being exploited by a small 
group of unscrur;ulous Indian tnders. There was 
a truly explosive situation whic·l has been made 
worse as a result of the campaign waged by the 
Nationalists. 

In a declaration made bef ore t 1e South African 
Institute of Race Relations, Senator Brooks, who 
represented the A frican but was himself a Euro
pean, had declared on 29 J am ar y 1949 that a 
heavy responsibility rested upon those Europeans 
who had fanned anti-Asiatic fteling in Durban 
and tumed it into a city of hatred. Therefore, 
r:esponsibility did not lie only ort one party. Fur
thermore, the rioters had been people living in 
slum conditions who had had grievances sorne
times against Indians, sometim !S against Euro
peans, sometimcs against botlt. In any case, 
lndians belonging to the middl• : or poor classes 
could not be called exploiters. 

The Union of South Africa ,vas imperilled by 
a fascist policy which had already had bloody re
sults: according to Govemment information, 140 
persons had been killed and 2,000 seriously 
wounded. T he police, however, :1ad set the figure 
at 300 dead. Further, damage t<• Indian property 
had amounted to il,OOO,OOO and 30,000 Hindus 
had been forced to live temporarily in refugee 
camps. 

Since the Committee of Inquiry had not 
allowed lnùian and Zulu organiutions to question 
witnesses, their lawyers had stcpped taking par t 
in the proceedings. One of them had stated that 
the riots had been caused more )y the poverty of 
the two groups and by propag;tnda than by an
tagonism between them. 

The Committee's report of 1:7 April 1949 had 
suggested no remedy for the evil and had white
washed the local authorities. Hc·wever it had had 
to admit that Europeans had gJaded the Native 
inhabitants on and that such ir.cidents happened 
only rarely. Finally, it had note<l the cause of the 
unrest among the Zulus who lived in slums or 
who were herded in compound~. 

How could it then be accep :ed, as was clone 
by the authors of the report, that the problem 
would solve itself? The questio11 had been be fore 
the United Nations for tinee ye2 rs and, in Decem
ber 1946, the General Asserrbly had reached 
the conclusion that the question of the lndian 
minority in the Union of SoutL Africa went be
yond the national jurisdiction of that country. In 
accordance with resolution 44 ( [) of 8 December 
1946, the Governments of the Union of South 
Africa and of India were to repJrt to the General 
Assembly on the action taken in that connexion. 
Nevertheless, the Union of South Africa had not 
complied with that n:commendation and, in the 
report it had submitted, had i:1terpreted human 
rights in a limited sense. lt ha1 maintained that 
racial distinction could be a me1 hod of stabilizing 
prevalent conditions, and couiC be conducive to 
the harmonious development cf different races. 
On the basis of that theory, :ruly basic rights 
could be protected only by ma <ing a distinction 
and considering certain Jess in.portant rights as 
separate. Actually, however, the policy pursued by 
the Government had only served to worsen the 

21 Hindous dont le revenu dépasse 5.000 livres 
par an, le revenu moyen des Hindous étant de 
2& livres par an. Ainsi, les Hindous, comme les 
indigènes, sont exploités par un petit groupe de 
trafiquants hindous sans scrupules. Il s'agissait 
donc d'une situation véritablement explosive à 
laquelle est venue s'ajouter la campagne menée 
par les nationalistes. 

Dans une déclaration faite à l'Institut africain 
des relations raciales, le sénateur Brooks, qui 
représente les indigènes, mais est lui-même un 
Européen, déclarait, le 29 janvier 1949, qu'une 
lourde responsabilité incombait aux Européens 
qu i avaient excité la population contre les Asia
tiques, et fait de Durban la <"ité de la haine. Les 
responsabilités n'incombaient donc pas exclusive
ment à un seul parti. D'autre part, les émeutiers 
étaient des gens vivant dans des taudis qui 
avaient à se plaindre tantôt des Européens, tan
tôt des uns et <les autres. E n tout cas, les Hin
dous appartenant aux classes moyenne et pauvre 
ne peuvent être qualifiés d'exploiteurs. 

L'Union Sud-Africaine est aujourd'hui mise 
en péril par une politique fasciste qui a déjà eu 
des effets sanglants: 140 tués et 2.000 blessés 
graves selon le Gouvernement. Mais la police 
avait d'abord donné le chiffre de 300 morts. De 
plus, les dommages infligés aux biens hindous 
s'élevaient à un million de livres, et 30.000 Hin
dous devaient momentanément habiter dans des 
camps de réfugiés. 

La Commission d'enquête n'ayant pas permis 
aux organisations hindoue et zouloue de poser 
des questions aux témoins, leurs avocats ces
sèrent de participer aux débats. L'un d'entre 
eux déclarait que les émeutes avaient été causées 
par la pauvreté des deux groupes et par la pro
pagande, bien plus que par l'antagonisme qui 
séparait ces deux groupes. 

L e rapport de la Commission, en date du 17 
avril 1949, n'apportait aucun remède au mal, et 
innocentait les autorités locales. Il devait toute
fois reconnaître que des Européens avaient excité 
les indigènes, tout en ajoutant que cela n'avait 
eu lieu qu'exceptionnellement. Enfin, il notait 
les causes de l'agitation régnant parmi les Zoulous 
qui habitent dans des taudis ou sont parqués dans 
des lotissements. 

Comment donc admettre, avec les auteurs de 
ce rapport, que le remède naîtra de lui-même? 
En fait, la question figure depuis trois ans à 
l'ordre du jour des Nations Unies, et l' Assem
blée générale, en décembre 1946, est arrivée à 
la conclusion que la question de la minori té hin
doue en Union Sud-Africaine dépassait le cadre 
de la compétence nationale de ce Gouvernement. 
En vertu de la résolution 44 ( 1) du 8 décembre 
1946, le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine· 
et celui de l'I nde devaient faire rapport à l'As
sem.blée générale sur les mesures prises dans ce 
domaine. Néanmoins, l'Union Sud-Africaine ne 
s'est pas conformée à cette recommandation et, 
dans le rapport qu'elle a soumis, elle a interprété 
les droits de l'homme dans un sens restrictif. 
Elle a soutenu que les distinctions raciales 
peuvent constituer une méthode de stabilisation 
des conditions existantes et servir au dévelop
pement harmonieux des différentes races. Selon 
cette théorie, les droits véritablement fondamen
taux ne pourraient être sauvegardés que par la 
distinction qui consiste à considérer à part cer
tains droits moins importants. Mais, en fait, la 
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situation and amounted to a challenge to the 
principles of the United Nations. A race
conscious government had behaved extremely cyn
ically towards three-quarters of the population of 
the Union of South Africa. 

How, then, had fundamental human rights been 
respected? There were 9 million non-whites in the 
Union of South Africa who could not be directly 
represented in the House of Assembly or the 
Senate. Thus Europeans, who comprised 20.7 
per cent of the population, had 150 representa
tives in the Assembly and 40 in the Senate, while 
the Africans, who comprised 68.7 per cent of the 
population, were represented by three whites in 
the Assembly and by fou r whites in the Senate. 
T he I ndians, who comprised 2 per cent of the 
population, were unrepresented in Parliament. 
Finally, a Iast category (8 per cent of the total 
population ) descended from Europeans and Afri
cans, had appeared so far on the same list as the 
whites, but was going to be listed separately. In 
1948 the Malan Government had rescinded the 
law allowing the Indians to appoint three white 
representatives to the Assembly and two to the 
Senate, thus completely depriving the Indians of 
their political rights. 

As for property, 2,500,000 whites owned 87 
per cent of the land, while 9 million non-whites 
owned only 13 per cent, and more than 250,000 
Indians owned only 0.5 per cent. 

As far as health was concerned. the 1946 official 
annual report had published the following figures 
concerning infant mortality in 1944: Europeans, 
42.33 per thousand inhabitants; Indians, 86.6 per 
thousand. F urthermore, there had been the fol
lowing figures for maternai mortality: Europeans, 
2.2 per thousand ; Indians, 5.47 per thousand. 
Finally, there had been the following incidence of 
tuberculosis: Enropeans, 34 per hundred thou
sand; Indians, 240 per hundred thousand. 

In the field of education, there had been 950 
non-white students. among whom were 300 
Indians, out of 80,000. 

The situation was the same with regard to old 
age pensions and housing; 50 per cent of Indian 
dwellings were overcrowded on the basis of the 
municipal regulations as against only 6 per cent 
for European dwellings. 

D iscriminatory measures were continuously 
growing in commerce, industrial development and 
transport. 

It was thus that the Government of the U nion 
of South Africa understood "really basic" rights ! 
Furthermore, according to a United Press dis
patch of 9 May 1949, Mr. Malan had resolutely 
decided to defy the United Nations and world 
public opinion. Cities would soon be sharply 
divided into European and non-European sections. 
Thus the racial policy of the Nationalist Party 
and of the B roederbond secret society, which was 
equally hostile to the Natives, to the British, and 
to the Jews, was asserting itself. Anti-Semitic 
demonstrations had already occurred, while the 
execution of the sentence of deportation against 
240 Germans and the sale of enemy property had 
been suspended. No one but nazis and quislings 
could any longer immigrate to the Union of South 

politique su1v1e par le Gouvernement n'a fait 
qu'aggraver la situation, et elle constitue un véri
table défi lancé aux principes des Nations Unies. 
Un gouvernement raciste s'est comporté de la 
manière la plus cynique à l'égard des trois quarts 
de la population de l'Union Sud -Africaine. 

Comment donc les droits fondamentaux de 
l'homme ont-ils été respectés? L'Union Sud
Afr icaine compte 9 millions de gens de couleur 
oui ne peuvent faire partie d 'aucune des deme 
Chambres. C'est ainsi oue les Européens, qui 
constituent 20, 7 pour lOO de la J.Xlpnlation, ont 
t 50 représentants à la Chambre basse et 40 au 
Sénat , alors oue les Africains, qui constituent 
68, 7 pom 100 de la population, sont repré
sentés par trois hlancs à la Ch:tmbre basse, et 
quat re blancs an Sénat . Les Hindous, qui consti
tuent 2 nonr 100 de la populntion, ne sont pas 
représentés au Parlement. Enfin, une dernière 
catégorie. égale à 8 pour 100 de la popul:1tion 
t>t qui de!:<:end d'Européens et d'Africains, figu 
rait jusqu'à présent sur la même liste que les 
hl::mcs, mais v:t mainten::~nt être inscrite sur une 
ti~te séparée. C'est en 1948 que le Gouvernement 
M ahn :\ aboli la loi oui permettait aux H indous 
rle délégner trnis bl11ncs à la Chamhre basse. et 
deux représent::~nts hlancs au Sén<tt, privant ainsi 
totalement les Hindous de leurs droits politiques. 

En ce oui concerne, d 'autre part, le régime des 
biens, 2.500.000 blancs possèdent 87 p-our 100 
rle la propriété foncière. cepend:mt que 9 millions 
de gens de coult>nr n'en nossèdent que 13 pour 
100. et que oins de 250.000 H indous n'ont que 
0,5 pour lOO des biens fonciers . 

Dans le domaine de l'hygiène, t'annuaire 
officiel de 1946 donn::tit les ch;ffres sttiv::tnt:; 
rt'lativement à la mortalité infantile en 1944: 
Em opéens: 42.33 pour 1 .000 habitants; Hindous : 
86,6 pour 1.000 habitants. D'autre part, le Mcès 
rles mères à la naiss::tnce donnait les chi~fres 
c.uivants: Enronéens: 2,2 pour 1.000: Hindi)US, 
~.47 oour 1.000. Enfin, en m:'ltière de tuberculose, 
les proportions étaient les suiv:1ntes: Euronéens: 
34 pour 100.000 : Hindous: 2+0 pour 100.000. 

En matière d 'éducation, il y avait 950 étudiants 
de couleur, parmi lesquels 300 Hindous, sur 
80.000. 

La situation est la même dans les domaines 
des pensions de retraite et dtt logement ; 50 pour 
100 des logements hindous comptent un trop 
grand nombre d'occupants aux termes des règle
ments mtmicipaux, ce qui n'est le cas que pour 
6 pour lOO dt>s logements européens. 

Les mesures de discrimination ne font que 
s'étendre dans les domaines du commerce, du 
développement industriel et des transports. 

C'est ainsi q11e le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine entend les droits "véritablement 
fondamentaux". D'ailleurs, selon une déoêche de 
I'Un.ited Press du 9 mai 1949, M. Malan était 
fermement décidé à défier les Nations U nies et 
l'opinion publique mondiale. Bientôt, les villes 
seront st rictement divisées en quartiers européens 
et non européens. Ainsi s'affirme la politique 
fasciste du parti nationaliste et de l'association 
secrète du Broederbond, également hostile aux 
indigènes, aux Britanniques et aux Juifs. Des 
manifestations anti-sémites ont déjà eu lieu, 
cependant qu'é-tait suspendue l'exécution de la 
sentence d'expulsion rendue contre 240 Alle
mands et la vente des biens ennemis. Ne peuvent 
plus émigrer en Union Sud-Africaine que nazis 



A frica. By the use of nazi-t1pe identification 
cards and by the creation of serr i-military organi
zations, the South African régi ne was revealing 
its hitlerite nature. The Durban riots had been the 
first fruits of that policy; the P.IIied Powers had 
not yet completed their work of rooting out 
fascism. of which racial hatred was an integral 
part. Whoever protected the G•>vemmcnt of the 
Union of South Africa. violatd the agreements 
rcached by the United Nations. 

Resolution 44 ( I ) of 8 Decen•ber 1946, in par
ticnlar, which had striven to S)lve the problem 
within the framework of the United Nations, had 
g-iven rise to great hope. Vvas t1e refusai by the 
Union of South Africa to cc•nform with the 
General Assembly resolution to be accepted? Was 
the Assembly going to close its eyes to an obvious 
violation of human rights? 

More than twenty years previously, Field
Marshal Smuts had expressed t'1e hope that new 
resources of strength and intelli ,.ence would con
tribnte to the solution of the~ problem of the 
Natives of South Africa, which was beyond that 
country's powers. The Unite(: Nations could 
fulfil the hope of Field-Ma rsha: Smuts. 

Mr. SETALVAD (India) said th 1t the representa
tive of the Union of South A fric a had stated that 
the matter raised in document A/577 was exdu
sively within the domestic jurisdiction of the 
Union of South Africa. 

The representative of the Union of South 
Africa had stated that documen : A/577 differed 
from the earlier complaints in th; tt it also referred 
to Asians in general, and to ali non-whitcs. But. 
that did not make the document of 16 J ulv 1948 
really different from the earlier texts, which had 
also referred to the treatment of ali Asiatics. 
Moreover , if the Indian delegation had referred 
to the t reatment of Asialies, it had not been to 
make it the subject of its complaint but simply 
to sh{)w that persans of Indian origin also shared 
the fate of other Asialies. 

As earl y as 1946, the Uni on of South A f rica 
had raised the question of jurisdiction, basing its 
argument on Article 2, paragraph 7. I t was for 
that reason that the question ha::l been submitted 
to the Joint First and Sixth Committee which, 
after a detailed examination, had dismissed the 
objection of incompetence and } ad recommended 
the adoption of a resolution on the substance of 
the matter. 1 On the other hand, vrhen, in a plenary 
meeting, the Union of South Africa had re
quested2 the General Assembly to make a ruling 
on the application of Article 2, paragraph 7, the 
Assembly had refused3 the Uni•m's request. The 
General Assembly had thus declared itself 
competent. 

In 1947, the Union of South Africa had re
iterated its point of view, hut the General 
Assembly had again taken a decision in the same 
sense as that of 1946. 

'See Of]icial Records of tire srcoHd part of the first 
session of tire General Assembfy, Joilt Committee of the 
First and Sixth Committees, 6th me~ting and annex lf. 

'Ibid., 50th plenary meeting, page 1009. 
' Ibid., 52nd plenary meeting, page 1061. 

et quislings. Tant par la préparation de cartes 
d'identité sur le type nazi que par la formation 
d'organisations paramilitaires, le régime au pou
voir dans l'Union Sud-Africaine affirme son 
caractère hitlérien. Les premiers fruits de cette 
politique ont été les émeutes de Durban; les 
Alliés n'ont pas encore fini d'extirper le fascisme 
rlont la haine de race fait partie intégrante 
Quiconque protège le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine viole les accords conclus par le!' 
Nations Unies. 

En Particulier , la résolution 44(J) du 8 décem
bre 1946, qui s'effon·ait de résoudre le problème 
dans le cadre d~ l'Organisation. avait éveillé 
rle g-rands esooirs. Mais va-t-on admettre le refus 
ete 't'Union Sud-Afric:~ine de se conformer à la 
résolution de l'Assemblée générale? Celle-ci va+ 
elle fermer les veux sur une violation patente 
des droits de l'homme? 

Il y a plus de vingt ans, le maréchal Smuts 
exprimait l'espoir que de nouvelles ressources de 
force et d'intelligence viendraient contrihHer à 
la solution du prohlème indigène dans l'Union 
Su.-1-Africaine. qui dénassait les forces de ce pays. 
Au jourd'hui, les Nations Unies peuvent exaucer 
le souhait du maréchal Smuts. 

M. Sr.TALVAD (Inde) rappelle que le repré
~entant de l'Union Sud-Africaine a déclaré nne 
la question soulevée par le document A/577 
rekv'lit exclusivement de la compétence nationale 
rle l'Union Sud-Africaine. 

Le rcprésent<~nt de l'Union Sud-Africaine a 
Mcl:tré que le rlocument A/577 se distinguait des 
plaintes antérieures de l'Inde en ce qu'il con
cernait non seulement les Hindous mais égale
ment les Asiatiques en général ct tous les gens 
de couleur. Mais, en réalité, il n'y a pas de 
différence entre le document du 16 juillet 1948 
et les textes antérieurs, qui concernaient égale
ment le traitement de tous les Asiatiques. D'autre 
part, si la délégation de l'Inde a fa it allusion au 
traitement des Asiatiques, ce n'était pas pour 
en faire l'objet de sa plainte, mais simplement 
paur démontn~r qut> les oerc:onnes d'ori!!ine 
hindoue partageaient le sort des autres Asiatiques. 

Déjà en 1946, l'Union Sud-Africaine avait 
soulevé la question de la compétence, en se 
fonrl ant sur l'Art icle 2 (paragraphe 7 ) . C'est 
pour cette raison que la question avait été soumise 
à la Commission mixte des Première et Sixièml'! 
Commisc;ions qui, après un examen approfondi, 
<~carta l'exceptimt d'incompétence, ct recommanda 
l'adoption d'une résolution relative au fond du 
problème1• Lorsque, d'autre part, en séance 
plénière, l'Union S ud-Africaine a demandé2 à 
I'Asscmhlée générale de se prononcer sur l'appli
cation de l'Article 2 (paragraphe 7) , l'Assemblée 
générale a rejeté la demande de l'Union Sud
Africaine3. Ainsi, l'Assemblée générale s'est 
déclarée compétente. 

En 1947, l'Union Sud-Africaine maintint son 
point de vue, mais l'Assemblée générale se pro
nonça de nouveau dans le même sens qu'en 194n. 

1 Voir les Docume11ts officiels de la uco11de partie de 
la première session de l'Assemblée générale, Commission 
mixte des P remière et Sixième Commissions, 6ème séance 
et annexe 1 f. 

• 1 bid., S()èm~ séance plénière, page 1009. 
• I bid., 52ème séance plénière, page 1061. 



It did not therefore lie with the F irst Com
mittee to question the competence of the General 
Assembly. That question had been settled by the 
Assembly itself and its decision was binding on 
the First Committee. 

The argument that the Assembly had not taken . . 
any definite decision on the question of jurisdic.: 
tion was therefore totally invalid. The General 
Assembly had dealt with the question of the treat
ment of Indians in the U nion of &luth Africa, in 
spite of that Government's obj ection, because it 
had rejected the South A f rican contention that it 
was not competent to do so. 

Nevcrtheless Mr. Setalvad would consider th~·\ 
South A fri can argument on its own merits, on the \ 
basis of Articles 10 and 14 of the Charter. i 

Article 10 reierred to "any questions or any , 
matters within the scope of the Charter". In 
Article 1, paragraph 3, the Charter affirmed the 
faith of the U nited Nations in fundamental 
human rights and one of the purposes of the 
United Nations was to "achieve international co
operation ... in promoting and encouraging re
spect for human rights .. . ". According to 
Article 10, the General Assembly could take cer
tain action in that respect. 

Further, according to Article 14, "the Gen
eral Asscmbly may recommend measures for the 
peaœful adjustment of any situation ... likely to 
impair ... friendly relations among nations". T he 
d iscriminatory practices adopted by the Govern
ment of the Union of South Africa had impaired 
its relations with India. The General Assembly 
was thcrefore competent to act in order to avoid 
any further deterioration in those relations. 

lt was truc that the Union of South Afri<'a 
clairned that Article 2, paragraph 7, deprived the 
Assernbly o f the powers conferred on it by 
Articles 10 and 14. Would it, therefore, be pos
sibl{' for a Government to violate human rights 
and fundamental freedoms and quote Article 2, 
paragraph 7, in its defence? 

In actual fact, it was not the intention of the 
authors of the Charter which must decide the 
matter but the interpretation of the text as it had 
been adopted. On 21 November 1946, Field- · 
Marshal Smuts had said that there were severaf 
exceptions to Article 2, paragraph 7, one of which, 
regarding Chapter VII, was moreover expressly 
stated. Again, according to F ield-Marshal Smuts, 
the obligations resulting from treaties were 
another exception to the application of Article 2, 
paragraph 7, and lastly human rights and funda
ment.al freedom were also an exception according 
to the Charter and according to the intentions of 
th<;; pcoplcs represented at the San F rancisco 
Con fercnce. 

On 6 April 1949, Mr. Evatt had said in thè ·1 
General Committee1 that Article 10 had been the f 
best reply to the Polish representative who had J 
argued on the basis of Article 2, paragraph 7, in 
opposing the inclusion on the agenda o f the quev 
tion under discussion at that time. 'Moreover, 

' See 0 ffici(l/ Records of the third session of the Gen
t'ral Asumbly, Part Il, General Committee, 58th meeting. 

Il n 'appartient donc pas à la Première Com
mission de traiter de la compétence de l' Assem
IMe générale. Cette question a été tranchée par 
l'Assemblée générale elle-même, dont la décision 
!>'impose à la Première Commission. 

L'argument selon lequel l'Assemblée n'aurait 
pas pris de décision distincte sur la question de la 
<'ompétence n'a donc aucune valeur. Si l' Assem
blée a traité de la question du traitement des 
Hindous dans l'Union Sud-Africaine, malgré 
l'objection formulée par ce Gouvernement, c'est 
qu'elle n'acceptait pas la thèse de l'Union Sud
Afr icaine relative à l'incompétence de l'Assemblée 
générale. 

M. Setalvad voudrait néanmoins examiner en 
elle-même la thèse de l'Union Sud-Africaine. en 
se fondant essentiellement sur les Articles 10 et 
14 de la Charte. 

L 'Article 10 se réfère aux "questions ou affaires 
rentra nt dans le cadre" de la Charte. Or, celle-ci 
proclame la foi des Nations Unies dans les droits 
fondamentaux de l'homme, et l'un des buts des 
Nations Unies est, comme le dit l'Article premier 
(paragraphe 3), de "réaliser la coopération inter
nationale en développant et en r ncourageant ... 
le respect des droits de l'homme". Selon l'Article 
10, l'Assemblée générale peut prendre certaines 
mesures dans ce domaine. 

D'autre part, l'Article 14 déclare que "l'Assem
blée générale peut recommander les mesures 
propres à assurer l'ajustement pacifique de toute 
situation ... qui lui semble de nature ... à com
promettre les relalions amicales entre nations". 
Or, du fait des mesures discriminatoires prises 
par le Gou,•ernement de l'Union Sud-Africaine, 
les relations de ce pays avec l'Inde ont été com
promises. Il faut éviter une nouvelle aggravation 
de ces relations, et c'est un domaine où l'Assem
Liée générale est compétente. 

L'Union Sud-Africaine prétend, il est vrai, que 
l'Article 2 (paragraphe 7 ) retire à la Charte les 
pouvoirs qui lui sont conférés par les Articles 10 
et 14 .. Sera-t-il donc possible à un Gouvernement 
de violer les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales et d'alléguer pour sa défense 
l'Article 2 (paragraphe 7) ? 

En réalité, ce qui doit décider en la matière, 
ce n'est pas l'intention des auteurs de la Charte, 
.mais l'interprétation du tex te tel qu'il a été 
adopté. Or, le 21 novembre 1946, le maréchal 
Smuts indiquait qu'il y avait plusieurs exceptions 
à l'Article 2 (paragraphe 7 ), l'une de ces exc<;;p
tions, relative au Chapitre VII, étant d'ailleurs 
expressément indiquée. D'autre part, selon le 
maréchal Smuts, les obligations résultant des 
traités constituaient une autre exception à l'appli
cation de l'Article 2 (paragraphe 7) , et, enfin, 
les droits de l'homme et les libertés fondamentales 
constituaient également une exception selon la 
Charte et selon les intentions des peuples repré
sentés à la Conférence de San-Francisco. 

Le 6 avri l 1949, M. Evatt, au Bureau de 
l'Assemblée générale\ déclarait que l'Article 10 
constituait la meilleure réponse à apporter an 
représentant de la Pologne qui arguait de l'Article 
2 ( paragraphe 7) pour s'opposer à l'inscription 
à l'ordre du jour de la question alors en discus-

' Voir les Dowme11ts officiels de ln troisième session 
de l'A .sscmbléc générale, deuxième partie, Bureau, SSI:n1c 
séance. 
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Mr. Evatt had added that the G•:neral Assembly 
was empowered to investigate wltether any State 
had or had not respected hu nan rights, in 
virtue of Article 55, the application of which was 
absolutely general. 

Thus, the argument based on Article 2, para
graph 7, was invalid in the case o: a specifie ques
tion coming within the scope of other provisions 
of the Charter, since it was obviuusly the United 
Nations' duty to sec that the p:·ovisions of the 
Charter were respected. 

In point of fact, the rights of the General 
Assembly, according to Article tO, were funda
mental, and there was no question connected with 
the purposes, principles and p10visions of the 
Charter that the General Assembly could not dis
cuss. Any question falli ng into any one of those 
three categories ceased therefoH to be within a 
State's domestic j urisdiction. 

Since the General Assembly ltad recently ex
amined such matters as the CLse of Cardinal 
Mindszenty and the case of the Bulgarian church 
leaders, in which the fundamental freedoms of 
only a small number of persons ·~o~ere involved, it 
was ali the more competent to d:scuss a question 
bearing on the human rights and fundamental 
freedoms of vast populations ·vhich had been 
violated over a period of many yo:ars by the legis
lation of the Government of the Union of South 
Africa itself. T he competence of the General 
Assembly in the latter case cou:d, therefore, no 
longer be questioned. 

As carly as 1946, the Generd Assembly bad 
decided against submitting Artide 2, paragraph 
7, to the International Court o : Justice for an 
interpretation. Nobody denied lhat the General 
Assembly was itself competent to interpret the 
Charter. That was what it had iecided to do in 
1946, and the interpretation giver. at that time had 
been confirmed in the case of Cardinal Mind
szenty, among others. For Article 2, paragraph 7 
to be applicable, a matter must n )t only be within 
the domestic jurisdiction of a !)tate, but essen
tially within it. Certain matters, though within a 
State's domestic jurisdiction, were at the same 
time of general import. 

International law was continu.llly evolving and 
the view that the way in whic1 a Government 
treated its own nationals was pu rely its own con
cern could no longer be acceptd. Acts of racial 
discr imination could even threaten international 
peace and security) 

Thus the discriminatory practices adopted by 
the Union of South Africa against Asians had 
caused sharp dissatisfaction t uoughout Asia. 
They therefore extended beyond the purely 
national field. 

Furthermore, the authors of the Charter had 
also restricted the application ol Article 2, para
graph 7 by the choice of the "ord "intervene", 
which in international law implied arbitrary inter
ference. The text could not t 1erefore exclude 
discussions or recommendations. 

The Indian delegation believ< d that the ques
tion under discussion was not •!ssentially within 
the domestic j ur isdiction of the Union of South 

sion. D'autre part, ajoutait M. Evatt, l'Assemblée 
générale peut, en vertu de l'Article 55, examiner 
si un E tat quelconque a ou non respecté les 
droits de l'homme, la portée de l'Article 55 étant 
absolument générale. 

Ainsi, l'argument tiré de l'Article 2 (paragraphe 
7) n'est pas valide lorsqu'une question déterminée 
rentre dans le cadre d'autres dispositions de la 
Charte, puisqu'il est évidemment du devoir des 
Nations Unies de faire en sorte que les disposi
tions de la Charte soient respectées. 

L'Article 10 proclame les droits de l'Assemblée 
générale, et il n'est aucune question ayant trait 
aux buts, pr incipes et dispositions de la Charte 
que l'Assemblée ne puisse discuter. Toute ques
tion répondant à cette exigence cesse donc 
d'~ppartenir à la compétence nationale d'un Etat. 

S i l'Assemblée générale a récemment examiné 
des questions comme l'affaire du cardinal 
Mindszenty et celle des ecclésiastiques bulgares, 
dans lesquelles n'étaient en jeu que les libertés 
fondamentales d'un petit nombre de personnes, 
elle est à plus forte raison compétente pour dis
cuter d'une question dans laquelle les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales de vastes 
populations ont été violés pendant de nombreuses 
années, et ce par la législation même du Gouver
nement de l'Union Sud-A {ricaine. La question 
de la compétence de l'Assemblée générale dans 
cette dernière question ne peut donc plus être 
mise en doute. 

Déjà en 1946, l'Assemblée générale n'a pas 
cru devoir soumettre l'interprétation de l'Article 
2 (paragraphe 7) à la Cour internationale de 
Justice. Nul ne nie que l'Assemblée générale ne 
soit compétente pour interpréter elle-même la 
Charte. C'est ce qu'elle a décidé de faire en 
1946, et l'interprétation donnée alors s'est trouvée 
confirmée, notamment dans l'affaire du cardinal 
Mindszenty. Pour que J'Article 2 ( paragraphe 7) 
puisse s'appliquer, il faudrait, non seulement 
qu'une affaire relève de la compétence nationale 
d'un Etat, 'mais qu'elle en relève ·'essentiellement." 
Or, certaines affaires, tout en relevant de la 
compétence nationale d'un E tat, pré.sentent toute
fois un intérêt général. 

Le droit international ne cesse de se dévelop
per, et le point de vue selon lequel la manière 
dont un Gouvernement traite ses nationaux ne 
regarde que lui-même ne peut plus être accepté 
<tujourd'hui. Des faits de discrimination raciale 
peuvent même menacer la paix et la sécurité 
internationale. 

C'est ainsi que les mesures discriminatoires 
prises par l'Union Sud-Africaine contre les 
Asiatiques ne pouvaient que causer un vif mécon
tentement dans toute l'Asie. Elles sortent donc 
du domaine proprement national. 

D'autre part, les auteurs de la Charte ont égale
ment restreint la portée de l'Article 2 (para
graphe 7) par le choix du mot " intervenir" qui, 
en droit international, implique une immixtion 
tyrannique. Ce texte ne peut donc exclure une 
discussion ou une recommandation. 

La délégation de l'Inde considère que la ques
tion actuelle ne relève pas esentiellement de la 
compétence nationale de l'Union Sud-Mricaine. 



Africa, on the one hand, because it was oonnccted 
with human rights and fundamental freedoms, 
and on the other, because it was the result of 
international obligations deriving from agree
ments concluded between the Governments of 
India and the Government of the Union of South 
Africa. 

In the first place, the preamble to the Charter 
affirmed the fai th of the United Nations, " ... in 
fundamental human rights, in the dignity and 
worth of the human person, in the equal rights 
of men and women and of nations large and 
small", while Article 55, in stating that the United 
Nations would promote universal respect for 
those riçhts and freedoms, went beyond a simple 
declaration of faith. 

In fact, the Charter mentioned those rights and 
freedoms no Jess than seven times. Since Article 
10 therefore authorized the General Assembly to 
discuss any question or matter within the scope 
of the Charter, how could it be argued that it was 
prohibited by Article 2, paragraph 7, from dis
cussing so basic a matter as r ights and freedoms? 
A reaôing of the Charter showed that it was 
not so. 

Article 10 submitted to the jurisdiction of the 
General Assembly ali questions which came 
within the scope of the Charter , and thus ceased 
to belong lo the category of subjects that con
cerned only the State Member itself and was 
essentially within its domestic jurisdiction. 

The Charter was a multilateral trealy under 
which Members agreed that ali questions within 
the scope of the Charter, including human rights 
and fundamental freedoms, could be freely dis
cussed by the General Assembly, while the 
obstacle of domestic jurisdiction disappeared. 
Moreover, violations of human rights always 
came within the jurisdictioti of the State for, 
otherwise, there would no longer be a violation of 
human rights and fundamental freedoms strictly 
speaking, but a hostile act. If, therefore, it was 
impossible to override the domestic jurisdiction of 
a State, the protection provided for by the 
Charter would be useless. 

Questions ooncerning human rights were no 
longer essentially within the domestic jurisdiction 
of Member States. The Union of South Africa, 
by becoming a Member of the United Nations, 
had, of its own free will, put those questions out
side its domestic jurisdiction and placed them 
within the competence of the General Assembly. 
As the United States representative had saicJr in 
the General Assembly on 12 April 1949,1 (the 
provisions of the Charter on human rights would 
become meaningless if the United Nations were 
unable to discuss those question!) 

The authors of the Charter had made human 
rights one of its fundamental purposcs. H ow 
could they then by virtue of Article 2, paragraph 
7, prcvent the United Nations from ensuring that 
those rights were being respected ? 

The second legal argument upon which the 
Indian delegation had based its statemcnt that the 
problem in question was not essentially within the 

' See 0 !fi cial Records of the third session of th~ G~n
eral Assembly, Part II, 189th plenary meeting. 

d'une part, parce qu'elle a trait aux droits de 
l'homme et aux libertés fondamentales et, d'autre 
part, parce qu'elle résulte d'obligations interna
t ionales nées d'accords passés entre les Gouverne
ments de l'Inde et de l'Union Sud-Africaine. 

En premier lieu, le préambule de la Charte pro
clame la foi des Nations Unies dans "les droits 
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la 
valeur de la personne humaine, dans l'égalité des 
droits des hommes et des femmes", et, dans l' Arti
cle 55, il est dit que les Nations Unies "favorise
ront ... le respect universel et effectif des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous", ce qui va au delà d'une simple profes
sion de foi. 

En fai t, la Charte fait mention au moins sept 
fois de ces droits et libertés. Alors donc que 
l'Artide 10 autorise l'Assemblée générale à dis
cuter toute question ou affaire rentrant dans le 
cadre de la Charte, comment pourrait-on penser 
que lui soit interdite, par l'Article 2 (paragraphe 
7), la discussion d'une matière aussi essentielle 
que les droits et libertés? La lecture de la Charte 
montre qu'il n'en est rien. 

L'Article 10 soumet à la compétence de l'As
semblée générale toutes les questions qui rentrent 
dans le cadre de la Charte, qui cessent ainsi d'ap
partenir à la catégorie des sujets n'intéres
sant que l'Etat Membre lui-même et relevant 
essentiellement de sa compétence nationale. 

La Charte est un traité plurilatéral en vertu 
duquel les E tats Membres conviennent que toutes 
les questions rentrant dans le cadre de la Charte, 
y compris les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales, peuvent être librement discutées 
par l'Assemblée générale, l'obstacle de la compé
tence nationale disparaissant. D 'ailleurs, la vio
lation des droits de l'homme intervient toujours 
dans les limites d'un E tat, car, s'il en était autre
ment, il s'agirait d'un acte d'hostil ité, et non 
plus d'une violation des droits de l'homme pro
prement dite. Si donc, il était impossible de passer 
outre à la compétence nationale d'un Etat, la pro
tection prévue par la Charte ne serait qu'un vain 
mot. 

En réalité, toutes les questions intéressant les 
droits de l'homme ont cessé de relever essentielle
ment de la compétence nationale des Etats Mem
bres. L'Union Sud-Africaine, du fait qu'elle est 
devenue Membre de l'Organisation, a, de sa pro
pre · volonté, soustrait ces quest ions à sa compé
tence nationale essentielle, et elle les a soumises 
à la compétence de l'Assemblée générale. Comme 
le disait, le 12 avril 19491, à l'Assemblée géné
rale, le représentant des Etats-Unis, les disposi
tions de la Charte relatives aux droits de l'homme 
ne signifieraient rien si les Nations Unies ne pou
vaient discuter ces questions. 

Les auteurs de la Charte ont fait des droits de 
l'homme l'un des buts fondamentaux de la Charte: 
comment donc auraient-ils pu, par l'Article 2 
(paragraphe 7) , empêcher les Nations Unies de 
s'assurer que ces droits sont respectés? 

La deuxième base juridique sur laquelle la 
délégation de l'Inde affirme que le problème en 
question ne relève pas essentiellement de la corn-

1 Voir les Documents officiels de la troisième session 
de l'Assemblée générale, de~ièrne Plll1ie, 189tme séance 
plénière. 
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domestic jurisdiction of the Union of South 
Africa was as follows: that que::tion had arisen 
from international obligations en1 ered into under 
agreements between the two Gov( rnments. More
over, it had been stated by F ield ·Marshal Smuts 
himself, in the speech referred to, that obligations 
under treaties were an exception to the rule laid 
down in Article 2, paragraph 7. 

T he F irst Committee and the General Assembly 
had decided in 1946, after exter.sive study, that 
contractual obligations existed be1ween the Union 
of South Africa and India. Furtl1er, according to 
resolution 44 (1) of 8 Decembe1 1946, " ... the 
treatment of Indians in the Uni·)n should be in 
conformity with the international obligations 
under the agreements concluded ·)etween the two 
Governments ... ". Furthermore. the First Com
mittee and the General Assembly. had come to the 
same conclusion in 1947. The fac1s had been fully 
established both in 1946 and 1947. 

British statesmen and ministers of the Union 
of South Africa had made statements, which had 
been quoted previously, accor:iing to which 
Indian immigration to the Union of South Africa 
had resulted from a d ear understanding between 
the two Governments, which ha i drawn up the 
conditions thereof. In particuLr those Indian 
immigrants who remained after the expiration of 
their labour contracts had to be given exactly the 
same status as the whites. 

The Government of the Union of South Africa 
had always admitted that ali questions on the 
settlement of lndians in the Union of South 
Africa concerned both Governm~nts, and it had 
more than once entered into negctiations with the 
Government of India on that m1tter, or had in
vited that Government's repres<:ntatives to dis
cuss with it the solutions of various problems. 
The Government of the Union ·)f South Africa 
had also entered into formai agn:ements with the 
Government of India on the status and position 
of the lndian immigrants. The Union of South 
Africa had never said that the treüment of Indian 
immigrants concerned it alone. 

In 1927 as a result of the Capetown Round 
Table Conference, a formai a gr ~ement had been 
concluded. I t had been ratifiee! in 1932 after 
another conference in Capetown. 

His delegation stated categcrically that the 
question under discussion, wh ch had already 
been before the General Assembly twice, had re
sulted solely from the formai cor.tracts and agree
ments between the two Governntents, and that it 
did not, therefore, come with n the domestic 
jurisdiction of the Union of So 1th Africa. 

H is delegation wished to pres•mt a third argu
ment in support of its contenti m that both the 
Committee and the General Ass•:mbly were com
petent. As a result of the treatm mt of lndians in 
the Union of South Africa relations between the 
two countries were strained. In resolution 44 (1) 
the General Assembly had stated that " ... because 
of that treatment, friendly rel at .ons between the 
two Member States have been impaired and, un
Jess a satisfactory settlement i; reached, these 
relations are likely to be further impaired". 

As a result of the introduction of new dis
criminatory measures and laws, commercial rela-

pétence nationale de l'Union Sud-Africaine est 
la suivante : cette question est née d'obligations 
internat ionales engendrées par des accords in
tervenus entre les deux Gouvernements. D'ail
leurs, le maréchal Smuts a lui-même déclaré, 
dans l'intervention ci-dessus mentionnée, que les 
obligations résultant des traités constituaient une 
exception à la règle posée dans l'Article 2 (para
graphe 7). 

La Première Commission et l'Assemblée géné
rale ont décidé, en 1946, après un examen 
approfondi, que des obligations contractuelles 
existaient entre l'Union Sud-Africaine et l'Inde. 
Aussi la résolution 44 (1) dit-elle que "le traite
ment des Hindous établis dans l'Union doit être 
conforme aux engagements internationaux résul
tant des accords conclus entre les deux Etats". 
La Commission et l'Assemblée générale sont 
arrivées à la même conclusion en 1947. Tant en 
1946 qu'en 1947, les faits ont été dûment établis. 

Des hommes d'Etat britanniques et des Minis
tres de l'Union Sud-Africaine ont fait des décla
rations citées antérieurement, selon lesquelles 
l'immigration des Hindous en Union Sud-Afri
caine a résulté d'une entente explicite entre les 
deux Gouvernements, qui en a réglé les condi
tions. En particulier, les immigrants hindous qui 
resteraient après l'expiration de leur contrat de 
travail devaient avoir exactement le même statut 
qu~ les blancs. 

De plus, le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine a toujours admis que les questions 
relatives à l'établissement des H indous dans ce 
pays intéressaient les deux Gouvernements, ct il 
a à plusieurs reprises négocié à ce sujet avec le 
Gouvernement de l'Inde ou invité les représen
tants de ce Gouvernement à discuter avec lui la 
solution de divers problèmes. Qui plus est. le 
Gouvernement. de l'Union Sud-Africaine a con
clu des accords formels avec celui de l'Inde au 
sujet du statut et de la situation des immigrants 
hindous. Jamais l'Union Sud-Africaine n'a déclaré 
que le traitement des immigrants hindous ne 
regardait qu'elle. 

En 1927, à l'issue de la Conférence de la table 
ronde qui s'est tenue au Cap, un accord était 
formellement conclu. Cet accord a été ratifié en 
1932 à la suite d'une nouvelle conférence au Cap. 

La délégation de l'Inde déclare catégorique
ment que la question présente, déjà examinée à 
deux reprises par l'Assemblée générale, résulte 
uniquement de contrats formels et d'accords con
clus par les deux Gouvernements, et qu'elle ne 
relève donc pas de la compétence nationale de 
l'Union Sud-Africaine. 

La délégation de l'Inde désire présenter un 
t roisième argument à l'appui de sa thèse selon 
laquelle la Commission et l'Assemblée générale 
sont compétentes. En effet, à la suite du traite
ment infligé aux H indous dans l'Union Sud
Africaine, les relations entre les deux pays sont 
maintenant tendues. Dans la résolution 44(I), 
l'Assemblée générale constatait "qu'en raison de 
ce traitement les relations de bonne amitié entre 
les deux Etats Membres des Nations Unies se 
trouvent altérées et risquent de s'altérer encore 
davantage à l'avenir, si un accord satisfaisant 
n'est pas réalisé". 

De fait, à la suite de nouvelles mesures et lois 
discriminatoires, les relations commerciales ont 
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tions between the two countries had been broken 
off. Under Article 14, the General Assembly had 
therefore the ,necessary competence to recommend 
mcasu res to ensure the peaceful adjustment o f a 
sit11ation which had, in the General Assembly's 
opinion, led to the impairmcnt of friendly 
relations. 

Moreover, Article 14 referred explicitly to 
" ... situations resulting from a violation of the 
provisions of the present Charter sctting forth 
the Purposes and Principles of the United 
Nations" . The Union of South Africa had vio
lated the provisions of the Charter which stated 
thal it was the duty of every :\<l ember to encour 
age respect for human rights and fundamental 
freedoms. 

As one o f the essential purposes of the 
Charter was to develop fricndly relations among 
nt1 tions, any recommendations which the General 
Asscmbly might make to improve relations be
tween the U nion of South A frica and I n dia could 
not be regarded a s outside its competence. It 
would be contrary to the very purposes of the 
United Nations to impede it, by invok ing the 
domestic jurisdiction of S tates under Article 2, 
paragraph 7, in its efforts to develop fri endly 
relations among nations. 

H e referr cd to his delegation's d ra ft resolu
lion (NC.l/461/Rev. l ) which, in its preamblc, 
contained certain considerations bearing on the 
relevant provisions of the Charter and on certa in 
General A~sembly resolutions, amongst others, 
resolution 44 (J ) . 

Secondly, the resolution provided for the ap
pointment of a commission to study the situation 
and to report to the General Asscmbly and submit 
recommendations for the solution of the problem. 

In view o f the importance of the question and 
of the fact that the violation of human rig-hts 
which affected an enlire population was within 
the competence of the Committee and the General 
A~sembly, those bodies should take definite action. 

The dispute which had led to the tension be
twcen the two countries had resulted from the 
Union of South A fric.'l's violation o f the pro
visions of the Charter on human rights, respect 
for which it was the duty o f the U nited Nations 
to ensure. 

The recommendation contained in resolution 
44 ( I ) had remained a dead letter. Furthermore, 
if the question were lcft pu rely and simply to the 
two Governments, the <lifficultics would , as ex
perience had shown, have very lit tle chance of 
bcing solved. 

The only practical method, therefore, was to re
quest the United Nat ions to study th ose difficul
ties and suitable remedies and then to make 
recommendations. 

The terms of the resolution were so general 
that they could not offend anybody. 

Tn view of the U nited Nations responsibility in 
regard to human rights and fundamental frec
doms, the F irst Committcc had no alternative but 
to accept the proposai to appoint a commission. 

The meeting rose at 1.10 p.m. 

été rompues entre les deux pays. Aussi l'As
semblée générale a-t-elle la compétence néces
saire, en vertu de l'Article 14, pour recommander 
les mesures propres à assurer l'ajustement pacifi
que d 'une situation du fait de laquelle, selon l'As
semblée générale, les relations de bonne amit ié 
se sont trouvées altérées. 

D'autre part, l'Article 14 mentionne explicite
ment "les situations résultant d'une infraction au.x 
dispositions de la présente Charte oit sont énoncés 
les bttts et principes des Nations Unies". Or, 
l'Union Sud-Africaine a violé les clauses de la 
Chane selon lesquelles tous les Membres doivent 
respecter et favoriser les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales. 

L'un des buts essentiels de la Charte étant de 
développer entre les nations des relations ami
e<tles, lt's recommandations que pourra faire l'As
semblée générale en vue d'améliorer les relat ions 
entre l'Union Sud-Africaine et l'Inde ne sauraient 
être considérées comme dépassant la compétence 
de l 'Organisation. Il serait contraire au but 
même de l'Organisation q u'elle soit empêchée de 
travailler à l'amélioration des relations amicales 
entre les nations parce qu'on invoquerait la clause 
concer nant la compétence nationale qui figure à 
l'Article 2 (paragraphe 7). 

M. Setalvad se réfère au projet de résolution 
que présente sa délégation (A/C. l/461/ Rev.1 ). 
Ce projet de résolution comporte d'abord cert:tins 
considérants qui se réfèrent aux dispositions ap
propriées de la Chart e et à certaines résolutions 
de l'Assemblée générale, notamment à la résolu
tion 44 (1). 

En second lieu, la résolution prévoit la création 
d 'une commission chargée à la fois d'étudier la 
situation et de faire rapport à l'Assemblée en lui 
soumettant des recommandations pour la solution 
du pr oLlème. 

E tant donné l'importance de la question et le 
fait que cette violation des droits de l'homme qui 
atteint une population entière est du ressort de 
la Commission et de l'Assemblée générale, celles
ci doivent prendre une mesure concrète. 

Le différend qui a entraîné une tension entre 
les deme pays est venu du fait que l'Un ion Sud
Africaine a violé les dispositions de la Charte 
relatives au.x droits de J'homme. dont les Nations 
Unies doivent assurer le respect. 

Or. la recommandation qui figure dans la réso
lution 44 ( 1) est rest ée lettre morte. D'ailleurs. 
si la q uestion était purement et simplement laissée 
aux mains des deux Gouvernements, l'expérience 
du passé montre que les difficultés auraient fort 
peu ete chance d'être résolues. 

La seule méthode pratique est donc de de
mander aux Nat ions Unies d'étudier ces diffi
cultés et les r emèdes appropriés, et de faire des 
recommandations en conséquence. 

Les termes de la résolution sont si générau.:x, 
qu' ils ne peuvent porter ombrage à qui que ce 
soit. 

Etant donné la responsabilité des Nat ions 
Unies en matière de droits de l'homme et de 
libertés fondamentales, la P remière Commission 
ne peut qu'accepter la proposition tendant à ce 
qu'une commission soit nommée. 

La séance est levée à 13 h. 1 O. 
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TWO HUNDRED AND SIXTY-EIGIITil 
MEETING 

H eld at Lake Success, New York, 
on Wednesday, 11 May 1949, at 2.30 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium) : 

153. Discussion on the question of the 
treatment of lndians in the Union 
of South Africa (continued) 

Mr. CARPIO (Philippines) observed that his 
delegation had so fa r refrained from intervening 
in the debate because it had be~ n hoped that the 
head of the Philippine delc:gation, General 
Romulo, would be able to attend in order to make 
a statement. However, since General Romulo had 
been preven ted from attending and in view of 
the great importance which th~ Philippine dele
gation attached to the question, Mr. Carpio felt 
obliged to state his delegation'; position. 

Mr. Carpio considered that the existence of 
racial discrimination in the 'Jnion of South 
A frica was of vital concern to tl1e United Nations 
for it affected the interest not o:1ly of the 300,000 
South African citizens of Indic.n origin but also 
of ali non-Europeans througho·tt the world. 

It was not the intention of the Philippine rep
resentative to deal with the j tridical questions 
relating to ·the Assembly's competence in the mat
ter for they had already bee1 fully d iscussed 
by preceding speakers. ln Mr. •::arpio's view, the 
issue of competence had beeu decided in the 
affirmative when the Assembly had admitted the 
question on its agenda in 1946. He believed that 
the situation in respect of the ·:ieneral Assembly 
was similar to that which prevailed in any court 
of law; once a matter was admi :ted without oppo
sition then the question of competence was 
decided. He also agreed with the juridical and 
constitutional arguments which the lndian repre
sentative had adduced in den yi 1g the validity of 
the South African thesis rebting to domestic 
jurisdiction. He believed that i~rtides 10 and 14 
of the Charter gave the Assembly and the Com
mittee full powers to deal wit~ the matter. 

M r. Carpio further believed that the Assembly 
had a heavy moral obligation t•> take appropriate 
steps to remed y the situation ex isting in the 
Union of South A frica. He found it amazing 
that after the Second World 'Nar in which the 
United Nations had fought to overthrow the 
racial theories of nazi Germa1y, a Member of 
the U nited Nations should mdntain d iscrimina
tory legislation directed agaim t the Indian race 
which had contributed so mu<h to the common 
struggle. The situation involved not only a deniai 
of the basic principles of human rights contained 
in the Charter but had even led to a breach of 
diplomatie r elations between the two Member 
States. The need for the Assen bly to take appro
pr ia te action became even more apparent when 
it was realized how racial dis<rimination in any 
one country had grave reper •:ussions upon the 
relations between the white anol coloured peoples 
the world over. The age of white supremacy was 
rapidly passing and the colo tred peoples who 

DEUX CENT SOIXANTE·HUITIEME 
SEANCE 

T enue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 11 mai 1949, à 14 h. 30. 

Président: M. F. VAN UNGENHOVE (Belgique) . 

153. Discussion sur 
traitement des 
dans l'Union 
(suite) 

la question du 
Hindous établis 
Sud-Africaine 

M. CARPIO (Philippines ) expose que, si sa 
délégation a évité jusqu'ici d'intervenir dans le 
débat, c'était dans l'espoir que le chef de la 
délégation des Philippines, le général Romulo, 
serait en mesure d'assister à une séa nce oour faire 
une déclaration. Cependant, le général Romulo se 
trouvant dans l'incapacité de p rendre part à la 
discussion, et vu la grande importance que la 
délégation des Philippines attache à la question, 
M. Carpio croit devoir exposer le point de vue de 
sa délégation. 

Il estime que l'existence de mesures de dis
cr imination raciale dans l'Uni on Sud-Africaine 
intéresse au premier chef l'Organisation des 
Nations Unies, car elle affecte non seulement les 
300.000 citoyens sud-africains d'origine hindoue 
mais aussi tous les non-Européens du monde. 

Le représentan t des Philippines n 'a pas l'inten
tion de traiter la Question juridique de la compé
tence de l'Assemblée en la matière: les orateurs 
pr écédents en ont discuté en détail. M. Carpio 
estime que la question de la comoétence a été 
réglée par l'affirmative lorsque l'Assemblée a 
inscrit la question à son ordr e du jour, en 1946. 
A son sens. la situation est la même pour l' Assem
blée générale que pour n'importe quel tribunal: 
une fois qu'une question est admise sans opoosi
tion, la question de compétence est réglée. Il est 
é~lement d'accord avec les arguments d'ordre 
jur idique et constitutionnel qu'a pré~entés la 
délégation de l'Inde pour nier la validité de la 
thèse de l'Union Sud-Africaine, selon laquelle 
l'affaire relèverait de sa jur idiction nationale. Il 
estime, en effet, que les Articles 10 et 14 de la 
Charte donnent pleins pouvoirs à l'Assemblée et 
à la Commission pour traiter de la question. 

M. Carpio estime, en outre, que l'Assemblée 
a le devoir moral de prendre les mesures sus
ceptibles de remédier à la siti.tation qui règne dans 
l'Union Sud-Africaine. Il t rouve stupéfiant 
qu'après la deux ième guerre mondiale, au cours 
de laquelle les Nations U nies ont combattu contre 
les théor ies raciales de l'Allemagne nazie. un 
M embre de l'Organisation des Nations Unies 
maintienne une législation discriminatoire à l'en
contre de la race hindoue, qui a tant contribué à 
la lutte commune. Non seulement la situation 
constitue un défi aux principes essentiels des 
d roits de l'homme contenus dans la Charte, mais 
elle a même amené une rupture des relations di
plomatiques entre deux Etats Membres. On com
pr end mieux encore que l'Assemblée ait le devoi r 
de prendre les mesures appropriées lorsque l'on 
se rend compte des graves répercussions qne la 
discrimination raciale, quel que soit le pays où elle 
est pratiquée, peut avoir dans le monde entier 
su r les relations entre les peuples blancs et les 
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formed nearly two-thirds of the world's popula
tion were steadily gaining political independence. 

For the foregoing reasons, the delegation of 
the Philippines would support the draft resolu
tion submitted by India (A/C.l/461/Rev.l ). 
Failing the adoption of that resolution it would 
support any other proposai which would prove 
the efficacy of the United Nations in obtaining 
respect for human rights. 

Mr. VILLACOMEZ YÉPEZ (Ecuador) observed 
that the question before the Committee presented 
two different aspects. In the fi rst instance, there 
was the dispute which had arisen between two 
Member States which he did not regard as a 
serious matter since those States could be ex
pected to settle their differences in accordance 
with the principles of the Charter. The other 
aspect, however, which concerned domestic jur is
diction, was more important, since any decision 
by the Assembly necessarily created a precedent. 
He believed that the two main problems connected 
with the interpretation of Article 2, paragraph 7 
of the Charter, arose in connexion with the 
definition of (a) the nature of dom es tic juris
diction and ( b) the meaning of the phrase "essen
tially within the domestic jurisdiction". "Juris
diction", he recalled, was a technical legal term 
implying the power to render judgment. Matters 
"essentially within the domestic jurisdiction" 
were, he believed, those which closely affected 
any par ticular State. In such matters the United 
Nations was clearly inhibited from intervening. 
However, in ouestions which did not closelv affect 
the domestic !ife of a State, the United Nations, 
though it might not have the power to intervene, 
nevertheless was entitled to make recommenda
tions. 

Jn accordance with the foregoi ng interpretation 
of Article 2, paragraph 7, Mr. Villag6mez Yépez 
examined the Jndian complaint of racial discrimi
nation in the Union of South Africa. The prob
lem was not one which interested the Union alone 
for n(•t only was it of concern to the Govem
ments of India and Pakistan but it raised the 
general questions of human rights and the rela
tions betwecn the individual and the State, which 
were certainly of profound interest to the world 
community. 

The delegation of Ecuador could not accept the 
8outh African thesis that the question was en
tirely outside the competence of the General 
Assembly. The positions taken by the various 
speakers in the debate had clearly shown that ali 
members respected that country's national sov
ereignty. Mr. Villag6mez Y épez believed that the 
Committee had both the power and the duty to 
cali upon the disputants to discuss their differ
ences and to seek agreement in the most friendly 
manner. T he question, therefore, was to ascertain 
which of the draft resolutions submitted was bes-t 
calculated to obtain that result. His delegation 
did not favour the proposai contained in the 
Indian draft resolution for the establishment of 
a commission to report to the next session of the 
General Assembly because he believed that that 
would delay the solution. As to the bvo joint 
resolutions, submitted by Australia, Denmark, 

peuples de couleur. L'ère de la suprématie blanche 
disparaît rapidement et les peuples de couleur, 
qui constituent presque les deux tiers de la popu
lation mondiale, acquièrent progressivement leur 
indépendance politique. 

En conséquence, la délégation des Philippines 
soutiendra le projet de résolution soumis par 
l'Inde (A/C.lj461v'Rev.l). Si ce dernier n'était 
pas adopté, elle soutiendrait toute autre propo
sition susceptible de démontrer que l'Organisa
tion des Nations Unies est capable de faire 
respecter les droits de l'homme. 

M. VILLAG6MEZ YÉPEZ (Equateur) fait ob
server que la question dont la Commission est 
saisie présente deux aspects différents. D 'une 
part, il s'agit d'un différend survenu entre deux 
Etats Membres, différend qu'il n'estime pas grave 
puisqu'on peut espérer que ces Etats le règleront 
conformément aux principes de la Charte. L'autre 
aspect, celui de la juridiction nationale, est à son 
sens plus important, puisque toute décision Je 
l'Assemblée crée nécessairement un précédent. A 
son sens, les deux problèmes principaux que pose 
l'interprétation du paragraphe 7 de l'Article 2 
portent: a) sur la définition de la nature de la 
juridiction nationale; b) sur le sens de l'expres
sion "qui relèvent essentiellement de la juridic
tion nationale". Le mot "juridiction", fait-il ob
server, est une terme de droit qui implique le 
pouvoir de rendre un jugement. Les questions 
"qui relèvent essentiellement de la juridiction 
nationale" sont celles, à son avis, qui touchent 
étroitement à la vie d'un Etat donné. Il est 
évident que les Nations Unies n'ont pas le droit 
d'intervenir dans les questions de cet ordre. Par 
contre, lorsqu'il s'agit de questions qui ne tou
chent pas directement à la vie nationale d'un 
Etat, l'Organisation des Nations Unies, bien que 
n'ayant peut-être pas le pouvoir d'intervenir, n'en 
a pas moins le droit de faire des recommanda
tions. 

C'est conformément à cette interprétation du 
paragraphe 7 de l'Article 2 que M. Villag6mez 
Y épez examine la plainte de l'Inde relative aux 
mesures de discrimination raciale existant dans 
l'Union Sud-Africaine. La question n'intéresse 
pas u niquement l'Union Sud-Africaine car, non 
seulement elle inquiète les Gouvernements de 
l'Inde et du Pakistan, mais elle soulève le pro
blème général des droi ts de l'homme et des rela
tions entre l'individu et l'Etat, problème qui 
présente certainement un profond intérêt pour la 
communauté mondiale. 

La délégation de l'Equateur ne peut accepter 
la thèse sud-africaine selon laquelle la question 
échapperait entièrement à la compétence de 
l'Assemblée générale. L'attitude adoptée par les 
divers orateurs au cours des débats montre claire
ment que tous les membres respectent la sou
veraineté nationale de l'Union Sud-Africaine. 
M. Villag6mez Y épez croit que la Commission a 
le droit et le devoir d' inviter les parties à étudier 
en commun leur désaccord et à tenter d'y mettre 
fin de la façon la plus conciliante. L a question qui 
se pose est donc de déterminer lequel des projets 
de résolution permet le mieux d'aboutir à ce 
résultat. La délégation de l'Equateur n'est pas en 
faveur de la proposi tion contenue dans le projet 
de résolution de l'Inde et visant à instituer une 
commission qui fera it rapport à la prochaine ses
sion de l'Assemblée génerale; elle estime en effet 
que cela ne ferait que retarder la solution du pro-
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and Sweden, on the one hand, md France and 
Mexico on the other, he found little difference 
in their provisions since both en,· isaged a round
table conference. However, th•! delegation of 
Ecuador preferred the former because it was 
more clearly phrased and becausc it went further 
than the French-Mexican proposai by envisaging 
the possibility of mediatory action through the 
machinery of the United Na.tions. Mr. Villagômez 
Y épez stated the intention of ~ is delegation to 
vote in favour of that resolution. 

Mr. Louw (Union of South ilfrica) said that 
it was his intention to reply to t 1e various argu
ments which had been ad duc ~d by previous 
speakers in their attempts to refute his delega
tion's thesis as to the competenc•: of the General 
Assembly in the present questiott. Reviewing the 
debate which had taken place he stated ·his belief 
that, with the exception of the Ir dian representa
tive, none of the speakers had made any serious 
attempt to contest his interpretation of Article 2, 
paragraph 7. Even the lndian representative's 
statement (267th meeting) had rot disproved the 
validity of the South African tltesis. Mr. Louw 
remarked that the Indian repres~ntative had not 
been very careful in handling the 1uotations which 
he had cited. 

I t had been interesting to note that Mr. Setalvad 
had to sorne extent abandone:l that part of 
the Indian complaint relative tr> the treatment 
of non-Europeans other than Indians. The in
clusion of the phrase "A si ans and other non
whites" in the Indian complaint l.ad, indeed, been 
a departure from the terms of the earlier corn
plaint submitted in 1946, the latter having referred 
only to discrimination against 1he Indian com
munity. By abandoning its apptal on behalf of 
non-Indian coloured groups, the lndian repre
sentative had implicitly admittec. the validity of 
the statement that its support of them was evi
dence of India's interference in the Union of 
South Africa's domestic affairs Mr. Louw re
called his statement during the earlier part of the 
Assembly's session in Paris to the effect that 
mttch could be said in favour of a Government 
which defended the interests of nationals of its 
own raoe in other countries. However, defence 
of minority groups, with whiclt it was uncon
nected even by racial origin, was a flagrant inter
ference in the domestic affairs ol the other State. 
The lndian representative had endeavoured to 
assert that the 1946 complaint had also dealt with 
the treatment of non-Indian coloured groups. 
Nevertheless, the Committee had only to refer 
to the summary records of that session to ascer
tain that Mrs. Pandit, who had tepresented India 
at that time, had made no dir~ct re ference tc 
those groups. 

Mr. Setalvad had also asserted that the ques
tion of the Assembly's competence had been 
raised in 1946 by Field-Marshal Smuts and that 
the Assembly had decided that it was rompetent 
in the matter. On the basis of tltat assertion, the 
Indian representative had cited the principle of 
res judicata and had argued thal the question of 
competence had been finally deci 1ed. Qui te a part 
from the fact that most delerations probably 
did not accept the thesis that 0 :1e decision con
stituted a precedent binding upcn the Assembly, 

blème. Quant aux deux résolutions conjointes 
soumises, d'une part, par l'Australie, le Dane
mark et la Suède, de l'autre, par la France et le 
Mexique, il voit peu de différence entre leurs 
dispositions puisqu'elles envisagent toutes deux 
une conférence de la table ronde. Cependant, la 
délégation de l'Equateur préfère la première, qui 
est plus clairement rédigée et va plus loin que la 
proposition franco-mexicaine puisqu'elle envisage 
la possibilité d'une action de médiation de l'Or
ganisation des Nations Unies. C'est en faveu r de 
cette résolution que votera la délégation de 
l'Equateur. 

M. Louw (Union Sud-Africaine) exprime son 
désir de répondre aux arguments présentés par 
les divers orateurs qui ont tenté de réfuter la 
thèse de sa délégation au sujet de la compétence 
de l'Assemblée générale dans la présente question. 
Passant en revue le débat qui vient d'avoir lieu, 
il déclare qu'à son avis, aucun des orateurs, à 
l'exception du représentant de l'Inde, ne s'est 
sérieusement efforcé de contester son interpréta
tion du paragraphe 7 de l'Article 2. Même la dé
claration du représentant de l'Inde (261 ème 

séance) n'a pas porté atteinte à la validité de la 
thèse sud-africaine. M. Louw fait remarquer que 
le représentant de l'Inde a fait un usage assez 
imprudent des citations. 

Il est intéressant de remarquer que M . Setal
vad a, dans une certaine mesure, renoncé à la 
partie de la plainte de l'Inde qui se rapportait au 
traitement des non-Eur-opéens autres que les 
H indous. L'inclusion, dans la plainte de l'Inde, de 
l'expression "Asiatiques et autres personnes n 'ap
partenant pas à la race blanche" la fait différer, 
en effet, de la première plainte, soumise en 1946, 
qui ne faisait allusion qu'à une discrimination 
contre la communauté hindoue. En renonçant à 
prendre la défense des groupes de couleur non 
hindous, le représentant de l'Inde a implicite
ment admis la validité de la thèse selon laquelle 
l'Inde, en soutenant ces groupes, faisait la preuve 
de son ingérence dans les affaires nati<>nales de 
l'Union Sud-Africaine. M. Louw rappelle qu'au 
cours de la première partie de la session de l'As
semblée, à Paris, il a déclaré qu'on çouvait 
féliciter tout Gouvernement qui défend les in
térêts des citoyens de sa race dans les autres ):ays. 
Par contre, la défense de ~roupes minor itaires 
qui ne sont même pas reliés a l'Inde par des liens 
d'or igine raciale constitue une ingérence flagrante 
dans les affaires intérieures d'un autre Etat. Le 
représentant de l'Inde a tenté d'affirmer que la 
plainte de 1946 faisait également allusion au 
traitement des groupes de couleur non hindous. 
Néanmoins, la Commission n'a qu'à se reporter 
aux comptes rendus analytiques de cette session 
pour voir que Mme Pandit, qui représentait 
l'I nde à l'époque, n'a fait aucune allusion directe 
à ces groupes. 

M. Setalvad a affirmé également que la question 
de la compétence de l'Assemblée avait été sou
levée en 1946 par le maréchal Smuts et que 
l'Assemblée avait décidé qu'elle était compétente 
dans cette affaire. Sur la base de cette affirmation, 
le représentant de l'Inde a cité le principe de la 
chose jugée et a prétendu que la question dt: 
compétence avait été définitivement tranchée. 
Indépendamment du fait que la plupart des délé
gations n'acceptent probablement pas la thèse 
selon laquelle une décision constitue un précédent 
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Mr. Louw wished to point out that the question 
of competence had never been submitted to a 
separate vote. H e recalled the statement which he 
had made during the first part of the Assembly 
session in Paris to the effect that the Assembly 
would create a very dangerous precedent if it 
were to decide that its unconstitutional decision 
taken in 1946 established its competence in the 
matter at the present time. A succession of in
valid acts could not establish competence. 

The lndian representative had laid great stress 
on the provisions of Articles 10 and 14 of the 
Charter but it was impossible to ignore Article 2 
and paragraph 7 therrof. If the Committee were 
to accept the a rguments which the lndian repre
sentative had advanced then it would be impossi
ble to avoid the conclusion that the opening 
phrase of that paragraph 7 was mcaningless. 
Surely the Committee could not agree to such an 
interpretation. As for the South African Govern
ment, it categorically rejected the Indian view 
for, being a small State, it was jcalous of its 
prerogatives and regarded Article 2, paragraph 7 
as the safeguard of its national sovereignty. 

The Indian representative had stated that the 
Assembly had the right to discuss any matter 
falling within the scope of the Charter, but that, 
in itself, was a limitation since the Charter stated 
that the United Nations must not intervene in 
matters essentially within the domestic ju risdic
tion of any State. 

Another point in the Indian representative's 
statement to which Mr. Louw found it necessary 
to reply was the reference to Article 1, para
graph 2 of the Charter which provided for the 
development of friendly relations among Member 
States. W hat had the Indian Government done 
to furthe r that provision of the Charter? In 
spite of the stress which its delegation laid upon 
respect for Char ter principles, the actions of the 
I ndian Government had not been calculated to 
promote friendly relations with the Union. 
Mr. Louw recalled India's actions in with'd raw
ing its H igh Commissioner in the U nion of 
South Africa and applying economie sanctions. 
South African nationals had been expelled from 
I ndia and their diplomatie representatives were 
not permitted to land at Karachi even in transit. 
I n spite of ali those provocative measures, the 
South African Government had taken no counter 
action. Indeed, two years previously when I ndia 
was faced with an outbrealc of bubonic plague, 
South Africa had offered to supply medicaments. 
T he Committee had been told that there existed 
a dispute between India and the Union of South 
Africa but Mr. Louw's Government recognized 
no such dispute. 

Apparently the quotations from the statements 
of various delegations at the San Francisco Con
ference, which Mr. Louw had cited to show the 
intentions of the authors of the Charter, had 
proved somewhat of a surprise to the Indian 
representative. T he latter had said that it was 
wrong to take the statements of delegations as 
evidence of their real intention. However, Mr. 
Louw recalled that such was the normal and 
accepted procedure. In fact, the Indian represent
ative had used the same procedure when he had 
erroneously cited (267th meeting) a statement 
made by Field-Marshal Smuts at the second 

qui engage l'Assemblée, M. Louw signale que la 
question de compétence n'a jamais fait expressé
ment l'objet d'un vote. Il rappelle que pendant 
la première partie de la session de l'Assemblée 
à Paris, il a déclaré que l'Assemblée créerait un 
précédent très dangereux si elle décrétai t que la 
décision anticonstitutionnelle pr ise en 1946 
étab~issait sa compétence en la matière. Une suc
cession de décisions nulles et sans effet ne saurait 
étabEir sa compétence. 

Le représentant de l'Inde a longuement insisté 
sur les dispositions des Articles 10 et 14 de la 
Charte, mais il n'est pas possible d' ignorer le 
paragraphe 7 de l'Article 2. Si la Commission 
acceptait les arguments que le représentant de 
l'Inde a fait valoir , on ne pourrait manquer 
d'arr iver à la conclusion que la première partie de 
ce paragraphe 7 est vide de sens. La Commission 
ne peut certainement pas accepter pareille inte~
prétation. Le Gouvernement de l'Union Sud-A frl
caine, pour sa part, r efuse catégoriquement d'ac
cepter le point de vue de l'Inde, car, en tant que 
petit Etat, il est jaloux de ses prérogatives et 
considère le paragraphe 7 de l'Ar ticle 2 comme 
la sauvegarde de sa souveraineté nationale. 

Le représentant de l'Inde a déclaré que l'As
semblée avait le droit d'examiner toutes questions 
rentrant dans le cadre de la Charte, mais ce droit 
lui-même comporte une limitation du fait que 
la Charte stipule que l'Organisation des Nations 
Unies ne doit pas intervenir dans les affaires qui 
relèvent essentiellement de la compétence na
tionale d'un Etat. 

Un autre point de la déclaration du représen
tant de l'Inde auquel M. Louw juge nécessaire 
de répondre est la référence au paragrar-he 2 de 
l'Article 1 de la Charte, qui prévoit qu'un des 
buts de l'Organisation est de développer des 
relations amicales entre les Etats membres. Qu'a 
fait le Gouvernement de l'Inde pour appliquer 
cette disposition de la Charte? En dépit de l'im
portance que sa délégation dit attacher au respect 
des p rincipes de la Charte, le Gouvernement de 
t'Inde n'a rien fait pour encourager les relations 
amicales avec J'Union Sud-Africaine. M. Louw 
fait observer que l'Inde a rappelé son Haut Com
missaire en Union S ud-Africaine et a appliqué 
des sanctions économiques. Les ressortissants de 
l'Union Sud-Africaine ont été expu lsés de l'Inde 
et leurs représentants diplomatiques ne sont pas 
autorisés à atterrir à Karachi, même en transit. 
Malg ré toutes ces mesures provocatrices, le Gou
vernement de l'Union Sud-Africaine n'a pas 
riposté. En fait, lorsqu'une épidém ie de peste 
bubonique s'est déclarée en Inde, il y a deux ans, 
l'Union Sud-Africaine s'est offerte à fournir des 
médicaments. On a dit à la Commission qu'un 
différend opposait l'Inde et I'U ni on Sud-Afri
caine, mais le Gouvernement de M. Louw ne 
reconnaît pas qu'il y ait différend. 

Il semble que les extraits des déclarations fa ites 
par diverses délégations à la Conférence de San
Francisco, extraits que M. Louw a cités pour 
montrer les intentions des auteurs de la Charte, 
aient quelque peu sur pris le représentant de 
l'Inde. Celui-ci a déclaré qu'on aurait tort de voir 
dans les déclarations des délégations la preuve de 
leurs intentions réelles. M. Louw fait cependant 
observer que c'est la procédure normale et géné
ralement acceptée. D'ailleurs, le représentant de 
l'I nde a adopté la même procédure lorsqu' il a 
cité, de façon inexacte (267èmc séance) une dé
claration du maréchal Smuts à la seconde partie 
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part of the first session of the G{:neral Assembly 
in an effort to prove that the la tt !r had regarded 
matters relating to human rights and fundamental 
freedoms as formi ng an exceptio:t to the rule of 
the inviolability of domestic jurisdiction. If the 
Indian representative had only qu )ted the citation 
further, it would have become apr·arent that Field 
Marshal Smuts had referred to the absence of 
any international agreement on, •>r definition of, 
such rights and freedoms. H e had added that as 
yet only the most fundamental httman rights had 
been universally recognized and only genocide 
bad been admitted as a crime 2gainst the con
science of the international community. None 
of the fundamental rights to which Field-Marshal 
Smuts bad referred bad been violated in the 
Union of South Africa. 

Mr. Louw also replied to th·~ argument put 
forward by severa) speakers to the effect that 
if Article 2, paragraph 7 prec .uded Assembly 
action with regard to human r ights, then it nulli
fied one of the basic purposes of the Charter. 
True, the Char ter contained as many as ninc 
references to human rights and ft.ndamental free
doms but if the Committee referr·~d to Articles 55 
and 56 it would be seen that th~ obligations of 
Member States related only to the taking of 
general measures. Article 56 d d not re fe r to 
action in respect of specifie complaints against 
States. Furthermore, it was important to note 
that Article 56 obliged Membe: States to act 
"in co-operation" with the United Nations. 
Clearly, that Article related to action by Govern
ments within their own territoïies. It did not 
permit the United Nations to intervene in the 
domestic jurisdiction of any State. In that con
nexion, Mr. Louw referred agail to the records 
of the San Francisco Conferen<e and cited the 
declaration which Commission II bad specifically 
inserted in its records to the effect that nothing 
contained in Chapter IX of the: Charter could 
be construed as authorizing interference in the 
domestic affairs of any State. That declaration 
was categorical and could not b·! ignored at the 
present ti me. It was surprising 1 hat none of the 
preceding speakers had made anr reference to it. 

Mr. Louw warned the Comnittee that if it 
were to interpret Article 56 in he sense that the 
United Nations could intervene in the domestic 
jurisdiction of a State in questions relating to 
human r ights, then it would !av itself open to 
the submission of numerous ·:barges relating 
to the other matters referred to in Article 55 
such as the maintenance of ecouomic and social 
standards. If Member States \\ ere prepared to 
permit interference in their domestic affairs in 
sorne matters, then they had to be prepared to 
interfere in others. That the powers of the 
United Nations related only to the achievement 
of general objectives was aise made clear in 
Article 1, paragraph 3 as weil <S in Articles 62 
and 68. 

T he representative of India had also referred 
to the case of Cardinal Mindsz,!nty and so had 

de ~a première session de l'Assemblée générale, 
pour essayer de prouver que ce dernier considé
rait les questions relatives aux droits de l'homme 
•!t aux libertés fondamentales comme constituant 
une exception à la règle de l'inviolabilité de la 
compétence nationale. Si le représentant de l'Inde 
avait poursuivi la lecture du passage cité, le 
contexte aurait montré que le maréchal Smuts 
attirait l'attention sur J'inexistence de tout accord 
international sur les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales ou sur leur définition. Il 
ajoutait que, jusqu'à présent, seuls les droits de 
l'homme les plus fondamentaux avaient été uni
versellement reconnus, et seul le génocide con
sidéré comme un crime contre la conscience de 
la communauté internationale. Aucun des droits 
fondamentaux mentionnées par le maréchal 
Smuts n'a été violé dans l'Union Sud-Africaine. 

1\·1. Louw répond également aux arguments 
formulés par plusieurs orateurs, selon lesquels, 
.s'il était vrai que le paragraphe 7 de l'Article 2 
interdit à l'Assemblée de prendre des mesures 
en ce qui concerne Je respect des droits de 
l'homme, l'on pourrait dire que les dispositions 
de cet Article empêchent la réalisation d'un des 
objectifs fondamentaux de la Charte. Il est vrai 
que la Charte ne contient pas moins de neuf men
tions des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales mais, si la Commission se réfère aux 
Articles 55 et 56, elle constatera que les Etats 
Membres ont simplement l'obligation de prendre 
des mesures d'ordre genéral. L'Article 56 ne 
concerne pas les mesures à prendre dans le cas 
de plaintes particulières formulées contre tel ou 
tel Etat. Il importe également de noter qu'en 
vertu de J'Article 56, les E tats Membres s'en
gagent à agir "en coopération" avec l'Organisa
tion des Nations Unies. Il est manifeste que cet 
Article concerne l'action des Gouvernements à 
l'intérieur de leur propre territoire. Il n'autorise 
pas l'Organ isation des Nations Unies à inter
venir dans les affaires qui relèvent de la compé
tence nationale d'un Etat. A ce propos, M. Louw 
cite de nouveau les procès-verbaux de la Confé
rence de San-Francisco, et notamment la déclara
tion que la Commission Il a explicitement insérée 
dans ses comptes rendus, déclaration selon 
laquelle aucune disposition du Chapitre IX de la 
Charte ne peut être interprétée comme autorisant 
une intervention dans les affaires intérieures d'un 
Etat. Cette déclaration est catégorique et on ne 
peut, maintenant, l'ignorer. Il est surprenant 
qu'aucun des orateurs précédents n'y ait fait 
allusion. 

M. Louw croit devoir prévenir la Commissio~ 
que, si elle interprète l'Article 56 comme autori
sant J'Organisation des Nations Unies à inter
venir dans les affaires intérieures d'un Etat 
lorsque les droits de l'homme sont en jeu, elle 
s'exposera à recevoir de nombreuses plaintes 
touchant les autres questions traitées à l'Article 
55, J'amélioration des conditions économiques et 
sociales par exemple. Si les Etats Membres sont 
disposés à accepter une intervention dans leurs 
affaires intéreures en certains domaines, ils 
doivent être prêts à l'accepter en d'autres do
maines. Il ressort clairement du paragraphe 3 de 
l'Article 1, aussi bien que des Ar ticles 62 et 68, 
que les pouvoirs de J'Organisation des Nations 
Unies -concernent simplement la réalisation des 
objectifs généraux. 

Comme plusieurs autres orateurn, le représen
tant de l'Inde a, lui aussi, fait a llusion à l'affaire 
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severa! other speakers. Mr. Louw considered tbat 
the two issues of competence and of substance 
bad also merged in that question, as many repre
sentatives had not been certain whether that . 
case concerned interference with human rights 1 

or the provisions of the peace treaties. Mr. Louw· 
had hoped that after quoting the statement made · 
by Mr. Dulles at the San Francisco Conference 
explaining why the word "essentially" had been 
used in the Charter and not "solely" as in the 
Dumbarton Oaks draft, there would be no doubt 
as to the meaning of that part of Article 2, para
graph 7. H e would not deal with the Indian 
representative's argument based on the word 
"intervene", as that argument was based on a 
strained interpretation and did not correspond 
to the intentions of those who had framed the 
Charter. 

As no reference had been made to the so-called 
Capetown Agreement of 1927 in the Indian letter 
to the Secretary-General requcsting that the 
question be included in the agenda, he had been 
under the impression that India had recognized 
that there was no such agreement. However, the 
argument refcrring to that so-called agreement 
had been revived. Mr. Louw regretted that in 
that connexion the Indian representative had 
quoted only one sentence from a statement made 
by Field-Marshal Smuts, to the effect that an
other exception to the prohibition against inter
vention in the domestic jurisdiction of a State 
was to be fou nd in treaty obligations. H owever, 
Field-Marshal Smuts had continued to say that 
reference could not be made to the so-called 
Capetown Agreement in that connexion as it 
was not a treaty in the sense envisaged by the 
Charter. Mr. Louw pointed out that the nego
tiations which had preceded the round table 
talks in 1927 had shown that the intention of 
the representatives had been not to conclude a 
treaty but to discuss a problem which because of 
racial tics and other matters had bccn considered 
of common concern to the members of the 
Commonwealth. In fact, no treaty had been con
cluded. In 1925, the Viccroy of India, speaking 
on behalf of the Indian G<>vernment, had recog
nized that the rights of the South African Gov
emment must be respected and that there could 
be no interference in South Africa's domestic 
affairs, a view which he had confi rmed in a later 
speech. The records of the 1927 Conference 
showed that the discussion had proceeded on that 
basis and that the Govemment of the Union of 
South Africa had at that time stated that no bind
ing agreement had been concluded. Every subse
quent Goverl'll:)1ent of the Union had reiterated 
that stand. At the later Conference on the same 
sub ject, in 1932, the representatives of India haù 
recognized that no binding treaty had been con
cluded. In fact, at no stage had India ever claimed 
that the so-calkd agreement had the force of 
treaty obligation until the matter had been brought 
before the United Nations in 1946. 

Assuming the correctncss of the argument that 
an agreement had been concluded, Mr. Louw 
said that it would stiJl not be relevant. T he agree
ment of 1927 had provided for the rcpatriation to 
India of the bulk of the Indian population of the 
Union of South Africa. However, that clause had 
not proved workable as most of the Indians who 

Mindszenty. De l'avis de M. Louw, les questions 
de compétence et de fond ont été également con
fondues dans cette affaire, car beaucoup de 
représentants ne savaient pas très bien s'il 
s'agi ssai t d'une violation des droits de l'homme 
ou des dispositions des trai tés de paix. En citant 
la déclaration dans laquelle, à la Conférence de 
San-F rancisco, M. Dulles expliquait pourquoi on 
s'était servi, dans la Charte, du mot "essentielle
ment", au lieu du mot "uniquement", qui figurait 
dans le projet rédigé à Dumbarton Oaks, 
M. Louw avait espéré supprimer toute équivoque 
quant au sens de ce passage du paragraphe 7 Je 
l'Article 2. Il veut ignorer l'argumentation du 
représentant de l'Inde, fondée sur le mot "inter
venir", car elle part d'une interprétation forcée 
et ne correspond pas aux intentions des auteurs 
de la Charte. 

Etant donné que la lettre de l'Inde au Secré
taire général, qut demandait l'inscription de cette 
question à l'ordre du jou r, ne faisait nulle men
tion du soi-disant Accord de Capctown de 1927, 
Nf. L ouw avait cru comprendre que l'Inde avait 
reconnu que cet âccord n'existait pas. Or, on 
reprend la discussion au sujet de cc soi-disant 
accord. M. Louw regrette que, à cette occasion, le 
représentant de l'Inde se soit borné à extraire 
d'une déclaration du maréchal Smuts une seule 
phrase indiquant que les obligations imposées par 
traité constituaient une autre exception à l'inter
diction d'intervenir dans des affaires qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale d'un 
Etat. Toutefois, le maréchal Smuts avait ajouté 
que l'on ne pouvait invoquer le soi-disant Accord 
de Capetown à ce propos, car il ne s'agissait pas, 
en l'occurrence, d'un traité au sens où l'entend la 
Charte. M. Louw signale qu'il ressort des pour
parlers qui ont précédé la Conférence de la table 
ronde de 1927 que les représentants entendaient, 
non pas conclure un traité, mais discuter d'un 
problème qui, en raison de ses aspects raciaux, et 
pour d'autres motifs encore, était considéré 
comme intéressant tous les Membres du Common
wealth. En fait, aucun traité n'a été conclu. En 
1925, le vice-roi de l'Inde, parlant au nom du 
Gouvernement de l'Inde, a reconnu qu'il fallait 
respecter les droits du Gouvernement de l'Union 
Sud-Afr icaine et qu'il ne pouvait être question 
d'intervenir dans les affaires intérieures de 
l'Union Sud-Africaine; il a confirmé cette 
opinion dans un discours ultérieur . Les procès
verbaux de la Conférence de 1927 établissent que 
la discussion ne s'est pas écartée du principe de 
base, et le Gouvernement de l'Union Sud-Afri 
caine a déclaré, à l'époque, qu'aucun accord de 
caractère obligatoire n'avait été conclu. T ous les 
gouvernements de l'Union Sud-Africaine qui se 
sont succédé par la suite ont réaffirmé ce point 
de vue. A la Conférence qui a eu lieu à ce même 
sujet en 1932, les représentants de t'Inde ont 
reconnu qu'aucun traité obligatoire n'avait été 
signé. En fait, l'Inde n'a jamais, à aucun moment, 
avant que la question n'ait été portée en 1946 
devant l'Organisation des Nations Unies, pré
tendu que le soi-disant accord avait la force 
obligatoire d'un trai té. 

Même en supposant valable l'a rgument selon 
lequel un accord aurait été conclu, cela n'empê
cherait pas cet argument d'être hors de propos. 
L'accord intervenu en 1927 entre les deux pays 
prévoyait, en effet, le rapatriement du gros de la 
population hindoue résidant dans l'Union Sud
Africaine. Toutefois, cette disposition s'est révélée 



had gone back to lndia had takeu advantage of a 
clause enabling them to return ·:o South Africa 
within three months, because :onditions there 
were mu ch better. Others who t ad not retumed 
to South Africa had written to advise their 
fellow-countrymen to remain there. The agree
ment of 1927 had been a statement of policy, but 
this arrangement had lapsed for many years on 
account of the Jack of necessary co-operation on 
the part of the Govemment of lr.dia, as had been 
admitted by the Indian representétives at the 1932 
Conference. At the latter Confertnce the repatria
tion scheme had no longer bee:t discussed, but 
had been replaced by a colonizati•m scheme which 
had consîdered the possibility ol making British 
Guiana an area for the resettl !ment of South 
African Indians. However, that new scheme had 
also fallen through. Any doubt that might have 
remaîned regarding the contim:ed existence of 
that so-called agreement had bc:en dispelled by 
Pandit N ehru's statement three or four weeks 
previously, to the effect that the lndîan Govern
ment disapproved of any scheme for repatriation 
of Indians in South Africa as the latter were 
citizens of the Union of South Africa and not 
lndian nationals. 

Quite apart from those other facts to which 
he had drawn attention, one of :he principles of 
the League of Nations had been that a treaty had 
to be registered with it in order to be considered 
binding. Bowever, there had 1ever been any 
intention of registering that al1eged agreement 
wîth the League; thus if it could not have been 
învoked in those days it could stiJl less be invoked 
at the present time. 

In connexion with what the 1epresentative of 
Poland had said, Mr. Louw W•>Uld merely say 
that he felt that his delegation's contentions 
regarding Article 2, paragraph 7, and Article 55 
had emerged unscathed from the clebate. He noted, 
however, that severa! speakers, and notably the 
representative of Canada, had voiced (267th 
meeting) grave doubts regardi:1g the meaning 
of Article 2, paragraph 7, anc had suggested 
referring the matter to the Int•:rnational Court 
of J ustice. In fact, ali the sp ~eches that had 
been made had carefully avoided reference to 
the proofs that he had adducec. f rom the pro
ceedings of the San Francisco ·: onference with 
regard to those two Articles )f the Charter. 
Mr. Louw considered the reluctmce to refer to 
those proofs to be a tacit adr::IÎssion that the 
United Nations was moving away from the posi
tion taken at San Francisco. If there had been 
new developments since San Francisco, repre
sentatives should be honest abo,Jt it and amend 
the Charter. Amending the Cha~ter by majority 
decisions of the General Assemhly was not fair 
to those who had accepted it on the basis of the 
San Francisco Conference. Bis Government was 
not prepared to accept a new in :erpretation, and 
took its stand on the Charter as it had been 
drafted and as it had been intend•!d when drafted. 

Mr. Louw felt that the Unit~d States repre
sentative's remarks to the effect that the ques
tion of human rights was involvc:d was somewhat 
vague. The United States re{•resentative had 
noted the importance of Article 2, paragraph 7, 
but had stated that the Charte1 must be inter-

inopérante, car la plupart des Hindous qui étaient 
retournés dans l'Inde ont profité d'une clause qui 
autorisait leur retour en Afrique du Sud dans 
les trois mois, la situation y étant bien plus 
favorable. D'autres, qui ne sont pas revenus en 
Afrique du Sud, ont écrit à leurs compatriotes 
pour leur conseiller d'y rester. L'accord intervenu 
en 1927 définissait la politique qu'on entendait 
suivre; mais il est tombé en désuétude depuis des 
années en raison du fait que le Gouvernement de 
l'Inde s'est refusé à la collaboration nécessaire, 
comme les représentants de l'Inde l'ont reconnu 
à la Con férence de 1932. A cette dernière Confé
rence, il n'a plus été question du plan de rapatrie
ment, qui a été remplacé par un plan de colonisa
tion envisageant la possibilité de réinstaller les 
Hindous d'Afrique du Sud en Guyane britan
nique. Cependant, ce nouveau projet a abouti, lui 
aussi, à un échec. Les derniers doutes qui pou
vaient subsister en ce qui concerne la validité de 
l'accord en question ont été dissipés, il y a trois 
ou quatre semaines, par une déclaration du 
Pandit Nehru selon laquelle le Gouvernement de 
l'Inde désapprouve tout projet de rapatriement 
des Hindous d'Afrique du Sud, ces derniers étant 
des citoyens de l'Union Sud-Africaine et non des 
ressortissants de l'Inde. 

De plus, et abstraction faite de ces faits, ·un des 
principes de ta Société des Nations était que, pour 
être considéré comme obligatoire, un traité devait 
avoir été enregistré auprès d'elle. Or, personne 
n'a jamais manifesté l'intention d'enregistrer Je 
soi-disant accord auprès de la Société des Na
tions; par conséquent, on ne pouvait invoquer cet 
accord à l'époque, et on saurait d'autant moins 
le faire à présent. 

En ce qui concerne les déclarations du repré
sentant de la Pologne, M. Louw se borne à dire 
que les arguments invoqués par sa délégation à 
propos du paragraphe 7 de l'Article 2, et de 
l'Article 55, sont sortis indemnes de la discussion. 
Il note cependant que plusieurs orateurs, et 
notamment le représentant du Canada le matin 
même (267ème séance), ont exprimé des doutes 
très sérieux quant au sens du paragraphe 7 de 
l'Article 2 et proposé d'en référer à la Cour 
internationale de Justice. En fait, dans toutes 
leurs interventions, ces orateurs se sont bien 
gardés de faire allusion aux preuves que M. Louw 
avait tirées des comptes rendus de la Conférence 
de San-Francisco au sujet des deux Articles en 
question de la Charte. De l'avis de M. Louw, 
cette répugnance à faire état des preuves sus
indiquées constitue un aveu tacite que les Nations 
Unies s'écartent petit à petit de la position 
qu'elles avaient adoptée à San-Francisco. Si la 
situation a évolué depuis San-Francisco, elles 
devraient avoir la sincérité de Je reconnaître et 
amender la Charte. Or, amender la Charte par 
des décisions prises à la majorité de l'Assemblée 
générale ne serait pas honnête vis-à-vis de ceux 
qui l'ont acceptée en se fondant sur la Conférence 
de San-Francisco. Le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine n'est pas disposé à accepter une 
nouvelle interprétation, mais entend s'en tenir 
au texte même de la Charte et à l'esprit dans 
lequel celle-ci a été rédigée. 

Les observations du représentant des Etats
Unis selon lesquelles la question des droits de 
l'homme était en jeu pèchent quelque peu par 
imprécision. Tout en soulignant l'importance du 
paragraphe 7 de l'Article 2, le représentant des 
Etats-Unis a déclaré qu'il fallait interpréter la 



preted in its entirety. That stand was not in 
conformity with the position taken by the United 
States at San Francisco. Not a single speaker 
had defined what human rights were. Thus, one 
of the main arguments of the Indian represent
ative seemed to concern the Jack of franchise 
for the Indians in South Africa. However, there 
were many people in the world who did not 
have the right to vote. For example, in the United 
States the population of the District of Columbia 
did not have that right and there were countries 
whcre women could not vote. Mr. Louw merely 
wished to show where that sort of thing could 
lead to. 

Whatever the result of the vote on the com
petence of the General Assembly in that ques
tion would be, he felt that his country's case 
would be unimpaired, but if the v<>te were lost 
his delegation would have to regard it as another 
proof that the United Nations was moving away 
from the intentions of its founders and that 
decisions were bei ng taken under the influence 
of other considerations. 

He had the impression that sorne of the draft 
resolutions before the Committee reaiJy intended 
to bring the party that was quarrelling nearer 
to the one which was not. If that were so, there 
was no point in Jaying down conditions. His 
Govemment had no quarre) with India; it would 
welcome any approach that India might make 
to settle its allegcd quarre) with the Union of 
South Africa. Mr. Louw suggested that the 
best such approach would be in removing the 
unilateral measurcs taken by the Governmcnt 
of India such as the recalJ of its High Com
missioner in 1945, the removal of its economie 
sanctions and its restrictions against the passage 
of South African nationals through Indian terri
tory. The Union of South Africa asked to be 
left to solve ils multi-racial problem in its own 
way on the basis of local conditions. In spite 
of political differences in South Africa there was 
unanimity with regard to the matter of inter
vention in South Africa's domestic affairs. In 
that connexion Mr. Louw quoted from a recent 
editorial in the Cape Argus, one of the leading 
papers supporting the opposition, which had 
opposed any such interference. 

J f the members of the Committee desired to 
put an end to the annual debate on the question 
under discussion, they could not achieve that 
aim by adopting a resolution suggesting that the 
Union of South A frica was the guilty party or 
intervening in South Af rica's dom es tic affai rs 
even if such intervention were disguised in the 
shape of mediation. Emphasizing the gravity of 
the precedent that would be created if the Assem
t>ly did adopt such a resolution, Mr. Louw said 
that while South A frica was in that position 
today, tomorrow any of the smaller States around 
the Committee table might find themselves in a 
similar position. 

In conclusion, Mr. Louw asked those delega
tions which were not going to support his dele
gation's views on the competence of the General 
Assembly in that matter, including those who 

Charte en tenant compte de l'ensemble de ses dis
positions. Or, ce point de vue n'est pas conforme 
à celui que défendaient les Etats-Unis à San
Francisco. Il n'y a pas cu un seul orateur pour 
définir ce qu'il fallait entendre par droits de 
l'homme. C'est ainsi qu'un des principaux argu
ments du représentant de l'Inde semble être le 
fait que les Hindous d'Afrique du Sud ne jouis
sent pas du droit de vote. Toutefois, il y a dans le 
monde de très nombreux individus qui ne jouis
sent pas de ce droit. Aux Etats-Unis, par 
exemple, la population du District of Columbia ne 
jouit pas de ce droit, et il y a des pays où les 
femmes ne peuvent pas voter. En citant ces faits, 
M. Louw tient uniquement à montrer où peut 
mener ce genre d'argumentation. 

Quel que soit le résultat du vote sur la compé
tence de J'Assemblée générale en la matière, 
M. L ouw estime que la cause de son pays n'en 
subira aucune atteinte ; mais, si le vote est con
traire à la thèse qu'elle défend, la délégation 
sud-africaine devra y voir une nouvelle preuve du 
fait que les Nations Unies s'écartent des inten
tions des fondateurs de l'Organisation et que 
leurs décisions sont influencées par d'autres 
considérations. 

M. Louw a l'impression que certains des pro
jets de résolution dont est saisie la Commission 
visent effectivement à rapprocher la partie qui 
soulève le différend de celle qui s'abstient de Je 
faire. S'il en est ainsi, il est inutile de poser des 
conditions spéciales. Le Gouvernement de J'Union 
Sud-Africaine n'a rien à reprocher à l'Inde; il 
accueillera volontiers toute avance que l'Inde 
pourrait vouloir faire en vue de régler son pré
tendu différend avec l'Union Sud-Africai ne. 
M. Louw suggère que la meilleure avance que le 
Gouvernement de l'Inde puisse faire à cet égard 
serait de rapporter les mesures unilat'érales qu'il 
a prises, telles que le rappel de son Haut Com
missaire en 1945, les sanctions économiques qu"ll 
a prises contre l'Union Sud-Africaine et les 
obstacles qu'il met au passage des ressortissants 
de l'Union à travers le territoire de l'Inde. 
L'Union Sud-Africaine demande qu'on la laisse 
résoudre ses problèmes raciaux à sa manière, 
selon les circonstances locales. Malg ré les diver
gences politiques qui existent dans ce pays, il y 
a unanimité pour s'opposer à toute ingérence dans 
les affaires intérieures. A ce propos, M. Louw 
cite un récent article de fond du journal Cape 
Arg·us, un des principaux organes de l'opposition, 
qui s'élève contre toute ingérence de cette nature. 

Si les membres de la Commission désirent 
mettre fin aux débats annuels sur la question qui 
leur est soumise, ils doivent comprendre que ce 
but ne peut être atteint par l'adoption d'une réso
lution qui laisserait entendre que l'Union Sud
Africaine est coupable, ni par une intervention 
dans les affaires intérieures de l'Union, même si 
cette intervention se faisait sous forme de média
tion. M. Louw fait ressortir la gravité du précé
dent qui serait créé si l'Assemblée adoptait une 
telle résolution; n'importe laquelle des nations 
qui siègent à la Commission .pourra un jour se 
trouver dans la situation où se trouve aujourd'hui 
l'Union Sud-Africaine. 

En conclusion, M. Louw demande aux déléga
tions qui ne soutiendront pas le point de vue de 
la délégation sud-africaine sur la compétence de 
l'Assemblée générale en la matière, comme à 
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were going to abstain, how they got past the 
declaration made at San F rancis:o to which he 
had already alluded - namely that nothing con
tained in Chapter IX of the Char ter could be 
construed as giving authotity to the Organization 
to intervene in domestic affairs of Member 
States ? 

Mr. W ALKER (United K ingd)m) wished to 
explain his delegation's vote on the unhappy con
troversy which concerned no Jess than three 
members of the Commonwealth. The United 
Kingdom delegation would abstai:t from the vote 
on the competence of the Gene1al Assembly in 
view of the importance of that c uestion and the 
grave doubts raised by sorne clau:;es in the Char
ter. His delegation's position h.td always been 
that the proper course in such matters was to 
refer them to the International Court of Justice 
for deci sion, as the General Ass·:mbly could not 
decide its own competence in so grave a matter. 
Strictly speaking, he should continue to abstain 
on the other proposais, but such a course might 
be open to misunderstanding. H e would therefore 
have to vote against the Indian draft resolution 
(A/C.I/461/Rev. l ) as it recomn:ended the estab
lishment of a commission, a step which he felt 
would be a grave precedent and ·vhich would not 
be in conformity with the terms ~ .nd intentions of 
the Charter. Even if ali the arguments used by 
the representative of I ndia were :orrect, it would 
sti ll not be right to impose a ccmmission on an 
unwilling country. His delegatior would vote for 
the Australian, Danish and Swedish draft resolu
tion (A/C.l/463/Rev.l) which offered the best 
possible way to a solution. 

Mr. CASTRO (Uruguay) , emph1sizing his coun
try's interest in the purpose of the provisions of 
the Charter regarding universal human rights and 
fundamental freedoms, stated that he would vote 
against the draft resolution of thE Union of South 
Af rica (A/ C l / 460) as it tenc ed to den y the 
General Assembly's competence in the question 
at issue. 

Mr. RYCKMANS (Belgium) C•>uld not vote in 
favour of the draft resolution of the Union of 
South Africa because it denied the competence 
of the General Assembly on that question. 
Mr. Ryckmans agreed that the ( encrai Assembly 
could not make recommendation~ on that subject. 
However, since it was doubtful whether the Gen
eral Assembly could discuss the question at aU, 
the Belgian representative felt :hat the General 
Assembly should not take a decision on its own 
competence, but should refer tite matter to the 
International Court of Justice. 

He would vote against the Inc ian dra ft resolu
h,tion because ( 1) it implied 1 hat the General 
Assembly had competence to cc nsider the ques
tion at issue, (2) he was convin:ed that it would 
not bring a solution doser, and (3) because it 
included an a priori conclusion which the com
mission itself to be set up was ex:pected to reach. 

As the joint dra ft resolutic n of Australia, 
Denmark and Sweden called fo1 the intervention 
of the President of the General Assembly or the 

celles qui s'abstiendront, de quelle manière elles 
comptent passer outre aux déclarations faites à 
San-Francisco et auxquelles il a déjà fai t allusion 
-- déclarations d'après lesquelles aucune des dis
positions du Chapitre IX de la Charte ne peut 
être interprétée comme autorisant l'Organisation 
à intervenir dans les affaires in térieures des 
E tats Membres. 

M. WALKER (Royaume-Uni) explique l'atti
tude de sa délégation dans la controverse regret
table qui met en cause trois pays membres du 
Commonwealth. La délégation du R oyaume-Uni 
s'abstiendra de voter au su jet de la compétence 
de J'Assemblée générale, étant donné la gravité 
de cette question et les doutes sérieux que peut 
souEever l'interprétation de certaines dispositions 
de la Charte. E lle a toujours estimé que la façon 
la plus appropriée d'agir en ces cas était de re
COU!!'ir, pour déci sion, à la Cour internationale de 
Justice, car l'Assemblée générale ne peut régler 
elle-même la question de sa compétence lorsqu'il 
s'agit d'un problème si important. Strictement 
·parlant, la délégation du Royaume-Uni devrait 
continuer à s'abstenir également sur les autres 
propositions, mais une telle façon d'agir pourrait 
prêter à malentendu. Elle devra, par conséquent, 
voter contre le projet de résolution de l'Inde 
( A./C.l/ 461 /Corr.l), qui recommande la création 
d'une commission, ce qui constituerait un précé
dent très grave ct non conforme aux termes ni 
aux intentions de la Charte. Même si toutes les 
raisons invoquées par le représentant de l'Inde 
étaient justes, on n'aurait quand même pas le 
droit d'imposer une commission à un pays, contre 
son gré. La délégation du Royaume-Uni votera 
pour le projet de résolution de l'Australie, du 
Danemark ct de la Suède (A/ C.l /463/Rev.l) 
qui offre les meilleures chances de solution. 

M. CASTRO (Uruguay) souligne l'intérêt 
qu'éprouve son pays pour les buts des dispositions 
de la Charte relatives aux droits de l'homme et 
aux libertés fondamentales; il votera contre le 
pro jet de résolution de l'Union Sud-Africaine 
(A/C.l/460) qui nie la compétenœ de l'Assem
blée générale sur la question soumise à la Com
mission. 

M. RYCKMANS (Belgique) ne peut voter en 
faveur du projet de résolution de l'Union Sud
Africaine, qui nie la compétence de l'Assemblée 
générale en la matière. M. Ryckmans convient 
que l'Assemblée générale ne peut pas formuler 
de r ecommandation sur la question soumise à son 
examen. Cependant, étant donné qu'il plane un 
doute quant au droit même de l'Assemblée de 
discuter la question, le représentant de la Bel
gique estime que l'Assemblée ne devrait pas se 
prononcer au sujet de sa compétence, mais ren
voyer la question à la Cour internationale de 
Justice. 

Pour- sa part, M. Ryckmans votera contre le 
projet de résolution de l'Inde pour les raisons 
suivantes: 1) parce que ce pro)et sous-entend que 
l'Assemblée générale est competente pour trancher 
la question; 2) parce qu'il est convaincu que ce 
projet ne facilitera pas la solution du problème; 
3) parce que le projet de résolution établit a 
priori la conclusion à laquelle on estime que la 
commission envisagée doit aboutir. 

D'autre part, le projet de résolution commun 
de l'Australie, du Danemark et de la Suède fait 
appel à l'intervention du P résident de l' Assem-
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Secretary-General without such intervention 
being requested by the parties, he could not 
support it and would vote in favour of the draft 
resolution subm itted by France and Mexico 
(A/C.l/462/Rev.l ). 

Prince Wan WAITHAYAKON (Siam) said that 
his delegation would vote against the draft resolu
tion of the Union of South Africa which denied 
the right of the General Assembly to discuss the 
question under consideration because he con
sidered that the General Asscmbly did have that 
right. 

The best solution would be for the parties con
cerned to choose the means of solving it without 
the General Asscmbly having to take a more 
positive step such as the establishment of a com
mission, or by recommending mediation. He 
therefore opposed the Indian draft resolution as 
well as the draft resolution submitted by Aus
tralia, Denmark and Sweden and would vote in 
favour of that submitted by France and Mexico. 

Mr. PRICA (Yugoslavia) said that he had 
already explained why he would vote against the 
draft resolution of the Union of South Africa. 
He would vote in favour of the Indian draft 
resolution, but emphasized that that action in no 
way prejudged his delegation's pOsition which 
was already known with regard to the general 
legal character of the Universal Declaration of 
Human Rights to which that resolution referred. 

The CHAIRMAN said that he would first put to 
the vote the draft resolution of the Union of South 

,Africa (A/C.l/460) and that a roll-call had been 
requestcd. 

A vote was taken by roll-call, as follows: 
V me::uela, having bee11 drawn by lot by the 

Chairma11, voted first. 
In favour: Argentina, Brazil, Greecc, Nether

lands, Union of South Africa. 
Agai11st: Venezuela, Yemen, Yugoslavia, Af

ghanistan, Byelorussian Soviet Socialist Repub
lic, Chile, China, Colombia, Costa Rica, Cuba, 
Denmark, Ecuador, Egypt, Haïti, Honduras, 
India, Iran, Iraq, Lebanon, Liberia, Mexico, 
Norway, Pakistan, Panama, Philippines, Poland, 
Saudi Arabia, Siam, Syria, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Rcpubli~s, United States of America, Uruguay. 

Abstaining: Australia, Belgium, Burma, Can
ada, Dominican Republic, France, New Zealand, 
Nicaragua, Peru, Sweden, Turkey, United 
Kingdom. 

The result of the vote was 5 votes i1~ favour, 
33 against, and 12 abste1ttions. T he draft resolu
tion was rejected. 

The CHAIRMAN then put the Indian draft reso
lution ( A/C.l/461/Rev.l) to the vote, a roll-cal! 
having been requested. 

A vote was taken by ro/l-call, as follows: 
Costa Rica, having been draw by lot by the 

Chairman, voted first. 
In favour: Egypt, Haïti, India, Iran, Iraq, 

Lebanon, Liberia, Mexico, Pakistan, Philippines, 
Poland, Saudi Arabia, Syria, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 

blée générale ou du Secrétaire général, sans que 
cette intervention soit demandée par les parties 
intéressées. M. Ryckmans ne peut donc pas le 
soutenir et votera pour le projet de résolution 
présenté par la France et le Mexique (A/C.1/ 

. 462/Rev.l). 

Le prince Wan WAtTliAYAKON (Siam) dit que 
sa délégation votera contre le projet de résolution 
de l'Union Sud-Africaine, qui conteste le droit 
de l'Assemblée générale de discuter la question 
dont il s'agit; il estime que l'Assemblée a ce 
droit. 

La meilleure méthode serait que les parties 
intéressées choisissent elles-mêmes le moyen de 
résoudre leur différend, sans que l'Assemblée 
générale soit amenée à jouer un rôle plus actif 
par la création d'une commission de conciliation 
ou de médiation. La délégation du Siam est par 
conséquent opposée, aussi bien au projet de réso
lution de l'Inde qu'au projet de résolution de 
l'Australie, du Danemark et de la Suède et votera 
pour le projet de résolution présenté par la France 
et le Mexique. 

M. PRJCA (Yougoslavie) dit qu'il a déjà exposé 
les raisons pour lesquelles il votera contre le 
projet de résolution de l'Union Sud-Africaine. Il 
votera pour le projet de résolution de l'Inde, 
mais tient à signaler que ce vote ne préjuge 
d'aucune façon l'attitude de sa délégation à l'égard 
de la nature juridique de la Déclaration uni
verselle des droi ts de l'homme à laquelle se 
réfère cette résolution. 

Le PRÉSIDENT met d'abord aux voix le projet 
de résolution de l'Union Sud-Africaine (A/C. l / 
460); il annonce que le vote par appel nominal 
a été demandé. 

Il est procédé a11. vote par appel nominal. 
L'appel commence par le Venezuela, dont le 

nom est tiré au sort par le Président. 
Vote-~:t pour: Argentine, Brésil, Grèce, Pays

Bas, Union Sud-Africaine. 
Votent contre: Venezuela, Yémen, Yougo

slavie, Afghanistan, République socialiste sovié-
. tique de Biélorussie, Chili, Chine, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Danemark, Equateur, Egypte, 
Haïti, Honduras, Inde, I ran, Irak, Liban, Libéria, 
Mexique, Norvège, Pakistan, Panama, Philip
pines, Pologne, Arabie saoudite, Siam, Syrie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Etats
Unis d'Aménque, Uruguay. 

S 'abstiennet:t: Australie, Belgique, Birmanie, 
: Canada, République Dominicaine, France, Nou
. velle-Zélande, Nicaragua, Pérou, Suède, Turquie, 

Royaume-Uni. 
Par- 33 voix co11tre 5, avec 12 abstmlians, le 

; projet de .résolutio11 est rejeté. 

Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix le projet 
de résolution de l'Inde (A/C.l/461/ Rev.l); il 
annonce que le vote aura lieu par appel nominal. 

Il est procédé au vote par appel nominal. 
L'appel commence par le Costa-Rica, dont le 

nom est tiré au sort par le Présidmt. 
Votent pour: Egypte, Haïti, Inde, Iran, Irak, 

Liban, Libéria, Mexique, Pakistan, Philippines, 
Pologne, Arabie saoudite, Syrie, République so
cialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu-



Republics, Yemen, Yugoslavi<, Af~hanistan, 
Byelorussian Soviet Socialist Republtc, Chile. 
China. 

Against : Denmark, Ecuador, France, Greece, 
Norway, Panama, Peru, Siam, ~ lweden, Turkey, 
Union of South Africa, United x:ingdom, United 
States of America, Argentina, Au stral ia, Belgium, 
Brazil. 

Abstaining: Costa Rica, Cuba, Dominican Re
public, H onduras, Netherlands, New Zealand, 
N icaragua, U ruguay, Venezuela, Burma, Canada, 
Co lombia. 

The draft r esoltltion uru ado;Jted by 21 votes 
to 17, with 12 abstentions. 

Mr. CoHEN (United States of America) stated 
that his delegation had voted a~ainst the lndian 
dra ft resolution, though it was n )t unsympathetic 
to sorne of the objectives which that resolution 
was seeking to achieve, because t did not believe 
that its adoption wou Id con tribut e to a settlement 
of the question under consideration, 

Mr. ENTEZAM (Iran) propos(d that in accord
ance with rule 120 of the rules ·>f procedure, the 
Committee should proceed to ta:<e a vote on the 
French-Mexican d raft resolution as he thought 
the Indian resolution just adop :ed by the Com
mittee might not gain a two-tl: irds majority in 
the Assembly. 

The CHAIRMAN said that if t:tere were no ob
jections he would proceed accordingly. 

Mr. ENTEZAM (Iran) then I•roposed that the 
last paragraph of the draft res·>lution submitted 
by France and l\lexico ( A/ C.l/462/Rev.l ) be 
altcred to read " I nvites the Governments of India, 
Pakistan and the U nion of Sou1h Afriea to enter 
into discussion ... " and that he last clause of 
the paragraph, namely the word:. : " ... and to cali 
upon the Government of Paki:;tan to take part 
in such talks" be deleted altogether . 

Mr. GARREAU ( France) and Mr. NIETO 
(Mexico) accepted the amendnent proposed by 
the representative of Iran. 

Mr. AsTAPENKO (Byelor ussi<.n Soviet Socialist 
Republic) proposed th at the words "and the 
Declaration of Human Rights" in the last para
graph of the revised draft re~olution subrnitted 
by France and Mexico be deleted because the 
Universal Declaration of Human R ights was 
fraught with considerable drawbacks and he 
thought it would be incorrect t•> r e{er to it. 

Mr. PEZET (Argentina) supported the admend
ment proposed by the representative of the 
Byclorussian SSR. 

Mr. CHERNYSHEV ( Union cf Soviet Socialist 
Republics) also supported the 1mendment of the 
13yelorussian SSR and recalled the position taken 
by his delegation1 when the Un versai Declaration 
o f Human Rights had been discussed by the 
General Assembly. The reference to that Declara
lion in the Indian resolution w~ich had just been 
adopted was also out of place, but he had never
theless voted for that resolutior, though reserving 
his delegation's position on that point. H e would 
be ready to vote for the draft resolution sub-

' See Official Records of the thirol session of the Gen
eral Assembly, Part !, !80th plena:·y meeting, page 854. 

bliques socialistes soviétiques, Yémen, Yougo
slavie, Afghanistan, R épublique socialiste sovié
tique de Biélorussie, Chili, Chine. 

V otent ctN~tre : Danemark, Equateur, France, 
Grèce, Norvège, Panama, Pérou, Siam, Suède, 
T urquie, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni, 
Etats-Unis d'Amérique, Argentine, Austra.lie. 
Belgique, Brésil. 

S'abstiennent: Costa-Rica, Cuba, République 
Dominicaine, H onduras, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Uruguay, Venezuela, Bir
manie, Canada, Colombie. 

Par 21 voix contre 17, avec 12 abstmtion<.r, le 
projet de résolution est adopté. 

M . CoHEN (Etats-Unis d'Amérique) précise 
que sa délégation a voté contre le p rojet de réso
lution de l'Inde, bien qu'elle ne soit pas sans 
épr ouver de la sympathie pour certains des buts 
de cett e résolution, parce qu'elle ne croit pas que 
l'adoption de la proposition de l' Inde puisse 
faciliter le règlement du problème. 

M. ENTEZAM (Iran ) propose à la Commission, 
conformément à l'article 20 du r èglement inté
rieur, de voter sur le projet de résolution franco
mexicain, étant donné qu'il est possible que la 
r ésolution de l'Inde, que la Commission vient 
d'adopter, n'obtienne pas une majorité des deux 
tie:rs à l'Assemblée. 

Le P RÉSIDENT déclare qu'en l'absence de toute 
objection, il en sera fait ainsi. 

M. ENTEZAM ( I ran) propose alors de modifier 
le dernier paragraphe du projet de résolution 
revisé présenté par la F rance et le Mexique 
(A/C.l/462/Rev.l) de façon à lire: " Invite les 
Gouvernements de l'Inde, du Pakistan et r:le 
l'Union S ud-Africaine à entrer en pour
paTiers ... ", ce qui permettrai t de supprimer le 
dernier membre de phrase du même alinéa, à 
savoir: " . . . et à prier le Gouvernement du 
Pa kistan de participer à ces consultations". 

M. GARREAU (France) ct M . NIETO (Mexique) 
acceptent l'amendement proposé par le repré
sen tant de l'Iran. 

M. AsTAPENKO (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) propose de supprimer les 
mots "et la Déclaration des droits de l'homme'', 
dans le dernier parag raphe du projet de résolu
tion revisé de la F rance et du Mexique ; en effet, 
la Déclaration des droits de L'homme comporte 
de nombreux défauts et, à son avis, on aurait 
tort d'en faire mention. 

M. PEZET (Argentine) appuie l'amendement 
p ro):osé par le représentant de la République so
cial iste soviétique de Biélorussie. 

M. T cHERNYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appuie également l'amen
dement de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie et rappelle l'attitude que sa délégation 
a adoptée1 lors de la discussion de la Décla ration 
universelle des droits de l'homme à l'Assemblée 
générale. L 'allusion à cette Déclaration contenue 
dans le projet de résolution de l'Inde qui vient 
d'être adopté n'a pas, non plus, sa raison d'être; 
M. Tchernychev a pourtant voté pour cc projet 
de résolution, tout en faisant toutes réserves 

1 Voir les Documents officiels de la troisième session de 
l'Assemblée générale, première partie, 18Q~me séance 
plénière, page 854. 
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mitted by France and Mexico provided the amend
ment of the Byelorussian SSR were adopted. 

Mr. GARREAU (France) and Mr. NxETo 
(Mexico) accepted the amendment. 

Mr. PLIMSOLL (Australia) proposed that the 
joint draft resolution submined by Australia, 
Denmark and Sweden (A/C.l/463/Rev.l ), which 
was divided in three parts, be voted upon as an 
amendment to the draft resolution submitted by 
France and Mexico. 

Mr. GARREAU (France) was unable to accept 
the proposai of the Australian representative and 
explained his objections to it. The possibility of 
achieving a solution should not be hampered by 
any provisions which were unacceptable to one 
of the parties. 

Mr. NIETO (Mexico) associated himself with 
the views expressed by the French representative. 

After sorne fu rther discussion Mr. P LI MSOLL 
( Australia) withdrew his amendment. 

Mr. SETALVAD (lndia) said that while the dra ft 
resolution submitted by France and Mexico did 
not go as far as he wished and white he could 
not vote in favour of it because his delegat ion 
had submitted its own draft resolution, he pre
ferred it to the draft resolution submitted by 
Australia, Denmark and Sweden. 

Mr. P LIMSOLL (Australia), Mr. HvAss ( Den
mark) and Mr. VON H ET..AND (Sweden) withdrew 
their draft resolution (A/C.l/463/Rev.l). 

Mr. SAINT-LoT ( H aiti) said that he had been 
sympathetic to the draft resolution submitted by 
France and Mexico as representing a step for
ward. But the deletion of the phrase referring to 
the Declaration of Human Rights made that reso
ltltion Jose ali value as the Charter was not pre
cise enough and merely referred to human rights 
and fundamental freedoms. The Universal Decla
ration of Human Rights represented the con
sidered judgment of the majority of the General 
Assembly on what constituted fundamental human 
rights and freedoms. He regretted that the repre
sentatives of France and Mexico had f.ound it 
fit to accept the amendment of the Byelorussian 
SSR. 

:rylr. GARREAU (France) understood the regret 
expressed by the representative of Haïti as he 
himself had not accepted the amt:ndment of the 
Byelorussian SSR without regret. However, he 
had donc so in order to obtain the maximum of 
unanimitv. Moreover, as the Universal Declara
tion of Human Rights was merely the spelling out 
of provisions of the Charter, that deletion did not 
remove the mcaning of the joint draft resolution. 

Mr. GoNZALEZ (Chile) was surprised that the 
amendment of the Byelorussian SSR had been 
accepted so readily. His delegation would have 
been ready to vote for the d ra ft resolution sub
mitted by France and Mexico, but would have to 
vote against it because the amendment had bel!n 
accepted. 

quant à l'attitude de sa délégation sur ce point. 
Il serait disposé à voter pour le projet de résolu
tion de la France et du Mexique si l'amendement 
de la République socialiste sov1étique de Biélorus
sie était adopté. 

M. GARREAU (France) et M. NrETo (Mexique) 
acceptent cet amendement. 

M. PLIMSOLL (Australie ) propose que le projet 
de résolution commun de l'Australie, du Dane
mark et de la Suède (A/C.l/ 463/Rev.l ), qui 
comporte trois parties distincts, soit mis aux voix 
comme amendement au projet de résolution de la 
France et du Mexique. 

M. GARREAU (France) ne peut pas accepter la 
proposition du représentant de l 'Australie et il 
explique les raisons de son refus. Il ne faut pas 
que les chances d'aboutir à une solution soient 
compromises par des dispositions qui sont inac
ceptables pour l'une des parties. 

M. NTETO (Mexique ) partage l'avis du repré
sentant de la France. 

Après une brève discussion, M. PLJMSOLL 
(Australie) ret ire son amendement. 

M. SETALVAD ( Inde) fait observer que bien 
que le projet de résolution de la France et du 
Mexique n'aille pas aussi loin qu'il l'aurait sou
haité et bien qu'il ne puisse pas voter en sa 
faveur. étant donné que sa délégation présente 
elle-même un projet, il le préfère toutefois au 
proj et de résolution de l'Australie, du Danemark 
et de la Suède. 

M. P LTMSOLL (Australie), M. HvASS (Dane
mark) et M. VON HELA~-o (Suède) retirent le 
projet de résolution présenté par leurs déléga
tions (A/C. l/463/Rev.l). 

M. SAINT-LoT (Haïti) déclare qu'i l avait 
accueiilli avec faveur le projet de résolution de la 
France ct du Mexique parce qu'il représentait 
un pas en avant. Ceoendant, la suppression de 
toute mention de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme lui fait perdre toute sa valeur; 
en effet, la Charte n'est pas suffisamment précise 
et mentionne simplement les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales. La Déclaration uni
verselle des droits de l'homme représente l'avis 
bien J:esé de la majorité de l'Assemblée générale 
sur ce qui constitue les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales. M. Saint-Lot regrette 
que les représentants de la France et du Mexique 
aient jugé bon d'accepter l'amendement de la 
République sociali ste soviétique de Biélorussie. 

M. GARREAu ( F rance) comprend le regret 
qu'exprime Je représentant d'Haïti; lui-même n 'a 
accepté qu'après hésitation l'amendement de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie. 
S'il l'a fait, c'est afin de rallier au projet de 
résolution le nombre maximum de votes affi rma
tifs. De plus, la Déclaration universelle des 
droits de l'homme n'étant qu'un développement 
des dispositions de la Charte, la suppression des 
mots en question ne prive pas de son sens le 
projet de résolution commun de la France ct du 
Mexique. 

M. GoNZÂLEZ (Chili) s'étonne que l'amende
ment de la République socialiste soviétique de 
Bi~lorussie ait été accepté si facilement. Sa délé
gation aurait été disoosée à voter pour le projet 
de résolution de la France et du Mexique, mais 
elle devra voter contre à cause de la suppression 
effectuée. 



Mr. SAINT LOT ( H aïti) recal.ed that the Com
mission on Human Rights, of "'·hich he had been 
the Rapporteur, had worked for two years in 
drafting the Universal Dedantion of H uman 
Rights which had been the minimum acceptable 
to the majority of the General P.ssembly. He sub
mitted an amendment to the d:·aft resolution of 
France and Mexico calling for the reinsertion of 
the phrase in question. 

The amendment was adopted by 20 votes to· 18, 
with 12 abstentions. 

Mr. GARREAU ( F rance) explained that he had 
be en unable to vote in fa vou r of the Haitian 
amendment because he had pteviously accepted 
the amendment of the Byeloru ;sian SSR. How
ever, his delegation was as con•:erned as Haïti in 
securing universal acceptance ::or the Uni versai 
Declaration of Human Rights. 

The CHAIRMAN theo put to the vote the re
vised draft resolution submitted by France and 
Mexico (A/C.l/ 462/Rev.l) a~ . amended. 

A vote was taken by roll-cal.· as f ollows: 
Denmark, havillg been drlllJm by lot by the 

Cltairman, voted first. 
ln favour: Denmark, Doninican Republic, 

Ecuador, Egypt, F rance. Greece. H aïti, H onduras, 
Iran, Iraq, Lebanon, Liberia, Mexico, Nether
lands. New Zealand, Nicaragtt<., Norway, Pakis
tan, Panama, Peru, P hilippin•!S, Saudi Arabia, 
Siam, Sweden, Syria. Turkey, United States of 
America, Uruguay, Venezuela, Yemen, Af~han
istan, Belgium, Brazil, Burmt, Canada, Chile, 
Colombia, Costa Rica, Cuba. 

A _qainst: Union of South Africa, Australia. 
A bstaining: India . Poland. Ukrainian Soviet 

Socialist Republic, Union of S )Viet Socialist Re
publics, United Kingdom, Yug•>slavia, Argentina, 
Byelorussian Soviet Socialist ltepublic, China. 

Thr re'l!Ïsed draf t r csolt,tion. as amended, was 
adopted by 39 votes to 2, with :> abstentions. 

Mr. Louw (Union of Sot th Africa) asked 
which of the two resolutions thc.t had been adopted 
would be recommended to the General Assembly. 

The CHATRMAN stated that both would be in
cluderl in the report of the F irst Committee to 
the General Assembly. 

Mr. P LIMSOLL ( Australia) 5tated th at he had 
voted against the F rench and :IAexican resolution 
because of the reinsertion rela1 ing to the Uni ver
sai Declaration of Human Ri~hts as he felt that 
the parties should have complete f reedom to 
obtain the best chance of succ!ss fo r their nego
tiations. Ali the parties had in fact undertaken 
to observe the provisions of the Charter. 

Mr. KYRou (Greece) agre!d with the views 
<'Xpressed by the Australian representative. H e 
had voted in favour of the French and Mexican 
resolution as amended in the hope that a separate 
vote on the amendment relatir g to the Universal 
Declaration of H uman Righs would also be 
taken in the General Assembly- itself. 

The meeting rose at 5.35 p.m. 

M. SAINT-LOT (Haïti) rappelle que la Com
mission des droits de l'homme, dont il était le 
Rapporteur, a travaillé pendant deux ans à la 
rédaction de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, qui représente le minimum acceptable 
pour la majorité de l'Assemblée générale. En 
conséquence, M. Saint-Lot présente un amende
ment au projet de résolution de la France et du 
Mexique, tendant à rétablir le membre de phrase 
supprimé. 

Le P RÉSIDENT met aux voix l'amendement 
d'Haïti. 

Par 20 voix- contre 18, avec 12 abstentions, 
l'amendement du représentant d'Haiti est adopté. 

M. GARREAU (France) explique qu'il n'a pu 
voter pour l'amendement d'Haïti puisqu'il avait 
accepté l'amendement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie. Néanmoins, sa délé
gation porte le même intérêt que celle d'Haïti à 
voir universellement acceptée la Déclaration des 
droits de l'homme. 

Le PRÉsiDENT met ensuite aux voix le projet 
revisé présenté par la France et le Mexique 
(A/C.l/462/Rev. l ), tel qu'il vient d'être amendé. 

Il est procédé an vote par appel t1ominal, 
L'appel commence par le Danemark, dont le 

nom est tiré au sort par le Présùlent. 
V otent pour: Danemark, République Domini

caine, Equateur, Egypte, France, Grèce, Haïti, 
Honduras, Iran, Irak, Liban, Libéria, Mexique, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor
vège, Pakistan, Panama, P érou, Philippines, 
Arabie saoudite, Siam, Suède, Syrie. Turquie, 
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, 
Yémen, A fghanistan, Belgique, Brésil. Birmanie, 
Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba. 

Votent contre: U nion Sud-Africaine, Australie. 
S'abstiennent: Inde. P ologne, République so

cialiste soviétique d'Ukraine, U nion des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni, 
Y ougoslavie, Argentine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Chine. 

Par 39 voix- contre 2, avec 9 abstentions, le 
projet de résoluti01l revisé de la France et du 
Mex-iq~te, tel qu'il a été ammdé, est adopté. 

M. Louw (Union Sud-Af ricaine) demande 
laquelle des deux résolutions adoptées sera recom
mandée à l'approbation de l'Assemblée générale. 

Le PRÉSIDENT précise que toutes deux figure
ront dans le rappor t que la Première Commission 
présentera à l'Assemblée générale. 

M. P LIMSOLL (Australie) déclare qu'il a voté 
contre le projet de résolution de la France et du 
Mexique à cause du rétablissement de la mention 
de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme; en effet, il estime qu'il faut laisser une 
liberté complète aux parties pour qu'elles aient 
le plus de chances de mener à bien les négocia
tions. Les deux parties se sont, en fait, engagées 
à observer les dispositions de la Charte. 

M. KYROU (Grèce) partage le point de vue du 
représentant de l'Australie. Il a voté pour le 
projet de résolution de la France et du Mexique. 
tel qu'il a été amendé, dans l'espoir qu'un vote 
séparé aurait encore lieu à l'Assemblée générale 
sur l'amendement relatif à la Déclaration uni
verselle des d roits de l'homme. 

La séance est levée à 17 h. 35. 



TWO HUNDRED AND SIXTY-NINTH 
MEETING 

H eld at Lake St,ccess, New York, 
on Thursday, 12 May 1949, at 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE ( Belgium). 

154. Discussion on the question of the 
disposai of the former Italian 
colonies ( continued) 

Mr. LANNUNG (Denmark) (Rapporteur of 
Sub-Committee 15) stated that the draft resol u
tion contained in paragraph 18 of the report sub
mitted by Sub-Committcc 15 ( A/C.1/466) had 
been adopted by the substantial majority of 10 
to 4 with 1 abstention. The prevailing spirit 
among the members of the Sub-Committee had 
been a firm desire to arrive at &orne positive 
recommendation for the problem as a whole which 
would enable the Committee to put before the 
General Assembly a proposai on which concrete 
action could be taken during the current session. 
He hoped that the First Committee would con
sider the report with the same desire to arrive at 
a positive decision and in the same spirit of com
promise as had prevailed at the meetings of Sub
Committee 15. 

Mr. BAKR (Iraq) wished to raise two points of 
order. First, he considered that Sub-Committee 
15 had excceded its terms of reference, according 
to which it was to consider the various proposais 
which had been submitted or might be submittcd 
to the First Committee (NC. l /459). The new 
resolution submitted by the United Kingdom had 
not passed through the First Committee but had 
been submitted directly to Sub-Committee 15. The 
I raqi representative in Sub-Committee 15 had 
questioned the point, and had becn supported by 
severa! members of that Sub-Committee. 

Secondly, cer tain provisions of the Sub-Com
mittee's draft resolution were at variance with 
the letter and the spirit of the Charter. The 
representatives of Libya had stated that they 
desired unity and independence for their country; 
they had rejected the idea of any form of trustee
ship and had expressed strong opposition to the 
rcturn of Italian rule in any form to any part 
of Libya. Article 1, paragraph 2 of the Charter 
stated that one of the purposes of the United 
Nations was " ... to develop friendly relations 
among nations based on respect for the principle 
of equal rights and self-determination of 
peoples ... ". 

The people of Somaliland had similarly opposed 
the n:turn of the Italians. One of the basic 
objectives of the T rus1ecship System, mentioned 
in Article 76 of the Charter, was "to promote 
the advancement of the inhabitants of the T rust 
Territories" as may be appropriate and "the freely 
expressed wishes of the peoples concerned". 

Both at Lake Success and in Africa the popu
lations concerned had opposed the return of 
Ita lian rule in any form, and to dispose thus of 
populations against their will would be contrary 
both to the letter and the spirit of the Charter. 

The CHAIRMAN pointed out that the fi rst re
mark made by the representative of Iraq was not 

DEUX CENT SOIXANTE-NEUVIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Sttccess, New- Y ork, 
le jeudi 12 mai 1949, d 10 h. 30. 

Président: M. F. VAN LA.NGENHOVE (Belgique). 

154. Discussion sur la question du sort 
des anciennes colonies italiennes 
(suite) 

M. LANNUNG (Danemark) (Rapporteur de la 
Sous-Commission 15) indique que le projet de 
résolution qui figure au paragraphe 18 du rap
port de la Sous-Commission 15 (A/C.l/466) a 
été adopté à la forte majorité de 10 voix contre 4, 
avec une abstention. Les membres de la Sous
Commission ont, d'une manière générale, été mûs 
par le ferme désir d'adopter quelque recomman
dation de caractère positif sur l'ensemble du 
problème, afin de permettre à la Commission de 
présenter à l'Assemblée générale une proposition 
sur la base de laquelle des mesures concrètes 
puissent être prises à la présente session. Il 
exprime J'espoir que le désir de parvenir à une 
décision effective et l'esprit de compromis qui 
ont prévalu au sein de la Sous-Commission 15 
inspireront également la Première Conunission. 

M. BAKR ( I rak) déclare qu'il a deux motions 
d 'ordre à présenter. D'une part, la Sous-Commis
sion 15 a excédé les termes de son mandat en 
vertu duquel elle devait examiner les différentes 
propositions qui avaient été soumises ou pour
raient être soumises à la Première Commission 
(A/C.l / 459). En effet, le nouveau projet de 
résolution du Royaume-Uni n'est pas passé par la 
Première Commission, mais a été soumis directe
ment à la Sous-Commission 15. Le représentant 
de l'I rak à la Sous-Commission 15 a d'ailleurs 
soulevé cette question, et plusieurs membres de 
la Sous-Commission ont appuyé son point de vue. 

En second lieu, certaines des dispositions du 
projet de résolution de la Sous-Commission sont 
en contradiction avec l'esprit et la lettre de la 
Charte. Car les représentants de la Libye ont 
déclaré qu'ils voulaient pour leur pays l'unité et 
l'indépendance; ils ont écarté l'idée de toute 
forme de tutelle et se sont, en particulier, vive
ment opposés à un rétablissement de la domina
tion italienne sur une partie quelconque de la 
Libye, et sous quelque forme que cette domina
tion puisse s'exercer. Or, l'Article premier (para
graphe 2) de la Charte, indique que l'un des buts 
des Nations Unies est de "développer entre les 
nations des relations amicales fondées sur le 
respect du principe de l'égalité des droits des 
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes". 

De même, les populations de la Somalie se sont 
opposées au retour des Italiens. Or, l'Article 76 
de la Charte indique que les fins essentielles du 
régime de tutelle sont, notamment, de "favoriser 
le progrès" des territoires sous tutelle, compte 
tenu "des aspirations librement exprimées des 
populations intéressées". 

Tant à Lake Success qu'en Afrique, les popula
tions se sont opposées au rétablissement d'une 
domination italienne quelconque, et disposer ainsi 
des populations contre leur gré est contraire à la 
lettre et à l'esprit de la Charte. 

Le P RÉSIDENT indique que la première re
marque formulée par le représentant de I'J rak 



.-- point of order un der the terms of rule 102 of 
the rules of procedure. 

Mr. K.nz-SucHY (Poland) wished to raise 
two points of order. Two documents submitted 
by two organizations in the former Italian 
colonies had not been circul1ted among the 
members of the F irst Committee, in spite of the 
decision which had becn made on the question. 
He was referring to a letter S•!nt to the Secre
tary-General on 5 May 1949 b) the members of 
a delegation from Cyrenaica and to another 
communication from the repn sentative of the 
Somali Y ou th League. 

Those documents had bcen submitted to thé 
Chairman of Sub-Committee 15 but although the 
Polish representative had read them out and had 
requested that they should be included in the Sub
Committee's report, his reque:;t had not been 
carried out. 

T he Polish delegation thcrefc re asked that tht> 
Chairman should take stcps tc have the docu
ments circulated to members o:· the First Com
mittee. Mr. Katz-Suchy noted that immediately 
after the Cyrenaican delegation had published the 
above-mentioned documents, th ! authorities had 
intimated that it should leave Nt:w York. 

T he second point of order was the following: 
both the report of Sub-Commit:ee 15, which had 
heen circulated that morning, antl the draft resolu
tion which it contained, were conpletely new ma
terial. and the First Committce could not take a 
decision on them without havin1~ heard the views 
of the various representatives cf the populations 
of the former Italian colonies. -

\Vhen the latter had been heard, they had been 
able to deal only with the gen<·ral aspect of the 
question, since the First Committee had not then 
bcen considering any specifie proposais. At the 
present time such proposais ha:l been submitted 
by the delegations of the US:;R (AjC.lj433/ 
Rev.l ) and Iraq (A/C.l/453) wd by Sub-Com
mittee 15 (AjC.l/466) . It wa~ therefore essen
tial to hear the views of the reptesentatives of the 
populations of the fo rmer Italiar. colonies on those 
draft resolutions. 

The CHAIRMAN, replying to the two points of 
ordcr raised by the Poli sh re pre~ entative, sa id thal 
the communications to which he had referred 
would be circulated, if that h;.d not be en done 
al rcady, in the same way as ot 1er documents of 
a similar nature. As regards he;.ring the views of 
the representatives of organi::ations from the 
former Italian colonies on the ·rarious proposais, 
that was a new suggestion, a~ the F irst Com
mittee had decided to hcar on!) brief final state
ments from those organizatiom. 

If, therefore, the P olish delo~gation wished to 
submit a formai proposai, it wo 1ld have to be put 
to the vote. If the proposai wer( adopted, it might 
result in prolonging the discus! ion, which would 
be difficult to reconcile with the decision to bring 
the third session to a close on ~ .aturday, 14 May. 

Mr. KATz-SuCHY (Poland) s~id that he wished 
his suggestion to be regarded as a formai pro
posai submitted by his delegation. 

T he closing date of the General Assembly 
should not be allowed to affect t he essential objec-

n'est pas une motion d'ordre, aux termes de 
l'article 102 du règlement intérieur. 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) indique qu'il a 
deux motions d'ordre à présenter. Il y a deux 
documents, présentés par deux organisations des 
anciennes colonies italiennes, qui n'ont pas été 
distribués aux membres de la P remière Commis
sion, en dépit de l'accord qui était intervenu à ce 
sujet. Il s'agit d'une lettre adressée au Secrétaire 
général, le 5 mai 1949, par des membres d'une 
délégation de la Cyrénaïque, et, d'autre part, 
d'une lettre émanant du représentant de la Ligue 
de la jeunesse somalie. 

Ces documents ont été soumis au Président de 
la Sous-Commission 15, mais, bien que le repré
sentant de la P ologne en ait donné lecture et ait 
demandé qu'ils soient insérés dans le rapport de 
la Sous-Commission, il n'a pas été fait droit à 
cette requête. 

La délégation de la Polo~ne demande que le 
Président prenne les disposittons nécessaires pour 
que ces documents soient communiqués aux mem
bres de la P remière Commission. M. Katz-Suchy 
indique qu'à peine la délégation de la Cyrénaïque 
avait-elle publié le document ci-dessus indiqué, 
que les autorités lui intimaient l'ordre de quitter 
New-York. 

La deuxième motion d'ordre est la suivante : le 
rapport de la Sous-Commission 15, distribué le 
matin même, et le projet de résolution qu'il con
tient constituent des documents nouveaux, et 
la Première Commission n.e peut se prononcer à 
leur égard sans avoir entendu les représentants 
des populations des anciennes colonies italiennes. 

Au moment où ceux-ci se sont fa it entendre, 
ils n 'ont pu traiter que de l'aspect général du 
problème, puisque la Première Commission 
n'était alors saisie d'aucune proposition concrète. 
Aujourd'hui, au contraire, des propositions spé
cifiques ont été présentées, émanant des déléga
tions de l'URSS (A/C.l/433/Rev.l) et de l'Irak 
(A/C.1/ 453), et de la Sous-Commission 15 
(A/C.l/466). Il est donc indispensable d'en
tendre, sur ces différents projets de résolution, les 
vues des représentants des populations des an
ciennes colonies italiennes. 

Le PRtsiDENT se réfère aux deux motions 
d'ordre du représentant de la Pologne. D 'une 
part, les communications auxquelles il a fait allu
sion seront distribuées, si cela n'est déjà fait, 
dans les mêmes conditions que les documents du 
même ordre. D'autre part, en ce qui concerne 
l'audition de représentants des populations des 
anciennes colonies italiennes sur le sujet des 
di·fférentes propositions, il s'agit d'une suggestion 
nouvelle puisque la P remière Commission avait 
seulement décidé d'entendre les différentes or
ganisations pour de brèves déclarations finales. 

S'il s'agit donc d'une proposition formelle de 
la délégation de la Pologne, celle-ci devrait être 
mise aux voix. Mais la prolongation des débats 
qui résulterait de son adoption semble difficile à 
concilier avec la décision selon laquelle la 
troisième session doit prendre fin le samedi, 
14 mai. 

M. KATz-SucHY (Pologne) indique qu'il s'agit 
en l'espèce d'une proposition formelle de sa 
délégation. 

La date de clôture des travaux est un facteur 
qui ne saurait porter préjudice au but essentiel : 
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tivc, which was to reach a decision in accordancc 
with the wishes of the peoples concerncd, as pro
vided in the Charter. 

No limit had, in fact, been set to the hearings 
of the representative organizations. Even at the 
present time representatives could ask their views 
on the three proposais mcntioned without going 
outside the previous decision. 

If the Chairman of the First Committee con
sidered a vote to be necessary, however, the 
Polish delegation would agree to submit a formai 
proposai to the effect that the views of the repre
sentative organizations from the former Italian 
colonies should be heard on the proposais sub
mitted by the Soviet Union, Iraq, and by Sub
Committee 15, or rather, by Mr. Bevin and Count 
Sforza. 

Mr. GRoMYKO (Union of Sov iet Socialist Re
publics) stated that the Polish rcpresentative's 
proposai was not at variance with the previous 
decision of the First Committee concerning the 
hearing of the opinions of the local populations. 
lt had, in fact, never been decided that the latter 
might make only one statcment. 

Those organizations had not been given an 
opportunity to express their views on the pro
posais which had been raised since their first 
statements had been made. It was therefore 
logical that they should be given an opportunity 
to make such statements, which would doubtless 
he brief. 

An objection had been raiserl, hascd on the 
closing date of the third session, but the President 
of the General Assembly had stated that the 
decision on that point was in no way final. The 
First Committee should therefore be guided by 
the cardinal consideration that its work must be 
properly carried out, in spite of any defections 
that might occur. 

The USSR delegation considered that the First 
Committee should accede to the request of the 
Polish representative, since it was reasonable to 
give a new hearing to the representatives of the 
local populations in connexion with the recent 
Anglo-Italian conversa tions. 

J\Ir. ARcE (Argentine) stated that the First 
Committee would have to discuss first of ali the 
draft resolution submitted by the delegation of 
Iraq, then the proposai of the Soviet Union and 
fmally the draft resolution rccommended by the 
majority of Sub-Committce 15. 

The Polish representative supported by the 
USSR, had, howcver, made another proposai, the 
hidden aim of which was to confuse the discus
sion. An allusion had been made to a proposai 
allegcdly put forward by Count Sforza and the 
Foreign Minister of the United Kingdom, which 
amounted to an insinuation that Sub-Committee 
15 had blindly obeyed orders from London. That 
was no doubt true of the United Kingdom repre
sentative. But why did certain representatives 
wish to imply that it might he otherwise and that 
th e various delegations took their orders from 
r 'hcr Governments than their own? 

~.s for the reference to Count Sforza, which 
h•,l been based on newspaper reports, the coun
tr , s which were so well-informed were fortu nate 
inàeed. The truth was that the United Kingdom 

une décision conforme à la volonté des popula
tions selon les termes de la Charte. 

D'ailleurs, aucune limite n'a été assignée à 
l'audition des organisations représentatives. Les 
représentants peuvent à tout moment leur poser 
des questions. Ils peuvent en particulier s'enquérir 
aujourd'hui de leur position à l'égard des trois 
propositions déjà mentionnées, sans sortir du 
cadre de la décision antérieure. 

Si, toutefois, le Président de la Première 
Commission considère qu'un vote est nécessaire, 
la délégation de la Pologne est d'accord pour 
soumettre une proposition formelle relativement 
à l'audition des représentants des populations des 
anciennes colonies italiennes sur le sujet des 
propos itions de l'Union soviétique, de l'Irak, et 
de la Sous-Commission 15, ou plutôt de MM. 
Bevin et Sforza. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que la suggestion du 
représentant de la Pologne n'est pas en contradic
tion avec la décision prise antérieurement par la 
P remière Commission relativement à l'audition 
des populations locales. En effet, il n'a jamais été 
dit que celles-ci ne pourraient faire qu'une seule 
déclaration. 

Or, ces organisations n'ont pas eu la possibilité 
d'exprimer leur point de vue sur des propositions 
postérieures à la première audition. Il est donc 
logique que la possibilité leur soit aujourd'hui 
donnée de fa ire des déclarations qui, sans doute, 
seront brèves. 

On a élevé une objection en rappelant la date 
fixée pour la clôture de la troisième session, mais 
le Président de l'Assemblée générale a précisé 
que la décision prise à cet égard n'avait aucun 
caractère définitif. La Première Commission doit 
donc s'inspirer avant tout de la nécessité de bien 
s'acquitter de sa tâche, quelles que soient les dé
fections qui viendraient à se produire. 

La délégation de l'URSS estime que la Pre
mière Commission doit faire droit à la demande 
du représentant de la Pologne, étant donné qu'il 
est légitime d'entendre de nouveau les représen
tants des populations locales, en relation avec les 
récentes conversations anglo-italiennes. 

M. ARCE (Argentine) déclare que la Première 
Commission devra examiner en premier lieu le 
projet de résolution de la délégation de l'I rak, 
puis la proposition de l'Union soviétique, et enfin, 
le projet de résolution dont la majorité de la 
Sous-Commission 15 recommande l'adoption. 

Cependant, le représentant de la Pologne, 
appuyé par celui de l'URSS, a fait une autre 
proposition qui révèle l' intention cachée de jeter 
le trouble dans les débats. On a parlé d'une 
proposition du comte Sforza et du Ministre des 
affaires étrangères du Royaume-Uni, ce qui 
revient à insinuer que la Sous-Commission 15 a 
obéi aveuglément à des instructions venues de 
Londres. Cela est vrai sans doute du représentant 
du Royaume-Uni . Mais pourquoi certains repré
sentants voudraient-ils qu'il en soit autrement et 
que les différentes délégations reçoivent des ins
tructions de Gouvernements autres que le leur? 

Quant à l'allusion qui a été faite au comte 
Sforza, sur la base d'in formations de presse, 
heureux les pays où l'on est si bien informé. La 
vérité est que le représentant du Royaume-Uni a 
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Yeptesentative had rightly adopteol a realistic view, 
while other delegations, such as the Argentine 
delegation, had somewhat modifitd their own atti
tude, regardless of their perscnal preferences. 
T he main thing at international meetings was to 
agree upon resolutions acceptabl<: to the I?ajority, 
which would be impossible if rer·resentattves per
sisted in bcating their heads against the wall. 

The Argentine delegation wa:: opposed to the 
suggestion that a new hearing sLould be given to 
persans representing cer tain grOl tps in the former 
Italian colonies. Sorne of their statements had 
been very interesting and very categorical. The 
various representatives were wei: acquainted with 
those statemcnts and had duly borne them in 
mind. The Fi rst Committee was weil able to tell 
which among the provisions of the draft resolu· 
tion submitted by Sub-Committee 15 accorded 
with the statements made by p:r.rticular groups. 
It should not be thought, however, that there were 
two parties: on the one hand, the First Committee 
or the United Nations and ou the other, the 
persans who had already been heard and with 
whom the United Nations wou d have to nego
tiate until an agreement had been reached. l n fact, 
it was for the fifty-nine Members of the United 
Nations to take a decision. 

Any proposai that the penons in question 
should be givcn another hearing was, therefore, 
only calculatcd to confuse the isme. 

The representative of the S•>viet Union was 
hoping that the departure of ct rtain delegations 
might change the result of the v::>ting in the Gen
eral Asscmbly. But the manœu,·re would be un
masked. The point was not wbether the discus
sion would finish on 14 May o: 14 June. \Vhat 
was important was to obstruct delaying tactics 
designed to secure a new hearing for persans 
whose opinions were weil known to ali. 

The Argentine delegation w<•uld vote against 
the Polish representative's proposai. 

Mr. LOUTFI (Egypt) supported the Polish 
representative's proposai that a hearing should be 
given to the representatives of the populations 
concerned. 

The First Committee was ab)ut to decide the 
fate of millions of human being::, and if the Gen
eral Assembly was unable to fi nish its work by 
the date fixed, the importance of the debate would 
fully justify the delay. 

Mr. KATz-SuCHY (Poland) recalled the fact 
that the Chairman had agreed :o the circulation 
of the documents to which he ha i referred earlier. 

lt only remained, therefore, for a decision to 
be taken on the question whethe: or not a hearing 
should be given to the repre:;entatives of the 
populations whose fate was to be decided. That 
was necessary in the interests of the proper con
duct of the debate, and the Arg!ntine representa
tive should give due weight to that consideration, 
which was infinitely more important than the 
closing date of the third sessior. 

It was true that severa! dele~:ations which had 
previously tried to delay the proceedings, had 
shawn a feverish haste since Count S forza and 
~Ir. Bevin had met. In fact, il the decisions. of 
the United Nations were taken !n London, rather 

eu raison d'adopter une attitude réaliste cepen
dant que, de leur côté, d'autres délégations, 
corrune celle de l'Argentine, étaient amenées à 
modifier quelque peu leur position, quelles 
qu'aient été leurs préférences personnelles. Dans 
des réunions internationales, il s'agit d'arriver à 
des résolutions acceptables pour la majorité, ce 
qui serait impossible si l'on persistait à se heurter 
la tête contre les murs. 

La délégation de l'Argentine s'oppose toutefois 
à ce que l'on entende de nouveau les personnes 
quii représentent certains groupements des an
ciennes colonies italiennes. Cer taines de leur~ 
déclarations ont été fort intéressantes et fort caté
goriques. Elles sont bien connues des différentes 
délégations, qui en ont tenu compte lorsqu'il le 
faHait. La P remière Commission sait fort bien 
distinguer, parmi les dispositions du projet de 
résolution de la Sous-Commission 15, celles qui 
sont en accord avec les déclarations des différents 
groupes. Mais, il faut abandonner une conception 
selon laquelle il y aurait d'un côté, la Première 
Commission, c'est-à-dire les Nations Unies, et de 
l'autre, les personnalités déjà entendues, avec les
quelles les Nations Unies seraient tenues de dis
cuter jusqu'à ce qu'un accord soit réalisé. En 
réalité, c'est aux cinquante-neuf Membres de 
l'Organisation qu'il appartient de se prononcer en 
la matière. 

En conséquence, toute proposition tendant à 
entendre de nouveau les personnes déjà entendues 
ne vise qu'à semer la confusion. 

Le représentant de l'Union soviétique espère 
que le départ de certaines délégations pourra 
modifier les résultats du vote à l'Assemblée 
générale. Mais cette manœuvre sera déjouée. La 
question n'est pas de savoir si les débats se 
termineront le 14 mai ou le 14 juin. L'essentiel 
est de faire obstacle à une manœuvre dilatoire 
tendant à faire entendre de nouveau des per
sonnes dont les opinions sont connues de tous. 

La délégation de l'Argentine votera contre la 
proposition du représentant de la Pologne. 

M. LoUTFI ( Egypte) appuie la proposition du 
représentant de la Pologne relative à l'audition 
des représentants des populations. 

La Première Commission va décider du sort de 
millions d'êtres humains, et, si l'Assemblée ne 
pouvait terminer ses travaux à la date fixée, un 
retard serait pleinement justifié par l'impor tance 
des débats. 

M. K.ATz-SuCHY (Pologne) rappelle que le 
Président a donné son accord sur la distribution 
des documents auxquels il avait fait précédem
ment allusion. 

I l ne reste donc plus qu'à se prononcer sur 
l'audition des représentants des populations dont 
le sort va se décider. Ceci est nécessaire dans 
l'intérêt même de la bonne marche des débats, 
et le représentant de l'Argentine devrait être 
sensible à cette considération, infiniment plus 
sér ieuse que celle de la date de clôture de la 
troisième session. 

Il est vrai que certaines délégations qui 
s'évertuaient à retarder les débats font preuve 
d'une hâte fébrile, depuis que sc sont rencontrés 
MM. Sforza et Bevin. De fait, il ne resterait plus 
qu'à passer au vote si les décisions des Nations 
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than at San Francisco or at Lake Success, ail 
thal would now remain to be done would be to 
vote on the proposais. 

There was no valid reason why the represent
atives of the local populations should not be 
heard. 

Mr. BELAUNDE (Peru) said the sense of the 
meeting seemed to be that the Iraqi draft resolu
tion should be voted on first, and then the USSR 
proposai. 

It had been alleged, as justification for a new 
hearing of the representatives of the population, 
that the First Committee was considering an en
tirely new proposai. Speaking quite impartially, 
however, there was nothing new in the Sub-Com
mittee's draft resolution, which was a simple 
compromise between the earlier proposais. 

The Peruvian delegation had already stated 
( 249th meeting) th at peace in the Mediterranean 
depended upon agreement between France, the 
United Kingdom and Italy, and that the latter 
should be given a position in the Mediterranean 
and be allowed to make use of its colonial expe
rience. Thus, the Peruvian delegation had already 
suggested the separate administration of the three 
regions of Libya. The principle of the national 
and geographie unity of Libya, which was its 
guarantee of fu ture independence, was provided 
for in the clauses relating to co-ordination be
tween the three administrations. 

In the case of Somaliland, a considerable oum
ber of delegations had stated that since it could 
not be given immediate independence, it should 
be placed under Italian trusteeship. 

The discussion on Eritrea had tended towards 
partition between the Sudan and Ethiopia, but 
sorne delegations, including the Peruvian delega
tion, had stressed the importance of taking into 
account the political and religious affinities and 
the aspirations of the population. The Peruvian 
representative had menti'Oned the possibility of an 
international status for the cities of Asmara and 
Massawa, and had thus practically anticipated the 
positive proposai of the majority of Sub-Commit
tee 15. 

The solution suggested by Sub-Committee 15 
had by no means been imposed from outside; it 
was a combination of the various formulae sug
gested during the discussions, upon which the 
populations concerned had already been able to 
express their views. 

The Polish representative's proposai would, 
th<'refore, only complicatc matters, and the Feru
vian delegation was opposed to its adoption. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) recalled that Mr. Arce had prematurely 
raised the question of voting procedure. Although 
the only proposai at present before the First Com
mittee was on the hearing of representatives of 
local populations, the USSR delegation wished to 
point out that its proposai should be voted upon 
first, as, moreover, the Chairrnan had seemed to 
indicate. 

The CHAIRMAN stated that eleven groups had 
alrrady been beard. It would probably be impos
sible to contact them ail during the day. More
nver. two of them had announced their intention 

Unies étaient prises à Londres, et non à San
Francisco et à Lake Success. 

Aucune raison valide ne s'oppose à l'audition 
des représentants des populations locales. 

M. BELAUNDE (Pérou) se réfère à l'accord qui 
semble se faire sur la nécessité de mettre d'abord 
aux voix le projet de résolution de l'Irak, puis la 
proposition de l'URSS. 

Pour justifier une nouvelle audition des repré
sentants des populations, on a dit que la Première 
Commission était saisie d'un texte nouveau. Mais, 
en toute objectivité, il n'y a rien de nouveau 
dans le projet de résolution de la Sous-Commis
sion, simple compromis qui concilie des propo
sitions antérieures. 

La délégation du Pérou a déjà dit (24~m• 
séance) que la paix en Méditerranée reposait 
sur l'entente de la France, du Royaume-Uni et de 
l'Italie, qu'il fallait donner à cette dernière une 
position méditerranéenne, et profiter de son 
expérience coloniale. Ainsi la formule d'une ad
ministration séparée des trois parties de la Libye 
avait déjà été suggérée par la délégation du 
Pérou. D'autre part, c'est le principe de l'unité 
géographique et nationale de la Libye, gage de 
son indépendance future, qui se trouve consacré 
dans les dispositions relatives à la coordination 
des efforts des trois administrations. 

Pour la Somalie, un bon nombre de déléga
tions avaient déclaré que, puisqu'on ne pouvait 
en prroclamer immédiatement l' indépendance, elle 
devrait être placée sous la tutelle de l'Italie. 

Pour l'Erythrée, enfin, la discussion a porté 
sur un partage entre le Soudan et l'Ethiopie, ce
pendant que certaines délégations, notamment 
celle du Pérou, affirmaient la nécessité de tenir 
compte des affinités politiques et religieuses et des 
aspirations des habitants. Mention avait été faite 
par le représentant du Pérou d'un statut inter
national pour Asmara et Massaoua, véritable 
préfiguration de la proposition concrète de la 
majorité de la Sous-Commission 15. 

Loin que la solution préconisée par la Sous
Commission 15 puisse être représentée comme 
ayant été imposée du dehors, elle représente donc 
bien une combinaison des différentes formules 
suggerees au cours des débats, et sur lesquelles 
les habitants avaient déjà eu l'occasion de sc 
prononcer. 

La proposition du représentant de la Pologne 
ne ferait donc que compliquer les choses, et la 
délégation du Pérou se prononce contre son 
adoption. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que M. Arce a pré
maturément soulevé la question de la procédure 
de vote. Bien que la seule proposition dont soit 
actuellement saisie la Première Commission soit 
relative à l'audition de représentants des popula
tions locales, la délégation de l'URSS tient à pré
ciser que sa proposition doit être mise la première 
aux voix, comme d'ailleurs le Président semble 
l'avoir fait pressentir . 

Le P RÉSIDENT précise que les groupements 
entendus précédemment sont au nombre de onze. 
Tous ne pourront sans doute pas être atteints 
dans la journée. D'autre part, deux d'entre eux 



of leaving New York. The Na1ional Council for 
the Liberation of Libya, the f./ oslem League of 
E ri tr ea, the Nuova Eritrea Pn•-ltalia Party and 
the I talo-Er itrean Association bad asked permis
sion to makc a final statement. 

Mr. RIFAI (Syria) agreed with the delegations 
who had asked that the repn sentatives of the 
populations of the former Itali<.n colonies should 
be hcard, in view of the new ?roposal made by 
the United Kingdom. 

Time considerations must 10t serve as an 
excuse for superficial treatm ~nt which might 
prejudice the proper conduct of the deba.tes. 

His delegation thought it es~ential that a vote 
be taken on the proposai to he tr the representa
tives of those populations. 

M r. T ARAS EN KO (Ukrainiar. Soviet Socialist 
Republic) asked the First Con.mittee whether it 
would be guided by the interests of the population, 
or by the colonial inter\!sts of the United King
dom con nected with the intere;ts of the United 
States in the poli tical enslavem !nt of those terri
tories, as weil as with varicus other private 
interests. 

If the first alternative were followed, the rep
resentatives of the populations should obviously 
be heard so that their attitude t<•wards the various 
proposais could be ascertained, in particular to
wards those which were new 10 the Committee. 
To act otherwise would be to s 1ow that the First 
Committee was not being guid<·d by the interests 
of the populations. 

T he discussions which, in th !ir various stages, 
had been going on for severa! y·!ars would be pro
longed by only two or thrce c.ays, and the fate 
of millions of people was at stakt:. 

T ht- Argt-ntine representati' e had spoken of 
obstruction. But those who wer·: opposed to hear
ing the populations seemed to be afraid : they 
w~re afraid of hearing the voices of those people 
by whosc interests the General Assembly should 
be guided. 

The delegation of the Ukrainian SSR, there
fore, asked the First Committe•: to allow the rep
resentatives of the populatior.s of the former 
Italian colonies to appear befor·: it. 

Mr. MeNEn .. (Un ited Kingcom) said that his 
delegation understood that cert.tin representatives 
were anxious that ali points d view should be 
heard. 

As the representative of Argentina bad said, 
however. the re was not a single new feature in 
the draft resolution submitted by Sub-Committee 
15. When the United Kingdcm delegation had 
made its statement five weeks previously (239th 
meeting), it had covered every point embodied in 
that proposai, exccpting the one relating to west
ern Eritrea, but that omission 1ad been remedied 
when his delegation had made: ils second state
menl (254th meeting). H is deltgation's first state
mcnt had been made before any representatives 
of the political parties had sr•oken: they could, 
thcreforc, ha\·e submitted all the appropriate 
comments. 

It was improper to cali thcse representatives, 
as the Ukrainian SSR repres!n tative had done, 

avaient annoncé leur intention de quitter New
York. Enfin, ont demandé à faire une déclara
tion finale, le Conseil National pour la libération 
de la Libye, la Ligue musulmane d'E rythrée, le 
parti Nuova Eritrea Pro-/tafia et l'Association 
i talo-eryth réen ne. 

M. RrFAI (Syrie) s'associe aux délégations qui 
ont demandé que soient entendus les r eprésen
tants des . populations des anciennes colonies 
italiennes, puisque l'on se trouve maintenant en 
présence d'une nouvelle proposition du Royaume
Uni. 

Des considérations de temps ne sauraient jus
tifier une hâte et une légèreté préjudiciables à la 
bonne marche des débats. 

La délégation de la Syrie considère qu'il est 
essentiel que soit mise aux voix la proposition 
relative à l'audition de représentants des popula
tions. 

M. TA RAS SEN KO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) demande à la Première Com
mission ce qui va l'emporter , de l'intérêt des 
populations, ou bien des intérêts coloniaux du 
Royaume-Uni, joints à l'intérêt qu 'il y a, pour les 
Etats-Unis, à ce que ces territoires soient soumis 
à un joug politique et économique, ainsi qu'à 
divers autres intérêts particuliers. 

Si c'est la première solution qui l'emporte, il 
faut évidemment entendre les représentants des 
populations pour connaître leur attitude sur les 
différentes propositions, particulièrement sur 
celles qui sont nouvelles pour la Commission. 
P rocéder autrement serait démontrer que ce n'est 
pas l'intérêt des populations qui guide la Pre
mière Commission. 

Il ne s'agit que de prolonger de deux ou trois 
jours des débats, qui, à leurs différentes phases, 
ont pris plusieurs années; et c'est le sort de 
millions d'hommes qui est en jeu. 

Le représentant de l'Argentine a parlé d'obs
truction. Mais ceux qui s'opposent à l'audition des 
populations semblent agir par peur; ils redouten t 
la voix de ces peuples dont les intérêts doivent 
guider l'Assemblée générale. 

La délégation de la RSS d 'Ukraine demande 
donc que la Première Commission permette aux 
représentants de!\ populations des anciennes colo
nies italiennes de se présenter devant elle. 

:NL McNEIL ( Royaume-Uni) déclare que sa 
délégation comprend que certains représentants 
tiennent à ce que tous les points de vue puissent 
être exposés. 

Mais, comme l'a dit le représentant de l'Argen
tine, la Sous-Commission 15 soumet un projet 
de résolution dont aucun élément n'est nouveau. 
Il y a cinq semaines, la délégation du Royaume
Uni n'avait-elle pas traité (239ème séance) de 
tous les points de cette proposition, exception 
faite du cas de l'Erythrée occidentale? Or, cette 
lacune a été ensuite comblée au cours de la 
deuxième intervention du Royaume-Uni (254ème 
séance). Or, le premier discours de cette déléga
tion a été prononcé avant que les représentants 
des partis politiques ne soient intervenus: ceux-ci 
ont donc pu présenter les commentaires appro
priés. 

Cest une impropriété de style que d'appeler , 
comme l'a fait le représentant de la RSS 



"representatives of the populations"; they were 
representatives of substantial sections of opinion 
in those territories. 

As the Chairman had pointed out, the delega
tions of two groups had left New York, believing 
that they had completed their task. 

Finally, the proposai under discussion was not 
without its dangers. If the First Committee were 
to appoint a sub-committee to hear those persons, 
or were to invite them back, the Committee would 
ùe coming very near to inviting them to take part 
in its discussions. The Committees of the General 
i\sscmbly would no doubt always offer facilities 
to bodi~s not othcrwise represented to deliver 
certain statcments; but they wou id introduce a 
certain clemenl of confusion into their own status 
and would complicate their own procedure if 
they were to make a practice of inviting any se.c
tion of opinion which might be intercsted to take 
part in their discussions. 

The various delegations had alrcady had an op
portunity of commenting upon the proposais be
fore the Committee. His delegation could, there
fon:, ~ec little point in inviting them again to 
rcpcat their statements. 

Mr. BA KR ( Iraq) agreed wi th the delegations 
which bad aclvocated hearing the representatives 
of the populations of the former I talian colonies. 
lt was highly probable that the report of Sub
Commiltee 15 would be approved by a majori ty 
in the First Committee. At the timc the various 
n;prcscntative organizations had been heard, the 
text now under discussion had not been placed 
before the F irst Committet. T ht:y had dt:alt 
mainly with independence and unity. Today, how
(:ver, they would be faced with the prospect of 
partition and trusteeship. It woulcl, thercfore, be 
only fair to allow them to state thcir views on a 
proposai affecting their political future. 

His delegation asked that a roll-cali vote be 
Laken on tht! Polish proposai. 

Mr. KISELEV ( Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) was in favour of the Pohsh represent
ative's proposai. 

The United Kingdom representative had stated 
that it would be useless and dangerous to hear 
again the representatives of the va rious groups 
and partirs. But in the first place the Committee 
now had before it the new Bevin-S forza pro
posais which it had not yet examined. It would, 
therdore, be only logical to hear the views of the 
,·arious groups and parties on that subject. 

Moreover, the United Kingdom representative 
had stated that the representatives who had been 
hcard did not represent the populations. Ht: won
dercd what l'vfr. McNcil could have meant by 
that; did he think they had droppcd from heaven? 

It wa:; in fact impossible to disregarcl the views 
of the representatives of the social organizations 
and parties who had already attended sorne of the 
First Committee's meetings. Their views should 
he hcard on the proposais which the United King
dom wa,; trying, in a roundabout way, to force 
on the First Committee. 

d'Ukraine, " représentants des populations", les 
représentants d'importants courants d'opinion. 

Comme l'a signalé le Président, les délégations 
de delllx groupements ont qui tté New-York; elles 
ont, en effet, considéré qu'elles avaient accompli 
leur tâche. 

Enfin, la proposition actuellement en discussion 
n'est pas sans comporter certains dangers. Si la 
Première Commission chargeait une sous-com
mission d'entendre ces personnes ou demandait à 
celles-ci de revenir devant elle, cela équivaudrait 
à les inviter à prendre part à la discussion. Or, 
sans doute, les Commissions de l'Assemblée géné
rale donneront-elles toujours aux organismes qui 
ne sont pas autrement représentés la possibilité 
de fai re certaines déclarations; mais ces Com
missions introduiraient un élément de confusion 
dans leur statut et compliqueraient leur procédure 
si elles prenaient l 'habitude d'inviter à prendre 
part aux débats tout groupe qui peut se trouver 
intéressé dans une discussion quelconque. 

Les différentes délégations ayant déja eu la 
possibilité de présenter leurs observations sur les 
propositions actuellement soumises à la Commis
sion, la délégation du Royaume-Uni considère 
qu'il n'y a pas lieu de leur demander de répéter 
leur déclaration. 

M. BAKR ( I rak ) s'associe aux délégations qui 
ont demandé que soient entendus les représen
tants <ies populations des anciennes colonies 
italiennes. Il est infiniment probable qu'il se trou
vera une majorité de la Première Commission 
pour approuver le rapport de la Sous-Commission 
15. Or, lorsqu'ont été entendus les di fférents 
groupements, la Première Commission n'était pas 
saisie du texte actuel ; ils ont surtout traité de 
l'indépendance et de l'unité. Mais aujourd'hui, ils 
vont se trouver en présence du partage et de la 
tutelle. Il serait donc équitable de leur permettre 
de donner leur opinion sur une proposition qui 
va décider de leur avenir politique. 

La délégation de l'Irak demande qu'il soit 
procédé au vote par appel nominal sur la propo
sition de la Pologne. 

M. KtsSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) se déclare en faveur de la propo
sition faite par le représentant de la Pologne. 

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
qu'il serait inutile et dangereux d'entendre de 
nouveau les représentants des divers groupes ct 
partis. Mais, en premier lieu, la Commission est 
maintenant en presence des nouvelles propositions 
Bevin-Sforza qui n'ont pas encore été examinées 
par elle. N'est-il donc pas logique que les déléga
tions de ces g roupes et partis soient entendues à 
ce sujet? 

D'allltre part, le représentant du Royaume-Uni 
a déclaré que les délégués qui ont été entendus 
ne représentaient pas les populations. Mais qu'en
tendait par là M. McNeil ? Les personnes qu'a 
entendl!les la Première Commission seraient-elles 
tombées du ciel? 

En réalité, il est impossible de ne pas tenir 
compte des vues des représentants des organisa
tions sociales et partis qui ont déja assisté à 
certaines séances de la Première Commission. Il 
importe de connaître leur opinion sur ces propo
sitions que le Royaume-Uni cherche, d'une 
manière détournée, à imposer à la Première 
Commission. 
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The General Assembly had first learned from 
an Associated Press despatch or. 9 May that an 
agreement had been concluded. <\ text based on 
that agreement had been adopted by a majority 
of the Sub-Committee. However, the First Com
mittee was not obliged to give ts consent. If it 
really wished to fulfil its task ir:1partially and to 
attain the fundamental purposes of the Charter, 
it should hear the populations and make every 
effort to further their int.erests. 

Otherwise the question would be decided by a 
simple mechanical major ity, in violation of the 
Charter, which laid down that the intercsts of the 
inhabitants were paramount. 

The delegation of the Byeloru:;sian SSR agreed 
with those delegations which haj spoken t~l ready 
in favour of the Polish proposai. 

The CH AIR MAN put to the vo· e the Polish rep
resentative's proposai that the representatives of 
the eleven groups who had previously appeared 
before the Committee should be heard once again 
with regard to the proposais of ·:he Soviet Union, 
Iraq and the majority in the Sub-Committee. 

A vote was taken by roll-coll as follows: 
Ecuador, havi1tg been draw>J by lot by the 

Chairman, was called upott ta 1.0te first. 
In favo"r: Egypt, Haïti, I 1dia, I ran, Iraq, 

Lebanon, Liberia, Mexico, Pak stan, Philippines, 
Poland, Saudi Arabia, Syria, 1 ur key, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Unior. of Soviet Social
ist Republics, Yemen, Yugoslavia, Afghanistan, 
Burma, Byelorussian Soviet Socialist Republic, 
China, Czechoslovakia. 

Against: France, Greece, Honduras, Iceland, 
Luxembourg, Peru, Union of South Africa, 
United Kingdom, U ruguay, A1 gentina, Belgium, 
Bolivia, Brazil, Canada, Chile. 

A bstaining: Ethiopia, Guatemala, Israel, 
Netherlands, New Zealand, Ni:aragua, Norway, 
Panama, Paraguay, Sweden, United States of 
America, Venezuela, Australia Colombia, Cuba, 
Den mark, Dominican Republic. 

The Polish proposai was adJpted by 23 votes 
ta 15, with 17 abstentions. 

T he CHAIRMA N suggested that, as the repre
sentatives of sorne of the groups were present, 
they should be beard forthwith. 

At the invitation of the C/l,,ïrma1t, the repre
sentative of the Nationcl Cotmcil for the Libera
tion of Libya took a seat at th! Committu table. 

Mr. ANEIZI (National Council for the Libera
tion of Libya) said he had pnpared a refutation 
of certain allegations made by the representative 
of I taly and the spokesmen of pro-Italian asso
ciations and of the Libyan •:x-servicemen. He 
would submit that refutation in writing in order 
to save the Committee's time. 

He believed that the propose.! submitted by the 
Sub-Committee was contrary 10 the fundamental 
principles of the United Na ti< ns and constituted 
a threat to the peace and sec ur .ty of an important 
part of the Mediterranean l•asin. The United 
Kingdom, supported by a small minority, wished 
to partition Libya according to colonial concepts. 

C'est en effet le 9 mai que l'Assemblée générale 
apprenait, par une dépêche de l' AIS'sociated Press, 
qu'un accord était intervenu. De fait, un texte 
inspiré de cet accord a été adopté par une 
majorité de la Sous-Commission. Mais la Pre
mi·ère Commission est elle forcée de donner son 
accord? Si elle veut véritablement s'acquitter 
impartialement de sa tâche, et atteindre les objec
tifs fondamentaux de la Charte, la Première 
Commission doit entendre les populations et 
s'efforcer de travailler au mieux de leurs intérêts. 

Dans le cas contraire, il suffirait de laisser 
fa ire une simple majorité automatique, en viola
tion de la Charte qui exige que l'on se conforme 
aux intérêts véritables de la population indigène. 

La délégation de la RSS de Biélorussie 
s'associe aux autres délégations qui se sont déjà 
prononcées en faveur de la proposition de la 
Pologne. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du 
représentant de la Pologne, tendant à ce que les 
représentants des onze groupements qui ont com
paru précédemment devant la Commission soient 
entendus à nouveau pour faire connaître leurs 
observations sur les propositions de l'Union 
soviétique, de l'Irak et de la majorité de la Sous
Commission. 

Il est procédé au vote par appel n'Ominal. 
L'appel commence par l'Equateur, dont le nom 

est tiré au sort par le Président. 
Votent pour: Egypte, Haïti, Inde, I ran, Irak, 

Liban, Libéria, Mexique, Pakistan, Philippines, 
Pologne, Arabie saoudite, Syrie, Turquie, Répu-

. blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yémen, You
goslavie, Afghanistan, Birmanie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Chine, 
Tchécoslovaquie. 

Votent contre: France, Grèce, Honduras, 
Islande, Luxembourg, Pérou, Union Sud-Afri
caine, Royaume-Uni, Uruguay, Argentine, Bel
gique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili. 

S'abstiennent: Ethiopie, Guatemala, Israël, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor
vège, Panama, Paraguay, Suède, Etats-Unis 
d'Amérique, Venezuela, Australie, Colombie, 
Cuba, Danemark, République Dominicaine. 

Pa,r 23 voi.r contre 15, rwec 17 abste<ntions, la 
proposition de la Pulogne est adoptée. 

Le P RÉSIDENT indique que les représentants 
de certains groupements sont présents dans la 
salle et propose qu'ils soient entendus immédiate
ment. 

Sur l'invitation du Présidmt, le représen.tant 
du Conseil natio1wl pour la libération de la Libye 
prend place à la table de la Commission. 

M. ANEIZI (Conseil National pour la libéra
tion de la Libye) indique qu'il a préparé une réfu
tation à certaines allégations du représentant de 
l'Italie et des porte-parole des associations pro
italiennes et des anciens combattants libyens. 
Pour épargner le temps de la Commission, il 
soumettra cette réfu tation par écrit. 

Se référant à la proposition présentée par la 
Sous-Commission, il estime qu'elle est contraire 
aux principes fondamentaux des Nations Unies 
et constitue une menace pour la paix et la sécurité 
d'une partie importante du monde méditerran.écn. 
Le Royaume-Uni, appuyé par une faible minorité, 
voudrait partager la L ibye selon des conceptions 
purement coloniales. 
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There was nothing new in that proposai. A 
similar proposai had becn put forward by France 
and other colonial Powers in 1947 but had been 
rejected by both the United Kingdom and the 
United States. The current proposai paid no re
gard to the wishes of the people of Libya, which 
would never accept the return of the Italian ad
ministration. I t was in contradiction with tht: 
principles and ideals of the United Nations and 
its adoption would be a profound disappointment 
to those who were not ready to forget what was 
due to the millions of victims of the last war. 
That unjust proposai had obtained the support of 
certain delegations because the mistaken impres
sion had been given that the Libyans, and es
pecially the Tripolitanians, were ready to a~cept 
the decision of Powers which sought to dommate 
other nations disregarding thcir right to inde
pendence. The Libyans, and especially the Tri
politanians, were determined to use every means 
in their power to resist such an attempt to sub
jugate them. 

As soon as the proposai of Mr. Bevin and 
Count Sforza became known, demonstrations and 
disturbances bad taken place in Tripolitania. 
Many cablcs of protest had borne witness to the 
Libyans' opposition to that shameful deal. Mr. 
Aneizi read a telegram signed by leading Tri 
politanians, including the Grand Cadi, the Grand 
Mufti, the Vice-President of the National Front, 
the President of lhe N ationalist Party, and the 
President of Congress and other leading person
alities stating that the inhabitants of Tripolitania 
woul<f be obliged to proclaim civil resistance if 
the United Kingdom did not alter its attitude. 
H e also drew the attention of the United King
dom representative to a lettcr addressed on 14 
April to The Daily Telegraph and Morning Post 
by Major Bourke, M.P . according to which the 
Tripolitanian people wcre unanimously agreed on 
the three following points : ( 1) .any alte~ative 
would be preferable to the economie stagnatiOn of 
the staltts quo; (2) the return of I talian rule could 
be brought about only by force; and ( 3) Libya 
must not be divided, since each of the three 
regions comprising it were economically inter
dependent, particularly in time of drought. 

The Libyan people, like ali the other peoples 
represented at the Committee table, considered 
foreign domination to be incompatible with a 
country's dignity and well-being. 

Mr. CooPER (Liberia) asked the representative 
of the National Council for the Liberation of 
Libya whether he thought that the imposition of 
the trusteeship régime proposed would threaten 
the peace of the Mediterranean basin and whether 
he considered that it could be imposed only by 
force. 

Mr. ANEIZI (National Council for the Libera
tion of Libya) replied in the affirmative to both 
questions. 

The representative of the National Cotmcil for 
the Liberation of Libya withdrtrdJ. 

The CHAIRMAN said that the Moslem League 
of Eritrea, the Nuova Eritrea Pro-ltalia Party 
and the Italo-Eritrean Association had asked to 
be heard simultaneously. 

Cette propositiOn n'a rien de nouveau. Une 
proposition similaire fut avancée par la France 
et par d'autres Puissances coloniales en 1947 mais 
reJetée tant par le Royaume-U ni que par les 
Etats-Unis. Elle ne tient pas compte des désirs 
de la population de la Libye, qui n'acceptera 
jamais le retour de l'administration italienne. Elle 
est em contradiction avec les principes et les 
idéaux des Nations Unies et son adoption cause
rait un e profonde déception à ceux qui ne sont 
pas disposés à oublier ce qui est dû aux millions 
de victimes de la dernière guerre. Cette propo
:sition injuste a obtenu l'appui de certaines déléga
tions parce que s'est créée l'impression erronée 
que les Libyens, en particulier les T ripolitains, 
seraient prêts à accepter la décision de Puissances 
qui cherchent à dominer d'autres nations sans 
tenir ·Compte de leur droit à l'indépendance. Les 
L ibyens, et particulièrement les Tripolitains, sont 
décidées à résister par tous les moyens en leur 
pouvoir à une telle tentative de subjugation. 

Dès que la proposition émanant de MM. Bevin 
et Sforza a été connue, des manifestations ont eu 
lieu ct des troubles se sont produits en Tripoli
taine. De nombreux télégrammes de protestation 
ont fait connaître l'opposition des Libyens à cc 
marchandage honteux. M. Aneizi cite ici un télé
gramme signé par de hautes personnalités de la 
Tripolitaine, entre autres, le Grand Cadi, le Grand 
Mu fti, le Vice-Président du F ront national, le 
Président du Parti nationaliste, le Président du 
Congrès et autres notables, indiquant que les 
habitants de la T ripolitaine se verront obligés de 
proclamer la résistance civile si le Royaume-Uni 
ne modifie pas son attitude. Il attire également 
l'attention du représentant du Royaume-Uni sur 
une ~ettre ad dressée au Dai/y T elegraph a11d 
M orning Post le 14 avril par le major Bourke, 
membre de la Chambre des Communes, lettre 
selon laquelle les sentiments de la population 
tripolitaine sont unanimes sur les trois points 
suivants: 1) tout serait préférable au maintien du 
stattt quo en raison de la stagnation économique 
qui règne actuellement; 2) le retour de la domina
tion italienne ne pourrait être amené que par la 
force; et 3) la Libye ne doit pas être divisée étant 
donné que chacune des trois parties qui la com
posent sont économiquement interdépendantes, en 
particulier durant les périodes de sécheresse. 

Le peuple de la Libye, comme tous les autres 
peuples représentés à la table de la Commission, 
est d'avis que la domination étrangère est incom
patible avec la dignité et le bien-être d'un pays. 

M. CooPER (Libéria) demande au représen
tant du Comité national pour la libération de la 
Libye s'il croit que l'établissement de la tutelle 
proposée menacerait la paix du bassin méditer
ranéen et s'il est d'avis qu'elle ne pourrait être 
imposée que par la force. 

M . ANEIZI ( Comité national pour la libération 
de la Libye) répond affirmativement à ces deux 
questions. 

Lf: représentant du Comité national pour la 
libération de la Libye se retire. 

Le PRÉSIDENT indique que la Ligue musulmane 
d'Erythrée, le parti N"ova Eritrea Pro-/ talia et 
l'Association italo-érythréenne ont demandé à 
être entendus simultanément. 
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At the invitcrtiotl of the Chairman, the repre
sentative of the Nuova Eritrea P:·o-ltal ia Party, 
Moslem League of Eritrea and Eritrea.n Popltlar 
Front Italo-IJ.ritrean Association took a seat at 
the Committee table. 

IBRAHIM Sultan Ali (Eritrean :=>opular Front) 
said that he was speaking )11 behalf of 
an absolutc majority of the peo;>le of Eritrea, 
grouped in the following associa tic ns and political 
parties: the Moslem League of E ritrea, the Pro
gressive L iberal Party, the N tun a Eritrea Pro
J talia Party, the Association of Er trean Ex-Serv
icemen and the Italo-Eritrean As:;ociation. 

Those groups were categoricall) opposed to the 
agreement concludcd between :Ur. Beviu and 
Count Sforza. That agreement wa!. contrary to the 
legitimate aspirations of the ' vhole Eritrean 
people to immediate independent~: . The Eritrean 
people was opposed to any idea of partition or 
the annexation of any part of its territory to any 
country whatever. 

Those g roups believed that, frcm a legal point 
of view, the proposai was contn.ry to the prin
ciples of the Atlantic Charter. Th~y requested that 
a competent United Nations com1nittee should be 
invited to decide that point before the discussion 
on the proposai itself was contiuued. They also 
wished that a commission compo~ed of the repre
sentatives of countries not directly concerned in 
the matter should make a field survey of the 
ethnie and economie position c·f the E ri trean 
people. The results of such an investigation would 
demonstratc the rights of that people to inde
pendence within its existing territ•>rial boundar ies. 
If immediate independence was :10t possible, the 
Unite_'{} Nations as a whole should assume direct 
trusteeship ovcr Er itrea. 

The representative of the Eritrean Popula.r 
h·ont withdrew. 

The CHAIR.MAN proposed that while the Secre
tariat endcavoured to get in touch with those rep
resentatives of the other g roups concerned who 
were still in New York, the CJmmittee should 
continue the discussion of the report of Sub-Com
mittee 15. 

Mr. KATZ-SucHY (Poland) r !called that dur
ing the debate on the establishrr.ent of the S ub
Committce, certain delegations had expressed 
their sUI-prise that such a Sub-Committee shou ld 
be proposed at a ti me when th ~ Chair man was 
about to put the various propos1ls submitted on 
the substance of the question to tne vote. 

T he result of that Sub-Commi ttee's work, as it 
appeared in the majority resoluti•m it had adopted 
( AjC.lj466), confirmed the cioubts voiced at 
tltat tinlC. The resolution wa:; based on the 
Sforza-Bevin Agreement, and the Po!ish delega
tion once more protested, as it had already done 
in the Sub-Committee, against a procedure tend
ing to settle the question outside the United 
Nations despitc the fact that since the Organiza
tion had been seized of it, it lay (Xclusivcly within 
its jurisdiction. The Sforza-Eevin Agreement 
was contrary to the intentions o i the United Na
tions and to the procedUt-e it haol been decided to 
aclopt. It was not possible simply to consider the 
question, as the representative of Argentina had 
dune, as though the United Ki11gdom delegation 
had merely submitted a proposai ( 254th meeting) 
on the instruction of its Gove1 nment. The fact 

Sur l'invitatilm du Présùient, le représenta.nt 
du Front populaire er~lthréen (Ligue musulmane 
d'Erythrée, parti Nuova Eritrea Pro-I talia, Asso
àatio1l italo-ér:ythréenne) prend place à la table 
de la C ammission. 

IBRAHIM Sultan Ali (Front populaire éry
thréen) indique qu'il parle au nom de la majori té 
absolue de la population de l'Erythrée, groupée 
dans les associations et partis politiques suivants : 
Ligue musulmane d'Erythrée, Parti libéral pro
gressiste, parti Nuova Eritrea Pro-1 talia, Asso
ciation des anciens combattants érythréens, et 
Association italo-érythréenne. 

Ces groupements sont catégoriquement opposés 
à l'accord conclu entre les Ministres Bevin et 
S forza. Cet accord a été réalisé au détriment des 
as pi rations légitimes à l'indépendance immédiate 
qui sont le fait du peuple érythréen tout entier. 
Le peuple érythréen est opposé à toute idée de 
partage ou d'annexion d'une partie de son terri
toire à quelque pays que ce soit. 

Ces groupements estiment que, si l'on considère 
cette proposition sous un angle juridique, elle 
<:st contraire aux principes de la Charte de 
l'Atlantique. Ils demandent qu'une commission 
compétente des Nations Unies soit invitée à se 
prononcer sur ce point avant que la discussion 
sur cette proposition elle-même ne se poursuive. 
Ils désirent en outre qu'une commission, com
posée de représentants de pays qui ne sont pas 
directement intéressés à la question, étudie sur 
place la situation ethnique et économique du 
peuple érythréen. Les résultats d'une telle enquête 
démontreraient les droits de cc peuple à l' indt!
pendance dans ses limites territoriales actuelles. 
Si l'indépendance immédiate n'était pas possible, 
la tutelle sur l'Erythrée devrait être confiée direc
tement à l 'organisation des Nations Unies. 

Le représmla1tt du FroJlt populaire érythréeu 
se retire. 

L e PRÉSIDENT propose que , pendant que le 
Secrétariat s'efforce d'atteindre les représentants 
des autres groupements en question qui se trouve
raie·nt encore à New-York, la Commission pour
suive la discussion du rapport de la Sous-Com
mission 15. 

M. KATz-SucHY (Pologne) rappelle que, l or~ 
du débat sur la création de la Sous-Commission, 
certaines délégations exprimèrent leur surprise 
qu'une telle sous-commission fût proposée au 
moment où le Président allait mettre aux voix les 
diverses propositions présentées sur le fond de la 
question. 

Le résultat des travaux de cette Sous-Com
mission, tel qu'il apparaît dans la r ésolution 
majoritaire (A/C.l/466) adoptée par elle, con
firme les doutes qui fu rent exprimés alors. Cette 
résolution est fondée sur l'accord Sforza-Bevin, 
et la délégation de la Pologne proteste de nou
veau, comme elle l'a déjà fait au sein de la Sous
Commission, contre ce procédé tendant à régler 
la question au dehors des Nations U nies, alors 
que, depuis qu'elles en furent saisies, cette ques
tion relève uniquement de leur compétence. 
L 'accord Sforza-Devin est cont·rai re aux inten
tions des Nations Unies ansi qu'à la procédure 
que l'on avait decidé d'adopter . On ne peut, 
comme l'a fait le représentant de l'Argentine. 
con sidérer la question simplement comme si la 
délégation du Royaume-Uni n'avait fait que pré
senter une proposition (254ème séance) sur les 
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was that an attempt had been made to alter the 
attitude of the Committee just when the idea of 
international trusteeship was gaining ground and 
the majority of delegations had expressed their 
desire to see the unity of Libya preserved. 

T he representative of Peru had said that the 
proposai before the Committee was a well-bal
anced compromise. It was indeed a compromise, 
hut not between the different opinions stated be
fore the Committee. It was a compromise between 
ihe colonial appeti tes of the U nited Kingdom, 
France, and Italy. T aking into account the sym
pathy expressed by severa! Latin-American dele
gations for the Italian d aims, the United King
dom had thought it necessary to yield to certain 
pressures. 

The opinions of the two representatives of the 
local population who had just been heard, were 
sufficient to prove that the proposais of the Sub
Committee were entirely contrary to the wishes 
and the interests of that population. The in forma
tion alt,eady being received from T ripolitania 
showed what resistance the application of that 
proposai would arouse in the country. 

It was obvious that the Sub-Committee had 
been confronted with a fait accompli. It had 
carried on its discussions without the slightest 
knowledge of the situation. No justification had 
been givcn for the daims made to the var ious 
parts of Libya. Nobody had tried to prove why 
the U nited Kngdom should assume the trusteeship 
over Cyrenaica or Italy over Tripolitania. 

The Polish delegation had proposed that, before 
making any decision, the Sub-Committee should 
hcar the representatives of a substantial part of 
the population of those territories. That proposai 
had been rejected. In point of fact, everything 
harl been settled beforehand in London. with the 
hlessing of Washington. 

Instead of conformiug to the fundamental 
principle of the Charter that the aim of trustee
ship was independence, the Sub-Committee's pro
posa! advocated a solution for Libya which was 
intended to perpetuate the existence of the colo
nial administration there, not only by subjecting 
the country to foreign Powers, but also by parti
tioning it. How could the division of a country into 
three parts help its evolution towards independ
cnce? No matter how urgent and important the 
mili tary, strategie and economie aspects of the 
question were, the designs of the United King
dom and the U nited States in the Middle East 
should not be taken into consideration by the 
United Nations. 

However, everything became clear in the light 
of what had happened on 9 :rviay, when the Com
mitt<>e had voted on the resolution establishing 
the Sub-Committee. Mr. Dulles had not confined 
himself to proposing the establishment of that 
Sub-Committee, but had also arranged its com
position, so that the results of the London con
versations would find sufficient support. The com
mittee had just heard representatives from Libya 
and Eritrea. On the other band, the delegation 
from Cyrenaica, for reasons well-known to the 
United K ingdom representative, had been obligcd 
to leavc New York suddenly. In a letter addressed 
to the Secretary-General on 4 May, it had 

instructions de son Gouvernement. Le fait est que 
l'on a tenté de modifier la position de la Com
mission, a lors que l'idée d'une tutelle interna
tionale gagnait du terrain et que la majorité des 
délégations avaient exprimé le désir de voir 
l'unité de la Libye. 

Le représentant du Pérou a dit de la proposi
tion que l'on nous présente aujourd'hui qu'il 
s'agit là d'un compromis bien équilibré. C'est 
assurément un compromis, mai•s non pas entre les 
différentes opinions présentées devant la Com
mission. C'est un compromis entre les appétits 
coloniaux du Royaume-Uni, de la France et de 
l'I talie. Le Royaume-Uni, tenant compte des sym
pathies exprimées par beaucoup de délégations de 
l'Amérique latine à l'égard des revendications de 
l'Italie, a estimé nécessaire de s'incliner devant 
certaines pressions. 

Les opinions des deux représentants de la 
population locale que l'on vient d'entendre 
suffisent à prouver que les propositions de la 
Sous-Commission sont entièrement opposées aux 
désirs et aux intérêts de cette population. Les 
informations qui parviennent déjà de la Tripoli
taine indiquent quelle résistance l'application de 
cette proposition soulèverait dans ce pays. 

Il est évident que la Sous-Commission a été 
placée devant un fait accompli. Elle a délibéré 
sans la moindre connaissance de la situation. 
Aucune justification n'a été fournie quant aux 
prétentions présentées au sujet des diverses 
parties de la Libye. Personne n'a essayé de 
prouver pourquoi le Royaume-Uni devrait assu
mer la tutelle de la Cyrénaïque et l'Italie celle de 
la T ripolitaine. 

La délégation de la Pologne avait proposé que 
la Sous-Commission, avant de prendre une déci
sion, entendît les représentants d'une partie subs
tantielle de la population de ces territoires. Cette 
proposition fut rejetée. En effet, tout avait été 
réglé d'avance à Londres, avec la bénédiction de 
Washington. 

Au lieu de se conformer au principe fonda
mental de la Charte selon lequel le but de la 
tutelle est de conduire les populations à l'indépen
dance, la proposition de la Sous-Commission 
prévoit pour la Libye une solution destinée à 
y perpétuer l'existence de l'administration colo
niale, non seulement en la soumettant à des 
P uissances étrangères, mais encore en la divisant. 
Comment le partage d'un pays en trois pourrait
il aider à son évolution vers l' indépendance? Si 
importantes et intéressantes que soient les consi
dérations militaires, stratégiques et économiques 
de la question, les desseins du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis dans le Moyen Or ient ne doivent pas 
être pris en considération par le<s Nations U nies. 

Mais tout devient clair à la lumière de ce qui 
s'est passé le 9 mai, alors que la Commission 
votait sur la résolution créant la Sous-Commis
sion. M. Dulles ne se borna pas à proposer la 
création de cette Sous-Commission, il prit égale
ment soin de fixer sa composition de telle manière 
que les résultats des pourparlers de Londres 
puissent y trouver suffisamment d'appui. La 
Commission vient d'entendre les représentants de 
la Libye et de I'Erythrée. D'autre part, la délé· 
gation de la Cyrénaïque, pour des raisons que le 
représentant du Royaume-Uni connaît parfaite
ment, a été obligée de quit ter New-York brusque
ment. Dans une lettre qu'elle adressa au Secré-



expressed its surprise at the proposai of the 
United Kingdom delegation. 

There was not only strong <•pposition to the 
partitioning of Libya, but also to the partitioning 
of Eritrea and the restoration <·f Italian rule in 
Somaliland. Mr . Katz-Suchy rcad a letter dated 
11 May 1949, addressed to the Chairrnan of the 
Sub-Committee by the delegaticn of the Somali 
Youth League, in which that organization pointed 
out that, should it be impossibk for Somaliland 
to receive its independence immt:diately, it would 
favour a solution placing Somdiland under in
ternational trusteeship, on condition that there 
was no restoration o f the Italian administrat ion 
in any form. 

It seemed more logical to place confidence in the 
statements of the peoples of th•: territories con
cemed rather than in those of celegations whose 
opinions were motivated not by the interests of 
those peoples, but by political sympathies, attach
ments to certain cultures, Latin or others, and 
even by racial affinities. 

A vote in favour of the proposai submitted by 
the Sub-Committee would con ;titute a serious 
breach of the principles of the Charter and world 
opinion would judge the Unite•! Nations in the 
light of its decision on that sub iect. Such a vote 
would lead to new d ifficultics :md might bring 
about in former Italian colonies situations similar 
to those that had arisen in rndia, Palestine, 
Malaya, Indo-China and Indomsia. 

The Polish delegation supp<·rted the USSR 
draft resolution, the only one that conformed to 
the pr inciples o f the Charter sincc its purpose was 
to estahlish trusteeship by the l "nited Nations as 
a whole. Such trusteeship coul:l not entai! im
perialist domination, sincc the fi ve years of trus
teeship envisaged for Libya in t 1e resolution and 
the ten years of trusteeship envisaged for the 
other territories r epresented sioply a period of 
preparation for independence. 

Mr. CooPER (Liberia ) asked why, under the 
ter ms of the r esolution submitted by the Sub
Committee, I taly would assume trusteeship over 
T ripolitania only in 1952, whe ·eas it would be 
granted trusteesh ip over Somali:and immediately. 

Mr. SAINT-LOT (Haïti) th01:ght that in view 
of the proposais submitted by th•: Sub-Committee, 
the question o f the disposa! of t 1e former Italian 
colonies had changed its as pee : completely. He 
recalled that the United Nation!. had been seized 
of the question in virtue of < nnex XI in the 
Treaty of Peace with Italy whereby that question 
was to be referred to it, should the four great 
Powers be unable to rea ch a so: ution. There had 
been agreement fr.om the outset ·)f the discussions 
that the question should be settlcd according to 
the principles of the Charter, an 1 it was in virtue 
of th ose principles that the repr ~sentatives of the 
various populations concerned had been allowed 
to submit their opinions. Althou ~h those opinions 
were contradictory on severa! pcoints, those repre
sentatives had been in agrcemeut on the need to 
respect the unity of Libya and f possible, to ac
cord that terri tory immediate in<!ependence. 

taire général le 4 mai, elle exprima sa surprise à 
l 'égard de la proposition émanant de la délégation 
du Royaume-Uni. 

Il ex iste une forte opposition, non seulement au 
partage de la Libye, mais également à celui de 
I'Erythrée et à la restauration de la domination 
italienne en Somalie. Le représentant de la 
Pologne donne lecture à cet effet d'une lettre en 
date du 11 mai 1949, addressée au Président de 
la Sous-Commission par la délégation de la Ligue 
de la jeunesse somalie et dans laquelle cette 
organisation exprime l'opinion que, au cas où l'in
dépendance ne pourrait être accordée immédiate
ment à ce pays, elle serait favorable à une solu
tion plaçant la Somalie sous un r égime de tutelle 
internationale, mais à condition qu'il n'y ait pas 
de restauration de l'administration italienne, sous 
aucune forme. 

Il semble plus logique de faire confiance aux 
déclarations des populations des territoires en 
question qu'à celles de délégations dont les 
opinions, au lieu d'être inspirées par le souci des 
intérêts de ces peuples, le sont par des sympathies 
politiques, des attachements à certaines cultures, 
latine ou autre, ou même par des affinités 
raciales. 

Un vote favorable sur la proposition présentée 
par la Sous-Commission serait en contradiction 
avec les principes de la Charte; l'opinion mon
diale jugera l'Organisation des Nations Unies à 
la lumière de sa décision à ce sujet. Un tel vote 
mènerait à des difficultés nouvelles et risquerait 
d 'entrainer dans les anciennes colonies italienne.<> 
des situations analogues à celles que l'on a vues 
dans l'Inde, en Palestine, en Malaisie, en Inde>
chine, en Indonésie. 

La délégation de la Pologne donne son appui 
au projet de résolution de l'URSS qui seul est 
conforme aux principes de la Charte, car elle a 
pol!lr but d'établir une tutelle des Nations Unies 
en temps qu'Organisation. Une telle tutelle ne 
pol!lrra entraîner une domination colonialiste, car 
les cinq années de tutelle prévues par cette réso
lution pour la Libye et les dix années de tutelle 
prévues pour les au tres territoires ne représentent 
qu'une période de préparation à l'indépendance. 

M. CooPER (Libéria) demande pourquoi 
l'Italie, aux termes de la résolution présentée par 
la Sous-Commission, n'obtiendrait la tutelle de la 
Tripolitaine qu't:n 1952 alors que celle de la 
Somalie lui serait immédiatement accordée. 

M. SAINT-LoT (Haïti) estime que la question 
du sort des anciennes colonies italiennes, en rai
son des propositions présentées par la Sous
Commission, a changé totalement d'aspect. Il 
rappelle que l'Organisation des Nations Unies a 
été saisie de cette question en vertu de l'Annexe 
XI du Traité de paix avec l'Italie suivant laquelle 
cette question lui serait déférée au cas où les 
quatre grandes Puissances ne parviendraient pas 
à la résoudre. L'accord a régné dès le début des 
déibats sur le fait que la question devrait être 
résolue selon les principes de la Charte, et c'est 
en vertu de ces principes que les représentants 
des diverses populations en question furent admis 
à présenter leurs opinions. Malg ré de nombreuses 
d ivergences de vues, ces représentants ont été 
d'accord pour souligner la necessité de respecter 
l'unité de la Libye et de donner, si possible, 
l'indépendance immédiate à ce terr itoire. 
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After lengthy discussion of those matters, it 
had been learned from the newspapers that the 
great Powers had reached an agreement. That 
changed the legal aspect of the question, for if it 
was taken up again by the great Powers, it could 
not continue to be within the jurisdiction of the 
United Nations. That Organization represented 
the world's moral conscience. It must bear in 
mind the principles of justice and equity on which 
it had been based, and not the considerations 
which guided the great Powers. The la~ter we~e 
certainly entitled to take the matter back mto the1r 
own hands, but in such a case, the General 
Assembly's only course was to take note of the 
fact and remove the question from ils agenda. 

The delegation of Haïti submitted a resolution 
to that effect (A/ C.l/469). 

It was by emphasizing the spirit and the prin
ciples at the basis of the United Nations that they 
would be able to help the great Powers to agree. 
It was the duty of the smaiJ countries above ali to 
remain faithful to that spirit and those principles. 
The great Powers would then strive to attain that 
ideal, although it was more difficult for them to 
reach it because of their past history and of the 
economie and strategie realities to which they 
were subject. 

Since the proposai put forward by the Haitian 
delegation was to sorne extent an amendment to 
ali the draft resolutions previously submitted, Mr. 
Saint-Lot thought it should have priority over 
the other proposais made during the discussion. 

T he meeting rose at 1.10 p.nL 

TWO HUNDRED AND SEVENTIETH 
MEETING 

Held at Lake Success, New Y ork, 
on Thursday, 12 May 1949, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

155. Discussion on the question of the 
disposai of the former Italian 
colonies ( continued) 

The CHAIRMAN said the Committee would 
continue to hear the views of representative 
organizations on the draft resolutions before 
the Committee. 

A t the invitation of the Chainnan the repre
sentative of the Jewish Community of Tripoli
tania took a seat at the Committee table. 

Mr. PERLZWEIG (Jewish Community of T ri
politania) considered that the dra ft resolution 
submitted in the report of Sub-Committee 15 
(A/C.l/466) lacked a reference to the core of 
the problem, namely, the welfare of the population 
in the territories under discussion and in particu
lar in Libya. He would have welcomed, in the pre
amble of that draft resolution, an expression of 
the United Nations concern fo r the rights and 
equal status of ail the communities in the former 
Italian colonies. 

He voiced misgivings with regard to the fact 
that the present Administering Authority was to 
continue to administer the te rritory for two years 
because a large part of the trouble in T ripolitania 
had been due to the temporary character of that 

Après de longs débats sur ces questions, on a 
appris par les journaux qu'un accord était inter
venu entre les grandes Puissances. Cela change 
l'aspect juridique de la question, car , si les 
grandes Puissances s'en 'Saisissent à nouveau, elle 
ne peut continuer d'être du ressort des Nations 
Unies. Cette O rganisation représente la cons
cience morale universelle. Elle doit tenir compte 
des principes de justice et d'équité sur lesquels 
elle est fondée, et non des considérations qui 
guident les grandes Puissances. Celles-ci peuvent 
certainement reprendre la question entre leurs 
mains, mais, dans un tel cas, l'Assemblée générale 
ne peut suivre un autre cours que celui de cons
tater ce fait et de se dessaisir du problème. 

La délégation d'Haïti présente une résolution 
à cet effet ( A/C.1j 469). 

C'est en insistant .sur l'esprit et les principes 
qui sont à la base de l'Organisation des Nations 
U nies que l'on pourra aider les grandes P uis
sances à s'entendre. C'est aux petits pays avant 
tout qu'il appartient de rester fidèles à cet esprit 
et à ces principes. Les grandes Puissances 
s'efforceront alors d'atteindre cet idéal auquel il 
leur est plus difficile d'arriver en raison de leurs 
antécédents historiques et des réalités écono
miques et stratégiques auxquelles elles sont 
soumises. 

La proposition présentée par la délégation 
d'Haïti étant en quelque sorte un amendement 
à tous les projets de résolution présentés jus
qu'ici, elle devrait, dit M. Saint-Lot, avoir dans la 
discussion, le pas sur les autre propositions. 

La séance est levée à 13 h. 10. 

DEUX CENT SOIXANTE-DIX.IEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Suc cess, New-York, 
le j et4di 12 mai 1949, à 15 heures. 

Présidmt: M. F. VAN LANGEN HOVE (Belgique) . 

155. Discussion sur la question du sort 
des anciennes colonies italiennes 
(suite} 

Le PRÉSIDENT annonce que les organisations 
représentatives poursuivront l'exposé de leurs 
vues sur les projets de résolution dont la Com
mission est saisie. 

Sur l'invitation du Président, le représentant de 
la commrmau té juive de Tripolita-ine prend place 
à la table de la Commissimt. 

Selon M. PERLZWETG (Représentant de la conl
munauté juive de T ripolitaine), le projet de réso
lution présenté dans le rapport de la Sous
Commission 15 (A/C.l/466) omet de fa ire men
tion d!e l'élément essentiel de la question, à savoir 
le bien-être des populations des territoires qui 
font L'objet de la discussion, et en particulier de 
celle de la Libye. Il eût aimé voir le préambule de 
ce projet de résolution spécifier que l'Organisa
tion des Nations Unies se préoccupe des droits et 
de l'égalité devant la loi de toutes les commu
nautés résidant dans les anciennes colonies 
italiennes. 

M. Perlzwcig exprime l'inquiétude que lui 
cause le fait que l'Autorité actuellement chargée 
de l'administration doit rester en fonctions pen
dant deux ans encore, car une bonne partie des 
troubles qui sc sont produits en Tripolitaine a 
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Authority. l t was difficult to imagine that the 
Administering Authority wou id rr ake every effort 
to promote the welfare of the population when 
expecting to abandon its functions in two years. 
Mr. Perlzweig felt that if that Authority were 
also faced with consequential ·.egal inhibitions 
arising from its provisionary statns a very serious 
situation wou id ensue. He thel efore suggested 
that the following points be incorporated in the 
dra ft resolution: 

1. T hat the Adrninistering P.uthority should 
have the obligation ami full po.ver to seek the 
welfare of the inhabitants and the economie de
velopment of the terri tory as a vrhole: 

2. That a clause be inserted in sub-paragraph 
( c) of paragraph 1 of the propo ;ed dra ft resolu
tion to the effect that both the cJntemplated Ad
ministering Authori ties- the l ·nited Kingdom 
and, after 1951, Italy-would hke measures to 
safeguard the equal rights of ali the local inhabi
tants and the equal status of t:1e var ious com
munities. 

I n that connexion, Mr. Perl:.weig noted that 
there was no provision in the Sub-Committee's 
proposai with respect to the saf·~guarding of mi
norities and the enjoyment of fuudamental human 
rights without discrimination. The population of 
Tripolitania was not homogencous. There had 
been and there continued to be, in that country, 
an atmosphere of tension and bhodshed in which 
members of minorities had suffered. He was 
aware that the territory would bt under the super
vision of the Trusteeship Counc 1 but emphasized 
the strong need for a directive in specifie terms 
to cali on both proposed Administering Authori
ties for Tripolitania to safeguard the status and 
welfare of minorities. With tl1at same aim in 
mind, Mr. Perlzweig suggested that the composi
tion of the proposed advisory council be amended 
so as to include two representa:ives of the local 
population, one of whom would represent ethnical 
or religious minorities. 

Mr. DROHOJOWSKI (Poland) asked for infor
mation regarding the numerical strength of racial 
or religious minorities in Tripol .tania. 

Mr. PERLZWEIG (Jewish CoJlmunity of Tri
politania) replied that the J ewish minority, which 
was both ethnical and religious, comprised 30,000 
persans. It had long enjoyed 2 legal status and 
had been in Tripolitania for m.my centuries. He 
hesitated to speak about the o1her minorities of 
which the most important was the Italian. The 
Italian minor ity was larger than the Jewish and 
was likely to be considerably re .nforced if Italian 
settlers who had retumed to Italy came back with 
the advent of Italian trusteeship. There were other 
groups su ch as the Maltese, but the J ews and 
Italians formed the two most .mportant minor i
ties. 

In reply to questions put by Mr. CooPER 
(L iberia), Mr. PERLZWEIG (Jewish Community 

of Tripoli tania) stated that the community which 
he represented had a profound interest in secur
ing the protection of minority rights in Tripoli
tania, and trusted that the Uni .ed Nations would 

été due au caractère temporaire du régime actuel. 
Il est difficile d'imaginer que l'Autorité chargée 
de l'administration fasse tous ses efforts pour 
favoriser le bien-être de la population tout en 
sachant qu'elle devra abandonner ses fonctions 
dans deux ans. M. Perlzweig craint que si cette 
Autorité doit encore souffrir d'inhibitions juri
diques du fait du caractère provisoire de son 
statut, il en résultera une situation très grave. 
Aussi propose-t-il de tenir compte, dans le projet 
de résolution, des points suivants : 

1. Les deux Autorités que l'on envisage de 
charger de l'administration devraient avoir l'obli
gation absolue et le pouvoir de tendre au bien
être des habitants et au développement écono
mique de l'ensemble du territoire; 

2. Il y aurait lieu d'insérer, dans l'alinéa c) du 
paragraphe 1 du projet de résolution envisagé, 
une clause stipulant que les deux Autorités que 
l'on se propose de charger de l'administration -
le Royaume-Uni, puis, après 1951, l'Italie -
prendront des mesures pour sauvegarder l'égalité 
de droits de tous les habitants du territoire, ainsi 
que l'égalité de statut légal des diverses 
communautés. 

Dans cet ordre d'idées, M. Perlzweig remarque 
que la proposition de la Sous-Commission ne 
contient aucune disposition prévoyant la pro
tection des minor ités et la jouissance, sans dis
crimination aucune, des d roits fondamentaux de 
l'homme. La population de la Tripolitaine n'est 
pas homogène. Il a existé, et il existe toujours, 
dans ce pays une tension, qui a provoqué parfois 
l'effusion de sang et dont les membres des mino
rités ont souffert. L'orateur n'ignore pas que le 
territoire sera sous la surveillance du Conseil de 
tutelle, mais il souligne qu'il est indispensable de 
donner aux deux Autorités que l'on envisage de 
charger de l'administration de la Tripolitaine la 
consigne expresse de sauvegarder le statut juri
dique des minorités et d'assurer leur bien-être. A 
cet effet, M. Perlzweig propose de modifier la 
composition du conseil consultatif envisagé, de 
manière à y comprendre deux représentants de la 
population du territoire, dont un représentant des 
minorités ethniques ou religieuses. 

M. DROHOJOWSKI (Pologne) demande des 
précisions sur l'effecti f numérique des minorités 
raciales ou religieuses de T ripolitaine. 

M. PERLZWEIG (Représentant de la commu
nauté juive de Tripolitaine) répond que la mino
rité juive, qui est à la fois ethnique et religieuse, 
est forte de 300.000 personnes. La communauté 
juive possède depuis longtemps un statut juri
dique et elle est installée en Tripolitaine depuis 
bien des siècles. L'orateur hésite à parler des 
autres minorités, dont la plus importante est la 
minorité italienne. Celle-ci est numériquement 
plus forte que la juive, et il est probable qu'elle 
s'accroîtra encore considérablement avec le retour 
des colons italiens rentrés en Italie, au cas où la 
tutelle serait confiée à l'Italie. Il existe d'autres 
éléments ethniques, tels que l'élément maltais, 
mais ce sont les Juifs et les Italiens qui forment 
les deux minorités les plus importantes. 

Répondant à des questions posées par M. 
CooPER (Libéria), M. PERLZWEIG (Représentant 
de la communauté juive de Tripolitaine) déclare 
que la communauté qu'il représente est profondé
ment intéressée à la protection des droits des 
minori tés en Tripolitaine, et elle espère que dans 
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make provision for such protection in any solu
tion that it might deem appropriate. 

Mr. COOPER (Liberia) asked whether the rep
resentative of the Jewish community considcred 
that minority rights might not be protected in an 
independent Libya. 

Mr. PERLZWEIG (Jewish Community of Tripo
litania) replied that it was difficult to answer such 
a hypothetical question. T he Jews of Tripolitania 
would prefer trusteeship under the United 
Nations. 

Mr. DROHOJOWSKI (Poland ) wondered whether 
the Jews and Italians, whose respective interests 
were mainly in trade and in agriculture, could 
readily agree on the selection of one representa
tative on the advisory council, in view of such 
divergent economie interests. 

Mr. PERLZWEIG (Jewish Community of Tripo
litania) pointing out that Ital y would be repre
sented on the advisory council in any case, fclt 
that it would not prove impossible to devise a 
system providing for the representation of 
minorities. 

The representati?'e of the Jewish Comm1mity 
of Tripolitania withdrew. 

The CHAIRMAN statcd that three of the dele
gations representing local parties or organiza
tions of the territories under discussion had 
apparently left the United States. T here were two 
further groups prcpared to appcar before the 
Committee but, in the meantime, he suggested 
that the Committee should proceed with its 
discussion. 

Mr LouTFx ( Egypt) said that his ddegation 
had already indicated its point of view in respect 
to the United Kingdom draft resolution adopted 
by Sub-Committce 15 (A/C.l / 466). That draft 
resolution did not respect the principle of the 
unity of territories under consideration, as it 
involved the par tition of Libya. He had already 
stated the reasons for wanting to maintain the 
unity of Libya and could not support any kind 
of solution involving the partition of that ter
ritory. In connexion with Cyrenaica, Mr. Loutfi 
felt that the words "without prejudice to its 
incorporation in a united Libya" contained in 
paragraph 1 of the draft resolution were mean
ingless in view of the actual solution proposed. 
Moreover , the proposai of the Sub-Committee 
provided for the independence of Libya after ten 
years only if the General Assembly deemed it 
appropriate. As colonial Powers would do every
thing in their power to maintain such trusteeships 
as long as possible, the ten-year time-Iimit set 
aside the question of independence. He recalled 
the Libyan people's resistance to Italian oppres
sion and emphasized their unanimous opposition 
to the retum of I talian administration. To con
template the return of that administration to 
Libya would mean disregarding the provisions of 
the Peace Treaty referring to the Italian colonies, 
which stated that the views of the inhabitants 
would be taken into account in the solution to be 
reached. Pages 86 and 93 of the report on Libya 
of the Four Power Commission of Investigation 
showed that the Libyans were clearly opposed to 
the retum of Italian administration. Such return 

toute solution qu'elles pourront juger appropriée, 
les Nations Unies prendront des dispositions 
pour assurer cette protection. 

M. CooPER ( Libéria) demande au représentant 
de la communauté juive s'il estime que, dans une 
L ibye indépendante, les droits des minorités pour
raient ne pas être protégés. 

M. PERLZWEIG (Représentant de la commu
nauté juive de T ripolitaine) considère qu'il est 
difficile de répondre à une question fondée sur 
une hypothèse. En tous cas, les Juifs de Tripoli
taine préféreraient la tutelle sous l'égide de l'Or
ganisation des Nations U nies. 

M. DROHOJOWSKI (Pologne) se demande si les 
Juifs et les Italiens, dont les intérêts respectifs 
résident principalement dans le commerce et dans 
l'agriculture, n'éprouveront pas, du fait que leurs 
intérêts économiques sont divergents, des diffi
cultés à se mettre d'accord sur le choix d'un 
représentant commun au conseil consultatif. 

M. PERLZWEIG (Représentant de la commu
nauté juive de Tripolitaine), rappelant que l'Italie 
sera de toute manière représentée au conseil con
sultatif, suppose qu'il ne devrait pas être impos
sible d 'élaborer un système assurant la représen
tation des minorités. 

Le représentant de la communauté juive de 
Tripolita.i:lte se retire. 

Le PRÉSIDENT annonce que trois des déléga
tions qui représentaient des partis ou des organi
sations de territoires en cause ont, semble-t-il, 
quitté les E tats-Unis. Deux groupes restent 
encore à entendre, mais, dans I'entretemps, la 
Commission pour rait poursuivre ses débats. 

M. LoUTFI (Egypte) rappelle que la délégation 
de I'Egypte a déjà exposé son point de vue à 
l'égard du projet de résolution du Royaume-Uni, 
adopté par la Sous-Commission (A/C. l / 466) . Ce 
projet de résolution ne respecte pas le principe 
de l'unité des terri toires en cause, puisqu'il en
visage le partage de la Libye. L'orateur a déjà 
exposé les raisons qui portent à désirer le main
tien de l'unité de la Libye et il ne saurait appuyer 
aucune solution envisageant le partage de ce terri
toire. En ce qui concerne la Cyrénaïque, M. Loutfi 
estime que les mots "sans préjudice de son incor
poration dans une Libye unifiée", contenus dans 
le premier paragraphe du projet de résolution, 
n'ont aucun sens, étant donnée la solution que l'on 
propose en fait. En outre, la proposition en ques
tion ne prévoit l'indépendance de la Libye que si 
l'Assemblée générale juge, au bout de dix ans, 
qu'il convient de la lui accorder. Etant donné que 
les Puissances coloniales feront tout leur possible 
pour conserver la tutelle qui leur a été confiée, ce 
délai de dix ans, en fait, enterre la question de 
l' indépendance. L'orateur rappelle la résistance 
des habitants de la Libye à l'oppression italienne 
et insiste sur leur opposition unanime au retour 
de l'administration italienne. Envisager la réins
tallation de cette administration en Libye signi
fierait qu'on ferait fi des dispositions du Traité 
de paix relatives aux colonies italiennes, qu i sti
pulent que la solution finale devra tenir compte 
des vœux des habitants. Les pages 86 ct 93 du 
rapport sur la Libye, rédigé par la Commission 
d'enquête de quatre Puissances, établissent que 
la population de ce territoire est nettement hostile 
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would also be against the provisions of Article 76 
of the Charter concerning the basic obj ectives of 
the Trusteeship System. International peace and 
security would not be fu rthend under I talian 
trusteeship as the Libyan resistar ce to the I talians 
would only be intensified on their return; in fact 
irregularities had already star :ed. Then I taly 
would never be able to carry ou1 the purposes of 
the Trusteeship System as set out in Article 76. 

Though thanking the repre!.entative of the 
United K ingdom for his sugge;tion that Egypt 
should participate in the advisory council unti l 
such time as the British military authorities 
transferred the authority to 1 :aly, Mr. Loutfi 
declared that Egypt could in ne way collaborate 
in placing Tripolitania once again under Italian 
domination. 

Similarly, Ita ly was not in a position to lead 
Somaliland to independence, n•>r would Italian 
trusteeship meet the wishes of 1 he population of 
that territory. The views of the populations of 
that territory had not been frec:ly expressed. 

Emphasizing the importance of the questions 
un der consideration, the Egypti 'ln representative 
asked the members of the Committee to raise the 
prestige of the Organization by adopting an 
objective decision. He reserved the right of his 
delegation to intervene again at a later stage. 

Mr. RrFAI (Syria) asked fer clarification of 
the United Kingdom draft resclution which had 
been adopted by Sub-CommitteE 15. Did the first 
sentence of sub-paragraph (c) of paragraph 1 
mean that in the event the rec<•mmendation was 
accepted by the General Assen:bly, the transfer 
of authority to I tal y would begi :1 immediately, or 
did that sub-paragraph mean that, until the end of 
1951, there would be no chan1:e in the present 
administrative arrangement apa:·t from the estab
lishment of an advisory council? 

The Syrian representative summarized his dele
gation's views as follows: 

1. The unity of the terri1or ies should be 
preserved; 

2. The best guarantee of th~ t unity would be 
. the establishment of independent régimes and 
whatever the degree of outsic' e assistance that 
might be rC'quired, the exercise of self-govern
ment should be encouraged 10 the maximum 
amount possible ; 

3. His delegation could not wpport the return 
of Italian rule in any administ:·ative or advisory 
capacity in view of the oppos.tion of the local 
population. 

He therefore opposed the dr< ft resolution sub
mitted by the Sub-Committee < s its implementa
tion would destroy the unity of Libya and if it 
did not make it impossible, would make the attain
ment of indepcndence far mon difficult than un
der existing arrangements. He noted that the 
proposai in question envisaged independence for 
Libya after a period of ten y(ars provided that 
the General Assembly considered it appropriate 
at the time. However, there ,vas no reason to 
believe that Libya would be mere fitted for inde
pendence after having been c.ivided into three 

au retour de l'administration italienne. Ce retour 
serait également contraire aux dispositions de 
l'Article 76 de la Charte, re la tif aux fins essen
tielles du régime de tutelle. La tutelle de l'Italie 
n'affermirait en rien la paix et la sécurité inter 
nationales, car la résistance de la Libye au.x 
Italiens ne peut que renaître au retour de ces 
derniers; en fait, les troubles ont déjà recom
mencé. Il sera donc impossible à l'Italie de jamais 
favoriser les fins du régime de tutelle telles 
qu'elles sont définies à l'Article 76. 

Tout en remerciant le représentant du 
Royaume-Uni d'avoir inclus l'Egypte parmi les 
membres du Conseil consultatif qui participerait à 
l'administration du territoire jusqu'à ce que les 
autorités militaires britanniques aient transféré 
leurs pouvoirs à l'Italie, M. Loutfi déclare que 
l'Egypte ne saurait d'aucune manière cont ribuer 
à replacer la Tripolitaine sous la domination de 
l'Italie. 

Quant à la Somalie, l'Italie n'est pas davantage 
en mesure de la guider vers l'indépendance, et sa 
tutelle ne correspondrait pas aux vœux de la 
population du dit territoire. Les vues de cette 
population n'ont du reste pas été librement 
exposées. 

Soulignant l'importance de la question en cours 
d'examen, le représentant de l'Egypte demande 
aux membres de la Commission de rehausser le 
prestige de l'Organisation des Nations Unies en 
prenant une décision objective. Sa délégation se 
réserve le droit d'intervenir à nouveau à un stade 
ultérieur de la discussion. 

M. RrFAI (Syrie) demande des éclaircisse
ments à propos du projet de résolution du 
Royaume-Uni, adopté par la Sous-Commission 
15. La première phrase de l'alinéa c) du premier 
paragraphe signifie-t-elle qu'au cas où cette 
recommandation serait approuvée par l'Assemblée 
générale, le t ransfert de l'autor ité à l'Italie com
mencerait immédiatement, ou faut-il comprendre 
que, jusqu'à la fin de 1951, il n'y aurait aucune 
modification dans le régime administratif actuel, 
à part la création d'un comité consultatif? 

L e représentant de la Syrie résume les vues de 
sa délégation de la manière suivante: 

l. L'unité des territoires en question doit être 
préservée ; 

2. La meilleure garantie de cette unité serait 
l'instauration de régimes indépendants et, quel 
que soit le degré d'assistance qui serait demandé 
à l'extérieur, il conviendrait de laisser aux dits 
territoires la plus large mesure d'autonomie 
possible; 

3. La délégation syrienne ne saurait, en raison 
de l'opposition de la population locale, souscrire 
au retour de l'Italie, que ce soit à titre de Puis
sance chargée de l'administration ou à titre con
sultatif. 

M. R ifai s'oppose au I?rojet de résolution 
pr·ésenté par la Sous-Commission, car son adop
tion détruirait l'unité de la Libye; de ce fai t, si 
l'indépendance ne sera pas impossible à réaliser, 
elle deviendra tout au moins bien plus d iffici le à 
atteindre que dans les conditions actuelles. 
L'orateur remarque que la proposition en ques
tion envisage d'accorder l'indépendance à la Libye 
au bout de dix ans, à condition que l'Assemblée 
générale considère à ce moment que la mesure 
est appropriée. Toutefois, il n'y a aucune raison 
de croire que la Libye sera plus qualifiée pour 
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parts. Moreover, experience showed that the 
longer a territory was under Italian or French 
rule, the longer it would take to attain independ
ence. The Syrian representative also opposed 
Italian trusteeship for Somaliland as weil as the 
solution proposed fo r Eritrea. E stablishment of 
Italian trusteeship for T r ipolitania and Somali
land would mean that there had been no point in 
hearing representatives of the populations con
cerned or in the work of the Four Power Com
mission of Investigation. 

The proposai submitted by the Sub-Committee 
was impracticable, and did not indicate how the 
resistance of the local inhabitants to the return 
of ltalian rule was going to be suppressed. H e 
did not think that anyone had seriously envisaged 
the problems th at might arise if th at dra ft reso
lution were adopted and he asked the representa
tive of the United Kingdom for information re
gardin~ the concrete steps proposed in that 
connexron. 

In conclusion, Mr. Rifai said that it seemed to 
be more profitable to be a defeated nation and 
have its fortunes restored by the victorious 
Powers than to have assisted those Powers, and 
yet have its interests disregarded. 

Mr. CLUTTON (United Kingdom), replying to 
the Svrian representative, stated that the draft 
resolution contained in the report of Sub
Committee 15 was that of the Sub-Committee and 
not of the United Kingdom. Renee, he was not 
cnmpetent to give an authoritative opinion on it. 
He pointed out, however, that the text of the sug
gestions made in the Sub-Committee by the 
United K ingdom deleg-ation had contained the 
words "at the end of 1951" white the text of the 
Sub-Committee's draft resolution uscd the words 
"by the end of 1951 ". He had not brought the 
matter up, however, since it was c\ear from the 
fourth paragraph of the draft resolution sub
mitted by the Sub-Committee that it was not pro
posed to establish Italian trusteeship over Tri
politania until the autumn of 1951. 

With regard to the process of transferr ing 
authority, Mr. Clutton notcd that one of the tasks 
of the proposed advisory council would be to 
give advice on that particular point which pre
sented sorne difficulty. His Government would 
welcome advice and help from other Govern
ments in that connexion. 

Mr. CASTRO (El Salvador) recalled that the 
position of his delegation had already been stated 
by the Foreign Minister of El Salvador at an 
earlier point in the First Committee's discussion 
(245th meeting). Thereforc, he only wished to 
make a few remarks concerning the proposed 
annexation of the Western Province of Eritrea to 
the adjacent Sudan. He would be ready to give 
his opinion regarding the incorporation of the 
remaining part of E r itrea into Ethiopia when that 
matter was put to a vote. 
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devenir indépendante, une fois qu'elle aura été 
par tagée en trois. D'autre part, l'experience dé
montre qu'un territoire met d'autant plus long
temps à atteindre l'indépendance qu'il reste plus 
longtemps sous la domination de l'Italie ou de 
la France. Le représentant de la Syr ie s'oppose 
également à la tutelle de l'Italie sur la Somalie, 
ainsi qu'à la solution envisagée pour I'Erythrée. 
Si l'on instaurait la tutelle de l'Italie sur la T ripo
litaine et la Somalie, l'audition des représentants 
des populations indigènes n'aurai t pas présenté le 
moindre intérêt et le travail de la Commission 
d'enquête des quatre P uissances n'aurait eu 
aucune raison d'être. 

La proposition présentée par la Sous-Commis
sion ne peut être mise en pratique; par ailleurs, 
elle n'indique pas comment on mettrait fin à la 
résistance des populations après la restauration 
de la domination italienne. M. Rifai croit que 
personne n'a sérieusement envisagé les problème~ 
qui pourraient surgir si le projet de résolution 
en question était adopté et il demande au repré
sentant des Etats-Unis des précisions sur les 
mesures concrètes envisagées à cet égard. 

Pou r conclure, M. Rifai dit qu'il semble plus 
avantageux d'être une nation vaincue dont les 
P uissances victorieuses rétablissent la situation 
plutôt que d'être au nombre de ceux qui ont aidé 
ces Puissances et qui voient leurs intérêts dé
libérément ignorés. 

Répondant au représentant de la Syrie, 
M. CLUTTON (Royaume-Uni) précise que le pro
jet de résolution contenu dans le rapport de la 
Sous-Commission 15 est celui de la Sous-Com
mission elle-même et non celui du Royaume-Uni. 
De ce fait, il se déclare incompétent pour donner 
à son sujet une opinion autor isée. Toutefois, il 
signale que le texte de la proposition présentée 
à la Sous-Commission par la délégation du 
Rovaume-U ni contenait les mots "à la fin de 
1951 ", tandis que le texte du projet de résolution 
de la Sous-Commission emploie la formule "avant 
la fin de 1951". Si M. Clutton s'est abstenu de 
soulever cette question, c'est parce qu'i l ressort 
nettement du quatrième paragraphe du proj et 
de résolution de la Sous-Commission que l'on ne 
se propose pas d'instaurer la tutelle de l'Italie sur 
la Tripolitaine avant l'automne de 1951. 

En ce qui concerne les modalités du transfert 
d'autori té, M. Clutton fait remarquer qu'une des 
tâches du comité consultatif envisagé consisterait 
à donner des conseils sur ce point particulier, qui 
présente quelque difficulté. A cet égard, le 
Gouvernement du Royaume-Uni aimerait béné
ficier des conseils et de l'assistance d'autres 
Gouvernements. 

M. CASTRO (Salvador) rappelle que le point de 
vue de son Gouvernement a déjà été exposé par 
le Ministre des affaires étrangères du Salvador, à 
un sta de antérieur des débats de la Première 
Commission (24Sème séance). Aussi M. Castro 
tient-il seulement à formuler quelques observa
tions concernant le rattachement proposé de la 
Province de l'Ouest de I'Erythrée au pays voisin, 
le Soudan. Quant à l'incorporation du reste de 
l'Eryth rée à I'Ethiopie, il sera prêt à donner son 
avis à cc sujet lorsque la question sera mise aux 
voix. 



H is delegation opposed the ty ?e of annexation 
contemplated for western Eritre:. and pointed out 
that the basic principle of the U nited Nations, as 
that of the League of Nations, was that if a given 
ter ritory was unable to achieve ·ndependence un
aided, it should be placed under trusteeship. 
Annexation was rejected in the C:1arter and, there
fore, while El Salvador might favour a change 
as far as the status of the W eEtern P rovince of 
E ritrea was concerned it coul·i in no circum
stances agree to the proposed ailnexation of that 
arca to the Sudan. 

Mr. T ARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) stated that the draft resolution sub
mitted by the Sub-Committee could not be con
sidered a solution according to the principles of 
the Charter as, in effect, it wo Jld give Libya to 
the United Kingdom with the exception of the 
F ezzan. Eritrea would be diviè.ed between Ethi
opia and the Sudan, and Sorr.aliland would be 
handed over to Italy. Thus, the United Nations 
were con fronted by a deal be·ween the United 
Kingdom, the United States anc France partition
ing the former Italian colon es. As a result, 
directly or indirectly, a large part of the former 
cnlonies would be put into 1he hands of the 
United Kingdom. He consider•!d the reservation 
provicling for Italian trusteeship over Tripolitania 
in 1951 to be merely a deviee intended to obtain 
a two-thircts majoritv in the General Assembly, 
as it would be no easier tn tum the United King
dom out of Libya in 1951 titan it was al the 
present time. By 1951 the Unitt:d Kingdom would 
have succeeded in secur ing control of the eco
nomie and oolitical li fe of !hat terri tory and 
mie-ht weil find a pretext to e!.cape the dcmands 
of I taly. Mr. T arasenko consi• lered that the real 
reason for the United Kingdom's desire to 
secure Tripolitania was that the United King
dom and the United States expected to take 
military and strategie measures enabling them 
to make Italian administrati<•n a fiction , even 
if ltaly were cntrusted with the trusteeship 
over that territory in 1951. The deal concluded 
hehind the back of the United Nations by the 
United States, the United Kingdom and France 
was a gross violation of the :;pirit and letter of 
the agreement of the four Foreign Ministers 
wherein they had agreed to refer the question to 
the United Nations to be decided in accordance 
with the principles of the Cha:'ter . He askcd how 
the statcment of Mr. Dulles Jn 6 April (238th 
meeting), to the effect that the United States con
sidered that any decision of the General Assembly 
in respect to Libya should be based on the fact 
that that territory would soor receive independ
ence. could be reconciled with the role played by 
the United States behind the s:enes regarding the 
draft resolution before the G)mmittee. Common 
sense indicated that the partition of Libya into 
three parts would not only not promote 'the attain
ment of carly independence f<•r that ter ritory but 
would delay it indefinitdy. The draft resolution 
submitted by the Sub-Committee did not hide the 
fact that such a decision would permit conditions 
under whieh Libya would r~main indefinitely a 
colony split up among a nun:ber of States, as it 
only made provision for po:;sible indepcndence 
for Libya in ten years. It codd be expccted that 

La délégation du Salvador est opposée au genre 
d'annexion envisagé pour l'Erythrée occidentale; 
l'orateur rappelle à ce propos qu'un des principes 
fondamentaux de l'Organisation des Nations 
Unies - comme d'ailleurs, auparavant, de la 
Société des Nations - est que, si un territoire 
déterminé est incapable d 'atteindre de lui-même 
à l'indépendance, il doit être placé sous tutelle. 
La Charte repousse l'idée d'annexion; c'est pour
quoi, tout en n'étant pas hostile à un changement 
eventuel, en ce qui concerne la Province de 
l'Ouest de I'Erythrée, le Salvador ne saurait en 
aucune manière souscrire au rattachement de cette 
région au Soudan. 

M. T AR.ASSENKO (République socialiste sovié
ti~:~ue d'Ukraine) déclare que le projet de réso
lution présenté par la Sous-Commission ne peut 
être considéré comme apportant une solution 
conforme aux principes de la Charte, étant donné 
que, en fait, il donnerait toute la Libye, sauf le 
Fezzan, au Royaume-Uni, partagerait I'Erythrée 
entre l'Ethiopic et le Soudan et remettrait la 
Somalie à l'Italie. L'Organisation des Nations 
U nies se trouve donc en face d'un marché conclu 
entre le Royaume-Uni, les Etats-Unis et la 
F rance aux fins de partager les anciennes colonies 
italiennes. Ce marché aurait pour résultat, directe
ment ou indirectement, de mettre entre les mains 
du Royaume-Uni la plus grande partie des an
ciennes colonies italiennes. M. T arassenko con
sidère la restriction qui prévoit pour 1951 l'éta
blissement en T ripolitaine d'un régime de tutelle 
sous administration italienne comme une simple 
ruse destinée à obtenir la majorité des deux tiers 
à l'Assemblée générale ; en effet, il ne sera pas 
plus facile en 1951 que maintenant d'écarter le 
Royaume-Uni de la Libye. En 195 l, le Royaume
Uni aura réussi à s'assurer le contrôle de la vie 
économique et politique dans ces territoires et 
pourra fort bien trouver un prétexte pour SI! 

dérober aux réclamations de l'Italie. M. T aras
senko estime que la véritable raison pour laquelle 
le Royaume-Uni désire s'assurer la possession de 
la Tripolitaine est que le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis comptent prendre des mesures d'ordre 
militaire ct stratégique leur permettant de rendre 
purement fictive l'administration italienne, même 
au cas où l'Italie se verrait confier l'administra
tion du territoire en 1951. Le marché conclu entre 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France, 
der rière le dos des Nations Unies, constitue une 
violation flagrante de l'esprit et de la lettre de 
l'accord par lequel les quatre Pui~sances ont 
ronvenu de confier à l'Organisation des ~ations 
U nies le soin de trancher la question conformé
ment aux princioes de la Charte. M. Tar::~ ssenkn 
rappelle que M. Dulles a affirmé le 6 avril 
(238èmc séance) que, du point de vue des Etats
Unis, toute décision de l'Assemblée générale à 
propos de la Libye devrait découler du principe 
selon lequel ce ter ritoire doit parveni r bientôt 
à l'indépendance; comment cette déclaration peut
elle sc concilier avec le rôle qu'ont joué les Etats
Unis dans les accommodements qui sont à 
l'origine du projet de résolution présenté à la 
Commission? Le bon sens montre que non seule
ment le partage de la Libye en trois parties 
n'aiderait pas ce territoire à parvenir rapidement 
à l'indépendance, mais que ce partage reporterait 
l'indépendance à une date indéterminée. Le projet 
de résolution présenté par la Sous-Commission 



in ten years' time the decision would be that 
independence was not yet appropriate. 

It was obvious that the Govemments of the 
United States and the U n ited Kingdom were not 
being guided by the interests of the popu lations 
of the former Italian colonies. Thus, the Sub
Committee's draft resolution which called for 
ltalian trusteeship over I talian Somaliland did not 
mention after what lapse of time Somaliland 
would attain independence. Recalling that Mr. 
Dulles had stated (238th meeting) that the in
habitants of Somaliland were not ready for self
govcrnmenl and inùcpendcncc and would not be 
ready for such a status in the predictable future, 
Mr. Tarasenko concluded thal the Somaliland 
population would be expccted to rernain in colo
nial dependence forevcr. However, the United 
Nations could not agree with such treatment of 
a colonial people which scarcely differed from the 
notorious theory of the supremacy of the white 
race over coloured races. Again, in the case of 
Eritrea, no account was takcn of the hopes and 
cxpectalions of the population, and that terri tory 
would be partitioned according to the pr inciple 
which had once guidcd warr ing colonial Powers. 

The delegation of the Ukrainian SSR would 
therefore vote against the draft resolution which 
was in fact a draft not of the Sub-Committee but 
of Foreign Ministers Sforza and Bevin. 

The CH AlRMAN stated that representatives of 
two organizations were prepared to submit their 
views and proposed that they be heard. 

A t the iuvitation of the Cltairnwn, the re-pre
sentative of the Somali Yottth League look a seat 
at the Committee table. 

Mr. I sSA (Somali Youth League), quoted the 
t<'xt of a letter addressed to the Chairman of Sub
Committee 15, according to which the Somali 
Youth League had protested against and cate
gorically rejected the new proposai before the 
Sub-Committee, and had demanded self-govem
mcnt and indcpendence for the people of Somali
land as provided for in the United Nations 
Charter. However, as had already been stated, 
his party would rai sc no objection if the General 
Assembly were to decide to place Somaliland 
under an international trusteeship, provided that 
the restoration of Italian administration in any 
form, even as a trustee undcr the United Nations, 
be completely excluded. M r. Tssa recalled that if 
a trusteeship were decid<.>d upon, the Somali 
Youth League had declared itself favourable to 
Jir~ct United Nations administration, for a 
period not exceeding ten years, designcd to lead 
the Somalis to self-government and complete in
dcpendence. He considcred that the alternative to 
immediate independence was the only one com
patible with the interests and welfare of the 
Somalis, and pointed out that it had been ad
vanced and supported by interested non-colonial 
Powers, including India, Pakistan, Burma and 

ne dissimule pas que cette décision laisserait 
s'établir une situation telle que la Libye resterait 
indéfiniment une colonie, fractionnée entre un 
certain nombre d'Etats; le p rojet de résolution 
sc borne en effet à pr évoir que la Libye pourra 
eventuellement parvenir à l'indépendance d'ici dix 
ans. Il est fort probable que dans dix ans, on 
décidera qu'il n'est pas encore opportun d'ac
corder cette indépendance. 

I l est manifeste que ce ne 50nt pas les intérêts 
des populations des anciennes colonies italiennes 
qui guident les Gouvernements des Etats-U nis 
et du Royaume-Uni. C'est ainsi que le projet de 
résolut(on de la Sous-Commission prévoit l'éta
blissement en Somalie italienne du régime de 
tutelle sous administration italienne, mais ne pré
cise pas au bout de quel laps de temps la Somalie 
parviendra à l'indépendance. Rappelant que 
M. Dulles a déclaré (238bne séance) que les 
habitants de la Somalie ne sont pas encore prêts 
à s'administrer eux-mêmes ct à former une nation 
indépendante et que l'on n'entrevoit pas encore 
le temps où ils le ser ont, M. Tarassenko conclut 
que l'on s'attend sans doute à ce que la popula
tion de la Somalie reste à tout jamais dans un 
état de dépendance coloniale. Toutefois, l'Organ i
sation des Nations Unies ne peut pas consentir 
à ce qu'un peuple colonial soit l'objet d'un tel 
traitement, qui rappelle si nettement la théorie 
bien connue de la supérior ité de la race blanche 
sur les races de couleur. Dans le cas de l'Ery 
thrée également, il n 'est tenu aucun compte des 
espoirs et des aspirations de la population: ces 
ttrritoires seraient partagés selon le même prin
cipe qni guidait autrefois dans leurs guerres les 
Puissances coloniales. 

Par conséquent, la délégation de fa RSS 
d'Ukraine votera contre le projet de résolution, 
qui est, en fai t, celui de MM. Sfor..:a et Devin 
plutôt que celui de la Sous-Commission. 

Le PRÉSIDENT annonce que les repr ésentants 
de deux organisations son t prêts à exposer leurs 
vue;; et il propose à la Commission de ies 
cntcndre. 

Sur Ja proposition du Président, le représentant 
de la L igtte de la jeunesse somalie p,·ettd pW.ce à 
W. table de la Commission. 

M. I ssA (Représentant de la Ligue de la jeu
nesse somalie) cite le texte d'une lettre adressée 
au Président de la Sous-Commission 15, d'où il 
ressort que la L igue de la jeunesse somalie aurait 
catégoriquement repoussé la nouvelle proposi
tion pr ésentée à la Sous-Commission et s'était 
faite le porte-parole de la population de Somalie 
pour réclamer l'autonomie et l'indépendance que 
prévoit la Charte des Nations Unies. Toutefois, 
ainsi qu'elle J'a déjà fait savoir, la Ligue de la 
jeunesse somalie ne soulèverait aucune objection 
au cas où J'Assemblée ~énéralc jujterait préfé 
rable de placer la Somalie sous un régime inter
national de tutelle, pourvu que soit définitiw;r.ent 
écartée l'admin istration italienne, sous quelque 
forme que ce soit, même sous la forme d 'un 
mandat de l'Organisation des :. ations Unies. 
M. I ssa rappelle que la Ligue de la jeunesse 
somalie s'est déclarée favorable, en cas d'établi.,se
ment d'un r égime de tutelle, à l'administration 
directe par l'Organisation des Nation~ Unies, 
et cc pour une période ne dépassant pas dix ans 
et aux fins de pcrmettr.: aux Somalis de s'admi
nistrer eux-mêmes et de par venir à l'indépendance 
complète. M. Issa estime qu'à défaut de l'indé
pendance immédiate, cette solution est la seule 
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other nations of Asia which h<d suffered for a 
long time the evils of European colonial rule. 

Mr. I ssa reiterated that the ~;omalis preferred 
death to the return of Italian administration of 
any kind, which they would r•:sist, even at the 
priee of complete extermination. H e asked how 
the Somalis could be e."'<pected to have faith in 
U nited Nations supervision if the General 
Assembly were to decide to return Somaliland to 
Italy, since they would have seen from the very 
beginning, that ·their wishes lnd welfare had 
been completely ignored. 

The representative of th~ Somali Youth 
L eague withd,-ew. 

A t the invitation of the Chairman, the repre
sentative of the Sotnalia Conftrence look a seat 
at the Committee table. 

Mr. MoHAMED (Somalia Con ference) said that 
his delegation had studied the draft resolution 
proposed by Sub-Committee 15 with the greatest 
attention and gave its full supp )rt to the solution 
provided therein in respect of :)omaliland. As he 
had explained in his previous statement (254th 
meeting), it was the cher ish ~d desire of the 
Somali people to attain comp .ete independence 
but they realized that the time was not yet ripe 
for such action and that an nterim period of 
administrative guidance was e ;senti al. Mr. Mo
hamed added that his delegat:on fully believed 
that trusteeship under the U1ited Nations, as 
provided for in the Sub-C ommittee's dra ft 
resolution, offered the best soit: tion for his coun
try. H e advised the Committc:e against placing 
undue importance upon the opposing view ex
pressed by the spokesman of :he Somali Y ou th 
League which represented on!) a small minority 
g roup resident in or near Mogadiscio. The 
Somali Conference consisted )f seven separate 
poli ti cal parties and reprcscnt( d the overwhelm
mg majority of the population 

Mr. CooPER (Liberia) ask(d whether it was 
true that, before attending the present session of 
the General Assembly, the ielegation of the 
Somalia Conference had spent :ix months in Italy 
as the guests of the I talian Government. 

Mr. MoHAMED (Somalia Comference) replied 
th at he personally had never se: foot in I tal y. 

Sir Mohammed ZAFRULLAH KHAN (Pakistan ) 
asked how long Somaliland had been under Italian 
adm inistration in the past, whé.t was that admin
istration like a t the end of the Italian rule and 
how many Somalis had held high posts in the 
administration. 

Mr. MoHAMED (Somalia C:mference) replied 
that Italian rule had lasted for about fifty years 
and that that period had bee:1 characterized by 
peace and justice. H e adde·l that about 500 
Somalis held official governmt·nt posts, many of 
them in the J ustice Department. 

favorable aux intérêts et à la prospér ité des 
Somalis; il fait observer que cette soluticn a été 
mise en avant et appuyée par des Puissances non 
coloniale~ qui s'intéressent à la question, dont 
l '] nde, le Pakistan, la Birmanie et d'autres na
tions d"Asie qui ont souffert pendant de longnes 
années de la domination coloniale européenne. 

M. I ssa répète que les Somalis préfèrent la 
mort à voir rétablir l'administration italienne sous 
quelque forme que ce soit, et qu'ils s'oppo
seront au rétablissement de cette administration, 
dussent-ils être complètement exterminés. Com
m(·nt peut-on compter que les Somalis fa:;sent 
confiance au contrôle de l'Organisation des Na
tion!; Unies, si l'Assemblée générale décide de 
rendre la Somalie à l'Italie, car, en ce cas, ils 

' constateraient dès le début qu'il n'est tenu aucun 
compte de leurs vœux et de leurs intérêts. 

L e représentant de la L igue de la jeunesse 
sO'mulie se retire. 

Sur l'i1witation du Président, le représentant de 
la Conféreltee de la Somalie prend place à la 
table de la Commission. 

M. MoHAMED (Conférence de la Somalie) dé
clare que sa délégation a étudié avec le plus 
grand soin le projet de résolution présenté par 
la Sous-Commission 15 et qu'elle approuve sans 
réserve la solution qui y est prévue concernant 
la Somalie. Ainsi que M. Mohamed l'a exyosé 
lo.rs de son intervention précédente (2J4ème 
séance), le peuple somali a l'ardent espoir de 
parvenir à l'indépendance complète, mais il se 
rend compte que le temps n'en est pas encore 
venu et qu'une période t ransitoire de tutelle 
administrative est in.jispensable. M. .Mohamed 
ajoute que sa délégation est profondément con
vaincue que le régime de tutelle de l'Organisa
tion des Nations Unies, tel qu'il est prévu dans 
le projet de résolution de la Sous-Commission, 
apporterait la solution la meilleure pour son pays. 

, Il met en garde la Commission contre le dan~er 
· d'accorder une importance exagérée à l'opimon 
opposée qui s'est exprimée par la voix du repré
Sl·n!ant de la L igue de la jeunesse somalie, qui 
ne représente qu'une minorité, qu'un petit groupe 
d'habitants de Mogadiscio et de ses environs. La 
Confé rence de la Somalie groupe sept partis 
politiques distincts et représente l'immense ma
jorité de la population. 

M. CooPER (Libéria) demande s'il est exact 
qu'avant d'assister à la présente session de l'As
semblée générale, les membres de la délégation 

1 de la Conférence de la Somalie aient passé six 
· mois en Italie comme invités du Gouvernement 
italien. 

M. MoHAMED (Conférence de la Somalie) ré
. pond que, personnellement, il n'a jamais mis le 
pied en Italie. 

Sir Mohammed ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) 
demande pendant combien de temps la Somalie 
a été administrée par l'Italie, ce qui caractérisait 
cette administration et combien de membres de la 
population autochtone ont occupé des postes 
importants dans l'administration. 

M. MoHAMED (Conférence de la Somalie) ré
pond que la domination italienne a duré environ 
cinquante ans et que cette période a été caracté
risée par le règne de la paix et de la justice. 
Il ajoute qu'environ 500 Somalis occupaient .jcs 
postes administratifs, dont beaucoup dans les 
services de la justice. 
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In reply to further questions from the PAK
ISTAN representative, as to the part played by 
Somalis in the administration of justice, Mr. 
MoHAMED (Somalia Conference) explained 
that there were two kinds of courts in Somali
land: the Moslem and the Italian Courts. In the 
former the majority of judges belonged to the 
indigcnous population and many of the latter 
were also assistant judges in the Italian Court. l n 
the High Cour ts it was true that the presidents 
had not been Somalis but many had performed 
the functions of assessors. He added that the 
remuneration of Somali judges and court officiais 
had been approximately the same as that of 
ltalians performing the same function. Approx
imately fifty Somali judges received a salary of 
3,000 lire per month. 

In reply to further questions from the same 
representative as :to the number of universities 
and institutions of higher education established 
under the Italian régime, Mr. Mohamed said that 
there were educational establishments of ali 
kinds: institutions teaching I slamic law and re
ligion, medicine and other general and technical 
subjects. As to the civil administration, there 
were four municipalities apart from Mogadiscio. 
In each of them the administration was under
tak-en by an Italian assisted by a Somali. Mr. Mo
hamed further explained that under Italian rule 
there had been eleven political associations. It was 
true that only one newspaper was published in the 
territory in both Italian and A rabie but that was 
due to the recent social development of Somali
land. 

Mr. DRoHOJOWSJ<I ( Poland) wondered why, 
after fifty years of the progressive rule which 
Mr. Mohamed had described, the people of 
Somaliland did not yet deem themselves ready 
for independence. Noting also that the Somali 
spokesman had charactcrized ltalian rule as 
having always been in the interests of peace and 
justice, he asked whether that applied equally to 
the fascist and democratie administrations. 

Mr. MoHAMED (Somalia Conference) ex
plained that Somaliland's unpreparedness for 
self-govemmcnt was not due to any Jack of 
progressiveness on the part of the Italian ·Gov
ernment during the past fifty years. When Italy 
had first assumed the administration of that terri
tory, the indigenous populations had been largely 
nomadic and much of the car ly Italian effort had 
been devoted to the establishment of communica
tions and the creation of towns and communi
ties. In praising Italian administration he had not 
intendcd to include the!eriod of fascist rule. The 
Somali people regarde the fascist régime as an 
interlude .during which the progressive develop
ment of their country had been interrupted. 

I n answer to a question from Mr. Cooper 
(Liberia), Mr. MoHAMED (Somalia Conference) 
said that under the Italian administration he had 
been an official of the civil court. 

Mr. RrFAI ( Syria) noted that the provision in 
the Sub-Committee's draft resolution in respect 
to Somaliland did not specify any time limit for 
tlle proposed trusteeship. He asked whethcr the 

Répondant à d·autres questions du représen
tant du PAKISTAN sur le rôle joué par les Somalis 
dans l'administration ·de la justice, M. MoHA
MED (Conférence de la Somalie) explique qu'il y 
avait en Somalie deux sortes de tribunaux: 
les tribunaux musulmans et les tribunaux italiens. 
Dans les tribunaux musulmans, la population 
autochtone fournissait la majorité des juges et 
beaucoup d'entre eux étaient également juges 
auxiliaires dans les tribunaux italiens. Il est vra i 
que, dans les tribunaux supérieurs, les prési
dents n'étaient pas somalis; pourtant, beaucoup 
de Somalis exerçaient les fonctions d'assesseurs. 
M. Mohamed ajoute que le traitement des juges 
et des fonctionnaires de la justice somalis étaient 
à peu près les mêmes que ceux des Italiens 
exerçalllt les mêmes fonctions. Cinquante juges 
somalis environ recevaient un traitement de 3.000 
lires pa r mois. 

Répondant à d'autres questions du même repré
sentant sur le nombre des universités et des 
établissements supérieurs créés sous le régime 
italien, M. Mohamed précise qu'il existe divers 
établissements d'enseignement: établissements 
enseignant le droit ct la rel igion islamiques, la 
médeciine et d'autres matières, générales ou tech
niques. Parlant de l'administration civile, M. Mo
hamed ajoute que quatre villes, outre Mogadiscio, 
ont une municipalité. Dans chacune de ces villes, 
l'administration était confiée à un Italien assisté 
d'un Somali. M. Mohamed explique encore que 
onze groupements politiques existaient sous le 
régime italien. S'il est vrai qu'un seul journal 
paraissait sur le territoire dans les deux langues 
italienne et arabe, cela tenait au fait que le progrès 
social de la Somalie était encore récent. 

M. DROBOJOWSKJ ( Pologne) se demande pour
quoi, au bout de cinquante ans de l'administra
tion progressiste que vient de décrire M. Mo
hamed, le peuple de Somalie ne se croit pas 
encore prêt à l'indépendance. Constatant égale
ment que le représentant de la Conférence de la 
Somalie a déclaré que l'administration italienne 
s'est toujours exercée dans l'intérêt de la paix 
et de la justice, M. Drohojowski demande si cette 
affirmation s'applique sans distinction aux admi
nistrations fasciste ct démocratique. 

M. MoHAM:ED (Conférence de la Somalie) 
précise que, si la Somalie n'est pas encore prête 
à s'administrer elle-même, ce n'est pas parce que 
le Gouvernement italien a manqué d'esprit de 
progrès pendant les cinquante dernières années. 
Quand l'Italie a pris en main l'administration du 
territoire, les populations autochtones étaient en
core en grande partie nomades, aussi l'Italie 
a-t-elle consacré la plupart de ses premiers efforts 
à la création de voies de communication, de villes 
et de villages. En faisant l'éloge de l'administra
tion italienne, M. Mohamed n'a pas voulu ap
pliquer cet éloge à la pér iode de la domination 
fasciste. L e peuple somali considère le régime 
fasciste comme un épisode au cours duquel le 
progrès de leur pays a été interrompu. 

R épondant à une question de M. CooPER 
( Libéria ), M. MoHAMED (Conférence de la So
malie) déclare que, sous l'administration italienne, 
il a occupé un poste dans un tribunal civil. 

M. RrFAI (Syrie) constate que la disposition 
du projet de résolution de la Sous-Commission 
qui a trait à la Somalie ne fixe pas de limite de 
temps au régime de tutelle envisagé. Il demande 
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representative of the Somalia C.mference thought ! si la délégation de la Conférence de la Somali" 
that his country needed indefini1e guidance on ~he estime que son pays devrait indéfiniment se laisser 
part of Italy. guider par l'Italie. 

Mr. MoRAM ED (Somalia Conference) said 
that his organization soug"ht Italian guidance 
until the people of Somalilanc were ready for 
self-government. He thought t1at the period of 
preparation might last for perhaps thirty years. 

Mr. HoUDEK ( Czechoslovakia) asked for an 
explanation 'Of the reasons wty the representa
tive of the Somali Conference (id not believe that 
his territory was ready for sel·>government. 

Mr. MoHAM ED ( Somalia Conference) ex
plained that much bad still to te clone in the way 
of development. During the ealy years of Ital
ian administration most of the efforts had m:ces
sarily been directed to·wards the construction of 
facilities and essential services such as hospitals, 
communications and sanitation That work of de
velopment had been interrupted by the advent of 
fascism. 

Mr. H oUDEK (Czechoslov< kia) asked what 
steps the representativ1! of th•: Somalia Confer
ence thought could be underta<en by the United 
Nations to speed up the devel•)pment of Somali
land and hasten its independer,ce. 

Mr. MoHA~ŒD (Somalia Conference) n:plied 
that his delegation had submitted a programme 
to the General Assembly in which it had ex
plained how the territory shou ld be administered. 

In answer to a request frorr the representative 
of :the BYELORUSSIAN SSR that the Sornalia Con
ference representative should give his views on 
each of the draft resolutions loefore the Commit
tee, Mr. MoHAMED (Somali1 Conference) re
plied that he was not conversant with any of 
those proposais. 

The CHAIRMAN said that in tha't: case there 
were no further questions. 

The representati~'e of the ~:amalia Conference 
1vithdrew. 

The CHAIRMAN, in accordmce with rule 104· 
of the rules of procedure, pnposed to close the: 
list of speakers. 

Mr. BAKR ( Iraq) explain~d that it was not 
his intention at the present ti:ne to deal with the 
substance o f the report of Suh-Committee 1 S. Ht! 
reserved his right to speak in that connexion 
when he would introduce the draft resolution of 
bis delegation. In the meanti:ne, he repeated his 
request for clarification by ne Chairman of two 
questions which he had re; ised at the 269th 
meeting. 

In the first place, he asked whether Sub-Com
mittee 15 had not exceeded it; 'terms of reference 
by considering a new draft r~solution which was 
submitted direc~ly to it. He r ecalled that the task 
of the S ub-Committee had be~n solely to consider 
those draft r~solutions which had been submitted 
to the First Committee. 

Secondly, Mr. Bakr asked whether the Chair
man did not share his dclegation's belief that the 
provisions of the draft resolution proposed by 
the Sub-Committee were ir consistent with the 
stipulations of the Charter. 

M. MoHAMEO (Conférence de la Somalie) dé
clare que son organisation est favorable au main
tien de l'administration italienne jusqu'au moment 
où le peuple de Somalie sera prêt à s'administrer 
lui-même. Il pense que la période de préparation 
peut durer une trentaine d'années. 

M. HoUDEK (Tchécoslovaquie) demande qu 
S'Oient précisées les raisons pour lesquelles 1 • 

r-eprésentant de la Conférence de la Somalie ne 
croit pas que le territoire soit prêt à se gouverner 
lui-même. 

M. MoHAMED (Conférence de la Somalie) 
expose qu'il reste beaucoup à faire pour le dé
veloppement du pays. Pendant les premières 
années de l'administration italienne, la plupart 
des efforts ont forcément porté sur la création 
de services essentiels tels qu'hôpitaux, voies de 
communication et installations sanitaires. Ce~ 
progrès ont été interrompus par l'avènement du 
fascisme. 

M. HouDEK ( T chécoslovaquie) demande ravis 
du représentant de la Conférence de la Somalie 
sur les mesures que l'Organisation des Nations 
U nies pourrait prendre pour accélérer le dé
veloppement de la Somalie et hâter son indé
pendance. 

M. MoHAMED (Conférence de la Somalie) 
répond que sa délégation a présenté à l'Assem
blée générale un programme dans lequel elle 
C..'<pose comment il conviendrait d'administrer le 
territoire. 

Répondant au représentant de la RSS de 
BIÉLORUSSIE, qui a prié le représentant de la 
Conférence de la Somalie de faire connaître oon 
point de vue sur chacun des projets de résolution 
présentés à la Commission, M. MoHAMED (Con
férence de la Somalie) répond qu'il n'a étudié à 
fond aucune de ces propositions. 

Le PRÉSIDENT -déclare que dans ce cas, il n 'y 
a. plus lieu de po_,er de questions. 

Le :eprésentartt de la Conféretlce de la Somali-e 
se rehre. 

. Ç~nformément à l'article 104 du Règlement 
mteneur, le PRÉSIDENT propose de clore la liste 
des orateurs. 

M. BAKR (Irak) expose qu'il n'entre pas dans 
ses intention~ de traiter dès à présent du fond 
du rapport de la Sous-Commission 15. Il se 
réserve le droit de prendre la parole à ce sujet 
lorsqu'il présentera le projet de résolution de sa 
délégation. Mais il réitère la demande d'éclair
cissements qu'il a adressée au Président au sujet 
des deux questions qu'il a soulevées au cour s de 
la 269ème séance. 

En premier lieu, il demande si la Sous-Com
mission 15 n'a pas outrepassé son mandat en 
examinant un nouveau projet de r ésolution qui 
lui avait été directement soumis. Il rappelle que 
la Sous-Commission avait pour seule tâche d'exa
miner les projets de résolution soumis à la 
Première Commission. 

En second lieu, M. Bakr demande si le Prési
dent n'estime pas, comme lui, que les dispositions 
du projet de résolution présenté par la Sous
Commission sont incompatibles avec les stipula
tions de la Charte. 
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The CHAIRMAN, replying to the first question, 
said that it was the prerogative of the Committee 
to decide whether the Sub-Committee had ex
ceeded its terms of reference. 

As to the second question, he held that the 
Chairman of the First Committee had no compe
tence to interpret the provisions of the Charter. 

Mr. EBAN (Israel) explained that, since his 
delegation had so recently joined the Committee, 
it had not had time to consider ali the aspects of 
the present question. However, he held that it 
would be unwise to abstain from any sta'tement, 
sincc silence might be interpreted as Jack of in
tercst in the matter or be taken to mean that the 
Israeli delegation shared !the views of certain 
other delegations. 

Tt was only natural that Israel's attitude to
wards the question of the disposai of the former 
Italian colonies should be Iargely governed by 
its own recent exper ience. Consequently, Israel 
strongly favoured any solution whicb would 
make possible the granting of independence to 
the territories concerned at an carly date. Mr. 
Eban remarkcd that that was a basic pr inciple 
which appcared to have been unanimously sup
ported by ali the participants in the preceding de
bate. T he differences of view which had arisen 
rclated to how soon self-government should be 
grantcd and what form of administrative guid
ance should be provided in the meantime. 

That independcnce should be granted to ali the 
territories a't the ear liest opportunity was a clear 
requisite in view of the progressive political trend 
towards emancipation which characterized the 
whole Middle East. Clearly, that should be the 
sole objective of any trusteeship administration. 
For that reason, the delegation of Israel would 
favou r that type of administration which would 
be most international in character for only thus 
would it be possible to minimize the influence of 
individual national interests. 

Consequently, Mr. Eban had considerable 
doubts as to the wisdom of establishing a trus
teeship in Cyrenaica under the United Kingdom. 
The Committee would understand that Israel held 
strong reservations towards the idea of placing 
new tcrritories in that area in the charge of any 
Power which had its own strategie considerations 
in the area. The recent experience of the United 
l{jngdom in direct administration did not seem 
to justify another such experiment. I t was pos
sible that the Israeli delegation might express 
that reservation in its vote. 

Tuming to the Sub-Committee's proposai in 
respect of Eritrea, Mr. Eban explained the great 
sympathy of his country towards Ethopia which 
had suffe red so much under fascist aggression. 
He recalled that Palestinian Jewish troops had 
laken part in the liberation of Ethiopia and con
siderable assistance had been and was being 
rendered by Israeli advisers towards Ethiopian 
recov<!ry. Consequently, I srael was favourable to 
the Ethiopian daim for an outlet to the sea. 

Le PRéSIDENT, répondant à la prermere ques
tion du représentant de l'Irak, déclare qu'il ap
partient à la Commission de decider si la Sous
Commission a outrepassé son mandat. 

En ce qui concerne la seconde question, il 
estime que le Président de la Première Commis
sion n'a pas qualité pour interpréter les dispo
sitions de la Charte. 

M. EBAN ( Israël) déclare que sa délégation, qui 
a si récemment pris place au sein de la Commis
sion, n'a pu examiner tous les aspects de la 
question dont elle est actuellement saisie. Elle 
estime cependant qu'i l serait malavisé de s'abs
teni r de toute déclaration, car le silence d'Israël 
pourrait être interprété comme marquant un 
manque d'intérêt à la question ou comme si
gnifiant qu'elle partage les vues de certaines autres 
délégat ions. 

Il est tout naturel que l'attitude d'Israël à 
l'égard de la question du sort des anciennes colo
nies italiennes soit influencée dans une large 
mesure par son expér ience toute récente. Aussi 
Israël est-il un chaleureux ]Xlrtisan de toute 
solution qui permettra de conferer prochainement 
leur indépendance aux territoires en question. 
lVL Eban fait remarquer que c'est là un principe 
fondamental qui paraît avoir rencontré l'appui 
unanime de tous ceux qui ont participé jusqu'ici 
au débats. Les divergences de vues qui sc sont 
produites portent sur la rapidité avec laquelle 
cette autonomie devrait être accordée et sur la 
forme que devrai t revêtir l'administration qui, 
dans l'intervalle, guiderait le pays vers son 
autonomie. 

Que l'indépendance doive être conférée au plus 
tôt à tous les territoires, c'est là une nécessité 
évidente, étant donnée la tendance politique pro
gressiste vers l'émancipation qui caractérise tout 
le Moyen-Orient. Il est clair que ce doit être le 
seul objectif de toute administration à laquelle 
serait confiée la tutelle d'un territoire. La délé
gation d'Israël donnera donc son appui à une 
administration d'un caractère international très 
marqué, qui, seule, permettra de réduire au mini
mum l'influence des intérêts nationaux particu
liers. 

En conséquence, M. Eban doute fort qu'il soit 
sage d'établir en Cyrénaïque un régime de tutelle 
sous administration britannique. La Commission 
comprendra que l'idée de confier la tutelle de 
nouveaux terr itoires de la région méditer ranéenne 
à une Puissance, quelle qu'elle soit, qui s'ins
pirerait de considérations personnelles d'ordre 
stratégique, appelle de la part d'Israël de fortes 
objections. L'expérience toute récente faite par 
Israël <le l'administration britannique directe ne 
semble pas justifier une nouvelle expérience de 
ce gen re à l'heure actuelle. Il se pourrait que, 
lors du vote qui interviendra, la délég3tion 
d'Israël exprime par son vote la réserve qu'elle 
vient de formuler. 

Passant à la proposition de la Sous-Commis
sion relative à I'Erythrée, M. E ban dit la vive 
sympathie qu'éprouve son pays pour I'Ethiopie, 
qui a tant souffert de l'agression fasciste. Il 
rappelle que des troupes juives palestiniennes ont 
participé à la libération de l'Ethiopie et que, 
actuellement, des experts israéliens prêtent une 
aide importante à I'E thiopie en vue de son ré
tablissement. Aussi Israël envisage-t-il avec sym
pathie le désir de I'Ethiopie d'avoir accès à la 
mer . 
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As to the Italian interests ill the three terri
tories concerned, Mr. Eban hek that it would be 
unjust to confuse the pre-war Italian interest, 
which was largely a desire for imperial conquest, 
with the aspirations of moden. Italy which, he 
believed, were largely a bone fide desire for the 
settlement of those undeveloped and under-popu
lated territories by Italian emi~rants who would 
go there to live, work and estatlish their culture. 
O n the other hand, whether tt ose genuine Ital
ian aspirations required any go,•ernmental or ad
ministrative responsibility, wa; a question on 
which Mr. Eban reservcd his O)inion. 

Mr. Eban then turncd to fle functions and 
aims which were essential and •vhich any tempo
rary trusteeship administrati<on should seek. 
Clearly, it was essential that the Administering ' 
Authority should be completel:r disinterested in 
seeking rapid independence for the territory. 
Moreover, it was clear that any régime under the 
United Nations must be liberal in character. In 
view of the recent unhappy fate of the Jewish 
minority in T ripoli tania, the d~legation of Israel 
felt impelled to urge th at a tt er ti on be express! y 
given to minority rights and fundamental human 
freedoms. Minority rights in a culturally diverse 
community must inclurle the ~ights of cultural 
and religious autonomy guaranteed by the ad
ministration. He added that the fundamental free
doms to which he referred inc· uded the right of 
individuals to leave the territo·y if they desired 
to live in another S tate willing to receive them. 

Mr. Eban believed that th<: draft resolution 
proposed by Sub-Committee 1 ~ ; gave little satis
faction to the foregoing princi:)les. On the other 
hand, he found that those principles would be 
largely upheld if the Committ(e accepted a solu
tion along the tines suggcsted in the Indian draft 
resolution. He stated his intention of giving more 
detailed consideration to the l<tter proposai at a 
later t ime. 

Mr. VtLLAGOMEZ (Ecuadcr) said that his 
delegation, in accordance with the democratie 
traditions of Ecuador, favomed any possible 
solution which would give iniependence to the 
former Italian colonies. It v·as in conformity 
with that principle that the deltgation of Ecuador 
had obtained the support of •>ther Latin-Amer
ican countries for a draft resolution which, if it 
recognized that immediate inde;>endence could not 
be granted, at )east prepared for the establish
ment of such independence. He believed that 
the Latin-American joint draft resolution 
(A/C.I / 449) was fully in a(cordance with the 
purposes and principles of th<: Charter and pro
vided the most satisfactory so:ution of the prob
lem. It was regrettable that hat draft had not 
been considered with ali the care that it deserved. 
The draf't resolution propose•l by Sub-Commit
tee 15 not only contained con :rary ideas but by
passed the very purposes of :he Charter. 

As regards Libya, Mr. Villag6mez said that 
his delegation believed that if .t were not possible 
to grant independence immedi:rtely, the Assembly 
should at !east provide a guaantee of eventual 
independence. An essential guarantee would be 
to maintain the unity of the territory. He believed 

En ce qui concerne les intérêts italiens dans les 
trois territoires en question, M. Eban estime qu'il 
serait injuste de confondre les visées italiennes 
d';~vant-guerre, dictées en grande partie par un 
désir impérialiste de conquête, avec les aspira
tions de l'Italie nouvelle, qui tendent surtout vers 
la colonisation loyale de terri toires insuffisamment 
peuplés et développés par des émigrants italiens 
qui iraient vivre là-bas, y travailler ct y répandre 
leur culture. D'autre part, il s'agit de savoir si, 
pour réaliser ces aspirations légitimes de l'Italie, 
il est nécessaire d'octroyer à celle-ci quelque 
autorité gouvernementale ou :tdministrative. C'est 
là une question sur laquelle M. Eban réserve son 
opinion. 

M. E ban en vient alors à examiner les fonc
tions essentielles de toute administration tempo
raire de tutelle, et les buts qu'elle doit poursuivre. 
JI est clair qu'il importe avant tout que l'Autori té 
chargée de l'administration soit parfaitement 
désintéressée et recherche l'indépendance rapide 
du territoire. Il est, en outre, évident que tout 
régime institué sous l'égide de l'Organisation des 
Nations Unies doit être d'un caractère libéral. 
Le sort malheureux qui fut récemment celui de 1:t 
minorité juive en Tripolitaine incite la délégation 
d'Israël à insister pour que les droits des mi
norités et les libertés fondamentales de l'homme 
soient expressément sauvegardés. Les droits des 
minorités dans une communauté où se mêlent des 
éléments de f01·mation différente doivent com
porter la garantie par l'administration de l'auto
nomie religieuse et culturelle. M. Eban ajoute 
que les libertés fondamentales auxquelles il fait 
aUusion comprennent le droit pour l'individu de 
quitter le territoi re s'il désire aller vivre dans un 
Etat qui accepte de le recevoir. 

De l'avis de M. Eban, le projet de résolution 
présenté par la Sous-Commission 15 ne satisfait 
guère à ces principes. Par contre, il estime que 
ces principes trouveront un important soutien si 
la Commission approuve une solution conforme à 
l'esprit du projet de résolution de l'Inde 
(A/C.I/448) . Le représentant d'Israël indique 
qu'il aimerait ultérieurement examiner plus en 
détail cette dernière proposition. 

M. VxLLAGOMEZ (Equateur) déclare que, con
formément aux traditions démocratiques de 
l'Equateur, sa délégation est en faveur de toute 
solution possible qui conférerai t l'indépendance 
aux anciennes colonies italiennes. C'est confonné
ment à ce principe que la délégation de l'Equateur 
a obtenu l'appui d'autres pays de l'Amérique 
la tine à un projet de résolution qui, s'il recon
naissait que l'indépendance immédiate ne pouvait 
encore être accordée, préparait du moins son 
établissement. Le projet commun de résolution 
des pays américains (A/C.l/449) est, à son avis, 
pleinement conforme aux buts et principes de 
la Charte, et il fournit la solution la plus satis
faisante au problème. Il est regrettable que ce 
projet n'ai t pas été examiné avec toute l'attention 
qu'il méritait. Non seulement le projet de réso
lution présenté par la Sous-Commission 15 ren
fe rme des idées contraires, mais il s'écarte des 
buts mêmes qui sont énoncés dans la Charte. 

En ce qui concerne la Libye, la délégation de 
l'Equateur estime que s'il n'etait pas possible de 
lui accorder l'indépendance immédiate, l'Assem
blée générale devrait tout au moins lui fournir 
une cer taine garantie quant à la possibilité d'ac
céder finalemt'nt à l'indépendance. Une garantie 



that the Sub-Committee's proposai to partition 
Libya between three trusteeship administrations 
was not a very happy solution. 

On the other hand, the delegation of Ecuador 
realized the existence of circumstances mitigating 
against the acceptance of the Latin-American 
joint draft resolution. He therefore stated that, 
in spitc of his fundamental objections, in so far 
as Libya was concerned, he would vote in favour 
of the Sub-Committee's proposai. 

T uming to the question of Somaliland, Mr. 
Villag6mez supported the Sub-Committee's 
recommcndation that it be placed under Italian 
trusteeship. In the light of the statement which 
had just been made by the representative of the 
Somalia Conference, it seemed apparent that 
Italian administration had been beneficiai to that 
territory. I t was only just to permit Italy to con
tinue that work of progressive development. 

With regard to Eritrea, the problem presented 
two aspects : first, the daim of Ethiopia to annex 
a certain part of Eritrea in order to remedy its 
adverse geographical position and second, the 
proposa! to incorporate the western province in 
the Sudan. In respect of the first proposai the 
delegation of Ecuador recognized the justice of 
Ethiopia's daim and would vote in favour of 
such annexation. However , Mr. Villag6mez was 
categorically opposed to the proposai to incor
porate the remaining part of Er itrea into the 
Sudan. What right, he asked, had the United 
Nations to give away a tcrritory without ascer
taining the · wishes of the population or even in
vestigating the legal aspects of the case? The 
representative of Ecuador believed that the part of 
Eritrea not ceded to Ethiopia should be placed 
under the trusteeship administration of a State 
which did not control territories contiguous to it, 
lest such a State might be tempted to incorporate 
or annex that part of the territory. He strongly 
favoured assigning the trusteeship of the western 
province of Eritr ea to one of the Latin-American 
countrics. Mr. Villag6mez believed that only thus 
would the western province of Eritrea be assured 
of finally obtaining indcpcndence. 

S ir Mohammed ZAFRULLAH KHAN ( Pakistan) 
observed that there appeared to be a fundamental 
disparity between the aims which many delega
tions professed to seek and the solutions which 
they actually proposed. In view of the Iofty ideals 
expressed by so many speakers, it was disappoint
ing, to say the least, to e-xamine tthe draft resolu
tion which had finally bcen proposed by Sub
Committce 15. 

Si r Mohammed recallcd that the principles 
upon which the Assembly was called upon to 
base its settlement in respect of the former I tal
ian colonies were clearly set out in Annex XI of 
the Italian P eace Treaty as follows : (a) respect 
for the wishes and welfare of the populations, 
( b) respect for the intercsts of world peace and 
sccuri ty and ( c) consideration for the views of 
the interested Governments. To a large extent, 
the interests of peacc and security were almost 
identîcal with the wishes and welfare of the 
population for, if the popula:tions were to be 
continuously at loggerheads with the administra
tion, there could be no hope of peace and secur-

essentieiJe réside dans le mamtlen de l'unité du 
territoire. Le représentant de l'Equateur juge que 
la proposition de la Sous-Commission tendant à 
répartir la tutelle de la Libye entre trois Puis
sances chargées de son administration ne cons
titue pas une solution très heureuse. 

Par contre, la délégation de l'Equateur se rend 
compte qu'il existe des circonstances qui rendent 
inopportune l'adoption du projet de résolution 
commun des pays de l'Amérique latine. Il déclare 
donc qu'en dépit de ses objections fondamentales, 
il votera, en ce qui concerne la Libye, en faveur 
de la proposition de la Sous-Commission. 

Passant à la Somalie, M. Villag6mez appuie 
la r ecommandation de la Sous-Commission ten
dant à placer ce territoire sous tutelle italienne. 
A la lumière de la déclaration qui vient d'être 
faite par le représentant de la Conférence de la 
Somalie, il apparaît que l'administration italienne 
a eu des résultats heureux pour ce territoire. Il 
n'est que juste de permettre à l'Italie de pour
suivre cette œuvre de développement progressif. 

En ce qui concerne I'Erythrée, le problème 
présente deux aspects: tout d'abord, I'Ethiopie 
demande à annexer une partie de l'Erythrée afin 
de remédier à sa propre situation géographique 
défavorable; en second lieu, on propose d'incor
porer la Province de l'Ouest au Soudan. Pour 
ce qui est de la première proposition, la déléga
tion de l'Equateur reconnaît que la demande de 
l'Ethiopie est justifiée et elle se prononcera en 
faveur de cette annexion. Par contre, M. Villa
g6mez s'oppose d'une façon catégorique à la 
proposition tendant à incorporer au Soudan le 
reste de l'Erythrée. Quel droit, demande-t-il, a 
l'Organisation des Nations Unies de disposer 
d'un territoire sans s'être assurée des désirs de 
sa population et sans même avoir examiné les 
aspects juridiques de la question? Le représentant 
de l'Equateur estime que la par tie de I'Erythrée 
non cédée à I'Ethiopie devrait être placée sous la 
tutelle d'un Etat n'ayant pas le contrôle d'un 
territoire adjacent ; il craindrait sans cela que cet 
Etat ne soit tenté de l'y incorporer. Il préconise 
fortement de confier la tutelle de la partie occi
dentale de l'Erythrée à l 'un des pays de l'Amé
rique latine. M. Villag6mez estime qu'ainsi seule
ment, la Province de l'Ouest pourrait avoir 
l'assurance d'obtenir finalement son indépendance. 

Sir Mohammed ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) 
fait observer qu'il semble exister une différence 
considérable entre les fins que prétendent pour
suivre de nombreuses délégations et les solutions 
qu'elles préconisent en réalité. Etant donné les 
professions de foi d'un idéalisme élevé qu'ont 
faites de nombreux orateurs, il est, pour le moins, 
décevant d'examiner le projet de résolution pré
senté par la Sous-Commission 15. 

Sir Mohammed rappelle que l'Assemblée géné
rale doit s'inspirer, lors du règlement du sort de~ 
anciennes colonies italiennes, des principes qui 
sont clairement énoncés à l'Annexe XI au T raité 
de paix avec l'Italie: il y a lieu de : a) respecter 
les dés irs et le bien-être de la population, b) tenir 
compte des exigences de la paix et de la sécurité 
internationales, et c) prendre en considération 
les vœux des Gouvernements intéressés. Les 
exigences de la paix et de la sécurité s'identifient, 
dans une large mesure, aux vœux et au bien-être 
de la population; en effet, si la population est en 
conflit perpétuel avec l'administration, on ne sau
rait espérer que la paix et la sécurité puissent 
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ity in the terri tories concerned. Indeed, the situa
tion would c reate insecurity in the surrounding 
territories and ultimately in the rest of the world. 

Sir Mohammed Zafrullah Khan observed that 
many of the preceding speaket s had stressed the 
importance of the principle of self-determination 
and had urged that the ques:ion be solved in 
accordance with the wishes and welfare of the 
populations. Yet, having said t1at, many of them 
had recommended solutions which were in direct 
opposition to the expressed de! ires of the people. 
The representative of P akistau found it difficult 
to understand how those representatives were 
able to reconcile such an obvi<•us volte-face with 
their consciences. 

He believed there could be little doubt as to 
the real aspirations of the pop·1lations of the ter
ritories, for not only had th< ir points of view 
been clearly expressed to the Four Power Com
mission of Investigation, but they had also been 
stated to the Committ<:e itself. Ali the evidence 
showed that the majority of :he population did 
not desire a return of ltalian administration; yet, 
in spite of that evidence, 1he supporters of 
I talian trusteeship, after pa y .ng lip service in 
glowing terms to the principle of self-determina
tion, immediately proceeded to advoca'te Italian 
trustccship. l n most cases, th~ reasons adduced 
were either their cultural affinity with Italy as 
the mother of ali Latin nations or their religious 
affinity with it as the cent:·e of the R oman 
Catholic faith. Wh ile the dele ~a ti on of Pakistan 
full y appreciated su ch sent in .ents, nevertheless, 
it could not see what application they had to the 
terri tories concerned which h 1d neither a Latin 
civilization nor, for the most part, were of the 
Roman Catholic faith. 

The problem of ascertain .ng what solution 
would best contribute to the welfare of the in
digenous populations had bee11 clearly shown by 
the answer which the spokesntan of the Somalia 
Conference had given to th~ question of the 
Polish representative earlier • n the meeting. If, 
after fifty years of Italian m ie, there was not 
even a desire in the minds of the people of 
Italian Somaliland for indq endence, th en the 
Committee was obliged to ask why no such desire 
existed. From the answer , it was abundantly 
clear that the reason wh)' the people did not 
desire independence was th2t they lacked the 
necessary training, administra:ive experience and 
economie developme;;nt which would enable them 
to take their place beside other independent na
tions. Sir Mohammed believ!d that after fifty 
years of foreign administration, the absence of 
a single newspaper, in the language of the ter
r itory, from which the peop· e cou Id derive in
formation and political instruction, cast a glaring 
light upon the situation in :hat territory. The 
Committee could only wond< r whether Somali
land would be any nearer th ~ attainment of in·· 
dependence if it were to enjoy a further fifty 
years of Italian rule. 

The strange disparity betHeen the principles 
and the practical measures a·ivocated by certain 

exister dans les ternt01res en question. Au con
traire, cette situation risquerait de compromettre 
la sécurité des territoires avoisinants et, en 
d'ernière analyse, celle du reste du monde. 

Sir Mohammed Zafrullah Khan fait observer 
qu'un grand nombre d'orateurs qui l'ont précédé 
ont souligné l'importance du principe selon lequel 
les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes 
et ont recommandé que la question soit réglée 
conformément aux vœux et au bien-être des 
populations. Toutefois, après avoir fait ces dé
clarations, plusieurs d'entre eux ont préconisé 
des solutions diamétralement opposées aux désirs 
que ces populations avaient explicitement 
exprimés. Le représentant du Pakistan estime 
qu'il est difficile de comprendre comment ces 
représentants arrivent à concilier cette volte-face 
avec les exigences de leur conscience. 

On ne saurait guère douter des aspirations 
réelles des populations autochtones; en effet, elles 
ont non seulement fait connaître leurs vues à la 
Commission cl'enquête des quatres Puissances. 
mais encore elles les ont exposées à la Corrunis
sion elle-même. Tous les témoignages montrent 
que la majorité s'oppose au retour de l'administra
tion italienne; toutefois, en dépit de ce fait, les 
partisans de la tutelle italienne, après avoir rendu 
du bout des lèvres un hommage éloquent au prin
cipe du droit des peuples de disposer d 'eux
mêmes, ont aussitôt préconisé un régime de 
tutelle confié à l'Italie. Dans la plupart des cas, 
ils ont fait valoir soit leur affinité de culture avec 
l' Italie, mère de toutes les nations latines, soit 
leur affinité religieuse avec ce pays en tant que 
centre de la rel igion catholique. Tout en éprou
vant le plus grand respect pour ces sentiments, la 
délégation du Pakistan ne voit pas le rapport 
qu'ils peuvent avoir avec les ter ritoires en ques
tion, qui sont en dehors du domaine de la civilisa
tion latine ct dont les habitants, pour la plupart, 
n'appartiennent pas à l'Eglise catholique romaine. 

La réponse que le représentant de la Confé
rence de la Somalie a donnée à une question que 
lui a posée, au cours de la présente séance, le 
représentant de la Pologne, indique clairement 
dans quel sens on devrait régler la question pour 
mieux contribuer au bien-être de la population 
locale. Si, après cinquante ans de domination 
italienne, le peuple de la Somalie italienne 
n 'éprouve aucun désir d'accéder à l'indépendance, 
la Commission est obligée de se demander quelle 
en est la cause. La réponse fournie par le repré
sentant de la Conférence de la Somalie montre 
très clairement que, si la population ne désire 
pas obtenir son indépendance, c'est parce qu'eUe 
n'a pas l'éducation nécessaire, qu'elle manque 
d'expérience administrative et qu'elle n'est p'aS 
suffisamment évoluée au point de vue économique 
pour pouvoir prendre sa place aux côtés des autres 
nations indépendantes. Le représentant du Pakis
tan fait observer que le seul fait que, après 
cinquante années d'administration étrangère, il 
n'existe pas un seul journal publié dans la langue 
du pays qui permette à la population d'obtenir 
des renseignements et d'acquérir une instruction 
politique, suffit à mettre en lumière la situation 
qui existe dans ce territoire. La Commission est 
en droit de se demander si cinquante autres 
années de domination italienne permettraient de 
hâter l'accession de la Somalie à l'indépendance. 

U n exemple flagrant des diver&"ences étranges 
qui séparent les principes professes par certaines 
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delegations was especially evident with regard to 
the support which they gave to the draft resolu
tion proposed by Sub-Committee 15. 

The Pakistan representative recalled that the 
representative of Ecuador had strongly sup
ported the principle of granting independence to 
ali the territories as soon as possible. Yet, with 
regard to Libya, the draft resolution provided for 
partit ioning of the territory among three sep
arate trusteeship administrations. O early, if one 
divided a country, then independence would be
come almost impossible. However, although the 
Sub-Committee's proposai was a dear contradic
tion of the principle which he had enunciated, 
the representative of Ecuador had stated his 
willingness to vote for its adoption because, as 
he had said, no other course remained. Similarly, 
Mr. Villag6mez had stated his strong opposition 
to any proposai to partition Eritrea. Nevertheless, 
he had favoured transferring a large portion 
of that territory to Ethiopia. Sir Mohammed 
Zafrullah Khan wondered how the representa
tive of Ecuador could favour such a proposai 
white at the same time opposillg transfer of the 
western province to the Sudan on the grounds 
that any division of E ritrea would be an injustice. 

Although the Pakistan delegation did not sup
port the incorporation of western Eritrea into 
the Sudan, Sir Mohammed felt obliged to 
point out, on the one hand, that the people of 
the area were ethnically, as regards religion, the 
same as the people of the neighbouring areas of 
the Sudan; on the other hand if the greater part 
of Eritrea, including the coastal arca and the 
commercial centres, were annexed to Ethiopia, 
then the remainder of Eritrea would be left 
economically non-viable. It would certainly be 
no asset to the Sudan. Indeed, it would be very 
surprising if any Latin-American State would be 
prepared to undertake the burden of administer
ing the western province of Eritrea by i·tself but, 
if any such State made an offer to that effect, 
Sir Mohammed would certainly vote for that 
solution. 

The Pakistan representative then examined the 
draft resolution submitted by Sub-Committee 15. 
His delegation did not favour the proposai to 
place Libya under three separate trusteeships be
cause it believed that such a solution would in
evitably disunite the regions and prevent the 
eventual establishment of a unitary State within 
a reasonable or foreseeable period of time. 

With regard to the proposais for the return of 
Italian rule to Tripolitania and Somaliland, the 
representative of Pakistan asked the following 
three questions of the United Kingdom repre
sentative~ 

1. Did the Government of the United King
dom, in the light of its experience during the 
military occupation, honestly believe that Italian 
trusteeship would be accep·table to the popula
tions of those territories? 

2. If it were not acceptable, and if, as Sir 
Mohammed hoped, the populations offered active 
resistance, then what would be the role of the 
United Kingdom's military forces during the 
transi tional pcriod? 

3. If active resistance continued, would the 
United Kingdom's armed forces withdraw, as 

délégations des mesures qu'elles préconisent en 
pratique, est fourni par l'appui qu'elles accordent 
au projet de résolution proposé par la Sous
Commission 15. 

Le représentant du Pakistan rappelle que 
l'Equateur a recommandé vigoureusement que 
l'indépendance soit accordée dès que possible à 
tous les territoires. Toutefois, en ce qui concerne 
la Libye, le projet de résolution prévoit le par
tage de ce territoire entre trois régimes de tutelle 
distincts. Il est clair que si l'on partage un pays, 
son indépendance devient presque impossible. 
Cependant, bien que la proposition de la Sous
Commission soit nettement contraire au principe 
qu'il avait énoncé, le représentant de l'Equateur 
ne s'en est pas moins déclaré disposé à voter pour 
son adoption, puisque, a-t-il dit, il n'existait pas 
d'autre solution possible. De même, M. Villa
g6mez a protesté vigoureusement contre toute 
proposition tendant au partage de l'Erythrée. 
Toutefois, il s'est prononcé en faveur du transfert 
d'une partie considérable de ce territoire à l'Ethio
j::ie. Le représentant du Pakistan se demande 
comment le représentant de l'Equateur peut ap
puyer cette proposition, tout en s'opposant au 
transfert de la Province de l'Ouest au Soudan, 
sous prétexte que tout partage de l'Erythrée cons
tituerait une injustice. 

Bien que la délégation du Pakistan ne soutienne 
pas l'incorporation de l'Erythrée occidentale au 
Soudan, Sir Mohammed Zafrullah Khan s'estime 
obligé de faire observer que le peuple de cette 
région appartient à la même race et professe la 
même religion que la population des régions 
voisines du Soudan. D'autre part, si la plus 
grande partie de l'Erythrée, y compris la région 
côtière et les centres de commerce, étai t annexée 
à l'Ethiopie, le reste de l'Erythrée ne serait pas 
viable au point de vue économique. Cela n'en 
ferait certes pas une acquisition avantageuse pour 
le Soudan. En fait, il serait très surprenant que 
l'un des Etats de l'Amérique latine fût disposé à 
entreprendre lui-même la lourde tâche d'adminis
trer la Province de l'Ouest; si toutefois l'un de 
ces Etats proposait de le faire, Sir Mohammed 
voterait certainement pour cette solution. 

Le représentant du Pakistan passe ensuite à 
l'examen du projet de résolution soumis par la 
Sous-·Commission 15. Sa délégation n'envisage 
pas avec faveur la proposi tion tendant à soumet
tre la Libye à trois régimes de tutelle distincts, car 
elle estime que cette solution ne manquerait pas de 
diviser le pays et empêcherait l'établissement 
ultérieur d'un Etat unifié, dans un laps de temps 
raisonnable et prévisible. 

Quant aux proJ:ositions visant à rétablir l'admi
nistration italienne en Tripoli taine et en Somalie, 
le représentant du Pakistan pose au représentant 
du Royaume-Uni les trois questions suivantes: 

1. E tant donné l'expérience que le Gouverne
ment du Royaume-Uni a acquise au cours de 
l'occupation militaire, croit-il vraiment que les 
populations de ces territoires soient disposées à 
accep,ter la tutelle de l'Italie? 

2. Si elles refusaient de l'accepter et si elles y 
opposaient une résistance active, - et le repré
sentant du Pakistan espère qu'elles le fe ront -
quel rôle les forces militaires du Royaume-Uni 
joueraient-elles pendant la période de transition? 

3. Si la résistance active se poursuivait, les 
forces armées du Royaume-Uni se retireraient-



planned, or would they stay and help the Italians 
to subjugate the populations? 

•' 
The Pakistan representative considered that 

answers to those questions would be of great 
assistance in enabling the Corn nittee to reach a 
decision in the matter . He also noted that one of 
the basic reasons adduced in f::vour of granting 
Italy the administration of certain territories, was 
to provide the latter with an cutlet for its sur
plus population. H owever, if C•>nsiderable immi
gration did occur, was there r.ot a danger that 
the United Nations would evc:ntually be faced 
again with a request for partiti<•n on the grounds 
that it would be unfair to )!ace the Italian 
minority permanently under tlle rule of a non
European people? 

With regard to Eritrea, the problem was com
plex. Sir Mohammed Zafrullah Khan recalled 
that Ethiopia claimed the annc:xation of certain 
terri tories on the grounds (a) •>f ethnical affinity 
and ( b) of its economie neds, including the 
desire for an outlet to the sea. The fundamental 
considerations, in the view of :he Pakistan dele
gation, must be the desires of the population. He 
wondered whether the Committee realized that 
the majority of the population of ali Eritrea was 
Moslem and opposed to Ethi<•pian rule. If the 
Committee was to base its decision upon the de
sires of the majority of the people in certain 
limited areas, then ali the territory that could 
justly be ceded to Ethiopia woJld be those areas 
which were contiguous to Et 1iopia and where 
there was a major ity of Copts. The Pakistan rep
resentative held that the Corr.mittee must base 
its action upon considerations <•f principlc. If the 
Coptic population desired to j·>in with Ethiopia, 
then by ali means let it do so. But that could be 
no justification for forcing upon the remaining 
areas a settlement against the wishes of the 
population. The proper proce iure would be to 
send a U nited Nations commi:>sion to Eritrea to 
ascer1 ain the distribution of 1 he populations in 
the different a reas, thei r de si ~es, the ir capacity 
for self-administration and o :her relevant eco
nomie and administrative fac :ors. Only on the 
basis of such evidence could the Committee 
rightly reach a decision as to whether there 
should be a trusteeship administration for the 
whole of Eritrea or whether he terri tory should 
be divided. In the latter case, it would be only 
just to base the division upon the expressed de
sires of the population. 

Turning to the question )f former Italian 
Somaliland, Sir Mohammed pointed out that, in 
fact, the Somalis were alrea1y the victims of 
partition since the whole ar<a stretching from 
French Somaliland through Kc:nya to the Ogaden 
province of E thiopia was populated by the 
Somali people who were indi;tinguishable as to 
race, religion and culture. Tht· only just solution 
must therefore envisage the possibility of ulti
mately uniting ali those terri1ories into a single 
independent Somaliland. 

The Pakistan representative observed that it 
was one of the basic purpo ;es of the United 
Nations to provide for interuational trusteeship 
in the interests of indigenou:; populations. Yet, 
in spite of the fact that the pc·>ples of the former 
Italian colonies had turnec: to the United 

elles, ainsi que cela est prévu, ou bien seraient
elles maintenues pour aider les Italiens à asservir 
les populations locales? 

Le représentant du Pakistan estime que les 
réponses à ces questions seraient d 'un grand 
secours à la Commission et lui permettraient de 
prendre une décision en la matière. Il signale 
également que l'un des principaux a rguments de 
ceux selon lesquels on devrait accorder à l'Italie 
l'administration de certains territoires, c'est que 
l'Italie disposerait ainsi d'un débouché pour son 
excédent de population. Toutefois, s' il y a une 
immigration considérable, l'Organisation des 
Nations Unies ne risque-t-elle pas d'être sa isie 

. à nouveau de la question du partage à une date 
ultérieure, sous prétexte qu'il serait injuste de 
maintenir la minorité italienne en permanence 
sous l'autorité d'un peuple non-européen ? 

En ce qui concerne I'Erythrée, le problème est 
complexe. Sir Mohammed Zafrullah Khan rap
pelle que l'Ethiopie revendique le droi t d'annexer 
certains ter ritoires sous prétexte : a) qu'ils ont 
avec elle des affinités ethniques; b) qu'elle en a 
besoin du point de vue économique, particulière
ment pour avoir un débouché sur la mer. Mais, 
de l'avis de la délégation du Pakistan, le facteur 
fondamental à prendre en considération, ce sont 
les vœux de la population. La Commission se 
rend-elle compte que la majorité de la population 
de l'Erythrée est musulmane et opposée à une 
domination éthiopienne? Si la Commission fonde 
sa décision sur les désirs de la majorité de la 
population de certaines régions limitées, elle ne 
pourra, en toute justice, céder à l'Ethiopie que les 
te·rritoires qui lui sont contigus et dont la ma
jorité des habitants sont des Coptes. Le repré
sentant du Pakistan maintient que la Commission 
doit agir selon des principes déterminés. Si la 
population copte désire être incorporée à l'E thio
pie, qu'on lui donne satisfaction. Mais cela n'est 
pas une raison pour imposer aux autres régions 
un sort contraire aux désirs de leurs populations. 
La meilleure solution serait que l'Organisation 
des Nations Unies envoie en Erythrée une com
mission chargée d'étudier la répartition des 
populations dans les différentes régions, leurs 
désirs, leur capacité à s'administrer elles-mêmes, 
et tous autres faits d'ordre économique et admi
nistratif pertinents. Ce n'est que sur la base de 
ces renseignements que la Commission pourra 
décider en toute équité s'il faut mettre l'ensemble 
de I'Erythrée sous tutelle, ou diviser ce territoire. 
Dans ce dernier cas, il ne serait que juste 
d'effectuer cette division conformément aux dé
sirs exprimés par les populations. 

Passant à la question de l'ancienne Somalie 
italienne, Sir Mohammed fait observer que les 
Somalis sont déjà victimes d 'un partage, puisque 
toute la région qui s'étend de la Côte française 
des Somalis au Kenya, en passant par la province 
d'Ogaden, est habitée par une population unique 
du point de vue racial, religieux et culturel. La 
seule solution équitable serai t donc d'envisager 
d'unir un jour tous ces territoires pour constituer 
une Somalie indépendante. 

Le représentant du Pakistan rappelle que l'un 
des buts principaux de l'Organisation des Na
tions Unies est d 'instaurer le régime international 
de la tutelle là où l'intérêt des populations autoch
tones l'exige. Et pourtant, bien que les habitants 
des anciennes colonies italiennes aient fait appel 
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Nations, appealing for such trusteeship, the pro
posais submitted by the Sub-Committee were 
nothing Jess than disguised colonialism. The Pak
istan delegation believed that it was the duty of 
the United Nations to act in accordance with the 
principles which it had proclaimed. For that 
reason Sir Mohammed Zafrullah Khan found the 
Sub-Committee's draft resolution u tterly unac
ceptable. 

On the other hand, he had already intimated 
a preference for the suggestions advanced by the 
Soviet Union. Since then, the USSR had modi
fied its proposais and had incorporated severa! 
of the suggestions made by the Pakistan delega
tion. He fully appreciated that contribution. 
However, he remarked that cer tain sections of 
the USSR suggestions were still unacceptable. In 
particular, he referred to the parts rclating to 
the role of the Security Council in the determina
tion and the administration of strategie areas. 

In conclusion, the Pakistan representative said 
that his delegation could not as yet state how it 
would vote. He intimated, however, that it would 
be in accordance with the views which he had 
expressed. 

Mr. SANTA CRUZ (Chile) , replying to the 
criticisms levelled by the r epresentative of Pakis
tan, defended the position taken by the Latin
American delegations which had participated in 
the work of Sub-Committee 1 S. It had been sa id 
that the draft resolution, which the Sub-Commit
tee had adopted, was nothing Jess than a pre
pared solution entered into by a Member and a 
non-Member State outside the forum of the 
United Nations. For his part, he denied that 
assertion. In fact, the only significance of the 
so-called London Agreement was that the United 
Kingdom Government had decided to accept the 
majority of the proposais made by the Latin
American delegations during the general debate. 
In so far as the Chilean delegation was con
cerned, the draft resolution coincided in the 
majority of its provisions with the views which 
that delegation had expressed in the Committee. 

Turning to the separate provisions of the S ub
Committee's draft resolution, Mr. Santa Cruz re
called that the Chilt:an delegation had always 
favoured a United Nations trusteeship for a de
'termined period for Libya prior to the granting 
of independence. It had also favoured placing 
Cyrenaica and T ripolitania under United King
dom and Italian administration respectively. The 
Sub-Committee's draft r esolution also took ac
count of the Chilean view that the population of 
Tripolitania should be accorded a voice in the 
local administration and specifie provisions made 
to ensure peaceful relations with the neighbour
ing countries. T hose objectives had both been 
met by the proposai for the creation of an ad
visory council which would include representa
tives of the T ripolitanian population and Egypt. 

As to the objections raised by the Pakistan and 
Syrian delegations, that the proposai would 
destroy the unity of Libya, M r. Santa-Cruz be
lieved that those objections were adequately met 
by the provision calling upon the three adminis
trative régimes to eo-ordinate their activities 

à l'Organisation pour obtenir ce régime de tutelle, 
les propositions que fait la Sous-Commission ne 
sont rien autre que du colonialisme à peine 
déguisé. La délégation du Pakistan estime que 
l'Organisation des Nations Unies a le devoir 
d'agir selon des principes qu 'elle-même a pro
clamés. C'est pourquoi Sir M ohammed Zafrullah 
Khan trouve le projet de résolution de la Sous
Commission absolument inacceptable. 
• D'autre part, il a déjà donné à entendre que 
sa préférence allait aux suggestions faites par 
l'Union soviétique. Depuis, l'URSS a modifié ses 
propositions et y a incorporé plusieurs des sug
gestions de la délégation du Pakistan. Sir Mo
hammed est heureux de constater cette coopé
ration. Il ajoute cependant que certaines des 
propositions de l'URSS ne lui semblent pas en
core entièrement accer;tables. Il pense, en par
ticulier, à celles qui ont trait au rôle du Conseil 
de sécurité dans la détermination et J'administra
tion des zones stratégiques. 

Le représentant du Pakistan déclare, en con
clusion, que sa délégation n'est pas encore en 
mesure de dire comment elle votera. Son attitude 
s'inspirera toutefois des vues qu'il vient d'exposer. 

M. SANTA CRUZ (Chili), répondant aux cri
tiques formulées par le représentant du Pakistan, 
défend la position prise par les délégations de 
l'Amérique latine qui ont participé aux travaux 
de la Sous-Commission 15. On a dit que le projet 
de résolution adopté par la Sous-Commission 
n'est -rien d'autre qu'une solution sur laquelle un 
Etat Membre et un Etat non membre se sont mis 
d'accord en dehors de l'Organisation. M. Santa 
Cruz s'élève contre cette assertion. En fait, ce 
qu'on appelle l'Accord de Londres signifie siml?le
ment que le Gouvernement du Royaume-Unt a 
décidé d'accepter la plupart des propositions 
faites par les délégations de l'Amérique latine au 
cours de la discussion générale. Pour sa part, la 
délégation du Chili estime que le projet de réso
lution est conforme, dans sa plus ~rande partie, 
aux vues qu'elle-même a exprimees devant la 
Commission. 

Passant aux clauses particulières du projet 
de résolution de la Sous-Commission, M. Santa 
Cruz rappelle que la délégation du Chili a 
touj ours été d'avis de placer la Libye sous 
la tutelle de l'Organisation des Nations Unies 
pour une période de temps déterminée, après quoi 
elle deviendrait indépendante. La délégation du 
Chili a également recommandé de confier au 
Royaume-Uni et à l'Italie, respectivement, J'ad
ministration de la Cyrénaïque et de la Tripoli
taine. Le projet de r ésolution de la Sous
Commission tient également compte de l'opinion 
antérieurement exprimée par le Chili , qui estimait 
que la population de Tripolitaine devait participer 
à J'administration locale et qu'il y avait lieu de 
prendre des mesures de nature à assurer les rela
tions pacifiques de ce territoire avec les pays 
voisins. Ces deux conditions seraient remplies par 
la création du comité consultati f prévu, auquel 
siégeraient des représentants de la population de 
la T ripolitaine et de I'Egypte. 

Les délégations du Pakistan et de la Syrie ont 
objecté que la pror:osition de la Sou<;-Commission 
aurait pour effet de détruire l'unité de la Libye; 
M. Santa Cruz pense que la réponse à ces objec
tions se trouve dans l'appel adressé aux Puis
sances chargées de l'administration pour qu'elles 



under the supervision of the Trusteesh1p Cou neil. 
He added that, if the represent ttive of Pakistan 
considered that the resolution did not state 
plainly enough that the aim was to ensure the 
unification of Libya, then it night be possible 
to incorporate sorne amendments or clarify the 
text. 

As to the position, which C( rtain delegations 
had taken, to the cffcct that th( Assembly oueht 
to grant immediate independen:e to Libya, Mr. 
Sant:~ Cruz did not believe tha1 such action was 
feasible. In fact, one only needtd to examine the 
report of the Four Power Conmission and the 
various proposais which had t een submitted to 
the Committee to see that ail tht States concemed 
agrced that Libya had not reached a sufficient 
stage of development to warrar.t the granting of 
autonomy. As to the fu r ther ob iection that Libya 
should not be placed under th :ee separa te tem
porary régimes, it was worthy of note that sev
era! of the States which now chamoioned a uni
fied administration ht~d propos< d the division of 
Libya in 1945 and 1946; that was also tr ue of 
the USSR. 

A further criticism had beEn made that the 
Sub-Commission was followi11~ a colonialist 
policv in recommending as Administerin.e; Au
thorities for Cyrenaica and Tripolitania the 
United Kin.e;dom ;~nd Italy res )ectively. For h is 
part, Mr. S:mta Cruz could net unrlerstand that 
objection. He wondered what difference there 
was between the present proP<"•sal and the solu
tion advanced in 1945 that Trinolitanit~ be ad
ministered jointlv by Italy, the United Kingdom 
and the Soviet Union. As far as Italy was con
cerned, Mr. Santa Cruz was certain that the new 
spirit of democracy in that country would a!'sure 
respect for the principles and purposes of the 
Charter. H e was also convinced of the democratie 
spirit of the United Kinl!dom. T hat Power had 
already g-iven dear proof of its willinl!ness to 
prepare tE>rr;tories for future ir1dependence in the 
cases of India and Pakistan. 

It was needless to explain why the Chilean 
delee:ation was ae-ainst trusteeship by the United 
Nations itself, althou~rh it full y- agreE>d that that 
woulrl have been the ideal solution. It was evi
dent that the present international political atmos
phere would not permit such a measure. 

Tre Chilean delegation was convinced that the 
solution proposed in the Sub-Committee's draft 
resolution was in full conformitv with ChaptE>rS 
XI and XII of the Chartf'r. It believed that the 
Trusteeship Council would be quite able to fui 
fil its obligations under the 01arter. 

T urning to the ouestion o:= Somaliland, Mr. 
Santa Cruz said tha t the reoort of the Four 
Power Commission of I nvesf gation had clearly 
f'Stablished that the territory was not yet ready 
for independen\e. Since a trusteeship must be 
established, the Chilean delegation favoured ad
ministration by Italy for the same reasons for 
which it had advoC'ated Itali.m trusteeship for 
Tri politania. 

As for the Sub-Committee'; provisions in re
svect of Eritrea, the Pakistan representative had 
himself admitted the absence cf any racial, ethni-

coordonnent leurs activités sous le contrôle du 
Conseil de tutelle. D 'ailleurs, si le représentant 
du Pakistan considère que le projet de résolution 
n 'indique pas assez clairement que le but suprême 
est l'unification de la Libye, il doit être possible 
d'y apporter des amendements pour en rendre le 
texte plus précis. 

Certaines délégations ont déclaré que l'Assem
blée devrait accorder dès maintenant l'indépen
dance à la Libye; M. Santa Cruz ne croit pas la 
chose possible. En fait, il suffit d'examiner le 
ra pport de la Commission d'enquête des quatre 
P uissances et les diverses propositions soumises 
à la Première Commission pour se rendre compte 
que tous les Etats intéressés s'accordent à recon
naître que la Libye n'a pas atteint un stade de 
développement assez avancé pour qu'on lui ac
corde l'indépendance. On a dit encore qu'il ne 
fallait pas placer la Libye sous trois régimes 
temporaires distincts; il est à remarquer à ce 
propos que plusieurs des Etats qui se font main-

1 tenant les champions d 'une administration unique 
sont ceux-là même qui, en 1945 et en 1946, ont 
proposé la division de la Libye; cela est égalem ent 
vrai de l'U RS S. 

On a dit aussi que la Sous-Commission, en 
proposant le Royaume-Uni et l'Italie respective
ment comme Autorités chargées de l'administra
tion de la Cyrénaïque et de la Triçolitaine suit 
une politique colonialiste. M. Santa Cruz, pour 
sa part, ne comprend pas cette objection. Il ne 
voit pas bien la différence qu'il y a entre la 
proposition actuelle et la solution préconisée 
en 1945, qui consistait à placer la T ripolitaine 
sous l'administration commune de l'Italie, du 
Royaume-Uni et de l'Union soviétique. Pour ce 
qui est de l'Italie, le représentant du Chili est 
convaincu que l'esprit démocratique nouveau qui 
règne dans ce pays est une garantie du resfeCt 
des principes et des buts de la Charte. Il est 
tout aussi convaincu de l'esprit démocratique du 
Royaume-Uni. Ce pays a déjà donné, dans le cas 
de l'Inde et du Pakistan, des preuves tangibles de 
son intention de préparer les territoires à l'indé
pendance. 

M. Santa Cruz pense superflu d'expliquer les 
raisons pour lesquelles la délégation du Chili est 
opposée à une tutelle directe de l'Organisation 
des Nations Unies, tout en reconnajssant parfaite
ment que ce serait la solution idéale. Il est 
évident que l'atmosphère politique internationale 
qui règne actuellement ne permettrait pas de 
prendre une telle mesure. 

La délégation du Chili est convaincue que la 
solution proposée par le projet de résolution de 
la Sous-Commission est pleinement conforme aux 
Chapitres XI et XII de la Charte. Elle est cer
taine que le Conseil de tutelle sera parfaitement 
c<tpable de remplir les obligations que lui impose 
la Charte. 

Passant à la question de la Somalie, M. Santa 
Cruz déclare que, d'après le rapport de la Com
mission d'enquête des quatre Puissances, il est 
clair que ce territoire n'est pas mûr pour l'indé
pendance. Etant donné qu'il faudra le mettre sous 
tutelle, la délégation du Chili recommande que 
son administration soit confiée à l'It:tlie, et cr 
pour les mêmes raisons que dans le cas de la 
Tripoli taine. 

Quant aux dispositions relatives à I'Ery1hrée, 
le représentant du Pakistan lui-même a reconnu 
que ce territoire ne présente aucune unité raciale, 



cal or economie unity in the territory. That bad 
been borne out by the report of the F our Power 
Commission of Investigation. While it was cer
tainly a United Nations obligation to promote 
future independence in a terr itory wherever that 
was possible, the necessary conditions fo r the 
cr eation of a separate nation did not exist in 
respect of E ritrea . T h at f act bad been clearly 
recognized by the majority o f delegations in 
favouring the cession of a part of Eritrea to 
E thiopia. Mr. Santa Cruz recalled that, in the 
general debate, his delegation had favoured the 
transfer of that area to Ethiopia, not only for 
reasons of racial, h istorie and geographical affin
ity, but also because it was essential for E thi
opia's security. Once that had been agreed upon, 
it was clear that the r est of Eritrea could never 
become a viable independent State. It was partly 
for that reason, and partly for the religious and 
racial affinity between the population of the west
ern province and the Sudanese, that the Sub
Committee had recommended the annexation of 
that part to the Sudan. 

T he meeting rose at 6.25 p.m. 

TWO HUNDRED AND SEVENTY-FIRST 
MEETING 

H eld at Lake Success, New York, 
on Thttrsday, 12 May 1949 at 8.30 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

156. Discussion on the question of the 
disposai of the former Italian 
colonies ( continued) 

Mr. DRoiiOJOWSKI (Poland) said he would 
not deal with the situation in Eritrca, since many 
speakers had already made suggestions on that 
subject. 

With r egard to former Italian Somaliland, the 
Committee had beard the representative of one of 
the organizations from that territory extolling 
the benefits that Italy had showered on the in
digenous population during its fi.fty years of ad
ministration. According to that representative, 
those fifty years had been an era of peace and 
justice; but the fact that he had spoken o f fifty 
years of Italian administration without dis
l'inguishing between the fascist and pre-fascist 
periods proved that he could not differentiate 
between those two periods. His statement cer
tainly did no credit to the education o f the in
digenous population by the Italians. The ultimate 
aim was to achieve independence for ali peoples 
as soon as possible. The substance of the recom
mcndation made by Sub-Committee 15 (A/C. l j 
466) with regard to Libya, curious tbough that 
might seem, was to divide that territory in order 
to ensure its independence. It was reminiscent of 
the methods of the Czars, the Habsburgs or the 
P russian kings, which M r. Bevin and Count 
Sforza had now made their own, while pretend
ing to act in a humanitarian, liberal and progres
sive spirit. 

The thrice-r epeated clause that the parttt10n 
of Libya into three territories would be "without 
prejudice to its incorporation in a united Libya", 

ethnique ou économique. Cela est confirmé par le 
rapport de la Commission d'enquête des quatrt 
Puissances. S'il est vrai que l'Organisation des 
Nations Unies a le devoir d'assurer l'indépen
dance d 'un territoi re partout où la chose est 
possible, il est non moins vrai que l'Erythr ée ne 
remplit pas les conditions nécessaires à la création 
d'une nation distincte. Ce fait a été reconnu par 
la major ité des délégations et les a amenées à 
recommander la cessiOn à I'Ethiopie d 'une partie 
de I'Erythrée. M. Santa Cruz rappelle que sa 
délégation, au cours de la discussion générale, 
s 'est prononcée en faveur de ce transfert, non 
seulement à cause des liens raciaux, historiques et 
géographiques existant entre cette région et 
l'E thiopie, mais aussi parce qu'un tel transfert 
est essentiel à la sécurité de ce dernier pays. Une 
fois ce trans fert décidé, il est évident que le r este 
de l'Erythrée ne pourra jamais devenir un Etat 
indépendant viable. C'est en part ie pour cette 
raison, et en partie à cause des affinités religieuses 
et raciales qui existent entre les habitants de la 
Province de l'Ouest et les Soudanais que la Sous
Commission a recommandé le rattachemen t de 
cette r égion au Soudan. 

La séance est levée à 18 h. 25. 

DEUX CENT SOIXANTE ET ONZIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake S uccess, New-York, 
le jeudi 12 mai 1949, à 20 h. 30. 

Présidmt: M. F . VAN LANGENBOVE (Belgique). 

156. Discussion sur la question du sort 
des anciennes colonies. italiennes 
(suite ) 

M. DROHOJOWSKJ (Pologne) ne se propose pas 
de faire de commentaires quant à la situation de 
l'Eryth rée, de nombreux orateurs ayant déjà pré
senté des suggestions à ce sujet 

En ce qui concerne l'ancienne Somalie italienne, 
la Commission a entendu vanter par le représen
tant de l'une des organisations de ce territoire 
les bienfaits que l' Italie avait prodigués aux 
autochtones au cours de ses cinquante ans d'admi
nistration. D'après lui, ces cinquante années 
auraient été une ère de paix et de justice. Mais 
le fait qu'il a parlé de cinquante ans d'adminis
tration italienne sans distinguer J'ère fasciste de 
l'ère préfasciste montre qu'il ne saurait donc pas 
faire de différence entre ces deux périodes. Cette 
déclaration ne peut certes pas être mise au crédit 
de l'éducation de la population autochtone par 
les Italiens. Après avoir rappelé que le but ultime 
est d'amener tous les peuples à l'indépendance, le 
plus tôt possible, le représentant de la PoloP"ne 
souligne que le premier trait caractéristique de la 
recommandation faite au sujet de la Libye par 
la Sous-Commission 15 ( A/C.l/ 466) est de 
diviser ce territoire afin d'assurer son indépen
dance; curieuse méthode s 'il en fut. Cela rappelle 
les méthodes tsar istes, celles des Habsbourgs ou 
des monarques prussiens, maintenant reprises à 
leur compte personnel par MM. Bevin et S forza, 
agissant dans un prétendu esprit humanitaire, 
libéral et progressiste. 

La clause, trois fois répétée, selon laquelle le 
partage de la Libye en trois terri toires se fe ra 
"sans préjudice de son inC"orporation dans une 
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was only inserted to allay suspicion of the sm
cerity of such statements. 

Another peculiar aspect of that proposai was 
the allocation of the three territo:ies to the United 
Kingdom, France and Italy resp•!ctively. H e won
dered why they were to be allocated to those three 
Powers and not to three othen. Perhaps those 
Powers had sorne special interest in those re
gions and wished to close the Mediterranean. 

Such a partition could not help the territory 
to achieve its independence. The history of colon
ization showed that colonial Powers had not 
always agreed among themsclv•:s. There seemed 
at the present time to be an uns:tvoury agreement 
between those three colonial Powers; but what 
would happen when conditions cnce again bccame 
normal, would they once again begin to quarre! ? 
Then Libya's only chance of be:oming independ
ent would be a war between th•>se Powers which 
were now allies. Since the partition of Libya 
might lead to such a situation, Poland did not 
wish to be a party to a programme of that kind. 

Certain Latin-Amcrican countries had ex
pressed their sympathy with ·:he Italian cause. 
l t was surprising that those countries, which had 
obtained their indepcndencc through revolutions 
and wars against the colonial Powers, were now 
refusing the Libyan people ri gr ts which they had 
vindicated for themselves approximately one 
hundrcd and forty-five years bdorchand. If they 
remembered the exploits of Sucre, Boliva r and 
San Martin, they could not ;anction the pro
posed partition. 

Mr. D EJANI (Saudi Arabia) was surprised that 
the Committee, after working for thirty-five days 
with little effcct, had suddenly had eight resolu
tions submittcd to it in Jess than seventy-two 
hours; and th en ali of them had in tu rn been 
thrown aside and replaced by a proposai which 
seemed to be the result of n ~gotiations on the 
other side of the Atlantic bet·.veen certain Gov
ernments, one of which was t:1e Government of 
a country not a member of the United Nations. 

It was alleged in the Sub-Committee's repor t 
that the recommended propcsal rcpresented a 
compromise. If that was so, many delegations 
would be bitter ly disappoint ~d, for the com
promise would be reached at :he expense of the 
populations whose fa tc was l ·eing decided. The 
Saudi Arabian delegation wi ;hed to make the 
most formai protest in that re!.pect, and was con
vinced that in so doing it also •:xpressed the opin
ion of millions of Arabs and Moslems. Such a 
proposai was absolutely contrary to its concept of 
\Vestern justice. The wishcs and aspirations of 
the indigenous populations h~ d been clearly ex
pressed in the Committee by tt eir representatives. 

Most of the delegations ·lad expressed the 
view, during the general d:scussion, that the 
independence of a united Lib:ra was the purpose 
to be attained. The details of the proposed plan, 
however, had dealt a morta! blow to the very 
concept of Libya's unity, although, on 29 April 
1946, the United K ingdom representative at the 
Paris Conference had declarEd himself to be in 

Libye unifiée", n'est pas faite pour réduire les 
soupçons que l'on pourrait avoir quant à la sin
cérité de telles déclarations. 

U n autre aspect bizarre de cette proposition 
est l'att ribution de ces trois territoires respective
ment au Royaume-Uni, à la France et à l'I talie. 
Pourquoi ces trois Puissances, et pas trois 
autres? Peut-être ont-elles quelque intérêt par
ticulier dans ces régions et veulent-elles fermer 
la Méditerranée? 

Mais comment un tel partage pourrait-il aider 
ce territoire à obtenir son indépendance? L 'his
toire de la colonisation montre que les Puissances 
coloniales n'ont pas toujours été d'accord. Il 
semble qu'il y ait aujourd'hui entre ces trois 
Puissances coloniales une entente peu édifiante. 
Mais qu'arrivera-t-i l quand les conditions rede
viendront normales? Ces Puissances ne recommen
ceront-elles pas à sc disputer? La seule chance 
qu'aurait alors la Libye de devenir indépendante 
serait qu'une guerre sépare ces alliés d'aujour-

. d'hui. Voilà à quoi peut conduire le projet de 
partage de la Libye. La Pologne, pour sa par t, 
ne voudrait pas prêter la main à un programme 
de ce genre. 

Certains pays de l'Amérique latine ont exprimé 
leur sympathie pour la cause italienne. Il est 
remarquable que ces pays, qui obtinrent leur 
indépendance par des révolutions et des guer res 
menées contre les Puissances coloniales, refusent 
aujourd'hui au peuple libyen les droits qu' ils 
revendiquaient eux-mêmes il y a environ cent 
quarante-cinq ans. S'ils se rappellent les exploits 
de Sucre, Bolivar, San Martin, ils ne pourront 
sanctionner le partage envisagé. 

M. DEJ A NI (Arabie saoudite) constate avec 
une certaine surprise que la Commission, après 
trente-cinq jours de travaux qui donnèrent peu 
de résultats, a été tout à coup saisie de huit réso
lutions en moins de soixante-douze heures ; et 
voilà que, subitement, tout cela est à nouveau 
jeté au panier et remplacé par une proposition qui 
semble être le résultat de négociations intervenues 
de l'autre côté de l'Atlantique, entre certains 
Gouvernements, dont celui d'un· pays qui n'est 
d' ailleurs pas membre de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Le rapport de la Sous-Commission prétend que 
la proposition que celle-ci recommande représente 
un compromis. S'il en est ainsi, il ne peut causer 
qu'une amère déception à de nombreuses délé
gations, car il aura été conclu aux dépens des 
populations dont il s'agit de régler le sor t. La 
délégation de l'Arabie saoudite doit élever à cet 
égard les protestations les plus formelles; elle 
est convaincue qu'en ce faisant, elle exprime 
également l'avis de millions d'Arabes et de 
Musulmans. Une proposition de ce genre est 
totalement opposée à la conception qu'ils s'étaient 
faits de la justice occidentale. De plus, elle est 
contraire aux vœux et aux désirs des popula
tions autochtones, qui ont été manifestés claire
ment, ici même, par leurs représentants. 

La plupart des délégations ont, au cours de la 
discussion générale, exprimé l'opinion que l'indé
pendance d'une Libye unifiée était le but à attein
dre. Les détails du plan proposé portent cependant 
un coup mortel à l'idée même de cette unité, alors 
que le représentant du Royaume-Uni lui-même, 
à la Conférence de Paris, le 29 avril 1946, s'était 
déclaré favorable à un tel objectif; il est à 



favour of such a purpose; it should be noted that 
the United Kingdom had expressed that opinion 
after five years of occupation of Libya and there
fore in full awareness of the facts. The Four 
Power Commission of Investigation had reached 
similar conclusions after a detailed study of the 
facts. It was only possible to decide whether a 
people was capable of self-government after 
Iengthy studies and investigations had been made, 
and it was thcrefore unreasonable to believe that 
Libya had retrogressed so far in the preceding 
three years that the United Kingdom had had to 
modify the opinion it had held in 1946. Nor could 
the Saudi Arabian delegation be convinced that 
the partition of Libya was indispensable to the 
maintenance of international peace and security. 

Ali the depositions made before the Committee 
had proved the open opposition of the inhabitants 
of those terri tories to such a partition. Mention 
had been made of the United Kingdom's promise 
to the Senussi that it would not allow the I talians 
to return to their country, but the Senussi lived 
not only in Cyrenaica, but also in large numbers 
in Tripolitania. Thus, if it was unjust to allow 
the Italians to return to Cyrenaica, it was equally 
unjust to allow them to return to Tripolitania. 

No delegation which was sincerely convinced 
of the justice of the principles of the Charter and 
the right of peoples to self-govemment could sup
port a proposai such as that submitted by the 
Sub-Committee. In his first statement to the 
First Committee (238th meeting), Mr. Dulles 
had observed that the problem affected not only 
the fate of three million people, but the very 
future of the United Nations. It was essential to 
reach a solution that would neither undermine the 
principles of the Charter nor harm the prestige of 
the Organization. 

The Saudi Arabian delegation would vote for 
the draft resolution originally submitted by the 
Iraqi delegation, which provided for the immedi
ate independcnce of Libya (A/C.l/ 455). 

It would support the transfer to Ethiopia of 
the terri tories inhabited by the Christian Copts; 
with regard to the remainder of Eritrea, it would 
support that territory's independence or its pre
paration for independence. Nevertheless, after the 
Coptic territories had been ceded to Ethiopia, it 
had no objection to the remainder of Eritrea 
becoming part of the Sudan, if it so wished. 

With regard to Somaliland, the Saudi Arabian 
delegation could not support any proposai pro
viding for the return of Italy to that territory. 

In conclusion, he stated that his delegation 
would vote against the Sub-Committee's proposai. 

General RoMULO (Philippines) recalled that 
it had been stated, when the Sub-Committee had 
been established, that its task would be to submit 
a draft resolution covering the points on which 
substantial agreement seemed to have been 
reachcd. The only two principles on which the 
majori ty of the delegations had shown themselves 
in agreement were first, the recognition of 
E thiopia's legitimate daims and second, the 
neccssity of placing the remainder of the terri
tories under United Nations trusteeship, in order 
to prepare them for independence. The Philippine 

remarquer que le Royaume-Uni énonçait cet avis 
après cinq ans d'occupation de la Libye, donc 
en pleine connaissance de cause. La Commission 
d'enquête des quatre Puissances, après une étude 
approfondie des faits, était arrivée à des con
clusions similaires. M. Dejani souligne qu'on ne 
peut déterminer si un peuple est capable de se 
gouverner lui-même qu'après de longues études 
et observations. II semble peu raisonnable de 
croire que, au cours des trois dernières années, 
la Libye ait reculé de telle façon que le Royaume
Uni ait été amené à reviser son opinion de 1946. 
La délégation de l'Arabie saoudite ne pourrait 
non plus être convaincue que le partage de la 
Libye soit essentiel au maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. 

Tous les témoignages recueillis par la Commis
sion ont montré l'opposition manifeste des 
habitants de ces territoires à un tel partage. Il 
a été fait mention du fait que le Royaume-Uni 
s'est engagé à l'égard des Sénoussis à ne plus 
laisser les Italiens revenir dans leur pays; mais 
les Sénoussis ne vivent pas seulement en Cyré
naïque: un grand nombre d'entre eux vit en 
Tripolitaine. Or, s'il est injuste de permettre aux 
Italiens de retourner en Cyrénaïque, pourquoi le 
serait-il moins de leur permettre le retour en 
Tripolitaine? 

Aucune délégation sincèrement convaincue de 
la justice des principes de la Charte et du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes ne pourrait 
appuyer une proposition semblable à celle que 
présente la Sous-Commission. M. Dulles, lors 
de sa déclaration initiale devant la Première 
Commission (238ème séance), a fait observer que 
le problème n'affectait pas seulement les des
tinees de trois millions d'hommes mais, en vérité, 
l'avenir des Nations Unies. Il importe de par
venir à une solution qui ne mine pas les principes 
de la Charte, ni ne nuise au prestige de l'Organi
sation. 

La délégation de l'Arabie saoudite appuiera le 
projet de résolution, soumis à l'origine par la 
délégation de l'Irak, et prévoyant l'indépendance 
immédiate de la L ibye (A/C.l/455). 

Elle appuiera la cession à I'Ethiopie des terri
toires habités par des chrétiens coptes. En ce qui 
concerne le reste de l'Erythrée, elle serait fa
vorable à son indépendance ou à sa préparation 
à l'indépendance. Cependant, elle ne s'opposerait 
pas à ce que, si, après la cession à I'Ethiopie des 
territoires coptes, le reste de l'Erythrée en mani
festait le désir, il soit rattaché au Soudan. 

En ce qui concerne la Somalie, la délégation 
de l'Arabie saoudite ne saurait appuyer aucune 
proposition prévoyant le retour de l'Italie dans 
ce territoire. 

En conclusion, M. Dejani indique que sa délé
gation votera contre la proposition présentée par 
la Sous-Commission. 

Le général RoMULO (Philippines) rappelle que, 
lors de la création de la Sous-Commission, il fut 
déclaré que sa tâche serait de présenter un projet 
de résolution tenant compte des points sur les
quels un accord substantiel semblait exister. Les 
deux seuls principes sur lesquels la majorité des 
délégations se fût montrée d'accord étaient, pre
mièrement, la reconnaissance des revendications 
Jégi6mes de J'Ethiopie et, deuxièmement, la né
cessÎité de placer le reste des territoires sous la 
tutelle de l'Organisation des Nations Unies pour 
les préparer ainsi à l'indépendance. La délégation 
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delegation had therefore expe ~ted the Sub
Committee to submit a proposai which would take 
those two principles inlo accour1t. If the Sub
Committee had not been able to <gree upon such 
a proposai, the only remaining course would have 
been to try to formulate a comp·omise solution, 
based on the views expn:ssed ir the five draft 
resolutions submitted during the general discus
sion in the Fi rst Committee. ( f that proved 
impossible, a body could have been set up to con
tinue the study of the question and to submit its 
recommendations to the fourth session of the 
General Assembly. The Sub-Comnittee's proposai 
did not constitute a compromise, but exactly the 
opposite. Instead of taking into c msideration the 
points on which agreement had heen reached, it 
had widened the field of disagreement. 

With regard to Libya, real agn ement had been 
reached on applying the principle of unity and 
independence to that territory. I t was being pro
posed, most illogically, to achiev•: such unity by 
first partitioning the country into three parts. T he 
Philippine delegation supported tl1e unification of 
Libya and its independence, if r.ot immediately, 
at !east after a period of trustee~hip not exceed
ing five to ten years, preferably e::ercised directly 
by the United Nations. If the Conmittee did not 
wish to adopt the pr inciple of direct United 
Nations trusteeship over that territory, it might 
be possible to consider as an alternative proposai, 
the trusteeship of one Power, such as the United 
Kingdom. The principle of the country's unity 
would thus be respected. The greater part of that 
region was under United Kingd)m control and 
the record of the United Kinl~dom's colonial 
administration led to the assumption that a 
Trusteeship Agreement providhg that Libya 
should receive its independenœ a fter five or ten 
years would be faithf ully observ( d. 

T he majority of the Sub-Comnittee wished to 
confer trustceship over former Italian Somali
land on Italy. No reasonable arg11ment had been 
advanccd during the discussion in support of 
su ch a proposai. The Somaliland Y ou th League, 
which, according to the Four PoHer Commission 
of Invcstigation's report, was 'the largest and 
most influential party in that te1 ri tory, had ex
pressed its categorical opposition to such a solu
tion. The P hilippine delegation wondered how 
delegations that had supported tht: proposai could 
have done so with a clear conscience, in view of 
their knowledge of the aspirations of the indige
nous populations and in view of the provisions 
of the Charter. 

The Philippine delegation had HO fixed opinion 
on the Sub-Committee's proposai! with regard to 
Eritrea; it thought, however, that a solution 
could be reached by ta king into c msideration the 
legitimate daims of Ethiopia ;:nd the freely
expressed aspirations of the population. 

General Romulo thought that 1he reference to 
the Charter of the United Na tic ns in the Sub
Committee's draft resolution was too evasive and 
seemed to be subordinated to the reference to the 

des Philippines s'attendait donc à ce que la Sous
Commission présentât une proposition qui tint 
compte de ces deux principes. Si, toutefois, la 
Sous-Commission ne parvenait pas à s'entendre 
sur une proposition de ce genre, il ne lui restait 
qu'une seule voie à suivre: chercher à formuler 
une solution de compromis fondée sur les 
opinions ex primées dans les cinq projets de réso
lution présentés au cours de la discussion générale 
au sein de la Première Commission. Au cas où 
cela se serait également avéré impossible, on 
aurait encore pu avoir recours à la constitution 
d'un organisme qui aurait poursuivi l'étude de la 
question et aurait présenté ses recommandations 
à la quatrième session de l'Assemblée générale. 
Or, la Sous-Commission a élaboré une proposi
tion qui ne représente pas un compromis, mais 
m est, en fait, l'opposé: au lieu de tenir compte 
des points sur lesquels l'accord s'était fait, elle a 
(~argi le domaine où règne le désaccord. 

En ce qui concerne la Libye, il y avait un 
accord réel sur l'application à ce territoire du 
principe d'unité et d'indépendance. Maintenant, 
on propose, d'une manière bien peu logique, de 
réaliser cette unité en commençant par partager 
le pays en trois. Pour sa part, la délégation des 
Philippines est favorable à l'unification de la 
Libye et à son indépendance, sinon immédiate, 
du moins après une période de tutelle ne dépas
~.ant pas cinq à dix ans et exercée de préférence 
directement par l'Organisation des Nations 
Unies. Au cas où la Commission ne voudrait 
pas accepter le principe d'une tutelle directe de 
l'Organisation des Nations Unies pour ce terri
toire, on pourrait envisager, comme autre solu
tion. une tutelle confiée à une seule Puissance, 
par exemple au Royaume-Uni. E n procédant ainsi, 
on respecterait le principe d'unité du pays. Le 
Royaume-Uni contrôle aujourd'hui la plus grande 
partie de la région, et, si l'on tient compte du 
bilan de l'administration du Royaume-Uni dans 
ses colonies, on peut estimer qu'un accord de 
tutelle aux termes duquel l'indépendance serait 
accordée à la Libye après cinq ou dix ans serait 
fidèlement respecte. 

En ce qui concerne l'ancienne Somalie ita
lienne, la proposition de la majorité de la Sous
Commission veut en confier la tutelle à l'Italie. 
Or, aucun argument raisonnable n'a été avancé 
au cours des débats à l'appui d'une telle propo
sition . La Ligue de la jeunesse somalie qui, 
d'après le rapport de la Commission d'enquête des 
quat:re Puissances, est le parti le plus nombreux 
et le plus influent de ce ter ritoire, a exprimé 
son opposition catégorique à une solution de ce 
genre. La délégation des Philippines se demande 
comment les délégations qui appuient cette propo
$Ïtion peuvent la justifier en leur âme et cons
cience, sur la base de ce qu'elles savent au sujet 
des aspirations des populations autochtones et 
sur la base des dispositions de la Charte. 

En ce qui concerne l'Erythrée, la délégation 
des Philippines n'a pas d'opinion arrêtée sur les 
propositions de la Sous-Commission ; elle estime 
toutefois qu'une solution pourrait être recherchée 
en tenant compte des revendications légitimes de 
l'Ethiopie et des aspirations librement exprimées 
de la population. 

Le général Romulo estime que la référence 
fai te à la Charte des Nations Unies dans le pro
jet de résolution présenté par la Sous-Commis
sion est par trop évasive et semble céder le pas 
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Treaty of Peace with Italy. I t could hardly be 
more impor tant for the Committee to act in 
accordance with the Peace T reaty, than in accord
ance with the Charter. T he perfunctory reference 
to the Charter was inadequate. The dra ft proposai 
should read as follows : "Decided to observe those 
pr_ovisions of the Charter which are applicable to 
the question of the disposai of the former I talian 
colonies". The Charter was not a document wh ich 
could be merely studied and then cast aside when 
its provisions were incompatible with the aims 
which were being pursued. 

Reference had been made in the Committee to 
the idealism of those who wished to conform 
with the provisions of the Charter, and who 
wished to reach a just solution for the populations 
of the former Italian colonies. A sense of reality 
was undoubtedly useful, but Mr. McNeil and 
Mr. Dulles should bear in mind that. even though 
they were quite right to want the Committee to 
settle that problem rapidly and realistically, they 
should not completely forget the moral neces
sities inherent in the question. Even from a prac
tical point of view it had to be considered that 
measures taken contrary to the aspirations of the 
populations concerned might arouse armed re
sistance. l t was important that the decision taken 
by the Assembly should be in conformity with the 
principles of the Charter, especially, since in the 
matter under review, the decision would be 
binding and the Asscmbly would be not only a 
forum for the conscience of the world, but almost 
a world parliament. History would recall the 
Assembly's decision. It should not be satisfied 
with an casy solution which was not a just one. 

The Philippine delegation would vote against 
the Sub-Committee's resolution. I f that were put 
to the vote parag'raph by paragraph, it would 
abstain from voting only on the first paragraph, 
providing that Cyrenaica would be placed undcr 
British trusteeship, without prejudice to its in
corporation in a united Libya. 

H is delegation would vote in favour of the 
proposais submitted by the Iraqi and Indian dele
g"ations (A/C.l / 448, A/C.l/455, A/ C.l/456 and 
A/C.l/ 457) since it considered that those pro
posais conformed most closely to the principles 
of the Charter. If ncither of those drafts 
were adonted, and if the Australian resolution 
( A/C.l/447) were still before the Committee, the 
Philippine delegation would vote for the latter. 

Mr. KISELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) recalled that the question of the dis
posai of the former Jtalian colonies had been 
referred to the United Nations because the four 
great Powers had been unable to reach agreement 
after three years of effort. The First Committee, 
a fte r considering the problem for a mon th and 
studying many proposais, had decided to set up a 
~ub-committee to submit a single draft resolution 
combining the various proposais. The Sub
Committee had very rapidly submitted a draft 
resolution, which had been adopted by ten votes 
to four, with two abstentions. A careful study of 
thnt document showed that the proposais con-

c; 

à la mention du Traité de paix avec l'Italie. E st-il 
plus essentiel pour la Commission d 'agir con
form ément au T raité de paix que con formément 
à la Charte? Ce rappel de la Charte, pro fortna, 
n'est pas suffisant. Le projet de proposition 
devrait, au contraire, compor ter le considérant 
suivant: "Décidée à observer les dispositions de 
la Charte applicables à la question du sort des 
ancie·nnes colonies italiennes". La Charte n'est 
pas un document que l'on peut simplement exami
ner et ensuite laisser de côté lorsque ses disposi
tions ne permettent pas de satisfaire ou d'entéri
ner les objectifs que l'on poursuit. 

On a fait allusion, au sein de la Commission, 
à l'idéalisme de ceux qui veulent s'en tenir aux 
termes de la Charte et qui veulent rechercher 
une solution équitable pour les populat ions des 
anciennes colonies italiennes. Il est sans doute 
utile d'avoir un sens pratique, mais M. McNeil 
et M. Dulles, même s'ils ont d'excellentes raisons 
de désirer voir la Commission résoudre ce pro
blème avec célérité et d'une manière réaliste, ne 
peuvent pas oublier complètement les impératifs 
moraux qui sont à la base de cette question. 
Même si l'on se place au point de vue pratique, 
il faut se rendre compte que des mesures prises 
en opposition aux aspirations des populations 
intéressées risquent d'entraîner une résistance 
armée. Il importe que la décision que prendra 
l'Assemblée soit con forme aux principes de la 
Charte, d'autant plus que, dans le cas actuel, 
cette décision aura force obligatoire, et que 
l'Assemblée ne sera pas seulement un forum oit 
s'exprime la conscience du monde, mais un parle
ment mondial. L'histoire se souviendra de ce que 
cette Assemblée aura fait. Il ne faut pas qu'elle 
se contente d'une solution facile, mais où l'équité 
ne tr ouve pas son compte. 

La délégation des Philippines votera contre 
la résolution présentée par la Sous-Commission. 
Au cas où elle serait mise aux voix paragraphe 
par paragraphe, elle ne s'abstiendra de voter que 
sur le paragraphe premier, qui prévoit que la 
Cyrénaïque sera placée sous tutelle britannique, 
sous réserve de son incorporation dans une Libye 
unifiée. 

La délégation des Philippines votera en faveur 
des propositions présentées par les délégations 
de l'Inde et de l'I rak (A/C.l/448, A/C.l/ 455, 
A/C.l/456 et A/C.l/ 457) car elle estime que 
ces p ropositions sont les plus conformes aux 
principes de la Charte. Si aucun de ces projets 
n'est adopté et si la Commission reste toujours 
saisie de la résolut ion de l'Australie (A/C.lj 
447), la délégation des Philippines votera en 
faveur de cette dernière. 

M. K tssELEV (République socialiste soviétique 
de Biiélorussie) rappelle que la question du sort 
des anciennes colonies italiennes a été renvoyée 
à l'O rganisation des Nations Unies parce que 
les quatre grandes Puissances n'ont pu a r river 
à une entente malgré trois ans d 'effor t. La 
Première Commission, après avoir examiné le 
problème pendant un mois et après avoi r été 
saisie d'un grand nombre de propositions, a 
décidé de créer une sous-commission chargée de 
présenter un seul projet de résolution, où devaient 
être combinées les différentes propositions. Fort 
rapidement, la Sous-Commission présenta un 
projet de résolution qui fut adopté par dix voix 



tained therein had already appea1·ed in the Press 
on 10 May 1949. 

He read a report which had ~ ppeared in The 
New York Times of 10 May, ~ iving details of 
negotiations between Mr. Bedn and Count 
Sforza in London, and the agnement to which 
those negotiations had led. According to the P ress 
report, that agreement had led certain repre
sentatives to the United Nations to hope that the 
First Committee might soon be able to emerge 
from the deadlock in which it h :td been for five 
weeks. 

H istory, or rather diplomafc tragedy, had 
rather unfolded itself behind the )ack of the First 
Committee. I ts members were b!ing called upon 
to set the seal on a fait accompii, that is to say, 
an agreement reached between ùe United King
dom and Italy, with the tacit consent of the 
United States. 

After the fall of hitlerite Germany and fascist 
Italy, it seemed that favourablt: conditions had 
been created for realizing the aspirations to in
dependence dearly expressed b) the populations 
of the former Italian colonies. t)n the contrary, 
however, the colonial Powers, namely, the United 
Kingdom, Italy and France, were reappearing on 
the scene. The Sub-Committee's proposai was 
practically identical with the report published in 
The New York T imes on 10 May. Obviously, 
there fore, the agreement read cd between the 
United Kingdom and Italy hac been submitted 
to the First Committee through :he Sub-Commit
tee, and the Committee was be.ng asked to en
dorse that agreement. 

That method had, of course, t een used because 
none of the draft resolution! submitted had 
seemed likely to obtain the requisite majority. An 
agreement had therefore bcen concluded with 
ltaly in order to attract the vot€ s of sorne of the 
Latin-American States. It was d)ubtful, however, 
whether that method would Sllcceed, since the 
adoption of such a resolution would sanction an 
iniquitous colonial partition. 

T hat was a manifestation of 1he age-old policy 
of colonial domination pursuecl by the United 
Kingdom in accordance with the Latin maxim 
divide ut imperes; but the ti me had come to put 
an end to such practices. Certair statements made 
before the Committee had beer odd, to say the 
!east. The representative of tl-e Conference of 
Somaliland had not even studi·:d the Sub-Com
mittee's proposai. H e had me rel 'f read a text that 
had been given to him, and had been unable to 
reply to questions (270th meeting). The partisans 
of certain Powers had stated that they wished 
neither independence nor truste~ship, but the re
establishment of the dictator!;hip of a great 
colonial Power. World publit: opinion would 
readily understand what was afoot. 

The delegation of the Byclo~ussian SSR was 
categorically opposed to the dra ft resolution sub
mitted by the Sub-Committee, since it was con
trary both to the principles of tl1e United Nations 
Charter and to the interests of 1 he populations of 
the territories concerned. The only draft that 
would lead to a satisfactory solution was that of 
the USSR proposing that Litya should obtain 

contre quatre, avec deux abstentions. Si l'on 
étudie ce document avec attention, on voit que ce 
qui y est proposé avait déjà été mis en avant 
dans la presse à la date du 10 mai 1949. 

M. Kisselev donne alors lecture d'une dépêche 
parue dans le New York Times du 10 mai et 
exposant en détail les négociat ions entre M. 
Bevin et le comte Sforza à Londres et l'accord 
auquel ces négociat ions auraient abouti. Cet acord, 
dit la dépêche en question, a permis à certains 
représentants à l'Organisation des Nations Unies 
d'espérer que la Première Commission pourra 
sortir à temps de l'impasse où elle se trouve 
engagée depuis cinq semaines. 

L'histoire, ou plutôt la tragédie diplomatique, 
dit le représentant de la RSS de l3iélorussie, s'est, 
en vérité, déroulée derrière le dos de la Première 
Commission. Ses membres sont maintenant invités 
à entériner un fait accompli, c'est-à-dire un :~ccord 
auquel sont arrivés le Royaume-Uni et l'Italie, 
avec le consentement tacite des Etats-Unis. 

Après t'écrolllement de l'Allemagne hitlérienne 
et de l'Italie fasciste, on aurait pu croire qu'a
vaient été créées des conditions favorables à la 
réalisation des aspirations à l'indé-pendance des 
populations des anciennes colonies italiennes, 
aspirations qui ont été clairement exprimées. 
Mais, au contraire, on voit les P uissances colo
niales, le Royaume-Uni, l'Italie, la France, repa
raître sur la scène. Presque tout ce que contient 
la proposition de la Sons-Commission correspond 
à ce qu'a publié le New York Times à la date 
du 10 mai. On est ainsi forcé de constater 
que l'accord intervenu entre le Rovaume-Uni et 
l'Ita lie a été envoyé à la Commission par le 
truchement de la Sous-Commission, et oue c'est 
sur cet accord que l'on demande aujourd'hui à la 
Commission d'apposer un tampon. 

Naturellement, cette méthode a été employée 
parce qu'aucun des projets de résolution présen
tés ne semblait pouvoir rassembler la ma iorité 
requise. On a alors conclu un accord avec l'Italie 
afin d'atti rer les votes d'une partie des E tats de 
l'Amérique latine. Il est cependant donteux que 
cette méthode réussisse, car l'adoption d'une réso
lution de cc genre sanctionnerait un partage colo
nial inique. 

Il s'agit ici d 'une manifestation de la politique 
séc11laire de domination coloniale pratiquée par 
le Rovaume-Uni selon la maxime latine divide 
tif imperes. Mais l'heure est venue de mettre fin 
à de telles pratiques. Certaines déclarations faites 
devant la Commission ont été bizarres, pour dire 
le moins. Le représentant de la Conférence de 
la Somalie n'avait même pas étudié la proposi
tion de la Sous-Commission. Il a simplement 
donné lecture d'un texte qu'il avait reçu et a été 
incapable de rénondre aux questions qui lui 
furent posées (270ème séance). Certains partisans 
de telle ou telle Puissance ont déclaré ne vouloir 
ni l'indépendance, ni ta tutelle, mais au contraire 
l'établissement, une fois de plus, de la dictature 
d'une grande Puissance coloniale. L'opinion mon
diale comprendra facilement de quoi il s'agit. 

La délégation de la RSS de Biélorussie est 
: catégoriquement opposée au projet de résolution 

j
' présenté par la Sous-Commission, car il ne cor

respond ni aux principes de la Charte des Nations 
Unies, ni aux intérêts des populations des terr i-
toires en question. Le seul projet permettant 
d'aboutir à une solution satisfaisante est le projet 
de l'URSS proposant que la Libye obtienne l'indé-
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its independence after five years (A/C.l/443/ 
Rev. l ). Most of the representatives of that ter
ritory werc in agreement over that solution. 

Mr. B ELAUNDE (Peru) thought that no politi
cal assembly had ever been in a more delicate 
position than the General Assembly in regard to 
the question of the former Italian colonies. Apart 
from the urgency of finding a solution and the 
seriousness of the problem, the Assembly was 
torn between the diametrically opposite points of 
view of the Western countries on the one hand 
and of the Soviet bloc on the other. The aspira
tions of ali the countries of Asia and Africa 
which had recently achieved their independence 
and which had religious or racial ties with the 
populations of the former Italian colonies did not 
make the problem simpler. 

Political realities called for consideration of 
the aspirations and wishes of the great Powers 
responsible for maintaining world peace, es
pecially in the Mediterranean region. There was, 
however, a fourth group, that of the small and 
medium size Powers, which, although they had 
no colonial interests, were bound to contribute to 
the maintenance of peace and make impartial 
decisions. 

I t seemed obvious that Libya was not yet 
ready for immediate independence. Certain dele
gations had expressed thei r Jack of confidence 
in the United Nations Trusteeship System, but it 
was not fair to presume that the principles of the 
Charter would be misapplied. The Philippine 
representative's criticisms of the reference to the 
Charter in the Sub-Committee's draft resolution 
were exaggerated. The Sub-Committee had based 
its draft on the provisions of the Charter and 
could not be accused of wishing to place the in
terests of the great Powers first. There could be 
no doubt that the Latin-American countries in 
particular would defend the Charter on ail occa
sions. Th ose criticisms mani fested a Jack of con
fidence which might extend to the Security 
Council, to the Economie and Social Council and 
even to the General Assembly itself. It was im
portant to re-establish confidence in the desire of 
the si~atories of the Charter to carry out the 
provisions of that document. When it was stated 
that Libya would be independent in tcn years, no 
one had the right to doubt that assertion. 

The Sub-Committee's proposai was indeed a 
compromise and, as such, it was imperfect. A 
collective United Nations trusteeship would en
counter material difficulties. On the other hand, 
the trusteeship of one country over the whole of 
Libya would place too great a burden on that 
Power, as the United Kingdom representative 
had pointed out. It was therefore reasonable to 
propose that the trusteeship over that territory 
should be shared by Powers having equal re
sponsibilities for the maintenance of peace in the 
Mediterranean. There was no reason to presume 
that the United Kingdom, France and Italy would 
not carry out faithfully obligations assumed 
under the Trusteeship System. The apprehensions 
expressed on this score by the delegation of the 
Soviet Union, by the delegations which supported 

pendance après cinq ans (A/C.l/433/Rev.l) La 
majo.rité des représentants de ce territoire sont 
d'accord sur cette solution. 

M_ BELAUNDE (Pérou) est;me qu'aucune 
assemblée politique ne s'est jamais trouvée devant 
une situation plus délicate que celle à laquelle fait 
face l'Assemblée générale en ce qui concerne le 
problème des anciennes colonies italiennes. Outre 
l'urgt>nce d'une solution et le caractère grave du 
problème, l'Assemblée se trouve aux pr ises avec 
les points de vue radicalement opposés des pays 
de l'Occident, d'une part, et du bloc soviétique, 
de l'autre. Les désirs de tous les pays d'Asie et 
d'Afrique qui ont atteint leur indépendance récem
ment et qui ont des liens religieux ou raciaux 
avec les populations des anciennes colonies 
italiennes, ne sont pas faits pour simplifier le 
problème. 

Les réalités politiques exigent que l'on prenne 
en considération les aspirations et les vœux des 
grhlldes Puissances qui ont la responsabilité de 
maintenir la paix dans le monde, et particulière
ment dans la région méditerranéenne. Mais il est 
un quatrième groupe, celui des petites et des 
moye·nnes Puissances qui, n'ayant aucun intérêt 
colonial, doivent contribuer an maintien de la 
paix et porter un jugement impartial. 

En ce qui concerne la Libye, il semble évident 
que ce territoire n'est pas prêt pour l'indépen
dance immédiate. Certaines délégations ont cepen
dant exprimé un manque de confiance à l'égard 
du régime de tutelle de l'Organisation des Na ti ons 
Unies, mais il n'est pas juste de présumer que 
l'on appliquera les principes de la Charte de 
mauvaise foi. Les critiques du représentant des 
Philippines en ce qui concerne la mention de la 
Charte dans le projet de résolution de la Sous
Commission sont exagérées. La Sous-Commission 
a certainement fondé sa conduite sur les stipula
tions de l:l. Charte et ne peut être accusée de 
vouloir faire passer au premier plan les intérêts 
des grandes Puissances. Lorsqu'il s'agit, en par
ticulier, des pays de l'Amérique latine, on ne 
peut douter du fait qu'ils sont, en toute occasion, 
les défenseurs de la Charte. Mais ces critiques 
indiquent un manque de confiance qui pourrait 
s'étendre à l'égard du Conseil de sécurité, à 
l'égard du Conseil économique et social, enfin à 
l'égard de l'Assemblée générale elle-même. Il 
importe de rétablir la confiance dans la volonté 
des signataires de la Charte d'exécuter les stipu
lations de celle-ci. Lorsqu'il est dit que la Lihye 
sera indépendante dans dix ans, personne n'a le 
droit de mettre en doute cette assertion. 

La proposition de la Sous-Commission est, 
certes, un compromis qui n'est point parfait. Une 
tutelle collective des Na ti ons Unies se heurte à 
des difficultés matérielles. D'autre part, une 
tutelle d'tm seul pays sur l'ensemble de la Lihye 
représenterait pour cette Puissance une charge 
trop lourde, ainsi que l'a expliqué le Royaume
Uni. Il est donc raisonnable de proposer que la 
tutelle de ce territoire soit partagée entre des 
Puissances ayant les mêmes responsabilités en 
ce qui concerne le maintien de la paix dan~ la 
Méditerranée. Il n'y a donc aucune raison de 
présumer que le Royaume-Uni, la France ou 
l' Italie ne rempliraient pas de bonne foi les 
obligations qu'ils assumeraient en vertu du ré~ime 
de tutelle. Les appréhensions qui existent a ce 
sujet au sein de la délégation de l'Union sovié-
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it and by the delegations of the Arab States, 
should be dispelled. 

Cyrenaica, he thought, should be placed under 
United Kingdom trusteeship for . l specifie period. 
Tripolitania should be entruste,J to I taly. The 
unity of the country would not be endangered, 
since an impartial council of eJ<perts would co
ordinale the administration of tl .e great Powers. 
Latin America firmly believed .hat France and 
I taly would be able to fulfil tht: obligations en
trusted to them by the General .\ssembly. There 
was no question of a definitive partition, since 
there would be a co-ordinating body. Further
more, there would be the supervision and control 
of the Trusteeship Council and the supervision 
of the General Assembly. France, the United 
Kingdom and I taly were the cot .ntries best fitted 
to guide the Fezzan, Tripolitania and Cyrenaica 
to independence. When agreemelt no longer pre
vailed between those Powers, W1:stern civilization 
itself would no longer exist. Trusteeship over 
Som:\liland would also lead to :he independence 
of that terri tory. That was self- !vident, since the 
principle was inherent in the T msteeship System. 
With regard to E ritrea, the Pe ·uvian delegation 
would have preferred a commis:;ion of investiga
tion to make recommendation; to the fou rth 
session of the General Assembly, after studying 
the geographie and economie conditions and the 
wishes of the population. Sine€, however, every 
compromise called for sacrifices, it would support 
the cession of part of that territory to Ethiopia 
and of another part to the Sud;.n, and the estab
lishment of a special régime for certain towns 
such as Asmara and Massawa. 

In conclusion, he considere i that the Sub
Committee's report represented the !east imper
fect solution of the complex p1 ob lem un der dis
cussion. T he independence aud the economie 
futu re of Libya would depend 'lpon co-operation 
between the Powers to whom trusteeship over 
Cyrenaica, T ripolitania and the Fezzan would be 
entrusted, and upon the confidmce of Members 
of the United Nations in those Powers. 

Mr. l.ANNUNG (Denmark) :;aid that his dele
gation had serious doubts on :ertain clauses of 
the draft resolution submitted !ly Sub-Committee 
1 S. Nevertheless that solution although imper
fect, should be accepted in a spi ·it of compromise. 

ln order to promote a decisi<•n which would be 
supported by many delegatiom, and in order to 
enable the General Assembly t) take action dur
ing the current session, the Danish delegation 
would vote in favour of the dn ft resolution sub
mitted by Sub-Committee 15. 

Mr. ANDREWS (Union of :;outh Africa) re
called that the representative of the Union of 
South Africa in Sub-Commitee 15 had stated, 
before he had voted for th( majority's draft 
resolution, that his delegation did not consider it
self to be bound finally by the cecision on Eritrea. 
The Union of South Africa had previously de
clared itself in favour of Itali<tn trusteeship over 
Eritrea and of Ethiopia receiving an outlet to the 
sea. 

T he Union of South Afri1:a had stated that 
though it fu11y sympathized wi·:h Ethiopia's legiti-

tique et des délégations qui l'appuient, ainsi que 
parmi les délégations des pays arabes, doivent 
être dissipées. 

De l'avis de M. Belaunde, la Cyrénaïque 
devrait être placée sous la tutelle du Royaume
Uni pendant une certaine période. La Tripo
litaine devrait être confiée à l'Italie. L'unité 
du pays ne sera pas mise en cause puisqu'un 
conseil impartial d'experts coordonnera l'adminis
tration des grandes Puissances. L'Amérique latine 
croit sincèrement que la France! et l'Italie sauront 
exécuter le mandat d'honneur que l'Assemblée 
générale leur conférerait. Il ne s'agira pas là d'un 
partage définitif, parce qu'il y aura un organe de 
coordination. De plus, il y aura surveillance et 
contrôle de la part du Conseil de tutelle, et sur
veillance de la part de l' Asserr.blée générale. La 
France, le Royaume-Uni et l'Italie sont les pays 
qui peuvent amener le Fezzan, la Tripolitaine et 
la Cyrénaïque à l'indépendance. Le jour où il y 
aura désaccord entre ces Puissances, la civilisa
tion occidentale aura elle aussi disparu. En ce qui 
concerne la Somalie, la tutelle sur ce territoire 
aura également pour fin ultime l'indépendance. 
Cela va de soi puisque telle est l'essence du 
régime de httelle. Quant à l'Erythrée, la déléga
tion du Pérou aurait préféré qu'une commission 
d'enquête, après avoir étudié les conditions géo
graphiques et économiques et les désirs de la 
po!J)ulation, fît des recommendations à la qua
trième session de l'Assemblée générale. Cepen
dant, étant donné que tout compromis exige des 
sacrifices, elle appuiera l'accession d'une partie 
de ce ter ritoire à l'Ethiopie, et d'une autre partie 
an Soudan, et l'application d'un régime spécial 
en ce qui concerne certaines villes comme Asmara 
et Massaoua. 

M. Belaunde estime, en conclusion, qne le rap
port qu'a pr6senté la Sous-Commission reoré
sente la solntion la moins imparfaite au problème 
complexe qui lni avait été soumis. L'indépendance 

• et l'avenir économique de la Libye dépendront 
de la collaboration entre les Puissances auxquel
les les tutelles de la Cyrénaïque, de la Tripolitaine 
et du Fezzan seront confiées, et de la confiance 
que les Membres de l'Organisation des Nations 
Unies mettront en ces Puissances. 

M. LANNUNG (Danemark) déclare que sa délé
gation éprouve de sérieuses hésitations à l'égard 
de certaines danses du projet de résolution de 
la Sous-Commission 15. Néanmoins, cette solu
tion, qui n'est pas parfaite, doit être acceptée 
dans un esprit de compromis. 

La délégation du Danemark, afin de favoriser 
une décision à la!]ue!le de nombreuses délégations 
puissent se rallier et de permettre à l'Assemblée 
générale d'ag1r au cours de la présente session, 
votera en faveur du projet de résolution de la 
Sous-Commission 15. 

M. ANDREWS (Union Sud-Africaine) rappelle 
que le représentant de l'Union Sud-Africaine à 
la Sous-Commission 15 n'a voté pour le projet 
de résolution de la majorité qu'après avoir déclaré 
que sa délégation ne se considérait pas comm~ 
engagée de façon définitive en ce qui concernait 
l'Erythrée. En effet, l'Union Sud-Africaine s'était 
antérieurement prononcée pour une tutelle (le 
l'[talie sur l'Erythrée, l'Ethiopie devant recevoir 
un débouché maritime. 

Elle avait précisé alors que, bien qu'elle 
n'éprouvât que sympathie pour les aspirations 
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mate daims, it had doubts about that country's 
economie capacity to develop new territories suf
ficiently. Furthermore, the Union of South 
Africa attached importance to the participation 
of democratie Italy in the development of the 
African continent, and thought that thcre was 
every reason to hope that the administration 
which Italy would establish would be most satis
factory. At the same timc it thought that in the 
interests of Ethiopian economy, measures should 
be taken to give that country an access to the sea. 

Although those views had been previously ex
pressed by the Union of South Africa, that 
country was prepared to support the recom
mendation that Eritrea, with the exception of the 
\Vestern Province, should be incorporated into 
Ethiopia. That provision formerl part of a plan 
which was generally acceptable to the Union of 
South Africa, and which should lead to the solu
tion of a problem fraught with difficulties. 

The Union of South Africa would vote for the 
draft resolution in the hope that the guarantccs 
for the protection of minorities--especially the 
Italian minorities-would prove to be adequate. 
It was important to remember that the drawing
up of conditions acceptable to those minorities 
was a prerequisite condition of the transfer of 
that territory to E thiopia. That was the spirit in 
which the Union of South Africa accepted the 
proposai. 

The Umon of South Africa was in favour of 
the incorporation of the Western Province in the 
Sudan. lndeed, if the remainder of Eritrea were 
transferred to Ethiopia, the only possible solution 
for the \Vestern Province was to be united with 
another country, and geographical and ethnie 
considerations demanded that that country should 
be the Sudan. The solution was therefore prac
tical and legitimate. 

T he remainder of the Sub-Committee's draft 
resolution was fully acceptable to the Union of 
South Africa, since it was practically identical 
with the suggestions previously made by that 
country's delegation. 

Subject to those reservations, the Union of 
South Africa would vote for the wholc of the 
draft resolution submitted by Sub-Committee 15. 
It hoped that the adoption of that proposai would 
lead to a satisfactory solution of the problem. 

Mr. GuTI ÉRREZ (Cuba) recalled that he had 
spoken in the debate about a month earlier and 
had taken part in drawing up the joint draft 
resolution (A/C.l/449), which the Cuban delega
tion considered to be the best possible solution. 

His delegation would, however, speak in 
favour of the draft resolution submitted by Sub
Committce 15, because the problem had to be 
solved, however imperfectly. T he Cuban delega
tion was not in favour of colonialism. It would 
have perferred to grant Libya independence im
mediately ; a transition period could have been 
considered for Eritrea and Somaliland. It would 
also have preferrcd that satisfaction of Ethiopia's 
daims be deferred until the inhabitants had becn 
consulted. Unfortunately, political considerations 
and rival national interests had prevented the 
necessary number of votes being cast in favour 
of such an equitable solution. The Cuban delega-

!
légitimes de l'Ethiopie, elle doutait de la capacité 
économique de I'Ethiopie à développer suffisam
ment de nouveaux territoires; de plus, elle atta
chai t du prix à la participation de l'Italie démo-
cratique au développement du continent africain 
et estimait que tout donnait lieu d'espérer que 
l'administration qu'établirait l'Italie serait des 
plus satisfaisantes. Elle pensait également que, 
dans l'intérêt de l'économie éthiopienne, des 
mesures devaient être prises pour que ce pays 
reçût un accès à la mer. 

Bien que ces vues aient été précédemment 
exprimées par l'Union Sud-Africaine, celle-ci est 
cependant toute prête maintenant à se rallier à 
la recommandation en vertu de laquelle l'Erythrée, 
à l'exception de la Province de l'Ouest, serait 
incorporée à l'Ethiopie. Elle considère en effet, 
que cette disposition fait partie d'un ensemble qui 
est généralement acceptable pour l'Union Sud
Africaine et qui doit pcrn1ettre de parvenir à la 
solution d'un problème lourd de difficultés. 

Si l'Union Sud-Africaine se prononce pour le 
projet de résolution de la Sous-Commission, c'est 
qu'elle espère que les garanties pour la protection 
des minorités, et particulièrement des minorités 
italiennes, s'avèreront adéquates. JI importe de 
noter que l'élaboration de conditions acceptables 
pour ces minorités constituera une condition sus
pensive du transfert de ce territoire à l'Ethiopie. 
C'est dans cet esprit que l'Union Sud-Africaine 
accepte cette proposition. 

L'Union Sud-Africaine accepte l'incorporation 
de ta Province de l'Ouest au Soudan. En effet, 
du moment que le reste de l' Erythrée va à 
l'Ethiopie, la Province de l'Ouest n'a d'avenir 
possible qu'unie à un autre pays; des considéra
tions géographiques et ethniques montrent que 
ce pays doit être le Soudan. Il s'agit donc d'une 
sol1.1tion réalisable et légitime. 

Pour le reste, le projet de résolution de la 
Sous-Commission est tout à fait acceptable ponr 
l'Union Sud-Africaine, puisqu'il reproduit presque 
exactement les suggestions qu'elle a elle-même 
présentées antérieurement. 

Sous bénéfice des réserves précédemment indi
quées, l'Union Sud-Africaine votera donc pour 
l'ensemble du projet de résolution de la Sous
Commission 15. Elle exprime l'espoir que l'adop
tion de cette proposition permettra de résoudre 
le problème dans des conditions satisfaisantes. 

M. G uTIÉRREZ (Cuba ) rappelle qu'il est in
tervenu dans les débats il y a environ un mois 
et qu'il a contribué à l'élaboration d'un projet de 
résolution (A/C. l / 449) que la délégation de 
Cuba considère touj ours comme la meilleure 
formule possible. 

La délégation de Cuba se prononcera toutefois 
en faveur du projet de résolution de la Sous
Commission 15 parce qu'elle estime qu'une solu
tion, même imparfaite, doit être apportée au 
problème. La délégation de Cuba n'est pas en 
faveur du colonialisme. Elle eût préféré accorder 
immédiatement l'indépendance à la Libye; pour 
l'Erythrée et la Somalie, une période de transi
tion aurait pu être prévue. Elle eût aussi préféré 
que I'Ethiopie ne reçût satisfaction qu'après con
sulta tion préalable des habitants. Malheureuse
ment, des raisons d'ordre politique et des intérêts 
nationamc antagonistes font qu'une solution équi
table de ce genre ne recueillera pas les votes 
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tion was therefore obliged to accept the com
promise suggested by Sub-Comnittee 15. 

The United Nations would thereby undertake 
to grant Libya independence, t1 1ough a waiting 
period of ten years had been provided for. That 
was an acceptable solution. In thE case of Somali
land, however, it was not stated that the purpose 
of the trusteeship was to prepare the coontry for 
future independence. Furthermore, in the case of 
Eritrea, not only was there no mention of pre
paring the country for indepenience or of the 
possibility of that population deciding its own 
fate, but the territory was beinr partitioned be
tween two countries. It was of course reasonable 
for Ethiopia to ask for an outlet to the sca and 
to make various other daims, but anything clone 
must include consulting the population. If there 
were no such consultation, the -e would be no 
legal basis for the annexation of the Western 
Province to the Sudan. In modern times, and in 
view of Chapters XI and XII of the Charter, that 
kind of annexation was absolutely indefensible. 
The Cuban delegation, together with the delega
tions of Costa Rica and the Dominican Republic, 
therefore submitted amendmcnt A/C.l/471, pro
viding for trusteeship by Egypt and the United 
Kingdom. There was doubtle:;s also another 
amendment, according to which the administra
tion of the Western Province would be entrusted 
to one of the Latin-American I~epublics. What
ever might be the legitimate motives causing a 
Government to undertake a trusteeship, the 
author of that amendmcnt pre ;umably did not 
wish to embark on colonialism, and that delega
tion would be better advised to support the 
Cuban amendment. 

If that amendment were rcjc:cted, the Cuban 
delegation would abstain from V)tÎng on the pro
visions relating to the annexation of Eritrea. 
However it would vote in fav•)Ur of the Sub
Committee's draft resolution as a whole, although 
it regretted that the General Ass·~mbly was unable 
to decide upon a more equitable solution. 

Mr. ALEXIS (Haïti) recalled that his country 
had always supported peoples struggling for their 
freedom; in the absence of precise criteria to de
termine when that freedom shonld be granted to 
them, the Haitian delegation was nevertheless 
convinced that the preparedness for self-govern
ment was created by the exercise of government. 
Furthermore the Republic of Haïti faithful to its 
historical origins did not suborcjnate its political 
doctrine to private interests. 

The Haitian delegation wou! j vote in faveur 
of the I raqi proposais (A/CJ/455, A/C.l/456 
and A/C.l/457) if they were 1=ut to the vote. I t 
would abstain from voting on, or would vote 
against, the ether proposais. :;;"urthermore, the 
Haitian delegation, respectful <·f law as well as 
of morality, would withdraw it!: own draft reso
lution (A/C.l/469), which thotgh based on solid 
moral foundations had an insuficient legal basis. 

Prince Wan WAITHAYAKON (Siam) stressed 
the responsibility incumbent up<•n the United Na
tions and each of the Member States. 

The Siamese delegation, whkh had no sources 
of information of its own, would support the 

nécessaires. En conséquence, la délégat ion de 
Cuba se voit dans l'obligation d'accepter le com
promis que suggère la Sous-Commission 15. 

M. Gutiérrez fait remarquer qu'aux termes 
de cette proposition, les Nations Unies s'engagent 
à donner à la Libye son indépendance, bien qu'un 
délai de dix ans soit prévu: c'est là une solution 
acceptable. Toutefois, dans le cas de la Somalie, 
il n'est pas indiqué que le but de la tutelle est 
de préparer le pays a l'indépendance. De plus, 
pour l'Erythrée, non seulement rien n'est dit de 
la préparation du pays à l'indépendance ou dt! 
la possibilité pour la population de ce territoire 
de decider de sont sort, mais encore il y a partage 
du territoire entre deux pavs. Sans doute, il est 
légitime que I'Ethiopie demande un débouché sur 
la mer et diverses autres satisfactions, mais la 
procédure éventuelle devrait comporter une con
sultation de la population. S'il ne peut être 
procédé à cette consultation, l'annexion de la 
Province de l'Ouest au Soudan serait dépourvue 
de toute base juridique. De nos jours, et compte 
tenu des Chapitres XI et XII de la Charte, 
cette sorte d'annexion est absolument indéfen
dable. C'est pourquoi la délégation de Cuba, de 
concert avec les délégations de Costa-Rica et de 
la République Dominicaine, soumet l'amendement 
qui. figure au document A/C.I/471 et qui prévoit 
une tutelle de l'Egypte et du Royaume-Uni. Sans 
doute, il existe un autre amendement, selon lequel 
l'administration de la Province de l'Ouest serait 
confié à l'une des Républiques de l'Amérique 
latine. Quels que soient les motifs légitimes qui 
puissent pousser un Gouvernement à assumer une 
tutelle, l'auteur de cet amendement ne désire sans 
doute pas s'engager dans la voie du colonialisme, 
et mieux vaudrait sans doute qu'il se rallie à 
l'amendement de Cuba. 

Si cet amendement est rejeté, la délégation de 
Cuba s'abstiendra de voter sur les dispositions 
rela tives à l'annexion de l'Erythrée. Toutefoi~, 
elle votera pour l'ensemble du projet de résolution 
de la Sons-Commission, tout en regrettant que 
l'Assemblée générale n'ait pu se prononcer en 
faveur d'une solution plus juste. 

M. ALEXIS (Haïti) rappelle que son pays a 
toujours pris le parti des peuples qui luttaient 
pour leur liberté; s'il n'y a pas de critère précis 
ponr déterminer le moment où il faut leur accor
der cette liberté, la délégation d'Haïti est cepen
dant convaincue que l'aptitude à se gouverner 
est fonction de l'exercice du gouvernement. 
D'autre part, la République d'Haïti, fidèle à ses 
origines historiques, ne subordonne pas sa doc
trine politique à des intérêts particuliers. 

Si les propositions de l'I rak (A/C.l/455, 
A/Cl/456 et A/C.l/457) sont mises aux voix, la 
délégation d'Haïti votera en leur faveur. A l'égard 
des autres propositions, elle s'abstiendra ou émet
tra un vote négatif. D'autre part, la délégation 
d'Haïti, soucieuse de droit autant que de morale, 
déclare retirer son propre projet de résolution 
(A/C.l/469) qui, bien que reposant sur de 
solides fondements moraux, manque de base 
juridique. 

, Le pr ince Wan WAITRAYAKON (Siam) sou
! ligne la responsabilité qui incombe aux Nations 

1 

Unies et à chacun des E tats Membres. 
La délégation du Siam, qui ne dispose pas de 

sources d'informat ion particulières, se ralliera au 
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Sub-Committee's report except whcre there was 
any special reason to reject a particular provision. 

In the first place, ali the delegations wished 
those terri tories to achieve indcpcndence; the 
question was whether the territories were ready 
for it. The Siamese delegation accepted the nega
tive rcply given by Sub-Committee 15. 

The Siamese delegation also supported the de
cision against direct administration by the United 
Nations. 

His delegation accepted the ten-ycar period be
fore Libya could be given independence; it a iso 
accepted the idea that the United Kingdom should 
be given trusteeship over Cyrenaica, since it 
seemed likely that the population would accept 
that solution, with the possible exception of cer
tain elements. 

Unfortunately, that did not apply to the Fezzan 
and Tripolitania. With regard to Tripolitania in 
particular, there was specifie information in
dicating that the proposed solution would not 
have the consent of the population. Thus, unless 
there was proof to the contrary, the Siamese 
delegation could not accept the Sub-Committcc's 
recommendation on that subject. 

The Siamese delegation was in no way hostile 
to Italy, since it accepted the Sub-Committee's 
recommendation on Somaliland. It secmcd likely 
that the population would accept that recommen
dation, since local inhabitants had expresscd con
tradictory opinions and the territory was as yet 
rather under-developed. 

Lastly, the Siamese delegation accepted the 
recommendation on Eritrea with regard to an
ncxation to Ethiopia, but would reserve its 
opinion regarding the disposai of the Western 
Province until specifie proof were forthcoming 
that the population of the Province would acccpt 
the proposed settlement. 

The commission proposed by the Australian 
delegation (A/C.l / 447) might provide the ncccs
sary information on essential points. If Australia 
prcssed its draft resolution, the Siamese delega
tion would vote for it, but it could not at that 
time take responsibility for the adoption of the 
whole of the resolution submitted by Sub-Com
mittce 15 and would, therefore, abstain from 
voting. 

Mr. VrLFAN (Yugoslavia) recalled that his 
delegation had already emphasized the urgent 
neerl to find a uniform solution for ali the tcrri
torit's in accordance with the aspirations and in
tcre~ts of thei r populations. Only thus could those 
territo.-ies rapidly become free and independcnt. 

The discussion had confirmed that point of 
view. T he representatives of the populations had 
been beard, and it had been clearly shown that 
any delay would be harmful and dangerous to 
peace and security. Moreover, the populations 
themselves had spoken against any delay, parti
tion or return to former conditions. The hearing 
of the representatives of Libya, Erit rea and 
Somaliland had clearly shown that the popula
tions of thosc territorics wanted freedom and 
indepcndencc. Further, it appeared that the Arab 
countries were interested in the settlement of the 
question and that that factor must be taken into 

rapport de la Sous-Commission dans toute la 
mesure où aucun motif spécial n'existera pour 
rejeter une disposition donnée. 

En premier lieu, toutes les délégations désirent 
que ces territoires parviennent à l'indépendance: 
mais les différents territoires sont-ils prêts pour 
la recevoir? La délégation du Siam accepte la 
réponse négative qui est donnée par la Sous
Commission 15. 

De même, la délégation du Siam se rallie à 
la décision d'écarter l'administration directe par 
l'Organisation des Nations Unies. 

La délégation du Siam accepte le délai de dix 
ans qui doit s'écouler avant que la Lihye ne 
devienne indépendante ; elle accepte é~alement 
l'idée d'une tutelle du Royaume-Uni sur la Cyré
naïque: en effet, en dépit d'une opposition possible 
de la part de certains éléments, il semble que la 
population acceptera cette solution. 

Il n'en est malheureusement pas de même en 
ce qui concerne le Fezzan et la Tripolitaine. En 
particulier, des données précises indiquent que la 
sohtti,on proposée en ce qui concerne la Tripoli
taine n'aura pas l'agrément de la population. 
Aussi, jusqu'à preuve du contraire, la délég-ation 
du Siam ne peut accepter la recommandation 
faite sur ce point par la Sous-Commission. 

La délégation du Siam n'est d'ailleurs nulle
ment hostile à l'Italie. puisqu'elle accepte la re
command'ltion de la Sous-Commission relative à 
la Som:t!ie. La population locale ayant exprimé 
des opinions contradictoires, et ce territoire étant 
encore assez peu développé, il semble que la popu
lation acceptera cette recommandation. 

Enfin, la délégation du Siam accepte la recom
mandation relative à I'Erythrée en ce qui con
cerne le rattachement à l'Ethiopie, mais elle main
tiendra ses •~serves à l'égard du sort de la 
Province de l'Ouest tant que des renseignements 
sûrs n'auront pas démontré que la population de 
ce territoire accepterait la formule proposée. 

La commission dont la délé~ation de l'Australie 
a proposé la création (A/C.l/ 447 ) pourrait four
nir les donn~es nécessaires sur des points es
sentiels. Si l'Australie maintient son projet de 
résolution, la délégation du Siam votera en sa 
faveu r, mais elle ne peut actuellement prendre la 
responsabilité de se prononcer en faveur de l'en
semble du projet de résolution de la Sous-Com
mission 15, et, en conséquence, elle s'abstiendra 
de voter. 

M. VrLFAN (Yougoslavie) rappelle que sa 
délé~ation a déjà souligné l'urgence du problème 
r,inst que la nécessité d'une solution uniforme 
pour tous les territoires et conforme aux aspira
tions et aux intérêts des populations. C'est ainsi 
1-eulement que ces ter ritoires pourront rapidement 
devenir libres et indépendants. 

Les débats ont démontré le bien-fondé de ce 
point de vue. Les repré~entants des populations 
ont été entendus, et il apparaît plus clairement 
encore que tout délai serait nuisible et dangereux 
au point de vue de la paix et de la sécurité. Il 
est clair que les populations se prononcent contre 
tout délai, tout partage et tout retour aux condi
tions antérieures. L'audition des représentants de 
la Libye, de I'Erythrée et de la Somalie a montré 
que les populations de ces territoires aspirent à 
la liberté et à l'indépendance. D'autre part, il est 
apparu que les pays arabes sont intéressés au 
règlement de la question et qu'il faut tenir compte 



account. Lastly, everyone was in favour of 
Ethiopia's request for an outlet t:> the sea. 

The revised suggestions o: the USSR 
(A/C. l / 433/Rev.l) took aH thosc factors into ac
count. T hey provided that those peoples should 
attain their independence within a lixed period, 
and the administrative system s Jggested wou Id 
prepare these terri tories for the: r independence 
under the best possible conditiom That proposai, 
white retaining the essential uni y of the terri
tories in conformity with the as·>irations of the 
populations, paid due regard to tl•e legitimate in
terests of the Arab countries an<! Ethiopia. T he 
United Kingdom proposai (A;'C.l/446) sup
ported by severa! of the delegations of the ma
jority, did not meet the requin·ments just in
dicated and set forth the probkm in terms of 
Anglo-American strategie and ccc nomic interests. 
The Yugoslav delegation would v )te in favour of 
the revised suggestions of the U~ SR. 

U So NvuN (Burma) said thal , contrary to the 
inferences apparently drawn b:' the Peruvian 
representative, a country which had not been 
under the influence of Christianit; was not neces
sarily doomed to obscurantism. · 

The Burmese delegation wish<:d to declare it
self definitelv against the Sub-C)mmittee's draft 
resolution (A/C. l /466) . 

The United Nations should ad1ere to the prin
ciole of the right of self-determination of peoples, 
which necessarily entailed, in so far as this 
was oossible, the soeedy granting of independence 
to ali oeoples. as the reprt>sentative of Israel had 
so rightly pointed out (270th neeting). It was 
easy to penetrate the motives of those who 
opposed the independence of p••oples, despite a 
cawouflage so crude that it was an insult to the 
i ntrlli~ence of Members of the C rganization. T he 
basic princioles in this mattt>r were, first, how far 
any particular plan was calculat!d to permit the 
attainmt:nt of this essen1ia1 objective: independ
ence; how far any given plan would ensure the 
prosperity of the populations; and how far that 
plan accorded with the desi res a 1d aspirations of 
the populations. 

If independence were not imrr ediately possible, 
the best solution was the settin~ up of interna
tional trusteeship dircctly under the United Na
tions, into conformity with the draft resolution 
of India (A/C. l /448), every p10vision of which 
was diametrically opposed to tlte clauses of the 
Sub-Committee's draft resoluticn. 

The Burmese delegation had already signified 
its opposition to any partition <•r distribution of 
territory among the colonial Po Ners: it was also 
opposed to trusteeship being gi·,en to any single 
great Power, which was merdy :olonialism under 
the auspices of the United Nati )OS, whatever the 
Peruvian representative might say. The First 
Committee ought boldly to est:tblish trusteeship 
di rectly under the United Natio1s. 

His delegation was still of th ! opinion that the 
restoration of Italian rule over any part of those 
territories in any form and fot whatever period 
was entirely inadmissible. 

de ce facteur. E nfin, l'unanimité s'est faite en 
faveur de la demande de l'Ethiopie relative à un 
débouché maritime. 

La proposition revisée de l'URSS (A/C.l/ 
433/Rev.l) t ient compte de tous ces facteurs. 
Elle prévoit que les peuples en question devront 
recevoir leur indépendance dans un délai déter
miné et que le régime administratif prévu pré
parera, dans les meilleures conditions, les terri
toires à l'indépendance. Cette proposition, tout 
(~n maintenant l'unité essentielle des territoires, 
eonformément aux aspirations des populations, 
tient compte, comme il convient, des intérêts 
légitimes des pays arabes et de l'Ethiopie. La 
proposition du Royaume-Uni (A/C. l /446), 
qu'ont appuyée plusieurs délégations de la majo
rité. ne répond pas aux exigences qui viennent 
d'être indiquées et pose le problème en fonction 
des intérêts stratégiques et économiQues anglo
américains. La délégation de la Yougoslavie 
votera donc en faveur de la proposition revisée de 
!.'Union soviétique. 

U So NYUN (Birmanie) déclare que, con
trairement à ce qu'a semblé impliquer le repré
sentant du Pérou, un pays qui n'a pas subi 
l'influence du christianisme n'est pas nécessaire
ment voué à l'obscurantisme. 

La délégation de la Birmanie se prononce caté
!!'Oriqnement contre le proiet de résolution de la 
Sous-Commission 15 (A/ C.l/ 466). 

Les Nations Unies doivent s'en tenir au 
principe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes. ce qui imnlique nécess::~.i rement que, d:tns 
tonte la mesure du possible, t'indépendance doit 
être très rapidement accordée aux peuples, comme 
l'a si hien dit le représentant d'Israël (270ème 
s~ance). Il est facile de percer à jour les inten
tions de ceux oui s'opposent à l'indépendance des 
peunles. en cléoit d'un camonflage si grossier qu'il 
constitue une insulte à l'intelligence des Membres 
de l'Organisation. Les principes de hase sont, en 
cette matière. les suivants: dans quelle mesure un 
otan déterminé est-il de nature à permettre d'at
teindre l'objectif essentiel, qui est l'accession à 
l'indépendance? Dans quelle mesure un plan don
né assure-t-il la prosoérité des populations? Jus
on'à quel point ce plan est-il en accord avec les 
désirs et les aspirations des populations? 

Si l'indépendance n'est oas réalisable immé
<i iatement. la meilleure solution est l'étahlissement 
rl'une tntelle internationale sous l'autorité directe 
des Nations Unies, conformément au projet de 
résolution de l'Inde (A/C.l/448), dont chaque 
disposition est diamétralement opposée aux 
clauses du projet de résolution présenté par la 
Sous-Commission. 

La délégation de la Birmanie a déià signifié 
son opposition à tout partage, à toute distribution 
de territoire aux Puissances coloniales: elle s'op
pose égalt:ment à ce que l'on confie la tutelle à 
nne sente grande Puissance--ce qui ne serait que 
du colonialisme sous l'égide des Nations Unies, 
quoiqu'en aie dit le représentant du Pérou. La 
Première Commission se doit d'établir hardiment 
une tutelle directe des Nations Unies. 

La délégation de la Birmanie continue à penser 
que le rétablissement de la domination italienne 

. sur une partie quelconque des territoires, sous 
; une forme ou sous une autre, et pour quelque 
: période que ce soit, est absolument inconcevable 



As regards the independence of Libya, Sub
Committee 15 was taking away with one hand 
what it was giving with the other, as anyone who 
had lived under a colonial system could easily 
understand. The United States representative had 
already said (238th meeting) that Libya had 
made great progress towards self-govemment, 
and that the Committee should speedily grant it 
independence. But the prescribed period of ten 
years in any case !ost ali meaning, since the pro
posai went so far as to provide that at the end 
of that period the General Assembly should de
cide whether independence should be granted or 
not. Obviously the General Assembly, where de
laying procedure was used and ail sorts of under
hand machinations went on, would not be pre
pared to decide that "this step" was "appro
priate". Further, most of the colonial Powers to 
which mutilated Libya would be handed over 
would merely strengthen their hold and quieten 
their consciences by demonstrating at the end of 
ten years that those territories were not yet ready 
for independence. 

However much admiration one might have for 
the United Kingdom, the case of Libya could not 
be considered in the abstract. The text of the 
proposai provided that Cyrenaica should be placed 
under trusteeship with the United Kingdom as 
Administery Authority, "w1thout prejudice to its 
incorporation in a united Libya", and not that the 
measures being taken were irreversibly and essen
tially directed towards Cyrenaica's incorporation 
in a united Libya, which was quite another thing. 
Further, even the unification of Libya was not 
clearly indicated as the definite end to which the 
Sub-Committee's proposais should point. 

Whatever might be the contribution made by 
France and Italy to the history of civilization, 
those two countries, in their present noble deca
dence, were quite incapable of administering any 
territory in any part of the world. 

The Burmese delegation had heard with deep 
feeling the statements made by the organizations 
representing the various shades of public opinion 
in the territories concemed. Burma, a country 
which had been deprived of independence for a 
long time, knew from experience that the slogan 
"liberty or dea th" was not mere sentimentality. 
The inhabitants of those territories dreaded the 
retum of the Jtalians, who had spread devasta
tion throughout their country, just as the Dutch 
would fear the retum of the Nazis and so many 
Asiatic countries the rcturn of the Japanese. In 
vicw of the horror inspired by such prospects it 
might weil be said that of ali the measures pro
poscd by the First Committee, that was the most 
shocking. 

It was true that at present certain people, of 
whom one would expect better things, were ex
cusing the barbarism of fascist Italy or imperial
istic Japan, and it might almost be expected that 
nazi Germany would be invited to sit at the table 
of the First Committec. On the other hand, no 
consideration was being shown for the victims of 
those new barbarians. The comradeship of the 
battlefield was now entirely forgotten, and 
brutality reigned supreme. 

The Burmese delegation asked the United 
Nations to raise itself to the leve! of that moral 
ideal which had inspired the eloquent speech 
made by the representative of the Philippines. 

En ce qui concerne l'indépendance de la Libye, 
la Sous-Commission 15 retire d'une main ce 
qu'elle donne de l'autre, comme le comprendront 
aisément ceux qui ont vécu sous un régime 
colonial. Le représentant des Etats-Unis a indiqué 
précédemment (238ème séance) que la Libye 
avait fait de grands progrès vers l'autonomie et 
que la Commission devrait lui accorder rapide
ment l'indépendance. Or, le délai de dix ans prévu 
perd toute signification, puisque la proposition va 
jusqu'à établir qt.1e, à l'expiration de ce délai, 
l'Assemblée générale devra se prononcer sur l'oc
troi éventuel de l'indépendance. II est bien évident 
que l'Assemblée générale, au sein de laquelle 
règnent des procédures dilatoires et toutes sortes 
de machinations ténébreuses, ne sera pas prëte à 
décider que "cette mesure est appropriée". De 
plus, la plupart des Puissances coloniales aux
quelles sera confiée la Libye mutilée affermiront 
leur emprise et apaiseront leur conscience en 
démontrant, au bout de dix ans, que ces terri
toires ne sont pas prêts pour l'indépendance. 

Quelque admiration que l'on puisse avoir pour 
le Royaume-Uni, le cas de la Libye ne peut être 
considéré in abstracto. O r, le texte de la proposi
tion prévoit que la Cyrénaïque doit être placée 
sous la tutelle du Royaume-Uni, "sans préjudice 
de son incorporation dans une Libye unifiée", et 
non pas que les mesures que l'on prend actuelle
ment ont irrévocahlement pour fin essentielle 
l'incorporation de la Cyrénaïque dans une Libye 
unifiée, ce qui est tout autre chose. De plus, l'uni
fication même de la Libye n'est pas clairement 
indiquée comme l'objectif définitif que doivent 
permettre d'atteindre les propositions de la Sous
Commission . 

Quelle qu'ait pu être la contribution apportée 
par la France et l'Italie à l'histoire de la civilisa
tion, ces deux pays, dans leur noble décadence, 
sont bien incapables d'administrer quelque terri
toire que cc soit. 

La délégation de la Birmanie a entendu avec 
émotjon les déclarations faites par les organisa
tions qui représentent différents courants de 
l'opinion publique dans les territoires en ques
tion. La Birmanie, pays longtemps privé de son 
indépendance, sait par expérience que le cri "la 
liberté ou la mort" n'est pas l'expression d'une 
vaine sentimentalité. Les habitants de ces terri
toires redoutent le retour des Italiens, qui ont 
semé la dévastation dans leur pays, comme les 
Hollandais redouteraient le retour des nazis, et 
comme tant de pays asiatiques redouteraient le 
retour des Japonais. Etant donné l'horreur qu'ins
pire cette perspective, on peut bien dire que, de 
toutes les dispositions proposées par la Première 
Commission, celle-ci est la plus atroce. 

JI est vrai qu'aujourd'hui, certains- on atten
drait plus de décence de leur part - excusent la 
barbarie de l'Italie fasciste ou du Japon impé
rialiste, et que l'on pourrait presque s'attendre à 
ce que l'on invite l'Allemagne hitlérienne à siéger 
à la table de la P remière Commission. lnverse
ment, on ne montre aucune considération à 
l'égard des victimes de ces nouveau." barbares. 
L<t camaraderie des champs de bataille est au
jourd'hui complètement oubliée, et la brutalité 
fait p rime. 

La délégation de la Birmanie demande aux 
Nations Unies de s'élever jusqu'à cet idéal moral 
qui a inspiré l'éloquente intervention du repré
sentant des Philippines. 

367 



Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) said that he would s uvey the First 
Committee's efforts and then sut mit certain con
siderations, with reference particularly to the 
proposais of Sub-Committee 15. 

In the fi rst place, the cliscus~ ions had shown 
how difficult it was for the Gen•:ral Asscmbly to 
make decisions on important political matters 
wh en the great Powers were n lt in agreement. 
Doubtless certain questions h1d been settled 
under those conditions, but generally speaking 
the solutions offered were purelr theoretical and 
artificial. 

Secondly, any impartial obse:ver, if he were 
able to express himself freely, \\Ould say that the 
United Kingdom and the United States were 
pursuing a policy under which the former I talian 
colonies were to be disposed (If in accordance 
with their military and strategie interests. Despite 
the silence maintained on the subject by the 
delegations of the United State:; and the United 
Kingdom, and by certain other delegations of 
whom it might be unfair to :·equire proof of 
frankness and courage, the suspicions which cer
tain delegations had conceived f :om the outset of 
the discussions had becn confi:·med today. The 
proposais which Sub-Cornmittee 15 had just sub
mitted threw light on the poli< y of the United 
States and the United Kingdom. There were two 
alternatives: either a forma! decision of the Gen
eral Assembly would hand over these territories 
in one way or another to the United Kingdom 
and so to the United States, or the question 
would not be settled during th•: present session, 
which would amount to the same thing, as the 
real masters would still be the British, meaning 
the Americans. It was known that the United 
Kingdom was readily placing strategie and mili
tary bases at the disposai of ùe United States, 
although the future fatc of thcse territories had 
not been settled by the General Assembly. 

The Sub-Committee's recent proposai was in 
reality the result of a deal be :ween the British 
and the Americans arranged behind the back 
of the United Nations. The London conversa
tions betwet'n Mr. Bevin and c~ount Sforza had 
in no way reAected, as sorne po:ople believed, the 
discussions of the General Assembly. At best, the 
two had coincided, and doubt!ess the deal had 
been concluded more rapidly <s a result of the 
discussion in the Unit<:d Nati )OS and criticism 
directed against the Anglo-Amnican position. 

The calculations of the United St.--:ttcs and the 
U nited K ingdom being what bey were, it was 
natural that those two delegations should take 
little interest in the discussion, because they 
would win either way. Wheth(r the British pro
posai was rejected or adopted the territories con
cemed would still remain unde1 the control of the 
British and the Americans. Tl1e United Nations 
was discussing a problem whic .1 affected the fate 
of millions of human beings .md its own pres
tige and the principles on wbic:1 it was based, but 
the United States and Unite< Kingdom repre
sentatives were silent and in~ :crutable. Nothing 
could be more natural, sin ce a 1y decision, what
ever its nature, must be in the r faveur. 

The delegation of the S )yÎet U nion bad 
founded itself on principle, a 1d was not faced 

M. GROM YKO (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) indique qu'il fera le bilan des 
efforts de la Première Commission et présentera 
ensuite certaines considérations relatives, notam
ment, aux propositions de la Sous-Commission 
1 s. 

Tout d'abord, les discussions ont montré com
bien il est difficile pour l'Assemblée générale de 
décider d'importantes questions politiques lorsque 
les grandes Puissances ne sont pas d'accord. Sans 
doute, certaines questions ont-elles été résolues 
dans de telles conditions, mais il ne s'est agi 
généralement que d'une solution purement théo
rique et factice. 

E n deuxième lieu, tout observateur impartial, 
s'il avait la possihilité de s'exprimer librement, 
déclarerait que le Royaume-Uni et les Etats-Unis 
poursuivent une politique en vertu de laquelle il 
serait disposé des anciennes colonies italiennes 
conformément à leurs intérêts militaires et stra
tégiques. Malgré le silence qu'observent en cette 
matière les délégations des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni et certaines délégations qui les 
appuient et auxquelles il serait peut-être inj uste 
de demander de faire preuve de franchise et de 
courage, les soupçons que certaines délégations 
avaient conçus dès Je début des débats se trouvent 
aujourd'hui confinnés. La proposition que vient 
de soumettre la Sous-Commission 15 met en lu
mière la politique des Etats-Unis et du Royaume
Uni. Car de deux choses l'une: ou bien une déci
sion formelle de l'Assemblée générale livrera ces 
territoires, d'une manière ou d'une autre, au 
Royaume-Uni, et par suite aux Etats-Unis, on 
bien la question ne sera pas tranchée à la pré
sente session, ce qui reviendrait au même, puisque 
les maîtres vér itables continueraient à être les 
Britanniques, c'est-à-dire les Américains. L 'on 
sait, en effet, que le Royaume-Uni ne se fait pas 
prier pour mettre à la disposition des Etats-Unis 

. des bases stratégiques et militaires, bien que le 
' sort futur de ces territoires n'ait pas été tranché 

par 1' Assemblée générale. 

La proposition récente qui émane de la Sous
Commission est en réalité le résultat d 'un marché 
angle-américain dont les tractations se sont dé
roulées à l'insu des Nations Unies. Les conversa
tions de Londres entre MM. Bevin et Sforza n'ont 
nullement reflété, comme le pensent certains, les 
discussions de l'Assemblée générale. Tout au plus 
y a-t-il eu coïncidence et sans doute le marché 
a-t-il été conclu plus rapidement du fait des dis
cussions au sein de l'Organisation des Nations 
Unies et des critiques dirigées contre la position 
angle-américaine. 

Etant donné les calculs des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni, il est naturel que ces deux déléga
tions ne s'intéressent guère aux débats, puis
qu'elles gagneront sur les delL"< tableaux: que la 
pr·oposition britannique soit adoptée ou rejetée, 
les territoires en question resteront aux mains des 
Britanniques et des Américains. L'Organisation 
des Nations Unies discute d'un problème qui 
affecte le sort de millions d'êtres humains, ainsi 
que son prestige et les principes mêmes sur les
quels elle est fondée; mais les représentants des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni ont bouche cou
sue et restent impénétrables. Quoi de plus na
turel, puisqu'une décision, quelle qu'elle soit, tour
nera toujours à leur avantage? 

La délégation de l'Union soviétique, qui a 
adopté une position de principe, n'éprouve pas 
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with the same difficulties as those other delega
tions which sometimes had great trouble in fol
lowing the vagaries of the British and the Amer
icans. For example, the delegations which at the 
opening of the discussions, had spoken in favour 
o f l talian administration wcrc supporting, the 
very day after the Sub-Committee had been es
tablished, an entirely different proposai unknown 
to the General Assembly: the United Kingdom 
proposai or, more precisely, the proposai resulting 
from the deal concluded between the U nited 
Kingdom and Italy. 

It was astonishing to think that those delega
tions had bccn straining themsclves to demon
strate that it was impossible to grant the trustee
ship to the United Kingdom and that the admin
istration must be entrusted to I taly. How differ
ent the situation hacl become! The delegations 
werc suppor ting the United Kingdom's proposai 
although it was entirely different from their 
original attitude. Not that the first proposai sub
mittcd by certain Latin-American delegations 
( A/C.l/449) would have provided any possible 
basis for agreement: the delegation of the Soviet 
U nion had already indicated that a just solution 
could not be based on the proposai o f the eightecn 
Latin-American delegations. But the fact to re
mcmber was that it was d ifficult to settle impor
tant questions such as that of the fom1er Italian 
colonies when certain delegations were not basing 
their position upon a clearly-determined principle, 
but were content to follow ali the whims o f 
American policy. If a new proposai were put for
ward the next day, every effort would be made 
to prove that, despite its imperfections, it was 
bctter than the preccding ones. 

The delegation of the Soviet Union bad al
rcady made its position clear (248th meeting) on 
the proposai put forward and which had not been 
withdrawn, to entrust the administration of these 
tcrritories to Ttaly. He would therefore confine 
himself to making .il few additional comments. 

The First Committce had heard the representa
tives of the local populations. With the C.'<.Ception 
of a small group the nature of which was as yet 
uncletermined, a li the organizations whose spokcs
men had becn heard were entirely opposed to the 
administration of thcir territories being entrustcd 
to Italy. Their feelings should most certainly be 
considered. Otherwise there was no reason why 
these groups should have been asked to appear 
beforc the General Assembly. Further, ali the 
organizations, with the exception of the small 
group already mentioned, had spoken in favour 
o f immediate independence or U nited Nations 
trusteeship. The delegation of the Soviet Union 
thought decidedly that attention should be paid to 
their statements. 

Those organizations were opposed to the con
tinuation of the British régime. Sorne of the 
statt'ments to that effect had not bcen very strong, 
but the British were masters in those territories, 
and the representatives could not have been 
ignorant of that fact whcn they had spoken. 

As the vast majority of the organizations heard 
had spoken in favour of immediate independcnce 
or United Nations trusteeship, the United King
dom had tried to blacken their reputation and 
had suggested that they were not representative. 
1 f th ose representatives did not represent the 
populations, the social organizations and the 

les mêmes difficultés que ces autres délégations 
q u! ne parviennent qu.el.qu~fois qu'à grand'peine à 
swvre les Anglo-Amcncatns dans leurs zig-zags. 
Que l 'on songe seulement aux délégations qui, à 
l'ouverture des débats, se sont prononcées en 
faveur de l'administration italienne. Le lendemain 
de la création de la Sous-Commission, ces mêmes 
délégations appuyaient une proposition toute dif
férente! . inconnue de l'Assemblée générale, la 
propOSitiOn du Royaume-Uni, ou, plus exacte
ment, la proposition résultant du marché conclu 
entre le Royaume-Uni et l'Italie. 

C'est là une volte-face majeure: les délégation~ 
q_ui s'évertua~ent à démontrer qu'il était impos
Sible de conf1er cette tutelle au Royaume-Uni et 
que l'administration devait revenir à l'Italie, 
appuient maintenant la proposition du Royaume
Uni, bien qu'elle soit complètement différente de 
leur position initiale. Non que la première pro
position de certaines des délégations d'Amér ique 
latine (A/C. l / 449 ) eût été une base d'accord 
possible: la délégation de l'Union soviétique a 
déjà indiqué qu'une solution juste ne pouvait 
prendre comme base la proposition des dix-huit 
délégations d 'Amérique latine. Mais ce dont il 
faut bien se rendre compte, c'est qu'il est malaisé 
de régler des questions importantes comme celle 
des anciennes colonies italiennes lorsque certaines 
délégations ne s 'inspirent pas d'un principe bien 
déterminé, mais se contentent de suivre tous les 
caprices de la politique américaine. Qu'une non
velle proposition soit formulée demain, et l'on 
s'évertuera à prouver que, malgré ses imperfec
tions, elle l'emporte sur les précédentes. 

La délégation de l'Union soviétique a déjà 
indiqué sa position (248ème séance) à l'égard de 
la proposition qui a été fai te, et qui n'a pas été 
retirée, de confier l'administration de ces terri
toi res à J'[talie. M. Gromyko se contentera donc 
de présenter quelques remarques complémen
taires. 

La Première Commission a entendu les repré
sentants des populations locales. Or, à l'exception 
d'un petit groupe, de nature encore indéterminée, 
toutes les organisations entendues se sont oppo
sées catégoriquement à ce que l'administration 
de leur territoire soit confiée à l'Italie. Leur 
voix doit-elle être entendue? Sans aucun doute, 
car, sinon, pourquoi aurait-on demandé à ces 
groupes de comparait re devant l'Assemblée géné
rale? De plus, toutes les organisations, à l'e..xcep
tion du petit groupe déjà mentionné, se sont pro
noncées pour l'indépendance immédiate ou pour 
une tutelle des Nations U nies. Convient-il de 
tenir compte de leurs déclarations? La délégation 
de l'Union soviétique se prononce pour l'affi rma
tive. 

Ces organisations sont opposées à la prolonga
tion du régime britannique. 'Sans doute, certaines 
déclara tions en ce sens n'ont-elles pas été assez 
fem1es. Mais les Britanniques sont les maîtres 
dans ces terr itoires: les rlélégués ne peuvent 
l'ignorer lorsqu'ils parlent. 

L'énorme majorité des organisations entendues 
s'étant prononcée pour l'indépendance immédiate, 
ou pour une tutelle des Na ti ons U nies, le 
Royaume-Uni s'est efforcé de noircir leur réputa
tion et a suggéré qu'elles n'avaient pas un 
caractère représentatif. Mais si les délégatiom 
entendues ne représentent pas les populations, les 
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political parties, it was impossible to see whom 
they were representing. Certainly, if they bad 
spoken in favour of the United Kingdom, Mr. 
McNeil would have confirmed th!ir representative 
character. H is argument was t:tus invalid. T he 
General Assembly should pay dose attention to 
what those men had said. 

The suggestions of the Soviel Union had been 
supported not only by certain celegations in the 
General Assembly, albeit rather timidly by sorne, 
but also by the popular orgar.izations and the 
political parties in those territ<•ries. That in it
self was a great moral victory J or the delegation 
of the Soviet Union. 

Mr. McNeil bad played with words. When he 
had opposed hearing representatives of the local 
populations, he had stated that the Sub-Commit
tee's proposais were not new. Eut in reality they 
were widely different from the United King
dom's previous proposais, which bad not con
templated a decision being taken on T ripolitania 
during the current session. T tus the new pro
posai, although it did not fur.damentally affect 
the position of the United I<ingdom and the 
United States, differed in incl11ding a reference 
to Tripolitania. 

The United Kingdom, opp< sing the idea of 
United Nations trusteeship, ha1 argued that the 
Organization would be unable tCI meet the expense 
of administ ration. But the United Kingdom had 
used false statistics, as the ~.oviet Union had 
already pointed out, based on the report of the 
Four Power Commission of I westigation. F ur
ther, even if it were admitted that the United 
Nations funds would be nece ;sary for the ad
ministration of those territories, no difficulty 
would arise. The United NatiJns was spending 
millions of dollars on illegal ~ndertakings such 
as the maintenance of Comrr. issions in Greece 
and Korea, on illegal organs- <.uxiliary organiza
tions or others-which did no·:hing but harm to 
the United Nations but for which the United 
States and the United K ingdom were ready to 
furnish unlimited credits. When, on the other 
hand, it was a question of expenses, in any 
event problematical, to facilita te the administra
tion of those territories, th1: two delegations 
pointed to the material difficult.es as an argument 
against a United Nations tmsteeship over the 
former Italian colonies to be exercised by the 
General Assembly and the Tmsteeship Council. 

The United Kingdom delEgation's argument 
was thus entirely without fou1dation. Also, cer
tain delegations, particularly fhat of the United 
Kingdom, were forgetting one fact: the work of 
the populations once f ree fron British domina
tion, would certainly be more productive. The 
inhabitants, once freed frorr . the British and 
other foreigners, would deal more easily with 
their economie tasks. Doubtles; the British would 
daim that they had established certain bodies 
and that after their departur•: the local popula
tion would no longer be abl1: to meet the eco
nomie and other difficult ies. :But that was pure 
hypothesis. 

The United Kingdom assened that it would be 
difficult to organize the admin stration of the ter
ritories because under the proposai of the Soviet 
Union they would have seve1al masters. As the 
USSR delegation had already pointed out, there 
would not be severa! masters but only one. The 

organisations sociales et les partis, qui donc re
présentent-elles? Il est vrai que si elles s'étaient 
prononcées en faveur du Royaume-Uni, M. Me
Neil aurait affirmé leur caractère représentatif. 
Son argument est donc sans valeur. L'Assemblée 
générale doit effectivement tenir compte de ce 
qu'ont dit ces hommes. 

La proposit ion de l'Union soviétique a été 
appuyée, non seulentent par certaines délégations 
à l'Assemblée générale, quoiqu'avec quelque timi
dité dans certains cas, mais par les organisations 
populaires et les partis des territoires intéressés. 
En soi, ceci constitue une grande victoire morale 
pour la délégation de l'Union soviétique. 

M. McNeil a joué sur les mots. Pour s'op
poser à l'audition des représentants des popula
tions locales, il a prétendu que les propositions 
de la Sous-Commission n'étaient pas nouvelles. 
En réalité, elles diffèrent bel et bien de la propo
sition antérieure du Royaume-Uni, qui ne pré
voyait pas qu'une décision serait prise à la session 
actuelle en ce qui concerne la Tripolitaine. Ainsi. 
la nouvelle proposition, bien qu'elle ne modifie 
pas fondamentalement la position du Royaume
Uni et des Etats-Unis, présente un caractère 
nouveau du fait qu'elle se réfère également à la 
T ripolitaine. 

Le Royaume-Uni, s'opposant à l'idée d'une tu
telle de l'Organisation des Nations Unies, a pr~
tendu que celle-ci ne pourrait pas faire face aux 
dépenses d'administration. Mais le Royaume-Uni 
s'est servi de statistiques mensongères, comme l'a 
déjà démontré l'Union soviétique, sur la base du 
rapport de la Commission d'enquête des quatre 
Puissances. De plus, même si l'on admettait que 
des fonds de l'Organisation des Nat ions Unies 
seraient nécessaires à l'administration de ces ter
ritoires, aucune difficulté ne se présenterait. 
L'Organisation des Nations Unies dépense des 
millions de dollars pour des entreprises illégales, 
comme le maintien des Commissions de Grèce et 
de Corée et d'organes illégaux- organismes aux i
liaires ou autres - qui ne font que lui porter pré
judice, mais pour lesquels les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni sont prêts à fournir des crédits 
i!Eimités. Lorsque, par contre, il s'agit de dé
penses, d'ailleurs problématiques, tendant à faci
liter l'administration de ces territoires, ces deux 
délégations invoquent des difficultés matérielles 
pour combattre l'idée d'une tutelle des Nations 
Unies exercée sur les anciennes colonies italiennes 
par l'Assemblée générale et le Conseil de tutelle. 

L'argument de la délégation du Royaume-Uni 
est donc sans valeur. D'ailleurs, certaines déléga
tions, et en particulier celle du Royaume-Uni, 
oublient une chose : c'est que le travail de la 
population, une fois qu'elle serait libérée de la 
domination britannique, serait certainement plus 
productif. Les habitants, une fois débarrassés 
des Britanniques et autres étrangers, s'acquitte
raient plus facilement de leurs tâches écono
miques. Sans doute, les Britanniques prétendent-ils 
qu'ils ont créé certains organismes et qu'après 
leur départ, la population locale ne pourrait plus 
faire face aux difficultés économiques et autres. 
Mais ce n'est là qu'une simple hypothèse. 

Le Royaume-Uni prétend qu'il serait difficile, 
dans le cadre de la proposition de l'Union sovié
tique, d'organiser l'administration de territoires 
qui auraient plusieurs maîtres. Mais comme la 
Mlégation de l'URSS l'a déjà indiqué, il n'y 
aurait pas plusieurs maîtres, mais un seul. L'Ad-
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administrator who would be appointed by the 
Trusteeship Council would be at the head of the 
administration, which would thus be centralized, 
and the Advisory Councils would have only the 
duties indicated by their name. That kind of 
criticism thus proved nothing against the pro
posai of the Soviet Union. 

With regard to the reception given by the 
populations concerned to the United Kingdom's 
new proposai, the New York Herald Tributu 
had published a highly significant dispatch from 
United Press. As soon as the population of T ri
politania had hcard of the United Kingdom's new 
proposai, disturbanees had broken out, particu
larly at Tripoli. Arms had been distributed to 
personnel at the Wheelus airfield after a demon
stration during which the flag on the American 
consulate in Tripoli had been torn down and a 
certain number of Italian buildings had been set 
on fire. Was that not a form of protest against 
the Anglo-American proposai ? Even in the 
absence of any approval from the delegations to 
the General Assembly and the organizations 
heard at Lake Success, that fact alone would 
have represented a great moral victory for the 
USSR, because it showed that the peoples of 
those territories were refusing to accept the pro
posais of the United Kingdom and the United 
States and supported the stand taken by the 
Soviet Union. 

The American flag had been torn and dragged 
in the dust, and that in a territory which had 
not yet received its independence, where neither 
soldiers nor diplomats of the Soviet Union were 
present, where the British and the Americans 
maintained troops, spies, bases and weapons. 
And if the populations of the other territories 
also learned the truth regarding the Anglo
American position, such incidents would be 
multiplied. Certain delegations shut their ears in 
vain to prevent the voices of the peoples being 
heard. An isolatcd occurrence, such as the 
one reported by the New York Heral.d Tributu, 
was interesting in itself but took on a profound 
significance when related to similar events which 
showed the growing anger and resentment against 
the Anglo-Americans. This time thcre could be 
no question of Soviet propaganda. Twenty- four 
hours after the Anglo-American proposai had 
been adopted by a docile majority, that propa
ganda could not miraculously have instigated a 
demonstration against the British and American 
Consulates at Tripoli; it was a protest against 
the at titude of the United States and constituted 
a moral victory for the Soviet Union. 

There was no reason to believe that the United 
Nations was not capable of administering those 
tcr ritorics. On the contrary, the critical moment 
had arrived for the United Nations to show what 
it could do. 

Certainly, the efforts made by British and 
Americans in pursuit of their aggressive policy 
werc weil known : they were trying to force the 
United Nations to do their work for them. But in 
the examination of an important political ques
tion, it would be unpreccdented for the General 
Asscmbly to fai l to understand the real scope of 
such a grave problem and to allow itself to be 
guided by the machinations of one or two coun
tries rather than by the interests of the United 
Na.tions as a whole. At the beginning of the dis
cussion, the delegation of the Soviet Union with-

ministrateur que nommerait le Conseil de tutelle 
serait à la tête de l'administration, qui serait 
ainsi centralisée, et les Comit~s consultatifs n'au
raient que les fonctions que leur nom indique. 
Ce genre de critique ne prouve donc rien contre 
la proposition de l'Union soviétique. 

E n ce qui concerne l'accueil fait par les popu· 
laüons intéressées à la nouvelle proposition du 
Rovaume-Uni, le New York Herald Tribune 
publie une dépêche des plus significatives de 
l'agence United Press. Dès que la population de 
la Tripolitaine a connu la nouvelle proposition 
du Royaume-Uni, des désordres ont éclaté, 
notamment à Tripoli. Une distribution d'armes 
a été faite parmi le personnel de l'aérodrome de 
Wheelus à la suite d'une manifestation au cours 
de laquelle le drapeau du Consulat américain 
de Tripoli a été arraché, tandis que le feu était 
mis à un certain nombre de bâtiments italiens. 
Ne serait-cc pas là une forme de protestation 
contre la proposition anglo-américaine? Même en 
l'absence de toute approbation de la part des délé
gations à l'Assemblée générale ct des organisa
tions entendues à Lake Success, ce seul fait aurait 
déjà représenté une grande victoire morale pour 
l'URSS, car il démontre que les peuples de ces 
terr itoires refusent d'accepter la proposition du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis mais se rallient 
à la position adoptée par l'Union soviétique. 

Ainsi, le drapeau américain est déchir~ et 
traîné dans la boue, et ce, dans un territoire qui 
n'a pas encore reçu son indépendance, où ne se 
trouvent ni soldats, ni diplomates soviétiques, 
où Américains et Britanniques ont des troupes, 
des espions, des bases et des armes. Et si la 
population des autres territoires apprenait aussi 
la vérité sur la position anglo-américainc, de 
tels incidents se multiplieraient. Certaines délé
gations ont beau se boucher les oreilles pour ne 
pas entendre la voix des peuples, un fait isolé 
comme celui que rapporte le New York H erald 
Tribune, intéressant déjà en lui-même, prend 
tout son sens quand on le rapproche d'événe
ments analogues qui montrent que la colère et 
la rage s'accumulent contre les Anglo-Américains. 
On ne peut cette fois s'en prendre à la propa
gande soviétique. Vingt-quatre heures après 
J'adoption de la proposition anglo-américaine par 
une majorité docile, cette propagande n'aurait 
pu miraculeusement provoquer à Tripoli une 
manifestation contre les consulats britannique et 
américain, manifestation qui constitue une protes
tation contre l'attitude des E tats-Unis et une 
victoire morale pour l'Union soviétique. 

Rien ne permet de penser que les Nations 
Unies ne sont pas capables d'administrer ces ter
ritoires. C'est, au contraire, pour elles, le moment 
ou jamais de montrer de quoi elles sont capables. 

Sans doute, les efforts que déploient les 
Anglo-Arnéricains dans leur politique aggressive 
sont bien connus: ils tentent de contraindre 
l'Organisation à travailler pour eux. Mais, dans 
l'examen d'une importante question politique, il 
serait sans précédent que l'Assemblée générale 
ne parvint pas à comprendre la portée vér itahle 
d'un problème aussi grave et se laissât ~1ider 
par les machinations d'un ou deux pays, plutôt 
que par les intérêts de l'ensemble des Nations 
Unies. Au début de ces débats, la délégation de 
l'Union soviétique, sans être particulièrement 



out being particularly optimistic, h.td thought that 
many delegations would take ad"antage of the 
opportunity thus given to the United Nations to 
show its capabilities and to increase its prestige, 
unfortunately much impaired. The General 
f\ssembly had not had the coura;~e to face this 
Important problem. 

Certain representatives, whose rr.ouths were full 
of idealistic convictions and aspirations, were 
being led passively by the United States and the 
United Kingdom, ali of whose decisions they 
approved, even when dictatcd only by the interests 
of those two Powers and not at 111 by those of 
the populations concerned or thc•se of interna
tional peace and security. For th( fine words of 
the representatives of the United States and the 
United Kingdom concerning the ·nterests of the 
populations were the height of hyi•Ocrisy, as were 
the statements of the United St: tes representa
tive on the protection of the lnéonesian, Greek 
and colonial peoples. If the true attitude of the 
United States and the United Kingdom were 
known, not only in the former [talian colonies 
but also in the colonies stiJl under their yoke, the 
American flag would suffcr the :;ame fate as it 
had suffered at T ripoli. In reality those two dele
gations were hoping thal no decision would be 
reached and that those territorie! would remain 
in the hands of the British and Americans. The 
USSR delegation asked the Geueral Assembly 
categorically to reject this new f...nglo-American 
proposai, which was as alien to :he interests of 
the population as to those of intErnational peace 
and security. 

The representatives of the United Kingdom 
either refrained from speaking or showed great 
ncrvousness in trying to correct the impression 
made by revelations of the lamentable condition 
of those territories after years of British admin
istration. The same thing was happening in so 
far as the question of Franco ~)pain was con
cerned. In reality, it meant nothing that the 
British representatives wcre tho!.e of a Labour 
Government which pretended to defend de
mocracy and peoples who wen: not yet self
governing: in tru th the Socialist~ were no better 
than the Conservatives, and the good old tradi
tional policy of "divide ut impetes" was always 
to the fore . When Mr. Attlee had visited Repub
lican Spain during the Civil W:.r, he had been 
acting in good fai th, but at the present time the 
Labour Government was active! y< ssisting Franco. 
Similarly, in colonial matters, •vhere were the 
promises of yesteryear? Wh eth< r the po licy of 
giving aid to fascism was defended in formai 
style or in the trivial language sometimes used by 
Mr. McNeil, the position of the United Kingdom 
always remained the same. 

The USSR delegation catcgori<ally rejected the 
new United Kingdom proposai for the reasons 
indicated, and would unremittingly defend its 
new proposai, in the belief t 1at the United 
Na ti ons was pcrfectly capable <·f administering 
those territories. 

The delegation of the Soviet Union wished to 
point out to those delegations vrhich were to a 
certain extent in favour of the principle of United 
Nations trustecship, that disagre!ment on points 
of detail entailed the risk of playing the Anglo
American game. Conscquently, the delegations 

optimiste, croyait que de nombreuses délégations 
saisi raient l'occasion donnée aux Nations Unies 
d'affirmer leurs possibilités et d'accroître un 
prestige malheureusement bien atteint. Or, l'As
semblée générale n'a pas eu le courage de 
regarder en face un problème si important. 

Certains représentants, qui n'ont à la bouche 
que convictions et aspirations idéalistes, se lais
sent mener en laisse par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni, dont ils approuvent n'importe 
quelle décision, même si elle n'est dictée que 
par l'intérêt de ces deux Puissances et nullement 
par celui des populations ou par le souci de la 
paix et de la sécurité internationales. Car les 
!>elles protestations des représentants des Etats
Unis et du Royaume-Uni relatives à l'intérêt 
des populations sont le comble de l'hypocrisie, 
to)ut comme les déclarations du représentant des 
Etats-Unis relatives à la protection du peuple 
indonésien. du peuple grec ct des populations 
des territoires coloniaux. Si l'attitude véritable 
des E tats-Unis et du Royawne-Uni était connue, 
non seulement dans les anciennes colonies ita
liennes, mais également dans les colonies non 
encore libérées de leur joug, le drapeau américain 
connaîtrait le même sort qu'à Tripoli. En réalité, 
les délégations des Etats-Unis et du Royaume
Uni s'attendent à ce qu'il n'y ait pas de décision, 
t:t à ce que ces terri toires restent aux mains 
des Anglo-Américains. La délégation de l'URSS 
demande à l'Assemblée générale de rejeter caté
goriquement la nouvelle proposition anglo-amé
ricaine, qui est aussi étrangère aux intérêts des 
populations qu'à ceux de la paix et de la sécurité 
Internationales. 

Les représentants du Royaume-Uni s'abstien
nent de prendre la parole, ou bien font preuve 
d'une nervosité extrême lorsqu'ils tentent de 
corriger l'impression créée par les révélations 
faites sur l'état lamentable de ces territoires 
après des années d'administration britannique. 
11 n'en était pas autrement dans la question de 
l'Espagne franquiste. En réalité, les représen
tants britanniques ont beau être ceux d'un 
Gouvernement travailliste qui prétend défendre 
la démocratie et les peuples non encore auto
nomes ; en vérité, les travaillistes ne valent pas 
mieux que les conservateurs et c'est toujours la 
bonne vieille politique traditionnelle du Divide 
ut imperes. M. Attlee était sans doute sincère au 
moment où il visitait l'Espagne républicaine, au 
temps de la guerre civile; mais, aujourd'hui. le 
Cou vernement travailliste fournit une aide active 
:l Franco. De même, en matière coloniale, où sont 
les promesses d'antan? Que la politique d'aide 
au fascisme soit défendue en termes compassés, 
ou dans le langage trivial qui est parfois celui 
de M. McNeil, la position du Royaume-Uni reste 
toujours la même. 

La délégation de l'URSS rejette catégorique
ment la nouvelle proposition du Royaume-Uni 
pour les raisons indiquées et elle défendra inlassa
blement sa propre proposition, considérant que 
les Nations Unies sont parfaitement capables 
d'administrer les territoires dont il s'agit. 

La délégation de l'Union soviétique fait obser
ver aux délégations qui sont dans une certaine 
mesure favorables au principe d'une tutelle des 
Nations Unies, qu'un désaccord sur des points 
de détail risquerait de fai re le jeu des Anglo
Américains. En conséquence, les délégations qui 
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sinœrely in favour of the principle of direct 
trusteeship under the United Nations owed it to 
themselves to examine the possibilities of a de
cision to that effect in the General Assembly. 

The delegation of the Soviet Union wished to 
emphasize, in conclusion, that it would be ex
tremely dangerous if no decision were reached at 
ali, because that would mean giving the British 
and Americans a free hand in those territories, 
with ali its consequences. 

The CHAIRMAN called upon the Argentine 
representative. 

Mr. ARCE (Argentina) said that it was not for 
him to take the ftoor in view of the new situation 
which had arisen. H owever, if neither the United 
States nor the United Kingdom representatives 
asked to speak, he would continue. 

T he CHAIRMAN said that the representatives 
of the United Kingdom and the United States 
did not appear on the list of speakers, which was 
closed. The Argentine representative was the last 
speaker on the list, except for four delegations 
which had asked to be allowed to explain their 
votes. 

Mr. ARCE (Argentina) said that he was speak
ing only on behalf of his own delegation. 

A large group of Latin-American republics had 
submitted a proposai ( A/C. I/449) which wou Id 
ensure that this question would not escape the 
jurisdiction of the United Nations. There was a 
risk that the General Assembly might fai t to reach 
any decision. If that were so, it wou Id be better 
to return to the proposai of the Latin-American 
republics. 

In an international assembly, efforts must be 
made to ensure the co-ordination of interests and 
avoid reaching a deadlock. Certainly the Argen
tine delegation would have preferred that inde
pendence be granted immediately to Libya and 
Eritrea, and perhaps even to Somaliland, after a 
short period of trusteeship. The position of 
Argentina had changed because in an Organiza
tion such as the United Nations, when a major ity 
considered that the timc had not yet come to grant 
independence to certain territories, it was neces
sary to submit democratically to the will of the 
majority. There was no sense in such cases in 
knocking one's head against a wall. 

Thus the Argentine delegation had been moved 
to speak in favour of trusteeship being entrusted 
to Italy, by the U nited Nations, because it would 
be very unfi tting after an unjust war, which 
should have been avoided at ali costs, to offer the 
spoils to the victors. Further, I taly was not 
amongst the vanquished, because during the last 
phase of the war, it had fought on the side of the 
Allies. Since then, Italy had been following for 
a considerable time the democratie way to which 
it h;~d been predestined by its age-oid history. 
Further , the Latin-American countries were 
grat.,f· tl to Italy both for the material progress 
whir+ they owed to it and for its contribution to 
civiliz. :ti on. 

It \TaS thus time to cease speaking of hatred, 
war and the nazis, as the latter were an extinct 
species, unless there were today new nazis worse 
than those of the last war. It was better to speak 

sont sincèrement en faveur du pnnctpe d'une 
tuteUe directe des Nations Unies se doivent 
d'examiner les modalités d'une décision dans ce 
sens de l'Assemblée générale. 

La délég;~tion cie l'Union soviétioue soulig-ne. 
en terminant. ou'il serait extrêmement dangeremc 
qu'aucune décision ne soit prise, puisque ceci 
signifierait que les Anglo-Américains jouir::~ient 
d'une pleine !ibert~. d'action dans ces territoires, 
avec toutes les conséquences qui en résulteraient. 

Le PRÉSTOENT donne la parole au représentant 
de l'Argentine. 

M. ARCE (Argentine.') déclare qu'il ne l11i appar
tient nas de prend re la parole. ét<~nt donné la 
situation nouvelle oui vient cf.>tre crf.i-e. T mtte
fois. si ni le renrésentant des Et1ts-Unis. ni celui 
du Rovanme-llni ne demandent la parole, il 
poursuivra son intervention. 

Lf' PRÉsTT'lF.~T in<limt<' OtH.' lf's r C'orés<'ntants 
elu Rovaume-Uni et des Et::~ts-Unis ne sont ms 
inc;cr its snr 1::~ liste des oratems. f'Ui est actuelle
ment close. T....e renrésentant de l' Ar~entine est le 
r!Prn ier orate11r inscrit. excention faite <le qu:~tre 
d"'lé~ations qui ont demandé à expliquer leur 
vote. 

M . ARCE ( Ar,g<'ntinf') rl~('l :~ re qu'il ne parle 
qu'::~tt nom de sa propre délégation. 

lTn {"rOtlf\e imoort:~nt de Rénuhlinnes d' Arné
rin"p ]:>t ine <~vait soumis ttne nrof')()sitinn ( AIC. l / 
449 \ tPnchnt il. ce QttP la fl11e!>tion n'hh<~nne nas 
a11x N :~ti ons tT nies. En effpt. l' Assprnhl"'e f!énf.
rale rismte de ne oas arriver à une décision. S'il 
Pn hait ainsi. ne se-rait-il n~s onoortnn rle rev<'nir 
il. la nroposition des Républiques de l'Amérique 
latine? 

Au ~Pin d'11ne Assernhlée intern:>tion'lle. H 
,•,,.Tit d'<>~snr<'r la coordin'ttion \'~Pc; int~rrts et 
rl'~viter d'~hontir à nne imo1sse. Sans <lonte. la 
rl~!P n-otinn de l'A rqentine :tltr<~ it-ellp oréféré o11e 
l'inclénend"""C ~nit accorMe irnmédi,.tt-ment ~ la 
Lihve. :l I'F.rvthrée et oeut-rtre même. ::.flrès 
tme tntelle de hrf.ve durée. à la Som<~ lie. M ~is 
si la nosition de l'Arg-entine a chan~>'é. c'est ou'au 
~ein d'une orgoanis<~tion comme les Nat ions Unies. 
lorsou'nne ma jo ri té consirlP.re oue le moment 
n'est pas venu d':>ccorder l'indépend:mce à cer
t~ins territoires, il fant se soumettre <lémocra
tiouement à la volonté de cette m:~. iorité. Rien 
ne' sert. en pareil cas, de se heurter la tête contre 
les murs. 

La dé-lég"ation de l' Art!entine a été amenée à 
se prononcer en f., veur d'une tutelle intern<>tio
nale. confiée à I'Ttalie. car il serait fort mals~ant, 
après cette guerre in iuste qui aurait dû à tout 
prix être évit~. d'offrir les dépouilles aux vain
queurs. D'ailleurs, I'Ttalie ne fignre pas parmi 
les vaincus p11isque dans les dernières phases de 
la guerre, elle s'est jointe aux Alliés. Deouis 
longtemps maintenant, l'Ttalie suit la vie démo
cratique à laquelle l'a prédestinée son passé millé
naire. De plus, les pays de l'Amérique latine sont 
reconnaissants à l'Ttalie tant pour le progrès 
matériel qu'ils lui doivent que pour son apport 
à la civilisation. 

Il est donc temps de cesser de parler de haine, 
de guerre et des nazis, alors que ceux-ci son~ 
maintenant une espèce disparue, à moins qu' il 
n'y ait encore aujourd'hui de nouveaux nazis, 



of friendship between nations and the harmoniza
tion of ali their interests. 

It had already been eloquently said that it was 
not fitting to exdude the United Kingdom from 
the administration of those tenitories. Certain 
facts in the history of the United Kingdom might 
be discussed by Argentines in puticular, but it 
was beyond question that ali L nited Kingdom 
Governments had always reveale<: great adminis
trative capabilities. Whatever re~:ervations lndia 
might wish to make on that subjeo:t, it owed much 
today to British administration. 

Since the conquerors must not seize the spoils, 
ali ideas of annexation must be dropped, Argen
tina condemned ail kinds of amexation, even 
those about which nothing was said, but which 
would have to be discussed sorne day. 

T he Argentine delegation was supporting the 
draft submitted in haste by Sub-Committee 15 
because it had reached the condusion that this 
was the only possible basis of agreement. Would 
it be better that those territorie; should remain 
umier British militarv administr;; ti on? Or, un der 
the pretext of opposition to the United Kingdom's 
desire to administer certain territories, would it 
not be absurd to Ieave them ali :o it? 

There was no veto in the Unit~d Nations Gen
eral Assembly, and so the onh course was to 
re.ach the best possible solution bv discussion, not 
forg-etting that "striving to beter, oft we mar 
what's weil". If a two-thirds majority was re
quired, it was necessary to find sorne ground of 
agreement. 

As the Peruvian representativ·~ had said, if the 
Sub-Committee's proposai were adopted the popu
la tions of those territories woulol attain their in
dependence in the future. Othe1wise only a war 
could liberate them. It was therdore the duty of 
the United Nations to allow tho;e populations to 
achieve independence bv peacefu' means. H ere, as 
in the case of lndonesia, an agreement, even 
if it were imperfect, would be better than the 
most perfect formula if it cou1d only be achieved 
by war. If agreement were no reached on the 
Sub-Committee's proposai, how could the inde
pendence of these terri tories be achieved? There 
was a dang-er of annexation. Alreadv certain 
Powers had disposed of territories without the 
assent of the United Nations. ~~he question was 
whether the United Nations or the great Powers 
were going to decide the questi•>n. 

The populations themselves should develop the 
imlependence offered to them with the aid of the 
United .Nations. But it would he a crime to re
fuse them that independence by adopting no 
recommendation at ali. 
Ar~entina had no imperialist aims and only one 

pur{>ose: to see those questions settled justly and 
in ::t manner calculated to enst.re peaceful rela
tions between Christians and ron-Christians. 

' Vith the reservations inclu1ed in the Sub
Conimittee's documents, which the Argentine dele
gation would repeat at the time of voting, it would 
vote for the Sub-Comrnittee's draft resolution. 
It considered that in those circtmstances the best 
means of gran ting independen :e to th ose terri
tories and avoiding chaos was t<o grant the United 
King-dom the arlministr1\tion of some of the ter-

pires que ceux de la dernière guerre; mieux 
vaut parler d'amitié entre les peuples et 
d'harmonisation des intérêts de toutes les nations. 

On a déjà dit fort éloquemment qu'il n'était 
nas opportun d'exclure le Royaume-Uni de 
l'administration de ces territoires. Dans le passé 
du Royaume-Uni, certains faits peuvent être 
discutés, par les Argentins en particulier, mais 
ce qui est hors de question, c'est que tous les 
Gouvernements du Royaume-Uni ont toujours 
témoigné de grandes capacités administratives. 
Quelles que soient les réserves que l'Inde puisse 
formuler à cet égard, elle doit aujourd'hui 
beaucoup à l'administration britannique. 

P uisque donc les vainqueurs ne doivent pas 
s'arracher les dépouilles, toute idée d'annexion 
doit être écartée. L 'Argentine condamne toute 
annexion. même celles dont on ne parle pas, mais 
qu'il faudra bien discuter un jour. 

Si la délég-ation de l'Argentine appuie le projet 
soumis en hâte par la Sous-Commission 15. r'e~t 
qu'elle est arrivée à la conclusion qu' il constituait 
la seule base d'l'lccord possible. Vaudrait-il mieux 
que ces territoires restent sous l'administration 
militaire hritannioue? Ou encore, sous prétexte 
de s'opposer au désir du Royaume-Uni d'admi
nistrer certains territoires, ne serait-il pas absurde 
de les lui laisser tous? 

A l'Assemblée générale des Nations Unies. il 
n'y a pas de veto. II ne s'a~t donc oue d'arriver 
par la discussion à la meilleure solution possihle, 
en n'ouhliant pas que le mieux est l'ennemi du 
hien. Si l'on a besoin d'tme maiorité des deux 
tiers, il faut trouver un terrain d'entente. 

Comme l'a dit le représentant du Pérou, si 
la proposition de la Sous-Commission est 
adoptée, les peuples de ces territoires auront 
dans l'avenir leur indépendance. Sinon, la guerre 
seule pourrait les libérer. N'est-ce donc pas le 
devoir des Nations Unies de permettre à ces 
peuples de parvenir à l' indépendance par des 
méthodes pacifiques? Ici comme dans le cas de 
l'Indonésie, un accord même imparfait vaut 
mieux que la formule la plus parfaite si l'on doit 
y parvenir par la guerre. Si l'accord ne se fait 
pas sur la proposition de la Sous-Commission, 
comment arrivera-t-on à l'indépendance de ces 
territoires? L'on risque de voir des annexion!' 
se produire. N'est-il pas déjà arrivé que certains 
ont disposé de territoires sans l'assentiment 
des Na ti ons Unies? L..<t question est de s~voir si 
re sont !es grandes Puissances ou bien les Nations 
Unies qui vont décider de cette question. 
• Les populations elles-mêmes devront perfec
tionner cette indépendance qu'on leur offre, avec 
l'aide des Nations Unies. Mais ce serait tm crime 
que de leur refuser cette indépendance en 
n'adoptant aucune recommandation. 

L'Argentine n'a pas de visées impérialistes et 
n'a qu'un objectif: c'est que ces questions soient 
réglées d'une manière juste et de manière à 
assurer la cohabitation pacifique des chrétiens et 
des non-chrétiens. 

Sous hénéfice des réserves qui figurent dans 
les documents de la Sous-Commission et que la 
délégation de l'Argentine réitèrera au moment 
du vote, elle votera en faveur du projet de 
résolution de la Sous-Commission. Elle estime 
en effet qu'en l'occurrence, le meilleur moven de 
donner l'indépendance à ces peuples et d'éviter 
le chaos est de confier au Royaume-Uni l'admi-



ritories while not forgetting that independence 
was the final aim. 

Mr. SANTA CRuz (Chile) said that his delega
tion had submitted a draft resolution (A/C.I /467) 
with which, in the interests of clarity, it had not 
dealt during its earlier intervention. 

It asked that a brief discussion on this draft 
resolution should be held before the vote was 
taken. 

The CHAIRMAN said that when the Chilean 
delegation's proposai would be put to the vote, 
that delegation would have the opportunity of 
saying a few words in explanation. 

The meeting rose at 12.37 a.m. 

TWO HUNDRED AND 
SEVENTY-SECOND MEETING 

Held at Lake S~tecess, New York, 
on Friday, 13 May 1949, at 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANCENHOVE (Belgium). 

157. Discussion on the question of the 
disposai of the former ltalian 
colonies ( continued) 

Mr. voN H ELA ND (Sweden) stated that 
although as a Member of the United Nations 
Sweden was entitled to take part in the decision 
on the question before the Committee, the 
Swedish delegation would abstain from voting as 
it had done in a previous case of a similar nature. 
Considering that Sweden had not taken part in 
the Second World \Var or in the succeeding 
peace conferences the representative of Sweden 
said that his Government did not wish to par
ticipate actively, at that stage, in the solution of 
terr itorial questions left open by the peace 
treaties. 

Mr. BAKR (Iraq) asked that the Committee 
should vote first on his delegation's draft resolu
tion with respect to Libya ( A/C. l /455). H e 
justitied that request on the grounds that the pro
posai was furthest removed in substance from the 
Sub-Committee's draft resolution since it called 
for the granting of immediate independence to 
Libya. 

/ Mr. SETALVAD (India) said that his delegation 
\~ould abstain from voting on the draft resolution 
submitted by Sub-Committee 15 (A/C.l/466) for 
the foUowing reasons : 

1. Any attempt to impose a solution against the 
expressed desires of the populations of the ter
ritories was contrary to the pr inciples of the 
Charter; 

2. He was convinced that the populations con
cemed were opposed to the Sub-Committee's pro
posais with respect to Libya and Eritrea; 

3. The proposai with respect to Libya de
stroyed the prospects of eventual unity of that 
terri tory. 

H e added that the Indian delegation would also 
vote against the draft resolution submitted by the 
USSR (A/C.l/433/Rev. l ). Mr. Setalvad still 

nistration de certains de ces ternt01res, en ne 
perdant pas de vue que l'indépendance est le 
but ultime. 

M. SANTA CRuz (Chili) indique que sa délé
gation a soumis un projet de résolution (A/C.I/ 
467) dont, dans un souci de clarté, elle n'a pas 
traité au cours de son intervention précédente. 

La délégation du Chili demande donc qu'une 
brève discussion puisse s'engager avant le vote 
sur ce projet de résolution. 

Le PRÉSIDENT indique que lorsque la propo
sition de la délégation du Chili sera mise aux 
voix, cette (!élégation pourra fournir quelques 
mots d'explication. 

La séance est levée à 0 h. 37. 

DEUX CENT SOIXANTE-DOUZIEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le vendredi 13 mai 1949 à 10 h. 30. 

Prés1detlt: M. F. VAN LANCENHOVE (Belgique). 

157. Discussion sur la question du sort 
des anciennes colonies: italiennes 
(suite ) 

M. von HELAND (Suède) déclare que bien que 
son pays, en tant que Membre de l'Organisation 
des Nations Unies, ait le droit de participer à la 
dérision qui sera prise au sujet de la question 
dont la Commission est saisie, la délégation de 
la Suède s'abstiendra de voter, comme elle l'a 
fait dans un cas précédent de même nature. Etant 
donné que la Suède n'a pas pris part à la 
deuxième guerre mondiale ni aux conférences 
de paix qui ont suivi, le Gouvernement suédois 
ne désire pas non plus, à ce stade, intervenir 
de manière active dans le règlement des _ques
tions territoriales que les traités de paix n'ont pas 
résolues. 

M. BAKR ( I rak) demande que la Commission 
vote d'abord sur le projet de résolution présenté 
par sa délégation au sujet de la Libye (A/C. 
1/455) . Il justifie cette demande par le fait que 
sa proposition s'éloigne le plus, quant au fond, du 
projet de résolution de la Sous-Commission, 
étant donné qu'elle prévoit l'octroi immédiat de 
l'indépendance à la Libye. 

M. SETALVAD (Inde) dit que sa délégation 
s'abstiendra de voter sur le projet de résolution 
présenté parla Sous-Commission 15 (A/C. l /466) 
pour les raisons suivantes: · 

1. Toute tentative faite pour imposer une so
lution allant à l'encontre des désirs exprimés 
par les populations des territoires est contraire 
aux principes de la Char te; 

2. L'orateur est convaincu que les populations 
de la Libye et de I'Erythrée sont opposées aux 
propositions de la Sous-Commission relatives à 
leur pays ; 

3. La proposition concernant la Libye détnüt 
les perspectives d'unité éventuelle de ce terri
toire. 

M. Setalvad ajoute que la délégation de l'Inde 
votera également contre le projet de résolution 
soumis par l'URSS (A/C. l /433/Rev.l). Il con-



believed that the solution offered l·y his delegation 
(A/C.l/448) was the best. If the Committee was 
in doubt as to the ability of the Libyan population 
to assume independence, then it ' NaS the duty of 
the Committee to record that de ubt so that the 
matter might be investigated. 

Mr. GROMYKO (Union of Sov .et Socialist Re
publics) sa id that his delegation Nas prepared to 
agree that the Committee should vote fi rst upon 
the Iraqi draft resolution with tespect to Libya 
before it considered the USSR ·iraft resolution. 

However, with that exception, he still adhered 
to his earl ier view that the vote should be taken 
on the draft resolutions in the chiOnological order 
of their submission. 

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) shared the view of 
the representative of the USSR. With regard to 
the proposai of the Soviet Uni·m, however, he 
wondered whether the Committet shonld not vote 
first upon the general principle of trusteeship be
fore considering the concrete me.tsures which the 
USSR had suggested. 

The CHATRMAN asked whether the Committee 
had any objection to the proposai to begin 
with a vote upon the I raqi draft resolution 
(A/ C.l/455 ) and thereafter vote upon the sug
gestions of the USSR. 

In reply to a question from the representative 
of URUGUAY asto the reason for taking the draft 
resolutions in that ordcr, the CHAIR!\! AN explained 
that according to rule 112 of be rules of pro
cedure, the Committee was requited to vote on the 
draft resolutions in chronological order in the 
absence of any decision to the contrary. If the 
representative of Uruguay conte:>ted the Iraqi re
quest, then the matter would hav! to be submitted 
to a vote. 

Mr. CASTRO (Uruguay) asked that the matter 
be put to the vote. 

Mr. SANTA CRuz (Chile) aho asked that the 
Committee determine the order in which it would 
vote upon the remaining draft resolutions. 

The CnAIRMAN said he would ask the Com
mittee to vote the proposai to modify the order 
contemplated at the previous rn !eting, consisting 
in voting first on the Iraqi draft resolution 
( A/ C.l/ 455) and th en on the other proposais in 
the order of their submission. 

The proposai was adopted by 26 to 3, with 17 
abstentions. 

Mr. Ross (United States of l .merica) explain
ing his delegation's attitude in the forthcoming 
vote, said that the United Sta1es representative 
in the Sub-Committee, after he tring the various 
arguments adduced, had voted <.gainst immediate 
independcnce for any of the ter:'itories concerned 
as weil as against collective trusteeship adminis
tered by the United Nations. Nothing in the fol
lowing debates had weakened United States 
support for the Sub-Committee':; conclusions. On 
the contrary many eloquent ar~uments had been 
advanced to demonstrate the wi!;dom of the draft 
resolution submitted by Sub-Committee 15. That 

tinue à croire que la solution offerte par sa dé
légation (A/C.l/448) est la meilleure. Si la 
Commission doute que la population libyenne 
soit capable d'accéder à l'indépendance, elle a 
le devoir de faire officiellement état de ce doute, 
de façon à ce qu'on puisse procéder à une étude 
de la question. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que sa délégation est 
disposée à accepter que la Commission vote 
d'abord sur le projet de résolution de l'Irak re
latif à la Libye, avant d'examiner le projet de 
résolution de l'URSS. 

A cette exception près, il maintient l'opinion 
qu'il a exprimée précédemment et selon laquelle 
les projets de résolution devraient être mis aux 
voix dans l'ordre chronologique de leur présen
tation. 

M. K Atz-SucHY (Pologne) par tage l'avis du 
représentant de l'URSS. En ce qui concerne la 
proposition de l'URSS, il se demande néan
moins si la Commission ne devrait pas voter 
d'abord sur le principe général de la tutelle 
avant d'examiner les mesures concrètes que 
l'URSS a suggérées. 

Le PRÉSIDENT demande si la Commission ac
cepte la proposition tendant à mettre d'abord aux 
voix le projet de résolution de l'Irak et ensuite 
les suggestions de l'URSS. 

En réponse à une question du représentant de 
l'URUGUAY au sujet de la raison pour laquelle les 
projets de résolution seront mis au..x voix dans 
cet ordre, le PRÉSTDENT fait observer qu'en vertu 
de l'article 120 du règlement intérieur, la Com
mission est tenue de voter sur les projets de 
résolution selon l'ordre dans lequel ils ont été 
présentés, à moins qu'elle n'en décide autrement. 
Si le représentant de l'Uruguay est opposé à la 
demande de l'I rak, il faudra voter sur la question. 

M. CASTRO (Uruguay) demande que la ques
tion soit mise aux voix. 

M. SA NTA CRuz (Chili) demande également 
que la Commission décide de l'ordre selon lequel 
die votera sur les autres projets de résolution. 

Le PRÉSIDENT demande à la Commission de se 
prononcer sur la proposition tendant à modifier 
l'ordre de vote envisagé à la séance précédente 
et selon laquelle on voterait d'abord sur le projet 
de résolution de l'Irak ( A/C.l/455) puis sur 
les autres propositions selon l'ordre dans lequel 
elles ont été présentées. 

Par 26 voix contre 3, avec 17 abstentions, la 
proposition est adoptée. 

M. Ross (Etats-Unis d'Amérique), expliquant 
l'attitude de sa délégation au sujet du vote qui 
va avoir lieu, déclare que le représentant des 
Etats-Unis à la Sous-Commission, après avoir 
entendu les divers arguments avancés, s'est pro
noncé contre l'indépendance immédiate de tous 
les territoires en question et contre un régime de 
tutelle collectif sous l'administration de l'Orga
nisation des Nations Unies. Les débats qui se 
sont déroulés par la suite n'ont, en aucune ma
nièTe, eu pour effet d'affaiblir l'appui que les 
Etats-Unis donnent aux conclusions de la Sous
Commission. Au contraire, de nombreux argu-



solution would therefore receive the support of 
the United States delegation. 

Mr. WIKBORG (Norway) said that his delega
tion attributed great importance to a prompt 
solution of the question and would therefore vote 
in favour of the draft resolution proposed by the 
Sub-Committee, subject to the acceptance of his 
delegation's amendment (A/C.l/ 473) which was 
designed to strengthen the terms of the provision 
in that resolution relating to Libya. His delega
tion would also support the amendments proposed 
by the Costan Rican (A/C. l/471) and Ethiopian 
(A/C. l/470) representatives and strongly fa
voured the request made by the representative of 
the J ewish Community in Tripolitania that the 
Advisory Council which it was proposed to estab
lish should includc a representative of the mi
nority groups. 

Mr. BAKR (Iraq ) asked that the vote on his 
delegation's draft resolution with respect to Libya 
be taken by roll-cali. 

A vote was laken by roll-call as follows: 
Pen.(,, having been drawn by lot by the Chair

matt, was called u,pon to vote first. 
ln favattr: Philippines, Poland, Saudi Arabia, 

Syria, Turkey, Ukrainian Soviet Socialist Repub
lic, Union of Soviet Socialist Republics, Yemen, 
Yugoslavia, Afghanistan, Burma, Byelorussian 
Soviet Socialist Republic, China, Costa Rica, 
Czechoslova!Ga, Egypt, India, Iran, Iraq, Pakistan. 

Against: Peru, Union of South Africa, United 
Kingdom, United States of America, Uruguay, 
Venezuela, Argentina, Australia, Belgium, Brazil, 
Canada, Clule, Denmark, France, Greece, Iccland, 
Luxembourg, Netherlands, New Zealand, Nor
way, Panama, Paraguay. 

Abstaining: Siam, Sweden, Colombia, Ethiopia, 
Guatemala, Israel, Liberia, Mexico. 

The draft resolution 1.vas rejected by 22 votes 
to 20, with 8 abstentions. 

The CHAIRMAN then called for a vote on the 
revised suggestions proposed by the USSR 
( A/C.lf433jRev.l). 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) requested a vote by roll-cali on cach 
separate paragraph. 

A vote was takn1 by roll-call on the first para
graph as follows: 

The Union of So"th Af1'ica, having been drawn 
by lot by the Clwirman, was called 1tpon ta vote 
first. 

Tn favour: Union of Soviet Socialist Repub
lics, Y emen, Yugoslavia, Byelorussian Soviet 
Socialist Republic, Czechoslovakia, Egypt, Iraq, 
Lebanon, Pakistan, Poland, Saudi Arabia, Syria, 
Ukrainian Soviet Socialist Republic. 

Against: Union of South Africa, United King
dom, United States of America, Uruguay, 
Venezuela, Argentina, Australia, Belgium, Brazil, 
Canada, Chile, Colombia, Costa Rica, Denmark, 
Ethiopia, France, Greece, Guatemala, Honduras, 
Iceland, Luxembourg, Mexico, Netherlands, New 

ments intéressants ont été invoqués pour dé
molllt rer que le projet de résolution présenté par 
la Sous-Commission 15 était judicieux. La dé
légation des Etats-Unis appuiera donc cette so
lution. 

M. WrKBORG (Norvège) déclare que sa délé
gation attache une grande importance à une so· 
luti on rapide de la présente question et votcm 
donc en faveur du projet de résolution proposé 
par la Sous-Commission, à condition que soit ac
cepté l'amendement de sa délégation (A/ C.l/ 473 ) 
qui vise à renforcer dans cette résolution les 
dispositions relatives à la Libye. Sa délégation 
appuiera également les amendements proposés 
par les représentants de Costa-Rica (A/C. l /471) 
et de l'Ethiopie (A/C.l/470), et soutient cha
leureusement la demande faite par le représen
tant de la communauté juive de Tripolitaine pour 
que le comité consultatif que l'on propose d'établir 
C?~prenne une représentant des groupes mino
nta1res. 

M. BAKR ( Irak) demande que le projet de 
résolution de sa délégation relatif à la Libye soit 
mis aux voix par appel nominal. 

Il est procédé au vote par appel nominal. 
L'appel commence par le Pérou, dont le nom 

est tiré au sort par le Président. 
Votent pour: P hilippines, Pologne, Arabie 

saoudite, Syrie, Turquie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Afgha
nistan, Birmanie, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, Chine, Costa-Rica, Tchécoslo
vaquie, Egypte, Iran, Irak, Pakistan. 

Votent contre: Pérou, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, 
Venezuela, Argentine, Australie, Belgique, Bré
sil, Canada, Chili, Danemark, F rance, Grèce, 
Islande, Luxembourg, Pays- Bas, Nouvelle
Zélande, Norvège, Panama, Paraguay. 

S'abstie1mcnt: Siam, Suède, Colombie, Ethio
pie, Guatemala, Israël, Libéria, Mexique. 

Par 22 voix contre 20, avec 8 abstentions, Le 
projet de résolution est rejeté. 

Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix la propo
sition révisée de l'URSS (A/C.l/433/Rev.l). 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques ) demande qu'il soit procédé 
au ·vote par appel nominal sur chacun des para
graphes du projet de résolution. 

Il est procédé att vote par appel nominal S1tr 
le {Jt'emier paragraphe. 

L'appel commence par l'Unio11 Sttd-Africaine, 
dont le nom est tiré a·u sort par le Président. 

Votent ponr: Union des Républiques socialistes 
sov1étiques, Yémen, Yougoslavie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslo
vaquie, Egypte, Irak, Liban, Pakistan, Pologne, 
Arabie saoudite, Syrie, République socialiste so
viétique d'Ukraine. 

Votent contre: Union Sud-Africaine, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, U ruguay, Vene
zuema, Argentine, Australie, Belgique, Brésil, 
Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, Danemark, 
Ethiopie, France, Grèce, Guatemala, Honduras, 
Islande, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, 
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.7.ealand, Nicaragua, Norway, Panama, Paraguay, 
Peru, Turkey. 

Abstaining: Afghanistan, Burma, China, India, 
Iran, Israel, Liberia, Philippines, Siam, Sweden. 

The first paragraph was reject.·d by 30 votes 
to 13, with 10 abstentions. 

A vote was taken by roll-call on the second 
paragraph as follows: 

Brazil, Jurving been drawn by lot by the Chair
man, was called upon to vote first. 

1 n favour: Byelorussian Sovie : Socialist Re
public, Czechoslovakia, I raq, Lil:eria, Pakistan, 
Poland, Saudi Arabia, Syria, Ul:rainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Sovit!t Socialist Re
publics, Yemen, Yugoslavia. 

Against: Bolivia, Brazil, Canad<, Chile, Colom
hia, Costa Rica, Denmark, Etl•iopia, France, 
Greece, Guatemala, Haïti, Hon,Juras, Luxem
bourg, Mexico, N etherlands, New Zealand, 
Nicaragua, Nor.vay, Panama, P uaguay, Peru, 
Turkey, Union of South Africa, United King
dom, United States of America, Uruguay, Ven
ezuela, Argentina, Australia, Belgium. 

Abstaining: Burma, China, E~npt, India, Iran, 
Israel, Lebanon, Philippines, !;iam, Sweden, 
Afghanistan. 

The second paragraph was rejeded by 31 votes 
to 12, with 11 abstentions. 

A vote was taken by roll-call on the third para
graph as follows: 

L iberia, having been draw" by lJt by the Chair
man, was called ttpon to vote first . 

ln favour: Lebanon, Pakistan, Poland, Saudi 
Arabia, Syria, Ukrainian Soviet ~;ocialist Repub
lic, Union of Soviet Socialist Re">ublics, Yemen, 
Yugoslavia, Byelorussian Soviet ~;ocialist Repub
lic, Czechoslovakia, Egypt, Ethiofia, Iraq. 

A gainst: Luxembourg, Mexjo, Netherlands, 
New Zealand, Nicaragua, Norway, Panama, 
Paraguay, Peru, Turkey, Union cf South Africa, 
United Kingdom, United Stat~s of America, 
Uruguay, Venezuela, Argen tina, Australia, Bel
gium, Bolivia, Brazil, Canada, Clule, Colombia, 
Costa Rica, Cuba, Denmark, E :uador, France, 
Greece, Guatemala, Haïti, Hondr ras, Iceland. 

Abstaining: Liberia, Philippine!;, Siam, Sweden, 
Afghanistan, Burma. China, India, Iran, Israel. 

The third paragraph was rejet ted by 33 votes 
to 14, with 10 abstentions. 

A vote w as laken by roll-car on the fourth 
paragraph as follows: 

France, having been draw~1 by 'ot by the Clwir
man, was callcd upo1t to vote fir. :t . 

!tt favour: Iraq, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of So"iet Socialist Re
publics, Yugoslavia, Byelorussian Soviet Socialist 
Republic, Czechoslovakia. 

Against: France, Greece, G1atemala, H aïti, 
H onduras, Iceland, Lux embourg, Mexico, N ether
lands, New Zealand, Nicaragua. Nor.vay, Pan
ama, Paraguay, Peru, T urkey, Uruon of South 
Africa, United Kingdom, Ur ited States of 
America, Uruguay, Venezuela, A.rgentina, Aus
tralia, Belgium, Bolivia, Brazil, Canada, Chile, 
Colombia, Costa ffica, Cuba, De1mark, Ecuador. 

Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Panama, 
Paraguay, Pérou, Turquie. 

S'absti-en11ent: Afghanistan, Birmanie, Chine, 
Inde, Iran, Israël, Libéria, Prulippines, Siam, 
Suède. 

Par 30 voi.x contre 13, ar.•ec 10 abstentions. le 
premier paragraphe est rejeté. 

Il est procédé att vote par appel nomi11al S1(r 
le deuxième paragraphe. 

L 'appel comtJtence par le Brés1l, dont le nom 
est tiré a" sort par le Président. 

Votent po~tr: République socialiste soviétique 
de .Biélorussie, Tchécoslovaquie, Irak, Libéria, 
Pakistan, Pologne, Arabie saoudite, Syrie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yémen, 
Y ougosla vic. 

V otetlf co11tre: Bolivie, Brésil, Canada, Chili, 
Colombie, Costa-Rica, D:memarl<, Ethiopie, 
France, Grèce, Guatemala, Haït;, Honduras, 
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-
7.éb.•~de, Nicaragua, Norvège, Panama, Para
guay, Pérou, Turquie, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, 
Venezuela, Argent ine, Australie, Belgique. 

S'.abstiennent: Birmanie, Chine, Egypte, Inde, 
Iran, Israël, Liban, Philippines, Siam, Suède, 
Afghanistan. 

Par 31 voix contre 12, avec 11 abstentiot~s, le 
dettxième paragraphe est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur 
le troisième paragraphe. 

L'appel com<~net~ce par le Libéria, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: L iba n , Pak istan, Pologne, 
Arabie saoudite, Syrie, République socialiste 
~oviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socia listes soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Tché
coslovaquie, Egypte, Ethiopie, Irak. 

Votent contre: Luxembourg, Mexique, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Paraguay, Pérou, Turquie, Union Sud
Africaine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay, Venezuela, Argentine, Australie, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Danemark, Equateur, France, 
Grèce, Guatemala, H aïti, Honduras, Islande. 

S' abst-ienne11t: Libér ia, Philippines, Siam, 
Suède, Afghanistan, Birmanie, Chine, Inde, 
Iran, Israël. 

Par 33 voix contre 14, avec 10 abstentions, le 
troisième paragraphe est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur 
le quatriè?ne paragraphe. 

L'appel commence par la Fra11ce dont le no·m 
est tiré mt sort par le Préside~tt. 

Votent pour: I rak, Pologne, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslo
vaquie. 

Votent contre: France, Grèce, Guatemala. 
Haiiti , Honduras, Islande, Luxembourg, Mexique, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Parag11ay, Pérou, Turquie, Union Sud
Africaine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, 
Uruguay, Venezuela, Argentine, Australie, Bel
gique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Danemark, Equateur. 
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Abstaining: India, Iran, Israel, Lebanon, 
Liberia, Pakistan, Philippines, Saudi Arabia, 
Siam, Sweden, Syria, Yemen, Afghanistan, 
Burma, China, Egypt, Ethiopia. 

The fourth paragraph wa.s rejected by 33 votes 
to 7, with 17 abstentions. 

The CHATRMAN then turned to the draft reso
lution proposed by India (A/C. l/448 and 
Corr.l). 

At the request of the representative of PoLAND, 
it was agreed that a vote by roll-cali would be 
taken on each separate part of the draft resolution. 

A vote was taken by roll-call on the preamble 
as follows: 

Ew(uior, 'haVit~g been draum by lot by the 
Chairman, was called upon to vote first . 

ln favoHr: Egypt, Ethiopia, Guatemala, Haïti, 
India, Iran, Iraq, Israel, Lebanon, Mexico, Pakis
tan, Philippines, Saudi Arabia, Syria, Yemen, 
Afghanistan, Burma, China, Costa Rica. 

Against: Ecuador, France, Greece, Honduras, 
Iceland, Luxembourg, N etherlands, New Zealand, 
Nicaragua, Norway, Panama, Paraguay, Peru, 
Turkey, Union of South Africa, United Kingdom, 
United States of America, Uruguay, Venezuela, 
Argentina, Belgium, Bolivia, Brazil, Canada, 
Chile, Denmark. 

Abstaining: Liberia, Poland, Siam, Sweden, 
Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union of 
Soviet Socialist Republics, Yugoslavia, Australia, 
Byelorussian Soviet Socialist Republic, Colombia, 
Cuba, Czechoslovakia. 

The preamble was refected by 26 votes to 19, 
with 12 abstentions. 

A vote was laken by roll-call on sub-paragraph 
(a) nf the operative part of the dra ft resolution 
as foll?ws: 

Venezuela, having been drawn by lot by the 
Chairman, was ca/led upon to vote first. 

ln favour: Yemen, Yugoslavia, Afghanistan, 
Burma, China, Czechoslovakia, Egypt, India, 
I ran, Iraq, Israel, Lebanon, Pakistan, Philippines, 
Poland, Saudi Arabia, Syria, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics. 

Against: Vene.zuela, Argentina, Belgium, Bo
livia, Brazil, Canada, Chile, Colombia, Denmark, 
Ecuador, France, Greece, Guatemala, Honduras, 
Iceland, Luxembourg, Mexico, Netherlands, New 
Zealand, Nicaragua, Norway, Panama, Paraguay, 
Peru, Turkey, Union of South Africa, United 
Kingdom, United States of America, Uruguay. 

Abstaining: Australia, Byelorussian Soviet 
Socialist Republic, Costa Rica, Cuba, Ethiopia, 
Haïti, Liberia, Siam, Sweden. 

The sub-paragraph (a) was rejected by 29 
votes to 19, with 9 abstent·ions. 

A vote was laken by roll-call on sub-paragraph 
(b) of the operative part of the draft resolution 
as follows: 

The Netherlands, having been drawn by lot by 
the Chairman, was ca/led upon to vote first. 

'•l favot,r: Philippines, Burma, India, Iran. 

YIW' f ' 
Îlyainst: Netherlands, New Zealand, Nicaragua, 

Norway, Pakistan, Panama, Paraguay, Peru, 

Sabstiennent: Inde, Iran, Israël, Liban, Li
béria, Pakistan, J?hilippines, Arabie saoudite, 
Siam, Suède, Syrie, Yémen, Afghanistan, Bir
manie, Chine, Egypte, Ethiopie. 

Par 33 voix contre 7, avec 17 abstentions, le 
quatrième paragraphe est rejeté. 

Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix le projet 
de :résolution proposé par l'Inde (A/C.l/448). 

A la demande du représentant de la Pologne, 
la Commission décide de procéder au vote par 
appel nominal sur chaque paragraphe du projet 
de résolution. 

Il est procédé atl vote par appel nominal sur 
le préambtûe. 

L'appel commence par l'Equateur, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Egypte, Ethiopie, Guatemala, 
Haïti, Inde, Iran, Irak, Israël, Liban, Mexique, 
Pakistan, Philippines, Arabie saoudite, Syrie, 
Yémen, Afghanistan, Birmanie, Chine, Costa
Rica. 

Votent contre: Equateur, France, Grèce, Hon
duras, Islande, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Norvège, Panama, Paraguay, 
Pérou, Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuela, Argentine, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Chili, Danemark. 

S'abstiennent: Libéria, Pologne, Siam, Suède, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Yougo
slavie, Australie, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, Colombie, Cuba, Tchécoslovaquie. 

Par 26 voix c01ztre 19, avec 12 abstentions, le 
préambttle est rejeté. 

li est procédé au vote par appel nominal sur 
l'alinéa a) du dispositif du projet de résolutio11. 

L'appel commence par le V enezt,ela, dont le 
nom est tiré au. sort par le Président. 

Votent pour: Yémen, Yougoslavie, Afghanis
tan, Birmanie, Chine, Tchécoslovaquie, Egypte, 
Inde, Iran, Irak, Israël, Liban, Pakistan, Philip
pines, Pologne, Arabie saoudite, Syrie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

Votent contre: Venezuela, Argentine, Belgique. 
Bolivie, Brézil, Canada, Chili, Colombie, Dane
mark, Equateur, France, Grèce, Guatemala, Hon
duras, Islande, Luxembourg, Mexique, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Paraguay, Pérou, Turquie, Union Sud
Africaine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, 
Uruguay. 

S'abstiennent: Australie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Costa-Rica, Cuba, 
Ethiopie, Haïti, Libéria, Siam, Suède. 

Par 29 voix contre 19, avec 9 abstentions. 
l'alinéa a) est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur 
l'alinéa b) du dispositif dtt projet de résolution. 

Le vote commence par les Pays-Bas, dont le 
nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Philippines, Birmanie, Inde, 
Iran. 

Votent contre: Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, Para-



Ukrainian Soviet Socialist Repuhlic, Union of 
South Africa, Union of Soviet S >cialist Repub
lics, United Kingdom, United States of America, 
Uruguay, Venezuela, Yugoslavia, .\rgentina, Bel
gium, Bolivia, Brazil, Byleorussiar. Soviet Social
ist Republic, Canada, Chile, Cuba, Czechoslo
vakia, Denmark, Ecuador, France, Greece, Hon
duras, Iceland, Luxembourg, Mex ico. 

Abstait~ing: Poland, Saudi A.rabia, Siam, 
Sweden, Syria, Turkey, Yemen, Afghanistan, 
Australia, China, Colombia, Costl Rica, Egypt, 
Ethiopia, Guatemala, Haiti, Iraq, lsrael, Lebanon, 
Liberia. 

The sub-paragraph (b) was ·ejected by 33 
votes to 4, with 20 abstentions. 

A vote was taken by roll-caU or. S1.t,b-paragraph 
( c) of the operative part of the .lraft resolution 
as follows: 

Greece, having been drawn by lolt by the Chair
man, was called upon to vote first 

ln favour: India, I ran, Iraq, Lebanon, Pakis
tan, Philippines, Saudi Arabia, Syria, Yemen, 
Afghanistan, Burma, China, Egypt. 

Against: Greece, Guatemala, Honduras, lee
land, Luxembourg, Mexico, Ne:herlands, New 
Zealand, Nicaragua, Norway, Faraguay, Peru, 
Poland, Turkey, Ukrainian Sovi·!t Socialist Re
public, Union of South A frica, Union of Soviet 
Socialist Republics, United Ki :~gdom, United 
States of America, Uruguay, Venezuela, Yugo
slavia, Argentina, Belgium, Bolivia, Brazil, Bye
lorussian Soviet Socialist Republi<·, Canada, Chile, 
Co~mbia, Czechoslovakia, Denmark, Ecuador, 
France. 

Abstaining: Haiti, Israel, Liberia, Siam, 
Sweden, Australia, Costa Rica, C 1ba, Ethiopia. 

The sub-paragraph ( c) was rejected by 34 
votes to 13, with 9 abstentions. 

A vote was ta ken by roll-call o ~ Sl.t,b -paragraph 
( d) of the operative part of the draft resolutiott 
as follows: 

Liberia., having been drawn bJ ~ot by the Cha-ir
man, was called ~tpon to vote fird. 

l n favo~tr: Liberia, Pakistan, Philippines, Saudi 
Arabia, Syria, Yemen, Afghan stan, Australia, 
Burma, Cuba, Guatemala, Haïti, India, Iraq, 
Lebanon. 

Against: Luxembourg, Mexio:o, Netherlands, 
New Zealand, Nicaragua, Ne rway, Panama, 
Paraguay, Poland, Ukrainian So,riet Socialist Re
public, Union of South Africa, Union of Soviet 
Socialist Republics, United K ingdom, United 
States of America, Uruguay, venezuela, Yugo
slavia, Argentina, Belgium, Boli via, Brazil, Bye
lorussian Soviet Socialist Republic, Canada, Chile, 
Czechoslovakia, Denmark, Ecuador, Ethiopia, 
France, Greece, Honduras, Icela nd. 

Abstaining: Peru, Siam, Sweden, Turkey, 
China, Colombia, Costa Rica, E~ypt, I ran, Israel. 

The sub-paragrapll ( d) was rejected by 32 
votes to 15 with 10 abstentions. 

ln the light of the foregoing votes, Mr. 
SETALVAD ( India) announced tltat he would not 
insist upon a vote being taken •m the remaining 
text of the draft resolution. 

Mr. BAKR ( I raq) emphasized that his Govern
ment sought no private gain a:1d had no terri-

guay, Pérou, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Royaume-Uni, 
Etats-unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie, Argentine, Belgique, Bolivie, Bré
sil, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Canada, Chili, Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, 
Equateur, France, Grèce, Honduras, Islande, 
f .uxem bourg, Mexique. 

S'abstiennent: Pologne, Arabie saoudite, Siam, 
Suède, Syrie, Turquie, Yémen, Afghanistan, Aus
tralie, Chine, Colombie, Costa-Rica, Egypte, 
Ethiopie, Guatemala, Haïti, Irak, Israël, Liban, 
Libéria. 

Par 33 voix contre 4, avec 20 abstentions, l'ali
néa b) est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur 
l'alinéa c) du dispositif dt~ projet de résolution. 

L'appel commence par la Grèce, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent po~tr: Inde, Iran, Irak, L iban, Pakistan, 
Philippines, Arabie saoudite, Syrie, Yémen, Af
~;hanistan, Birmanie, Chine, Egypte. 

Votent contre: Grèce, Guatemala, Honduras, 
Islande, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nou
ve1le-Zélande, Nicaragua, Norvège, Paraguay, 
Pérou, Pologne, Turquie, République socialiste 
wviétique d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie, Argentine, Belgique, Bolivie, Bré
sil, République socialiste soviétique de Biélorus
sie, Canada, Chili, Colombie, Tchécoslovaquie, 
Danemark, Equateur, France. 

S'abst-iennmt: Haïti, Israël, L ibéria, Siam, 
Suède, Australie, Costa-Rica, Cuba, Ethiopie. 

Par 34 voix contre 13, avec 9 abstentions, l'ali
néa c) est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel 1tominal sur 
l'alinéa d) du dispositif d~' projet de résolution. 

L'appel commence par le Libéria, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Libéria, Pakistan, Philippines, 
Arabie saoudite, Syrie, Yémen, Afghanistan, Aus
tralie, Birmanie, Cuba, Guatemala, Haïti, Inde, 
J rak, Liban. 

Votent cmttre: Luxembourg, Mexique, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pa
nama, Paraguay, Pologne, RépubliCJue socialiste 
soviétique d'Ukraine, union Sud-Africaine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuel.a, Yougoslavie, Argentme, Belgique, Bolivie, 
Brés il, République socialiste soviétique de Bié
lorussie, Canada, Chili, Tchécoslovaquie, Dane
mark, Equateur, Ethiopie, F rance, Grèce, Hon
duras, Islande. 

S'abstiennmt: Pérou, Siam, Suède, Turquie, 
Chine, Colomhie, Costa-Rica, Egypte, Iran, 
Israël. 

Par 32 voix contre 15, avec 10 abstet~tions. 
l'alinéa d) est rejeté. 

A la suite des votes qui viennent d'avoir lieu, 
M. SETALVAD (Inde) déclare qu'il n'insistera pas 
pour que le reste du texte du projet de résolution 
soit mis aux voix. 

M. BAKR (Irak) souligne que son Gouverne
ment ne recherche aucun gain personnel 



torial ambition. It sought the welfare of the 
populations of the territories in question in the 
light of the principles of the United Nations 
Charter. It was true that his country had his
torical, linguistic, rdigious and racial connexions 
with the areas in question and had passed through 
similar struggles for independence, but he be
lieved that such ties were more conducive to 
thorough understanding. 

Mr. Bakr considered that the procedure fol
lowed by Sub-Committee 15 had been contrary to 
the terms of the explicit decision by which the 
Committee had established that Sub-Committee, in 
which no mention had been made of draft reso
lutions other than those already submitted to the 
Committee. The Committee was faced by a draft 
resolution which had been formulated outside the 
United Nations by two Powers ; the fi rst of those 
Powers had enslaved the peoples of the territories 
under consideration until it had bcen ousted by 
force of arms, while the second had urged the 
peoples of the former Italian colonies, by lavish 
promises of freedom, to join in the fight against 
the first. 

The draft proposai, which was based on the 
unilateral agreement, reached in London, was in 
flagrant contradiction to ail the principles of the 
Charter, and in particular to the provisions of 
Ar ticle 1, paragraph 2, concerning the self
determination of peoples as weil as the provisions 
of Article 76 b which refcrred to the freely ex
pressed wishes of the peoples concerned. Neither 
of those two articles had been taken into consid
eration and the Sub-Committee had adopted a 
solution which was known to be repugnant to the 
populations of the former Italian colonies. 

Mr. Bakr stated that his delegation's proposai 
with regard to Libya (A/ C.l/455 ) , which had 
already been voted upon, had called for immediate 
independence for that territory as his delegation 
believed that the people of Libya were fitted for 
independence. As the information before the 
Committee in respect to Eritrea was inadequate, 
the draft resolution submitted by his delegation 
concerning that territory (A/C.l/457) proposed 
that a United Nations commission should gather 
the necessary information. 

With regard to Somaliland, his delegation con
sidered that the best solution would be a collective 
trusteeship of five States for a period of ten 
years, and had submitted a draft resolution to 
that effect (A/ C.l/456) . 

H e considered that the three proposais sub
mitted by his delegation were in conformity with 
the Charter and took into account the views of the 
local populations. He considered that considera
tions of lack of time could not be used in an 
argument for the reimposition of the rule of that 
country against which the populations of the ter
ritories had fought and intended to continue 
fighting. 

Mr. LANNUNG (Denmark) (Rapporteur of 
Sub-Committee 15) pointed out that the Sub
Committee had rejected the view of the delega
tion of I raq concerning the procedure followed 
by the Sub-Committee. 

The CJTAJRMAN then called for a vote on the 
two further draft resolutions submitted by J raq 

et ne convoite aucun territoire. Fidèle aux 
principes de la Charte des Nations Unies, il a 
pour seul souci le bien-être des populations des 
territoires en question. Il est exact que son pays 
a des liens d'ordre historique, linguistique, re
ligieux et racial avec les régions en question et 
qu'i l a mené des luttes analogues pour son indé
pendance, mais de telles attaches ne peuvent 
qu'être de nature à le rendre plus compréhensif. 

Selon M. Bakr, la procédure qu'a suivie la 
Sous-Commisison 15 est contraire aux termes 
explicites de la décision de la Commission qui la 
créait et qui ne faisait état que des projets de 
réso,Jution déjà soumis à la Commission. Or, 
voici que l'on présente à la Commission un pro
jet de résolution mis sur pied en dehors du cadre 
de l'Organisation des Nations Unies par deux 
Puissances, dont l'une a réduit en esclavage les 
peuples des territoires en jeu, avant d'en être 
expulsée mant~ militari. Quant à la seconde de 
ces deux Puissances, elle a prodigué les promes
ses de liberté afin d'amener les peuples des an
ciennes colonies italiennes à se joindre à la lutte 
contre la première. 

Le projet de résolution né de l'accord conclu 
à Londres entre ces deux Puissances est en con
trad.iction flagrante avec tous les principes de la 
Charte, en particulier avec les disposit ions du 
paragraphe 2 de l'Article premier concernant le 
droit: des peuples à disposer d'eux-mêmes, ainsi 
qu'avec les dispositions de l'alinéa b de l'Article 
76, qui fait allusion aux aspirat ions librement 
exprimées des populations intéressées. Or, il n'a 
été tenu compte d'aucun de ces deux Articles 
et la Sous-Commission a adopté une solution à 
laquelle les populations des anciennes colonies 
italiennes sont notoirement hostiles. 

M. Bakr explique que, si la proposition de 
sa délégation concernant la Libye (A/C. l /455), 
qui a déjà fait l'objet d'un vote, réclamait l'indé
pendance immédiate pour le dit territoire, c'est 
parce que, de l'avis de sa délégation, Je peuple de 
Libye est mûr pour l'indépendance. La Commis
sion ne disposant, en ce qui concerne l'Erythrée, 
que de renseignements insuffisants, le projet de 
résolution présenté par la délégation de J'Irak au 
sujet de ce territoire (A/C. l /457) propose 
qu'une Commission des Nations Unies aille y 
recueillir les informations nécessaires. 

Quant à la Somalie, la délégation de l'Irak 
considère que la meilleure solution serait de la 
placer sous l:t tutelle collective de cinq Etats 
pendant une période de dix ans, et elle a, en 
conséquence, présenté, dans ce sens, un projet de 
résolution (A/C.l / 456). 

Selon M. Bakr, les trois propositions présentées 
par sa délégation sont conformes à la Charte et 
tiennent compte des aspirations des populations 
intér essées. On ne saurait se prévaloir du manque 
de t·emps pour imposer à nouveau à ces popu
lations la domination du pays contre lequel elles 
ont comhattu et entendent continuer à combattre. 

M. L ANNUNG (Danemark) (Rappor teur de la 
Sous-Commission 15) signale que la Sous-Com
mission a rejeté le point de vue de la délégation 
de l'Irak concernant la procédure suivie par la 
Sous-Commission. 

Le PRÉSIDENT demande à la Commission de 
se prononcer sur les deux autres projets de réso-
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and first on the one dealing with former Italian 
Somali land ( A/C.l/456). 

Mr. BAKR (Iraq) requested a •rote by roll-caB 
on the two dra ft resolutions su )mitted by his 
delegation. 

Ato AaTE-WOLD AKLlLOU ~ :Ethiopia) re
quested a vote by roll-cali on th•: preamble and 
paragraph (a) and thenon paragraph (b) of the 
draft resolution dealing with Somaliland. 

A vote was taken by roll-caU en the preamble 
and paragraph (a) of the draft resol1ttion s~tb
mitted by Iraq as follows: 

Nicaragua, having been drawn by lot by tAe 
Chairrnan, was called up(m to voie first . 

In favo~tr: Pakistan, P hilippine:;, Saudi Arabia, 
Syria, Yemen, Afghanistan, Burma, Egypt, Ethi
opia, Iran, Iraq, Lebanon. 

Against: Nicaragua, N~rway, ~anam_a, . Para
guay, Peru, Poland, Ukraima~ So' 1e~ Soc1ahst ~e
public, Union of South Afnca, ~ Jmon of So~1et 
Socialist Republics, United K.i:1gdom, Umted 
States of America, Uruguay, Vmezuela, Yugo
slavia, Argentina, Belgium, Boliyia, Brazil, Bye_lo
russian Soviet Socialist Repubhc, Canada, Ch1le, 
Colombia Czechoslovakia, Denmark, Ecuador, E l 
Salvador ' France, Greece, Guatemala, Haïti, Hon
duras, I~land, Luxembourg, Mexico, Netherlands, 
New Zealand. 

Abstain~ttg: Siam, Sweden, Tt:rkey, Australia, 
China, Costa Rica, Cuba, India, I~ rael, Liberia. 

The preamble and paragrapA (a) were rejected 
by 36 votes to 12, with 10 absten 'Ï01tS. 

A vote was taken by roll-cal! OH paragraph (b) 
of tAc draft resolution S1tbmit1ed by Iraq as 
follows: 

El Salvador, havittg been dravm by lot by the 
Chairman, was called upon to vote first. 

ln favour: Iraq, Lebanon, Ph· lippines, Egypt. 
Against: El Salvador, Ethiopia, F rance, Greece, 

Guatemala, Haïti, Honduras, !:eland, Luxem
bourg, Mexico, Netherlands, New Zealand, 
Nicaragua, Norway, Panama, Paraguay, Peru, 
Poland, Ukrainian Soviet SO< ialist Republic, 
Union of South Africa, Union ol Soviet Socialist 
Republics, United Kingdom, United States of 
America, Uruguay, Venezuela, Yugoslavia, Ar
gentina, Belgium, Bolivia, Brazil, Burma, Byelo
russian Soviet Socialist Republi<, Canada, Chile, 
Colombia, Costa Rica, Czechoslovakia, Denmark, 
Dominican Republic, Ecuador. 

Abstaining: India, Iran, Israel, Liberia, Pakis
tan, Saudi Arabia, Siam, Sweder., Syria, Turkey, 
Yemen, Afghanistan, Australia, China, Cuba. 

Paragraph (b) was rejected l y 40 votes to 4, 
with 15 abstet1tions. 

The CHAIRMAN then called f·)r a vote on the 
draft resolution of Iraq concerning E ritrea 
(A/C. l / 457). 

A vote was taken by roll-call as follows: 
The United Kittgdom, havins been drawn by 

lot by the Chairman, was called upon to vote first . 
ln favour: Yemen, Afghanistan, Australia, 

Burma, Cuba, Guatemala, Iraq, Lebanon, Pakis
tan, Philippines, Saudi Arabia, 3yria. 

lution soumis par l'Irak, en commençant par Il\ 
proposition relative à l'ancienne Somalie italienne 
(A/C.l/456). 

M. BAKR (Irak) demande qu'il soit procédé 
au vote par appel nominal sur les deux projets 
de résolut ion présentés par sa délégation. 

Ato ABTE-WoLD AKLlLOu (Ethiopie) demande 
qu'il soit procédé au vote par appel nominal, 
d'abord sur le préambule et l'alinéa a), puis sur 
l'alinéa b) du projet de résolution relatif à la 
Somalie. 

Il est procédé au vote par appel 1101-ttinal sur 
l.? préambule et l'alinéa a) du projet de résolu
tion présenté par l'Irak. 

L'appel commence par le Nicaragua, dont le 
r10t1t est tiré at' sort par le Président. 

Votent pour: Pakistan, Philippines, Arabie 
saoudite, Syrie, Yémen, Afghan istan, Birmanie, 
Egypte, Ethiopie, Iran, I rak, Liban. 

Votent contre: Nicaragua, Norvège, Panama, 
Paraguay, Pérou, Pologne, République socialiste 
sovi·étique d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venc
;mela, Yougoslavie, Argentine, Belgique, Bolivie, 
Brésil, République socialiste soviétique de Bié
lorussie, Canada, Chili, Colombie, Tchécoslova
quie, Danemark, Equateur, Salvador, France, 
Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, 
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande. 

S'abstiem1ent: Siam, Suède, Turquie, Australie, 
Chine, Costa-Rica, Cuba, Inde, Israël, Libéria. 

Par 36 voix contre 12,. avec 10 abstentions, le 
préambule et l'alinéa a) sont rejetés. 

Il est procédé att vote par appel nominal sur 
l' alin,éa b) du projet de résolution présmté par 
l'Irak . 

L'appel commence par le Salvador, dont le 
-nom est tiré au sort par le Président. 

V otettt pour: Irak, Liban, Philippines, Egypte. 
Votent contre: Salvador, Ethiopie, France, 

Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, 
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Norvège, Panama, Pl\ra
guay, Pérou, Pologne, République socialiste so
viétique d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuela, Yougoslavie, Argentine, Belgique, Bolivie, 
Bré:sil, Birmanie, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, Canada, Chili, Colombie, Costa
Rica, Tchécoslovaquie, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur. 

S'abstiennent: Inde, Iran, Israël, Libéria, Pa
kistan, Arabie saoudite, Siam, Suède, Syrie, Tur
quie, Yémen, Afghanistan, Australie, Chine, Cuba. 

Par 40 voix contre 4, avec 15 abstentions, l'ali
néa b) est rejeté. 

Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix le projet 
de résolut ion de l'Irak relatif à l'Erythrée 
(A/C.l/457) . 

Il est procédé au vote par appel nominal. 
L 'appel conunettee par le Royaume-Uni, dont 

le nom est tiré au sort par le Président. 
Votent pour: Yémen, Afghanistan, Australie, 

Birmanie, Cuba, Guatemala, I rak, Liban, Pakistan, 
Philippines, Arabie saoudite, Syrie. 
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Against: United Kingdom, United States of 
America, Uruguay, Venezuela, Yugoslavia, Ar
gentina, Belgium, Bolivia, Brazil, Byelorussian 
Soviet Socialist Republic, Canada, Chile, Czecho
slovakia, Denmark, Dominican Republic, Ecua
dor, El Salvador, Ethiopia, France, Greece, Haiti, 
Honduras, Iceland, Luxembourg, Mexico, Ne
therlands, New Zealand, Nicaragua, Norway, 
Panama, Paraguay, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of South Africa, Union 
of Soviet Socialist Republics. 

Abstaining: China, Colombia, Costa Rica, 
Egypt, India, J ran, Israel, Liberia, Peru, Siam, 
Sweden, Turkey. 

The draft resolutiMt was rejected by 35 votes 
to 12, with 12 abstentions. 

The CHAI.RMAN then turned to the proposai 
containcd in the report of Sub-Committcc 15 and 
to the many amendments submitted to it 
(A/C.l/468, A/C.l/473, A/C.l,/474, A/C.l/ 475, 
A/C.l/471, A/C.l/472 and A/C.l:./470). 

Mr. LoUTFI (Egypt) felt that no_ explana~on 
of the amendments submitted by hts delegat10n 
(A/C.l/468) was required. H e r~call;d ~at his 
delegation had always stressed Ltbya s nght to 
independence. His delegation had forcsecn that 
the Iraqi resolution calling for the indcpendence 
of Libya might not be adopted and had therefore 
submitted thosc amendments to the draft reso
lution of Sub-Committee 15. 

Though Egypt thought that independence 
should be granted to Libya, his delegation asked 
for a collective tntstecship of five States for a 
uni fied Libya as a compromise solution. which, 
though imperfect, was to sorne extent ~~ con
formity with the interests of the population of 
Libya. 

H e asked fo r a roll-cali vote on the amendments 
submitted by his delegation. 

The CHAlRMAN put to the vote the Egyptian 
amendment to the first part of paragraph 1 con
sisting in the deletion of the words: "provided 
that the General Assembly then decides that this 
step is appropria te". 

A vote was taken by roll-callas follows: 
Y emen, having be en drawn by lot by the Chair

man, was called upon to vote first. 
ln favour: Y~men, Yugoslavia, Afghanist~f!· 

China Costa Rtca, Egypt, Guatemala, Hattt, 
Jndia,' Iran, I raq, Lebanon, Mexico, Pakistan, 
Saudi Arabia, Siam, Syria. 

Against: Venezuela, Argen tina, Belgium, 
Bolivia, Canada, Chile, Cuba, France, Greece, 
Honduras, Luxembourg, N ether lands, New Zea
land, Nicaragua, Panama, Paraguay, Union of 
South Africa, United Kingdom, United States of 
America, Uruguay. 

Abstaining: Australia, Brazil, Burma, Byelo
russian Soviet Socialist Republic, Colombia, Den
mark, Dominican Republic, Ecuador, El Salvador, 
Ethiopia, Iceland, Israel, L iberia, Norway, Peru, 
Philippines, Poland, Sweden, Turkey, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Union of Soviet So
cialist Republics. 

The amendment was rejected by 20 votes to 17, 
with 21 abstentions. 

Votent contre: Royaume-Uni, Etats-Unis 
d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, 
Argentine, Belgique, Bolivie, Brésil, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Chili, 
Tchécoslovaquie, Danemark, République Domi
nicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, France, 
Grèc·e, Haïti, Honduras, Islande, Luxembourg, 
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Pologne, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union Sud-Africaine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

S'abstietment: Chine, Colombie, Costa-Rica, 
Egypte, Inde, Iran, Israël, Libéria, Pérou, Siam. 
Suède, Turquie. 

Par 35 voix contre 12, avec 12 abstentions, le 
projet de résoltttion est rejeté. 

Le PRÉSIDENT se réfère ensuite au projet de 
résolution présenté par la Sous-Commission 15 
et aux nombreux amendements qu'il a suscités 
(A/C.l/468, A/C.l/473, A/C.1/474, A/C. l /475, 
A/C.1j471 , A/C.l/472 et A/C.1j470). 

M. LouTFI (Egypte) estime que les amende
ments proposés par sa délégation (A/C.1/468) 
se passent de commentaires. Il rappelle que sa 
délégation a toujours souligné le droit de la 
Libye à l'indépendance. Elle avait prévu que la 
résolution de l'Irak réclamant l'indépendance pour 
la Libye ne serait peut-être pas adoptée; c'est 
pourquoi elle a présenté ses amendements au 
projet de résolution de la Sous-Commission 15. 

Bien que I'Egypte estime qu'il faut accorder 
l'indépendance à la Libye, sa délégation propose 
qu'une tutelle collective de cinq Etats soit établie 
sur ta Libye unifiée : c'est là une solution de com
promis qui, bien qu'imparfaite, est conforme dans 
une certaine mesure aux intérêts de la popula
tion de la Libye. 

M. Loutfi demande qu'il soit procédé au vote 
par appel nominal sur les amendements présentés 
par sa délégation. 

Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
I'Egypte à la première partie du paragraphie 1, 
tenrlant à supprimer les mots "à c-ondition que 
l'Assemblée générale décide alors que cette me
sure est appropriée". 

Il est procédé atl vote par appel nominal. 
L'appel commence par le Yémen, dont le nom 

est t-iré au sort par le Président. 
Votent pour: Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, 

Chine, Costa-Rica, Egypte, Guatemala, Haïti, 
Inde, Iran, I rak, Liban, Mexique, Pakistan, Ara
bie saoudite, Siam, Syrie. 

Votent cm1tre: Venezuela, Argentine, BelgiCJ.ue, 
Bolivia, Canada, Chili, Cuba, France, Greee, 
H onduras, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Panama, Paraguay, Union 
Sud-Africaine, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay. 

S'abstiem1ent: Australie, Brésil, Birmanie, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, 
Colombie, Danemark, République Dominicaine, 
Equateur, Salvador, E thiopie, Islande, Israël, 
Libéria, Norvège, Pérou, Philippines, Pologne, 
Suède, Turquie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Par 20 voix contre 17, avec 21 ahstentio~J.S. 
l'amendement est rejeté. 
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The CHAIRMAN then called for a vote on 
the N orwegian amendment to paragraph 1 
(A/C.l/473). 

A vote was laken by show of !tends. 
The amendmenl was adopted by 33 voles to 

15, with 10 abstentions. 

M r. GRoMYKO (Union of Sovet Socialist Re
publics) explained that his delegation had voted 
against the Norwegian amendm< nt, not because 
that amendment intended to gra 1t independence 
to Libya, but because independ<·nce was condi
tioned upon sorne special decisior1 of the General 
Assembly, for which he saw no aeed. 

T he CHAIRMAN called for a vote on the 
Egyptian amendment concerning sub-paragraphs 
(a), ( b), ( c) and the last sub-paragraph of 
paragraph 1 (A/C.l/468). 

Mr. GARciA BAUER (Guatemala) requested a 
separate vote on each sub-paragraph and by roll
cali. 

A vote was taken by roll-caU on the Egyptian 
amendment to sub-paragraph 1 (a) as follows: 

Panama, having been drawn by lot by the 
Chairman, was called upon to vote first. 

ln favottr: Saudi Arabia, Syria, Yemen, China, 
Egypt, Guatemala, Iran, Iraq, Lebanon, Pakistan. 

Against: Peru, Poland, Ukra nian Soviet So
cialist Republic, Union of Sout1 Africa, Union 
of Soviet Socialist Republics, United Kingdom, 
United States of America, Uru,ruay, Venezuela, 
Yugoslavia, Argentina, Australia, Belgium, 
Bolivia, Brazil, Byelorussian So•riet Socialist Re
public, Canada, Chi le, Cuba, Cze< hoslovakia, Den
mark, Ecuador, France, Greece, Honduras, l ee
land, Luxembourg, Me.,,ico, N etherlands, New 
Zealand, Nicaragua, Norway. 

Abstaining: Panama, Paraguay, Philippines, 
Siam, Sweden, Turkey, Afghanistan, Burma, 
Colombia, Costa Rica, Domini<an Republic, El 
Salvador, Ethiopia, H aïti, lndia , Israel, Liberia. 

The amendment was rejectea by 32 votes to 
10, with 17 abstentions. 

The CHAIRMAN pointed ou·: that since the 
amendment to sub-paragraph 1 (a) had not been 
adopted there was no need to vote on the remain
ing Egyptian amendments to paragraph 1. 

Mr. GROMYKO (Union of So1iet Socialist Re
publics) stated that his delegation had voted 
against the Egyptian amendmen : because its sub
paragraph (b) provided for the trusteeship of 
Libya by five States. 

Mr. DEND'RAMIS (Greece), 1ecalling the part 
played by Greek t roops in the li )eration of Libya 
and the close political and geographical relations 
between his country and the Atabic and Moslem 
world, stated that Greece wishe·1 to see a unified 
independent Libya established a!. soon as possible. 
He was convinced that the Sub-•:ommîttee's draft 
resolution would facilitate mor! than any other 
the realization of the aspirations of the inhabi
tants of that area and would contribute to the 

Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix l'amende
ment norvégien au paragraphe 1 (A/C. l /473). 

Il est procédé au vote à main levée. 

Par 33 voix contre 15, avec 10 abstentions, 
l'amendement est adopté. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) explique que, si sa délégation 
a voté contre l'amendement de la Norvège, ce 
n'est pas parce que cet amendement envisagerait 
d'accorder l'indépendance à la Libye, mais parce 
qu':il faisait dépendre l'octroi de cette indépen
dance d'une décision particulière de l'Assemblée 
g~néral7, ce que M. Gromyko n'estime pas 
necessa1re. 

L-e P RÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Egypte relatif aux alinéas a), b) et c), ainsi 
qu'au dernier alinéa du paragraphe 1 (A/C. 1/ 
468). 

M. GARdA BAVER (Guatemala) demande que 
chacun des alinéas soit mis aux voix séparément 
et que le vote ait lieu par appel nominal. 

Il est procédé au vote par appel 110minal sur 
l'amendement de l'Egypte à l'alinéa a) d14 
paragraphe 1. 

L'appel commenre par le Panmua dont le nom 
est tiré at' sort par le Président. ' 

Votent portr: Arabie saoudite Syrie Yémen 
Chine, Egypte, Guatemala, Ira~, ·Irak, L iban' 
Pakistan. ' 

Votent cotJtre: Pérou, Pologne, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Union Sud
Africaine, Union des Républiques socialistes 
~oviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Argen
tine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, 
Chili, Cuba, T chécoslovaquie, Danemark, Equa
teur, France, Grèce, H onduras, Islande, Luxem
bourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande 
Nicaragua, Norvège. ' 

S'abstiennent : Panama, Paraguay, Philippines, 
Siam, Suède, Turquie, Afghanistan, Birmanie, 
Colombie, Costa-Rica, République Dominicaine, 
Salvador, Ethiopie, Haïti, Inde, Israël, Libéria. 

Par 32 voix contre 10, avec 17 abstetJtions 
l'amendement est rejeté. ' 

Le PRÉSIDENT fait observer qu'il est inutile 
de voter sur les autres amendements de l'Egypte 
au paragraphe 1, du fait que l'amendement à 
l'alinéa a) n'a pas été adopté. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que sa délégation a 
voté contre l'amendement de l'Egypte parce que 
l'alinéa b) de cet amendement prévoit que la 
Libye sera placée sous la tutelle de cinq Etats. 

M. DENDRAMIS (Grèce) rappelle le rôle que 
les troupes grecques ont jo11é dans la libération 
de la Libye ainsi que les relations étroites qui 
existent entre son pays et les pays arabes et 
musulmans, tant du point de vue politique que 
du point de vue géographique, et il déclare que 
la Grèce souhaite que la Libye, tout entière, 
devienne le plus tôt possible indépendante. L'ora
teur est convaincu que Je projet de résolution 
présenté par la Sous-Commission permettra, 
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maintenance of peace and security. He would 
therefo re vote in favour of it. 

His delegation had submitted an amendment 
{A/C. l / 474) to permit the participation of Aus
tralia in the proposed advisory council. Australia 
had played an important part in the liberation of 
Libya and its participation would constitute an 
additional guarantee for the prompt independence 
of Libya. 

Mr. ARCE {Argentina) regretted to have to 
oppose the Greek amendment as the five countries 
listed in the Sub-Committee's proposai seemed to 
him to suffice. References made to the past war 
had no relation to the matter under discussion. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) said that his 
Government would be very grateful to have 
the assistance of Australia during the interim 
period of administration in Tripolitania, as that 
country had had trusteeship experience and knew 
the area. H e was not certain whether Egypt was 
willing to serve on the proposed advisory council. 
1 f such were the case, his Govemment would con
sider it necessary to have sorne other Government 
upon that advisory council, sensitive to and 
capable of speaking for Islamic opinion. However, 
he very much hoped that Egypt would agree to 
serve. 

Mr. Ross (United States of America) said 
that while his delegation hesitated to increase the 
number of States represented on the proposed 
advisory council, and though conscious of the 
point made by the representative of Argentina, 
in view of the part played by Australia during 
the war in A f rica, there was a great deal to be 
said for adding to the advisory council a State 
which was remote geographically and which en
joyed, among the nations of that area, a high 
reputation for fair dealing. H e therefore sup
ported the Greek amendment. 

Mr. LoUTFI {Egypt) recalled that he had 
already pointed out that Egypt could not co
operate or take part in the deliberations of the 
proposed advisory council because it could not 
agree to help prepare Tripolitania for being 
placed once again under the yoke of a European 
nation. 

Mr. ARCE {Argentina) considered that the pro
posed advisory council could function adequately 
even if one Government did not wish to parti ci
pate. The implementation of an important resolu
tion of the United Nations should not be hindered 
simply because one Govemment did not wish to 
collaborate on that council. 

Mr. SANTA CRuz (Chile), pointed out that the 
Sub-Committee had originally thought of recom
mending to place "Egypt or another Arab State" 
on the advisory council , but had finally elimi
nated the latter part of that phrase because it had 
understood that Egypt would in fact be willing 
to accept that responsibility. He thought the Corn-

mieux qu'aucun autre, de satisfaire les aspirations 
des habitants de cette région et contribuera à 
assurer le maintien de la paix et de la sécurité. 
Aussi, M. Dendramis votera-t-il en faveur de ce 
projet de résolution. 

La délégation de la Grèce a présenté un amen
dement { A/C. l /474) afin que l'Australie fasse 
partie du comité consultatif envisagé. Ce pays a 
ioué un rôle important dans la libération de la 
Libye et sa participation sera une g~rantie 
supplémentaire de l'indépendance de la Libye à 
brève éc-héance. 

M. ARCE (Arg-entine) regrette de ne pouvoir 
accepter l'amendement de la Grèce, mais il con
sidère que les cinq pays énumérés dans la propo
sition de la Sous-Commission peuvent suffire. Ce 
flt1i s' est passé pendant la guerre n'a r ien à voir 
avec la question en cours d'examen. 

M. Mc NEIL (Royaume-Uni ) déclare aue son 
Gouvernement serait très heureux que l' Austra
lie participe à l'administration de la Tripolitaine 
pendant la période de transition, car l'Australie 
a une certaine expérience en matière de tutelle 
et connaît la région. Il n'est pas certain, d'autre 
part, que l'Egypte soit disposée à faire partie rlu 
comité consultatif envisagé. Dans ce cas, le Gou
vernement du Royaume-Uni estime qu'il serait 
nécessaire de prévoir la désignation d'un autre 
Gouvernement comme membre de ce comité con
sultatif - un Gouvernement qui comprenne le 
point de vue de l'Islam et soit capable de le défen
dre. Toutefois, M. McNeil espère vivement que 
t'Egypte acceptera de faire partie du comité 
consultatif. 

M. Ross (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
CJ Ue sa d~légation hésite à augmenter le nombre 
des E tats représentés au comité consultatif et a 
pleinement conscience de la force de l'argument 
avanc-é par le représentant de l'Argentine ; 
toutefois, étant donné le rôle joué par l' Australi~ 
pendant la guerre en Afrique du Nord, il y a 
maintes raisons qui militent en faveur de la col
laboration d'un Etat géographiquement éloigné 
et qui jouit, parmi les nations de cette région, 
d'une haute réputation d'équité. Le représentant 
des Etats-Unis approuve donc l'amendement de 
la Grèce. 

M. LouTFI (Egypte) rappelle que l'Egypte ne 
saurait prendre part aux délihérations du comité 
consultatif envisagé car elle ne peut accepter de 
collaborer avec ceux qui prennent des dispositions 
en vue de placer une fois encore la Tripolitaine 
sous le joug d'une nation européenne. 

M. ARCE (Argentine) estime aue le comité 
c0nsultatif pourrait fonctionner d'une manière 
satisfaisante même si un des Gouvernements 
refusait de prendre part à ses délibérations. Un 
tel refus ne devrait pas suffire à entraver la mi~ 
en application d'une résolution importante de 
t'Organisation des Nations Unies. 

M. SANTA Cnez (Chili) souligne que la pre
mière intention de la Sous-Commission était de 
recommander que "I'Egypte ou un autre Etat 
arabe" fasse partie du conseil consultatif; or, la 
Sous-Commission a supprimé la mention d'un 
autre Etat arabe, car elle a cru comprendre que 
l'Egypte serait prête à accepter cette responsa-



mittee might there fore reconsider the previous 
formula. 

H e agreed with what the tepresentative of 
Argentina had said regarding the non-inclusion 
of Australia. Four of the coun:ries on the pro
posed advisory council had beeu chosen because 
they were neighbour ing or inter ~s·ted States. The 
fifth country would serve as an arbitrator and as 
one which could bring great ec)nomic power to 
the Council. Geographical distri )ution was not a 
factor to be considered in that respect. He would 
vote against the Greek prop<·Sal although he 
regretted to have to do so. 

Mr. McNEIL (United K ingd)m) said that, i f 
it sui ted the convenience of the Committee, his 
delegation would be prepared to move- unless the 
parties concerned thought othervrise-that Turkey 
be asked to join the proposed adv1sory council. 

Mr. H ooo (Australia) expnssed appreciation 
for the Greek amendment, ané for the support 
which it had been given, but said that his delega
tion did not desire to be a cause of division in the 
Committee on that question. In view of the un
certainty regarding the compmition of the pro
posed advisory council, the :::Ommittee might 
defer consideration of the Greek amendment 
until there was more clarification on that point. 

Mr. DROHOJOWSKI (Potard) opposed the 
Greek amendment since he fe't it was only in
tended to gather votes. 

Mr. DENDRAMIS (Greece), stating that there 
seemed to be sorne misundersta:1ding, pointed out 
that it was not his intention t•> recommend that 
Australia should replace Egyp : on the proposed 
advisory coundl but that the former country be 
added to the list of members •>f that Council. 

T he CHAIR MAN after consulting the representa
tive of GREECE stated that the vote on the Greek 
amendmcnt would be dcferred. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (France) said that 
he would vote against the Egr?tian amendment 
calling for the insertion of a nEw paragraph a fter 
paragraph 1, as he considered that the matter was 
properly covered by the Eth .opian amendment 
(A/C.l/470). 

The CHAIRMAN put to the vote the Egyptian 
amendment (A/C.l/468) to inser t a new para
graph after paragraph l of th! Sub-Committee's 
draft resolution. 

A vote was taken by roll-ca ~~ as follows: 
The Philippines, having bee'f. drawn by lot by 

the Chairman, was ca/led 1~po'11 to vote first. 
In favoltr: Saudi Arabia, Syria, Yemen, Egypt, 

Guatemala, Iraq, Lebanon, Pakistan. 
Against: Poland, T urkey, Ukrainian Soviet 

Socialist Republic, Union of S )uth Africa, Union 
of Soviet Socialist Republics, United Kingdom, 
United States of America, U -uguay, Venezuela, 
Yugoslavia, Argentina, Australia, Belgium, 
Boliv1a, Brazil, Byelorussian ~ ;ov1et Socialist Re
public, Canada, Chile, Cub1, Czechoslovakia, 

bilité. M. Santa-Cruz pense, dans ces conditions, 
que la Commission pourrait peut-être revenir à 
la première formule. 

Le représentant du Chili est d'accord avec 
le représentant de l'Argentine en ce qui concerne 
l'inopportunité d'une participation éventuelle de 
l'Australie au comité consultatif. Il fait remar
quer que quatre des pays désignés ont été choisis 
parce qu'ils sont intéressés à la question ou sont 
voisins du territoire en cause ; le cinquième pays 
servirait le cas échéant d'arbitre et, du point de 
vue économique il apporterait au Comité un 
appui important. La répartition géographique 
n'est pas une question dont il faille tenir compte 
à cet égard. M. Santa-Cruz votera, non sans 
regrets, contre la proposition de la Grèce. 

M. McNETL (Royaume-Uni) déclare que sa 
délégation serait disposée à proposer - au ca:; 
<'Ù cette formule conviendrait i la Commission -
de demander au Gouvernement de la T urquie de 
se joindre au comité consultatif envisagé, à moins 
que les parties intéressées ne soient pas d'accord. 

M. Hooo (Australie) est sensible à la pensée 
qui a inspiré l'amendement de la Grèce et à 
l'appui qui a été donné à cet amendement; il ne 
voudrait pas, néanmoins, que son pays devienne, 
à ce propos, une cause de désaccord entre les 
membres de la Commission. Puisqu'il semble 
difficile de trancher la quest ion de la composition 
du comité consultatif envisagé, la Commission 
pourrait peut-être différer l'examen de l'amende
ment de la Grèce jusqu'à ce que la question soit 
mieux élucidée. 

M. D ROHOJOWSKI (Pologne) ne peut accepter 
l'amendement de la Grèce, dont le seul but, à son 
avis, est de rallier des suffrages. 

M. D ENDRAMTS (Grèce) constate qu'il existe 
apparemment un malentendu au su jet de son 
amendement et précise que son intention n'est 
pas de recommander que l'Egypte soit remplacée 
par l'Australie, mais, au contraire, que 1' Australie 
soit ajoutée à la liste des membres du comité 
consultatif. 

Le P RÉSIDENT déclare, avec l'assentiment du 
représentant de la GRÈCE, que le vote sur 
l'amendement de la Grèce sera différé. 

M. CocvE DE MURVILLE (France) dit qu'il 
votera contre l'amendement de l'Egypte qui 
prévoyait l'insertion d'un nouveau paragraphe 
après le paragraphe 1, car, à son avis, la question 
est réglée comme il convient par l'amendement de 
I'Ethiopie (A/C. l / 470) . 

Le PRÉSIDENT met alors aux voix l'amende· 
ment égyptien (A/C.l/468) tendant à insérer 
un nouveau paragraphe après le paragraphe 1 du 
projet de résolution de la Sous-Commission. 
·~ Il est procédé au vote par appel nominal. .. 

L'appel commence par les Philippines, do1tt fe 
'110m est tiré at' sort pa.r le Président. 

V otent pour: Arabie saoudite, Syrie, Yémen, 
Egypte, Guatemala, Irak, Liban, Pakistan. 

Votent contre: Pologne, Turquie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Union Sud
Africaine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Argen
tine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, 



Dominican Republic, France, Greece, Honduras, 
Iceland, India, Luxembourg, Netherlands, New 
Zealand, Nicaragua, N orway, Panama, Paraguay. 

Abstaining: Philippines, Siam, Sweden, Af
ghanistan, Burma, China, Colombia, Costa Rica, 
Denmark, Ecuador, El Salvador, Ethiopia, H aïti, 
Iran, I srael, Liberia, Mexico, Feru. 

The ammdme11t was rejected by 33 votes to 8, 
tuith 18 abstentiotu. 

The CRAIR~AN put to the vote the Egyptian 
amendment to replace paragraph 2 of the Sub
Committee's draft by a new text. 

A vote was laken by roll-call as follows: 
Israel, havit~g been draw11 by lot by the Chair

mGIJ., was ca/led t,potl to vote first. 
In favour: Lebanon, Liberia, Pakistan, Saudi 

Arabia, Syria, Yemen, Afghanistan, Egypt, Iraq. 

Agai11st: Luxembourg, Mexico, N etherlands, 
New Zealand, Nicaragua, Norway, Panama, 
Paraguay, Peru, Poland, Turkey, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Union of South Africa, 
Union of Soviet Socialist Republics, United 
Kingdom, United States of America, Uruguay, 
Venezuela, Yugoslavia, Argentina, Australia, Bel
gium, Bolivia, Brazil, Burma, Byelorussian Soviet 
Socialist Republic, Canada, Chile, Colombia, 
Costa Rica, Cuba, Czechoslovakia, Denmark, 
Dominican Republic, Ecuador , El Salvador, 
France, Greece, Guatemala, Honduras, Iceland, 
India. 

Abstaining: I srael, Philippines, Siam, Sweden, 
China, Ethiopia, Haïti, Iran. 

The ammdment was rejected by 42 votes to 9, 
with 8 abstmtions. 

The CHAIRMAN said the next amendment was 
that of Costa Rica ( A/C. l/475) and he would 
put it to the vote. 

Mr. DROllOJOWSKI (Poland) said that he 
would abstain from voting on the Costa Rican 
amendment as it was an amendment to a resolu
tion which had no value. 

A vote was taken by show of hatl-ds. 
The amendmmt was adopted by 41 votes, with 

15 abstmtions. 

The CuAIRMAN said that the next amendment 
referred to paragraph 3 of the draft resolution 
and had been submitted by Costa Rica, Cuba 
and the Dominican Republic (A/C.l/471 ). 

Mr. McNEtL (United K ingdom), although ex
pressing appreciation for the underlying idea, 
hoped that that amendment would not be adopted 
as there would be sorne unusual features in apply
ing a trusteeship to the Western province of 
Eritrea. The population of that territory was 
about 300,000, its mode of !ife was completely 
nomadic and il was rather shut off. He suggested 
that it would be better to have that terr itory 
joined to the adjacent Sudan where, in fact, the 
two Governments suggested in the amendment 
would already have the same kind of control since 
they excrcised the condominium. It would be a 
restoration valid on ethnical, economie and ad
ministrative grounds. 

Chili, Cuba, Tchécoslovaquie, République Dor:-: 
uicaine, France, Grèce, Honduras, I slande, Inde, 
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Norvège, Panama, Paraguay. 

S'abstiennent: Philippines, Siam, Suède, 
Afghanistan, Birmanie, Chine, Colombie, Costa
Rica, Danemark, Equateur, Salvador, Ethiopie, 
Haïti, Iran, Israël, Libéria, Mexique, Pérou. 

Par 33 voir contre 8, avec 18 abstentions, 
l'amendement est rejeté. 

Le PRÉSIDENT met aux voix i'amendement de 
l'Egypte tendant à remplacer le paragraphe 2 
du projet de la Sous-Commission par un nouveau 
texte. 

Il e.st procédé au vote par appel nominal. 
L'appel commence par Israël, do11t le nom est 

tiré au sort par le Président. 
Votent pot'r: Liban, Libéria, Pakistan, Arabie 

saoudite, Syrie, Yémen, Afghanistan, Egypte, 
Irak. 

Votent contre: Luxembourg, Mexique, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Paraguay, Pérou, Pologne, Turquie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union 
Sud-Africaine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Améri
que, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Argen
tine, A ustral ie, Belgique, Bolivie, llrésil, Birma
nie, R épublique socialiste soviétique de Biélo
russie, Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba, 
Tchécoslovaquie, Danemark, République Domi
nicaine, Equateur, Salvador, France, Grèce, Gua
temala, Honduras, I slande, Inde. 

Sabstiennent : Israël, Philippines, Siam, Suède, 
Chine, Ethiopie, Haïti, Iran. 

Par 42 voir contre 9, avec 8 abste1ttions, l'amen
dement est rejeté. 

Le PRÉSIDENT annonce qu'il mettra aux voix 
Je prochain amendement qui est celui présenté 
par la délégation du Costa-Rica (AjC.l /475). 

M. DROHOJOWSKI (Pologne) s'abstiendra de 
voter sur l'amendement du Costa-Rica car cet 
amendement concerne une résolution qui n'a pas 
de valeur. 

Il est procédé au vote à maiJI levée. 
Par 41 voi.r contre zéro, avec 15 abstentions, 

l'ame,t4ement est adopté. 

Le P RÉSIDENT annonce que le prochain amen
dement porte sur le paragraphe 3 du projet de 
résolution et est soumis par les délégations du 
Costa-Rica, de Cuba et de la République Domi
nicaine ( A/C. l /4ï l ). 

M. M cNEtL (Royaume-Uni) reconnaît l'inté
rêt de l'idée qui est à la base de cet amendement, 
mais espère qu'il ne sera pas adopté, étant donné 
qu'il serait passablement insolite d'appliquer un 
régime de tutelle à la Province de l'Ouest de 
I'Erythrée. Ce territoire a une population d'en
viron 300.000 habitants dont la vie est entière
ment nomade, et il se trouve assez isolé du reste 
du pays. M. McNeil pense que le mieux serait de 
rattacher la région au territoire voisin du Soudan 
sur lequel les deux Gouvernements dont il est 
question dans l'amendement exercent déjà une 
autorité de même nature, étant donné qu'ils sont 
chargés du condominium. Cette solution serait 
parfaitement justifi ée des points de vue ethnique, 
économjque et administratif. 
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Mr. SANTA CRuz (Chile) sait! that the in for
mation at the disposai of the Su'>-Committee had 
led it to the conclusion that the vv'estern Province 
of Eritrea could never constitut•: an independent 
unit as it had neither the means nor the popula
tion for that. Moreover, as the representative of 
Pakistan had pointed out, the inltabitants of those 
territories wcre ethnically, historically and reli
giously in affinity with the inhabitants of the 
Sudan. He would therefore vot< in favour of its 
annexation to the Sudan. 

Mr. CANAS (Costa Rica) said that the question 
was above ali one of principle. While his delega
tion supported the annexation of Eritrea to Ethi
opia because Ethiopia was a S•>vereign State, it 
could not support the idea of distributing as booty 
even a small portion of one of fhe former Italian 
colonies. Painting out that Nallru was under a 
collective United Nations trustteship, Mr. Canas 
sa id that the small size of the te rritory and popu
lation of the \Vestern Province of Eritrea could 
not be used as an argument against its being 
placed under trusteeship. He pointed out that 
Chapter XII of the Charter est1blished as one of 
the objectives of the Trusteeshi ;> System not on! y 
independence, but also self-g•>vernment, which 
was a different alternative. 

The amendment submitted b~· Costa Rica, Cuba 
and the Dominican Republic v·ould in fact place 
the Western Province of Eritrea under the same 
administrative status as was C•mtemplated in the 
Sub-Committee's proposa!, exc•:pt that it would be 
separated from the Sudan, and under the Trustee
ship System. He did not thinl: that proposa! ex
cessively complicated, and reiterated that his dele
gation could not agree that S<·me portion of the 
territories under discussion shmld be annexed to 
a terri tory that was not autoitomous. 

Mr. GuTIÉRREZ (Cuba) sa id that a grave ques
tion of principle was involv~d. His delegation 
could not vote for the third pa··agraph of the Sub
Committee's dra ft resolution if the principle of 
the annexation of colonial territories were main
tained in it. That considerati•m did not arise in 
regard to that part of Eritrca to be incorporated 
into Ethiopia as Ethiopia did not maintain a 
colonial empire. 

Mr. LoUTFI (Egypt) said that he would vote 
for the amendment submittcd by Cuba, Costa Rica 
and the Dominican Republic if he were convinced 
that the Western Province o: Eritrea could, one 
day, constitute a valid independent State. He ex
pressed appreciation for the :onfidence shawn in 
Egypt in proposing that the trusteeship for that 
territory be assigned to his cc untry. 

Mr. CASTRo (El Salvador) opposed annexation 
of any part of a colonial territory. Such action 
would be contrary to the ! ~gal tradition of the 
former League of Nation!, continued in the 
United Na ti ons, to establish trusteeship for ter
ri tories which were not prepared for self-govem
ment and independence. 

Mr. Castro agreed with the representatiTe of 
Costa Rica that, accordinJ~ to Article 76 b, 

M. SANTA CRUZ (Chili) déclare que, d'après 
les renseignements dont elle disposait, la Sous
Commission a conclu que la Province de l'Ouest 
ne pourra jamais devenir une région indépen
dante, car ni ses ressources ni sa population ne 
le permettent. De plus, les habitants de cette 
région, ainsi que l'a souligné le représentant du 
Pakistan, ont des afffinités ethniques, historiques 
et religieuses avec les habitants du Soudan, M. 
Santa Cruz votera donc en faveur du rattache
ment de cette région au Soudan. 

M. CA~As (Costa-Rica) déclare qu'il s'agit 
essentiellement d'une question de principe. Sa 
délégation a approuvé l'annexion de l'Erythrée à 
l'Ethiopie parce que l'Ethiopie est un Etat sou
verain, mais elle ne peut pas appuyer l'idée de 
traiter comme un butin à répartir une partie, si 
faible soit-elle, des anciennes colonies italiennes. 
Faisant remarquer que l'ile de Nauru a été placée 
sous un régime de tutelle collective par les Nat ions 
Unies, M. Canas en conclut que la superficie 
réduite et la faible population de la Province de 
l'Ouest de I'Erythrée ne peuvent pas constituer 
un argument valable pour s'opposer à ce qu'elle 
soit placée sous le régime de tutelle. Il fait remar
quer que, aux termes du Chapitre XII de la 
Charte, l'un des buts du régime de tutelle est 
de favoriser non seulement l'indépendance, mais 
aussi l'autonomie, qui constitue une solution 
différente. 

L'amendement présenté par le Costa-Rica, 
Cuba et la République Dominicaine tend à placer 
la Province de l'Ouest sous le même statut admi
nistratif que celui qui est envisagé dans le projet 
de la Sous-Commission, à la seule différence 
qu'elle !\erait séparée du Soudan et placée sous 
le régime de tutelle. M. Canas pense que la 
solution proposée ne présente pas de trop grandes 
difficultés; il affirme à nouveau que sa délégation 
ne pourra pas accepter qu'une partie quelconque 
des territoires dont le sort est examiné actuelle
ment soit annexée à un territoire non autonome. 

M. GUTIÉRREZ (Cuba) déclare qu'une impor
t~nte question de principe est en jeu. Sa déléga
tion ne pourra pas voter en faveur du troisième 
paragraphe du projet de résolution de la Sous
Commission si le principe de l'annexion de terri
toires coloniaux est maintenu dans ce paragraphe. 
Cette question ne se pose pas en ce qui concerne 
la partie de I'Erythrée que l'on propose d'incor
porer à I'Ethiopie parce que l'Ethiopie n'a pas 
d'empire colonial. 

M. LOUTFI (Egypte) indique qu'il voterait en 
faveur de l'amendement présenté par Cuba, le 
Costa-Rica et la République Dominicaine, s'il 
était convaincu que la Province de l'Ouest pour
rait constituer, un jour, un Etat indépendant 
viable. Il remercie ces trois délégations de la con
fiance qu'elles ont manifestée à l'égard de l'Egypte 
en proposant que le territoire en question soit 
placé sous la tutelle de ce pays. 

M. CASTRO (Salvador) est opposé à l'annexion 
de toute partie d'un territoire colonial. Une telle 
mesure serait contraire aux traditions juridiques 
de l'ancienne Société des Nations, suivies par 
l'Organisation des Nations Unies, qui consistent 
à placer sous le régime de tutelle les territoires 
qui ne sont pas en mesure de recevoir l'autonomie 
ou l'indépendance. 

M. Castro estime, comme le représentant du 
Costa-Rica, que l'alinéa b) de l'Article 76 de la 
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there was an alternative between self-government 
and independence. Since in many countries there 
were autonomous régimes within the general ad
ministration of a free State, it was clearly prac
ticable to place the Western Province of Eritrea 
under the trusteeship of Egypt and the United 
Kingdom with a view to preparing it for self
government. 

Mr. VILLAGÔMEZ YÉPEZ (Ecuador) said that, 
since the amendment which he had submitted 
(A/C.1/ 472) was closely related to that at 
present under discussion, and had achieved its 
aim of putting on record Ecuador's opposition to 
the annexation of a part of a colonial territory, 
he would withdraw it and would support the 
amendment submitted by Costa Rica, Cuba and 
the Dominican Republic. 

Mr. URENA (Dominican Republic) considered 
the amendment submittcd by his country and by 
Cuba and Costa Rica self-explanatory as a ques
tion of principle. In reply to the objection voiced 
by the representative of Egypt, he pointed out 
that there was an evolutionary process by which, 
under the stimulus of trusteeship, the Western 
Province might gain independence and self
government and it would be worth white trying 
to see what could be achieved in that way. 

Mr. PADILLA NERVO (Mexico), supporting the 
amendment submitted by Costa Rica, Cuba and 
the Dominican Republic, stated that, although the 
remote objective of trusteeship administration 
might be independence or self-govemment, its 
objective was also that of promoting the political, 
economie, social and educational advancement of 
the inhabitants of Trust' Territories and of pro
moting respect for human rights and fundamental 
freedoms. Emphasizing the importance of the 
supervisory function exercised by the United 
Nations through the Trusteeship Council, he said 
that, in the case under review, those functions 
meant that the Organization could continue to 
supervise Western E ritrca which it would not be 
able to do if the proposai of the Sub-Committee 
were adopted. Though his delegation had great 
faith in the treatment which would be given to the 
Western Province, whether annexed to the Sudan 
or not, he believed that the inhabitants of that 
territory had the right, and the General Assembly 
the duty, to have United Nations supervision 
maintained. T he number of inhabitants and size 
of the territory could not therefore be an obstacle 
to the acceptance of the amendment under 
discussion. 

Mr. CASTRO (Uruguay) regretted that his dele
gation would be unable to vote in favour of the 
amendment, since it did not support the solution 
providing for partition of Eritrea as proposed 
in the relevant paragraph of the Sub-Committee's 
resolution to which the amendment referred. 

The CHAIRMAN put the joint amendment of 
Costa Rica, Cuba and the Dominican Republic to 
the vote ( A/C.l /471). 

A vote was taken by show of lwnds. 
The amendment was rejected by 22 votes to 

15, with 19 abstentions. 

Charte établit une distinction entre l'autonomie 
et l'indépendance. Etant donné que de nombreux 
pays ont des régimes autonomes dans le cadre 
de l'administration générale d'un Etat indépen
dant, il est possible, sur le plan pratique, de pla
cer la Province de l'Ouest de l'Erythrée sous la 
tutelle de l'Egypte et du Royaume-Uni, en vue 
de préparer ce ter ritoire à l'autonomie. 

M. VrLLAG6MEZ YÉPEZ (Equateur) déclare 
que l'amendement qu'il a présenté (A/C.l/472) 
se rapproche étroitement de l'amendement actuel
lement en discussion; étant donné, d'autre part, 
qu'il a atteint son but, qui était de manifester 
officiellement l'opposition de l'Equateur à l'an
nexion d'une partie quelconque d'un territoire 
colonial, M. Villagomez Y épez retire son amen
dement et donne son appui à celui qui est pré
senté par Costa-Rica, Cuba et la République 
Dominicaine. 

M. URENA (République Dominicaine) estime 
que l'amendement présenté par son pays, Cuba et 
le Costa-Rica n'a nul besoin d'être expliqué d'un 
point de vue de principe. En réponse à l'objec
tion du représentant de l'Egypte, M. Urefia sou
ligne qu'il y a un processus d'évolution par 
lequel, sous l'impulsion du régime .de tutel~e, la 
Province de l'Ouest pourra peut-etre attemdre 
à l'indépendance et à l'autonomie: il y a là une 
expérience qui mérite d'être tentée. 

M. PADTLLA NERVO (Mexique) appuie l'amen
dement présenté par le Costa-Rica, Cuba et la 
République Dominicaine; il fait remarquer à ce 
sujet que, bien que le but final du régime de 
tutelle soit l'indépendance ou l'autonomie, le 
régime de tutelle a également pour objet de fa
voriser le progrès politique, économique et so
cial des populations des Territoires sous tutelle, 
ainsi que le développement de leur instmction et 
le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. Soulignant l'importance des fonc
tions de contrôle exercées par l'Organisation des 
Nations Unies, par l'intermédiaire du Conseil de 
tutelle, M. Padilla Nervo estime que, dans le 
cas en discussion, ces fonctions ne pourraient pas 
être exercées si la proposition de la Sous-Com
mission était adoptée. Bien que la délégation du 
Mexique ait la plus grande confiance dans la 
façon dont serait administrée la Province de 
l'Ouest, qu'elle soit ou non annexée au Soudan, 
M. Padilla Nervo est ime que les habitants de 
ce territoire ont le droit, et l'Assemblée géné
rale a le devoir, de demander que le contrôle des 
Nations Unies soit maintenu. Le nombre des 
habitants et l'importance de la superficie ne 
sauraient constituer un obstacle à l'adoption de 
l'amendement en discussion. 

M. CASTRO (Uruguay) regrette de ne pas pou
voir voter en faveur de cet amendement, car il 
n'est pas conforme à la solution prévoyant le 
partage de I'Erythrée qui figure dans le para
graphe du projet de résolution de la Sous-Com
mission auquel il s'applique. 

Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement pré
senté par le Costa-Rica, Cuba et la République 
Dominicaine (A/C.l/ 471). 

Il est procédé au vote à main levée. 

Par 22 voix contre 15, avec 19 abstentions, 
l'amendement est rejeté. 
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The CHAIRMAN passed next to the amendment 
of Ethiopia {A/C. l/470) to paragraph 4 of the 
dra ft resolution of Sub-Commi :tee 15. 

Ato ABTE-WOLD AKLILOU (Ethiopia) explain
ing the purpose of his amendmo:nt, said that ac
cording to the terms of paragra:>h 4 of the Sub
Committee's draft resolution, th< task of working 
out the agreements and instrummts in respect of 
Somaliland and Eritrea would b•: entrusted to the 
Trusteeship Council and the Interim Committee 
in co-operation with the Italian Government. Since 
Ethiopia was not a member of the Trusteeship 
Council, that would mean excluding it from the 
technical preparatory work. However, he pointed 
out that Ethiopian intcrests w ~re very direct! y 
concerned, since the boundaries between Ethiopia 
on the one hand and Somalilani and Eritrea on 
the other, had never been clearl v defined. Renee, 
it was of vital importance that Ethiopia be repre
sented in any discussion of that matter and it was 
in order to obtain such repre~entation that the 
E thiopian delegation had propo~ed to insert after 
the words "where Italian intere~ts are concerned" 
in paragraph 4, the words "ani with the States 
involved where boundaries are concerned". 

The representative of Ethio(•ia added that, in 
the absence of further instructi(lnS from his Gov
ernment, he would be obliged to abstain from vot
ing in respect of paragraph 3 because, although 
the E thiopian Government was fu11y prepared to 
guarantee the interests of min·>rities in Eritrea, 
he was uncertain of its attitude toward the special 
provisions which were provided for Asmara and 
Massawa. H e added that his abstention in the 
Committee's vote did not pre:lude an affirma
tive vote in the Assembly itsd f, after instruc
tions would have been re<eived from the 
E thiopian Government. 

A vote was taken by show oj hands. 

The amendment was adoptee' by 30 votes to 4, 
with 21 abstentions. 

T he CHAIRMAN said the Committee would 
then have to decide on the ::ireek amendment 
(A/C.l/474). 

Mr. Hooo (Australia) said that, while wanting 
to express appreciation for the motives which had 
led the Greek Government to ~ ubmit that amend
ment, in view of the statement made by the 
Egyptian representative, he could not agree with 
the composition envisaged for the advisory 
council. The Australian Government asked that 
its name be excluded from tl.e list of proposed 
members. 

Mr. DENDRAMIS (Greece) withdrew his amend
ment. 

Mr. McNEIL (United King:Iom) supported by 
Mr. Ross (United States of !\merica) proposed 
that Turkey be included in phce of Egypt, since 
he believed that the advisory council should in
elude a representative of an I ;lamie State. 

T he CHAIRMAN put the Uuited Kingdom pro
posai to replace Egypt by T u ·key to the vote. 

A vote was taken by show of hands. 
The proposal was adopted by 22 votes to 5, 

with 19 abstentions. 

I..;e PRÉSIDENT passe ensuite à l'amendement de 
l'Ethiopie (A/C.l/470) au paragraphe 4 du pro
jet de résolution de la Sous-Commission 15. 

Ato ABTE-WOLD AKLILOU (Ethiopie), expli
quant le but de son amendement, signale qu'aux 
termes du paragraphe 4 du projet de résolu
tion de la Sous-Commission, la tâche de rédiger 
les accords et instruments relatifs à la Somalie 
et à I'Erythrée est confiée au Conseil de tutelle 
et à la Commission intérimaire, de concert avec 
le Gouvernement italien. Etant donné que 
l'Ethiopie n'est pas membre du Conseil de tu
telle, ces dispositions l'excluent des travaux pre
pa ra toi res techniques. Cependant, les intérêts 
éthiopiens sont directement en jeu, du fait que les 
frontières entre I'Ethiopie, d'une part, et la So
malie et l'Erythrée, d'autre part, n'ont jamais 
été nettement définies. Par conséquent, il est 
d'une importance capitale pour I'Ethiopie d'être 
représentée dans toute discussion de cette ques
t ion : c'est pour obtenir une telle représentation 
que la délégation de l'Ethiopie propose d'ajou
ter au paragraphe 4, après les mots: "lorsque des 
intérêts italiens sont en jeu", les mots : "et avec 
les Etats en cause lorsqu'il s'agit de frontières". 

Le représentant de J'Ethiopie ajoute qu'en 
l'absence de nouvelles instructions de son Gou-

: vernement, il sera obligé de s'abstenir de voter 
sur le paragraphe 3, car bien qu'il sache le Gou
vernement éthiopien entièrement disposé à garan
tir les intérêts des minorités d'Erythrée, il ne 
sait pas quelle est son attitude au sujet des dis
positions spéciales prévues pour Asmara et 
Massaoua. Il ajoute que son abstention à la 
Commission ne l'empêchera pas de voter éven
tu ellement pour ce paragraphe en séance plénière, 
lonqu'il aura reçu les instructions du Gouverne
ment éthiopien. 

Il est procédé a1' vote à main levée sur l'amen
dement éthiopien. 

Par 30 voix contre 4, avec 21 abstentions, 
l'amc1tde·ment est adopté. 

Le PRÉSIDENT demande ensuite à la Commis
si·on de se prononcer sur l'amendement présenté 
par la Grèce (A/C.l/474 ). 

M. Hooo (Australie) précise que, tout en 
exprimant son appréciation pour les raisons qui 
ont conduit le Gouvernement grec à présenter 
son amendement, il ne peut cependant, étant 
donné la déclaration faite par le représentant de 
l'Egypte, accepter la composition envisagée pour 
le comité consultatif. Le Gouvernement austra
lien demande que son nom soit rayé de la liste 
des membres proposés pour ce comité. 

M. DENDRAMIS (Grèce) retire son amende
ment. 

M. McNEIL (Royaume-Uni), appuyé par 
M. Ross (Etats-Unis d'Amérique) , propose d'in
clure la Turquie au lieu de l'Egypte datls le co
mité consultatif, étant donné que ce comité doit 
comprendre le représentant d'un Etat musulman. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du 
Royaume-Uni de remplacer I'Egypte par la 
T urquie. 

Il est procédé a1' vote à main levée. 
Par 22 voix contre 5, avec 19 abstentions, cette 

proposition est adoptée. 
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Jn reply to a question from Mr. DROROJOWSKI 
(Poland) as to whether Turkey was prepared to 
participate in the work of the Advisory Council, 
Mr. KuRAL (Turkey) said that his delegation 
would respect the wishes of the General 
Assembly. 

The CHAIRMAN said the Committee would then 
have to vote on the draft resolution proposed by 
Sub-Committec 15 as a whole, as amended. 

Mr. HAKIM (Lebanon) explaining the posi
tion of his delegation, said that he would oppose 
the Sub-Committee's draft resolution as a whote 
or any part of it other than that which dealt with 
the future of E r itrea. 

He regretted that he had been absent during 
the vote on the first draft resolution of I raq which 
dealt with the future of Libya. Had he been 
present, he would ccrtainly have voted for it. 

Mr. CASTRO (Uruguay) said that his delega
tion had voted against severa! o f the previous 
proposais, in spite of the fact that it favoured 
thei r provisions, because it could not accept any 
proposai which would not provide a simultaneous 
solution in respect of ali the territories concerned. - ···~ 

Mr. STEPHEN (Haiti) regrettcd that he also 
had been absent during the vote on the first 

: Iraqi resolution. Had he been present, he, like
' wise, would have supported it. 

Mr. Stephen added that he would oppose the 
provisions of the draft resolution submitted by 
Sub-Committee 15 except that part relating to 
Eritrea. 

Mr. STOLK (Venezuela) said that his delega
tion had voted against severa! paragraphs of the 
rejected proposais, in spite of the fact that it 
favoured the principle or purpose on which such 
paragraphs were based, because it could not con
sider them independcntly from the rest of the 
same proposais, and because his delegation was in 
favour of most of the Sub-Committee's draft 
resolution, with the exception of that part dealin~ 
with the future of the Western P rovince of 
Eritrea. in respect of which it would abstain in 
vicw of the fact that his delegation had already 
suooorted the ioint amendment of Costa Rica, 
Cuba and the Dominican Republic. 

Mr. GARciA BAUER (Guatemala), and Mr. 
GuTIÉRREZ (Cuba) asked that a separate vote be 
takcn on sub-paragraphs l (a), (b) , and (c) and 
on that part of paragraph 3 up to and including 
the words "Asmara and Massawa". 

The CRAIRMAN put the first part of the draft 
resolution to the vote up to sub-paragraph (a) 
exclusive! y. 

A vote was laken by show of lwnds. 
The first part of the draft resolution was 

aJopted by 38 votes to 15, with 4 abstentions. 

Mr. CASTRO (E l Salvador) said that he would 
abstain from voting on sub-paragraphs (a) and 
( b). If the question of T ripoli tania were decided 
favourably in accordance with sub-paragraph 
( c), his delegation, which in princip le did not 
oppose trusteeship over the Fezzan for F rance 
nor over Cyrenaica for the United Kingdom, 
would vote in favour of the entire resolution. 

En réponse à une question de M. DROHO
JOWSKI (Pologne), qui désire savoir si la T urquie 
est disposée à participer aux travaux du comité 
consultatif, M. KuRAL (Turquie) dit que sa dé
légation se conformera aux désirs de l'Assemblée 
générale. 

Le PRÉSIDENT demande ensuite à la Commis
sion de se prononcer sur l'ensemble du projet de 
résolution présenté par la Sous-Commission 15, 
tel qu'il a été amendé. 

M. HAKIM (Liban) explique l'attitude de sa 
délégation et précise qu'il est opposé à toutes les 
parties du projet de résolution de la Sous-Com
mission à l'exception de celle qui a trait à l'ave
nir de I'Erythrée. 

JI regrette d'avoir été absent au cours du vote 
sur le premier projet de résolution de t'Irak re
latif à l'avenir de la Libve. S'il avait été présent 
lors de ce vote, il aurai t certainement voté en 
faveur de ce projet. 

M. CASTRO (Uruguay) dit que sa délég-ation 
a voté contre plusieurs propositions antérieures 
bien qu'elle ait été favorable à leurs dispositions; 
elle ne peut, en effet, accepter de proposition qui 
ne fournisse pas de solution simultanée pour 
tous les territoires en quest ion. 

M. STEPHEN ( Haïti) regrette également d'avoir 
été absent au cours du vote sur la première ré
solution de l'Irak. S'il avait été présent, il au
rait également voté pour cette résolution. 

M. Stephen ajoute qu'il est opposé aux dis
positions du projet de résolution présenté par la 
Sous-Commission 15, à l'exception de celles re
latives à t'Erythrée. 

M. STOLK (Venezuela) dit que sa délégation 
a voté contre plusieurs paragraphes des proposi
tions qui ont été rejetées bien qu'elle approuvât 
l'idée à leur base ou l'objectif vers lequel ils ten
daient ; elle l'a fait parce qu'elle ne pouvait les 
séparer de leur contexte et aussi parce qu'elle 
approuve l'ensemble du projet de résolution de la 
Sous-Commission, à l'exception de la partie rela
tive à l'avenir de la P rovince de l'Ouest de 
l'Erythrée. Au sujet de cette dernière partie, la 
délégation du Venezuela s'abstiendra lors du vote 
étant donné l'appui qu'elle a donné à l'amende
ment commun du Costa-Rica, de Cuba et de la 
République Dominicaine. 

M. GA"RciA BAUER ( Guatemala) et M. GuTIÉR
REZ (Cuba) demandent qu'on procède à un vote 
séparé sur les alinéas a) , b) et c) du paragraphe 
1 et sur le début du paragraphe 3 jusques et y 
compris les mots " Asmara et Massaoua". 

Le PRÉSIDENT met aux voix la première partie 
du projet de résolution, jusqu'à l'alinéa a) non 
inclus. 

Tl est procédé au vote à main levée. 
Par 38 voir contre 15, avec 4 abste-ntions, [{l 

première partie dH projet de résolutio11 est 
adoptée. 

M. CASTRO (Salvador) dit qu'il s'abstiendra de 
voter sur les alinéas a) et b). Si la question de 
la T r ipolitaine est décidée conrormément aux 
dispositions de l'alinéa c), sa délégation, qui en 
principe n'est pas opposée à l'attribution à la 
France de la tutelle sur le Fezzan et au Royaume
Uni de la tutelle sur la Cyrénaïque, votera en 
ravcur rie l'ensemble de la résolution. 
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The CHAIRMAN put sub-pararraph (a) to the 
vote. 

A vote was laken by roll-call 1.s follows: 
The Union of South A frica, hwing been drawn 

by lot by the Chairman, was called upon to vote 
first. 

ln favour: Union of South Africa, United 
Kingdom, United States of Anerica, Uruguay, 
Venezuela, Argentina, Australh, Belgium, Bo
livia, Brazil, Canada, Chile, :::olombia, Costa 
Rica, Cuba, Denmark, Dominican Republic, 
Ecuador, Ethiopia, France, G1·eece, Honduras, 
Iceland, Liberia, Luxembourg, Mexico, Nether
lands, New Zealand, Nicaraguê., Norway, Pan
ama, Paraguay, Peru, Siam, Turkey. 

Against: Union of Soviet Sccialist Republics, 
Yemen, Yugoslavia, Burma, Bvelorussian Soviet 
Socialist Republic, Czechoslovakia, Egypt, Guate
mala, Haiti, Iraq, I srael, Le)anon, Pakistan, 
Poland, Saudi Arabia, Syria, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic. 

Abstaining: China, El Salvacor, India, Philip
pines, Sweden. 

Sub-paragraph 1 (a) was ad>pted by 35 votes 
to 17, with 5 abstentions. 

The CHAIRMAN put sub-parcgraph (b) to the 
vote. 

A vot~ was taken by roll-cali on sub-paragraph 
1 (b) as follows: 

Iran, havinq been drawn by lot by the Chair
man, was called upon to vote fi rst. 

ln favour: Luxembourg, Me·'Cico, Netherlands, 
New Zealand, Nicaragua, } "orway, Panama, 
Paraguay, Peru, Union of South Africa, United 
Kingdom, United States of America, U ruguay, 
Venezuela, Argentina, Belgium, Bolivia, Brazil, 
Canada, Chile, Colombia, Costa Rica, Cuba, Den
mark, Dominican Republic, E.cuador, Ethiopia, 
France, Greece, Guatemala, Hmduras, Iceland. 

Aqainst: Iraq, Lebanon, : ~iberia, Pal<istan, 
Philippines, Poland, Saudi Arahia, Syria, Ukrain
ian Soviet Socialist Republic, Union of Soviet 
Socialist Republics, Yemen, Yugoslavia, Burma, 
Byelorussian Soviet Socialist Republic, Czecho
slovakia, Egypt. 

Abstainin_q: Israel, Siam, Sweden, Turkey, 
Australia, China, El Salvador Haïti, India. 

St~b-paragraph 1 (b) was adopted by 32 votes 
to 16, with 9 abstentions. 

The CHAIRMAN put to the •rote sub-paragraph 
( c) of paragraph 1 as amene led by the United 
Kingdom. 

A vot~ was laken by roll-ca!/ as follows: 
Iran, having been drawn b~ · lot by th~ Chair

man, was called upon to vote JÏrst. 
ln favour: Luxembourg, M· ~xico, Netherlands, 

New Zealand, Nicaragua, ·'lorway, Panama, 
Paraguay, Peru, Union of So1th Africa, United 
Kingdom, United States of America, Uruguay, 
Venezuela, Ar~entina , Belgiu n, Bolivia, Brazil, 
Canada. Chile. Colombia. CosH Rica, Cuba. Den
mark. Dominican Republic, J:cuador, El Salva
dor. France, Greece, Guatemda, Honduras, l ee
land. 

Against: Iraq, Lebanon, Pakistan, Philippines, 
Poland, Saudi Arabia, Siam. Syria, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Union of Soviet Social-

Le PRÉSIDENT met aux voix l'a·linéa a). 

Il est procédé a1' vote par appel nomi11al. 
L'appel commence par l'U11ion Sud-Africaine, 

dont le nom est tiré aa sort par le Présidettt. 

V otmt pottr: Union Sud-Africaine, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,· Vene
zuela, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, 
Cuba, Danemark, République Dominicaine, Equa
teur, Ethiopie, France, Grèce, H onduras, Is
lande, Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, 
N ouve Ile-Zélande, Nicaragua, Norvège, Panama, 
Paraguay, Pérou, Siam, Turquie. 

V oient contre: Uni on des Républiques socia
listes soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Birmanie, 
République socialiste soviét ique de Biélorussie, 
Tchécoslovaquie, Egypte, Guatemala, Haïti, Irak, 
Israël, Liban, Pakistan, Pologne, Arabie saoudite, 
Syrie, République socialiste soviétique d'Ukraine. 

S'abstiennent: Chine, Salvador, Inde, Philip
pines, Suède. 

Par 35 voi.r contre 17, avec 5 abstentions, l'ali
néa a) d1' paragraphe 1 est adopté. 

Le PRÉsiDENT met aux voix l'alinéa b ). 

Il est procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par l'Iran, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votetlt po1tr: Luxembourg, Mexique, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Paraguay, Pérou, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni, Etats-Unis d 'Amérique, Uru~u:1y, 
Venezuela, Argentine, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba, 
Danemark, République Dominicaine, Equateur , 
Ethiopie, France, Grèce, Guatemala, Honduras, 
Islande. 

Votent contre: Irak, Liban, Libéria, Pakistan, 
Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Syrie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, 
Y<lugoslavie, Birmanie, République socialiste so
vi-étique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Egypte. 

S'abstù11nent: Israël, Siam. Suède, Turquie, 
Australie, Chine, Salvador, Haïti, Inde. 

Par 32 voi.r contre 16. avec 9 abstentions, 
l'alinéa b) du paragraphe 1 est adopté. 

Le PRÉSIDENT met aux voix l'alinéa c) du 
du paragraphe 1, ainsi qu'il a été amendé par le 
Royaume-Uni. 

Il est procédé au vote par ap pel nominal. 
L'appel comnrtmce par l' fran, dont le nom 

est tiré au sort par le Président. 
Vot mt po"r: Luxembourg, Mexique, Pays

Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pa
nama, Paraguay, Pérou, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, 
Venezuela, Argentine, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuha, 
Danemark, République Dominicaine, Equateur, 
Salvador, France, Grèce, Guatemala, H onduras, 
Islande. 

Votent contre: Irak, Liban, Pakistan, Philip
pines, Pologne, Arabie saoudite, Siam, Syrie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 



ist Republics, Yemen, Yugoslavia, Burma, Byelo
russian Soviet Socialist Republic, Czechoslovakia, 
Egypt, Ethiopia. 

Abstai11i11g: Israel, Liberia, Sweden, T urkey, 
Australia, China, Haïti, l ndia. 

S ub- paragraph (c) of paragraph 1 was adopted 
by 32 votes to 17, with 8 abstentio11s. 

T he CHAIRMAN put to the vote the last sub
paragraph of paragraph 1. 

A vote was laken by show of Jumds. 
The sub-paragraph was adopted by 37 votes to 

15, with 6 abste11tious. 

The CnAlRMAN put the second paragraph to 
the vote, as amendcd by Costa Rica. 

A v ote was laken by show of hands. 
The scco ~1d paragraph was adopted by 36 v otes 

to 17, with 5 abstmtiotiS. 

The CIIAlRMAN put the third paragraph to the 
vote up to and including the word "Massawa". 

A vote wa.s take11 by roll-coll as follows: 

lcela11d, haviug been drawn by lot by the 
Chairman, was cal/cd s'p011 to vote first. 

l n favour: I celand, Lebanon, Liberia, Luxem
bourg, Netherlands, New Zealand, Nicaragua, 
Norway, Panama, Paraguay, Peru, S iam, Turkey, 
Union of South Africa, United Kingdom, United 
S tates of America, Venezuela, A rgentina, Belgium, 
Bolivia, Brazil, Canada, Chile, Colombia, Costa 
Rica, Cuba, Dcnmark, Dominican Republic, 
Ecuador, Egypt, El Salvador, Ethiopia, F rance, 
Greecc, Haiti, Honduras. 
Agai~ISt: Poland, Ukrainian Soviet Socialist 

Rcpublic, Union of Soviet Socialist Republics, 
Yugoslavia, Byelorussian Soviet Socialist Repub
lic, Czechoslovakia. 

Abstait1i~19: India, I raq, I srael, Mexico, Pak
istan, Philippines, Saudi Arabia, Swedcn, Syria, 
Uruguay, Yemen, Australia, Burma, China, 
Guatemala. 

Paragraeh 3 (t'p to attd itlcluding the w ord 
"Massawa ') was adopted by 36 votes to 6, with 
15 abstentions. 

The CHAIRMAN then put to the vote the re
maindcr of paragraph 3. 

A vote was taket~ by roll-coll as follows: 
Demnark, havit~g been drawn by lot by the 

Clwirman, was ca/led upo11 to vote first. 

b 1 favot": Denmark, Egypt, Ethiopia, France, 
Iceland, Lebanon, Luxembourg, Netherlands, 
New Zealand, T urkey, Union of South Africa, 
United Kingdom, United States of America, 
Belgium, Canada, Chile. 

A gai1sst: Ecuador, E l Salvador, Guatemala, 
Haiti, I srael, Mexico, Paraguay, P hilippines, 
Poland, Ukrainian Soviet Socialist Republic, 
Union of Soviet Socialist Republics, Yugoslavia, 
Argentina, Burma, Byelorussian Soviet Socialist 
Republic, China, Costa Rica, Cuba, Czechoslo
vakia. 

Abstainin.g: . Dominican Republic, Honduras, 
India, Iraq, Liberia, N icaragua, Norway, 
P akistan, Panama, Peru, Saudi Arabia, Siam, 
Sweden, Syria, Uruguay, Venezuela, Yemen, 
A ustralia, Bolivia, Brazil, Colombia. 

Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yémen, Yougoslavie, Birmanie, République so
cialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslova
quie, Egypte, Ethiopie. 

S'abstiennent : I sraël, Libéria, Suède, T urquie, 
Australie, Chine, H aïti, Inde. 

Par 32 voix contre 17, avec 8 abstentions, 
l'alinéa c) du paragraphe 1 est adopté. 

Le PRÉsiDENT met ensuite aux voix le dernier 
alinéa du paragraphe 1. 

Il est procédé au vote à main levée. 
Par 37 voix contre 15, avec 6 absten tions, le 

dernier alinéa d u paragraphe 1 est adopté. 

L e PRÉSTDENT met aux voix le paragraphe 2, 
ainsi qu'il a été amendé par le Costa-Rica. 

Il est procédé a" vote à main levé#. 
Par 36 voix contre 17, avec 5 absten tions, le 

paragraphe 2 ainsi ammdé est adopté. 

Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 3, 
jusqu'au mot "Massaoua" inclus. 

Il est procédé au vote par appel nominal. 
L'appel commence par l'Islande, dont le nom 

est tiré au sort par le Président. 
Votent pour : Islande, Liban, Libéria, Luxem

bourg, Pays-Ras, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Norvège. Panama, Paraguay, Pérou, Siam, T ur
quie, Union Sud- Africaine, Royaume - Uni, 
Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, Argentine, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colom
bie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, Ethio
pie, France, Grèce, H aïti, H onduras. 

V otettt co1llre: Pologne, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Yougoslavie, République so
cialiste soviétique de Biélorussie, T chécoslova
quie. 

S 'abstiennet&t: Inde, I rak, Israël, Mexique, P a
kistan, Philippines, Arabie saoudite, Suède, Syrie, 
Uruguay, Yémen, Australie, Birmanie, Chine, 
Guatemala. 

Par 36 voix contre 6, avec 15 absten tions, le 
paragraphe 3 jusqtlau mot "Massaottd' com p1·i.s 
est adopté. 

Le PRÉSroENT met alors aux voix le reste du 
paragraphe 3. 

Il est procédé au vote par appel nominal. 
L'appel commence par le Danemark, dont le 

110m est tiré au sort par le PrésideP~ l. 

V ote nt pour : Danemark, Egypte, E thiopie, 
France, Islande, Liban, Luxembourg, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, T urquie, Union Sud-Afri
caine, Royaume-Uni, Etats-Unjs d'Amérique, 
Belgique, Canada, Chili. 

V ote nt coPJtrc: Equateur, Salvador, Guatemala, 
Haïti, Israël, Mexique, Para~ay, Philippines, 
Pologne, R épublique socia li ste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie, Argentine, Birmanie, 
République socialiste soviétique de Biélor•.tssie, 
Chine, Costa-Rica, Cuba, T chécoslovaquie. 

S 'abstiennent: R épublique Dominicaine, H on
dur~s, Inde, Irak, Libéria, Nicaragua, Norvège, 
Pak1sta n, Panama, Pérou, Arabie saoudite Siam 
Suède, Syrie, Uruguay, Venezuela, Yéme~, Aus~ 
tralie, Bolivie, Brésil, Colombie. 
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The rem<Jinder of paragraph 3 was rejected by 
19 votes to 16, with 21 abstentions. 

Mr. DENDRAMIS ( Greece) sa id that he would 
have voted in favour of the :ast part of para
graph 3 of the Sub-Committee's draft resolution 
had he been present. 

The CHAIR MAN put the fo Jrth paragraph to 
the vote, as amended by Ethioçia. 

A vote was taken by show <f hands. 
The fourth paragraph was a.iopted by 36 votes 

to 14, with 7 abstentions. 

The CHAIRMAN put to tl e vote the draft 
resolution as a whole, as amended. 

A vote was taken by roll-cal~ as follows: 
V enez·ttela, having be en drcwn by lot by the 

Chairman, was ca/led upon to vote first. 
· ln favour: Venezuela, Ar;~entina, Australia, 

Belgium, Bolivia, Brazil, Canada, Chile, Colom
hia, Costa Rica, Cuba, Denma rk, Dominican Re
public, Ecuador, E l Salvador, Ethiopia, F rance, 
Greece, Guatemala, Honduras, Iceland, Luxem
bourg, Mexico, Netherlands, :r-·ew Zealand, Nica
ragua, Norway, Panama, Paraguay, Peru, Union 
of South Africa, l:nited Kingdom, United 
States of America, Uruguay. 

Against: Y emen, Yugoslavia, Burma, Byelo
russian Soviet Socialist Repub.ic, Czechoslovakia, 
Egypt, India, I raq, Lebanon, Pakistan, Philip
pines, Poland, Saudi Arabia, Syria, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Uni<•n of Soviet Social
ist Republics. 

Abstaitting: China, Haïti, Israel, L iberia, Siam, 
Sweden, Turkey. 

The Sub-C ommittee' s dr cft resolution, as 
atnended, was adopted by 34 votes to 16 with 7 
abstentiotts. 

The CHAIRMAN then passed to the Chi1ean 
dra ft resolution ( A/C. l/467). 

Mr. SANTA CRuz (Chile) recalled that his 
delegation had already stated as its opinion that 
the principal problem face,} by the United 
Nations in disposing of the former Italian 
colonies was to incorporate tl ose terri tories into 
civilization, culture and grelter economie de
velopment . As the n:solution which had been 
adopted was unfortunately of a general nature 
and therefore the details .of the administration 
and the manner in which tho! e regions would be 
developed would be left to future arrangement, 
his delegation had not insist·:d on presenting a 
detailed recommendation. H owever, he hoped 
that the ar rangement which v·ould be brought to 
the General Assembly would contain provisions 
to that effect. In the meantime, the Committee 
might take a simple decision which would indicate 
that the United Nations wen: ready and willing 
to initiate certain actions for economie develop·· 
ment and social progress. ~~hough as yet, no 
regional economie commissic n had been estab .. 
li shed for that a rea, the Ec onomic and Social 
Council was making studies •>f a general nature 
on economie development. It •vas necessary to re·
call to the Economie and So< ial Council that the 
General Assembly, in disposi:Ig of those former 
colonies, also wished to see tltem developed from 
the economie and social point; of view. Adoption 
of the Chilean proposai wouJ.i not interfere with 
the powers of the Trustee:;hip Council since, 

Par 19 voix contre 16, avec 21 abstentions, le 
reste dlt paragraphe 3 est rejeté. 

M. DENDRAMIS (Grèce) dit qu'il aurait voté 
la dernière partie du paragraphe 3 du projet de 
résolution de la Sous-Commission s'il avait été 
présent au moment du vote. 

Le PRÉSIDENT met aux voix ~e paragraphe 4, 
ainsi qu'il a été amendé par l'Ethiopie. 

Il est procédé au vote à main levée. 
Par 36 voix contre 14, avec 7 abstenti&ns, le 

paragraphe 4 amendé par l'Ethiopie est adopté. 

Le PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble du 
projet de résolution sous sa forme amendée. 

Il est procédé au vote par appel nominal. 
L'appel commence par le Venezuela, dont le 

nom est tiré at~ sort par le Président. 
Votent pour: Venezuela, Argentine, Australie, 

Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colom
bie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, 
F rance, Grèce, Guatemala, Honduras, Islande, 
Luxembourg, Mex ique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Norvège, Panama, Para
guay, Pérou, Union Sud-Africaine, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay. 

Votent contre: Yémen, Yougoslavie, Birmanie, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Tchécoslovaquie, Egypte, Inde, Irak, Liban, Pa
kistan, Philippines, Pologne, Arabie saoudite, 
Syrie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

S'abstiennent: Chine, Haïti, Israël, Libéria, 
Siam, Suède, Turquie. 

Par 34 voix contre 16, avec 7 abstentions, le 
projet de résolution de la Sous-Commission est 
adopté sous sa forme amendée. 

Le PRÉSIDENT passe ensuite au projet de réso
lution du Chili (A/C.l/467) . 

M. SANTA CRUZ ( Chili ) rappelle que sa délé
gation a déjà déclaré qu'à son avis, le principal 
problème qui se pose aux Nations Unies au mo
ment où elles décident du sort des anciennes colo
nies italiennes est d'incorporer ces territoires 
dans le monde civilisé et d'assurer leur progrès 
culturel et leur développement économique. La 
résolution qui vient d'être adoptée présente mal
heureusement un caractère très général, de sorte 
que les dispositions détaillées sur l'organisation 
administrative et sur les méthodes de développe
ment des régions en cause devront fai re l'objet 
d'accords postérieurs; la délégation du Chili n'a 
donc pas insisté pour présenter des recommanda
tions détaillées. M. Santa Cruz espère cependant, 
que la solution qui sera proposée à l'Assemblée 
générale comportera des dispositions à èet égard. 
Entre temps, la Commission pourra prendre une 
décision de principe indiquant que l'Organisation 
des Nations Unies entend prendre l'initiative 
d 'une action en faveur du développement écono
mique et du progrès social. Bien qu'il n'existe 
pas encore de commission économique régionale 
pour cette région, le Conseil économique et so
-cial a entrepris des études d'un caractère général 
sur le développement économique. Il est néces
saire de rappeler au Conseil économique et so
cial que l'Assemblée générale, en réglant le sort 
des anciennes colonies italiennes, désire assurer 

394 



according to the Charter, studies for the develop
ment of economie and social progress were with
in the competence of the Economie and Social 
Council. 

The CHAIRMAN put the Chilean draft resolu
tion ( A/C.l/467) to the vote. 

A vote was take11 by show of hands. 
The draft resolution was adopted by 34 votes 

to none with 15 abstentions. 

Mr. Hooo (Australia) said that, in view of the 
vote on the resolution submitted by the Sub-Com
mittee, he would withdraw his draft resolution 
(A/C. l /447). 

Mr. Ross (United States of America) and Mr. 
McNEIL (United Kingdom) exprcssed apprecia
tion for the Chairman's able and impartial ban
dling of the business of the Committee. They also 
thanked the Rapporteur and the other officers for 
their contribution to the work of the Committee. 

The CHAIRMAN expressed his thanks for the 
support given to him by the members of the 
Committee and paid tribute to the work and 
devotion of the Secretary of the Gommittee, 
Dr. Protitch, of the members of his staff and of 
the Secretariat as a whole. 

Mr. ARCE (Argentina) , summing up, said that 
the meeting had clearly shown that the United 
Nations voted on the li nes which appeared best 
to each of its members rather than mechanically. 

The meeting rose at 2.45 p.m. 

également leur développement du point de vue 
économique et social. En adoptant la proposition 
chilienne, la Commission n'empiéterait pas sur 
les prérogatives du Conseil de tutelle car, con
formément à la Charte, les études en matière de 
développement économique et social sont du res
sort du Conseil économique et social. 

Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso
lution du Chili ( A/C.l/467). 

Il est procédé au vote à maitf levée. 
Pœr 34 voix contre zéro, avec 15 abstentions, le 

projet de résolution est adopté. 

M. Hooo (Australie) déclare qu'à la sui te du 
vote sur le projet de résolution présenté par la 
Sous-Commission, il retire le projet de résolu
tion de l'Australie (A/ C.l/447). 

M. Ross (Etats-Unis d'Amérique) et 
M. McNEIL (Royaume-Uni) féli citent le Prési
dent de la compétence et de l'impartialité avec 
lesquelles il a dirigé les travaux de la Commis
sion. Ils remercient également le Rapporteur et 
les autres membres du Bureau pour la contribu
tion qu'ils ont apportées à ces travaux. 

Le PRÉSIDENT remercie les membres de la Com
mission de l'appui qu'ils lui ont fourni et rend 
hommage au travail et au dévouement de M. 
Protitch, Secrétaire de la Commission, des mem
bres de son personnel et de l'ensemble du Se
crétariat. 

M. ARcE (Argentine), tirant une conclusion 
générale des débats, souligne que la séance a 
montré que, de toute évidence, les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies votent pour 
les solutions qui paraissent les meilleures à cha
cun d'entre eux, et non pas d'une façon auto
matique. 

La séance est levée à 14 h. 45. 

395 



SALES AGENTS OF THE UNITED NATIONS PUBLICATIONS 

DEPOSR'AIRES DES l~UBLICATIONS DES NATIONS UNIES 

ARGENTINA-ARGENTINE 
Editorial Sudamericana S.A. 
Alsina 500 
BUENOS AIRES 

AUSTRAL! A- AUSTRALIE 
H. A. Goddard Pty. Ltd. 
255a George Street 
SYDNEY, N. s. w. 

BELGIUM-BELGIQUE 
Agence et Messageries de la 

Presse, S. A. 
14-22 rue du Persil 
BRUXELLES 

BOLIVIA-BOLIVIE 
Libreria Cientifica y Literaria 
Avenida 16 de J ulio, 216 
Casilla 972 
LA PAZ 

CANADA 
The Ryerson Press 
299 Queen Street West 
TORONTO 

CHILE-CHILI 
Edmundo Pizarro 
Merced 846 
SANTIACO 

CHINA-CHINE 
The Commercial Press Ltd. 
211 Honan Road 
SnANCilAI 

COLOMB lA- COLOMBIE 
Libreria Latina Ltda. 
Apartado Aéreo 4011 
BocoT..\ 

COSTA RICA-COSTA-RICA 
Trejos Hermanos 
Apartado 1313 
SAN JosÉ 

CUBA 
La Casa Bdga 
René de Smedt 
O'Reilly 455 
LA HABANA 

CZECHOSLOVAKIA
TCHECOSLOVAQUIE 

F. Topic 
Narodni Trida 9 
PRA HA 1 

DENMARK- DANEMARI< 
Einar Munksgaard 
N~rregade 6 
Kf<JBEN RAVN 

DOMINICAN REPUBLIC
REPUBLIQUE DOMINICAINE 

Librerla Dominieana 
Calle Mercedes No. 49 
A partado 656 
CIUDAD TRUJILLO 

ECUADOR-EQUATEUR 
Muîioz Hermanos y Cia. 
N ueve de Octubre 703 
Casilla 10-24 
GuAYAQUIL 

EGYPT-EGYPTE 
Librairie "La Renaissance d 'Egypte" 
9 Sh. Adly Pasha 
CAIRO 

ETHIOPIA-ETHIOPIE 
Agence éthiopienne de publicité 
P. O. Box 8 
AoDIS·ABEBA 

FINLAND-FINLANDE 
Akateeminen Kirjakauppa 
2, Keskuskatu 
HELSINKI 

FRANCE 
Editions A. Pedone 
13, rue SoufHot 
PArus, v• 

GREECE-GRECE 
"Eleftheroudakis'' 
Librairie internat ionale 
Place de la Constitution 
ATHÈNES 

GUATEMALA 
José Goubaud 
Goubaud & Cia. Ltda. 

Suce..oor 
Sa Av. Sur No. 6 y 9a C. P. 
GuATEMALA 

HAITI 
Max Bouchereau 
Librairie "A la Cara,•elle" 
Boîte postale 111-B 
PoRT·AU·PRINCE 

ICELAND-ISLANDE 
Bokaverzlun Sigfusar Eymundaonnar 
A usturstreti 18 
REYKJAVIK 

INDlA--INDE 
Oxford Book & Stationery Company 
Scindia House 
NEW DELHI 

IRAN 
Bongahe Piaderow 
731 Shah Avenue 
TEHERAN 

IRAQ-IRAK 
Mackenzie & Mackenzie 
The Bookshop 
BAGHDAD 

LEBANON-liBAN 
Librairie universelle 
BEYROUTH 

LUXEMBOURG 
Librairie J. Schummer 
Place Guillaume 
LUXEMBOURG 

NETHERLANDS-PA YS-BAS 
N. V. Martinus Nijho.fi 
Lange Voorhout 9 
'S·GRA VENHACE 

NEW ZEALAND
NOUVELLE-ZELANDE 

Gordon & Gotch, Ltd!. 
Waring Taylor Street 
WELLINGTON 

United Nations Association of 
New Zealand 

P. O. 1011, G.P.O. 
WELLINGTON 

NICARAGUA 
Ramiro Ramirez V. 
Agencia de Publicaciones 
MANACUA, D. N. 

NORWAY-NORVEGiE 
Johan Grundt Tanum Forla1 
Kx. Augustgt. 7A 
ÛSLO 

PERU-PEROU 
Libreria internacionaJ del Peru, 

S.A. 
CasilJa 1417 
LIMA 

PHILIPPINES 
D. P. Pérez Co. 
132 Riversidc 
SAN JUAN, RIZAL 

POLAND-POLOGNE 
Spotdzielna Wydawnicza 

"Czytelnik" 
38 Poznanska 
WARSZAWA 

SWEDEN-SUEDE 
A.·B. C. E. Fritzes Kungl. 

Hofbokhandel 
Fredsgatan 2 
STOCKHOLM 

SWITZERLAND-SUISSE 
Libraiiie Payot S. A. 
LAUSANN E, GENÈVE, VEVEY, 
MoNTREux, NEUCHÂTEL, 
BERNE, BASEL 
Hans Raunhardt 
Kirchgasse 17 
ZuRICH 1 

SYRIA-SYRIE 
Librairie universeUe 
DAMAS 

TURKEY- TURQUlE 
Librairie Hachette 
469 Istiklal Caddcsi 
BEYOCLU·ISTANBUL 

UNION OF SOUTH AFRICA
UNION SUD-AFRICAINE 

Central News Agency 
Cornmissioner & Rissik Sts. 
] OHANNESDURC and at CAPETOWN 
and DURBAN 

UNITED KINGDOM
ROYAUME-UNI 

H. M. Stationery Office 
P. O. Box 569 
LONDON, S.E. 1 
and at H.M.S.O. Shops in 
LONDON, [OINDURCH, MANCUESTER, 
CARDIFF, BELFAST, BIRMI NGHAM 
and BRISTOL 

UNITED STATES OF AMERICA
ETATs-UNIS D'AMERIQUE 

International Documents Service 
Columbia University Press 
2960 Broadway 
NEw YoRK 27, N. Y. 

URUGUAY 
Oficina de Rcpresentacion de 

Editoriales 
Av. 18 de Julio 1333 Esc. 1 
MoNTEVIDEo 

VENEZUELA 
Escritoria Pérez Machado 
Conde a Piîiango 11 
WRACAS 

YUGOSLA VIA-YOUGOSLAVIE 
Drzavno Preduzece 
J ugoslovcnska Knjiga 
Moskovska Ul. 36 
BEOCRAD [ 49&1) 


	A-C-1-SR-237-272-E-F
	A-C-1-SR-237-272-E-F-100
	A-C-1-SR-237-272-E-F-200
	A-C-1-SR-237-272-E-F-300
	A-C-1-SR-237-272-E-F-396



